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Jacques Dyotte. directeur de l'établissement Drummond, le Solliciteur général du Canada, thon.  Elmer MacKay et le ministre 
des Travaux publics. l'han. Roch LaSalle lors du dévoilement de la plaque commémorative. 
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MCC fait du 
bon travail 

par John Vandoremalen 
Chef des Publications 
Communications 

OTTAWA — Un récent sondage 
d'opinion publique mené par la firme 

Gallup au nom du SCC a permis 

d'établir que 67,3% d'un groupe formé de plus de 2 000 Canadiens 

estiment que le Service correctionnel du Canada fait du bon (et même 

pour certains, du très bon) travail. Cela constitue tout un témoignage 

d'estime pour les employés du SCC. 
Un groupe formé de 2 115 adultes âgés de 18 ans et plus et provenant 

de toutes les régions du pays, dont 27 % du Québec, ont été interrogés 
à domicile du 27 au 29 septembre et du 11 au 13 octobre dernier. 

L'échantillon était constitué de 51 % d'hommes et de 49 % de femmes. 
La Direction des communications du SCC procède régulièrement à des 
sondages auprès de l'opinion publique afin de connaître l'opinion des 

Canadiens sur les services et les programmes correctionnels et d'évaluer 

leur perception des nouvelles politiques. Suit un tableau des principaux 

résultats avec. en regard, les résultats des sondages antérieurs, inscrits 

à titre de comparaison. 

Questions d'ordre général: 
1. De façon générale, croyez-vous que le personnel des pénitenciers 

canadiens fait un  . 	 . 

C'est ce que concluent 
67,3 % de plus de 
2 000 Canadiens 

Dans ce numéro: 
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Photo: Fred Cattroll 
Le Commissaire du SCC M. Don Yeomans. reçoit son trophée des mains de M. Alan 
Ross. sous-ministre adjoint. Direction des finances et de l'administration à Agriculture 
Canada. 

OTTAWA — Le commissaire du 
SCC, M. Don Yeomans, a été 
honoré le 30 novembre dernier, à 
Ottawa, de façon toute particulière. 
L'Institut de la gestion financière de 
la Fonction publique lui a en effet 
décerné un trophée, accompagné 
d'un certificat, pour souligner sa 
contribution exceptionnelle à la saine 
gestion financière de la fonction 
publique et sa participation soutenue 

d'année en année à l'essor de 
l'Institut. La présentation a eu lieu 
devant 1 300 invités réunis à l'invi-
tation tant de la Société des 
comptables en management du 
Canada que de l'Instiut de la gestion 
financière de la Fonction publique. Il 
s'agit seulement de la deuxième fois 
que ce trophée est décerné depuis la 
fondation de l'Institut. 
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Sondage octobre 

	

antérieur 	1984 
Très bon travail  	6,4 % 	9,6 % 
Un bon travail 	  47,3 % 	57,7 % 
Un travail médiocre 	  20,2 % 	9,5 % 
Un travail très médiocre  	5,6 % 	1,9 % 
NE SAIS PAS 	  20,5 % 	21,3 % 

• suite en page 4 

par Michel Lauzon, 
agent régional des 
Communications 
QUÉBEC — C'est en grandes 
pompes que le pénitencier à sécurité 
moyenne Drummond a été inauguré, 
le 8 décembre dernier, par le 
Solliciteur général du Canada, 
l'honorable Elmer MacKay et le 
ministre des Travaux publics, 
l'honorable Roch LaSalle. 

Parmi les 400 invités présents à 

par Ray Lilly 
directeur de projet 

OTTAWA — Comment faire pour 
classer et digérer tous ces documents 
quotidiens, participer aux réunions, 
formuler des recommandations, 
prendre des décisions, exercer le 
suivi, évaluer avec efficacité et garder 
la bonne humeur face à votre travail? 
Si vous êtes à la veille de crouler sous 
la paperasse, il est très difficile de faire 
tout cela. 

La solution, c'est le Système 
d'information des directeurs d'établis-

. sement (SIDE). Il y a trois ans, des 
cadres du SCC, inquiets de 
l'accroissement de la paperasserie, 
suggéraient la mise sur pied, au 
niveau des établissements, d'un 
système sommaire d'information de 
gestion en vue d'accroître leur 
efficacité. Il s'agissait de ramener la 
tornade blanche à des proportions 
plus raisonnables. 

On a décidé ensuite d'élargir les 
efforts de façon à intégrer les besoins 
en matière d'information de gestion 
des administrations régionales et 
centrale et à mettre sur pied un 
système global d'information de 
gestion à l'intention du SCC. Le but 
du système était d'obtenir des 
renseignements utiles, concis, précis, 
extraits des bases et systèmes de don-
nées existants et fondés sur la 
nécessité de se tenir à jour plutôt que 
sur la seule opportunité accessoire des 
données.  

la cérémonie, on retrouvait le ministre 
d'État à la Jeunesse, l'honorable 
Andrée Champagne, le député 
de Drummond, M. Jean-Guy 
Guilbault, l'évêque du diocèse 
de Ste-Hyacinthe, Monseigneur 
Albertus Martin, le maire de Drum-
mondville, M. Serge Ménard ainsi 
que les représentants de divers 
intervenants de la justice pénale. 

Avant la cérémonie, quelques 
dignitaires dont MM. MacKay, 

Un groupe de personnes ont été 
chargées de mettre sur pied le projet 
à exécution. À l'AC, M. Ray Tilly 
s'est vu confier la responsabilité de la 
direction du projet, aidé d'une co-
ordinatrice de la mise en oeuvre et 
d'une adjointe administrative et cinq 
coordonnateurs régionaux ou chefs 
de module ont été nommés. 

Cette équipe s'est réunie en 
octobre avec cinq directeurs d'établis-
sement qui avaient été initiés au projet 
depuis un certain temps. Cette 
réunion de deux jours a permis de 
mettre la dernière main à des rapports 
rédigés en consultation avec certains 
cadres et employés et remaniés 
depuis déjà plusieurs mois. 

LaSalle, Guilbault, le commissaire, 
M. Donald Yeomans et le directeur 
de l'établissement M. Jacques Dyotte 
ont assisté à une brève cérémonie à 
la chapelle du pénitencier. 

L'administrateur régional des 
communications, M. Gaston 
Pelletier, agissant à titre de maître de 
cérémonie, a d'abord invité 
Monseigneur Martin à prononcer la 
prière de circonstance après quoi, le 

— suite en page 3 

Au cours des prochains mois, le 
système sera mis en place dans toutes 
les régions et à chacun des trois 
paliers hiérarchiques du SCC avant 
de procéder, à l'été 1985, à l'évalua-
tion et à la configuration définitive de 
chaque sous-section. Comme 
l'indique M. Ray Lilly, directeur du 
projet: "Grâce à l'appui et à la 
collaboration de chacun des partici-
pants, nous avons un bon produit 
final." 

Entre Nous publiera d'autres 
articles sur le même sujet dans les 
prochains numéros. 

(Photo en page 2) 

Le commissaire Yeomans honoré Pour ne pas crouler  
par l'Institut de la gestion financière sous la paperasse 

Canae I lie 	Service correctionnel 
Canada 	

Correctional Service 
Canada 



Un technicien non identifié s'affaire à poser un des 550 panneaux "Surveillance de 

quartier -  fabriqués par les détenus de l'établissement de Drumheller . 

Le SOC aide 
à prévenir le crime 

De gauche à droite: Nicole St-Pierre. Bernard Cartier. Danielle 
Richard Gauthier et Réjean Godin. 

Massé. 

Pour ne pas crouler sous la paperasse, le SIDE — M. Jean-Marc Lavoie (debout). chef de module pour la région du Québec. photographié au moment 
de sa présentation devant les directeurs d'établissement. 	 (voir l'article à la p. 1) 
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Qu'en est-il du projet de retraite anticipée et 
d'un groupe des services correctionnels? 
OTTAWA — Nos lecteurs se 

rappellent-ils de l'annonce parue à la 

une de la page couverture du n° du 

15 juin 1984, d'un projet de retraite 

anticipée et de création d'un groupe 

des services correctionnels ? 
Afin d'en savoir plus long sur ce 

projet. Entre nous a interrogé M. 

Bob Dowdell, ancien directeur 

général du Personnel du SCC. qui 
préside le groupe d'étude chargé de 

mener à bien ce projet. 

L'approbation de principe du 

Conseil du Trésor concernant les 

deux volets du projet a été obtenue 

le 24 avril, indique M. Dowdell et un 

projet de loi portant modification de 

la Loi sur la pension dans la fonction 

publique a été rédigé. "Le 

programme législatif soumis aux 

parlementaires était tel que les 

propositions législatives n'ont pu être 

déposées en Chambre et débattues 

avant sa dissolution et le déclenche-

ment de l'élection du 4 septembre. Il 

est difficile de prévoir quand le projet 

sera débattu car tout dépend des 

priorités du nouveau gouverne-

ment.", souligne M. Dowdell. 
Par suite du changement de 

gouvernement, le maintien de la 

poursuite du projet doit être précédé 

de la confirmation par le nouveau 

président du Conseil du Trésor de 

l'approbation de principe formulée 

par son prédécesseur. Le cas 

échéant, le document de travail déjà 
soumis à l'examen du Cabinet sera 

revu au besoin et soumis à un nouvel 

examen. Le projet de loi pourra 

ensuite, sous réserve de l'approbation 

du Cabinet, être déposé devant le 

Parlement. 

Ce projet qui fait l'objet de 

discussions depuis sept ans, vise à 

permettre aux membres du person-

nel d'exécution du SCC de prendre 

leur retraite plus tôt que prévu et 

après un nombre d'années de service 

inférieur au nombre réglementaire. 

À ce jour, la nature des fonctions 

pouvant être classées comme 

fonctions d'exécution et le nombre 

total de fonctions qu'un candidat 

devra avoir assumées pour être 

admissible aux avantages du régime 

font l'objet de discussion avec les 

représentants du Conseil du Trésor 

en vue de leur insertion dans le 

règlement d'application. 

Le nouveau Groupe des services 

correctionnels regroupera tous les 

postes relevant actuellement des 

catégories CX et WP ainsi qu'un 

certain nombre de postes relevant des 

groupes AS et PM. La création de ce 

Groupe ouvrira de nouvelles pers-

pectives de carrières au sein des 

établissements. bureaux de libération 

conditionnelle, administrations 
régionales et centrale aux employés 

affectés aux secteurs de la Sécurité et 

des Programmes pour délinquants. Il 
est possible que des postes afférents 

à d'autres éléments de programmes 

du SCC soient intégrés ultérieure-
ment à ceux déjà compris dans le 

Groupe. ajoute M. Dowdell. 

Les membres du groupe de travail 

responsable de ce projet sont Bob 
Dowdell, ex-directeur général du 

Personnel, John LeMay, directeur de 

la Dotation, actuellement en détache-

ment et Guy Landriault. ancien 

directeur de la Classification qui 

revient au SCC après un stage de 

trois ans auprès de l'Organisation des 
Nations unies en Europe et au 

Moyen-Orient. 

Pour ex-détenus: 

Création d'une banque d'employeurs 

PRAIRIES — "Ensemble pour la 
prévention du crime - . Ce slogan 
décrit bien une initiative de la région 

des Prairies réalisée à titre d'activité 

de soutien au Programme de 

surveillance de quartier de la 

Saskatchewan. 

Ce dernier programme est un 

programme communautaire de 

prévention du crime qui vise à réduire 
le taux de criminalité en faisant appel 

à la collaboration des citoyens 

soutenus par les organismes 

d'application de la loi. 

Les premiers des 550 panneaux 

fabriqués dans les ateliers industriels 

de l'établissement de Drumheller et 

annonçant le Programme de 

surveillance de quartier ont été  

dévoilés le 7 novembre à Saskatoon, 

dans le cadre de la Semaine nationale 

de prévention du crime. 
Ces panneaux seront distribués 

dans toute la province et affichés dans 

les villes et localités rurales participant 

au programme afin de sensibiliser 

davantage les citoyens à ses objectifs. 

L'initiative du SCC a été mise en 

oeuvre par Les Shand. 
administrateur régional adjoint des 

Communications et Jon Klaus. 
directeur du bureau de district de 

Regina. 

Paul Oleniuk, directeur exécutif 

régional. représentait le SCC au 

moment de l'érection du premier 

panneau en présence des représen-

tants des administrations municipales 

et provinciales.  

par Michel Lauzon, agent régional, 
Communications 
QUÉBEC — Grâce à un projet mis 
sur pied par des étudiants en mai 

dernier, le secteur Longueuil a 

désormais à sa disposition un 

répertoire d'employeurs intéressés à 

embaucher des ex-détenus. 

C'est précisément le 28 mai que 

les quatres étudiants embauchés ont 
amorcé la première des 3 phases 

composant le projet: inventorier les 

domaines de formation donnés dans 

les établissements de la région. 

Réjean Godin, étudiant en 
administration et directeur du projet. 

Danielle Massé, Bernard Cartier et 

Nicole St-Pierre, tous étudiants en 

criminologie, ont alors visité les 
établissements Archambault. Laval ,  
Cowansville, La Macaza, Leclerc et 

le Centre fédéral de formation. 

question de prendre contact avec le 

milieu et de recueillir tous les 

renseignements concernant la forma-

tion en milieu carcéral.  

employeurs du territoire du secteur 

Longueuil et constituer la banque. 

"Après avoir déterminé le 
territoire que nous désirions couvrir, 

nous avons consulté les registres des 

municipalités et retenu les entreprises 

susceptibles d'avoir un besoin de 

main-d'oeuvre correspondant à la 

formation donnée en établissement.", 
explique M. Godin. 

"Une fois ce travail terminé, nous 

avons contacté les employeurs afin 

d'obtenir un rendez-vous nous 

permettant de leur expliquer l'objectif 
du projet et de s'assurer de leur 

collaboration.", poursuit-il. 

La plupart des employeurs se sont 

montrés réceptifs au projet. On a ainsi 

pu établir un répertoire de plus de 75 
employeurs éventuellement intéressés 

à embaucher un ex-détenu. Certains 
d'entre eux ont déjà fait des 

demandes au secteur Longueuil. 

Suite aux démarches entreprises 
par les 4 étudiants, 15 employeurs 
ont visité le Centre fédéral de forma-

tion pour voir les types de services 

offerts aux détenus en matière de 
formation. 

"Les employeurs ont été surpris 

de voir tout ce qui se fait dans les 

établissements sur ce plan.", 

mentionne M. Godin. 

Pour sa part, le responsable du 

secteur Longueuil, M. Richard 
Gauthier, est très satisfait du projet 

et des étudiants qui y ont travaillé. 

"40% des libérés sont sans 

emploi. Ce type de projet répond 

donc à un besoin très important.", a 

dit M. Gauthier. 

Ils sont ensuite entré en contact 

avec la Commission scolaire Blainville 
Deux-Montagnes et le collège Marie-

Victorin pour compléter les informa-

tions recueillies dans les pénitenciers. 

Une fois bien informés sur tous les 

aspects de la formation, les membres 

du groupe se sont attaqué à la 

deuxième phase: contacter les 



— suite de la page 1 

Solliciteur général s'est adressé aux 
invités. L'ouverture d'un nouvel 
établissement s'avère une nécessité 
afin de réduire la surpopulation dans 
les autres pénitenciers. Cela accentue 
par ailleurs les préoccupations de la 
population canadienne de voir qu'il 
faille recourir davantage à l'incarcé-
ration pour solutionner des conflits de 
la société - , a mentionné M. MacKay. 

Pour sa part. le maire de 
Drummondville. M. Serge Ménard a 
exprimé très clairement la volonté de 

M. Elmer MacKay. Solliciteur général du Canada. photographié au moment de son 
discours devant l'assemblée. À gauche, M. Jean-Guy Guilbault. député fédéral du 

comté de Drummond et à droite. M. Jean-Paul Dugas. sous-commissaire de la région 
du Québec. 

Disparue, la revue de l'année 	1 
en images? Non, détrompez-vous! 
Il était d'usage. ces dernières années, de consacrer le n° du 
15 janvier d'Entre nous à une revue en images de l'année 
écoulée, à un bilan des réalisations du SCC et des 
changements ayant affecté le personnel et les politiques. 

Cette année. la  rédaction d'Entre nous a plutôt décidé de 
faire de cette rétrospective un numéro encore plus spécial et 
plus fouillé et à cette fin. d'en reporter la parution au 30 mars 
prochain. Intitulé Défis et changements 1984 et illustré de 
nombreuses photos. ce numéro servira ainsi. espérons-nous. 
à faire connaître à la fois les réalisations de 1984 et les défis 
à relever au cours de 1985. Un numéro à ne pas manquer 
. . . très bientôt ! 

Vue de la garde d'honneur et des journalistes présents à la cérémonie. 
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Inauguration de l'établissement 
Drummond 

sa municipalité d'accueillir la phase 2 
de l'établissement. 

Tous les intervenants du SCC ont 
souligné l'accueil extraordinaire de la 
population de Drummondville face à 
l'ouverture d'un pénitencier dans leur 
région. (Il faut dire que l'implantation 
d'un établissement n'est pas toujours 
bien vue de la population vivant dans 
les régions visées.) 

Après la cérémonie, le Solliciteur 
général et le ministre des Travaux 
publics ont rencontré les journalistes 
de la presse régionale et nationale qui 
se sont présentés en grand nombre 
pour l'inauguration. 

À la tribune d'honneur, de g. à dr., MM. Serge Ménard. maire de Drummond. Jean-Guy Guilbault. député fédéral du comté 

de Drummond. Guy Wolfe, directeur régional des Travaux publics. l'hon. Roch LaSalle. ministre des Travaux publics. fhon. Elmer 
MacKay. Solliciteur général du Canada, Jean-Paul Dugas, sous-commissaire (Québec). Jacques Dyotte, directeur de l'établisse-

ment et Mgr Albertus Martin. évêque de Nicolet et Maurice Desjardins, aumônier régional. M. Gaston Pelletier. ARC du Québec, 
se tient debout au micro. 

Transmission de la clé symbolique de l'établissement Drummond au directeur du nouvel 
établissement. M. Jacques Dyotte (à droite) par le directeur régional des Travaux publics. 
M. Guy Wolfe. 

Scène prise au moment de la conférence de presse qui a suivi l'inauguration. De g. à dr.: le commissaire du SCC. M. Donald 

Yeomans. M. Jacques Dyotte, directeur de l'établissement. Thon. Elmer MacKay. Solliciteur général du Canada. l'hon. Roch 
LaSalle.  mn  des Travaux publics et Guy Wolfe. directeur régional des Travaux publics. 

La conférence de presse. vue d'un autre angle. De gauche à droite: M. Jean-Paul Dugas. sous-commissaire régional du Québec. 

l'hon. Andrée Champagne. min. d'État à la jeunesse. le commissaire du SCC. M. Donald Yeomans. M. Jacques Dyotte. dir. 

de l'établ.. l'hon. Elmer MacKay. Solliciteur général du Canada. Thon. Roch LaSalle. min. des Travaux publics et Guy Wolfe. 
directeur régional des Travaux publics. 



3. Lequel des deux énoncés suivants se rapproche le plus de votre 

opinion, lorsqu'il s'agit de priorités à accorder au sein des centres de 

détention ? 

Garder les détenus enfermés en surveillance 

étroite, même si cela va à l'encontre des 

programmes de réadaptation 	  

OU 

Aider les détenus à participer aux program- 

mes pouvant les aider à retourner 

éventuellement dans la société. même si cela 

signifie un certain risque 	  

NE SAIS PAS 	  

Sondage octobre 
antérieur 	1984 

37,3 % 28,8 % 

54,1 % 62,7 % 
8,6% 	8,6%  

Travaux pénitentiaires 
1. Croyez-vous qu'un détenu devrait être obligé d'accomplir des travaux 

au cours de sa détention au pénitencier, oui ou non ? 

Sondage octobre 
antérieur 1984 

Oui, devrait 	  92 % 	94,2 % 
Non, ne devrait pas  	4 % 	4,1 % 
NE SAIS PAS  	3 % 	1,8 % 

Ideals - 
Employee 
Communication 

L'idéal en matière 
de communication 
avec les employés 
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Certaines choses 
À la fin de leur cours de formation 
initiale. les agents nouvellement 

recrutés ont l'impression de tout 

savoir, mais ils devraient se méfier 

. . .  La lettre suivante a été envoyée 

à Harry MacDonald. instructeur au 

Centre de formation initiale du 

personnel, à Kingston. L'auteure. qui 

vient d'être reçue agente de correc-

tion, a pensé faire partager ses 

expériences et souligner aux respon-

sables du programme PARC quel-

ques lacunes dans l'initiation des 

ATLANTIQUE - Jim West. un 
vétéran du Service canadien des 

pénitenciers et du SCC depuis près 
de 35 ans , a accepté de relever un 

nouveau défi, celui de préposé aux 

communications de l'établissement 

Atlantique. 

Son rôle sera d'aider à assurer la 

liaison avec les citoyens de la région 

dont la 

dans la 

que les "navots' 
nouvelles recrues aux "réalités 

quotidiennes -  du travail. Lisez plutôt 

ce qui suit: 

Cher Harry, 

Cette lettre s'adresse à tous les in-

structeurs afin de leur faire partager 

le fruit de nos premières expériences 

en milieu carcéral  . .  Tout va bien 

et nous avons finalement pris le pli du 

train-train quotidien. Nous, les filles 

de la promotion "63-  du cours PARC 

au Pénitencier de la Saskatchewan. 
aurions aimé toutefois que les in- 

M Jim West 

à cette fin en décembre dans la région 

de Newcastle. Félicitations et bonne 

chance Jim. 

' devraient savoir 
structeurs nous parlent des pépins qui 

peuvent survenir de temps à autre. 
On ne nous avait jamais dit par 

exemple: 

1) Que notre première journée au 
boulot consisterait en une séance 

de "breffage -  de cinq minutes. 

suivie aussitôt d'une affectation 
aux rangées des unités 

résidentielles. 

2) Que lorsque le CX-4 dit "non" à 

sept détenus costauds braqués de 

l'autre côté de la porte, vous 

devez le faire à sa place. 

3) Qu'un détenu gardé au trou dans 

l'USD serait le premier détenu 

que Marg aurait à escorter 

s-e-u-l-e. 
4) Que le jour suivant, alors qu'il est 

escorté par trois agents, le même 

détenu s'arrêterait dans le secteur 

de la rotonde pour négligemment 

souhaiter bonjour à l'une d'entre 

nous, Mlle Rose. 

5) Que les détenus racontent des 

blagues terribles. 

6) Qu'on me surnommerait 

"CAPITAINE" au lieu de 

"PATRONNE". 
7) Que les détenus tiendraient pour 

acquis que nous sommes toutes 
expertes en arts martiaux. 

8) Qu'au quart de travail de nuit. 

nous devrions faire quatre heures 

à la tour et quatre heures au trou. 

9) Que les détenus qui racontent les 
- suite en page 6 

et d'aider les employés 
réinstallation est prévue 

localité de Renous. 
Son expérience est précieuse et 

vaste et comprend la formation du 
personnel, la direction d'établissement 

et le travail dans les secteurs de la 

Sécurité et de la rémunération et de 

l'emploi des détenus. 

Jim et sa femme ont emménagé 

Jim West: 

Porte-parole de l'établissement Atlantique 

',711W1P111,111fflefellaffir 

• suite de la page 1 
2. Certaines personnes ont émis l'opinion que certains détenus possè-

dent beaucoup trop de droits. tandis que d'autres personnes croient 

qu'ils n'ont que trop peu de droits. Qu'en pensez-vous? 
Sondage octobre 
antérieur 	1984 

Les détenus ont beaucoup trop de droits 	37.4 % 53,7 % 
Les détenus ont trop peu de droits  	10,7 % 	8 % 
Les droits des détenus sont adéquats .  	32,8 % 22,8 % 
NE SAIS PAS 	  19.1 % 15.4 % 

Une affiche à surveiller 
L'affiche qui figure ci-dessous sera bientôt visible dans les bureaux du SCC. Établie 
dans le cadre d'une récente directive du Commissaire du SCC sur les communi-
cations avec les employés, elle sera distribuée dans l'ensemble du Service. Surveillez 
vos bulletins d'affilia i.  

I+  Correctional Service Service correctionnel 
Canada Canada 

2. Si les détenus accomplissaient des travaux au pénitencier. croyez-

vous qu'ils devraient être payés, oui ou non? 

Sondage octobre 

	

antérieur 	1984 
Oui. devraient 	  52 % 	43,1 % 
Non, ne devraient pas 	  41 % 	50.7 % 
Réponse conditionnelle (précisez)  	5 % 	4.5 % 
NE SAIS PAS  	2 % 	1,8 % 

3. Les prisonniers devraient-ils ou non être impliqués dans la produc-

tion de produits et/ou services devant être vendus aux organismes 

de charité et aux gouvernements ? 
Sondage octobre 

	

antérieur 	1984 
Oui. devraient  	85,1 % 	79,1 % 
Non, ne devraient pas  	9.1 % 	14,7 % 
NE SAIS PAS  	5,4 % 	6,2 % 

4. Croyez-vous; oui ou non, que les détenus des pénitenciers devraient 

être encouragés à prendre part comme bénévoles afin d'aider des 

groupes tels que les gens âgés ou les handicapés ? 
Sondage octobre 
antérieur 1984 

Oui, devraient 	  56,6 % 62,2 % 
Non, ne devraient pas 	  25,5 % 27,7 % 
Réponse conditionnelle (spécifiez)  	7,4  % 

	

. 	4.7 % 
NE SAIS PAS  	5,7 % 	5,4 % 

The Service will strive towards achievement 
of the following Ideals in employee communi-
cation. In so doing, three important factors 
must be operative (1) management must pro-
vide the systems, the impetus, and the tools 
to operational employees (2) communication 
must be everybody's business and (3) the 
immediate supervisor of operational em-
ployees is and must be the key link in the 
communication process. The Ideals are: 

• to keep employees fully informed of Service 
objectives, policies, performance results, 
issues and concerns; 

• to provide employees with formai and infor-
mai opportunities for expressing their ideas 
and concerns; 

• to consult employees and to provide them 
with feedback; 

• to positively motivate employees toward the 
achievement of Service and individual goals: 

• to recognize the achievement of employees: 
• to present the bad news as well as the good 

in an equally candid and timely manner; 
• to tell employees why things happen, what 

it means to them, and how it may affect 
them; 

• to provide managers with the information, 
tools and training they need to be effective 
communicators; 

• to provide information about the Service to 
employees before its release to the public. 

Canaa.  

Le Service s'efforcera d'atteindre l'idéal suivant en 
matière de communication avec ses employés. 
Pour ce faire, trois facteurs d'importance doivent 
étre mis en application: (1) la direction doit fournir 
les systèmes, l'élan et les outils aux employés 
opérationnels; (2) la communication doit être l'af-
faire de tout le monde; (3) le superviseur immédiat 
des employés opérationnels est et doit être l'agent 
de liaison-clé dans le processus de communica-
tion. Ces idéaux sont: 

• tenir les employés pleinement au courant des 
objectifs, des lignes de conduite, des résultats 
attendus en ce qui concerne le rendement, des 
problèmes et des préoccupations du Service: 

• fournir aux employés des occasions officielles et 
officieuses leur permettant d'exprimer leurs 
idées et leurs préoccupations; 

• consulter les employés et assurer le suivi; 
• motiver de façon positive les employés à attein-

dre les objectifs du Service et leurs objectifs 
individuels; 

• reconnaître les réalisations de employés; 
• annoncer les nouvelles, bonnes ou mauvaises, 

avec franchise et en temps utile; 
• expliquer aux employés les motifs des mesures 

prises, ce qu'elles signifient pour ces employés 
et comment ces mesures les affecteront; 

• fournir aux gestionnaires les renseignements, les 
outils et la formation dont ils ont besoin pour 
communiquer de manière efficace; 

• fournir aux employés, avant de les communiquer 
au public, des renseignements sur le Service. 

Il ressort à l'évidence à la lecture de ces chiffres que les Canadiens 

souhaitent que les détenus travaillent mais ne s'entendent pas sur 

l'opportunité de prévoir quelque rémunération à leur intention. Il faut 

trouver de l'emploi aux détenus, estiment les Canadiens, même si cela 

signifie qu'il faille entrer en concurrence avec le secteur privé. De plus 

en plus de citoyens croient que les détenus devraient participer à la 

production de biens ou de services destinés aux organismes sans but 

lucratif et au gouvernement. Le pourcentage de ceux et celles qui croient 

que les détenus devraient être incités à participer à titre de bénévoles 

à la vie de la collectivité s'est accru. 

Relations avec les médias 
1. Lorsqu'il se produit un incident dans une institution - tel une émeute 

ou évasion - qui êtes-vous le plus susceptible de croire ? 

Sondage octobre 
antérieur 	1984 

Le directeur  	18.7 % 	17,6 % 
Un membre du personnel de 

l'institution visée  	15,2 % 	17,6 % 
Un détenu non impliqué 

dans l'incident  	13,9 % 	11.6 % 

Sondage octobre 
antérieur 	1984 

Un bénévole travaillant pour le 

programme de la prison 	  35,5 % 	39,7 % 
Un reporter qui couvre l'incident 

ou mêlé à l'incident  	11,2 % 	10,2 % 
NE SAIS PAS  	5,3 % 	3,3 % 

• suite en page 5 



Stress.  . . Connais pas! 
• suite de la page 4 

2. Croyez-vous que l'information mise à la disposition du public sur les 

pénitenciers et les libérations conditionnelle est 	  

Sondage 

antérieur 

Plus que satisfaisante  	 3,4 % 
Satisfaisante  	25,4 % 
Pas suffisante  	64,6 % 
NE SAIS PAS  	 6,6 % 

L'emprisonnement 
1. L'incarcération dans un pénitencier est obligatoire seulement pour les 

gens qui doivent purger une peine de plus de deux ans. Selon vous. 

qui devrait purger une peine d'emprisonnement dans un pénitencier ? 

Les coupables de crimes contre la propriété 

(crimes autres que dommages 

physiques) 	  

Les coupables de dommages physiques 
contre autrui   

Les coupables de crimes contre la propriété 

ainsi que de dommages physiques contre 

autrui 	  

NE SAIS PAS 	  

Sondage octobre 

	

antérieur 	1984 

35.5 % 36,3 % 

	

6.9% 	3,1%  

53.3%  57 % 

	

4.2% 	3,7%  

2. Jusqu'à quel point, selon vous, le Canada compte-t-il sur la peine 

d'emprisonnement comme moyen de châtier les comportements 
criminels ? Diriez-vous 	  

octobre 
1984 

Beaucoup trop?  	14,6 % 
Pas assez?  	49,3 % 
Suffisamment?  	25,9 % 
NE SAIS PAS  	10,1 % 

3. Selon vous, quel est le taux d'emprisonnement pour 100.000 
habitants - veuillez me donner un aperçu au meilleur de votre 

connaissance? 

0 - 50 détenus pour 100 000 habitants 

51 - 100 détenus pour 100 000 habitants 

101 - 150 détenus pour 100 000 habitants 

151 - 200 détenus pour 100 000 habitants 

Plus de 200 détenus pour 100 000 
habitants  	22,8 % 
NE SAIS PAS  	18,4 % 

(Le taux d'incarcération au pays s'élève à 111 détenus pour 100 000 
habitants de la population TOTALE. Les données sur les jeunes 

contrevenants incarcérés n'étant pas disponibles, il convient mieux 

d'exprimer ce taux par rapport à la population ADULTE, ce qui 

correspond à un taux de 150 détenus pour 100 000 adultes. Quoi qu'il 

en soit. seulement 19,7 % des personnes interrogées ont fourni la bonne 

réponse.) 

4. Avez-vous l'impression que les condamnés sont traités trop sévère-

ment. pas assez sévèrement ou juste assez? 
Sondage octobre 

antérieur 1984 
Trop sévèrement  	3,5 % 	2,9 % 
Pas assez sévèrement 	  61 % 48.6 % 
Juste assez 	  22.3 % 32,2 % 
NE SAIS PAS 	  13 % 16,2 % 
Cette question permet de départager les "faucons" des "colombes". 

Il est intéressant de noter que le nombre de personnes qui estiment que 

les condamnés ne sont pas traités assez sévèrement a diminué, tout 

comme les personnes qui estiment qu'ils sont traités trop sévèrement et 

que par ailleurs, le nombre des indécis a augmenté. 

Victimes 
1. Selon vous. lequel de ceux-ci reçoit le plus d'attention sous le système 

de la justice criminelle? 

octobre 

1984 
8,7 % 

17,7 % 
19,7 % 
12,7 % 

Le citoyen 	  
La victime 	  

Le coupable 	  

NE SAIS PAS 	  

Sondage octobre 

antérieur 1984 
13,3% 11,3% 

 13,1 % 13,2 % 
65 %  63.7% 

 8,9 % 11,7 % 

Libérations conditionnelles 
1. Les détenus qui ont démontré une bonne conduite devraient-ils. selon 

vous, bénéficier de courtes sorties seuls juste un peu avant la libéra-

tion conditionnelle, afin d'assister à des entrevues pour des emplois 
ou des rendez-vous indispensables. pour leurs études ou à des fins 

médicales. afin de les aider à préparer leur libération? 

Sondage octobre 

	

antérieur 	1984 
Oui 	  62,9 % 	60,9 % 
Non 	  20,2 % 	28,3 % 
Réponse conditionnelle (spécifiez)  	6,8 % 	5 % 
NE SAIS PAS  	5,1 % 	5,9 % 

- suite en page 6 

Avis de concours nationaux 
• Titre du programme: Ministry to 
Persons in Prison, un programme de 
formation d'une durée de neuf mois, 

offert en anglais seulement et agréé par 
l'Association canadienne pour l'éduca-
tion pastorale. Les participants doivent 
répondre aux critères d'admissibilité au 
programme et sont engagés à contrat 
comme aumôniers à temps partiel. 
Une fois la formation terminée, ils 

devront toutefois procéder par 
concours pour obtenir des postes à 
plein temps. 

• Lieu: la formation est offerte au 

Pénitencier de Kingston 

• Date limite d'inscription: le 

28 février 1985 

al Il existe des postes vacants pour 
aumôniers catholiques et/ou 
protestants dans les régions suivantes: 

Nombre de postes 

Région 	 vacants 

Québec 
Ontario 	 4 
Prairies 	 3 
Pacifique 	 1 

Les postes sont à pourvoir pour le 

1' avril 1985 et la date d'entrée en 

fonctions est à déterminer après 

discussion. 

Le concours se termine le 28 
février 1985. 

Pour de plus amples rensei-
gnements, communiquer avec le 
directeur de l'aumônerie du SCC, 340, 
av. Laurier ouest, Ottawa, K lA  0P9. 
N° de téléphone: (613) 996-0373. 

Le présent avis ne saurait avoir la 
même valeur que ravis de concours 
officiel. Prière de consulter votre centre 

d'affichage pour obtenir plus de détails 

sur les postes susmentionnés. 

De gauche à droite: M. Aurèle Martel. retraité du Service et son épouse. elle-même assise à côté de M. Moncef Guitouni, con-
férencier invité pour le 1' week-end de réflexion du SCC-Québec et de M. Jean-Paul Dugas. sous-commissaire régional de 
Québec. 

Les participants ont apprécié le banquet qui a eu lieu le samedi soir. 
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par Michel Lauzon, 
agent régional, Communications 
QUÉBEC - La région du Québec 

a eu sa première fin de semaine de 

réflexion sur le stress les 2 et 3 
novembre derniers à l'Auberge Far 

Hills de Val-Morin. 

Mise sur pied par un comité 

composé de Odette Charron-

Lecorre, psychologue à l'établisse-
ment de la Montée St-François 

(ÉMSF), de Maurice Dignard,  

aumônier de l'É.M.S.F.. de Diane 
Richard, AGCÉ au Laval. de Lise 

Beaupré, AGCÉ à l'ÉMSF, de 

François Matteau, et de Michel 
Fournier, AUR au Leclerc et au 

Centre fédéral de formation et de 

Gabriel Savignac, aumônier 

régional, cette fin de semaine a connu 

un vif succès aux dires des 

organisateurs et de la quarantaine de 
participants qui provenaient des 

établissements du complexe de Laval. 

Ceux-ci étaient accompagnés de leurs 

conjoints. 

M. Moncef Guitouni. spécialiste 

en développement humain, a agi à 

titre de personne-ressource et de 
conférencier tout au long du week-
end. 

Les participants ont quitté le Far 

Hills emballés de l'expérience et ont 

dit grandement apprécier que le SCC 
offre une telle occasion à ses 
employés. 



En Bref . . . 

Un nouveau guide vous 
indique comment témoigner 
devant un tribunal 
Si vous devez comparaître devant un tribunal. vous devriez lire la brochure 
intitulée Comparaître en justice: Guide du personnel. Si votre établissement 
ou votre bureau n'en a pas reçu de copies, vous pouvez vous en procurer 

en communiquant avec les responsables des Programmes pour les délinquants 
à l'Administration régionale. 

Ce nouveau guide du SCC décrit brièvement les services juridiques que 

cet organisme offre à son personnel. et  vise essentiellement à aider les 

employés appelés à témoigner devant un tribunal. La partie qui décrit les 

tactiques qu'un avocat peut adopter au cours d'un contre-interrogatoire et 

indique comment les déjouer est particulièrement intéressante. 

Pour obtenir plus de détails sur le contenu de la brochure. veuillez 

communiquer avec M. Don Cunningham de la Direction des programmes 

pour les délinquants à l'Administration centrale, au 992-6000. 

Les agents de correction, plus 
que des "gardiens" 
L'American Correctional Association, lors de sa séance d'été tenue du 19 
ou 23 août à San Antonio. au  Texas, a adopté à l'unanimité la résolution 

suivante: 

"Que l'utilisation du terme "gardien" ou d'autres termes vieillots soit rejetée, 

et que tous les efforts soient déployés pour persuader les gens à employer 

le terme "agent", lorsqu'ils écrivent ou qu'ils parlent au sujet des hommes 
et des femmes qui assurent le fonctionnement des prisons et des autres 

installations de correction et de détention, de la nation." 

Visite de membres des forces 
armées à Dorchester et Springhill 
ATLANTIQUE — La visite annuelle organisée ici afin de familiariser des 

membres des forces armées à la réalité carcérale, a eu lieu à la fin de l'année 

1984. Les treize visiteurs ont de nouveau été accueillis cette année par Jim 
Blackler, directeur adjoint du Pénitencier de Dorchester et Gary Mills, 
administrateur régional de la Sécurité, AR, au nom de Bob Clark, sous-
commissaire de la région de l'Atlantique. M. Mills a tenu à souligner la 

reconnaissance du SCC envers l'excellente collaboration offerte par les 
responsables du ministère de la Défense nationale, notamment en ce qui a 

trait au prêt des locaux aux fins du cours donné à l'Équipe régionale 

d'intervention en cas d'urgence. Le groupe s'est rendu aux établissements 
de Dorchester et de Springhill 

Hommage aux bénévoles de 
l'établissement de Springhill 

• Ibo noua 
est une publication de format 
tabloïd destinée au personnel du 
Service correctionnel du Canada 
et est publié par la Direction des 
communications. 340. avenue 
Laurier ouest. Ottawa 

(Ontario) KM 0P9. 

Faites parvenir vos textes et 
photos à l'administrateur des 
communications de votre 
région ou au rédacteur: 

Louis Genest 

Francine Dufresne 
rédactrice adpinte 
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Le réseau anglais de 
Radio-Canada 
présentera le 5 février 
prochain à 20 heures 
ce film susceptible 
d'intéresser les 
employés du SCC. 

Sondage octobre 

antérieur 	1984 
La consultation et l'aide  	52 % 	53,1 % 
La surveillance et le contrôle  	40,4 % 42,3 % 
NE SAIS PAS  	7,3 % 	4,6 % 

Programmes 
1. En ne pensant qu'aux détenus autochtones (indigènes) tels que les 

Indiens. les métis et autres, seriez-vous d'accord ou non avec 

l'expansion des programmes spéciaux pour autochtones? 

Sondage octobre 

antérieur 	1984 
Oui, d'accord 	  60,9 % 60,3 % 
Non, contre 	  27,7 % 31 % 
Réponse conditionnelle (spécifiez)  	3 % 	0,6 % 
NE SAIS PAS  	8.3 % 	8,2 % 

2. Voici une liste de programmes pouvant être mis à la disposition des 
détenus des pénitenciers. Veuillez la regarder et me dire lequel, selon 

vous, devrait avoir la priorité? 	 Sondage octobre 

antérieur 	1984 
Apprendre à lire ou à écrire 	  36.9 % 50,6 % 
Cours de méthode de travail, 

c'est-à-dire. initiation à un 

emploi dans la société 	  53 % 41,4 % 
Cours pour compléter le secondaire . . . . 	7,1 % 	5,9 % 
Cours de niveau universitaire  	1,3 % 	,6 % 

3. Des cours de niveau universitaire sont actuellement offerts aux détenus 

des pénitenciers. De quelle façon ces cours devraient-ils être offerts 
Sondage octobre 

antérieur 	1984 
Sans frais au détenu  	14 % 	15.1 % 
Moyennant paiement partiel par 

le détenu 	  48,1 % 47,2 % 
OU 

Payés entièrement par le détenu 	 32,9 % 31,8 % 
NE SAIS PAS 	  5 % 6 % 
Les questions du sondage ont été reproduites ici intégralement, sauf 

pour quelques modifications de style. Cette présentation vise à vous 
permettre de tirer vos propres conclusions. 

La Direction des communications du SCC procédera à d'autres 
sondages au cours de l'année qui vient. Si vous souhaitez voir une 
question être intégrée à ces questionnaires, un enjeu y être traité, obtenir 
des éclaircissements sur un point en particulier, n'hésitez pas à commu- 
niquer avec nous en vous aaressam au cner (les rumicanons, a 

l'Administration centrale. Nous nous efforcerons de tenir compte de vos 
questions dans la formulation des prochains sondages. 

— suite de la page 5 	 MM' 
2. Selon vous, quel est l'objectif qui devrait avoir la priorff dans le cas 

des détenus récemment libérés — la consultation et l'aide ou la 
et le contrôle? surveillance 
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"navots" Certaines choses que les 
devraient savoir _suttedeia,„,, 

ATLANTIQUE -- L'amphithéâtre de 
l'établissement de Springhill était une 
véritable ruche bourdonnante cet 

automne lorsque des employés du 

SCC, des détenus et un groupe de 

bénévoles se sont réunis pour la 

première fois afin de rendre hom-
mage à 59 bénévoles, indique Art 

Robson, ARC de l'Atlantique. 

La réception offerte en l'honneur 

des bénévoles visait à reconnaître les 

efforts de toutes ces personnes qui 

consacrent tant de temps et d'efforts 
à aider les détenus. Cinquante-neuf 

bénévoles membres de l'un ou l'autre 

des groupes suivants: Alcooliques 
anonymes, l'Association des détenus 

de race noire, le Groupe francophone 

d'activités socio-culturelles, la 
Fraternité des autochtones, le Comité 

consultatif de citoyens, Accent on 

Youth, Narcomanes anonymes, le 
Groupe Pugwash, les détenus 
affectés à la production de 

Communicator ,  le journal des 
détenus et des membres des secteurs 
de l'aumônerie, Visites et correspon-

dance, tous se sont vu remettre un 
certificat et un insigne correspondant 

à leurs années de services. 

Soeur Georgianna Hannigan, bénévole 
à l'établ. de Springhill 

Illustrant le rôle unique joué par 
les bénévoles, soeur Georgianna 
Hannigan, qui exerce son bénévolat 

à l'établissement de Springhill depuis 

1970, déclarait en aparté à notre 

correspondant que si c'était à refaire, 

elle n'hésiterait pas à renier ses 49 ans 

d'expérience de l'enseignement pour 
mieux se consacrer à plein temps au 

ministère en milieu carcéral. Elle 

soutient que rien ne vaut le travail 

avec les détenus et les efforts mis à 

les aider. 

histoires les plus scabreuses di-

sent habituellement la vérité. 

10) Que le même détenu à qui vous 

avez dit non il y a une heure 

revient à la charge une heure 

après. 

11) Que les détenus connaissent 

mieux les clés que vous! 

12) Que le jour où vous expliquez à 
un détenu qu'il ne pourra vous 

faire gober cette histoire, les clés 

que vous croyiez bien fixées à 

votre ceinture, glissent soudaine-

ment le long de votre pantalon et 

tombent par terre. 

Vous ne nous avez jamais dit quoi 

faire si: 

Directives sur les 
échanges avec 
le public 
OTTAWA — Les échanges avec le 

public, et en particulier avec les 

députés et les représentants des 

médias, constituent une partie des 

devoirs et responsabilités des gestion-
naires dans la fonction publique, 

indique un communiqué émis par le 

Cabinet du Premier ministre, l'hon. 
Brian Mulroney. Dans tous les 

ministères et organismes, poursuit le 

communiqué, il existe des agents 

d'information dont le rôle est d'assister 

les gestionnaires dans l'exercice de 

leurs fonctions en cette matière. 

Les fonctionnaires doivent être 

prêts, dans leur secteur de respon-

sabilité respectif. à communiquer 

ouvertement au public et aux médias 

des informations factuelles décrivant 
ou expliquant des programmes ou 

politiques annoncés ou mis en oeuvre 
par le gouvernement. Dans l'optique 

d'un gouvernement ouvert, toutes les 

entrevues de ce genre devront être 

accordées à titre non confidentiel et 

pour attribution à la personne inter-

viewée. Des briefings sans attribution 

donnés à titre documentaire n'auront 

lieu qu'en des circonstances excep-
tionnelles, avec l'approbation 

préalable du ministre. 

Les fonctionnaires ne devraient 
discuter que d'informations factuelles. 

Il ne convient pas qu'ils discutent de 

recommandations ou d'avis transmis 

aux ministres, ni qu'ils s'interrogent 

sur les décisions de principe qui 

pourraient être prises ou sur les 

délibérations en cours. 

Ces directives ne peuvent 

autoriser et de fait n'autorisent pas la 

divulgation de renseignements dont 

la communication est expressément 

interdite par la loi. Les fonctionnaires 

agissant de bonne foi suivant ces 

directives ne seront pas considérés 

comme ayant violé leur serment de 

discrétion. 

1) II y a une inondation à la 

bibliothèque et que vous êtes 

responsable de six détenus qui 

vous supplient de les laisser sortir 

alors qu'un CX-8 vient de vous 

dire qu'il faut absolument un 

laissez-passer pour aller dans le 

corridor. 

2) Vous mettez en application le 

règlement au sujet de la distribu-

tion de nourriture et constatez 

que le seul détenu qui enfreint ce 

règlement est un gaillard de 900 
livres et que l'aimable agent qui 

travaillait avec vous s'est sou-

dainement volatilisé. 

Salut, je dois aller poinçonner 
comme à toutes les quinze minutes. 

Il est cinq heures du matin et le travail 

m'attend. 

Colette Roy et ses cosignataires: 

Marg Rose et Cathie Woodman 

P.S.. Au fait, dis-leur donc Margaret 
que tu attends encore ton tabouret, 

un qui puisse te permettre. juchée 

dessus. de rejoindre la roue en 

tambour qui actionne les portes des 

cellules au lieu de devoir à genoux 

implorer un détenu de le faire à ta 

place? 

Lettre 
Monsieur, 

J'ai reçu la Médaille pour services 
distingués en milieu correctionnel à 

Rideau Hall, de son Excellence le 

Gouverneur général du Canada, 
Mme Sauvé, le 1er octobre 1984. Je 

suis très fier et très heureux d'être un 

des premiers à recevoir cette décora-

tion. Je remercie tous ceux qui, de 

près ou de loin, ont participé à notre 

mise en candidature pour cette 

décoration ainsi que ceux qui ont 

organisé cette cérémonie à Rideau 

Hall, fort bien réussie. Ce fut une 

journée mémorable pour moi et mon 

épouse. 

J'ai beaucoup admiré par ailleurs 

la photo de groupe dans la publi-

cation "ENTRE NOUS" qui est fort 

bien réussie. 

Raoul-André Laverdière 
Agent principal de correction 

Établissement Archambault 
Sainte-Anne-des-Plaines 
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Le nouveau commissaire du SCC. M. 
Photo: Patterson Photographic 

Rhéa! Joseph LeBlanc. 

M. Donald Yeomans, commis- nommé président de la Commission 

saire du SCC jusqu'à ce mois-ci, a été du tarif. 
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Trois projets-témoins 
d'alphabétisation des 
détenus des Prairies 
par Les Shand 
Administrateur régional adjoint 
des communications, Prairies 

PRAIRIES — Au moins un 

Canadien de 15 ans et plus sur quatre 

est considéré analphabète parce qu'il 

n'a pas le diplôme de dixième année 

souvent exigé par les employeurs. 

Statistique Canada révèle que 23 p. 
100 des Canadiens ont entre une 5a 
et une 8e année et que 6 p. 100 sont 
des "analphabètes fonctionnels -  parce 

qu'ils n'ont pas terminé leur cin-

quième année. Quant aux détenus de 

juridiction fédérale, environ 18 p. 100 
sont des analphabètes fonctionnels. 

L'alphabétisation des détenus est 

devenue une priorité du SCC. mais 

il ne s'ensuivra pas nécessairement 

qu'aucun détenu illettré ne sera 

désormais libéré des pénitenciers 

fédéraux. Toutefois, les employés du 

SCC aideront autant que possible les 

détenus qui ne peuvent fonctionner 

dans les écoles de l'extérieur. 

En collaboration avec le "Frontier 
College of Canada - , un des grands 

pionniers de l'éducation permanente 

au pays, le SCC mène un projet-

témoin d'alphabétisation dans trois 

établissements de la région des 
Prairies, nommément à l'établis-

sement de Drumheller. au  Centre 

psychiatrique régional et à l'établis-

sement de Rockwood. 
Des bénévoles ont été recrutés 

pour servir de répétiteurs. Les 

professeurs des établissements les 

jumèleront aux étudiants de la lèr' à 

la 5e année, explique Larry Mullen. 
coordonnateur du Collège Frontier 
pour la région des Prairies. Le 
jumelage se fera en fonction des 

besoins de chaque étudiant et des 

moments de disponibilité du 

répétiteur. 

Ce projet a débuté en novembre 

pour se poursuivre jusqu'à la fin 

d'avril alors que chaque établissement 

procédera à son évaluation. Divers 

organismes communautaires ont fait 

savoir qu'ils pourraient fournir des 

répétiteurs bénévoles si les 

établissements décidaient de mettre le 

programme en oeuvre. 

À Saskatoon. l'Institut pastoral. 

un organisme participant au pro-

gramme de visites sociales du Centre 

psychiatrique de Saskatoon, et le 

READ ont formé jusqu'ici entre 50 et 

70 répétiteurs. 

À Drumheller, le Service d'appui 

familial et communautaire (Family 
and Community Services) souscrit au 
projet et offre même un programme 

d'apprentissage individualisé de la 

langue seconde. 

À l'établissement de Rockwood, 
le comité Mennonite qui s'occupe de 

visites sociales à l'établissement de 

Stony Mountain s'est intéressé au 

projet. En plus, le service provincial 
d'éducation permanente met sur pied 

un projet d'alphabétisation dans la 

région de Winnipeg. Ce projet prévoit 

également la formation de répétiteurs 

compétents. 

Même si nous avons tous le 
droit, le besoin et la capacité 
d'apprendre, il ne s'ensuit pas 
nécessairement que nous avons 
tous la chance d'apprendre . . . En 
effet. nombre de gens n'ont pas 
accès aux services d'enseignement 
et d'autres ne reçoivent pas un 

— suite en page 4 

Le SCC a un nouveau commissaire 

•ntr 
M. LeBlanc entre en 
fonctions le 4 février 
OTfAWA — Le SCC accueille ce 
mois-ci son nouveau Commissaire 
aux services correctionnels, M. Rhéal 
Joseph LeBlanc. Sous-solliciteur 
général de la province de l'Alberta 
depuis 1974, M. LeBlanc a accédé à 
ses nouvelles fonctions à la suite des 
nominations effectuées le 8 janvier 
dernier par le premier ministre du 
Canada, l'hon. Brian Mulroney. 

M. LeBlanc est bien connu d'un 
grand nombre de cadres supérieurs 
du Service et connaît très bien l'en-
semble du système de justice pénale 
en plus de bien connaître le SCC. 

De 1972 à 1974, M. LeBlanc a 
été directeur adjoint de la Santé 
mentale au ministère de la Santé et 
du développement social dont le 
siège est à Edmonton, en Alberta. Il 
a également exercé de 1971 à 1972 
les fonctions de sous-ministre du 
Bien-être à Fredericton, au Nouveau-
Brunswick. Au nombre des autres 
fonctions qu'il a exercées précé-
demment, on compte celles de 
directeur des Services du bien-être, 
au ministère de la Santé et du Bien-
être du Nouveau-Brunswick et celles 
d'administrateur de l'Hôpital provin- 

cial de Campbellton, au Nouveau-
Brunswick et du Saskatchewan 
Hospital, à Weyburn, en 
Saskatchewan. 

M. LeBlanc est titulaire d'une 
maîtrise en service social de l'univer-
sité d'Ottawa. C'est M. Roma 
Bertrand, sous-commissaire princi-
pal, qui assurera l'interim jusqu'à 
l'arrivée du nouveau Commissaire. À 
la suite de l'annonce de cette nomi-
nation, M. Bertrand s'est dit d'avis 
que "compte tenu des réalisations du 
passé et sous l'impulsion d'un 
nouveau leadership, le Service 
correctionnel du Canada pourra 
relever de plus grands défis . . ." 

OTTAWA — Durant les sept ans 
passés à la barre du SCC à titre de 
commissaire aux services correc-
tionnels, M. Donald Yeomans a 
fourni une contribution qui fera 
date dans l'histoire du SCC et s'est 
traduite par des réformes visibles 
à tous les niveaux du Service. En 
insistant avec ténacité sur le 
respect des principes d'une saine 
gestion, il a su amener le Service 
à atteindre des objectifs qui 
semblaient à certains moments 
presque inaccessibles. 

Le commissaire Yeomans s'est 
joint au SCC en décembre 1977, 
peu après que le Sous-comité 
parlementaire eut décrit le Service 
comme étant "en pleine crise". 
L'organisme qu'il quitte 
aujourd'hui est en mesure, vu 
l'état avancé de son organisation, 
de relever les défis actuels et 
futurs. Les auteurs du rapport 
récemment rendu public du 
Comité consultatif chargé par le 
Solliciteur général du Canada 
d'étudier la gestion des établis-
sements correctionnels (rapport 
Carson) ont souscrit à ce jugement 
en formulant les constatations 
suivantes: 

"Contrairement au Sous-comité 
parlementaire de 1977, nous 
n'avons pas senti d'hostilité 
déclarée et généralisée ou de 
méfiance profonde entre le 
personnel et les détenus, ou entre 
le personnel et l'administration. 

Nous avons-  été• frappés par le 

degré de satisfactiOn .  MA travail, 
l'engagement et l'esprit d'équipe 
que nous avons notés chez un 
grand nombre de membres du 
personnel. 

Le Service a. en effet. respecté 

M. Donald Yeomans,  commissaire du 
SCC durant sept ans. a été nommé 
président de la Commission du tarif. 

voire dépassé les normes inter-
nationales en matière de presta-
tion de siriiitéret-a-mis-en oeuvre 
de nombreuses politiques et 
garanties conformes au devoir 
d'agir équitablement. Il en est 
résulté une plus grande franchise 

et un plus grand respect de 
l'obligation de rendre compte. De 
toute évidence, ces dernières an-
nées, le Service correctionnel du 
Canada s'est transformé et est 
devenu un organisme administré 
professionnellement au moyen de 
systèmes et de contrôles qui 
assurent une utilisation judicieuse 
et efficace de ses ressources." 

MM. Roma Bertrand. corn-
missaire intérimaire et John 
Braithwaite. sous-commissaire 
aux Communications, ont rendu 
hommage aux nombreuses 
réalisations de l'homme en souli-
gnant qu'il a su lancer. parrainer 
et soutenir la mise en oeuvre au 
sein du Service d'un programme  

". . . une 
contribution 
marquante et 
indélébile à 
tous les échelons 
du Service." 

de communication viable et dyna-
mique, en cherchant sans cesse à 
répondre au défi de favoriser une 
meilleure communication entre les 
employés et entre les membres du 
grand public. 

C'est avec orgueil et respect 
pour ces réalisations passées et 
avec confiance vis-à-vis de l'avenir 
que les cadres et les membres du 
personnel du SCC disent au revoir 
à M. Don Yeomans. Ils profitent 
également de l'occasion pour lui 
témoigner une dernière fois leur 
reconnaissance pour ces sept 
années de dévouement à la tâche 
et lui souhaiter ainsi qu'aux 
membres de sa famille tout le 
bonheur possible. 

Hommage au commissaire 
Donald Yeomans 

Canad'Â 1+ Service correctionnel 	Correctional Service 
Canada 	 Canada 



Notre force: notre personnel 

M Ken Boone 

Un bénévole qui se surpasse 
Le directeur des services d'alimentation du SCC, Mike Fuller (à gauche) présente un 
certificat de retraite à Roger Héneault, chef des services d'alimentation dans la région 

du Québec. 

des services d'alimentation, Richard 	Québec et divers représentants des 
St-Martin, administrateur des 	services d'alimentation de la région du 
Services techniques de la région du 	Québec ont assisté à cette réception. 

Une des dernières résidences pour les membres du personnel de Bowden photographiée 

au moment de son déménagement à la réserve des Indiens Sunchild. 

La fin d'une ère à 
l'établissement de Bowden 

Avis de concours nationaux 
Titre — Agent de sécurité principal 

Lieu — Établissement Atlantique, Renous 

Groupe et niveau — CX-COF-4 

Date limite d'inscription — le 13 février 1985 

Le présent avis ne saurait avoir la même valeur que l'avis de concours officiel. 
Prière de consulter votre centre d'affichage pour obtenir plus de détails sur les 

postes susmentionnés. 
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Au Laval 

Atelier sur les services d'alimentation 

ONTARIO — Ken Boone, agent de 

développement socio-culturel à 

l'établissement de Collins Bay jusqu'à 

il y a quelques mois, consacre de 

nombreuses heures à se dépenser de 

sa personne pour de nombreux 

groupes de bénévoles. 

Ses tâches à Collins Bay. du 

temps où il était agent de dévelop-
pement socio-culturel , comprenaient 

la coordination des activités de douze 
groupes de bénévoles dont les 

réunions s'échelonnaient sur six jours. 

Il a également aidé à organiser les 

week-ends de réflexion organisés à 

cet établissement pour les employés 

et leurs familles en plus d'agir à titre 

de chef d'atelier syndical et de porte-

parole de ses collègues en matière 
syndicale. 

Quand il n'est pas à son bureau. 
Ken travaille pour l'Association des 

Grands frères à titre de premier vice-

président du conseil d'administration 

en plus d'être chargé d'organiser les 

réunions du conseil de direction. Il a 

été l'an dernier président de la Course 

aux millions, la principale campagne 

de souscription mise sur pied par cet 

organisme. Deux de ses fils sont 

membres des scouts, et Ken dirige 

l'un de ces groupes. C'est également 

un joueur de base-ball à ses heures. 

Instructeur d'une équipe de jeunes il 

y a deux ans, il aide à l'organisation 
des nombreuses parties de base-ball 

ONTARIO — On a déniché des 
objets intéressants en vue de l'ouver-

ture du "nouveau" musée du 
Pénitencier de Kingston. prévue au 

début de 1986. M. Murray Millar, 
ancien directeur du Centre de forma-

tion des recrues, et plus récemment 

directeur du Collège de formation du 

personnel (campus de Kingston) a été 

détaché de ses fonctions pour être 
conservateur du Musée du Péniten-

cier de Kingston. Il catalogue actuelle-

ment les objets façonnés et effectue 

des recherches au point de vue 

historique. Au nombre des objets 

intéressants figurent des avions en 

bois fabriqués dans les années 

1860-1870 par des détenus du 

Pénitencier de Kingston pour le 

compte de la compagnie J.P. Millner. 
Si vous possédez des objets 

historiques relatifs aux établissements 

du SCC et désirez les donner au 

musée, veuillez téléphoner à M. Millar 
au numéro 547-4192.  

tenues dans le secteur. Il participe 

aussi à la vie religieuse de sa collec-

tivité en faisant souvent office entre 

autres de placeur à l'église locale. Il 

est membre de l'Association 

ontarienne des agents de formation 

à la dynamique de vie et des 

Chevaliers de Colomb. 

Une de ses plus récentes initiatives 

est la mise sur pied de sa propre 
société informatique. 

Louise Miller. étudiante à l'AR de 
l'Ontario et co-auteure de cet article, 

souligne que "Ken est beaucoup trop 

modeste pour s'étendre sur ses 

nombreuses activités." Ken a lui -
même tendance à en parler comme 

des activités qui meublent tout 

naturellement ses heures de loisirs. Il 

rend plutôt hommage à Maria, sa 
femme qui doit composer avec ses 

horaires capricieux et ses nombreuses 

absences. 

M. Boone s'est joint au SCC en 

1974 à titre de CX à l'établissement 

de Collins Bay. Agent de dévelop-

pement socio-culturel à l'établis-

sement de Joyceville durant cinq ans, 

il a ensuite occupé les mêmes 

fonctions à l'établissement de Collins 
Bay durant trois ans et demi. Il a 

assumé il y a quelques mois les toutes 
nouvelles fonctions de coordonnateur 

de l'emploi des détenus à l'établis-

sement de Warkworth. 

Photo: Dennis Curtis 

M. Murray Millar, conservateur du 
Pénitencier de Kingston, avec un 

avion  fabriqué par des détenus pour 

la compagnie J.P. Millner à la fin des 

années 1800. 

QUÉBEC — "Nous sommes des " 
chefs professionnels qui travaillons en 

,équipe au—sein de l'une des divisions-

les pltrs exigeantes et essentielles du 

*SCC:. les servies d'alimentation", a 

affirmé le chef des services d'alimen T , 
tation de la région du Pacifique, Chiii 
Yeung, au cours de l'atelier des 

services d'alimentation organisé la 

fin de l'autdm.  ne 'dernier à l'étalesse--  
ment .Laval à .12.in-ten1io—n des 

.surveillants—de 'ces services dans les 

réfàFilissements à sécurité maximale. 

Les 30 participants qui venaient 

des quatre coins du pays ont eu l'oc-

casion de visiter les établissements 
Laval et Leclerc, le Centre fédéral de 

formation et l'établissement Ste-Anne 
des Plaines. Au cours de l'atelier, ils 

ont pris connaissance des rapports 

des services d'alimentation et discuté 

de régimes alimentaires religieux, de 

menus et de diététique et observé les 
démonstrations sur les systèmes 

intégrés de gestion des services 

d'alimentation, de cuisine aux micro-

ondes, de préparation de jus de fruits 
et de pâte surgelée. 

Une réception a été organisée au 

cours de la deuxième soirée pour 

souligner la retraite de Roger 
Héneault, chef des services d'alimen-

tation de la région du Québec. 
Michael Fuller, directeur national 

Nominations 
aux services 
de santé 

Gens d'ici 
et d'ailleurs 
Suite à une réorganisation de la 

Direction des services médicaux et de. 
santé, l'AC annonce les trois nomina-

tions suivantes: Norah Brochu a été 

l nommée directrice de la Division des 
opérations et de la planification. Cett 
division élabore et met en oeuvre les 

politiques et les procédures opération-

nelles, assure le suivi des vérifications. 

participe aux études d'évaluation et 
aux projets concernant les program-

mes de traitements spécialisés. 

collabore à la planification générale,, 
aux enquêtes et aux études relativ 
aux opérations. Vous pouvez rejoin 
dre Norah Brochu au 995-4971  
Melanie Bonnell a été nommé 

gestionnaire des Systèmes pour 

Direction. En plus dinformatiser le 
opérations des services de santé, 

Mélanie veille à l'évaluation et à 

.: rnodification du système acttt 
!d'information opérationnelle. Vou 
-pouvez rejoindre Mélanie Bol -1nel' a 
993-5073. Laurie Fraser, aupar 

.vant conseillère en matière de soirt 
.:infirmiers, a été promue directrice 

la Division Mme Fraser es  
responsable du contrôle de la qualit 
des soins infirmiers offerts aime 

détenus, de la planification de I 
main-d'oeuvre. des programmes de 

-perfectionnement du personnel infir-

mier oeuvrant en milieu carcéral et de 

la direction fonctionnelle des chefs 
régionaux, des directeurs des soins 

infirmiers ainsi que des directeurs du 

Service des soins infirmiers. Elle est 

aussi responsable du contrôle cie.A 
: l'utilisation des médicaments d'ordo 
nance dans les établissements ai 

e de la mise en oeuvre et 

aluation du système de con 

	

nement 	unitaire 	d 

PRAIRIES — L'une des dernières 

résidences pour membres du person-

nel qui longeaient le terrain de 

l'établissement de Bowden a été 

déménagée, à la fin de l'automne der-
nier, à la réserve indienne Sunchild 
dans l'ouest de l'Alberta, a fait savoir 
Ken Hickford, directeur adjoint des 

Services techniques à l'établissement 

de Bowden. 
Quinze des 18 maisons ont été 

achetées par le ministère des Affaires 

indiennes et du Nord qui les a fait 

transporter sur la réserve pour y loger 

des familles. Les trois autres maisons 

serviront de bureaux pour le person-

nel de l'établissement jusqu'à ce que 

de nouvelles installations soient 

construites sur le terrain de 

l'établissement. 

L'Administration centrale a pris en 

décembre 1983 la décision de ven-

dre ces maisons plutôt que de les 

rénover. Le SCC avait dû investir 

20 000 $ en 1982 pour rénover ces 

maisons et d'autres réparations 

s'avéraient maintenant nécessaires. 
Le terrain sur lequel se trouvaient ces 

maisons sera cultivé au printemps par 
la sixième et dernière-née des 

entreprises agricoles du Service. 

Les habitants de ces maisons ont 

eu une année pour se trouver un 

autre logement. Ces derniers ont 

établi résidence au printemps 1984 à 

Bowden, Innisfail et Red Deer. Le 

dernier locataire est déménagé à la 
mi-octobre. 

D'intéressantes 
trouvailles au 
Musée de Kingston 



Photo de groupe du personnel affecté au Centre d'approvisionnement régional de l'Ontario Photo: Chris Nicholson 

Le Centre d'approvisionnement 
régional de l'Ontario 

Les Prairies se dotent 
de 21 nouvelles recrues 

Les finissants de la promotion 126: (de gauche à droite) 	rangée: Ed Asselstine, directeur adjoint intérimaire de la formation 

du personnel; le directeur Dave Pearce, préposé à la formation à la division Dépôt de la GRC, le surintendant Andy Legasse. 
cdt div. à la divison Dépôt, le sergent-major, Terry Lewis, Division Dépôt, Jack Younge, conseiller principal du PARC. SCC. 

2 rangée (de gauche à droite) Cindy Lou Moreau, Lorrie Scoville, Dean Miles Robinson, Elizabeth Van Alphen, Barbara 
Sexsmith, Linda Laitinen, Elizabeth Calder-Mahoney. 

e rangée (de gauche à droite) Rena McCraw, Peggy Molloy, Lise Marion, Heather Dick, Lynda Miller, Christine Stutt. 
e rangée (de gauche à droite) Paul Douglas Hidlebaugh, Paul David Rewellyn, Richard Grzadka; Gary Perkins. Max 

Dallenback, Gary Ireland. Daniel Odidison. N'apparaît pas sur la photo: James David Schwab. 

Le groupe de détenu(es) et le personnel de l'établissement ayant participé à l'expérience 
de simulation de rôle. 
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Jeux de rôle 
à Drummond 

ONTARIO — Le personnel du 
Centre d'approvisionnement régional 
de l'Ontario n'obtient pas toujours 
toute l'attention qu'il serait en droit 
d'attendre. Les employés qui 
travaillent dans ce secteur essentiel du 
système carcéral s'occupent de la 
distribution de tous les biens et 
services destinés à la région de 
l'Ontario, aidés par les agents 
d'approvisionnement des établis-
sements. Ils assurent l'envoi des 
demandes d'achat, l'achat de 
l'approvisionnement des biens à partir 
des stocks existants, depuis les articles 
de papeterie jusqu'aux appareils 
d'une valeur de plus de 30 000 $. Du 
matériel d'une valeur de près de huit 
millions de dollars est ainsi traité 
chaque année. 

par Les Shand 
Administrateur adjoint 
des communications, 
région des Prairies 
PRAIRIES — Le 5 décembre 1984, 
12 agentes et 9 agents de correction 
ont terminé leur stage de formation 
de 13 semaines au Dépôt de la GRC. 

Le Centre d'approvisionnement 
compte vingt employés, qui sont pour 
la plupart des préposés aux achats, 
des magasiniers ou des préposés aux 
stocks. Les trois chefs de section, qui 
relèvent tous du chef régional de la 
gestion du matériel, M. Rod Morey, 
sont Bill Churchill, responsable 
de l'approvisionnement, Joe 
Levandoski, responsable de 
l'entrepôt et Christine Love, agent de 
contrôle des stocks qui assure la tenue 
des fiches de stocks, veille à l'achat 
des articles en stock et à l'aliénation 
du matériel. Rod, Joe et Bill 
comptent ensemble près de 30 ans de 
service au centre d'approvision-
nement; Christine travaille pour le 
SCC depuis 10 ans, dont trois ans 

Division de la formation, à Regina en 
Saskatchewan. 

La plupart des cours de ce stage-
témoin ont été offerts par des 
instructeurs de la GRC. Les services 
administratifs et de soutien ont été 
assurés par Ed Asselstine, directeur 
adjoint intérimaire de la formation du  

dans le secteur de l'approvision-
nement. 

M. Churchill fait valoir que le 
Centre s'occupe de l'achat et de 
l'approvisionnement de divers articles 
qui seraient jugés inhabituels dans 
d'autres secteurs, tels que les articles 
d'habillement des détenus et des 
agents de correction et la literie des 
détenus. 

"Nous nous occupons également 
des articles tels que les articles de 
quincaillerie, de menuiserie et de 
plomberie et des articles destinés aux 
activités de loisirs et expédiés 
directement aux établissements", dit-
il. "Nous achetons les matières 
premières destinées aux ateliers 
industriels et achetons également les 
produits fabriqués par les détenus." 

personnel dans la région de l'Ontario 
et Jack Younge, conseiller principal 
du programme PARC dans la région 
des Prairies. 

Quatre des diplômés de la 
promotion 126 ont été affectés à des 
établissements de la région des 
Prairies à titre d'agents de correction  

par Michel Lauzon, 
agent régional, Communications 
QUÉBEC — Une vingtaine 
d'étudiants de la Faculté de l'éduca-
tion permanente de l'Université de 
Montréal, ont été invités à vivre une 
tranche de la vie carcérale à 
l'établissement Drummond, peu de 
temps avant l'ouverture officielle de 
cet établissement le 8 décembre 
dernier. Une dizaine d'agents de 
correction et d'agents de gestion des 
cas de Drummond se sont joints aux 
étudiants pour partager l'expérience. 

Mario Lévesque, chargé de cours 
à l'Université de Montréal et agent de 
gestion des cas à Drummond, avait 
organisé la journée. "La situation était 
très -propice à ce genre d'événe-
ment.", a-t-il dit. "D'un côté des 
étudiants curieux de connaître plus à 
fond l'univers carcéral, de l'autre des 
agents de correction intéressés à la 
fois à tester leurs nouvelles installa-
tions et à partager leur vécu au 
travail." 

L'idée principale était de 
rassembler tout ce monde et de 
provoquer des interactions à travers 
des situations concrètes de vie à 
l'intérieur des murs. Ainsi des rôles 
d'agents de correction et de détenus 
ont été distribués parmi le groupe; des 
agents ont joué le rôle de détenus et 
des étudiants, le rôle des agents. 

La journée a débuté par une 
fouille complète d'admission, la photo 
d'identité et les empreintes digitales. 

tandis que les 17 autres doivent 
recevoir une formation additionnelle 
de 4 semaines pour devenir agents 
d'unité résidentielle. Parmi ce groupe, 
l'on compte 5 femmes qui devien-
dront les premières agentes d'unité 
résidentielle dans un établissement à 
sécurité maximale, en l'occurrence 
celui d'Edmonton. 

Lors de la cérémonie de collation 
des grades, le directeur du péniten-
cier de la Saskatchewan, Jim 
O'Sullivan, a passé en revue la 
troupe du SCC qui a défilé devant lui. 

Le directeur O'Sullivan a présenté 
les certificats aux 21 nouveaux agents 
de correction ainsi que diverses 
mentions honorifiques, notamment à 
Rick Grzadka qui s'est distingué 
comme meilleur tireur dans les trois 
catégories d'armes utilisées par le 
Service, à Peggy Molloy qui s'est 
distinguée en améliorant le plus sa 
condition physique au cours de la 
période de formation, et à Elizabeth 
Calder-Mahoney qui s'est distinguée 
par l'excellence de sa condition 
physique. 

Au cours du banquet donné en 
l'hqnneur des diplômés de la promo- 

Chaque "détenu" a revêtu l'uniforme 
du détenu et a été escorté à sa cellule. 
Quelques-uns, pris en possession 
"d'articles interdits" ont été conduits 
en détention et jugés . . . Par la suite 

chacun(e), de par le statut qu'il (elle) 
devait rechercher à l'intérieur de 
l'unité de vie, a contribué tout au long 
de la journée à créer une dynamique 
carcérale vraisemblable. On a assisté 
entre autres à des échanges parfois 
tendus et hostiles entre "détenus", à 
des situations d'entrevues 
individuelles, à une réunion de 
rangée mouvementée, à la maîtrise 
physique d'un "détenu récalcitrant" 
et, phénomène indissociable, à des 
activités de trafic d'objets interdits au 
sein des "détenus". 

À la fin de la journée, une ren-
contre a permis à chaque participant 
de s'exprimer face à son vécu et face 
à ses perceptions et préjugés sur le 
monde carcéral. Une participante a 
dit mieux comprendre les possibilités 
et les limites qu'offre le milieu 
carcéral. Un autre a reconnu le rôle 
difficile et parfois ingrat de l'agent de 
correction. Tous(tes) enfin ont dit 

avoir vécu une expérience intense qui 
aura servi à mieux intégrer des heures 
de théories sur le sujet. 

M. Denis Cloutier, D.A. (Progr. 
Sécur.) s'est dit enchanté des résultats 
de la journée et s'est montré ouvert 
à toute initiative du genre. À lire au 
prochain numéro: le projet Liaison. 

tion 126, le conférencier invité, le 
directeur Jim O'Sullivan, a souligné 
le professionnalisme des finissants et 
la valeur de la contribution qu'ils 
apporteront au SCC grâce à 
l'excellente formation qu'ils viennent 
de recevoir. 

Jack Younge a présenté au nom 
du SCC et des diplômés du PARC 
126 une plaque souvenir à Andy 
Legasse, commandant de la Division 
Dépôt. Dans sa réponse, le surinten-
dant Legasse a souligné le profession-
nalisme, l'enthousiasme et le 
dévouement des nouvelles recrues. Il 
s'est également félicité de l'excellente 
collaboration qui existe entre le SCC 
et la GRC. 

M. Legasse a également remercié 
personnellement Beth Calder-
Mahoney, Beth Van Alphen et 
Richard Grzadka, qui ont accepté de 
prendre part au défilé de la fanfare de 
la GRC. 

Enfin, il a donné rendez-vous aux 
finissants du PARC 126 au Dépôt de 
la GRC pour célébrer leurs 10 années 
de service. 

Félicitations à tous les finissants et 
finissantes! 



L'équipe pénitentiaire d'intervention de l'établissement Laval et à l'extrême-droite. en 

avant-plan. M. Claude Coune. préposé à la formation. 

A Laval: Formation à 
I• I intervention d'urgence 

QUÉBEC — L'équipe É.P.1.U. de l'établissement Laval a participé récemment 

à une semaine de formation de cinq jours basée sur le "leadership" de base, 
la résolution des problèmes, les plans d'urgence. Le tout était couronné par 

un exercice de simulation théorique qui a permis d'évaluer les aptitudes des 

chefs de l'équipe d'urgence. 

Le cours fut donné par le préposé à la formation du personnel de l'établis-
sement Laval, M. Claude Coune. 

Trois projets-témoins 
d'alphabétisation 
des détenus _ suite de la page 1 

entre nous 
est une publication de format 
tabloïd destinée au personnel du 
Service correctionnel du Canada 
et est publié par la Direction des 
communications. 340. avenue 
Laurier ouest. Ottawa 
(Ontario) KlA  0P9. 

Faites parvenir vos textes et 
photos à l'administrateur des 
communications de votre  
région ou au rédacteur: 

Louis Genest 

Francine Dufresne 
rédactrice adjointe 

ISSN 0715-285X 

Roule-ta-boule: 
par Harold Paquette 

Pouvez-vous 
identifier 
cet homme? 
ONTARIO — Toute personne 

qui pourrait fournir des précisions 

sur cette statue. érigée sur les 

terrains du Pénitencier de St-

Vincent-de-Paul en 1929 et qui 

représente probablement un agent 

de correction. est priée. de 

communiquer avec M. Murray 
Millar, conservateur du musée de 

Kingston au n° 547-4192. Tout 

renseignement sur l'identité de cet 

homme et — détail encore plus 

important — remplacement actuel 

de cette statue serait vivement 

apprécié. 

Employés du Québec honorés 

MM Marc-André Lafleur, dir  de l'établ. Laval, Jean-Paul Dugas, sous-commissaire 

régional, Richard Eckel, nr- Liette Brisebois, MM. Gérald Marineau, AR. Sécurité, 
Martial Berriault et Robert Smith, DA, Sécurité. 

Trêve de timidité: 

Votre nom s.v.p.! 
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En Bref 
Guy Villeneuve, président d'un 
comité fédéral-provincial 
QUÉBEC — Guy Villeneuve, administrateur des programmes pour 

délinquants dans la région du Québec, a été élu le 13 décembre dernier 

président du Comité fédéral-provincial de sa région. Cette nomination a été 

annoncée au cours d'un dîner auquel assistaient les représentants de la 
Commission nationale des libérations conditionnelles et de celles du Québec 

et des autres provinces. 

QUÉBEC — Le sous-commissaire régional, M. Jean-Paul Dugas, a remis 

le 19 décembre deux citations pour bravoure et trois primes au mérite à 
l'établissement Laval. Martial Berriault et Richard Eckel, tous deux agents 

de correction, ont reçu des citations et une prime de 1 500 $ à partager en 

parts égales pour leur action du 26 février 1983 lors de la tentative de meur-

tre d'un détenu. Mm Huguette Brisebois, secrétaire à la Division de la 

sécurité, a reçu une prime de 500 $ suite à la prise d'otages du 11 juillet 1978. 
M '  Brisebois avait déjà reçu une citation pour services méritoires suite à cet 

événement. 

Clinique de sang 1984: 754 donneurs 
QUÉBEC — La cinquième clinique de sang de la région du Québec qui s'est 

tenue le 18 décembre, a connu un nombre record de donneurs. 754 personnes 
se sont présentées au Collège national de formation du personnel et à 

l'établissement Ste-Anne-des-Plaines où régnait une atmosphère de fête grâce 
à Globule, au Père Noël et à la fée des étoiles qui avaient gentiment accepté 
l'invitation de Pierre Viau, président d'honneur de la collecte de cette année. 

Le comité organisateur de cette 5e édition était coordonné pour la 5e 
année consécutive par Richard Roy, directeur adjoint à l'administration et 

à la planification de l'établissement Laval. qui s'était adjoint quatorze employés 

des entités opérationnelles de la région pour mener à bien la clinique. 

Le CRR fête ses retraités 

QUÉBEC — Debout. Edgar Thériault. Claude Chartrand. deux des retraités. Bernard 
Labrecque. président du comité social et Pierre Goulem. directeur du CRR. lors du 

dîner traditionnel tenu le 21 décembre en hommage aux retraités du Centre. 

enseignement répondant à leurs 
besoins . . Nous pouvons tous 
apprendre qu'importe l'âge . . . 11 
n'est jamais trop tard pour appren-
dre ou pour changer . . . Même 
ceux que la société surnomme les 
déficients mentaux peuvent appren-
dre beaucoup plus que nous le 
croyons. 11 suffit d'avoir des 
professeurs qui comprennent bien 
le processus d'acquisition de la 
langue . . . et qui veulent enseigner 
à une personne comment lire et 
écrire . . . 

Tiré de la publication du Collège 
Frontier: The Right to Read 

OTTAWA — Le dictionnaire définit 

l'anonymat comme étant une condi-

tion qui n'est ni connue ou reconnue. 

À toutes fins utiles, le respect absolu 

de l'anonymat est une chose difficile 

à réaliser: ainsi en est-il en ce qui a 

trait à l'application du programme 
d'attribution de distinctions 

honorifiques! 
Vous avez probablement reçu un 

exemplaire du Guide du Programme 
des distinctions honorifiques. "La 

question 23 qui figure à la page 21 
traite de l'anonymat des soumissions 

en vertu du Programme de primes à 

l'initiative.", indique Yvette Browne, 
coordinatrice nationale du Pro-

gramme de distinctions honorifiques. 

"Bien que la réponse donnée con-
firme le droit de conserver 

l'anonymat, on n'y fournit pas une 

explication exhaustive de l'anonymat 

et cela pourrait induire les gens en 

erreur. Toutes nos excuses pour cette 

inadvertance.". ajoute-t-elle. 
Ce que le guide ne dit pas, c'est 

que la coordinatrice du Programme 

doit connaître votre identité pour 

examiner votre suggestion. Elle doit  

en effet être en mesure de communi-

quer avec vous pour accuser 

réception de votre suggestion ou pour 

clarifier certains points, et plus 

important encore, pour délivrer un 

chèque ou un certificat si votre 

suggestion mérite une distinction 

honorifique. 
Au cours du processus d'examen, 

votre suggestion sera uniquement 

identifiée par un numéro et votre nom 

ne sera pas divulgué jusqu'à ce que 
le Conseil du Trésor autorise l'octroi 
d'une prime. 

"Si vous m'avez soumis une 

suggestion sans divulguer votre nom 

sur le formulaire de soumission, et 

que vous désirez que cette suggestion 

soit étudiée, je vous invite à me 
téléphoner au 992-7988 ou à 

m'écrire à l'adresse suivante: 

Programme des distinctions honori-

fiques. Le Service correctionnel du 

Canada. 340, avenue Laurier ouest. 

Ottawa (Ontario) KlA  0P9. Sinon 

nous ne pourrons accuser réception 

de votre suggestion, ne connaissant 

pas votre identité.", conclut Mm' 
Browne. 

De nouveaux 
droits 
pour 
les futures 
mamans 
OTTAWA — Avec la nouvelle 

année, viennent le renouveau, les 

bonnes résolutions et les 
changements dont les suivants qui 

touchent les congés de maternité et 

qui sont en oeuvre depuis décembre 

1983. 

Le premier changement permet 

aux employées enceintes de choisir la 

date à laquelle débutera leur congé 
de maternité non payé, que ce soit 
à partir de la date de l'accouchement 

ou encore, avant ou après cette date. 

Il est maintenant possible d'utiliser des 

crédits de congé annuel et de congé 
compensatoire pour faire reporter le 

début du congé de maternité non 

payé. Les employées qui décident de 

commencer leur congé de maternité 

non payé après la naissance de 

l'enfant peuvent utiliser leurs crédits 

de congé de maladie pendant la 

période d'invalidité qui précède ou 

suit immédiatement l'accouchement 

si elles présentent une preuve 

convenable de leur incapacité de 

travailler conformément aux disposi-
tions applicables concernant les 

congés de maladie. Les employées 

devront habituellement avertir 

l'employeur au moins quatre 

semaines avant le premier jour prévu 
de la période d'absence. 

Le deuxième changement ac-
corde aux employées une "autre" 

journée de congé payé à l'occasion 
de la naissance d'un enfant. congé 

jusque-là exclusivement accordé aux 

heureux papas. 

L'employée a maintenant toute la 

latitude voulue pour agencer les 

divers types de congé de maternité et 
de prestation (comme l'assurance-

chômage) dont elle peut se prévaloir. 

Pour de plus amples 

renseignements, veuillez communi-

quer avec votre service du personnel. 
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Cahier spécial d'Entre Nous 
sur l'application de la loi dans 

les services correctionnels 

De la non-ingérence 
à l'intervention des tribunaux 

Évolution de l'application de la loi dans les services correctionnels 

par Gabriella Goliger 

En 1867, le directeur du pénitencier de Kingston écrivait à propos des détenus placés 
sous sa responsabilité que "aussi longtemps qu'un homme est enfermé ici, je le considère 

comme mort aux yeux du monde extérieur." 
Ce directeur exprimait l'attitude sociale de l'époque selon laquelle les criminels devaient, 

sur le plan civil, être tenus pour "morts" et privés de tout droit ou, comme l'a dit un tribunal 
américain, ils devaient être des "esclaves de l'État". 

Dans les faits, cela revenait à dire que les détenus ne bénéficiaient d'aucune commodité, 
même les plus élémentaires et que les autorités de la prison avaient un pouvoir absolu dans 
leur établissement. S'il y avait abus de ce pouvoir, les victimes n'avaient aucun moyen légal 

de protester. 

Qu'est-ce que le devoir d'agir avec 
équité? 

Cette expression désigne l'obligation légale pour les 
administrateurs d'accorder aux personnes visées par une 
grave décision de leur part la possibilité de se faire 
entendre. 

Ce devoir est fondé sur le concept juridique tradition-
nel de "justice naturelle" qui repose sur deux grands 
principes: a) le décisionnaire doit être impartial; b) la 
personne qui peut être affectée par la décision a le droit 
de plaider sa cause. 

Qui a le devoir  d'agir avec équité? _ 
Tous ceux qui prennent des décisions administratives 

touchant les droits, les intérêts, les biens, les privilèges 
ou la liberté d'autres personnes. 

Dans chaque cas, il faut examiner les faits pour établir 
si la décision sera suffisamment grave pour exiger 
l'application des garanties procédurales requises par le 
devoir d'agir avec équité. 

Que faut-il faire pour agir avec 
équité? 

Les procédures exactes à suivre pour respecter ce 
concept varient selon les cas. Les garanties procédurales 
sont proportionnelles à la gravité de la punition. En 
général, elles doivent comporter les éléments suivants: 

• la personne intéressée doit être informée par écrit des 
accusations qui pèsent contre elle, ainsi que du lieu 
et de la date de l'audience ou de la date à laquelle 
la décision sera prise; 

• Elle doit pouvoir présenter, verbalement ou par écrit, 
des explications au décisionnaire; 

• elle doit être jugée par une personne impartiale; 
• elle peut, lorsque la commission ou le tribunal en cause 

l'exige, recevoir par écrit les motifs de la décision. 

De nos jours, la situation est bien différente. Le 
système correctionnel et la loi reconnaissent que les 
détenus ont des droits et que, si l'on transgresse ces 
droits, il doit y avoir des recours. Nombre de règlements 
du SCC sont fondés sur le principe voulant que le détenu 
conserve tous les droits du citoyen ordinaire, sauf ceux 
qui lui sont expressément retirés par la loi ou du fait 
même de son incarcération. 

En outre, un certain nombre de mécanismes ont été 
mis en place pour protéger les détenus contre les 
infractions aux règlements du Service ou contre les 

Comment s'assurer que l'on 
respecte le devoir d'agir avec 
équité? 

Les directives du Commissaire et les instructions 
divisionnaires exposent en détail les mesures à prendre 
pour faire en sorte que les agents du SCC respectent la 
loi. Les documents écrits constituent un élément 
important de tout processus de décision du SCC: on y 
donne les motifs des recommandations, on y indique 
qu'un détenu a été informé d'une décision, etc. Pour 
certaines procédures, comme les transfèrements, des 
formules et des listes de vérification ont été établies pour 
faciliter le travail. Si des poursuites sont intentées contre 
le SCC, les agents pourront se défendre d'avoir pris des 
décisions arbitraires ou injustifiées s'ils disposent de 
documents détaillés et bien faits. 

Quels sont les domaines à 
surveiller? 

De nombreuses décisions du SCC sont suffisamment 
graves pour justifier qu'elles soient prises dans le respect 
du devoir d'agir avec équité. Les cas de transfèrement, 
de mesures disciplinaires et d'isolement préventif sont plus 
susceptibles d'être scrutés par les tribunaux parce que les 
décisions prises à ces égards touchent sans conteste les 
droits, les intérêts, les biens, les privilèges ou la liberté 
des détenus. 

Que se passe-t-il lorsqu'un tribunal 
juge qu'il y a eu manquement au 
devoir d'agir avec équité?  

Dans ce cas, la décision initiale du SCC est cassée. 
Le tribunal ne juge pas à nouveau la cause, mais il 
demande à celui qui a pris la décision initiale de 
recommencer le processus en respectant cette fois les 
principes d'équité.  

lacunes de ces règlements. Au cours des années, on a 
adopté des garanties ou mis sur pied des organes pour 
assurer aux détenus un traitement équitable; citons 
notamment les comités des détenus, les comités aviseurs 
de citoyens, le processus de règlement des griefs, les 
présidents de l'extérieur et l'Enquêteur correctionnel. 

De plus, les détenus peuvent maintenant avoir 
recours aux tribunaux pour protéger leurs droits. S'il peut 
être démontré que le SCC a enfreint ses propres règles 
et qu'il a traité un détenu de façon arbitraire, les tribunaux 
interviendront pour faire appliquer le principe appelé la 
règle de droit. 

Énoncé pour la première fois par un juriste consti-
tutionnel britannique en 1885, ce principe veut que la 
loi soit souveraine et que tout le monde y soit soumis, 
y compris les administrateurs. 

Mais ce n'est que depuis quelques années que les 
tribunaux sont disposés à appliquer le principe de la règle 
de droit aux services correctionnels. 

De tout temps, non seulement au Canada, mais aussi 
en Angleterre et aux États-Unis, les tribunaux ont hésité 
à intervenir dans le processus décisionnel interne des 
prisons, estimant que celui-ci relève strictement du 
domaine administratif sur lequel ils n'ont pas juridiction. 
De plus, on estimait généralement que les conditions de 
vie des détenus étaient régies par des privilèges accordés 
à la discrétion des autorités de la prison plutôt que par 
des droits garantis par la loi. 

Aux États-Unis, cette attitude a commencé à changer 
au cours des années 60 avec l'émergence du mouvement 
pour la défense des droits civils. Plusieurs décisions 
historiques des tribunaux ont remis en question les 
pouvoirs discrétionnaires des administrations péniten-
tiaires, ce qui a entraîné une vague de poursuites relatives 
aux droits des détenus. Aux États-Unis, les magistrats ont 
remis en cause tant de politiques et de mesures des ser-
vices correctionnels que certaines personnes ont qualifié 
le processus décisionnel de ces services de "gestion par 
ordonnances des tribunaux". 

Les juges du Canada ont été plus lents à abandon-
ner leur politique de non-ingérence dans les affaires de 
l'administration correctionnelle. Cependant, vers la fin 
des années 60, une nouvelle attitude s'est manifestée. 

En 1969, un détenu a interjeté appel d'une mesure 
disciplinaire prise contre lui en invoquant une applica-
tion injuste de la procédure. Le tribunal a décidé que les 
pouvoirs des autorités carcérales en la matière ne 
pourraient faire l'objet d'une révision judiciaire. Toutefois, 
il a établi la distinction entre le statut du "détenu" et celui 
de la "personne". Le président du tribunal a déclaré que 
certaines mesures disciplinaires, comme les châtiments 
corporels ou la perte de la remise de peine statutaire, 
brimaient les droits du détenu en tant que personne et 
ne pouvaient être prises qu'en suivant la procédure 
légale. 

Pendant les années 70, plusieurs événements ont fait 

suite à la page 6 

Qu'est-ce que le devoir d'agir avec équité? 
Quelques questions et réponses sur le sujet 
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Le président du tribunal disciplinaire à l'établissement de 
Joyceville, Fred Kotowych, remet une copie du verdict rendu 
au détenu intéressé, qui s'est fait accompagner par un 

témoin. À gauche. Gien Stewart (AUR) et à droite, Noëlla 
Bélanger (AGC). 
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co An to whom these pResents shau_ curne on 
whom the se  my m anciwatj conceRn_,s,  

gl?eerrN g: 

A PROCILAMACION 
,Attorney generat cy Cana 

PROCILAMACION 
Le procureur génénat du Canada 

La charte a de nombreuses conséquences 
Le 17 avril 1982, la Charte canadienne des droits et 

libertés entrait en vigueur et garantissait les droits et la 
liberté de tous les citoyens. Son adoption a eu de 
nombreuses conséquences pour le Service correctionnel 
et les détenus. Ces derniers n'étant pas explicitement 
exclus des dispositions de la Charte, il faut supposer qu'ils 
sont eux aussi visés par cette Charte. 

Ainsi, les détenus sont inclus dans le "chacun" 
mentionné à l'article 2 de la Charte: 
"Chacun a les libertés fondamentales suivantes: 
• liberté de conscience et de religion; 
• liberté de pensée, de croyance, d'opinion et d'expres-

sion, y compris la liberté de la presse et des autres 
moyens de communication; 

• liberté de réunion pacifique; 
• liberté d'association." 

En vertu de l'article 24 de la Charte, les personnes 
dont les droits ont été violés peuvent s'adresser à un 
tribunal pour obtenir réparation. Certains détenus l'ont 
déjà fait, ce qui prouve qu'eux aussi sont visés par cet 
article. 

L'article premier de la Charte précise toutefois que 
les droits et libe rtés qui y sont énoncés "ne peuvent être 
restreints que par une règle de droit, dans des limites qui 
soient raisonnables et dont la justification puisse se 
démontrer dans le cadre d'une société libre et 
démocratique". 

Autrement dit, les droits peuvent être limités si les 
restrictions sont raisonnables, si elles figurent dans des 
lois et si on peut établir qu'elles sont acceptées dans 
d'autres sociétés démocratiques. 

Cet énoncé équivaut en gros au principe adopté par 
le SCC depuis un certain nombre d'années, à savoir 
qu'un détenu conserve tous les droits d'un citoyen 
ordinaire à l'exception de ceux dont il est privé par la loi 
ou du fait même de son incarcération. 

Bien sûr, on peut interpréter différemment ce qu'est 
une "limite raisonnable" et de ce fait, on ne sait pas 
toujours dans quelle mesure les dispositions de la Charte 
s'appliquent aux personnes incarcérées. Ainsi, est-il 
raisonnable de restreindre, par exemple, le droit de vote 
des détenus comme le fait l'actuelle Loi électorale du 
Canada? Ces questions devront être tranchées par les 
tribunaux canadiens qui statueront sur l'application des 
grands principes de la Charte dans des situations 
données. Certains points ont déjà été éclaircis par les 
tribunaux, mais beaucoup d'autres restent à régler. 

La plupart des pratiques et des règlements du SCC 
respectent probablement déjà les dispositions de la 
Charte. Néanmoins, le Service correctionnel est en train 
d'examiner attentivement tous ses règlements pour 
s'assurer s'ils sont conformes à "interprétation actuelle des 
garanties constitutionnelles. "Un avocat embauché à 
contrat épluche en ce moment les 35 000 pages de 
directives du Commissaire, d'instructions divisionnaires 
et d'ordre permanents. 11 doit nous présenter ses 
conclusions en mars 1985", affirme M. Mario Dion, chef 
des Services juridiques. 11 ajoute que lorsqu'ils étudient 
un projet de directive, ses services tiennent compte de 
la Charte. 

Un certain nombre de changements ont déjà été 
apportés. Par exemple, la surveillance des appels télé-
phoniques des détenus a été restreinte pour éviter que 
cette mesure soit interprétée comme une entrave à "la 
liberté de pensée, de croyance, d'opinion et d'expres-
sion". Pour les mêmes raisons, les règles concernant les 
journaux que les détenus peuvent recevoir ont été 
clarifiées afin que seuls soient interdits certains articles. 
comme ceux qui préconisent le non-respect de la loi. 

Toutes les procédures relatives aux fouilles ont aussi 
été révisées pour les rendre conformes à l'article 8 de la 
Charte qui se lit comme suit: "Chacun a droit à la pro-
tection contre les fouilles, les perquisitions ou les saisies 
abusives". Les règles régissant les fouilles ont été 
énoncées avec précision afin qu'elles ne puissent être 
considérées comme "déraisonnables". 

Certains articles de la Charte ont des conséquences 
plus directes pour le Service correctionnel et les détenus 
sont plus susceptibles d'y avoir recours. Ainsi, l'article 7 
indique que: "Chacun a droit à la vie, à la liberté et à 
la sécurité de sa personne; il ne peut être porté atteinte 
à ce droit qu'en conformité avec les principes de justice 
fondamentale". 

L'expression "justice fondamentale" équivaut en gros 
au "devoir d'agir avec équité" et signifie que toute 
personne doit connaître les motifs des décisions qui la 
touchent et qu'elle doit avoir la possibilité de plaider sa 
cause. 

En février 1983, un détenu (Collin c. Lussier) a gagné 
son appel d'une décision le transférant d'un établissement 
à sécurité moyenne à un autre à sécurité maximale. Fon-
dant son appel sur le devoir d'agir avec équité et sur l'ar-
ticle 7 de la Charte, il affirmait avoir été tenu dans 
"ignorance des motifs de son transfèrement et n'avoir pu 

Mario Dion: la vigilance est de rigueur. 

plaider sa cause. Le tribunal a convenu que la justice fon-
damentale et le devoir d'agir avec équité n'avaient pas 
été respectés. 11a en outre été soutenu que le transfère-
ment portait atteinte à la "sécurité de la personne" du 
détenu (article 7) étant donné que cette mesure l'avait 
rendu plus anxieux, ce qui avait aggravé ses problèmes 
de santé. En acceptant cet argument, la Cour fédérale 
du Canada établissait un autre principe important. à 
savoir qu'un transfèrement pouvait nuire à la "sécurité 
de la personne". Cependant, cette dernière décision a 
été infirmée suite à un appel interjeté par le SCC. 

L'affaire Russel et Semmens c. Peter Radley, 
président du comité disciplinaire de l'établissement de 
Collins Bay, remettait en question la constitutionnalité 
des comités disciplinaires du SCC. Dans cette cause, 
deux détenus ont tenté de faire interdire la réunion d'un 
comité disciplinaire en se fondant sur l'article 11 de la 
Charte. Ce dernier énumère les droits juridiques de tout 
inculpé et notamment le droit "d'être présumé innocent 
tant qu'il n'est pas déclaré coupable, cdnformément à la 
loi, par un tribunal indépendant et impartial à l'issue d'un 
procès public et équitable". 

Dans cette affaire, il fallait décider si l'article 11 de 
la Charte s'appliquait aussi aux détenus sous respon-
sabilité fédérale accusés d'infractions à la discipline et si 
les présidents de l'extérieur étaient bien indépendants aux 
termes de l'article 11. 

Le tribunal a décidé que les infractions disciplinaires 
des détenus étaient des "infractions" au sens de l'article 
11 et que, en conséquence, les audiences disciplinaires 
devaient respecter les garanties énoncées dans cet article. 
En outre, le tribunal a jugé que le président de l'extérieur 
constituait bel et bien un "tribunal indépendant et 
impartial". Russel et Semmens ont perdu leur appel. 

Le Service correctionnel est aussi particulièrement 
touché par l'article 12: "Chacun a droit à la protection 
contre tous traitements ou peines cruels et inusités". 

La Déclaration canadienne des droits et le 8e  

amendement à la Déclaration américaine des droits 
contiennent une disposition analogue. Un groupe de 
détenus de l'établissement de Stony Mountain a récem-
ment demandé à la Cour fédérale de déclarer que la 
double occupation des cellules était un traitement cruel 
et inusité. La cause a été rejetée après un examen attentif 
des conditions de la double occupation des cellules dans 
l'établissement; le groupe de détenus a présenté une 
intimation d'appel. 

Le SCC peut néanmoins s'attendre à ce que d'autres 
poursuites soient intentées contre lui pour vérifier les 
applications de l'article 12 et d'autres articles de la Charte. 
Chaque cause apportera des éclaircissements sur les 
pratiques et les politiques nécessaires. Naturellement, les 
droits des détenus sont déjà protégés par le Règlement 
sur le service des pénitenciers, par de nombreuses 
directives et par le devoir d'agir avec équité. Mais, comme 
l'affirme M. Mario Dion: "Maintenant que ces droits sont 
garantis par la Constitution, il est plus important que 
jamais de veiller à les respecter." 



Fair-play 
Isolement préventif, 
discipline et 
transfèrements 

Il est important que le SCC soit juste dans toutes ses relations avec les détenus, 
mais il doit être particulièrement vigilant aux niveaux de l'isolement préventif, des 
mesures disciplinaires et des transfèrements. 
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Toutes les décisions prises à ces égards peuvent 
être lourdes de conséquences pour les détenus et 
sont donc très susceptibles d'être contestées en 
cour. À plusieurs reprises, les tribunaux ont cassé 
des décisions prises par le SCC à ces niveaux parce 
qu'il n'avait pas respecté le devoir d'agir avec 
équité. 

D'autres contestations devant les tribunaux sont 
probables, mais inévitables. Toutefois, pour éviter 
d'autres jugements défavorables dans les domaines 
susmentionnés, le SCC a émis de nouvelles 
directives précisant les étapes à suivre pour 
respecter la loi. En voici les principaux points: 

Mesures disciplinaires 
Lorsqu'un détenu est accusé de mauvaise conduite: 
• il doit recevoir un avis écrit précisant l'accusation 

qui pèse contre lui et un résumé des preuves qui 
l'incriminent; 

• il doit connaître au moins 24 heures à l'avance 
la date, l'heure et le lieu de l'audience; 

• il doit avoir une possibilité raisonnable de 
préparer sa défense et de contester les preuves; 

• dans la mesure du possible, l'audience doit avoir 
lieu dans les sept jours ouvrables qui suivent 
l'accusation; 

• le détenu acçusé peut se faire représenter par un 
avocat si le président estime cette mesure 
nécessaire pour que l'audience se déroule de 
façon équitable; 

• la culpabilité ou l'innocence ne doit être fondée 
que sur les preuves présentées à l'audience; 

• le détenu doit avoir la possibilité de présenter sa 
version des faits et de faire appeler ou d'inter-
roger des témoins; 

• seules les punitions autorisées par le Règlement 
sur le service des pénitenciers peuvent être 
imposées. 

Transfèrements 
• Il faut envisager toutes les solutions de rechange 

raisonnables avant d'imposer un transfèrement 
à un détenu. 

• Un transfèrement peut être imposé pour des 
motifs administratifs (comme le surpeuplement 
de l'établissement) ou pour des raisons de 
sécurité. Il faut alors en préciser les raisons dans 
le Rapport récapitulatif sur l'évolution du cas. 

• Lorsque le manque de place oblige à effectuer 
un transfèrement, il faut d'abord faire appel à des 
volontaires transférables. S'il n'y a pas suffisant- 

ment de volontaires, on doit choisir les détenus 
dont la vie risque le moins d'être perturbée par 
le transfèrement. Le processus de sélection doit 
être le plus bienveillant et le plus humain 
possible. 

• Un détenu qui doit être transféré doit recevoir 
un avis écrit du transfèrement prévu et des motifs 
de cette mesure. Cet avis doit en outre informer 
le détenu qu'il dispose de quarante-huit heures 
pour exprimer par écrit son opposition au 
transfèrement. 

• Ces objections seront examinées par les respon-
sables de l'établissement et soumises à celui qui 
a pris la décision s'il apparaît que le transfère-
ment est nécessaire. 

• Si la décision est maintenue, le détenu en sera 
informé par écrit ainsi que des motifs de cette 
mesure. 

• En cas d'urgence, un détenu peut être transféré 
sans préavis; les motifs du transfèrement lui sont 
alors communiqués par écrit à son arrivée au 
nouvel établissement. Le détenu peut ensuite 
présenter par écrit ses objections. 

Isolement préventif 
• Le Règlement sur le Service des pénitenciers 

prévoit que le directeur de l'établissement peut 
mettre un détenu en isolement préventif lorsqu'il 
a des raisons de croire que ce détenu menace 
la sécurité physique ou le bon ordre de 
l'établissement. 

• Dans les 24 heures suivant le début de son place-
ment, le détenu doit être informé par écrit des 
motifs de cette mesure. 

• Dans un délai de trois jours ouvrables suivant son 
placement en isolement, le détenu doit être 
entendu par le Conseil d'examen des cas 
d'isolement. 

• Par la suite, le cas du détenu sera examiné à 
intervalles réguliers par l'équipe de gestion des 
cas du détenu et par le Conseil. En outre, les 
administrations centrale et régionales examinent 
régulièrement les cas des détenus isolés depuis 
plus de deux mois. 

• Les conditions de l'incarcération doivent 
respecter les normes minimales: exercices 
réguliers, visites, accès aux programmes. Toute 
dérogation à ces normes doit être motivée par 
écrit. 

• Les directives prévoient également l'observation 
régulière des détenus ' placés en isolement, 
surtout ceux qui ont des tendances suicidaires. 

L'équité est aussi une question d'humanité 

Vaughn Hughes, surveillant d'unité résidentielle à l'établissement de 
Joyceville s'assure que le détenu en isolement n'est pas malade, ni n'a 
tenté de se suicider. Les conditions de vie dans l'aire d'isolement préven-
tif doivent respecter des normes minimales. 



Bob Benner 	 Peter de Vink 
Nous devons justifier les 	Le temps a raison de tout . . . 
mesures que nous prenons. 	même des réticences au 

changement. 

Pierre Viau 
Il faut respecter les droits de tous 
les détenus, même des plus 
récalcitrants. 

Jean Garneau: Une mesure légale n'est pas pour autant toujours justifiée. 
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Les directeurs d'établissement 
discutent du concept de l'équité 

Les procédures visant à assurer aux 
détenus un traitement équitable sont 
exposées en détail dans les nombreuses 
directives qui régissent tous les aspects de 
la vie dans les établissements. Mais l'équité 
fait appel non seulement à des règles, mais 
aussi à des attitudes. Afin de connaître 
l'idée qu'ils se font de l'équité et la façon 
dont le devoir d'agir avec équité influe sur 
leur travail, Entre Nous a rencontré un 
certain nombre de ceux qui sont au centre 
de l'application de ce concept, les 
directeurs des établissements. 

Selon Al Stevenson, directeur de 
l'établissement de Stony Mountain, il est 
important de toujours considérer les 
détenus comme des êtres humains, de leur 
parler poliment, de faire preuve de 
bienveillance à leur égard et de les écouter 
attentivement. "Détenir l'autorité, 
souligne-t-il, ne donne pas le droit de 
malmener les gens. C'est plutôt le 
contraire; il vous faut tout spécialement 
susciter un climat d'équité." 

"Les employés, poursuit-il, doivent 
garder une certaine distance avec les 
détenus, mais l'équité permet à ces 
derniers d'accepter ce fait sans 
amerturme." 

"Il est essentiel que les détenus 
acceptent ainsi leur situation si l'on veut 
conserver le contrôle de l'établissement", 
de dire le directeur de Stony Mountain. En 
effet, lorsque les détenus deviennent 
amers et irrités, cette réaction peut se 
transformer en actes de violence. "Il faut 
alors recourir à la force, aux barrières et 
aux armes. Mais ces moyens ne sont pas 
efficaces à long terme." 

M. Stevenson tente de transmettre 
cette attitude à ses employés en prêchant 
par l'exemple et en discutant de ces 
questions au cours de réunions qu'il tient 
régulièrement avec son personnel. 

M. Pierre Viau, directeur de l'établis-
sement Archambault, souligne l'impor-
tance de la communication avec les 
détenus afin de réduire autant que possible 
les tensions et de créer une atmosphère de 
confiance. Il y a ainsi beaucoup plus de 
chances que les principes de l'équité 
fassent partie intégrante des relations entre 
les employés et les détenus, affirme celui 

Al Stevenson 
Les détenus sont des êtres hu-
mains comme nous et ils ont 
droit au même respect. 

qui a été nommé Directeur de l'année 
1984 par la "North American Association 
of Wardens and Superintendents". 

"Vous devez respecter les droits des 
détenus même lorsque ces derniers vous 
rendent la vie dure, déclare-t-il. Vous ne 
pouvez modifier votre comportement 
simplement parce qu'une autre personne 
manque de maturité. Il faut que les 
employés aient un excellent moral si l'on 
veut qu'ils adoptent une approche profes-
sionnelle où l'équité va de soi soutient M. 
Viau. Il tente d'y parvenir en encourageant 
ses employés à être fiers de leur travail et 
de leur professionnalisme. 

Décisions révocables 
M. Bob Benner, de l'établissement 

d'Edmonton, travaille au Service depuis 
plus de vingt ans. La gestion d'un établis-
sement a bien changé depuis l'époque où 
les décisions des employés étaient 
rarement remises en question. Maintenant. 
les employés savent que leurs décisions 
peuvent être renversées s'ils ne peuvent les 
étayer avec des preuves concrètes. 

"Nous devons justifier nos actes et 
nous montrer plus prudents. Cela ralentit 
notre travail, mais nous oblige à rester 
objectifs", dit M. Benner. 

Travail en équipe 
Il insiste sur l'importance de travailler 

en équipe pour prendre les décisions qui 
touchent les détenus afin d'obtenir un 
point de vue équilibré. "En sollicitant l'avis 
de plusieurs personnes, nous ne pouvons 
être accusés de prendre des décisions 
arbitraires." 

De nos jours, les détenus ne sont certes 
pas toujours heureux de ce que font les 
employés, mais on leur explique les motifs 
de certaines décisions, ils connaissent la 
situation et ils peuvent donc s'y adapter, 
affirme M. Benner. 

Le directeur de l'établissement 
Mountain à l'est de Vancouver, M. Peter 
De Vink, estime que le Service a traversé 
une période de transition au cours de 
laquelle les détenus ont acquis une 
meilleure protection juridique de leurs 
droits. Les autorités carcérales ont dû 
prendre plus de précautions pour ne pas 
empiéter sur ces droits. 

"Il faut du temps, dit-il, pour s'adapter 
à de nouvelles méthodes de travail. Mais 
nous commençons à nous sentir plus à 

l'aise." 
M. De Vink admet que certains 

employés ont encore de la difficulté à 
comprendre que les détenus puissent avoir 
des droits. "D'après eux, si un détenu 
n'obéit pas à nos règles, pourquoi 
devrions-nous le faire bénéficier des 
avantages de la loi? Je comprends ce point 
de vue, mais nous ne pouvons servir 
d'exemple à qui que ce soit si nous-mêmes 
n'obéissons pas aux règles. Si nous 
voulons enseigner au détenu le respect de 
la loi, nous devons la respecter nous-
mêmes." 

Aujourd'hui, souligne M. De Vink, les 
détenus connaissent et exercent leurs 
droits légaux. Ils ont recours au processus 
de règlement des griefs, écrivent à 
l'Enquêteur correctionnel et font appel à 
d'autres voies juridiques pour obtenir 
réparation s'ils estiment qu'ils ont été traités 
de façon injuste. Ces moyens constituent 
une soupape de sûreté qui incite le détenu 
à ne pas faire usage de la violence pour 
se venger du système. 

M. Garneau: l'esprit de la loi 
compte autant que la lettre 

Agir avec équité, ce n'est pas simple-
ment suivre les procédures et respecter le 
règlement, affirme le directeur des Affaires 
des détenus, M. Jean Garneau. Il faut être 
guidé par l'esprit autant que par la lettre 
de la loi. 

Dans une entrevue accordée à Entre 

Nous, M. Garneau a précisé que, jusqu'ici, 
les tribunaux canadiens ont surtout vérifié 
l'application des procédures pour déter-
miner si les décisions du SCC respectaient 
le devoir d'agir avec équité. La décision 
même n'est habituellement pas évaluée. 
Le SCC doit donc s'assurer qu'il agit avec 
intégrité et équité, affirme M. Garneau. 

Il est possible de suivre toutes les 
étapes énoncées dans une directive sans 

être juste envers un détenu, signale 

M. Garneau. Ainsi, explique M. Garneau,  

lorsqu'ils placent ou gardent un détenu en 
isolement préventif, les employés peuvent 
prendre toutes les mesures nécessaires, y 
compris l'examen du cas à intervalles 
réguliers. Si l'examen est trop rapide, le 
détenu restera isolé plus longtemps qu'il 
ne le faut à cause de la négligence des 
employés. 

"Même si certaines mesures vous sont 
permises par la loi. vous devez quand 
même les justifier." 

Les procédures prescrites, explique M. 
Garneau. ne  sont que des lignes directrices 
et elles ne peuvent prévoir toutes les situa-
tions. Il incombe aux employés d'appliquer 
les règles humainement, selon les 

circonstances. 



bonnes communications: un atout Les 
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Auparavant, le directeur de l'établissement décidait du sort des détenus 
récalcitrants avec des membres de son personnel. Aujourd'hui, le public y participe activement. 

es présidents de l'extérieur: un pas de plus vers l'équité 
Lorsque l'avocat Doug Hardtman a, 

en 1978, présidé pour la première fois les 
audiences disciplinaires à l'établissement 
de Millhaven, il a été accueilli avec 
scepticisme par les détenus et par les 
employés. 

"Les détenus, affirme l'avocat de 
Kingston, croyaient que j'aurais tendance 
à toujours accepter les preuves présentées 
contre eux par les employés et les 
employés craignaient le contraire." 

M. Hardtman estime qu'il a pu rapide-
ment montrer son impartialité, car ses déci-
sions comportaient des condamnations et 
des acquittements. 

"Je tente de fonder mes décisions sur 
la preuve qui m'est présentée et non sur 
des idées préconçues ou sur toute 
connaissance antérieure du dossier du 
détenu. C'est là un principe directeur pour 
tous les présidents de l'extérieur, explique 
M. Hardtman, et la principale raison du 
succès de cette pratique." 

Avant la nomination des présidents de 
l'extérieur, les détenus accusés d'infrac-
tions à la discipline passaient devant le 
directeur de l'établissement. C'était le 
"tribunal du directeur" que les détenus 
considéraient généralement comme un 
"tribunal bidon". 

En 1975, le groupe d'étude sur l'isole-
ment signalait dans son rapport que la 
connaissance du comportement antérieur 
des détenus pourrait nuire à l'impartialité 
des directeurs d'établissement et que, de 
toute façon, ces derniers seraient 
considérés par les détenus comme des 
parties intéressées. Le groupe d'étude 
recommandait que des personnes de 
l'extérieur président les audiences 
disciplinaires et en 1977, cette 
recommandation était reprise par le Sous-
comité parlementaire sur le régime 
d'institutions pénitentiaires au Canada. 

Les premiers présidents de l'extérieur 
ont été nommées en 1977. Il s'agissait le 
plus souvent de juges de cour de comté 
à la retraite. Par la suite, on a également 
fait appel à des magistrats retraités et à des 
avocats. Les présidents passent habituel-
lement une journée par semaine à l'établis-

sement qui leur a été attribué et ils y 
entendent entre 7 et 15 causes par jour. 

Pour que les détenus aient une 
audience plus équitable, on a officialisé 
davantage le processus et mis plus d'accent 
sur les preuves concrètes. De plus, les 
détenus sont maintenant autorisés à citer 
leurs propres témoins et à interroger les 
agents qui déposent contre eux. 

Les détenus croyaient 
que j'aurais tendance à 
toujours accepter les 
preuves présentées 
contre eux par les 
employés et les 
employés craignaient le 
contraire. 5 

Au début, se souvient M. Hardtman, 
certains employés étaient hostiles à l'idée 
d'être contre-interrogés par des détenus, 
mais maintenant la pratique est dans 
l'ensemble acceptée. Les questions des 
détenus sont adressées par l'intermédiaire 
du président pour éviter les échanges 
acerbes dans la salle d'audience. 

M. Hardtman ajoute que les agents 
savent maintenant présenter les preuves 
avec calme et clarté. Quant aux détenus, 
ils connaissent souvent très bien leurs droits 
et les règlements du Service correctionnel. 
Autrement dit, les faits prennent générale-
ment le pas sur les émotions. 

Aux audiences, le président de 
l'extérieur décide seul de la culpabilité ou 
de l'innocence des détenus. Mais, en ce 
qui concerne la détermination des peines, 
il peut consulter les deux autres membres 
du comité disciplinaire, habituellement un 
agent supérieur de la sécurité et un autre 
de la socialisation. Comme les deux agents 
connaissent le détenu, on estime qu'ils 
sauront proposer une peine appropriée. 
Toutefois, déclare M. Hardtman, les 
présidents ne suivent pas toujours leurs 
recommandations. 

Seules les infractions graves, comme 
les voies de fait ou la possession d'objets 
interdits, sont soumises aux présidents de 
l'extérieur. Pour les infractions mineures, 
ils sont remplacés par des agents 

supérieurs. 
M. Hardtman note également que la 

procédure a connu une autre amélioration: 
toutes les audiences sont enregistrées et les 
bandes sont conservées pendant deux ans. 
Cette mesure est particulièrement utile au 
cas où un détenu déciderait d'interjeter 
appel d'une décision devant l'Enquêteur 
correctionnel ou la Cour d'appel fédérale. 

Les bonnes communications entre le 
personnel de l'établissement et les détenus 
contribuent à atténuer les tensions, la colère 
et les accès de violence. Sur la photo, un 

détenu de l'établissement de Joyceville 
discute franchement d'un projet de transfère-
ment avec les agents Michael Stanford et 
Karl Niemann. 
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M. Stewart: l'oeil sur le Service 

Ron Stewart 
L'enquêteur correctionnel s'efforce de trouver 
un règlement aux plaintes formulées par les 
détenus. De plus. il  mène parfois des 
enquêtes de grande envergure comme celle 
portant sur les mauvais traitements 
qu'auraient subi les détenus de l'établisse-
ment Archambault à la suite de l'émeute de 
1982. Même s'il a déjà critiqué assez 
vertement le SCC. il  estime que les opinions 
qu'il exprime sont prises en considération par 
les autorités correctionnelles. 

M. Ron Stewart est celui vers qui les 
détenus peuvent se tourner lorsque 
personne d'autre semble ne vouloir les 
écouter. En sa qualité d'Enquêteur cor-
rectionnel du Canada, M. Stewart est 
chargé de régler les plaintes des détenus 
concernant tout aspect de la vie carcérale, 
qu'il s'agisse de mesures prises après une 
émeute ou d'une demande de régime 
alimentaire spécial à cause de convictions 
religieuses. Voilà qui oblige M. Stewart et 
ses sept employés à travailler à plein 
rendement étant donné qu'ils reçoivent 
chaque année entre 1 300 et 1 500 
plaintes de détenus de presque tous les 
établissements du pays. 

Le bureau de l'Enquêteur correction-
nel a été fondé en 1973 à la suite des 
travaux de la commission d'enquête sur les 
troubles survenus à l'établissement de 
Kingston. Il s'agissait de créer un organe 
de surveillance, distinct du Service correc-
tionnel, pour représenter les détenus en 
cas d'infractions aux règles du SCC ou 
pour faire changer, au besoin. les pratiques 
du SCC. 

Le Service n'a aucune obligation légale 
d'accepter les recommandations de 
l'Enquêteur, mais il en tient généralement 
compte. En fait, nombre d'entre elles ont 
été adoptées et ont entraîné une améliora-
tion du système correctionnel. Ainsi, 
jusqu'à tout récemment, les détenus des 
centres psychiatriques régionaux ne 
bénéficiaient pas de certains privilèges 
auxquels ils avaient droit. Après l'inter-
vention du bureau de M. Stewart, la 
situation a changé. 

Pour donner un autre exemple, 
l'Enquêteur correctionnel a également 
proposé de faire signer aux visiteurs une  

formule leur signifiant notre droit de les 
soumettre à une fouille lorsqu'ils sont 
soupçonnés d'introduire des objets inter-
dits dans l'établissement. Ce faisant, les 
visiteurs peuvent se préparer mentalement 
à subir une fouille. 

Les réalisations peuvent sembler 
minces. mais M. Stewart croit que toute 
plainte réelle, si banale soit-elle, doit être 
examinée. parce que "ce qui paraît secon-
daire à une personne de l'extérieur peut 
être très important pour celle qui est 
incarcérée." 

M. Stewart a réglé de nombreux 
problèmes à l'échelon local en discutant 
avec les employés des établissements ou 
en leur écrivant. "En cas d'échec, 
explique-t-il, nous remontons la hiérarchie 
jusqu'à ce que nous trouvions un inter-
locuteur disposé à nous entendre." 

Lorsque le problème d'un détenu ne 
peut être réglé, le bureau de l'Enquêteur 
correctionnel lui envoie une note 
explicative claire. Cette mesure, dit M. 
Stewart, est utile car elle suscite de 
meilleures relations entre la population 
carcérale et l'administration de 
l'établissement. 

Les détenus ne voient pas tous 
l'Enquêteur correctionnel du même oeil et 
cette perception n'a pas beaucoup changé 
avec les années, d'affirmer M. Stewart. 
Certains détenus lui font confiance et ont 
une idée réaliste de ce qu'il peut faire pour 
eux; d'autres croient qu'il peut faire des 
miracles; d'autres, encore, qu'il n'est qu'un 
élément du système. M. Stewart est d'avis 
que cette dernière attitude pourrait 
changer si l'Enquêteur correctionnel 
relevait du Parlement plutôt que du 

Solliciteur général. Ce n'est pas que le 

Solliciteur général se soit ingéré dans son 
travail, mais, estime M. Stewart, les 
apparences sont importantes et la crédi-
bilité de son bureau serait plus grande s'il 
ne relevait pas du ministre chargé des 
services correctionnels. 

M. Stewart est d'avis que le rôle de 
l'Enquêteur correctionnel est tout aussi 
important aujourd'hui qu'il l'était au 
moment de sa création il y a plus de douze 
ans. Même si les plaintes qu'il reçoit ont 
toujours quelque chose de différent, 
fondamentalement elles ne changent pas. 
Ainsi, on peut mentionner comme source 
constante de protestation les 
transfèrements de détenus d'une région à 
une autre ou vers un établissement de 
niveau de sécurité plus élevé. De plus, ces 
dernières années, le nombre de plaintes 
s'est accru fortement, vraisemblablement 
à cause de l'augmentation de la population 
carcérale. 

En outre, il est parfois demandé à 
l'Enquêteur correctionnel de faire des 
études de grande envergure, comme celle 
qui portait sur les mauvais traitements 
qu'auraient subi des détenus à la suite des 
actes de violence survenus à l'établis-
sement Archambault en 1982. Le rapport 
de l'Enquêteur, publié en juillet 1984, 
contenait des critiques acerbes sur le 
comportement des employés à ce 
moment-là, mais il absolvait le Service des 
accusations les plus graves. 

M. Stewart note avec satisfaction qu'il 
a pu, sans difficulté, consulter les 
documents du SCC pour effectuer ses 
enquêtes. Il précise en outre que ses 
recommandations sont habituellement 
étudiées sérieusement par les autorités du 
SCC, mais il s'inquiète du temps parfois 
mis à y répondre. 

De la non-ingérence à l'intervention des tribunaux 
suite de la page 1 

rapidement progresser la question des droits des détenus 
au Canada et ont accéléré le changement d'attitude des 
tribunaux canadiens face aux services correctionnels. En 
1976, le Canada a ratifié le Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques. par lequel il s'engageait à 
accorder aux détenus un traitement qui respecte des 
normes minimales. 

L'année suivante, en 1977, un sous-comité parle-
mentaire, créé pour étudier le système correctionnel à 
la suite de plusieurs émeutes dans les pénitenciers 
déposait son rapport. Il y dénonçait l'absence de justice 
derrière les murs des prisons et critiquait sévèrement 
l'inertie des tribunaux à ce niveau. Il affirmait notamment: 
"Le principe de la règle de droit doit prévaloir dans les 
pénitenciers canadiens". 

Il ajoutait par ailleurs: "Le principe de la règle de droit 
établit des droits et des intérêts dans le cadre de la loi 
et les protège contre l'exercice illicite ou illégal de tout 
pouvoir, privé ou officiel, en assurant le recours aux 
tribunaux au moyen de la procédure juridique". 

Et un peu plus loin: "Pour les détenus la justice est 
un droit personnel et également une condition essentielle 
de leur socialisation et de leur réforme personnelle. Elle 
implique à la fois le respect des personnes et des biens 
des autres, et un traitement équitable. L'arbitraire qu'on 
lie traditionnellement à la vie en prison doit être remplacé 
par des règlements explicites et des mesures disciplinaires 
équitables, et des motifs valables doivent être fournis pour 
toutes les décisions qui touchent les détenus." 

Recommandations du sous-comité 
Le rapport du sous-comité contenait un certain 

nombre de principes et de recommandations visant à 
réformer les pénitenciers. dont une grande partie ont été 
adoptés par le Service correctionnel. Ainsi. des présidents 
de l'extérieur ont été nommés pour diriger les audiences 
disciplinaires en remplacement des directeurs des 

établissements; on a créé un Conseil d'examen des cas 
d'isolement pour surveiller le processus de placement en 
isolement préventif; en outre. on a amélioré le système  

de règlement des griefs et la structure des comités des 
détenus. 

Le souhait du sous-comité parlementaire voulant que 
les tribunaux jouent un rôle dans le maintien de la justice 
derrière les barreaux a été rapidement comblé. En 1979, 
la Cour suprême du Canada a rendu une décision histo-
rique connue sous le nom de jugement Martineau n° 2. 

Ce jugement a été rendu par suite d'un appel inter-
jeté par deux détenus contre une mesure prise à leur 
endroit par un comité de discipline du SCC. Les deux 
détenus estimaient ne pas avoir eu droit à une audience 
juste. La Cour d'appel fédérale devait décider si la pro-
cédure du comité de discipline était de nature judiciaire 
et s'il devait suivre les règles judiciaires d'équité. Elle a 
adopté l'approche traditionnelle en décrétant que les 
décisions disciplinaires étaient purement administratives. 

La Cour suprême du Canada 
La Cour suprême du Canada a estimé toutefois que 

même si le comité de discipline n'était pas tenu de suivre 
toutes les règles d'un tribunal judiciaire, il avait ce qu'on 
appelle le "devoir d'agir avec équité". 

Cette expression signifie qu'il faut informer l'accusé 
des charges qui pèsent contre lui et lui donner la 
possibilité de répondre aux accusations. 

Pour expliquer sa décision, le juge Dickson a déclaré 
que: "En l'espèce, le comité de discipline n'était ni expres-
sément ni explicitement tenu de suivre une procédure 
de nature judiciaire. mais en rendant sa décision et en 
imposant la peine, il devait constater des faits touchant 
un citoyen et exercer un certain pouvoir discrétionnaire 
. . .  Dans ces circonstances, la justice élémentaire exige 
une certaine protection dans la procédure. Le principe 
de la légalité doit régner à l'intérieur des murs d'un 
pénitencier." 

Le juge Dickson a toutefois fait preuve de prudence 
en ajoutant: "Il faut souligner que les cours n'intervien-
dront pas dans tous les cas de violation des règles de 
procédure carcérale. La nature même d'un établissement 
carcéral requiert que des décisions soient prises sur le 
champ par les fonctionnaires et le contrôle judiciaire doit 

être exercé avec retenue." 

Depuis le jugement Martineau n° 2, le devoir d'agir 
avec équité a été invoqué dans un certain nombre de 
causes pour faire infirmer des décisions prises par les 
autorités correctionnelles. À chaque procès, les tribunaux.  
ont précisé davantage les types de règles à suivre pour 
assurer l'équité. 

De plus, depuis son entrée en vigueur en 1982, la 
Charte canadienne des droits et libertés protège les droits 
des Canadiens, y compris les détenus. 

Reste à voir si l'application de nombreuses autres 
dispositions de la Charte nécessitera, au fur et à mesure 
que des causes-types viendront devant les tribunaux, que 
d'importants changements soient apportés aux pratiques 
du SCC. 

Le Service ne s'est toutefois pas contenté d'attendre 
les décisions des tribunaux pour déterminer les garan-
ties nécessaires à la protection des droits des détenus. 
Les procédures et les pratiques du SCC sont régulière-
ment révisées pour faire en sorte qu'elles respectent le 
principe du devoir d'agir avec équité et ce que l'on estime 
être les exigences de la Charte. Il est ainsi possible d'éviter 
les coûteux et longs procès et la "gestion par ordonnances 
des tribunaux". 
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Marc Garneau, l'un des 25 citoyens de Drummondville qui ont été incarcérés volontairement à l'établissement Drummond, 
retrouve avec émotion sa famille au lendemain de cette expérience unique. 

Une expérience unique 

Conférence des CX-COF 

Une nouvelle avenue 
dieommunication 

par Art Robson 
Administrateur régional des 
communications, Atlantique 

ATLANTIQUE — La première 
conférence des CX-COF s'est 
tenue à Memramcook (N.-B.) du 
12 au 14 décembre dernier. 
Environ 45 agents de correction 
du pénitencier de Dorchester et de 
l'établissement de Springhill ont 
assisté à la rencontre de trois jours. 
Ils y ont appris à améliorer les 
communications dans le secteur 
correctionnel et à mieux faire 
comprendre le rôle que jouent les 
CX. Des séances de travail de 
groupe, des exposés donnés par 
des personnes ressources et des 
expositions et démonstrations de 
matériel étaient prévus au 
programme de la conférence. 

En début de conférence. la  
communication n'était qu'uni-
directionnelle. soit des personnes 
ressources aux agents de 
correction. mais les séances de 
travail en petits groupes ont 
contribué à faire changer la 
situation. Les agents CX ont eu 
l'occasion d'exprimer leurs 
opinions et de poser des questions 
à des représentants de la haute 
direction du SCC, soit au 
Commissaire d'alors Donald 
Yeomans, au sous-commissaire 
aux Communications, John 
Braithwaite. au  directeur exécutif 
de la région de l'Atlantique, 
Eugene Niles. et au directeur de 
l'établissement de Springhill, Neil 
Corcoran. 

Il a été notamment question 
au cours de ces discussions du 
milieu de travail, des relations avec 
les surveillants et les adminis-
trateurs. des tendances du Service 
au niveau du recrutement, de la 
peine de mort et du stress au 
travail. Parfois chaudes. les discus-
sions se sont quand même 
déroulées de façon franche et 
sincère. 

Le professeur Reginald Craig 
du département de travail social 
de l'Université Dalhousie (Halifax, 
N.É.) a intéressé nombre de parti-
cipants avec son exposé sur la 
façon de "survivre" dans un en-
vironnement négatif. De fait, les 
participants ont trouvé l'exposé 
d'une demi-journée tellement in-
téressant qu'ils ont demandé que 
le professeur Craig anime un 
atelier d'un jour au cours de la 
prochaine conférence. Tous les 
participants se sont dits très 
satisfaits de la conférence et ont 
émis le souhait de se rencontrer de 
nouveau. 

La première conférence des 
CX de l'histoire du Service visait 
à améliorer les communications 
avec ceux qui forment un des 
groupes les plus importants de 
l'organisation. Ce sont eux qui 
travaillent directement auprès des 
détenus et qui effectuent un travail 
difficile et souvent ingrat. La façon 
dont ils se perçoivent et qu'ils 
perçoivent leur travail est un bon 
reflet du climat qui règne au sein 
de l'organisme correction 
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par Lorrie Sippola, 
agent de gestion des cas, 
Établissement de Bowden 

PRAIRIES — Les détenus de 
l'établissement de Bowden participent 
actuellement à un programme d'infor-
mation destiné à les renseigner sur la 
pharmocodépendance et à les aider 
à intégrer ces données à leur vécu. 

Ce programme, conçu par Hugh 
Graham, agent de gestion des cas à 
l'établissement de Bowden, a été 
lancé dans le cadre du programme 
d'initiatives spéciales. 

Les détenus qui participent à ce 
programme doivent demeurer en 
unité résidentielle pour toute la durée 
du cours de 28 jours. Les deux 
premières semaines, le détenu les 
passe dans la salle de cours à recevoir 
une formation dispensée par des 
agents d'unité résidentielle. Il doit 
établir à la fin de chaque jour une liste 
d'objectifs. Les progrès du détenu 
sont consignés quotidiennement dans 
un registre tenu par les responsables 
du programme. 

— suite en page 4 

par Gaston Pelletier 
ARC-Québec 

QUÉBEC — C'est avec une émotion 
certaine que les 25 participants volon-
taires à une expérience d'incarcéra-
tion sont entrés au gymnase pour 
livrer leurs impressions et commen-
taires à la presse à la fin de cette 
expérience entreprise 48 heures plus 

PRAIRIES — Fred Makowecki, 
instructeur d'arts graphiques à 
l'établissement de Drumheller, en 
Alberta, sera le premier à recevoir le 
titre d'instructeur de l'année. 
CORCAN lui a décerné ce titre en 
reconnaissance de son travail 
inlassable dans le projet de 
signalisation relié au Programme de 
symbolisation fédérale et des sugges-
tions qu'il a faites pour améliorer le 
programme des ateliers industriels et 
le bon fonctionnement de l'établis-
sement de Drumheller. 

En 1983-1984 et 1984-1985, 
Fred a été le maître d'oeuvre du 
Programme de symbolisation fédérale 
à l'établissement de Drumheller. Dans 
le cadre de ce projet, les détenus 
préparent les écriteaux pour les 
édifices du gouvernement. Sans .  sa 
collaboration inestimable, le. 
programme n'aurait probablement 
jamais vu le jour à l'établissement de 
Drumheller. 

Sa candidature a également été 
soumise au concours annuel de 
l'association des industries carcérales. 

Fred enseigne les arts graphiques 
à l'établissement de Drumheller 
depuis mai 1978. Il a obtenu en 
novembre 1983 ses cartes de 
compétence en arts graphiques et en 
imprimerie. Ainsi, les détenus qui 

Le projet Liaison 
tôt, soit au cours de l'après-midi du 
11 janvier. L'expérience s'est ter-
minée le 13 janvier non sans que les 
21 citoyens détenus et les 4 citoyens 
agents de correction aient vécu une 
panoplie de situations et de psycho- 

Fred Makowecki, instructeur de 
-l'année. 

travaillent à ses côtés peuvent 
maintenant accumuler des crédits 
menant à un certificat de compagnon. 

Ce n'est pas la première fois que 
Fred reçoit une distinction. En effet, 
il a déjà obtenu une prime de 870 $ 
pour avoir suggéré à l'Établissement 
d'acheter des magnétoscopes plutôt 
que de louer des films 16 mm. Il s'est 
aussi mérité une autre prime de 50 $ 
pour avoir suggéré de calfeutrer les 
portes de l'édifice pour prévenir les 
fuites de chaleur. Il a également reçu 
une mention élogieuse du Service 
pour sa participatiOn à l'arrestation 
d'un détenu évadé.  

drames qui devaient leur faire dire 
que c'est dur l'incarcération. 

"J'avais l'impression d'être rejeté 
par les autres", dira un des par-
ticipants, Marc Gaudreau, agent 
d'assurances et délateur pour les 
besoins de l'expérience, qui affirmera 
plus tard: "Je me suis vite rendu 
compte que la vie d'un prisonnier 
dépend très peu des agents de cor-
rection, mais plutôt des autres 
détenus". 

"Après 24 heures en prison, on 
ne se faisait plus confiance", confie un 
des participants. "Je crois que l'agres-
sion la plus forte se produit entre les 
détenus", soutient Benoit Lacharité, 
un autre participant qui est professeur 
à Drummondville. 

Au milieu de ces témoignages, 
une anecdote relatée par Marc 
Gaudreau: "Je l'avoue, pendant que 
le gardien regardait ailleurs, je me suis 
emparé du téléphone pour appeler 
ma femme . . . La ligne était 
occupée. . 

Ce projet Liaison, une expérience 
proposée avant les Fêtes par le 
directeur adjoint de la Sûreté 
municipale de Drummondville, Aimé 
Bélair, a connu du succès sur tous 
les plans. 

"Au début de l'expérience, nous 
— suite en page 3 

Fred Makowecki nommé 
instructeur CORCAN de l'année 
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La police en chômage ? 

Crime Stoppers 

PRAIRIES — En cette période de 
chômage et d'incertitudes économi-
ques, qui peut vraiment s'attendre à 

mettre la police en chômage et à vider 

toutes les prisons? Un groupe appelé 
les "Crime Stoppers". 

En 	octobre 	1983, 	Jim 
O'Sullivan, directeur du pénitencier 
de la Saskatchewan, a convoqué une 

réunion pour discuter de la Semaine 

de la prévention du crime. 

L'inspecteur Peter Piecowye du 

service de police de Prince Albert et 
George Rimmer de la Chambre de 
commerce de la même ville ont 

répondu à l'invitation lancée par le 
directeur O'Sullivan. 

C'est ainsi qu'a Prince Albert la 

Semaine de la prévention du crime 
a pris un envol exceptionnel qui a 
d'ailleurs valu une mention du 

Solliciteur général. Fort du succès 

remporté au cours de cette semaine, 

le trio a décidé de prolonger sur toute 

l'année la Semaine de prévention du 
crime. Au cours d'une réunion tenue 
au pénitencier de la Saskatchewan en 
avril 1983, il est apparu que le 
programme Crime Stoppers pourrait 

être l'instrument recherché. Le 

conseiller municipal Lee Gisi s'est 
alors joint au comité fondateur. 

par Peter Genest-Conway 
Agent de gestion des cas 

Pénitencier de la Saskatchewan 

Le programme a vite connu une 

grande popularité à la grandeur des 
Etats-Unis. Au Canada, ce 

programme a vu le jour en août 1982 
à Calgary, en Alberta. Le sergent 
Coleman a précisé que le programme 

est essentiellement un projet 

communautaire, même si ce sont des 

policiers dûment formés qui reçoivent 
les appels téléphoniques. 

Le financement du programme 

est assuré par la collectivité. Les 

médias comme la télévision, la radio 

et les journaux fournissent l'espace et 

les services de rédaction des descrip-

tions de crimes. Le récit de ces crimes 
est publié sous la rubrique "Le crime 

de la semaine". Des comédiens 
professionnels miment les situations 

à la télévision et le public est invité à 
téléphoner en fin d'émission à "Crime 
Stoppers" pour communiquer tous 
les renseignements qu'ils peuvent 

avoir sur le sujet. Les personnes qui 

téléphonent ne sont pas tenues de 

s'identifier. Elles sont toutefois invitées 
à téléphoner à nouveau plus tard en 

mentionnant le numéro de code qui 
leur est assigné au premier appel. Si 

l'information fournie permet 

d'élucider le crime, le comité décide 
du montant de la prime méritée, 

Terry Coleman, sergent d'état-major rattaché à la sûreté municipale de Calgary, 
s'adresse au comité organisateur du Programme Crime Stoppers de Prince Albert. 

Au cours d'une autre réunion 

également tenue au pénitencier de la 

Sasktachewan à la fin 1984, un 
comité comptant alors 12 membres a 

invité le Sergent d'état-major de la 
police de Calgary, Terry Coleman, 
à venir présenter le fameux pro-
gramme "Crime Stoppers". Faisant 
honneur à l'hospitalité légendaire de 

l'Ouest, le transporteur aérien Sound-
Air a réduit de moitié le prix du billet 

du Sergent Coleman et l'hôtel Will 
Inns l'a hébergé sans frais. 

Le 7 décembre 1984, le directeur 

Jim O'Sullivan organisait un 
déjeuner-causerie à l'établissement 

qu'il dirige au cours duquel le Sergent 

Coleman a présenté le programme. 

Au début de sa présentation, le 

Sergent Coleman a expliqué que 

dans les années 60 et 70 la société 
était choquée par la flambée de la 

criminalité, une criminalité qui 

s'exerçait au grand jour, au vu de 

témoins, mais ces derniers craignant 

des représailles, les criminels 

réussissaient à s'en tirer à bon 
compte. 

Naissance du groupe 
"Crime Stoppers" 
En septembre 1975, à Albuquerque, 
au Nouveau-Mexique, un 

programme était mis de l'avant pour 

renverser cette situation: ainsi 

naissaient les "Crime Stoppers". 

laquelle peut varier entre 25 et 

2 000 $. L'heureux informateur 

reçoit des instructions sur la façon de 

toucher la récompense tout en 

préservant son anonymat. À Calgary, 

la prime est remise par l'intermédiaire 

d'un vendeur d'automobiles. L'infor-

mateur n'a qu'à demander à voir la 
personne désignée et lui donner son 

numéro de code pour recevoir la 
somme qui lui a été réservée. 

À savoir comment réussit le 

programme dans la région de 

Calgary, le Sergent Coleman répond 

qu'il dépasse les résultats escomptés. 
Les statistiques montrent que chaque 

dollar dépensé dans le cadre du 
programme rapporte 66,85 $. Entre 
septembre 1983 et octobre 1984, le 
programme a permis d'effectuer 464 
arrestations et d'élucider 809 crimes. 
Outre ces résultats tangibles, le 
programme a contribué à améliorer 
les relations entre la police et les 

médias. Quant au public, il semble 

vouloir sortir de l'apathie qui le 

paralysait à ce niveau, a affirmé le 
Sergent Coleman. 

Au terme de la réunion, le 

directeur O'Sullivan a affirmé se 

réjouir de voir le même programme 
s'implanter à Prince Albert. "La 

prévention du crime est la respon-

sabilité de tous, affirmait-il, et les 

citoyens de la Saskatchewan peuvent 

compter sur la collaboration du 

pénitencier de la Saskatchewan pour 

ce programme extrêmement valable." 

Photo Louis Genest 
Helen Friel, analyste à la planification, à l'AC. 
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Les nouveaux employés 
non-CX s'initient au SCC 
par Andrea Nugent, AC, 

Communications 

• Quel détenu est le plus suscepti-
ble de procéder à une prise d'otage? 
• Quelle est la différence entre un 
acte criminel et une infraction 
punissable après déclaration 
sommaire de culpabilité? 
• Quel comportement risque 
d'inciter un détenu à déposer un grief 
contre moi? Ce ne sont là que 

certaines des nombreuses questions 

qui sont soulevées durant les cours 

d'initiation d'une semaine offerts à 

l'intention des personnes autres que 
CX et donnés dans les divers campus 
du Collège national du personnel de 

correction. 

Le cours d'une durée de 40 
heures est obligatoire pour chaque 
employé nommé pour une période 

indéterminée et l'employé est invité 

à s'y inscrire durant les trois premiers 

mois de son stage probatoire, indique 

Gail McCarthy, affectée à la 

Formation et au perfectionnement du 
personnel. 

Selon M"'e McCarthy, les 
coordonnateurs de la formation ne 

sont pas toujours avisés de chaque 
nomination si bien qu'ils ne peuvent 

pas toujours tenir à jour la liste des 

candidats admissibles au cours. Si 

vous vous rendez compte qu'on vous 

a oublié, communiquez avec votre 

superviseur, suggère Mme McCarthy. 
En tant que coordinatrice du 

cours pour la région de l'Ontario, 
Mme McCarthy a rassemblé un 
groupe d'instructeurs qui tiennent les 

étudiants occupés du lundi matin au 

vendredi après-midi et stimulent leur 
curiosité. 

Elle entend ajouter, dès le début 
du printemps, une autre dimension à 

l'apprentissage des étudiants en les 

invitant à poser leurs questions par 

l'intermédiaire d'un terminal. 

"Bien des gens, intimidés sans 

raison par ces appareils, devront 
néanmoins apprendre à en user au 
travail, fait-elle valoir. Ils peuvent de 

cette façon apprendre de façon 

détendue de quoi il en retourne." 

Lorsque vous êtes inscrit à ce 
cours, vos collègues forment un 

élément tout aussi important que les 
instructeurs, estime-t-elle. 

Le cours permet de rassembler 

autour d'une même table des person-

nes aussi différentes qu'un membre 

OTTAWA — Maintenant que la 

poussière autour du Gros lot de 
janvier est retombée, d'aucuns 
regretteront peut-être qu'aucun 

membre du SCC n'ait décroché le 

gros lot. Eh bien, si vous interrogez 

Helen Friel, analyste à la planifi-

cation, au sein de la Division de la 
planification opérationnelle, à l'AC, 

vous regretterez peut-être d'avoir 

sauté trop vite aux conclusions. 

Même si elle n'a pas gagné la 
6/49 de janvier, cette femme d'allure 

plutôt calme a tout de même gagné 

10 000 $ cet automne après avoir 

misé seulement 2 $. Pas mal, n'est-

ce pas? Selon Helen, — détail encore 
plus surprenant — François Lemay, 
analyste aux SIO, à l'AC, a fait 

preuve d'un plus grand calme quand 

il lui a annoncé l'heureuse nouvelle 

après avoir vérifié à sa demande la 

combinaison gagnante. Helen est 

demeurée sur le coup quasi impas-

sible — après tout, n'avait-elle pas 

gagné 50 $ et 100 $ au cours de 

deux tirages précédents? Elle a donc 

continué sa besogne habituelle, tout 

en appréciant les chaleureuses félicita-

tions de ses collègues. 

Mme Friel nous a confié que cet 

du personnel infirmier, un ingénieur 

en électricité, un agent de planifi-

cation, un préposé aux' activités 

récréatives, un agent de classement 
et ainsi de suite. 

Si un instructeur ne peut 
répondre à une que stion, il est très 
possible que la persotMe assisé à côté 
de vous, qui se collitte. cktiique- jour .. 
à cette situation, soit--pttrs---quï ...' 
disposée à faire part de son ex-

périence, indique Mme McCarthy. 
Il s'agit là de l'un des points forts 

du cours, ajoute-t-elle. "Il offre une 

rare occasion de se rendre compte 

qu'en dépit des différences ayant 
marqué notre formation profession-

nelle, nous sommes tous liés par des 
préoccupations et un but communs." 

Les étudiants peuvent se 
renseigner sur le système de justice 
pénale, apprendre comment éviter de 
faire le jeu des détenus manipulateurs 

et s'informer sur les erreurs à ne pas 

faire en matière de sécurité, sur le 

processus de gestion des cas, sur l'at-

titude à adopter en cas de prise 

d'otage et sur la façon de protéger 
leurs droits d'employé du SCC. 

Vous voulez connaître la réponse 

aux questions posées au début de ce 

compte rendu? Les voici: 
• Quel détenu est le plus suscepti-
ble de procéder à une prise d'otage? 

Selon Doug Smith, psychologue 
à l'établissement de Warkworth et un 

des instructeurs du cours, presque 

tous les détenus sont des auteurs de 

prise d'otages en puissance. Toute-

fois, le profil-type de l'auteur de prise 
d'otages indique qu'il s'agit la plupart 

du temps d'un jeune homme de 22 
ans, mesurant 5 pieds 10 pouces et 
pesant 160 livres, immature, 
s'estimant peu et purgeant la première 

partie d'une peine de courte durée. 

• Quelle est la différence entre un 

acte criminel et une infraction 
punissable après déclaration 
sommaire de culpabilité? 

L'infraction punissable après 
déclaration sommaire de culpabilité 

est l'acte qui a le moins de consé-
quences. Le justiciable est amené 

devant un juge seul, sans la présence 

d'un jury, et la peine maximale 
prévue pour un tel acte est une peine 

de six mois d'emprisonnement ou 

une amende maximale de 500 $, ou 

les deux. Le prévenu accusé d'avoir 

commis un acte criminel peut choisir 

d'être jugé devant un juge ou un jury 

événement n'avait pas tellement 

modifié sa vie à l'exception de 

certaines largesses dont ont pu 

bénéficier son fils nouvellement marié 

et sa fille qui venait de célébrer son 

anniversaire. Si un voyage à 

Gail McCarthy, coordinatrice du cours 
à l'intention des nouveaux employés 
non-CX en Ontario. 

"Le cours nous permet 
de réaliser que nous 
sommes tous liés par 
des préoccupations et 
un but communs." 

Gail McCarthy 

et les peines prévues varient grande-

ment, depuis l'amende jusqu'à 

l'emprisonnement à perpétuité. 

• Quel comportement risque 
d'inciter un détenu à déposer un grief 
contre moi? 

Un détenu pourra difficilement 

déposer un grief ou voir son grief être 

accueilli si les membres du personnel 

prennent des décisions fondées sur la 
raison et leurs attributions légitimes, 
indique Les Judson, surveillant 
d'unité résidentielle à l'établissement 
de Joyceville et responsable de la 

séance de formation d'une demi-

journée sur les droits et privilèges des 
détenus. 

l'étranger est toujours possible, 

Mme Friel n'entend pas pour autant 

négliger ses passe-temps favoris que 

sont la lecture, les promenades, les 

encans oganisés par les particuliers et 

les marchés aux puces! 

Quand la fortune sourit à une employée du SCC 



Le projet Liaison 

"Une expérience formidable 
pour nous, les agents 
de correction" 

François Gendron 
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"Au début, quand les détenus arrivent chaînes aux 
pieds, on se sent en position de force. Mais quand 
on se retrouve seul avec un groupe de détenus, on 
se sent bien petit." 

Le projet Liaison  — suite de la page 1 

Une expérience unique 
étions un peu comme des collégiens. 

Mais après quelques heures. les faces 
ont tombé et ce n'était plus drôle du 

tout", affirme Luc Gariépy,directeur 
de l'information à CHRD, station de 

radio de Drummondville. 
Et pourtant, tous les participants 

se connaissaient avant d'entreprendre 

l'expérience et ont tous été recrutés 

à Drummondville. 
Au nombre des événements 

prévus: le trou pour celui qui avait 

décidé de son propre chef d'entrer de 

la drogue en-dedans. Il avait en effet 

avalé une baloune contenant de la 

farine. Mal lui en prit car les services 

d'information fonctionnaient "nor-
malement"et l'établissement avait été 

prévenu de cette tentative d'introduc-

tion de contrebande. 
"On voulait me faire avouer que 

j'avais dissimulé de la drogue en moi. 

L'interrogatoire a été très énervant 

. On me questionnait sans cesse 

et j'ai trouvé ça très difficile. Après, 
j'ai compris qu'ils doivent faire ça pour 

éviter que la drogue n'entre chez les 

détenus, ce qui causerait d'énormes 

ravages dans la population carcérale",  

avouera en conférence de presse 
Gaétan Lupien, responsable d'un 
centre d'accueil. 

Également une tentative d'éva-

sion survenue en soirée, le samedi, 
alors que les détenus étaient autorisés 

à recevoir des visites. Visites au 

guichet pour ceux qui avaient passé 

devant la cour disciplinaire ou qui 

étaient en protection. Visites contact 

pour les autres. Sauf que les visites 

ont commencé avec une heure de 

retard et que deux participants ont dû 
réintégrer leur cellule sans avoir con-

nu les joies de la visite tant attendue, 

l'un des leurs "essayant de s'évader". 
"J'étais très déçu", a laissé savoir 

Louis Durepos, propriétaire de 

dépanneur, qui s'apprêtait à rencon-

trer son épouse et son fils. "Il a fallu 

qu'on retourne tous en cellule". 

Il y eut aussi au programme les 

activités de travail en atelier, à la 
cuisine ou à l'entretien, présentation 
d'un film, etc. 

Quant au personnel secondé de 

4 citoyens qui ont agi à titre d'agents 

de correction, cet exercice lui a per-

mis de roder ses opérations et de voir  

ce qui devrait être amélioré puisque 

l'établissement de niveau 5 -4 reçoit 

ses premiers détenus à la fin de 
janvier et que l'établissement devrait 

être à sa capacité au début avril. Il 
hébergera alors 250 détenus. 

25 citoyens incarcérés 
volontairement à 
l'établissement 
D rummond 

Ce projet a été mené à bon port 
grâce à l'étroite collaboration de tous 

et chacun, mais particulièrement 

grâce au travail des coordonnateurs 
François Gendron, surveillant de 

pavillon, et Mario Lévesque, coor-

donnateur de la gestion de cas, du 

directeur Jacques Dyotte et du 

directeur adjoint à la Sécurité et aux 

Programmes, Denis Cloutier. 
Bien qu'ils aient mis fin à leur 

expérience aux alentours de 13h 00, 
le 13 janvier, les participants n'ont 

vraiment été libérés qu'à 16h 00 puis-

qu'ils se sont soumis à une période 

de décompression rendue nécessaire  

par l'intensité du stress qu'ils avaient 

vécu. "Nous avons vécu des scènes 
d'hostilité réelles qu'il a fallu 

désamorcer", a commenté Mario 
Lévesque, coordonnateur de la 

gestion de cas à l'établissement. 
"Deux détenus en sont même venus 

aux coups", a-t-il précisé. 

Bien sûr que tout cela avait été 

planifié et prévu, mais les participants 

ne savaient pas qu'il en était ainsi. 

Même ceux qui ont agi à titre 

d'agents de correction ont été soumis 
aux quarts de travail et ont été ap-

pelés à remplir les fonctions normales 

de tout CX en devoir. Mario Girard, 
comptable agréé et CX pendant 48 
heures, devait dire: "Au début, quand 

les détenus arrivent chaînes aux 

pieds, on se sent en position de force. 

Mais quand on se retrouve seul avec 

un groupe de détenus, on se sent bien 

petit". Il devait poursuivre en 

signalant que le travail d'agent de 

correction est difficile avant de noter 
l'importance du dosage pour 

maintenir l'équilibre dans un 

pénitencier. 

Pourquoi une telle opération? 

"Sensibiliser la communauté à la 

réalité pénitentiaire, qu'elle soit vécue 

par le personnel ou les détenus, four-

nir au personnel une occasion 

privilégiée de participer à une simula-

tion et renforcer les liens déjà existants 
avec les partenaires et intervenants de 

la communauté de Drummondville", 
allait expliquer le directeur Jacques 

Dyotte. 

Quant au sous-commissaire, 

M. Jean-Paul Dugas, tout en félici-

tant et remerciant les participants et 
les organisateurs, il a souhaité que 

cette expérience serve à démystifier 

le milieu carcéral non seulement à 

Drummondville, mais également sur 

l'ensemble du territoire desservi par 

la région du Québec. 

L'expérience est maintenant ter-

minée. L'est-elle vraiment? Les échos 

ne se sont pas encore entièrement 

tus. 

Quant au Service, il aura pu jouir 
d'une couverture de presse intensive 

comme il n'en avait pas eu au Québec 

depuis juillet 1982. Mais cette fois, 

c'était sympathique. 

QUÉBEC — La fin de semaine 

d'incarcération simulée, vécue à 
l'établissement de Drummond du 
11 au 13 janvier, a non seulement 

permis de sensibiliser les citoyens à 
la vie en prison telle que vécue par 

les détenus mais aussi au rôle des 

agents de correction en plus de 
rapprocher certains agents des 

conditions de vie du détenu. 

M. Richard Bernier, CX-1 à 

Drummondville, a confié à Entre 
nous que "cela a été une expérience 
tout simplement formidable pour les 

agents de correction." Lui-même, 

agent de correction depuis déjà près 

de huit ans, a appris énormément 

en s'acquittant de son rôle d'agent 
provocateur au sein du groupe. Il a 

pu constater, de l'autre côté des 
barreaux pour ainsi dire, les rapports 

de force, la tension qui s'installent, 

la dynamique de groupe très 

spéciale de cet univers fermé qu'est 

la prison. 

Quant à Louis-Marie Perron. 

autre CX qui a joué le rôle d'un 

Richard Bernier. 

agent de correction. Drummond 

détenu délateur. cette expérience 

inoubliable restera longtemps gravée 
dans sa mémoire. -Elle aura même 
contribué, dit-il, à revoir sous un 

nouvel angle ma relation avec ma 
famille. En me retrouvant à la sortie 

dans la peau d'un ex-détenu et 

allant retrouver ma famille diman-

che soir. en appréciant tous les petits 

détails que je ne voyais plus et dont 

j'ai été privé durant deux jours qui 

m'ont paru très long." 

Ces deux agents ont entrepris à 

la fin de janvier de témoigner de leur 

expérience devant des étudiants de 

diverses écoles secondaires. 

François Gendron. surveillant 
d'unité résidentielle et un des coor-

donnateurs du projet, s'est dit 
impressionné par la nouvelle dyna-

mique de groupe qui s'est créée en-

tre les citoyens-détenus durant ce 

deux jours. Il dit avoir constaté de 

visu les effets de la détention: 

frustration, soupçons, peur et colère 

sur les individus et ce. indépendam- 

Mario Lévesque 

ment de leur passé irréprochable. 

Mario Lévesque, coordon-

nateur de la gestion des cas et autre 

coordonnateur du projet, tient à 

souligner un aspect peut-être 

négligé par la couverture des 
médias, préoccupés par les 

nouvelles à sensation. "Bien sûr, un 

des objectifs était de faire sentir avec 

toute l'acuité possible la réalité 
carcérale. aussi bien celle du détenu 

que de l'agent de correction. Si le 
rythme de vie a pu sembler à 

certains moments infernal, il faut 

tenir compte du fait que la réalité 

vécue durant ces deux jours était 

une réalité condensée et que les 
expériences de vie simulées de cette 
fin de semaine — tentative d'éva- 

sion, délation, provocation — sont 

en réalité vécues par le détenu, 

étalées sur un an ou plus. On a vécu 

une expérience d'un an en 48 
heures.", rappelle M. Lévesque. 

d'où le stress ressenti, un stress 
peut-être plus intense que le stress 

rattaché à la vie dans un établis-
sement à sécurité moyenne. 

Une des découvertes soulignées 

par les CX participants est que les 

citoyens ont éprouvé les mêmes 
réactions de solidarité, voire 

d'hostilité que les détenus, sans 

qu'on ne puisse attribuer ces 

réactions aux traits de la person-

nalité criminelle. L'importance 
souvent négligée des conditions de 

vie d'un groupe fermé, ainsi 

brusquement mise en lumière, leur 

est alors apparue. 

Quant aux citoyens-CX jumelés 

à de véritables CX. la découverte 

principale a été pour eux de prendre 

conscience du rôle complexe de 
l'agent de correction qui assure une 

fonction sécuritaire tout en devant 
répondre à des besoins humains, en 

assurant le dosage si nécessaire à 
toute intervention. Ils ont également 

été unanimes à souligner le profes-

sionnalisme des agents de correc-
tion qu'ils ont côtoyés. 

L'exercice aura, en plus de 

sécuriser la population de 

Drummondville, servi de répétition 

générale avant l'arrivée des premiers 
détenus le 24 janvier prochain. 

Un nouveau modèle de chaise pour 
les tours de guet 

Secours à 
l'Éthiopie 
ONTARIO — La ville de Kingston a 

organisé une vaste collecte de fonds 

pour venir en aide à l'Éthopie où sévit 
la famine. Le club Kinsmen de 
Kingston, pour sa part, a envoyé en 
Éthiopie une équipe médicale formée 

de médecins, d'infirmiers et infir-
rnières, et de bénévoles. Le SCC a 
offert 30 sacs fourre-tout pour les 

membres de l'équipe médicale. Ces 
sacs ont été remis à Bill Tripp, CX-4 
au pénitencier et membre du club 

Kinsmen. Les détenus fabriquent 

chaque année entre 8 000 et 10 000 
sacs du genre pour les Forces armées 
canadiennes. 

Herb Shepherd (à gauche), surveillant de la production, et Bill Tripp, CX-4 au 
pénitencier de Kingston, tenant en main l'un des trente sacs fourre-tout offerts 
par le SCC. 

ONTARIO — Après une réunion 

régulière du personnel de sécurité au 

pénitencier de Kingston où il a été 
question d'un accident entraînant une 

incapacité et survenu à la tour de 
guet, le surveillant de la production 

des ateliers industriels, Herb 
Shepherd, a été chargé de construire 

une chaise plus sécuritaire. L'accident 

s'est produit lorsqu'un agent est 

tombé d'une chaise juchée sur une 

boîte de bois. 

Les instructeurs Bob Rankin et  

Jim Brown ont conçu le plan d'une 
chaise pivotante et construit le 

prototype mis à l'essai pendant 10 
mois dans une des tours du péniten- 
cier de Kingston. À la lumière des 

commentaires des utilisateurs, les 

plans ont été modifiés et le prototype 
amélioré. Quatre chaises ont été 

construites (avec accoudoirs ouvrants 

pour ranger le poste radio, les 

jumelles et les munitions) et installées 

aux quatre coins du pénitencier. Puis- 

que divers autres établissements 
— suite en page 4 



George Caron (à gauche), directeur de la Prison des femmes, photographié au 
moment de recevoir sa plaque des mains d'Art Trono, sous-commissaire de 
l'Ontario 

Cinquantenaire de la 
Prison des femmes 
ONTARIO — Le 18 décembre 1984, le sous-commissaire de l'Ontario, Art 
Trono (à gauche) a présenté au directeur de la Prison des femmes, George 
Caron. une plaque soulignant le 50' anniversaire d'ouverture de la Prison 

des femmes. Avant l'ouverture de ce premier pénitencier pour femmes au 

pays, les détenues étaient envoyées au pénitencier de Kingston. Plusieurs 
activités spéciales ont été organisées au cours de l'année 1984, dont la dernière 
et non la moindre a été un dîner-dansant pour les employés et ex-employés 
de l'établissement cinquantenaire. 

Exposition d'objets d'art 
et d'artisanat 
PRAIRIES — Jack Morton, membre de l'association des agents retraités des 
pénitenciers du Manitoba, nous informe que leur association prévoit tenir en 

mars prochain une vente d'objets d'art et d'artisanat. Cette association a déjà 
tenu une exposition semblable l'automne dernier, qui a permis aux gens de 
constater le talent exceptionnel de certains exposants. L'exposition permettra 

aux nouveaux membres de voir ce que les agents retraités font dans leurs 
temps libres. 

En guise d'excuse ... 
ONTARIO — Le comité des détenus de l'établissement de Bath a remis au 

préfet du comté de Bath un chèque de 200 $ qui a servi à égayer le Noël 

de quelques familles pauvres. Ce faisant, le comité cherchait à faire oublier 

l'évasion de trois détenus de l'établissement qui ont volé une auto et des armes 

appartenant au préfet. Les évadés ont été rattrapés le 5 décembre 1984, à 
Wawa, au nord de l'Ontario. 

Nouvelle désignation 
ONTARIO — Le directeur général de la Formation et du perfectionnement 
du personnel, Brian Marley-Clarke, a annoncé que le campus de Kingston 
et le Centre de formation des recrues ont été regroupés pour créer le "Col-
lège national du personnel — campus de Kingston". M. Charles Q. Burton 
assume les fonctions de directeur intérimaire du Collège depuis le le' jan-
vier 1985. 

Les fonctionnaires de l'extérieur 
de la ville peuvent se 
servir du Centre RA 
OTTAWA -- L'Association récréative du service civil d'Ottawa, plus connue 
sous le nom de RA, offre un vaste choix de programmes récréatifs et d'activités 
sociales à ses quelques 70 000 membres réguliers, associés, restreints et à 
leur famille. Claude Filiatrault, responsable de l'administration, nous rappelle 

que les fonctionnaires de l'extérieur de la ville peuvent aussi se servir des 

installations du Centre. "Si vous êtes membre et voulez organiser une activité 

récréative pour un groupe ou une personne de l'extérieur de la ville, vous 
n'avez qu'à téléphoner au bureau d'enregistrement pour faire les réservations 
nécessaires," dit-il. Le Centre est ouvert à l'année, entre 6 h et 2 h. 

Quelques réalités sur le coeur 

Nouveaux films sur 
la gestion des cas 

OTTAWA — Au printemps 1984, la Direction des 

communications a entrepris en collaboration avec la Direction 
des programmes pour les délinquants un projet de film 

illustrant le processus de gestion des cas, depuis l'admission 

jusqu'à l'élargissement. Ce film de 48 minutes est intitulé 
"Question humanitaire  . . .  question de communication" en 

français et "Working Out" en anglais. 

La version anglaise a été filmée à l'établissement de 

Warkworth, à Belleville et à Toronto, tandis que la version 
française a été filmée à l'établissement de Cowansville. à 

Granby et à Saint-Hyacinthe. 

La production a été coordonnée par Erik Gustafsson et 
Paul Fortin de la Division des programmes spéciaux, Direction 

des communications, en collaboration avec l'assistance 

technique de Dan Weir et de Fernand Dumaine, de la 
Direction des programmes pour les délinquants. 

On peut se procurer ces films auprès des administrateurs 

régionaux des communications et aux cinémathèques de 
l'ONF. 

Des négociations sont en cours avec les grands réseaux 

canadiens de télévision pour la diffusion des films au cours 
de l'année 1985. 

Programme d'information sur 
les drogues psychotropes 

entre noua 
est une publication de format 
tabloid destinée au personnel du 
Service correctionnel du Canada 
et est publié par la Direction des 
communications, 340, avenue 
Laurier ouest, Ottawa 
(Ontario) KlA  0P9. 

Faites parvenir vos textes et 
photos à l'administrateur des 
communications de votre 
région ou au rédacteur: 

Louis Genest 

Francine Dufresne 
rédactrice adjointe 

ISSN 0715-285X 
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Les renseignements suivants sur le 
coeur sont extraits de Métrique, le 
bulletin de la Commission du système 
métrique Canada. 

Le coeur moyen mesure environ 
15 cm dans son grand axe, est à peu 
près du volume du poing et pèse 
quelque 0,4 kg. 

Le coeur bat sans arrêt, soit 70 
pulsations par minute en moyenne, 
avec une pause d'une demi-seconde 
entre les pulsations. Au repos, chez 
un athlète bien entrainé, le coeur peut 
battre à moins de 40 pulsations par 
minute. Le record: 28 pulsations par 
minute! 

À chaque pulsation, le coeur 
expulse quelque 70 mL de sang, et 
jusqu'à 150 mL chez l'athlète. 

Au repos, le coeur propulse 5 L 
de sang par minute. S'il y a activité 
intense, il peut propulser jusqu'à 30 L 
de sang par minute. 

Au cours de la vie, le coeur peut 
battre jusqu'à 2 500 000 000 de fois, 
c'est-à-dire propulser plus de 
170 000 000 L de sang. 

Si, au repos, le rythme cardiaque 
est réduit de 10 pulsations par 
minute, on économise au coeur 
l'équivalent de 18 1/4 jours de travail 
par année 

Des "tuyaux" 
pour 
une bonne 
communication 
Tous les jours, des carrières 
s'effondrent parce qu'elle est absente. 

Par contre, des réputations et des 

profits montent en flèche à cause 
d'elle. "Elle", c'est la communication. 
selon M. Keith Spicer. écrivain. 

communicateur, conférencier et an-
cien Commissaire aux langues of-

ficielles, dans un article intitulé "How 
to Think and Make Sense" (Corn-
ment penser pour se faire 
comprendre). 

Afin d'illustrer l'importance 

accordée à la communication, il 
explique qu'il y a environ deux ans, 

près de 2 900 cadres supérieurs 
américains, interrogés par l'Associa-

tion internationale des professionnels 

de la communication, ont placé l'ap-

titude à communiquer en tête de liste 

des 18 facteurs qui ont le plus con-

tribué à leur succès — avant le 

marketing, la comptabilité, les con-
naissances spécialisées et de nom-

breuses autres compétences, si l'on 
peut dire, "techniques". Selon un 

sondage réalisé, l'année précédente, 
par la revue Fortune auprès d'un 
groupe de compagnies extrêmement 
florissantes, une bonne communi-

cation serait l'un des trois ingrédients 

indispensables au succès. 

Dans The Art of Japanese 
Management (L'art de la gestion au 

Japon), Athos et Pascale prouvent 

que chez les géants japonais très 
prospères, comme Matsushita, un 
échange constant de renseignements 
précis, d'évaluations et d'idées est 
primordial — "au moins autant que 
la comptabilité". Peter Drucker est du 
même avis, tout comme son collègue 

terre à terre John T. Molloy, le 

gourou du succès, qui, après avoir 

interrogé 2 628 cadres heureux en 

affaires, a déclaré: "Si vous ne pouvez 

communiquer, vous ne pouvez 

commander." 

Dans les principales écoles de 
commerce, notamment l'université 

Harvard et l'école Amos Tuck du 

collège Dartmouth, la formation à la 
communication fait partie des cours 

obligatoires. Les preuves sont là, 

même si elles n'ont pas encore atteint 

tous les conseils d'administration: 

vous ne pouvez ni gérer, ni vendre, 

ni réussir sans décider auparavant de 
ce que vous voulez dire et de la façon 

dont vous voulez le dire. 

Comment un cadre brillant, mais 
occupé, peut-il améliorer ses 

compétences dans ce domaine? M. 

Spicer suggère les méthodes 

suivantes pour transformer l'épouvan-

table cauchemar des communications 

en un monde de plaisirs insoupçon-

nés: concentrer ses énergies sur sa 

pensée et non sur son estomac, là où 

papillons, ulcères et angoisses vives 
abondent; adapter le sujet en fonction  

— suite de la page 1 

Cette première étape nécessite la 

participation du détenu à plein temps. 

Pour que les participants ne soient pas 

pénalisés, ils conservent toutefois leur 
affectation régulière à l'établissement, 
sonïénuée. Pnêroreeditre que. 
pour leur travail régulier et réintègrent 

leurs fonctions à la fin de la première 
étape. Ce programme est, de par sa 

nature, similaire aux programmes de 

même type offerts dans la collectivité. 

Au cours de la deuxième étape, 

d'une durée de deux semaines, les 

détenus sont affectés à leurs tâches 

habituelles durant le jour et participent 

le soir à des séances de formation en 

groupe. Les sujets abordés sont fonc-
tion de leurs préoccupations. Les 
responsables espèrent ainsi améliorer 

la communication entre ceux-ci et les 

membres du personnel et atténuer les 

obstacles inhérents au milieu carcéral. 

Les responsables du programme 

sont au nombre de quinze, sans 

du public visé, que ce soit verbale-

ment ou par écrit; bien structurer sa 
pensée avant de commencer à parler 

ou à écrire, en choisissant les 

arguments qui conviennent le mieux 

au public; simplifier radicalement ce 
qu'il y a à dire ou à écrire; une fois 

le sujet approprié choisi, arrêter la 

tactique la plus apte à persuader, et 

le reste viendra tout seul; s'arranger 

pour que le communicateur paraisse, 

à l'oreille ou à la lecture, confiant, 

Modèle de chaise 
— suite de la page 3 

désirent commander de telles chaises, 

l'atelier industriel de l'établissement 

compter Hugh Graham. Le 

psychologue de l'établissement, des 
agents de gestion des cas, des 

surveillants d'unité résidentielle, des 

membres du personnel infirmier et 
..mieserepréereneentigo%diertgoinee Rila 

l'extérieur font fonction de personnes-

ressources. 
Le programme comprend égale-

ment une formation sur les effets et 

les répercussions des drogues 

psychotropes à l'intention des agents 

d'unité résidentielle qui doivent se 

renseigner sur divers sujets reliés à la 

toxicomanie et s'adonnent également 
à du travail social individualisé auprès 

de détenus non inscrits au 

programme. 
Les fonds alloués la première an-

née pour la réalisation du programme 

sont de 44 000 $. 
M. Graham estime que de 90 à 

110 détenus auront terminé le cours 

d'ici à avril. 

professionnel et sûr de ses idées; 
rendre la communication agréable, et 

les idées et l'information circuleront 

plus rapidement et aux bons endroits 
tant à l'intérieur qu'à l'extérieur du 
groupe; bien se préparer et communi-

quer clairement afin d'éviter les 

nombreuses heures perdues à 

regarder des pages vierges, à rafistoler 

des notes de service minables ou à 
expliquer et réexpliquer des idées mal 
transmises. 

demandera à CORCAN l'autorisation 
de fabriquer cette chaise sur une plus 

grande échelle. Une prime à 
l'initiative sera demandée pour les 
ingénieux instructeurs. 
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Prix d'excellence en communications 

En juin, octroi du 
prix D. Yeomans 

Une nouvelle toilette 
pour 

les journaux régionaux 
Les journaux régionaux se sont fait 
une nouvelle toilette. Tous seront 

désormais bilingues. À l'instar 

d'Intercom déjà publié sous forme 

tabloïd. ils compteront quatre 

pages pleines de photos et de 

nouvelles locales. En plus de votre 

journal régional. vous continuerez 

bien sûr de recevoir le journal na-

tional publié toutes les deux se-

maines, afin de vous tenir à jour 

sur les nouveaux programmes et 

politiques et sur les nouvelles 
d'intérêt national. 

Les journaux publiés par les 

cinq régions administratives du 

SCC utilisent tous le même format 
et la même présentation graphi-

que qu'Entre Nous. Ainsi les ar-

ticles publiés par une région pour-

ront l'être par une autre région ou 
figurer au besoin dans le journal 

national. 
La région des Prairies a publié 

au début de janvier son nouveau 
rejeton: Prairie News/Bulletin des 
Prairies, suivie de What's 
new?/Quoi de neuf? publié par la 

région de l'Ontario. Quelles 

toilettes fraîches et pimpantes! 

Quant à Intercom, le prochain 

numéro sera publié en mars 
prochain. 

Vue de l'extérieur de la nouvelle Unité spéciale de détention 

Dans le numéro 
du 15 avril: 
Premier cahier spécial d'Entre nous sur 

Le crime et ses châtiments 
La plupart d'entre nous sommes si absorbés par les 

préoccupations,quotidiennes rattachées à notre travail. d'agent  
de sécurité, de membre du personnel infirmier, de 

psychologùei d'agent d'unité résidentielle ou d'instructeur que 

nous nous interrogeons rarement sur les fondements de notre 

profession — le crime et ses châtiments. 
— suite en page 2 
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Ouverture d'une USD 
au Centre de réception 
Par Michel Lauzon 

QUÉBEC —  À la suite de la 
fermeture du Centre de dévelop-
pement correctionnel en décembre, 
c'est le 13 décembre qu'on a procédé 
au transfèrement des premiers 
détenus de l'unité spéciale de déten-
tion (USD) du CDC à celle du Centre 
régional de réception. 

Les travaux de construction de 
l'USD avaient débuté à la fin de 1982. 
Construit au coût de 12,9 millions $. 
l'USD, reliée au Centre régional de 
réception par un corridor intérieur, 
possède 90 cellules réparties en 5 
pavillons. 

On y retrouve également un 
dispensaire médical, un gymnase, des 
ateliers, cinq petites salles communes 
et une salle de visites. L'USD a ses 
propres locaux réservés à 
l'administration. 

Le deuxième plancher de l'unité 
permet aux agents d'exercer un 
contrôle visuel et d'intervenir, au 
besoin dans tous les coins intérieurs 
et extérieurs. 

La surveillance périmétrique est 
effectuée au moyen du système 
périmétrique de détection des 
intrusions. 

Deux contrôles intérieurs ont été 
construits. Le premier est situé à la 
porte principale de l'unité. Ce 
contrôle permet la surveillance du 
passage reliant l'USD au Centre  

régional de réception et au corridor 
conduisant au coeur de l'unité. 

C'est à cet endroit que l'on trouve 
le second contrôle d'où les agents 
peuvent voir les cinq pavillons et 

salles communes. 

L'équipe de l'unité spéciale se 
compose entre autres de 75 agents de 
correction, de 2 agents de gestion des 
cas et d'un psychologue. 

Le directeur adjoint à la sécurité 
de l'USD est M. Robert Caron, qui 
possède une solide expérience dans 
ce type d'établissement, ayant assumé 
la fonction de directeur adjoint à la 
sécurité du Centre de développement 
correctionnel puis, de façon in-
térimaire, celle de directeur du même 
Centre. 

Soulignons entre autres avantages 
du Centre qu'il permet beaucoup plus 
de flexibilité au niveau de la réparti-
tion des détenus dans les 5 pavillons, 
en fonction de leur classement. 
L'aménagement permet aussi un 
champ d'activité plus vaste aux 
détenus placés en phase de 
protection. 

M. Caron considère que de 
nombreux autres avantages 
apparaîtront une fois la période de 
rodage achevée. Selon M. Caron, 
même si cette période n'est pas 
achevée, le personnel et les détenus 
semblent vraiment satisfaits des 
nouvelles installations 

M. Donald Yeomans 

Nomination: 

Mary Ellen Melanson iIlan  

"Tracer des 
voies nouvelles" 
OTTAWA — Mme Mary Ellen 
Melanson Gillan vient d'être nom-
mée directrice des programmes pour 
les délinquantes et les déliquants 
autochtones. 

Elle comptera parmi son person-
nel des conseillers spéciaux aux pro-
grammes pour les délinquantes et les 
délinquants autochtones. "Le poste 
est nouveau et la tâche immense, 
d'affirmer la nouvelle directrice. Dans 
une grande mesure, nous tracerons 
des voies nouvelles." 

Mme Gillan envisage d'élargir le 
rôle que les organismes du secteur 
privé peuvent jouer auprès de la 
clientèle visée par son programme. 
"Des comités, comprenant...des-
membres de la colledivité; des 
diverses régions, partidPeront• au 
processus d'élaboration (las politiques 
concernant les délinquanies et les 
délinquants autochtones. De plus, les 

— suite ern.Page` 

affirmer: "Puis vous vous êtes attaqué 
aux communications avec le person-
nel en jetant les bases d'une com-
munication véritable avec les 
employés de tous les niveaux . . 
Tout cela pour que le Service compte 
sur un personnel plus efficace parce 
que mieux informé et plus productif 
parce que davantage motivé." 

En annonçant au commissaire 
Yeomans la création du prix, le sous- 

OTTAWA - Cette année, 908 
détenus des pénitenciers fédéraux ont 
pu se rendre dans leur famille ou chez 
leurs amis pour célébrer la fête de 
Noël ou le Nouvel An grâce à des 
absences temporaires accordées par 
le Service correctionnel du Canada et 
la CNLC. 

Le programme d'absences tem-
poraires pour la période des Fêtes, a 
été encore cette année, une réussite 
à 99,3 % . Ce taux est comparable à 
celui de 99,1 % en 1983-84, année 
où 1 000 détenus avaient profité du 
même genre de mise en liberté. 

En 1984-85, 621 détenus ont pu 
sortir pour le congé de Noël et 287, 
pour celui du Nouvel An. 

Seuls six détenus ne sont pas 
revenus à l'établissement comme le 
prévoyait leur permis d'absence 
temporaire. L'un d'entre eux est 
entre-temps revenu à l'établissement. 
Les derniers résultats montrent que 
cinq détenus sont encore illégalement 
en liberté, soit quatre dans la Région  

commissaire Dugas ajoutait: "C'est de 
cette façon que nous croyons le 
mieux vous remercier et vous 
exprimer notre appréciation, notre 
reconnaissance et notre attache-
ment". 

Avant de clore son allocution sur 
des bons voeux de 35e anniversaire 
de mariage, le sous-commissaire a 
tenu à saluer également Mme Kay 

—  suite en page 3 

de l'Ontario et un dans la Région des 
Prairies. 

"Chaque année", souligne  M. 
W.R. Outerbridge, président de la 
Commission nationale des libérations 
conditionnelles, "le programme 
connaît énormément de succès. C'est 
avec beaucoup de soin que le SCC 
et la CNLC procèdent au choix des 
détenus aptes à bénéficier d'une mise 
en liberté pour la période des Fêtes." 

"Les détenus ont encore une fois 
prouvé l'importance qu'ils accordent 
à cette chance de passer, à l'occasion 
des Fêtes, quelques heures auprès 
des êtres qui leur sont chers.", a 
ajouté le Président. "La majorité des 
détenus se sont montrés dignes de la 
confiance que nous leur avons 
témoignée." 

"Une telle remise en liberté n'est 
pas nécessairement suivie de l'octroi 
de la libération conditionnelle totale 
ou d'un autre type de mise en liberté", 
a-t-il tenu à rappeler. 

par Gaston Pelletier 
ARC — Communications 

QUÉBEC — Le prix Donald Yeomans d'excellence en communica-
tions avec le personnel a été créé dans la région du Québec pour 
rendre hommage à l'ex-commissaire du SCC, M. Donald Yeomans 
et le remercier de son immense contribution au Service correctionnel 
du Canada au cours des sept ans qu'il a passés à la tête du Service. 

L'annonce a été faite par le sous-commissaire de la région du 
Québec, M. Jean-Paul Dugas, au cours d'une fête au Collège de 
formation du personnel, à Laval, le 1er février dernier, pour souligner 

le départ de M. Yeomans. 
Le prix sera remis pour la première fois au début de juin 1985 puis sera présenté par la suite en juin 

de chaque année à l'établissement ou district qui se sera le mieux comporté au plan des communications 
avec les employés. 

En instituant le Prix Donald 
Yeomans, la région du Québec salue 
l'apport du commissaire à l'intensifica-
tion des communications avec les 
employés. Elle traduit aussi dans la 
réalité que "le personnel du SCC est 
notre plus grande ressource". 

Dans son allocution, le sous-
commissaire Dugas, après avoir 
esquissé à grands traits les réalisations 
de M. Yeomans dans divers secteurs 
du Service, a abordé les réalisations 
de ce dernier au plan des com-
munications. Il devait d'ailleurs Programme d'AT des fêtes: 

taux de réussite de 99,3 % 

Canadâ I 
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Autres temps ... autres m(o)eurs! 
"Ma dernière heure est arrivée", semble dire ce misérable. Devinez le sort qui 
l'attend. Il est en voie d'être décapité au vu et au su de tous à la suite d'un crime 
qu'il a commis, probablement un vol. Au fil des ans , on a eu recours à outrance 
à la peine de mort sous diverses formes toutes plus cruelles les unes que les autres. 
Surveillez le n° du 15 avril pour en connaître davantage sur le crime et ses 
châtiments. 

Le crime et ses châtiments 

ERRATUM 
Une erreur s'est glissée dans la légende de l'article-vedette du dernier numéro. 
Le citoyen en cause était, tous l'auront deviné, M Marc Gaudreau Mille excuses! 

Bourse A.M. Kirkpatrick 
ONTARIO — La Société John Howard offrira d'ici peu une 
bourse aux détenus qui auront le mieux profité des 

possibilités qui leur étaient offertes pour améliorer leur 

capacité de devenir d'honnêtes citoyens. La bourse portera 
le nom A.M. Kirkpatrick en l'honneur du fondateur de la 
Société John Howard à Windsor, en Ontario (1949). M. 
Kirkpatrick a également été directeur administratif du 
YM/YWCA de Windsor, de la Société John Howard du 
Canada (1971 à 1978), et président de la Société 

canadienne pour la prévention du crime. 

La Société s'est donné comme objectif de recueillir 

30 000 $ pour financer le programme de bourses. Un ami 
de "Kirk", qui a choisi de garder l'anonymat, a déjà versé 
un montant de 3 000 $ dans le fonds. La Société invite 

toutes les personnes intéressées à lui faire parvenir des dons 

à l'adresse suivantes: Société John Howard, 461 avenue 

St. Clair est, 3 étage, Toronto, Ontario M4J 1M5. Les 

dons, faut-il le préciser, sont déductibles d'impôt. 

Lettre 
Mobilité et perspectives de carrière 
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OTTAWA — Lorsque vous recevrez 

.  le .préSetnt‘ numéro, chaque établis-

. Sernent au4 probablement reçu un 

ensemble, de carnets destinés aux 

ageres...de .-eorrecti on  ,  un instrument 

de travail nouveau et utile élaboré par 

la Division de la sécurité opération-

nelle, à l'AC. 

Le carnet a été conçu afin d'aider 

les agents dans l'exercice de leurs 
fonctions et de leur servir à se 
rappeler et prendre en note les 

Un aide-mémoire indispensable 

PACIFIQUE — Pour Ken, un ex-

détenu qui vient de purger une peine 

de deux ans pour vol à main armée, 

le projet est tout simplement fantasti-

que. Pour un autre ex-détenu, le 
travail de finition de meubles répond 

tout à fait à ses aspirations et l'aide à 

préparer son avenir. 

Cette entreprise unique qui a 
pignon sur rue à Prince George 

emploie des détenus et d'autres 

citoyens de cette petite localité de la 

Colombie-Britannique. La "Pinecraft 
Manufacturing 1984 Ltd'', comme on 

l'appelle, fabrique depuis 1984 des 

meubles en pin et des bases pour lits 
d'eau. 

Cette entreprise a été lancée 

conjointement par un homme 
d'affaires de Prince George et par la 

société "Prince George Activator", qui 

tient une maison de transition pour les 
détenus de compétence fédérale et 

provinciale. 

Brian Lang, responsable de 

secteur du bureau de libération 

conditionnelle de Prince George. 

Monsieur le rédacteur, 

Fort de mon expérience, j'ai décidé 

aujourd'hui de vous faire brièvement 

part de mes réflexions sur les perspec-
tives de carrière que nous offre le 

SCC dans la mesure où nous 

acceptons de repousser à plus tard la 

sédentarité. 
Mon épouse et moi sommes nés 

et avons grandi en Colombie-
Britannique. Nos enfants sont aussi 

nés dans cette même province. En 

1980, alors que j'occupais un poste 

à la Direction de la sécurité, à 

l'Administration du Pacifique, j'ai 

accepté une mutation latérale à 
Ottawa, à l'Administration centrale. 

J'avais jusque là réussi à gravir 
plusieurs échelons, passant de CX-1 
à CX-3, à CX-5 puis à ASPE et ainsi 

de suite. Après mûre réflexion, ma 
famille et moi avons décidé d'accepter 

le poste qui m'était offert à Ottawa. 

En 1983, lorsqu'un autre poste 

m'a été offert dans la région de 

l'Atlantique, nous avons décidé de 

plier bagage et de relever encore une 

fois le défi. 

J'aimerais ici alerter les employés 
du SCC au fait que le Service nous 

offre de nombreuses perspectives de 

carrière dans la mesure où nous som-
mes prêts à nous déplacer pour en 
profiter. Beaucoup trop d'employés 

végètent dans leur carrière parce 

qu'ils ne sont pas prêts à sortir de leur 

patelin de temps à autre. 

Cela dit. j'aimerais vous expliquer 

ce qui arrive lorsqu'un employé 

accepte un poste dans une autre 

région. Plus souvent qu'autrement, 

cela se fait à la suite d'une promotion, 

ce qui sous-tend un bref préavis. Au 

stress que suppose le déménage-

ment, s'ajoutent d'autres pressions  

événements et incidents particuliers. 
Il peut même servir d'aide-mémoire 

lorsque l'agent est appelé à 
comparaître en cour. La majeure 
partie comprend des feuilles lignées 

des deux côtés et une marge où 

peuvent être enregistrées la date et 

l'heure de l'incident. On y trouve 

également des références à des politi-

ques existantes, des considérations 
d'ordre juridique, des données de 

base en vue de la rédaction d'un bon 

rappelle que le SCC participe au 

projet depuis le début: "Le SCC a 

assuré le financement, a participé à 

la planification et à la mise sur pied 
de la compagnie et siège maintenant 
au conseil de direction.", dit-il. 

Ken, dont la surveillance 

obligatoire vient de prendre fin, 
espère continuer de travailler pour 

l'entreprise. "Je me suis rendu 

compte qu'on peut facilement avoir 

de l'aide si on le veut." Le personnel 

d'Activator est prêt à nous aider à 

repartir d'un bon pied. J'en suis rendu 

au point où je commence à m'aimer". 

Selon le directeur administratif de 

la Société, Inder Madhok, le SCC a 

investi 135 000 $ dans l'entreprise. 

Quant à l'homme d'affaires de Prince 

George, il a investi son expérience et 
260 000 $ en équipement. La 

Société elle, a investi 100 000 $ et la 

nouvelle entreprise a contracté un 

prêt aux petites entreprises de 

100 000 $. Les dirigeants de 

l'entreprise sont des plus satisfaits de 

l'intérêt et du rendement des détenus. 

extérieures: "Ma maison se vendra-

t-elle à temps?" Si elle n'est pas 

vendue au moment opportun, il 

s'ensuit une séparation temporaire de 

la famille. De telles conditions rendent 

la situation encore plus pénible et ont 

un effet nuisible sur le travail, la 

famille et la santé physique et mentale 
des personnes touchées. 

Le SCC est très généreux 
lorsqu'un de ses employés est muté 

dans une autre région. Il paie les 

honoraires de l'agent d'immeubles 

ainsi que les frais de déménagement 

et de réinstallation. Cependant, il 

pourrait faire plus comme j'ai pu le 
constater lors de mon dernier 

déménagement, cette fois dans la 

région de l'Atlantique. J'ai acheté une 
maison d'un employé du CN à un 
"prix garanti". c'est-à-dire à un prix 

moyen entre le prix de l'évaluation 

commandée par l'employeur et celui 

de l'évaluation commandée par 

l'employé. Le propriétaire avait une 

certaine période au cours de laquelle 

il pouvait vendre sa propriété aux prix 

de son choix, après laquelle, s'il ne 

l'avait pas vendue, la compagnie 
l'achetait au "prix garanti". Mon voisin 

actuel, qui est muté à Toronto, a le 
même arrangement avec la 

compagnie qui l'emploie. 

Le Service aurait tout avantage à 

faire de même pour intéresser 

davantage ses employés à accepter 

des postes supérieurs au sein de son 

organisation, ce qui lui permettrait 

également de fournir de meilleures 

perspectives de carrière à ses 

employés. 

John Harris 
Chef de la sécurité préventive, 

région de l'Atlantique 

rapport et des instructions pour 

prendre des notes. Il est loisible à 

l'employé, selon qu'il le juge à 

propos, de conserver le carnet ou de 
s'en défaire, mais il lui appartient de 

protéger les renseignements qui y 

sont transcrits. 

Chaque carnet porte un numéro 

différent. afin de protéger l'anonymat 

de son détenteur. 

Shirley Esaruk, Stony Mountain 

Une main de fer 
dans un 
gant de velours 
PRAIRIES — CX-2 à l'établissement 

de Stony Mountain depuis trois ans, 
Shirley Esaruk fait aujourd'hui partie 

de l'équipe des conducteurs de chiens 

de l'établissement. C'est la première 

fois que cette femme qui élève des 

bergers allemands depuis une 

vingtaine d'années travaille avec des 
chiens dûment entraînés pour la 
garde. Ces chiens sont également 

entraînés pour obéir à plusieurs 
maîtres. Ils sont surtout utilisés pour 

la patrouille extérieure de nuit ainsi 
que pour la traque et les fouilles. 

"Tracer des 
voies nouvelles" 
— suite de la page 1 

rôles et responsabilités du personnel 
des établissements seront élargis à ces 

niveaux afin qu'ils comprennent 

encore mieux les besoins des 
membres de ces deux groupes. 

Avant d'accepter ce poste au sein 

du SCC, Mme Gillan était directrice 

du développement social au ministère 

des Affaires indiennes et du Nord, 

région de l'Alberta. Mme Gillan, qui a 

une maîtrise en sociologie avec 

spécialisation en services correction-
nels ,  a travaillé sept ans pour le 

gouvernement fédéral et trois ans 

pour les services correctionnels 

provinciaux. Elle a également donné 

des cours à l'université et fait de la 

rédaction à la pige. 

Gillan invite cordialement 

les personnes intéressées à lui 

communiquer leurs suggestions et 

commentaires concernant les 

programmes dont elle assumera doré-

navant la direction. Son bureau se 
trouve au Se étage de l'AC. 

L'établissement 
de Springhill 
s'agrandit 
ATLANTIQUE — L'hon. Robert 
Coates, député de Cumberland 
Colchester, a annoncé le 16 janvier 
la construction de 80 nouvelles 

cellules à l'établissement de Springhill. 
On prévoit que les travaux, qui 

doivent s'achever en mars 1986, 
créeront 26 emplois au sein de la 

collectivité. 

— suite de la page 1 
Le crime a partie liée avec 

l'humanité depuis l'aube des temps et 

ainsi en est-il du châtiment. La 

réponse de la société au crime a varié 

selon les cultures. Ainsi la peine 

d'emprisonnement est-elle une 

sanction relativement nouvelle si l'on 

considère l'histoire des châtiments. 
Jusqu'au 18e siècle, presque tous les 
crimes étaient passibles, dans toutes 

les parties du monde, de la peine de 

mort. Il s'agissait habituellement d'une 
mort lente, suffisamment horrible et 

douloureuse pour remplir un rôle 
dissuasif auprès des citoyens qui 
s'amenaient en foule pour assister à 

une exécution. 

Jusqu'au jour — ainsi le veut la 

légende — où un voleur à la tire a 

commencé à faire des affaires d'or en 

se promenant au milieu des gens qui 

se pressaient pour assister à l'exécu-

tion d'un  . . .  pickpocket. Il semble 

donc que certaines sanctions, y 

compris les sanctions les plus cruelles 

— ne constituent pas toujours un 

facteur de dissuasion. 

Vous êtes donc invité à vous 

renseigner plus à fond sur ces 
questions et à reculer avec nous dans 
le temps pour en savoir un peu plus 

long sur l'histoire du crime et de ses 

châtiments, des condamnés et de 
leurs geôliers, sur l'isolement cellulaire 

et sur les liens entre le monde carcéral 
et la collectivité. Notre premier cahier 

historique sera publié le 15 avril 

prochain. À bon entendeur, salut! 

Une industrie de meubles 
pas comme les autres ... 



M Murray Miller, conservateur du 
Pénitencier de Kingston, avec un avion 
fabriqué par des détenus pour la 
compagnie J.P. Millner à la fin des 
années 1800. 

AVIONs-nous 
remarqué? 

Coucou, le voilà 
le mystérieux 

avion! 

Le musée de Kingston . . . revisité 
(ou Le coucou victime ... 
de l'heure de tombée) 
Si vous trouvez que M. Murray Millar, conservateur du musée pénal de 
Kingston, a l'air un peu interloqué à la vue de cet avion (???) en bois façonné 
dans les années 1800 par les détenus du Pénitencier et si vous croyez que 
vous  . . .  vous voyez double ou que vous avez la vue trouble, n'ajustez pas 
vos lentilles! Vous n'avez encore rien vu! Imaginez l'air penaud de l'auteur 
de ces lignes quand il s'est éveillé à la dure réalité. La fameuse "trouvaille" 
citée dans le n° du 30 janvier dernier n'est qu'une vulgaire varlope et non 
un coucou en bois d'avant la guerre des années quarante. "AVIONs-nous 
remarqué l'erreur ?", se sont demandé certains esprits perspicaces. Qu'ils se 
rassurent. "Jupiter! nous sommes-nous écriés, les ailes coupées et le bec cloué 
au sol par cette soudaine illumination. Aussitôt constatée notre méprise, nous 
l'avons classée avec eux tout droit  . . .  au musée imaginAIRe, en nous frottant 
le ventre de satisfaction à la pensée d'avoir des lecteurs à l'oeil si perçant en 
plein milieu de l'hiver' 

Des jouets réparés à La Macaza 
font 300 heureux 

permet au détenu d'obtenir un congé 
pour, une fois la semaine, passer 4 
à 5 heures avec son jeune protégé et 
l'encourager à poursuivre sa 
démarche de redressement. 

Jusqu'ici, les résultats du PADA 
sont fort encourageants et ce autant 
pour les adolescents que pour les 
détenus. 

Plus de la moitié des adolescents 
ayant participé au PADA n'ont plus 
connu de problèmes de délinquance 
alors qu'environ 25 % poursuivent 
leur démarche avec Habitat-Soleil. 
Seulement 25 % poursuivent sur la 
voie de la délinquance. 

Les détenus, pour leur part, 
amorcent généralement un chemine-
ment positif sur la police, sur la société 
et sur le plan personnel. 

nutrition 
D'autre part, elle met actuellement au 
point un programme de sensibilisation 
des détenus à la bonne alimentation. 
Ce faisant, la Division cherche à 
inculquer aux détenus de bonnes 
habitudes alimentaires et à dissiper les 
mythes et fausses notions qu'ils ont 
acquis au fil des ans. 

La bonne alimentation est la clé 
de la santé. 

Même s'il n'y a qu'un mois de 
l'année qui soit consacré à la bonne 
alimentation, la Division des services 
d'alimentation vous rappelle qu'il est 
important d'acquérir de bonnes 
habitudes alimentaires et de les mettre 
en pratique tous les jours de l'année. 
Les bonnes habitudes alimentaires et 
l'exercice physique sont un investis-
sement dans la santé dont nous 
voudrons jouir demain. 

Avis de 
concours nationaux 

Entre Nous, vol. 10, n° 4 —  1e. 28 février 1985 

PADA fait équipe 
avec Habitat-Soleil 

QUÉBEC — Mmes Karol Prévost et Armande Darmana, agents d'unité 
résidentielle à La Macaza, ont organisé en collaboration avec les CLSC de 
Mont-Laurier et L'Annonciation une cueillette de vieux jouets qui ont été 
réparés bénévolement par quatre détenus de l'établissement. Le Club Richelieu 
de l'Annonciation a apporté une contribution financière afin de permettre aux 
promoteurs d'acheter le matériel nécessaire à la réparation des jouets. Plus 
de 300 jouets ont pu ainsi être réparés et distribués aux enfants de familles 

défavorisées. 

QUÉBEC — Une quinzaine de détenus du Centre fédéral de formation ont 
présenté en décembre dernier une exposition artisanale de leurs oeuvres dans 
une maison située en face du complexe pénitentiaire de Laval. Plus d'une 
centaine d'oeuvres, allant du vitrail à la porcelaine, en passant par la sculpture, 
ont été ainsi mises en vente. L'animateur culturel du centre, Pierre Renaud, 
a déclaré que cette exposition se tenait pour la première fois à l'extérieur des 
murs. Le CFF compte 450 détenus, dont un bon nombre s'adonnent à 
l'artisanat. Pour y être admis, il faut accepter de continuer ses études ou 
d'apprendre un métier. 

Échos au Projet Liaison 
QUÉBEC — Les 24 citoyens de Drummondville qui avaient participé à la 
fin de semaine d'incarcération volontaire ont été reçus à l'établissement 
Drummond le 24 janvier dernier pour une deuxième séance de "débreffage". 
L'Événement, un hebdo de France, a publié le 16 janvier un article sur la 
fin de semaine d'incarcération volontaire à l'établissement Drummond. Des 
médias de New York et de Boston se sont également intéressé à cet 
événement. 

Compétition de tir 
PACIFIQUE — Bob Cummings, CX-4 du Centre psychiatrique régional, 
organise depuis cinq ans une compétition annuelle de tir au CPR. Cette année, 
cinq enfants étaient au nombre des gagnants. "Cette compétition est organisée 
dans un seul but de détente, indique M. Cummings. Les participants doivent 
tirer sur des carrés numérotés au hasard où des points sont inscrits à l'arrière. 
Le participant qui accumule le plus de points gagne une dinde." 

La région du Québec 
crée le prix D. Yeomans 
—  suite de la page 1 

Yeomans qui "a été particulièrement 
présente dans les activités de 
M. Yeomans et du Service tout en 
faisant preuve d'un doigté, d'un tact, 
d'une discrétion et d'une dignité qui 
ont valeur d'exemple." 

Au cours des prochaines se- 

maines, la région établira un comité 
régional qui aura pour mandat 
d'évaluer les candidatures et de 
choisir l'entité la plus méritante. La 
région établira également les critères 
de sélection et les règles qui régiront 
ce prix. 

par Michel Lauzon 
agent régional, Communications 

QUÉBEC — Le programme d'action 
dissuasive auprès des adolescents 
(PADA) fait équipe depuis l'automne 
dernier avec "Habitat-Soleil", un 
centre de réadaptation pour 
adolescents et adolescentes de 
Montréal. Le centre inaugurait le 
21 novembre dernier ses nouveaux 
locaux situés sur la rue St-Denis, à 
Montréal. 

Le PADA, mis en oeuvre en 
1978 par des détenus du Centre 
fédéral de formation, a ses assises, 
depuis 1982, à l'établissement 
Montée St-François, sous la respon-
sabilité de Louis Fréchette, AGCÉ. 

Le programme a deux clientèles 
cibles: les détenus de l'ÉMSF et les 
jeunes de 14 à 18 ans en voie de 
structuration délinquante et devenant 
de moins en moins perméables à un 
message de modification de 
comportements, soit une partie de la 
clientèle d'Habitat-Soleil. 

Chaque projet du PADA dure en 
moyenne de deux mois et demi à 
trois mois. Quatre détenus sont 
soigneusement sélectionnés pour 
chacun des projets à partir d'une 
banque de détenus bénévoles. 

Les projets sont répartis en trois 
étapes ou "moments de vie". Dans un 
premier temps, on procède au 
jumelage adolescent/détenus. Cette 
étape, d'une journée, permet aux 
participants de dialoguer sur leurs 
vécus respectifs. 

La seconde partie du projet 
consiste en une visite en milieu 
carcéral. Cette visite, qui a lieu 
environ une semaine après le 
jumelage, permet un retour sur les 

Mars est le mois de la bonne nutrition 
au Canada. Le thème de cette année 
"Bonne nutrition et bonne forme" 
constitue un défi pour le SCC et plus 
particulièrement pour sa Division des 
services d'alimentation. 

Au cours du mois de mars, des 
spécialistes en diététique s'efforceront 
de sensibiliser détenus et membres du 
personnel à l'importance de la bonne 
alimentation et de l'exercice physi-
que. Des affiches, des brochures et 
des séances d'information 
souligneront le mois de la nutrition 
dans les divers établissements du pays 
et à l'Administration centrale. 

"Les services d'alimentation 
cherchent à fournir aux membres du 
personnel et aux détenus des repas 
nutritifs et appétissants, d'affirmer 
Michael Fuller, directeur des 
Services d'alimentation. Pour ce faire, 
le SCC a recruté des spécialistes en 
sciences alimentaires comme Joan 
Gibson pour analyser la valeur 
nutritive des menus, aider les services 
médicaux à préparer des diètes et 
offrir une formation en matière de 
planification des régimes alimentaires 
spéciaux aux employés des services 
d'alimentation afin que ceux-ci 
puissent éventuellement discuter de 
ce sujet avec les détenus et le person-
nel médical. 

Planification des repas 
La Division des services d'alimen-

tation a entrepris deux projets 
importants. Elle a, d'une part, mis en 
oeuvre un programme informatisé 
permettant d'analyser la valeur 
alimentaire des menus et de publier 
un compte rendu sur celle-ci. Ce 
programme sera éventuellement en 
oeuvre dans tous les établissements.  

échanges précédents et d'illustrer, de 
façon tangible, le contenu de la 
première rencontre. 

Le troisième moment de vie, la 
Journée plein-air, a lieu une semaine 
après la visite en établissement. Cette 
journée a un triple objectif, soit de 
permettre au jeune de vivre une 
expérience à la campagne, en dehors 
de son milieu criminogène, de lui 
permettre de vivre un autre type de 
relations interpersonnelles avec 
d'autres jeunes et d'avoir une image 
différente du policier de l'aide à la 
jeunesse qui participe à cette journée 
et enfin, de faire un retour sur 
l'expérience vécue en milieu carcéral 
et sur sa motivation à modifier ses 
comportements. 

Enfin, un Programme de support, 

Mesures prises 
par les 

services d'alimentation 

Artisanat réalisé par des détenus Mars: le mois de la  
du CFF 

Jean-Paul Dallaire, directeur de l'établissement Montée St-François Louis 
Fréchette, AGCÉ et responsable du PADA, André Courtemanche, surveillant à 
la gestion des cas de l'ÉMSF lors de l'inauguration des nouveaux locaux d'Habitat-
Soleil. 

TITRE — Responsable de projet, Formation et 
perfectionnement du personnel 

LIEU — Administration centrale, Ottawa 

GROUPE ET NIVEAU — PE-03 

DATE LIMITE D'INSCRIPTION — le 1 '3 ' mars 1985 

Le présent avis ne saurait avoir la même valeur que 
l'avis de concours officiel. Prière de consulter votre 
centre d'affichage pour obtenir plus de détails sur 
les postes susmentionnés. 
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Le SCC a désormais sa prière 
OTTAWA — Le SCC possède désormais sa prière qui pourra 
être récitée durant les cérémonies officielles. De nombreux 
aumôniers ont répondu à l'invitation qui avait été lancée de 
faire parvenir leurs suggestions à la Division de l'aumônerie. 
La prière qui figure ci-dessous a été approuvée par M. Don 
Yeomans, ex-commissaire du SCC, avant sa nomination à la 
Commission du tarif. La version française a été rédigée par 
l'abbé Serge Thériault, professeur à l'université du Québec à 
Hull. On y retrouve les accents, le rythme et la musicalité pro-
pres à la langue française. La version anglaise a été établie par 
le chanoine Tom James, conseiller à la formation, à la Division 
de l'aumônerie. 

"C'est avec grand soin que nous avons procédé à diverses 
consultations avant de porter notre choix sur cette prière dont 
la forme finale devrait plaire aux diverses confessions.", d'in-
diquer l'abbé Murray Tardiff, directeur de l'Aumônerie. Nous 
vous invitons à l'utiliser et à en répandre l'usage." 

Tous les directeurs et aumôniers d'établissement recevront 
ce printemps un exemplaire grand format de la prière à des 
fins d'affichage. De plus chaque aumônier recevra cent 
exemplaires de poche aux fins de diffusion interne. La ma-
quette originale sera en montre au quatrième étage, dans la 
section aménagée à la sortie des ascenseurs. 
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Bob Gillies, directeur exécutif du Centre psychiatrique régional (à l'extrême gauche), 
et James A. Phelps, sous-commissaire des Prairies (à l'extrême droite) 
photographiés en compagnie du D' Craigen, directeur général des services 
médicaux et de santé (gauche) qui tient avec le Commissaire du SCC d'alors, Don 
Yeomans, le certificat d'agrément du Centre psychiatrique régional (Prairies). 

Le CPR des Prairies 
obtient l'agrément 

Programme 10-4 

par Les Shand 
ARC adjoint, Communications 

Doreen Lundberg, adjointe aux Communications, en compagie de Les Shand, 
administrateur régional adjoint des Communications et coordonnateur du 
Programme 10-4 à l'administration régionale des Prairies. 

Dans le numéro 
du 15 avril 

H istoire illustrée 

d'une série de six sur: 

Le crime 
et ses 
châtiments 
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Projet pilote dans les Prairies 

PRAIRIES — Le Centre psychiatri-
que régional des Prairies a mérité le 
4 janvier l'agrément officiel du Conseil 
canadien d'agrément des hôpitaux 
(CCAH). Le Dr Louis Horlock, 
président du Conseil, a présenté le 
certificat d'agrément au Commissaire 
aux services correctionnels d'alors, M. 
Donald R. Yeomans. 

Le CCAH gère un programme 
d'agrément mis en oeuvre par des 
représentants de l'Association des 
hôpitaux du Canada, l'Association 
médicale canadienne, le Collège royal 
des médecins et chirurgiens du 
Canada, l'Association des infirmières 
et infirmiers du Canada et l'Associa-
tion des médecins de langue française 
du Canada. Le but du programme est 
d'évaluer et d'améliorer les normes en 
matière de services de santé à la 
grandeur du Canada. Même s'il s'agit 
d'un programme volontaire d'agré-
ment, tous les hôpitaux canadiens 
sont invités à obtenir l'agrément. 

Construit par le gouvernement 
fédéral conformément à une entente 
conclue entre la province de la 
Saskatchewan et l'Université sur un 
terrain appartenant à l'Université, le 
Centre psychiatrique régional a été 

OTTAWA — En 1984, le 
Programme des conférenciers a 
recruté 48 nouveaux membres dans 
les régions, dont 73 % faisaient partie 
de la catégorie CX. En effet, 35 des 
48 nouveaux conférenciers étaient 
soit agents de correction (CX-COF) 
ou agents d'unités résidentielles (CX-
LUF). Sur les 35 agents, 10 étaient 
des femmes. 

C'est dans la région des Prairies 
que le plus grand nombre d'agents se 
sont portés conférenciers volontaires 
au cours de 1984, soit un total de 13 
agents. Vient ensuite la région du 
Québec avec 10 agents, suivie par la 
région du Pacifique avec 6 agents. 

Depuis 1983, le nombre d'agénts 
qui ont donné leur nom comme  

conçu et établi pour répondre aux 
besoins du système de justice pénale 
et pour aider à l'enseignement et à la 
recherche. 

Le CPR est une installation 
unique puisqu'il s'agit d'un péniten-
cier assujetti à la Loi sur les péniten-
ciers du gouvernement du Canada et 
d'un centre pour soins d'hygiène 
mentale conçu conformément aux 
dispositions du "Mental Health Act" 
de la province de la Saskatchewan. 

Les détenus admis dans cette 
installation de 106 lits appartiennent 
à quatre catégories principales. Ils 
peuvent être des détenus de juridic-
tion fédérale; des détenus provinciaux 
envoyés par des centres correction-
nels provinciaux; des gens envoyés 
suite à une ordonnance du lieutenant-
gouverneur de la Saskatchewan; ou 
des gens en détention provisoire dont 
le cas doit être évalué par la cour en 
vertu du Code criminel ou du "Men-
tal Health Act" de la Saskatchewan. 

Un directeur administratif gère le 
centre qui comprend un effectif global 
de 200 personnes chargées du traite-
ment et de, la sécurité ainsi que de la 
gestion et de l'entretien. 

conférencier a plus que doublé. Ainsi, 
en 1983, le Programme des confé-
renciers comptait seulement 22 
agents parmi les 303 conférenciers 
répartis dans les cinq régions adminis-
tratives du Service, soit 7 %. En 
1984, ce nombre était passé à 57 ou 
16 % des 351 conférenciers 
régionaux actuellement membres du 
Programme. 

"Il est encourageant de constater 
la participation croissante des agents 
au programme, de même que le 
recours de plus en plus intensif de la 
région des Prairies à ce programme.", 
fait valoir bee Sheila Henriksen. 
conseillère principale en matière de 
politiques à l'AC 

PRAIRIES — Comme les attentes 
des employés vis-à-vis de leur 
employeur ne font qu'augmenter, il 
est essentiel d'établir des voies de 
communication réciproques. Dans le 
passé, les lacunes des programmes de 
communications ont été une source 
de déception pour maints employés. 
L'employeur doit faire en sorte de 
ménager des voies de communication 
faciles d'accès jusqu'en haut de la 
pyramide. 

Dans un effort en vue d'atteindre 
ces buts, la région des Prairies a mis 
en oeuvre un projet pilote unique, le 
Programme 10-4, conçu afin de 
donner accès aux employés du SCC 
à des moyens leur permettant de faire 
connaître leurs préoccupations et de 
trouver réponse à leurs questions. 

À l'instar d'autres programmes 
dynamiques du même type, le pro-
gramme 10-4 — nom inspiré par le 
fameux code des usagers des postes 
bande publique et signifiant "Message 
reçu et compris" — offre une voie de 
communication directe et 
CONFIDENTIELLE auprès de la 
direction. 

Mis en oeuvre depuis maintenant 
près de dix mois, le projet vient de 
faire l'objet d'une évaluation 
exhaustive par les employés. Des 
questionnaires distribués dans les 
régions ont permis à ces derniers de 
faire connaître leurs vues sur son 
utilité ou ses lacunes. La plupart des 
employés ont jugé qu'il s'agissait d'un 
programme très utile. Certains 
employés qui n'ont pas eu recours au 
programme ont indiqué qu'ils ne 
l'avaient pas fait, faute de propositions 
concrètes à formuler. 

Rien de plus simple que de 
participer au programme! L'employé 
n'a qu'à remplir le formulaire "10-4" 
qu'il peut se procurer à son poste de  

travail. Le formulaire sert à fournir des 
moyens d'améliorer le fonction-
nement du Service, à formuler des 
observations sur les programmes ou 
à poser des questions sur le bien-
fondé des directives ou pratiques 
nouvelles ou existantes. L'employé 
transmet alors le formulaire, accom-
pagné de la mention de l'adresse de 
retour (son domicile ou poste de 
travail) au coordonnateur du 
Programme. 

Sur réception du formulaire, les 
données personnelles concernant 
l'employé sont détachées du reste du 
formulaire et conservées avec la 
mention CONFIDENTIEL. La 
suggestion, la question ou l'observa-
tion sont alors communiquées au 
responsable compétent qui rédige 
alors une réponse. Celle-ci peut 
provenir de l'échelon local, régional 

L'enquête a été conçue par le 
Conseil du Trésor en collaboration 
avec la plupart des associations  

ou national, suivant sa nature. 
Le coordonnateur régional reçoit 

la réponse, retrace le nom et l'adresse 
de l'employé et la lui fait parvenir. 
Rien de plus simple! 

Tout se fait à titre confidentiel: 
vous n'avez qu'à le demander. Seul 
le coordonnateur du programme con-
naît l'auteur de la lettre originale ainsi 
que son adresse et la fiche person-
nelle de l'employé lui est retournée. 
Dans les cas où un employé soumet 
une idée ou cherche à discuter avec 
un responsable d'une question qui le 
préoccupe, il peut, s'il le désire, 
autoriser la publication de son nom 
dans la correspondance. 

Si le programme 10-4 vise à 
fournir un accès direct et unique aux 
échelons supérieurs de la filière 
hiérarchique, l'importance des 

— suite en page 4 

nationales 	regroupant 	les 
autochtones, les personnes handi-
capées et les membres des minorités 
visibles. 

Certains services ou ministères 
ont déjà amorcé leur propre enquête 
à ce sujet au sein de leur personnel. 
L'enquête du Conseil du Trésor, qui 
a une portée plus large, vise à 
recueillir des données non encore 
disponibles sur les conditions d'emploi 
des fonctionnaires, membres de l'un 
ou l'autre de ces groupes. 

"Le SCC a déjà mené une 
enquête similaire à celle-ci en 1983, 
indique France-Marie Trépanier, 
directrice du Programme Action 
'positive à l'AC, mais le taux de 
réponses avait été plutôt faible. 
L'enquête prévue par le Conseil du 
Trésor est importante et il ne faudra 
que quelques minutes pour y répon-
dre. Il est à espérer que le taux de 
réponses sera cette fois plus 
satisfaisant." 

De plus en plus de CX intéressés 
à "sortir la prison" de ses murs! 

OTTAWA — Tous les employés de 
la Fonction publique du Canada 
seront invités ce printemps à 
participer à une enquête dont le but 
est d'évaluer les progrès des employés 
autochtones ou handicapés ou des 
membres de minorités visibles en ce 
qui a trait à la formation, à la mobilité 
professionnelle et à leur répartition au 
sein des différents groupes et niveaux 
professionnels. Le répondant sera 
invité à indiquer sur le questionnaire 
d'une page dans lequel des trois 
groupes susmentionnés il se classe. 
L'accès à toutes les données sera 
protégé en vertu de la Loi sur la 
protection des renseignements 
personnels. 

L'analyse de ces données servira 
à déterminer quelles politiques ou . 

 procédures peuvent nuire à l'avàriee-
ment des personnes faisant partié -dé • 
l'un de ces groupes et quelles mestirëg.  
prendre pour remédier à cette 
situation. • 

Enquête sur l'égalité d'accès à l'emploi 

CanadU 14e 
Service correctionnel 
Canada 	

Correctional Service 
Canada 



Prévention des suicides 
chez les détenus 
Un instructeur de l'Atlanticiè'§'expiique 
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ATLANTIQUE — Vu le taux élevé 
de suicides chez les dété"nds 
incarcérés dans les établissements de 
l'Atlantique, cinq ateliers d'une durée 
de deux jours ont été offerts aux 
membres du SCC-Atlantique depuis 
le début de l'année. Déjà plus de 200 
employés ont pu suivre le cours et on 
prévoit que tous les employés des 
établissements de Dorchester, de 
Springhill et de Westmorland auront 
suivi le cours d'ici la fin de l'année. 

Deux émissions de radio ont été 
diffusées à ce sujet au réseau anglais 
de Radio-Canada. L'une de ces 
émissions a permis à M. David Cail, 
agent de liberté conditionnelle à Kent-
ville, en Nouvelle-Écosse et l'un des 
instructeurs du cours, de décrire la 
formation offerte. Suit pour le 
bénéfice de nos lecteurs le compte 
rendu de cette interview. 

L'animateur — Pourquoi le taux de 
suicides est-il si élevé dans votre 
région ? 

M. Cail — Cela tient à la nature 
même des personnes faisant partie de 
l'échantillon. Prenez et isolez 
n'importe quel groupe de jeunes 
célibataires. âgés de 20 à 29 ans ,  qui 
font face à des difficultés en matière 
d'alcoolisme et de toxicomanie et 
dont l'image de soi a été ternie à la 
suite d'un certain nombre d'échecs 
personnels. Isolez-les dans un milieu 
soumis au stress et à toutes sortes de 
fluctuations au sein du groupe. On 
risque peu de se tromper en disant 
que ce groupe présente des risques 
très élevés. Le groupe que je viens de 
décrire représente l'exemple même 
d'un groupe-type de détenus. 

L'animateur — Il semble que le 
problème soit plus grave ici dans la 
région des Maritimes. 

M. Coi/ — C'est exact. Je ne saurais 
l'expliquer, mais en 1983-1984, le 
taux de suicides était beaucoup plus 
élevé dans les Maritimes que dans les 
autres régions du Canada. 

L'animateur — Dans ces circons-
tances, que dites-vous aux 
employés qui puisse contribuer à 
améliorer la situation ? 

M. Cail — Nous tentons d'aider les 
employés à déceler et évaluer les 
signes précurseurs. Le cours s'adresse 
à un vaste groupe d'employés, ce qui 
devrait assurer d'autant plus son 
efficacité. 

L'animateur — Pouvez-vous nous 
préciser ce que vous entendez 
exactement par "signes 
précurseurs" ? 

M. Cai/ — Lorsqu'un détenu à l'esprit 
généralement entreprenant et 
dynamique vous semble léthargique, 
ne semble pas fournir l'effort souhaité 
à l'ouvrage, ne finit pas ses repas, dort 
mal, se défait même à l'occasion de 
certains effets personnels ou semble 
déprimé, cela peut être suffisant pour 
sonner l'alarme et vous amener à 
vous demander s'il n'a pas de projets 
de suicide. 

L'animateur — Si un agent de 
correction ou un responsable se 
rend compte de la présence de 
signes précurseurs, que doit-il 
faire ? 

M. Cail — La meilleure façon de 
déterminer si une personne a des 
tendances suicidaires, c'est encore de 

lui demander. Il s'agit de converser 
avec elle, de recueillir en début de 
conversation assez d'éléments pour 
déterminer la présence d'indices de 

. 	 . 

fisci ttes-- -ér st c'est le cas. de la 
questionner sur ses tendances 
suicidaires. 

L'animateur— Quelles précisions 
faut-il d'abord demander ? 

M. Cail — Y a-t-il eu modification de 
comportement? Un événement 
extérieur: refus de se voir accorder la 
libération conditionnelle. transfère-
ment dans un autre secteur, a-t-il 
modifié son comportement? Nous 
cherchons par ailleurs à évaluer les 
ressources personnelles sur lesquelles 
peut compter un détenu et de nature 
à les aider à éviter de se suicider et 
qui pourraient à long terme diminuer 
le taux de suicides. Si quelqu'un 
épuise ses ressources, alors le risque 
d'un* suicide est au coin de la rue. 

L'animateur — Recommandez-
vous aux agents de faire avouer 
directement, s'il y a lieu, ses 
tendances suicidaires au détenu ? 

M. Cail — Oui, c'est ça. 

L'animateur — Comment peut-on 
espérer une réponse franche dans 
ce type de situation ? 

M. Cail — C'est le meilleur moyen 
d'obtenir des résultats. Vous ne posez 
pas LA question de but en blanc dès 
les 30 premières secondes de 
l'échange, mais vous orientez 
néanmoins la conversation petit à 
petit vers cette question fondamen-
tale. 

L'animateur — La confiance qui 
règne entre les détenus et les agents 
de correction est-elle suffisamment 
grande pour créer un climat 
propice? 

M. Cail — Nous touchons là à un 
aspect essentiel du problème. Il faut 
au départ pouvoir compter sur un 
certain degré de confiance, sur une 
certaine empathie. Il ne faut pas non 
plus oublier que les personnes 
appelées à intervenir sont non 
seulement des agents de correction, 
mais par exemple, des instructeurs, 
des aumôniers et des membres du 
personnel infirmier: tous les 
intervenants en milieu carcéral sont 
appelés à recevoir cette formation. 
Nous espérons ainsi donner toutes les 
chances au détenu de s'ouvrir auprès 
de quelqu'un en qui il a confiance. 

L'animateur — Quelle a été la 
réaction des participants ? 

M. Cail — Une réaction on ne peut 
plus favorable. Les gens ont plus 
d'assurance pour faire face aux situa-
tions pouvant mener à une tentative 
de suicide. Ils ont une meilleure 
connaissance de la réalité du suicide 
et ils disposent désormais d'un 
modèle d'intervention. 

"Nous tentons d'aider les 
employés à déceler et à 
évaluer les signes 
précurseurs." 

Interrogé au cours d'une autre 
interview, M. Max Poplar, agent de 
correction à l'établissement de 
Dorchester durant dix ans, a fait valoir 
qu'avec la formation reçue durant le 
cours, il est plus en mesure de déceler 
les signes précurseurs d'une tentative 
de suicide. M. Bill Lang, 
psychologue affecté à l'établissement 
de Bath et concepteur des ateliers, a 
souligné de son côté qu'il est impos-
sible de prévenir tous les suicides mais 
que le cours contribuera sûrement à 
améliorer la situation. 

Dernières recrues au 
ollège de Kingston 

Affectations en Ontario 
Les recrues du PARC III, promues le ler janvier, ont été affectées dans des établissements de la Région de 
l'Ontario. A l'avant-plan de gauche à droite — Ray Heppenstall, instructeur; Bob Murphy, instructeur; Charles 
(Chuck) Burton, directeur intérimaire; Reg Shier, directeur adjoint à la formation; John Golemiec, instructeur; 
Don Britten, instructeur. Au milieu: Dave Heard, instructeur; Paul Bérubé, Pénitencier de Kingston; Janice 
Capson, Établissement de Collins Bay; Geraldine Noble, Prison des femmes; Judy Davis, Pénitencier de Kingston; 
Carolyn Gilbert, Établissement de Warkworth; Joyleen Telford, Établissement.cje Wewqrtt");.Mary,,OlC9.nnor, 
Prison des femmes; Graig Witzke, Établissement de Joyceville; Shawn Farrell, Établissement de Collins Bay. 
À l'arrière-plan — Butch Snider, instructeur; Andrea Hale, Établissement de Warkworth; Raginder Tamber, 
Établissement de Warkworth; Caroline Luk, Établissement de Joyceville; Josephine Hlywa, Établissement de 
Joyceville; Shauna Cassidy. Établissement de Collins Bay; Brenda Carty, Établissement de Collins Bay; Den-
fis  Bally, instructeur. 

Affectations d'un bout à l'autre du Canada 
A l'avant-plan. de gauche à droite — Ray Heppenstall, instructeur, Bob Murphy, instructeur; Charles (Chuck) 
Burton, directeur intérimaire; Reg Shier, directeur adjoint à la formation; John Golemiec, instructeur; Don Brit-
ten, instructeur. Au milieu: — Sylvain Gingras, Établissement de Bowden; Richard Deshaw, Établissement 
de Collins Bay; Shirley Halladay, Établissement de Joyceville; Nancy Paul, Établissement de Bowden; Judith 
Witham, Établissement de Warkworth; Wendy Henry, Prison des femmes; Dominique Proulx, Établissement 
de Joyceville; Donna-Lee McCormick, Prison des femmes; Diane Perry, Établissement de Joyceville; Christine 
Jordan et Carole-Andrée Lepage, Pénitencier de Kingston. En arrière-plan — Dave Heard, instructeur; Butch 
Snider, instructeur; Paul Michaud, Établissement de Bowden; Ottavio De Benedet, Établissement de Stony 
Mountain; Carl McLean, Établissement de Warkworth; Robin Pye, Établissement de Joyceville; Peggy Hauschildt, 
Prison des femmes; Mike Pollman, Établissement de Stony Mountain; Dennis Bally, instructeur. 



L'instructeur-retraité Percy Hudson en train de blaguer avec le détenu Bélec lors 
d'une fête d'adieu organisée en son honneur au Pénitencier de Kingston. 

Deux prises de retraite bien méritées 
ONTARIO — Percy Hudson, instructeur en réparation de toiles au Pénitencier 
de Kingston, a pris sa retraite le 30 janvier dernier, date qui coïncidait avec 
son 65e anniversaire de naissance. Deux jours plus tôt, des détenus de 
l'atelier où il travaillait lui avaient présenté un gâteau d'anniversaire et une 
plaque portant l'inscription suivante: "Vous nous avez traités avec dignité et 
vous avez mérité le respect et l'admiration de tous." 

Si le travail à temps 
partiel vous intéresse .. 

Commentaires d'employées à temps partiel du SCC 

• 

Quelle fut la surprise de Diane Gagnon (à gauche), employée à temps partiel à 
l'AC, de retfouver sa compagne de classe Louise O'Reilly (à droite) qui travaillait 
tout commé elle à mi-temps à l'AC! 

Lettre 
Félicitations au SCC! 
Monsieur le rédacteur, 

Au nom du Congrès national 
des Italo-Canadiens, nous tenons 
à vous féliciter ainsi que la Direc-
tion des communications du SCC 
pour votre article publié dans le n° 
du 15 décembre 1984 et intitulé 
"Jouets pour les bout-de-choux".  

Votre intérêt pour notre cause 
et votre soutien sont très appréciés 

à la fois par ceux qui contribuent 
à fabriquer ces jouets et ceux à qui 
ils sont offerts. 

Le soutien très ferme de la 
communauté italo-canadienne à 
cette activité est illustré concrète-
ment par sa contribution à l'Atelier 
multi-ethnique de fabrication de 
jouets (Multi-Ethnic Toy Group) 

le président, (district de Toronto) 
Ettore Cardarelli 
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"Heureuse retraite Ray"! 
PRAIRIES — Ray Thomas, 
surveillant des services de l'alimenta-
tion à l'établissement de Rockwood, 
a pris sa retraite au début de février 
après avoir travaillé 25 ans pour le 
SCC. Une fête d'adieu a eu lieu en 
son honneur à Stonewall, au 
Manitoba, indique Jack Keane, 
directeur de l'établissement de 
Rockwood. 

Ray a amorcé sa carrière en 1960 

OTTAWA — Diane Gagnon est 
d'avis que le travail à temps partiel 
offre le meilleur de deux mondes. 
Employée à temps partiel nommée 
pour une période déterminée, Diane 
est, depuis janvier, secrétaire par 
intérim, de M. Vic Dearman, 
directeur des Services au personnel, 
au sein de la Direction du personnel, 
à l'AC. Elle travaillait jusqu'à tout 
récemment à temps partagé avec 
Louise Caron-Dufresne. 

Diane, qui a travaillé à plein 
temps comme çommis au personnel. 
a quitté le marché du travail lorsque 
ses enfants étaient jeunes. Il y a deux 
ans et demi, étant prête à réintégrer 
le marché du travail, elle s'est inscrite 
à un programme d'enseignement 
coopératif auprès du Conseil scolaire 
d'Ottawa qui lui a permis d'être 
affectée à divers emplois tout en ayant 
suffisamment de temps avec sa 
famille. Après ce travail à temps 
partiel, elle a décidé que cette formule 
lui convenait le mieux. Lorsqu'elle 
s'est jointe à la Direction du person-
nel à titre de secrétaire, elle travaillait 
à plein temps, mais a demandé à 
travailler à temps partiel. En mars 
1984, elle a occupé le poste de 
réceptionniste, partageant ce poste 
avec Louise Caron-Dufresne. Elle 
reconnaît qu'il y a deux désavantages 
indubitables au travail à temps partiel, 
soit une rémunération moindre et des 
avantages sociaux réduits, mais elle 
soutient que les avantages surpassent 
les désavantages. "De cette manière, 
je peux suivre d'autres cours tout en 
ayant du temps pour ma famille." 

Louise O'Reilly, membre de la 
Direction des communications, est 
employée pour une période déter-
minée et travaille à temps partiel 
depuis cinq ans. Ayant neuf années 
d'expérience comme employée à 
plein temps au sein du gouvernement 
fédéral, elle dit préférer le travail à 
temps partiel. Cela lui permet de jouir 
davantage de sa vie familiale et de 
son travail. Louise a commencé à 
travailler à temps partiel avant que ses 
enfants prennent le chemin de l'école 
et même s'ils sont maintenant à l'école 
toute la journée, elle dit préférer être 
employée à temps partiel. "Quand j'ai 
commencé à travailler à temps partiel, 
dit-elle, je travaillais deux jours par 
semaine. Depuis septembre 1983, je 
travaille trois jours par semaine durant 
une période de huit mois et deux 
jours par semaine durant les quatre 
autres mois." Tout comme Diane 
Gagnon, elle trouve qu'elle a allié 
ainsi le meilleur des deux mondes. 

Deux autres employées partagent 
également un emploi d'agent de 
perfectionnement du personnel à 
l'AR de l'Ontario. Sandy Allore et 
Linda Hoyle-Beehler partagent un 
emploi depuis novembre 1983. 
Sandy nous a expliqué avoir d'abord 
travaillé comme agent de dotation à 
plein temps à l'AR avant que Linda 
et elle qui s'étaient liées d'amitié ne  

comme agent de correction à 
l'établissement de Stony Mountain 
après avoir joint les rangs de l'armée 
britannique et travaillé comme 
boulanger pour une société privée de 
Winnipeg. Il s'est ensuite joint aux 
effectifs de l'établissement de Stony 
Mountain en 1967 à titre d'agent des 
services d'alimentation avant 
d'occuper le même poste en 1975 à 
l'établissement de Rockwood, et 

décident d'occuper un emploi à 
temps partagé. Toutes deux mères 
d'un enfant à peu près à la même 
période, elles souhaitaient toutes 
deux consacrer du temps à leur 
enfant sans perdre les avantages 
inhérents au fait de faire partie du 
monde du travail. "Le travail à temps 
partagé nous est apparu comme la 
solution.", indique Sandy. En accord 
avec notre superviseur, Linda, qui 
était déjà agent de perfectionnement 
du personnel, a assuré ma formation. 
Nous partageons les tâches et nous 
nous occupons chacune de program-
mes bien déterminés. Linda s'occupe 
du Programme Action positive tandis 

Lynda Hoyle -Beehler 

que je m'occupe des programmes de 
formation et d'appréciation du 
rendement ainsi que du Système 
d'information des ressources de 
gestion." Mme Allore explique que 
toutes deux consignent toutes les 
données essentielles dans un livre de 
bord et se servent d'un magnéto-
phone pour se transmettre les 
messages importants. L'une et l'autre 
demeurent aussi en communication 
constante. Linda et Sandy savent 
faire preuve de flexibilité en ce qui a 
trait à leur horaire de travail. 

Linda, qui travaille au SCC 
depuis 1977, indique que cette 
formule exige d'une personne qu'elle 
soit bien organisée et ait une tenue de 
livres convenable. "Un autre facteur 
de réussite important est la  

d'être ensuite promu surveillant. 

Il a été durant cinq ans chef scout 
au sein de l'Association des Scouts du 
Canada. 

Ses passe-temps favoris sont le 
camping, la pêche et les promenades 
en pleine nature. 

Ses amis et collègues lui 
souhaitent de nombreuses années de 
paix, de bonheur et de prospérité. 

compatibilité des personnes qui par-
tagent l'emploi. Sandy et moi n'avons 
jamais eu de problèmes à ce niveau, 
mais il faut toujours y mettre du sien. 
Nous travaillons probablement 
davantage que si chacune travaillait 
à plein temps. Le seul désavantage 
de cette situation, c'est que nous ne 
sommes pas admissibles durant cette 
période aux pensions de retraite. 

Selon Monique Roy-Moubarak, 
agente de dotation à la Direction du 
personnel, certains postes de travail 
se prêtent plus que d'autres à la for-
mule du partage de l'emploi. Elle doit 
être avantageuse à la fois pour les 
cadres et les employés. Si vous en- 

Sandy Allore 

visagez d'y recourir, assurez-vous 
d'en discuter d'abord avec votre 
surveillant qui est la seule personne 
à pouvoir juger du bien-fondé de 
cette formule pour l'organisme. 

Avant de prendre une décision, 
renseignez-vous à fond sur les 
répercussions des heures de travail 
réduites. Le choix du nombre total 
d'heures de travail durant lesquelles 
vous devez travailler peut influer sur 
les avantage sociaux et les droits et 
versements rattachés à votre statut de 
fonctionnaire, tels que le droit de 
participer à des concours restreints. 
Vous pouvez également demander 
conseil à votre agent du personnel ou 
à votre directeur adjoint. 
Administration.  

par Michel Lauzon 
agent régional, Communications 

QUÉBEC — Il y a de ces gens au 
sujet desquels on se demande: 
"Comment trouve-t-il le temps, Bon 
Dieu ?". Jean-Guy Chalut, le 
directeur adjoint des Industries à 
l'établissement Drummond est, sans 
aucun doute, un de ceux-là. 

En plus de son travail, dans lequel 
il met beaucoup d'énergie pour arriver 
à l'auto-suffisance des ateliers 
industriels de son établissement dès 
la première année d'exploitation, M. 
Chalut est, depuis bientôt sept ans 
président du Comité des jeunes de la 
Louisiane, association sportive de 
Montréal dont le but est de dévelop-
per l'esprit sportif des jeunes. Cette 
activité est très importante pour lui. 
"Pour moi, cette forme de partici-
pation au monde sportif est non 
seulement une forme d'évasion mais 
aussi un complément au travail. C'est 
un défi passionnant.", dit-il fièrement. 
Il y a de quoi! À titre de président de 
cette association, il est responsable du 
conseil d'administration, de 60 
gérants et entraîneurs de hockey et de 
plus de 340 joueurs âgés de 4 à 17 
ans. 

Mais ses activités ne s'arrêtent pas 
là. Il est aussi membre de l'Associa-
tion canadienne de justice pénale 
(nouvelle désignation depuis août 
1984 de la Société canadienne pour 
la prévention du crime). 

Être occupé n'est pas nouveau 

Photo. Micheal Lauzon 
Jean-Guy Chalut 

pour lui. Depuis son entrée au SCC, 
en 1963, comme agent de correction, 
il a toujours été actif dans le sport 
amateur, ayant même été durant neuf 
années propriétaire-fondateur d'une 
école de hockey. Dès le début de sa 
carrière, il était honoré en 1967 par 
le SCC pour avoir évité deux ans plus 
tôt une explosion dans les ateliers in-
dustriels du vieux pénitencier de 
Saint-Vincent-de-Paul. Il a par ailleurs 
été, de 1970 à 1972, délégué syn-
dical à l'établissement Archambault. 
Il a ensuite oeuvré au sein de 
l'Alliance de la Fonction publique du 
Canada en tant que président de la 
section locale Archambault, puis 
président de la section Sainte-Anne-
des-Plaines, vice-président du Con-
seil Laval de l'A.F.P.C. et enfin vice-
président régional du Syndicat des 
employés du Solliciteur général du 
Canada. 

Un homme occupé 
Jean-Guy Chalut 
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Projet pilote dans les Prairies 
— suite de la page 1 

communications latérales effec-

tuées au jour le jour entre les 

employés et les cadres n'est pas 

pour autant négligée. Dans la 

plupart des cas, le superviseur 
immédiat ou le responsable de 

l'unité opérationnelle est la 

personne toute indiquée à con-

sulter si vous désirez avoir réponse 
à une question ou trouver solution 

à un problème. Il importe de se 
rappeler que le Programme 10-4 
joue ici un rôle complémentaire et 

ne saurait remplacer cet aspect 

essentiel des communications au 

sein de l'entreprise. 

Une nouvelle approche 
au Programme 10-4 ... 
Compte tenu des observations 
formulées par les employés au 

cours de l'évaluation initiale du 
programme, une nouvelle 

approche a été élaborée. À 
compter de ce mois-ci, un effort 

concerté sera fait pour permettre 

à tous les employés de la région 

des Prairies d'avoir accès au 
Programme. Tous les employés, 
notamment les nouveaux 

employés — seront sensibilisés au 

Programme par l'intermédiaire de 

diverses affiches, brochures et 

boîtes à suggestions réparties dans 

des endroits faciles d'accès. 

Le Programme fera l'objet 

aernière ‘é 	' ‘ialuaon  au 
terme d'une autre période d'essai 
de six mois. Si le programme 

s'avère une réussite, il sera ensuite 
mis en oeuvre au niveau national. 

La direction à votre écoute 
Le soutien de la direction, à 

quelque niveau que ce soit. est 
essentiel à tout programme de 
communication avec les 

employés. La crédibilité tant de la 

aune 

direction du SCC que du Pro-

gramme repose sur la fidélité des 

responsables à s'assurer qu'une 

réponse est fournie pour chaque 

demande de renseignement. Le 

coordonnateur joue ici un rôle 

essentiel car c'est lui qui travaille 
en étroite collaboration avec les 

gestionnaires afin de s'assurer que 

les réponses sont franches et 

répondent effectivement à la ques-
tion sans se limiter à être une sim-

ple défense et illustration du statu 

quo. 

Aucun programme de 

communication ne peut à lui seul 

satisfaire tous les besoins d'un 

organisme. Si le Programme 10-4 
constitue une étape significative, 

il ne peut à lui seul régler tous les 
1 problèmes ,  qui  seuposentà, , oe 

niveau. Une réponse ne sera pas 
nécessairement suivie d'une 

modification de politique tout 
comme les bonnes idées ne seront 

pas mises en oeuvre immédiate-

ment ou les réponses n'iront pas 

nécessairement dans le sens 

souhaité par les auteurs des ques-
tions. Nous nous engageons 

toutefois à tout mettre en oeuvre 

pour vous satisfaire. 

entre noua 
est une publication de format 
tabloïd destinée au personnel du 
Service correctionnel du Canada 
et est publiée par la Direction des 
communications. 340. avenue 
Laurier ouest. Ottawa 
(Ontario) KIA  0P9. 

Faites parvenir vos textes et 
photos à l'administrateur des 
communications de votre région 
ou au rédacteur: 

Louis Genest 

Francine Dufresne 
rédactrice adjointe 
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Agente de correction exonérée de tout blâme 
OTTAWA — La Commission des 

relations de travail dans la Fonction 
publique a renversé la décision d'un 

directeur d'établissement du SCC de 

rejeter une demande de congé de 

maladie d'une CX qui avait été 

aperçue aux funérailles de trois agents 

de correction morts en service 

commandé. La Commission a statué 

que M'" Grace Gendron était 

justifiée de ne pas se présenter au 

travail cette journée-là pour assister 

aux funérailles de ses confrères, 

compte tenu des circonstances 

dramatiques existant alors. 
L'affaire a pris naissance le 29 

juillet 1982, après que Me 

Gendron, agente de correction à la 

Prison des femmes, a pris un congé 

de maladie. 

Elle s'est jointe cette journée-là à 

600 autres agents de correction 

provenant d'un peu partout au 
Canada pour assister aux funérailles, 

tenues à Sainte-Anne-des-Plaines, 
des trois gardiens tués à la suite de 

l'émeute survenue à l'établissement 

Archambault. 
Après la cérémonie, M me  

Gendron s'est rendue à une réception 

où elle a rencontré M. George 
Caron, directeur de l'établissement 

où elle travaillait. 

M. Caron a ensuite rejeté sa 

demande de congé de maladie, sous 
prétexte qu'elle aurait dû se présenter 

au travail si elle était assez bien 
portante pour assister à ces 

funérailles. 

La CRTFF a rejeté les prétentions 

du directeur de l'établissement en se 

fondant sur divers motifs dont 

l'absence de preuves d'abus de 
congés de maladie dans le dossier de 

l'employé, le dossier impeccable de 

l'employée durant les 13 dernières 

années et la fatigue occasionnée à 

celle-ci par les postes de travail 

redoublés. 

Gendron avait aussi fait 

valoir l'existence de menaces de mort 

formulées par les détenus de la Prison 

des femmes durant la même période. 
David Kwarnick, représentant de la 

CRTFP, a conclu sa décision en ces 

termes: "Je n'hésite pas à trouver 
fondé l'argument présenté au nom de 
la plaignante et en vertu duquel un 
ensemble de faits simultanés, facteurs 
d'un stress extrême, peuvent avoir 
pour effet de porter atteinte au bon 
fonctionnement du système nerveux 
d'une personne, rendant celle-ci 
inapte à remplir les devoirs de sa 

charge. -  

Le projet ROPE fait des heureux 
par Susan Jones, 

adjointe administrative 

au projet ROPE 

ATLANTIQUE — Durant une 

rencontre hebdomadaire tenue le 26 
novembre entre les employés et les 

ex-détenus participant au programme 

ROPE (programme de création 

d'emplois pour les libérés condi-
tionnels d'Halifax, en Nouvelle-

Écosse), il a été décidé d'organiser 

une campagne de collecte de jouets 

afin de les distribuer aux enfants de 

femmes battues et aux familles des 

détenus et libérés conditionnels. 

Des libérés conditionnels, des 

bénévoles et des citoyens soumis à 
une ordonnance de travaux 

communautaires ont tour à tour 

consacré du temps à réparer des 
jouets donnés par les familles de la 

région d'Halifax et de Dartmouth, le 
ministère des Terres et Forêts de la 

Nouvelle-Écosse et les employés de 

la société de fiducie Central Trust. 

Une campagne de publicité tenue 

dans les médias a alerté le public et 

des grosses boîtes de carton ont été 
réparties à certains endroits stratégi-

ques dans des magasins d'Halifax et 

de Dartmouth. Les jouets ont ensuite 

été transportés dans un atelier inoc-

cupé où se donnaient auparavant des 

cours de dynamique de vie. Les 

"ouvriers" ont été surpris de voir la 

montagne de jouets qui les atten-

daient! Une entreprise locale de net-

toyage à sec a offert de nettoyer les 

jouets rembourrés et de remplacer les 
yeux crevés et autres membres ar-

rachés. Même les enveloppes de 

plastique dans lesquelles ont été en-

suite emballés les jouets ont été don-

nées par des particuliers. 

Des femmes séjournant dans des 

foyers d'accueil d'urgence de Halifax, 

les femmes et amies de détenus et des 

membres de famille nécessiteuses ont 

été invitées à se présenter le 19 
décembre à un cinéma local pour se 
partager les 113 jouets recueillis 

pendant que leurs enfants 
s'amusaient dans une salle spéciale-

ment aménagée pour eux. La 

distribution de jouets a été suivie 
d'une fête d'enfants agrémentée de 

dessins animés et de la présence du 

Père Noël qui a remis un cadeau à 
chaque enfant et une boîte de 

chocolats à leur mère. Des prix ont 

également été tirés, au nombre 

desquels se trouvaient deux dindes, 

deux bicyclettes et le grand prix: un 
lit d'eau ou 300 $ en espèces. 

Les jouets qui n'avaient pu être 

réparés à temps pour la distribution 
du 19 décembre l'ont été après. Un 

certain nombre d'entre eux ont 

ensuite été remis à M. et Ne' A. 
McNeil de Dieppe, au Nouveau-

Brunswick et aux onze enfants dont 

ils ont la charge. Les autres jouets ont 

été distribués à cinq centres de jour 

d'Halifax et à l'établissement de 
Westmorland. Des agents de cor-
rection de l'établissement de Springhill 
se sont déjà offerts pour trier, 

préparer et transporter les jouets qui 

seront réparés par des détenus aux 

établissements de Springhill et de 

Westmorland à l'occasion de la 

collecte de jouets prévue pour Noël 

1985. 
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Nécessité d'une formation plus 
poussée pour les agents de correction 
PRAIRIES — Les recommandations les plus importantes de l'enquête menée 

à la suite du suicide de Keven Laurilia, survenu à l'établissement d'Edmonton, 

le 11 mars dernier, seront les plus difficiles à mettre en oeuvre. C'est du moins 

l'avis de M. Bill Lowen, porte-parole de la Société John Howard. Son Hon-

neur le juge Darlene Wong a recommandé que les agents de correction soient 

autorisés à agir de leur propre initiative lorsqu'il s'agit de sauver une vie 

humaine et qu'ils soient formés et autorisés à évacuer des cellules d'isolement, 

les détenus manifestant une conduite incohérente. 
"Il est malheureusement possible que des contraintes d'ordre procédural 

ou pécuniaire empêchent ces voeux de se réaliser.". ajoute M. Lowen. Le 

détenu suicidaire s'était pendu après avoir manifesté un comportement pour 

le moins bizarre: il s'était en effet assis nu dans sa cellule au milieu d'un cercle 

rouge tracé, semble-t-il, avec son sang et s'était employé durant des heures 

à diriger la circulation avec ses bras! Un agent de correction a témoigné n'avoir 

pu entrer dans la cellule du détenu en raison du règlement interdisant aux 
gardiens de pénétrer seul dans une cellule à certaines heures. L'administration 

pénitentiaire a, elle, invoqué le fait que le règlement était imposé afin 

d'empêcher les gardiens d'être les victimes d'une tentative d'évasion. 

Un ex-détenu intente des poursuites 
PRAIRIES — Donald Oag, un détenu sous juridiction fédérale, arrêté à deux 

reprises après avoir été mis en liberté sous surveillance obligatoire en 1982, 
a intenté des poursuites contre les autorités pénitentiaires de l'établissement 

où il était incarcéré ainsi que la Commission nationale des libérations 

conditionnelles. Cette requête, déposée le 10 janvier à la Cour du Banc de 
la reine, est dirigée contre le directeur de l'établissement d'Edmonton, le 
président de la CNLC, M. William Outerbridge et trois représentants de la 

Commission. Son auteur, emprisonné pour homicide involontaire, allègue 

avoir été humilié et couvert d'opprobre suite à l'arrestation qui a suivi sa mise 

en liberté sous surveillance obligatoire. Cette pratique de suspension immédiate 

de la mise en liberté sous surveillance obligatoire a été jugée illégale en mai 

1983 par la Cour suprême du Canada. 

Un employé du SCC actif 
au plan social 
QUÉBEC -- M Raymond Racine, préposé aux visites et à la correspondance 
à l'établissement La Macaza, a agi à titre de président pour la section "Vallée 
de la Rouge" de la campagne du téléthon pour la paralysie cérébrale 1985. 
Cette campagne a permis à cette section d'amasser 6 000 $ pour les paralyti-
ques cérébraux. 

Établissement Atlantique: 
357 nouveaux emplois 
ATLANTIQUE — L'ouverture de l'établissement Atlantique, situé à Renous, 
au Nouveau-Brunswick, aura pour effet de créer 357 nouveaux emplois. Cent-
cinquante de ces nouveaux emplois seront offerts à des agents de correction 
expérimentés tandis que les autres seront comblés aux moyen du recrutement 

de candidats dans les environs immédiats de l'établissement et les localités 
avoisinantes. 

Banquet de fraternité autochtone 
PACIFIQUE — L'établissement Mission, en C.-B.. a organisé le 20 janvier 
dernier un banquet de fraternité autochtone à l'intention d'une trentaine de 

détenus et de 75 invités provenant des collectivités avoisinantes. Tous ont 

pris part, au cours de la soirée, aux chants et danses autochtones. 

Rénovations à Drumheller: 
aucun problème de sécurité 
PRAIRIES — Les rénovations prévues à l'établissement de Drumheller en 
vue de réduire le surpeuplement seront-elles une source de maux de tête pour 

les responsables de la sécurité ? 
Les travaux de construction de la nouvelle unité résidentielle, comprenant 

80 cellules et dont le coût prévu est de 4,7 millions de dollars, débuteront 
ce mois-ci. Quarante prisonniers devront emménager provisoirement dans 
une roulotte avant l'ouverture de la nouvelle unité. en février 1986. On se 
rappellera que douze prisonniers s'étaient enfuis de l'établissement de Bowden 
alors que des travaux de rénovation similaires étaient en cours. Interrogé à 
ce sujet, Les Shand, porte-parole de la région des Prairies, a fait remarquer 
que le chantier qui ouvrira à Drumheller n'est pas aussi important que celui 
de Bowden et que le principal problème consistera à toujours garder un oeil 

sur les outils que d'aucuns pourraient être tentés d'utiliser comme armes. 

Norm Fox est impatient! 
PACIFIQUE — Norm Fox, condamné injustement à huit années 

d'emprisonnement pour viol, attend avec impatience une indemnisation du 

gouvernement. M. Fox a intenté des poursuites contre le procureur général 

Brian Smith et six policiers de Vancouver pour négligence et poursuites 

abusives dans la façon de mener l'enquête qui a abouti à son incarcération 

en 1976. Il a mentionné qu'il est disposé à abandonner les poursuites si cette 

affaire est résolue de façon satisfaisante après négociation et enquête. 
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Entrevue avec le Commissaire 

1  Le SCC et l'apprentissage 
des langues officielles 

Une nouvelle façon de s'initier au français 

OTTAWA — Le SCC rompt avec 
la tradition en proposant aux 
personnes familiarisées avec la 
langue de Shakespeare une 
nouvelle façon de s'initer au 
français. Cette nouvelle façon 
d'aborder l'initiation à l'une des 
deux langues officielles est désor-
mais connue sous le nom de 
formation des capacités récep-
tives, formation qui vise d'abord à 
assurer la compréhension des 
communications orales et écrites. 

Interrogé à ce sujet, Bob 
Cooper, directeur du Programme 
des langues officielles, au SCC, 
rappelle les origines du projet. 
Tout a commencé lorsque le SCC 

a prié l'Université d'Ottawa de 
préparer un cours de français à 
l'intention des employés du SCC 
qui éprouvent certaines difficultés 
à apprendre la langue de Molière. 

"Notre cours diffère des autres 
cours de formation en français, 
explique M. Cooper, du fait de 
l'accent mis sur la compréhension 
effective de la langue. Tous les 
participants à ce cours peuvent 
apprendre à leur propre rythme et 
demander en anglais des préci- 
sions sur des points qui demeurent 
obscurs. Tout tourne autour d'un 
outil central d'apprentissage: une 
bande magnétoscopique reconsti- 

- suite en page 3 
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M. Rhéa! J. LeBlanc, nouveau commissaire du SCC. 
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Resplendissant de santé et l'air 
détendu dans son bureau du 
quatrième étage à l'AC, M. Rhéal 
LeBlanc a déclaré à Entre Nous 
qu'"après seulement trois semaines 
en poste, il est trop tôt pour préciser 
de nouvelles orientations. Mon im-
pression initiale du Service est 
favorable. Bien des progrès ont été 
réalisés au cours des dernières 
années.", déclare le nouveau 
commissaire du SCC. 

"Toutefois, ajoute-t-il, j'envisage 
un appui accru pour les opérations 
régionales, une certaine décentrali-
sation des responsabilités et une 
évaluation minutieuse de certaines 
questions prioritaires comme 
l'augmentation de la population 
carcérale, le processus de la gestion 
des cas et le rôle que le secteur privé 
peut jouer pour nous aider."' 

Passionné du sport et s'exprimant 
couramment en français et en anglais, 
M. Rhéal LeBlanc, qui est natif du 
Nouveau-Brunswick, a obtenu de 
l'Université d'Ottawa une maîtrise en 
travail social et possède dix années 
d'expérience à titre de Solliciteur 
général adjoint de l'Alberta. C'est le 
premier commissaire du SCC à avoir 
une expérience pratique de 
l'administration d'un service péniten-
tiaire. 

• suite en page 2 

Le Centre national 
de documentation 
sur les victimes: 

OTTAWA — Le nombre de person-
nes faisant appel aux services du 
Centre national de documentation sur 
les victimes est passé de 43 en 
septembre 1984, le premier mois de 
fonctionnement, à plus de 200 en 
février 1985. Colleen Wetmore, 
coordinatrice du Centre depuis 
novembre 1984, affirme qu'en dépit 
du peu de publicité faite autour de 
son ouverture, les demandes de 
renseignements se multiplient chaque 
mois. 

Le Centre a été créé sur recom-
mandation d'un groupe d'études 
fédéral-provincial chargé d'examiner 
le traitement que l'appareil judiciaire 
réserve aux victimes d'actes criminels, 
en vue d'assurer des services de 
documentation et d'aiguillage aux 
personnes intéressées au sort des 
victimes d'actes criminels. 

Intégré à la bibliothèque du 
ministère du Solliciteur général, le 
Centre se trouve à côté de la 
bibliothèque, au 11' étage de 
l'immeuble Sir Wilfrid Laurier qui loge 
également l'Administration centrale. 

Quatre employées se chargent 
tantôt de répondre aux demandes de 
renseignements à partir deja beé.cle 
données et des autres sourve r-
maton du Centre, tantôt kr.adreàser 
les clients qui désirent une diocumen- 

tation plus poussée vers d'autres 
services. Les personnes qui désirent 
des renseignements d'ordre biblio-
graphique peuvent consulter des 
exemplaires de manuels et d'autres 
publications grâce au service de prêt 
entre bibliothèques qui relie les 
bibliothèques publiques et spécialisées 
de tout le pays. Pour obtenir ou 
fournir des renseignements, il vous 
suffit de composer sans frais un de ces 
numéros: depuis la région de la 
Capitale nationale, 995-7126; 
depuis la Colombie-Britannique, 
112-800-267-0454; à partir d'une 
autre région au Canada, 
1-800-267-0454. 

— suite en page 3 

PACIFIQUE — Des citations du 
Commissaire pour bravoure ont été 
attribuées aux agents de correction 
John Klassen et Roy DeMille ainsi 
qu'au pilote Arnold Parlee du 
"Victoria Flight Centre", à l'établis-
sement de William Head, le 4 février 
dernier. M. Jim Murphy, Sc, 
Pacifique, a félicité les récipiendaires 
pour leur rapide et courageuse inter-
vention qui a fait échouer le projet de 
trois détenus de s'emparer de l'avion 
nolisé à bord duquel ils prenaient 
place à destination d'établissements 
situés sur le continent. 

George Gignac, directeur adjoint 
de l'Administration à l'établissement 
de William Head, a expliqué qu'en 
décembre 1982, MM. Klassen et 
DeMille escortaient un détenu de 
l'établissement de William Head et 
deux détenus du centre correctionnel 
régional de Vancouver (chemin 
Wilkinson). Alors qu'ils s'appro-
chaient de raéroport d'Abbotsford, un 
des détenus s'est précipité dans la 
cabine de pilotage et un deuxième 
détenu a réussi à maîtriser l'agent 
Klassen. L'agent DeMille s'est porté 
à l'aide de l'agent Klassen et le 
troisième détenu essaya de 
l'empêcher. L'agent DeMille s'est 

bagarré avec les deux détenus et a 
réussi à les maîtriser. 

Dans l'intervalle, l'avion avait viré 
brusquement sur une aile et le pilote 
tentait d'éviter le premier détenu qui 
entravait les contrôles avec un petit 
extincteur. Le détenu s'est glissé dans 
l'étroite cabine de pilotage pour 
continuer à entraver les contrôles tout 
en repoussant MM. Klassen et Parlee. 

M. Parlee a réussi à stabiliser 
l'avion jusqu'à ce que M. Klassen 
maîtrise le détenu. Au cours de cette 
bagarre de cinq minutes, M. Klassen 
a été gravement égratigné et mordu 
à la figure. 

Les contrôleurs des aéroports de 
Vancouver et d'Abbotsford ont cons-
taté que l'avion avait divergé de sa 
trajectoire d'environ 3 milles. Il n'y 
avait heureusement aucun autre 
appareil dans les environs. La police 
et le personnel de correction atten-
daient avec impatience que l'avion se 
pose sur la piste d'atterrissage bloquée 
par le brouillard. 

Deux ans après, les agents John 
Klassen et Roy DeMille et le pilote 
Arnold Parlee escortent toujours les 
détenus fédéraux, toujours avec le 
même humour et sang-froid. 

Des réponses à vos questions 

Entre Nous 
pose la question: 

Quelle est votre méthode de 
prévention du stress au travail ? 

De nouveau cette année, le mois de mai est 
consacré à la prévention du stress et des mani-

festations et activités spéciales sont prévues dans tout le pays. Afin de 
souligner le thème du mois et de susciter la réflexion tout au long de 
l'année sur les problèmes reliés au stress, Entre Nous lance un con-
cours sur ce thème. Nous désirons faire connaître aux autres membres 
du personnel VOS suggestions-sur la façon de maîtriser le stress au 
travail en publiant voS leteès dans le journal du personnel. 

- Pour plus de préèisions sur la façon de faire parvenir vos envois, 
lire en page 4 
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Plus d'appui aux opérations régionales 
Le nouveau Commissaird  accorde  
un entretien à Entre Nous , 	-- 

A._-steré-de-  la page 1 

Envisagez-vous de vous rendre prochainement dans les 
Régions ? 
Oui. C'est là ma toute première priorité. J'ai été bien breffé 
par les responsables des directions de l'AC et je compte 

maintenant me rendre dans les Régions, en commençant par 
l'Atlantique, l'Ouest, puis l'Ontario et le Québec. Je confie 

aux administrations régionales le soin de structurer mes visites 

Je ne compte pas me rendre cette fois dans les établissements 

Allez-vous consulter les administrations régionales ? 
Oui. Je vais prêter une oreille attentive aux sous-commissaires 

régionaux, aux directeurs d'établissements et aux directeurs 

de district. Je leur demanderai ensuite un plan d'action. 

Quel est, selon vous, l'aspect le plus important de votre 
mandat ? 
Ce sont d'abord et avant tout les détenus qui doivent nous 

préoccuper actuellement — les gens dont nous avons la garde. 
Des conditions d'incarcération humaines, un travail stimulant. 

des possibilités de formation et l'octroi, le plus tôt possible, 

aux détenus non violents, d'une mise en liberté anticipée sont 
les points qui doivent retenir notre attention. 

Quelles sont vos principales priorités ? 
Il est difficile de retenir un secteur en particulier, mais le rapport 

publié récemment par le comité Carson fait ressortir 

effectivement un certain nombre de questions que j'aborderai 
avec les administrations régionales. Par exemple, l'appui ac-

cru aux opérations régionales. Je désire savoir comment cela 

influera sur les régions, quels ajustements il nous faudra faire 
à l'AC — en fait, quelles en seront les répercussions. 

Le rapport Carson préconise l'accroissement des pouvoirs 
des directeurs d'établissements. Quelle est votre opinion 
là-dessus ? 
Cela fait précisément partie du processus de consultation que 

je viens d'évoquer et je ne peux commenter la situation à ce 

stade. 

L'accroissement de la population carcérale est-elle 
un sujet d'inquiétude ? 
Très nettement, car cette question influe sur notre mandat 

qui consiste à fournir, dans toute la mesure du possible, les 

conditions les plus propices à la réintégration sociale des 

détenus et des libérés conditionnels. J'examinerai, bien sûr, 

les solutions à court terme et les solutions à long terme, et 

aussi le rôle que le secteur privé peut jouer dans ce domaine. 

J'aimerais recenser les jeunes détenus qui en sont à leur 

première infraction et qui sont non violents. afin de leur 

accorder une mise en liberté anticipée dans les centres 

résidentiels communautaires et les foyers de transition dirigés 

par des organismes du secteur privé, comme par exemple la 

Société John Howard et la Société Saint-Léonard, les 

organismes administrés par les autochtones et d'autres 

organismes du secteur privé. 

Pouvons-nous accroître les services offerts par les CRC ? 

iMon impression initiale du Service 
est favorable. 5 5  

Pouvons-nous recenser un plus grand nombre de détenus 

susceptibles de purger leur peine à l'extérieur ? Ce sont là des 

questions auxquelles je m'intéresse vivement. Il faudra, de 

toute évidence, avoir des entretiens avec la Commission 

nationale des libérations conditionnelles et avec les respon-
sables du processus de gestion des cas. Il faudra en outre 

agencer nos critères. 
Je crains que la population carcérale ne s'accroisse de 

2 000 à 4 000 détenus au cours de la prochaine décennie. 
Pour faire face à une telle situation, il faudra augmenter les 

ressources, accentuer la formation du personnel et accroître 
le nombre des locaux destinés aux détenus. C'est pourquoi 

je suis particulièrement désireux de faire appel aux possibilités 
offertes par le secteur privé. 

Vous avez dit antérieurement que les transfèrements de 
détenus étaient pour vous une source de préoccupation . . . 
En effet. Le rapport Carson signale que, sur une population 

d'environ 11 000 détenus, il y a eu 14 000 transfèrements 

l'année dernière. C'est là un chiffre imposant qui traduit un 

manque de permanence. Les détenus doivent s'adapter sans 

cesse à de nouveaux agents de gestion des cas, à des 
changements au niveau des cours de formation générale et 

professionnelle et à de nouveaux groupes de soutien, etc. À 

mon sens. il  est impossible. sans une certaine permanence, 

. la prochaine phase consistera 
à mettre au point et à adapter 
le système afin d'en améliorer le 
fonctionnement. 5 5  

de créer un climat de confiance entre les détenus et, en 

particulier, leurs préposés à la gestion des cas. Ces 
changements interminables influent également sur notre 

personnel. 

Il faudrait que les transfèrements interrégionaux soient 

réduits au minimum. L'Enquêteur correctionnel a été saisi de 

plaintes concernant le transfèrement de certains détenus à 

3 000 milles de leur foyer et de leur famille. La réadaptation 

et la resocialisation deviennent d'autant plus difficiles dans ces 

circonstances. Les transfèrements dans un rayon de 500 milles 

assurent l'accès aux familles; autrement, la situation devient 
beaucoup plus difficile. 

Je souhaite mettre l'accent sur la prise en charge par les 

administrations régionales des transfèrements afin de nous 

permettre de garder les détenus dans leurs propres régions. 

C'est là une solution humaine et pratique. Le désir de garder 

les détenus dans leur région découle de motifs très valables 

sur le plan des programmes. 

Le rapport Carson fait mention de stades en matière de 
gestion pénitentiaire. Croyez-vous que nous sommes sur 
le point de franchir un nouveau stade ? 
Oui, en effet. Il est encore trop tôt pour moi pour le définir, 

alors que je n'ai pas eu la possibilité de discuter avec les 

M. LeBlanc est le 1er Commissaire à 
avoir une expérience pratique de 
l'administration d'un service 
pénitentiaire. 

administrations régionales. Toutefois, j'estime que nous 

examinerons notamment la possibilité d'établir des liens plus 

étroits avec les Régions et de rajuster le rôle de l'AC en 
fonction des opérations quotidiennes. Par exemple, au cours 

des dernières années, on a introduit un certain nombre de 

structures hiérarchiques parce qu'il fallait assurer un certain 

degré de contrôle dans un organisme aussi vaste que celui-

ci. Maintenant, je me pose la question de savoir si toutes ces 

structures sont utiles. Devons-nous décentraliser certaines de 

nos fonctions et réduire certains des rapports hiérarchiques ? 
Peut-être cette question incombe-t-elle véritablement à 

l'administration régionale . . . ? 

Envisagez-vous certains changements importants ? 
Non, pas réellement. Je tiens à souligner que le passé est très 

important. L'établissement de ces structures et de ces systèmes 

était réellement nécessaire. Je n'en nie aucunement la 
nécessité. Toutefois, il y a peut-être lieu de nous demander 

si nous avons besoin de tous ces systèmes d'information 

centralisés ? Il conviendrait peut-être de les perfectionner et 
d'éliminer ceux qui ne sont pas absolument indispensables, 

de manière à ne pas paralyser notre personnel régional. 

J'estime que la prochaine phase consistera à mettre au 

point et à adapter le système afin d'en améliorer le 
fonctionnement. 

L'administration régionale se verra-t-elle ainsi confier des 
responsabilités accrues ? 
Oui, cela correspond à l'orientation générale de mon plan 

d'action. Toutefois, je tiens absolument à préciser que je 

n'entends pas rompre avec le passé. Pas du tout. Il s'agira 
simplement d'apporter des ajustements au système global de 

répartition des responsabilités. 

Je crois fermement à l'utilité de la consultation — avec 

les Régions, avec les responsables des directions à l'AC. Il 

s'agit essentiellement d'examiner notre système et de le 

réévaluer II faut conserver ce cwi fonctionne bien et modifier 
les secteurs où des améliorations s'imposent. A mon avis, avec 

l'établissement de nos plans d'action à l'AC et dans les 
Régions, ce processus est déjà en branle. 

i Je crois fermement à l'utilité de la 
consultation. 5 5  

À votre avis, quel rôle le public est-il appelé à jouer ? 
À l'heure actuelle, il n'y a pas de consensus dans la population 

quant à ce que nous devons faire de nos détenus. Il y a, non 
pas l'unanimité, mais des attitudes régionales. Par conséquent, 

je dirais que nous devons être très conscients des attitudes 
de la population. Il nous faut également établir des contacts 

plus étroits avec le public dans chacune des régions. Je suis 

très impressionné par l'accueil réservé par nos établissements 
à certains groupes et surtout par le travail louable des comi-

tés consultatifs de citoyens. 

Avez-vous du public une perception régionale ? 
Oui, comme les divergences d'opinions sont une réalité avec 

laquelle nous devons composer, j'estime que nos rapports 
avec le public doivent être établis sur une base régionale. 

Quel est, selon vous, le mode de gestion qui vous est 
propre ? 
J'ai derrière moi vingt ans d'expérience de la gestion 

d'organismes importants et j'ai surtout reçu une formation en 

sciences économiques et en sciences sociales. Le SCC est 

l'organisme le plus vaste pour lequel il m'ai été donné de 

travailler. Mes journées sont bien remplies, mais je &apporte 

pas avec moi du travail à la maison. Je le chasse de mon esprit. 

La vie en famille est important ainsi que la détente. 

Quels sont vos moyens de détente ? 
J'aime faire de l'exercice physique. Je fais de la course, du 

cyclisme et du ski. En fin de semaine dernière, j'ai fait du ski 

de fond dans la Gatineau. Ottawa se prête bien à l'exercice 
de ces trois sports. J'habite actuellement une résidence 

hôtelière, mais je chercherai à me trouver une maison en mai, 

lorsque ma famille se joindra à moi. J'ai une fille de 15 ans, 

qui fait ses études secondaires, ainsi qu'un fils de 20 ans qui 

étudie à l'Université de l'Alberta. 

Note du rédacteur — Le Commissaire a, depuis cet entretien, 
achevé sa tournée des régions. Il a tour à tour visité la Région 
du Pacifique, les 5 et 6 mars; la Région des Prairies, les 7 et 8 mars: 

la Région du Québec, les 13 et 14 mars et la Région de l'Ontario, 
le 15 mars. 



900 000 repas par année 
La super-cuisine de Sainte-Anne-des-Plaines 

Photo Michel Lauzon 

Au menu ce soir. -  Pâié chinois préparé par MM. Henri Mousseau et Alain Paradis, 
tous deux agents des services d'alimentation. 

1  Le SCC et l'apprentissage 
des langues officielles 

— suite de la page 1 
tuant la tenue d'une réunion et 
reproduisant dans sondéroule-
ment la terminologie utilisée au 
SCC. Il est possible à tout moment 
d'interrompre le visionnement 
pour discuter d'un point ou poser 
une question. 

"Notre service est le seul qui, 
dans l'administration fédérale, 
travaille en vue de la promotion de 
cette forme d'apprentissage par les 
débutants en français. Acquérir la 
capacité de comprendre le français 
constitue la première étape 
logique dans l'apprentissage de 
cette langue. L'anglophone uni-
lingue qui apprend à lire et à 
comprendre le français adminis-
tratif utilisé au cours des réunions 
de bureau a franchi en effet une 
étape essentielle dans cet appren-
tissage. Un objectif non moins im-
portant visé par le cours est d'in-
citer les francophones à faire usage 
de leur langue durant ces réu-
nions. On espère en effet que ces 
derniers seront plus portés à 
utiliser leur langue maternelle en 
se sachant compris des 

anglophones ayant suivi le cours 
et présents à ces réunions. Le pro-
gramme destiné aux employés 
unilingues, au sens le plus corn-
mun du terme, ne constitue que 
la première étape sur la voie de la 
connaissance active de la 
langue.", ajoute M. Cooper. 

On prévoit que le cours 
débutera en septembre. "Nous 
espérons offrir deux cours 
distincts, un cours élémentaire à 
l'intention des débutants et un 
autre à l'intention des personnes 
un peu plus familiarisées avec le 
français.", précise M. Cooper. 
Tous les cours seront d'abord 
donnés à l'AC par des membres 
de la Commission de la fonction 
publique avant d'être offerts au 
personnel des régions. Il en sera 
fait mention dans le calendrier des 
cours qui doit paraître en juillet. 

Les personnes qui souhaitent 
s'inscrire sont priées de communi-
quer avec Hélène Miner, au n° 
996-9421. Pour plus de précisions 
sur la méthodologie du cours, 
prière d'appeler M. Bob Cooper 
au même numéro. 

Au F-32, on s'occupe de votre santé 
QUÉBEC — Nous sommes deux 
infirmières du ministère Santé et 
Bien-Être Social Canada qui 
s'intéressent à votre santé du lun-
di au vendredi de 7 h 30 à 16 h. 
Notre but premier: "LA PRÉVEN-
TION": Promouvoir votre santé 
physique et mentale. 

SAVIEZ-VOUS QUE nous 
participons à vos comités 
d'hygiène et de sécurité profes-
sionnelles; visitons vos lieux de 
travail; vous rencontrons lors de 
vos examens de recrutement; 
organisons les programmes de 
santé préventive; assurons les 

premiers soins et agissons comme 
personnes-ressources dans tout 
domaine relié à la santé. 

Nous sommes disposées à 
vous rencontrer au F-32 si vous 
avez besoin de notre aide. 

Lynn Ouellette et Monique 
Travers, infirmières-conseillères 

Service de santé des 
fonctionnaires fédéraux 

250, Montée St-François, 
Immeuble F-32 
St-Vincent-de-Paul, Laval 
Tél.: 661-7705 poste 285 
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par Michel Lauzon 
agent régional, Communications 

QUÉBEC — Imaginez une cuisine 
où l'on prépare 900 000 repas par 
année. C'est ce qu'on retrouve à 
l'établissement à sécurité minimale 
Sainte-Anne-des-Plaines, qui est 
responsable de la préparation des 
repas des détenus et des employés 
des trois établissements du complexe 
du même nom. 

Les services d'alimentation de 
l'établissement relèvent du directeur 
adjoint des Services techniques, M. 
Jean Jacques. L'équipe de la cuisine 
se compose de 21 agents des services 
d'alimentation et de 3 surveillants qui 
travaillent sous la supervision du chef 
de la cuisine, M. Paul Lemieux. La 
cuisine occupe 48 détenus de 
l'établissement à sécurité minimale. 

2 500 repas par jour 
Tous les jours, la cuisine se met en 
branle dès 5 h 30 pour préparer les 
repas des employés et des détenus de 
Sainte-Anne-des-Plaines. d'Archam-
bault et du Centre régional de 
réception où l'on retrouve l'unité 
spéciale de détention. 

Plus de 2 000 repas sont 
quotidiennement préparés pour les 
détenus et près de 500 pour le 
personnel. 

On y utilise entre autres, sur une 
base hebdomadaire, 3 000 livres de  

boeuf qui proviennent de CORCAN 
et 600 douzaines d'oeufs. On 
consomme environ 250 pains par 
jour. 

Le budget annuel de nourriture 
de la cuisine est de 1 200 000 $. Le 
coût moyen d'un repas produit à 
Sainte-Anne-des-Plaines est de 
1,10$.  

L'accent sur la qualité 
"La nourriture est d'une importance 
primordiale pour les détenus.", 
affirme M. Lemieux. "C'est pourquoi 
nous mettons l'accent sur la qualité et 
la variété tout en tenant compte des 
lignes directrices en matière d'alimen-
tation et du budget alloué.", ajoute-
t-il. 

M. Lemieux souligne qu'il doit 
aussi tenir compte du transport de la 
nourriture vers les autres 
établissements. Ce facteur doit être 
considéré lors de la préparation des 
menus. 

Chaque établissement a mainte-
nant une cuisine-satellite permettant 
la cuisine sur les lieux. Ces mini-
cuisines contribueront sensiblement à 
la qualité des repas. D'ailleurs, toutes 
les cuissons faites dans ces cuisines le 
sont sous la surveillance d'agents des 
services d'alimentation. 

M. Lemieux mentionne que la 
présence des agents dans les 
établissements a apporté beaucoup  

au niveau de la motivation du person-
nel à satisfaire la clientèle. 

Les menus sont conçus sur une 
base de six semaines et varient selon 
les saisons. Il arrive même qu'il y ait 
des rencontres avec les comités de 
détenus des divers établissements du 
complexe pour discuter des menus. 

Le Guide alimentaire canadien 
"Nous travaillons maintenant en 
tenant compte des critères élaborés 
dans le Guide alimentaire canadien 
afin d'assurer à nos clients une 
nutrition équilibrée.", mentionne M. 
Lemieux. "De plus en plus de 
détenus se préoccupent sérieusement 
de l'équilibre alimentaire.", ajoute-t-il. 

M Gisèle Lemaire, diététi-
cienne régionale, voit au respect des 
critères établis afin d'assurer une 
alimentation saine. 

Depuis un certain temps, la 
cuisine prépare des menus de ce type 
pour les cafétérias des fonctionnaires. 
Pour M. Lemieux, il s'agit d'une 
démarche importante bien qu'il faille 
compter un certain temps avant que 
tout le personnel devienne sensible à 
ce type de menus. Selon lui, il est très 
difficile de changer les habitudes 
alimentaires des gens. 

De la formation intégrée à l'emploi 
Une expérience-pilote est en 

cours pour évaluer la possibilité pour 

les détenus qui travaillent à la cuisine 
de recevoir une formation dans les 
secteurs de la boucherie et de la 

pâtisserie. Les détenus pourraient 
ainsi accumuler des crédits en vue de 
l'obtention de diplômes. 

Photos Michel Lauzon 1 — Un détenu tranche les 90 kilos de bacon qui seront servis le lendemain au petit déjeuner. 
2 — Le chef Paul Lemieux dans un des nombreux frigos de la cuisine. 
3 -4 — Gilbert Lapointe. surveillant et Marie -Paule Barrette, agent de soutien administratif. 

Des réponses à vos questions 
— suite de la page 1 

L'évolution du centre 
Le Centre a évolué à partir d'un 
simple fonds documentaire sur les 
victimes d'actes criminels, que le 
ministère du Solliciteur général du 
Canada a créé à même la Biblio-
thèque afin de répondre aux besoins 
des fonctionnaires fédéraux qui 
cherchaient à promouvoir les services 
d'aide à ces victimes. 

La base de données, fondée en 
1983, se compose aujourd'hui 
d'environ 1 300 fiches bibliogra-
phiques, de 225 fiches sur les pro-
grammes d'aide et de fiches détaillées 
sur 125 projets témoins et travaux de 
recherche sur les victimes. La collecte  

des données relatives à près de 600 
films et bandes magnétoscopiques 
que l'on peut se procurer au Canada 
et ayant pour thème la victimisation 
est presque terminée. Mme Wetmore 
prévoit que la base de données 
augmentera d'environ 2 000 fiches 
par année. 

"Même si nous répondons à 
toutes les questions qui nous parvien-
nent, jusqu'à récemment, nous nous 
préoccupions d'abord de l'organi-
sation du centre ainsi que de la 
cueillette de données.", dit-elle. 
"Naturellement, nous continuerons 
de recueillir des renseignements, mais 
nous sommes maintenant en mesure  

de consacrer plus de temps à répon -

dre aux questions." 
Aucune modification ne sera 

apportée au statut du Centre avant 
mars 1986. À ce moment-là, il sera 
étudié de nouveau par le groupe 
d'études fédéral-provincial, qui 
choisira la meilleure méthode de 
financement et un emplacement 
permanent. 

Le personnel du Centre se com-
pose de Liliane Rouben, biblio-
graphe; Karen Sigvaldason, prépo-
sée au cataloguage; Francine Danis. 
technicienne; Simone Léger, 
bibliothécaire chargée des renseigne-
ments bibliographiques et Colleen. 



Lettre 
le 8 janvier 1985 

L'honorable Elmer MacKay 
Solliciteur général 
Chambre des communes 
Ottawa (Ontario) 

Monsieur, 
Comme vous le savez, au cours 
des 10 dernières années, un grand 
nombre d'agents de correction et 
de fonctionnaires chargés de 
l'application de la loi ont été tués 
dans l'exercice de leurs fonctions. 
Fait alarmant, bien sûr, mais que 
dire de tous ceux, probablement 
cinq fois plus nombreux, qui sont 
morts prématurément de crises 
cardiaques, d'hypertension et 
d'attaques d'apoplexie causées par 
le stress qu'engendrait leur travail? 

Selon le "International Law 
Enforcement Stress Association", 
"l'agent de la paix moyen meurt 
moins de 5 ans après avoir pris sa 
retraite, et son espérance de vie 
est de 12 ans inférieure à celle des 
autres citoyens". Or, les ressources 

là

., qui lui sont offertes afin de l'aider 
faire face à l'épuisement et au 

stress occasionnés par son travail 
sont minimes. Les psychologues 
éminents du domaine conseillent 

_de  changer de régime alimentaire, 
de se mettre au jogging, de faire 

:de longues promenades dans la 
nature, de changer de passe-
'temps ou encore d'aller simple-._ 
ment nourrir les oiseaux dans le 
parc. C'est peut-être là la solution 
pour une secrétaire ou un homme 
d'affaires confiné à son bureau, 
mais c'est de peu de secours pour 
un agent de correction qui doit 
affronter des situations négatives 
et des conditions de travail hostiles 
à longueur de journée pendant 20 
ou 30 ans. 

Des études ont également 
démontré que le travail par roule-
ment nuisait à la santé, et qu'une 
personne y étant astreinte toute sa 
vie mourait plus vite que le 
travailleur de jour. De plus, je 
m'en voudrais de passer sous 
silence le fait que le travail par 
roulement a une incidence 
certaine sur la famille et sur la vie 

sociale dans la communauté. La 
plupart d'entre nous aspirons par 
notre travail à faire un monde 
meilleur. Nous sommes tous 
dévoués, ou du moins l'avons-
nous déjà été; porter l'uniforme 
n'amène pas la richesse. 

Nous assistons impuissants 
depuis des années au dépéris-
sement de certains de nos 
meilleurs agents. Personne ne s'en 
préoccupe — pas les politiciens et 
encore moins le public. 

Il est grand temps de faire 
place dans notre profession à une 
certaine part d'humour et de créer 
un climat de confiance, de 
solidarité, de respect de l'autre, 
d'harmonie et de générosité entre 
les membres. Il y a un grand 
nombre d'agents de correction qui 
sont découragés, désillusionnés et 
frustrés, croyant que personne ne 
se soucie d'eux. Nous avons tous 
besoin d'Un peu d'erneouragernént 
à un moment ou l'autre et du 
soutien d'un ami, nous sommes 
tous interdépendants. 

À en juger par les sons de 
cloche provenant d'autres agents, 
les problèmes internes de notre 
groupe professionnel sont, pour 
une grande part, à l'origine des 
phénomènes de stress et d'épuise-
ment. Notre formation nous a ap-
pris à maîtriser les gars en dedans 
(et nous faisons notre travail, ma 
foi, assez bien), mais nous som-
mes affaiblis par les chamailleries 
internes, les divisions dans nos 
rangs, le peu de collaboration en-
tre les divers services et notre man-
que de confiance et de compas-
sion les uns pour les autres. 

Un grand nombre d'agents 
éprouvent des difficultés person-
nelles qui se traduisent par des 
problèmes d'alcoolisme, de 
divorce, de consommation de 
stupéfiants, etc. et  un grand 
nombre hésitent à demander de 
l'aide. Je me suis personnellement 
entretenu avec de nombreux 
agents qui sont convaincus que 
personne ne s'intéresse à leur sort. 
Je ne peux que leur donner raison 
lorsque jour après jour, j'entends 

les cadres et les surveillants 
répéter: "Si vous ne faites pas ce 
que l'on vous dit, nous prendrons 
les mesures disciplinaires qui s'im-
posent." Nous nous faisons con-
stamment rebattre les oreilles avec 
cette expression: "mesures disci-
plinaires", mais nous entendons 
rarement les membres de la direc-
tion et les surveillants louer notre 
travail. 

J'estime que le travail des 
agents de correction est plus ardu 
que celui du simple policier. Ils 
arrêtent les gars que nous devons 
côtoyer jour après jour et poste 
après poste. Il est très difficile de 
conserver un bon moral dans des 
conditions soutenues d'adversité. 
Les gens qui effectuent ce travail 
forment une race à part. Le stress 
et les pressions qui s'exercent 
constamment sur nous ne s'achè-
vent pas avec la fin de la journée 
de travail. Nos femmes, enfants et 
amis exercent également des 
pressions sur nous pour nous 
demander d'être présents certains 
soirs ou fins de semaine, mais cela 
est impossible du fait du travail par 
roulement. Et c'est rêver de 
l'impossible pour une personne 
affectée au travail par roulement 
que de chercher à participer à un 
programme communautaire ou de 
bénévolat. 

Mon intention en écrivant cette 
lettre n'est pas de susciter la pitié 
mais plutôt de sensibiliser les 
gestionnaires à notre perception 
des choses de ce point de vue de 
la lorgnette. 

Il nous faut espérer que 
lorsqu'employés et employeurs se 
rencontreront, ces derniers 
décideront de se rallier de notre 
côté et de travailler avec nous, 
plutôt que de nous mettre 
constamment des bâtons dans les 
roues. 

J'espère aussi que nous 
l'atteindrons ensemble, cette 
retraite. 

Votre tout dévoué, 

T.J. Murphy, CX-2 
Pénitencier de Dorchester 

Entre Nous pose la question: 
Quelle est votre méthode de prévention du stress au travail ? 

— suite de la page 1 
Nous prévoyons également faire 

paraître un document spécial sur la 
maîtrise du stress intitulé: "Le stress 
en milieu correctionnel" et dans 

lequel figurerait un chapitre regrou-

pant de brèves observations ou des 

réflexions un peu plus élaborées 

formulées sur ce thème par des 

membres du personnel. 

Somme tout, qui connaît mieux 

que vous ce phénomène? Vous qui 

faites face tous les jours à ce problème 

savez en effet de quoi il en retourne. 
Le stress fait partie intégrante du 

quotidien de chaque intervenant de 

première ligne du SCC. On dit qu'il 

est à l'origine de l'épuisement 

nerveux, du cynisme de certains 

employés, de maints problèmes de 

santé et du taux élevé d'alcoolisme, 
de divorces et d'absentéisme chez les 

membres des services correctionnels. 
Si VOUS avez votre petite idée sur 

la façon de résoudre ce problème, 

nous aimerions le connaître. 

"Il n'est pas facile de garder le 

moral dans des conditions soutenues 

d'adversité. Notre travail est plus ardu 

que celui du policier ordinaire.", rap-

pelle M. Terry Murphy, CX-2 au 

pénitencier de Dorchester, dans la 

lettre fort intéressante que nous 

publions ci-dessous. 

Comment VOUS tirez-vous 

d'affaire dans les circonstances? 

N'attendez plus et envoyez-nous dès 

maintenant vos réflexions à ce sujet, 

qu'elles soient brèves ou longues, 

pour que nous puissions les com-

muniquer aux autres lecteurs et lec-

trices d'Entre nous et éventuellement 

les intégrer à notre document de 

réflexion sur le stress. 

Faites parvenir vos envois à 

l'adresse suivante: 

Entre Nous 

a/s Louis Genest 
Division des publications du SCC 
340, avenue Laurier ouest 
Ottawa (Ontario) 

K lA OP9 

Coalition des églises contre 
la peine de mort 
Les Églises du Canada encouragent 

vivement leurs membres à s'opposer 
à toute proposition du gouvernement 

fédéral visant à rétablir la peine 

capitale au Canada. 

Le mouvement de protestation 

est dirigé par une nouvelle coalition 

des organisations faisant partie du 

Conseil canadien des Églises. de 

concert avec l'Église catholique bien 

qu'elle n'en soit pas membre. 

Le secrétaire général du conseil. 

le révérend Donald Anderson, a in-
diqué que le rétablissement de la 

peine de mort ne mettra pas fin à la 

violence. "On ne peut, dit-il, vaincre 
la violence par la violence. une 

société implacable en serait le seul 

résultat." Selon le révérend Ander-

son. toutes les Églises membres, avec 

la possible exception de l'Armée du 

salut, proscrivent dans leurs écrits la 

peine de mort. Il en va de même en 

ce qui concerne l'Église catholique. 

Afin de faire connaître leurs 

arguments. les chefs religieux ont écrit 
et rendu visite au premier ministre 

Mulroney, ainsi qu'aux autres chefs 

politiques, en plus d'assister aux réu-
nions des partis. Toujours selon le 

révérend Anderson, la prochaine 

étape consiste à inciter l'ensemble des 

paroissiens à exprimer à tous les 
députés leur opposition à la peine de 

mort. Les Églises qui prennent part 

à ce mouvement comptent environ 

90 pour cent de la population chré-

tienne au Canada. 

entre noua 
est une publication de format 
tabloïd destinée au personnel du 

Service correctionnel du Canada 
et est publiée par la Direction des 
communications, 340, avenue 
Laurier ouest, Ottawa 

(Ontario) KlA  0P9. 

Faites parvenir vos textes et 
photos à l'administrateur des 
communications de votre région 
ou au rédacteur: 

Louis Genest 

Francine Dufresne 
rédactrice adjointe 
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En bref 
Action positive à Cowansville 
QUÉBEC — "Le programme d'Action positive à l'établissement de 
Cowansville commence à se faire connaître et suscite la curiosité du 
personnel.", indique France Verrier, représentante du Comité. "Aucun 

problème majeur n'a été cerné à ce jour, mais nous demeurons toutefois 
vigilants et prêts à intervenir le cas échéant. Soulignons également la collabo-

ration de la direction face aux problèmes des groupes-cibles. Nous nous 

efforçons actuellement de sensibiliser les intéressés aux réalisations du 

programme. Nous espérons que l'égalité en terme d'emploi dans la Fonction 

publique sera une réalité tangible à Cowansville." 

Joyceville trouve une solution à la 
double occupation 
ONTARIO — Le parc de roulottes 5, pouvant héberger 40 détenus de niveau 
S-3, a été inauguré à l'établissement de Joyceville, le 18 février dernier. Les 
détenus participent quand même aux programmes d'emploi et aux activités 

récréatives avec la population carcérale générale de l'établissement. L'ouverture 
de ce parc a permis d'alléger le problème de la double occupation des cellules 

à Joyceville et dans la région 

Fonds de secours à l'Afrique 
OTTAWA — "Le personnel de l'AC a répondu, comme d'habitude, 
généreusement à l'appel lancé par le "Fonds de secours à l'Afrique", a déclaré 

M. Don Molloy, coordonnateur principal de la collecte de fonds. Une somme 

globale de 1 175 $ a été recueillie du 23 au 31 janvier dernier, période de 

l'année où les gens sont habituellement "fauchés". 

La contribution du SCC a été remise, à la mi-février, aux responsables 

de la Société canadienne de la Croix-rouge pour contrer la famine qui sévit 
dans 27 États africains, (y compris l'Éthiopie), l'un des problèmes majeurs 

du monde d'aujourd'hui. 

Prestations refusées à des agents de 
Stony Mountain 
PRAIRIES — Sept agents de l'établissement de Stony Mountain, au Manitoba. 

ont décidé d'en appeler de la décision rendue par la Commission des accidents 
du travail les privant de prestations pour les jours de congé qui ont suivi lê 
meurtre en juillet de deux agents à ce même établissement. Selon Clint Horn-
by, un représentant de l'Alliance de la Fonction publique du Canada, le ser-

vice des réclamations ne croit pas que la vie des agents ait été directement 
menacée. Le syndicat, quant à lui, affirme au comité de révision des cas de 

la Commission que la vie des sept agents était bel et bien directement menacée 
lors du meurtre de leurs collègues le 13 juillet. M. Hornby souligne que les 

employés qui s'estiment lésés par la décision avaient pris des congés de maladie 

à la suite de l'incident et que certains qui avaient épuisé leurs congés avaient 
dû reprendre le travail rapidement. 

Don de fleurs de Ferndale 
PACIFIQUE — Cet hiver, les serres de l'établissement de Ferndale n'ont pas 
eu droit au repos végétatif, de dire Sharon Thompkins, un agent de 

développement socio-culturel. En fait, grâce à l'aide compétente des détenus, 

on peut dire que les serres ont été très productives. Lorsque des centaines 

de bulbes de crocus, de tulipes et de jonquilles ont émergé de la riche terre 

noire, on les a déterrés et transportés dans les serres afin de réaliser le projet 
"Des fleurs de Ferndale", une idée de Sharon Thompkins et de Mike Treloar. 
auparavant directeur adjoint des Programmes pour les délinquants et mainte-

nant affecté à l'Administration régionale. L'établissement de Ferndale a ainsi 
donné 30 récipients contenant au moins 100 bulbes à plusieurs maisons de 
soins infirmiers situées dans la région de Mission. Le 25 janvier, quatre de 
ces maisons se sont vues remettre des fleurs. "Espérons que ces bulbes en 

fleurs sauront amener un rayon de soleil dans la vie des pensionnaires.", ajoute 
Sharon. 

Elmer MacKay visite la région du 
Pacifique 
PACIFIQUE — Le 26 janvier, le solliciteur général, l'hon. Elmer MacKay, 
s'est rendu dans la région du Pacifique sur l'invitation de Ross Belsher, député 
de Fraser Valley East. 

Lors d'un petit déjeuner non officiel à l'établissement de Matsqui. le 

Solliciteur général a échangé des propos sur la région avec les directeurs 

d'établissement et de district. Puis, au cours d'une visite de l'établissement 
d'Elbow Lake, Tom Crozier, directeur intérimaire, lui a donné un aperçu du 

programme de sylviculture. 

Une conférence de presse et un déjeuner en compagnie des maires de 

la région étaient également à l'ordre du jour de la visite. 
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Cahier spécial d'Entre Nous sur les services communautaires Le 30 mars 1985 
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Les services communautaires: un "trait d'union" avec la collectivité. 

150 000 heures 
de travail 
communautaire 
fourni  par les 
détenus en 1984 

V Travail  à titre gracieux auprès 
des personnes nécessiteuses 

V Un  jeûne de Pâques au profit 
des enfants en foyer nourricier 

V Une  olympiade pour les 
déficients mentaux 

Combien de personnes 
associent ces événements aux 
détenus incarcérés dans les 
pénitenciers fédéraux ou aux 
libérés résidant en centre 
correctionnel? Demandez à un ami 
ou à votre voisin s'il peut imaginer 
des détenus s'occupant de 
personnes âgées, aidant les 
handicapés, réunissant des fonds 
pour des enfants défavorisés? 

La réponse sera probablement 
négative. En effet, la plupart des 
gens savent peu de choses sur les 
détenus. En outre, les reportages à 
la télévision et dans les journaux 
sur les crimes et les évasions ont 
tendance à attirer l'attention sur 
les seuls incidents sensationnels ou 
spectaculaires, plutôt que sur la 
vie quotidienne de la grande 
majorité des détenus et libérés 
conditionnels. 
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L'idée que la plupart des gens se font des détenus tient davantage du mythe que de la réalité 

Là-e-éàfité: 	  

• Les détenus ont permis d'épargner plus d'un demi million de dollars 
au titre des salaires en faisant des travaux communautaires à titre 
gracieux. 

• Les détenus ont fourni 150 000 heures de travail communautaire. 

• Les détenus ont recueilli en 1984 plus de 55 000 $ pour les oeuvres 
de bienfaisance. 

• Les détenus rendent service à quelque 19 000 citoyens par le biais 
de services communautaires et de divers spectacles ou conférences. 

• Plus de 1 500 détenus ont assuré des services communautaires à 
titre bénévole. 

C'est beaucoup . . . beaucoup plus 
que les gens ne croiraient les détenus 
capables d'accomplir. 

Un grand nombre de détenus dans les 
établissements fédéraux ont un autre côté, 
un côté humain, qui ne cadre guère avec 
l'idée que la plupart des gens se font du 
"forçat". 

Bon nombre de détenus éprouvent 
tout naturellement des sentiments de  

sympathie pour les "opprimés" au sein de 
la collectivité — les vieillards, les 
défavorisés, les handicapés. Ayant eux-
mêmes souvent l'impression d'être des 
laissés pour compte, ils veulent aider ceux 
qui ne refuseront pas leur aide. Et, 
souvent, ils se chargent au sein de la 
collectivité de travaux peu agréables que 
les autres bénévoles évitent. 

Leur travail à titre de bénévoles au sein  

de la collectivité représente pour les 
détenus non seulement l'occasion d'aider 
leur prochain, mais une façon de retrouver 
un sentiment d'appartenance à la 
collectivité. 

Ils se sentent acceptés au sein de la 
collectivité qu'ils réintégreront un jour. Le 
bénévolat les sort de l'ambiance carcérale 
et remédie à l'ennui qui est fort proba-
blement l'une des causes du comporte-
ment violent dans les établissements.  

"Tout 
le monde 
en profite" 

Un détenu se réjouit avec son jeune "protégé" lors de la 2e Olympiade annuelle de l'établissement d'Edmonton. Cette activité réservée aux enfants han-
dicapés et aux adultes des établissements de la région a lieu à tous les ans au cours d'un week-end d'été. Voir en page 4. 

Questions et réponses 

"Les services communautaires assurés par 
les détenus peuvent contribuer à modifier 
la perception négative que se font les 
citoyens des prisons et délinquants en plus 
de fournir aux détenus la chance de 
reprendre contact avec la vraie vie." C'est 
l'opinion de Dru Allen, directeur des 
Programmes de mise en liberté 
communautaire du SCC. 

"Ainsi un détenu affecté à un service 
communautaire peut se lier d'amitié avec 
un vieillard riche de l'expérience de la vie, 
avec un jeune adulte handicapé, ou avec 
un enfant défavorisé. Grâce à ces 
expériences, pour les détenus, une 
nouvelle fenêtre s'ouvre sur la vie. Ils se 
sentent utiles peut-être pour la première 
fois de leur vie et c'est ce qui contribue 
peut-être à les aider à s'amender. Il faut 
à la plupart beaucoup d'énergie et de 
volonté pour se décider à changer de vie." 
Un autre avantage des services 
communautaires assurés par les détenus, 
souligne M. Allen, c'est leur rôle 
inestimable dans la création d'un soutien 
populaire envers les autorités péniten-
tiaires, lorsque survient une crise, qu'il 
s'agisse d'une prise d'otages ou d'une 
évasion. C'est ce type de soutien dont ont 
besbin, dans les moments difficiles, le 
directeur d'établissement et les membres 
de son personnel. Si la prison ne contribue 
pas à l'épanouissement de la collectivité où 
elle est implantée, celle-ci se souciera peu 
de la qualité des services correctionnels et 
ne sera pas incitée à faire preuve de 
compréhension quand surviennent des 
troubles ou à tempérer l'anxiété qu'elle 
éprouve vis-à-fis de la réinsertion sociale 
des infracteurs. 

Qui se porte volontaire? 
• Les détenus qui continuent à purger leur 
peine en établissement 
Ill Les détenus incarcérés dans les 
établissements à sécurité moyenne et minimale 
qui bénéficient d'absences temporaires sans 
escorte 
• Les détenus bénéficiant d'une libération 
conditionnelle de jour ou d'une libération 
conditionnelle de jour restreinte. 

De nombreux programmes communau-
taires sont offerts au sein de l'établissement 
même aux détenus qui ne sont pas autorisés 
à en sortir: matchs de balle, fêtes pour les 
personnes âgées, olympiades et cours de 
gymnastique à l'intention des déficients 
mentaux. 

Les détenus en absence temporaire sans 
escorte sortent au sein de la collectivité. Pour 
être admissibles à participer aux programmes  

de travaux communautaires, ils doivent obtenir 
l'approbation du directeur de l'établissement ou 
de la CNLC et avoir purgé six mois ou un 
sixième de leur peine, selon la plus longue de 
ces périodes. Un détenu condamné à 
l'emprisonnement à perpétuité habituellement 
ne bénéficie d'absences temporaires sans 
escorte qu'a compter de trois ans avant sa date 
d'admissibilité à la libération conditionnelle. 

La Commission nationale des libérations 
conditionnelles n'accorde une libération 
conditionnelle de jour et une libération 
conditionnelle de jour restreinte qu'aux détenus 
ayant purgé six mois ou la moitié de leur 
période d'admissibilité à la libération condition-
nelle totale. Les libérés conditionnels de jour 
doivent retourner à leur centre correctionnel ou 
à l'établissement à sécurité minimale chaque 
soir, ou bien de temps à autre, selon les 
conditions de leur libération conditionnelle. 

Qui organise les projets de 
services communautaires? 

À la fois le personnel et les détenus. Le 
SCC, très conscient de ses responsabilités 
envers la collectivité, encourage les détenus à 
fournir des services bénévoles aux citoyens. Les 
détenus cherchent eux-mêmes des occasions 
de contribuer à l'épanouissement de la 
collectivité. 

En fait, ce sont surtout les détenus eux-
mêmes qui prennent l'initiative, souvent par 
l'entremise des groupes d'auto-traitement et des 
comités de détenus de chaque établissement, 
qui sont toujours à la recherche de projets 
intéressants. Selon la plupart des détenus, le 
travail communautaire les récompense large-
ment de leurs efforts en leur offrant des activités 
intéressantes et stimulantes, en les aidant à 
"désapprendre" leurs habitudes carcérales et en 
leur permettant d'établir des liens au sein de la 
collectivité. 

É Si la prison ne contribue pas 
à la vie de la collectivité où elle 
est implantée, celle-ci se 
souciera peu de la qualité des 
services correctionnels et ne 
sera pas incitée à faire preuve de 
compréhension à la suite de 
troubles ou à tempérer l'anxiété 
qu'elle éprouve vis-à-vis de la 
réinsertion sociale des 
infracteurs. 5 5  

Dru Allen, directeur des Programmes de 
mise en liberté communautaire du SCC. 
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Services offerts en 1984 dans les régions 

Le "Cercle d'amis" 
Un groupe de détenus actifs à Matsqui 

"Les déficients mentaux ont beaucoup à offrir aux personnes égocentriques comme moi" selon un 
détenu participant au programme Glendale. Ci-haut, un autre détenu enseigne le tennis. — Photo du 
film de Peter Smilski sur le programme Glendale intitulé "Wall to Wall" 

Fête de Noël pour les handicapés organisée par le "Cercle d'amis" de Malsqui. Ce groupe parraine 
le centre de formation de Wildwood pour les déficients mentaux. 

Le programme Glenclale 

Le 12 décembre 1984, en collaboration 
avec des membres de la collectivité, un 
groupe de détenus de l'établissement de 
Matsqui, le "Cercle d'amis", a organisé 
une fête et danse de Noël à l'intention du 
groupe spécial de personnes de l'extérieur 
qu'ils parrainent, soit les adultes han-
dicapés des centres de formation 
Wildwood et Dogwood. 

Quarante-cinq invités et 35 détenus 
ont eu droit à un excellent dîner de Noël 
offert par la collectivité. Deux maires de 
la localité ont également assisté au festin. 

Depuis le milieu de 1982, tous les 
mercredis soirs, entre 35 et 40 détenus 
membres du "Cercle d'amis" rencontrent 
les adultes du Centre Wildwood dans le 
centre de développement social de 
l'établissement. "Les détenus subvention-
nent toutes nos activités, déclare le 
trésorier du groupe. Par exemple, nous 
achetons des cartes de Noël à Toronto et 
nous les vendons à d'autres détenus. Le 
groupe vend également des cartes pour 
marquer diverses occasions tout au long 
de l'année. 

Dans le cadre des activités du mercredi 
soir, chaque détenu s'occupe d'un invité. 
Ensemble, ils font du jogging, jouent dans 
la cour, font une partie de hockey de 
gymnase et participent à d'autres jeux. 

"Pour de nombreux détenus, ces 
activités représentent le seul contact qu'ils 
ont avec la collectivité; ils y participent 
donc avec beaucoup d'enthousiasme," 

Transformation d'un 
E Les détenus de Mission transforment 
10 acres de marécage en un parc où seront 
aménagés quatre terrains de soccer, un 
comptoir de vente d'aliments et un terrain 
de jeux doté de pistes de course, le tout 
pour la ville de Mission dans la vallée du 
Fraser, en Colombie-Britannique. 

Vingt détenus de l'établissement de 
Ferndale ont défriché le terrain, abattant 
les arbres et brûlant souches et broussailles. 
Le bois a été ramené au camp forestier 
S-2, où il a été coupé en bois de chauf- 

déclare le père Mel Cropley, qui a créé le 
Cercle d'amis en 1972. 

El Le "Cercle d'amis" a tenu pendant le 
week-end des 18 et 19 août leur rencon-
tre sportive annuelle à l'intention du 
groupe qu'ils parrainent, les déficients 
mentaux du Centre de formation de 
Wildwood. Environ 300 personnes ont 
participé aux activités, qui comprenaient 
un bingo et un barbecue. Des trophées ont 
été présentés aux gagnants de chaque 
épreuve, à la plus grande joie de ces 
derniers. Le "Cercle d'amis," qui se 
compose d'environ 30 détenus, participe 
également à des activités dans le domaine 
des arts et de l'artisanat, donne des coupes 
de cheveux sur demande et a créé, en 
collaboration avec le groupe qu'il parraine, 
une équipe de hockey de gymnase. 

Le pique-nique organisé chaque année 
par l'établissement Mountain dans l'objet 
de "sensibiliser la collectivité" a eu lieu le 
23 août à Harrison Lake. Les invités 
étaient des malades en fauteuil roulant des 
services de soins intermédiaires et de 
longue durée de l'hôpital de Chilliwack. 

Cl Vingt détenus de l'établissement de 
Mission membres de la Jeune chambre de 
commerce de Mountainview ont organisé 
un match de base-ball pour les handicapés, 
le 22 août. Environ 50 invités et person-
nes handicapées des alentours de Mission, 
d'Abbotsford et de Clearbrook y ont 
participé. 

marecage en parc 
fage, puis distribué à des familles 
nécessiteuses ou à des personnes âgées 
désignées par les Services com-
munautaires de Mission. Lorsque la ville 
aura drainé le marécage, on amènera du 
sable et les détenus de l'établissement de 
Ferndale seront rappelés pour niveler et 
ensemencer le terrain, préparer les terrains 
de soccer, construire le comptoir de vente 
d'aliments et aménager le terrain de jeux. 
L'ouverture du parc est prévue pour l'été 
1985. 

Les détenus de l'établissement de 
William Head, sur I'lle de Vancouver, sont 
particulièrement fiers de leur programme 
communautaire. Ils ont célébré le dixième 
anniversaire du programme en octobre et 
planifient actuellement les activités prévues 
pour la onzième année du programme. 

Il s'agit actuellement d'une co-
entreprise à laquelle participent les détenus 
du Glendale Humanist Group et du 
Glendale Lodge Hospital. Trois fois par 
semaine, des adultes déficients mentaux 
sont amenés à l'établissement où, chacun 
aidé d'un détenu, développent leurs ap-
titudes sociales et physiques — parole, 
alimentation, lecture — et apprennent à 

Les détenus du Camp forestier de Ferndale 
participent à de nombreux projets corn-
munautaires: ils emballent et distribuent des 
colis de vivres pour le bureau de Noël, font 
divers travaux de réparation au ranch Barr 9, 
un foyer pour handicapés, entretiennent des 
cimetières, donnent des coupes de cheveux aux 
retraités à domicile, livrent du bois de feu aux 
personnes nécessiteuses, construisent des 
décors de théâtre, participent à des projets de 
recyclage et font toute sorte de petits travaux 
et de réparations pour l'Ordre des clarisses. 
D Les détenus de l'établissement Mountain ont 
organisé un marathon de marche, en juin, pour 
réunir des fonds pour le Ryder Lake Creative 
Centre. Le parcours était de 25 milles. Les 
détenus ont réuni 600 $ pour le Centre, qui 
s'occupe d'enfants ayant des handicaps men-
taux et affectifs. 
Li Le bureau du détenu rédacteur en chef of-
fre à titre gracieux un petit service d'impression 
à la Société des services communautaires de 
Mission. Dernièrement, des brochures du ser-
vice de secours par téléphone de Mission ont 
été imprimées à l'établissement. Il s'agit d'un 
programme "donnant-donnant", car la Société 
des services communautaires de Mission assure 
également de temps à autre des services aux 
détenus de l'établissement de Mission. 

coopérer avec autrui en participant à 
diverses activités sportives et autres. 

Le programme a pour objet de sortir 
les adultes handicapés du milieu hospitalier 
traditionnel et de les "libérer" en leur 
offrant des soins dans une ambiance 
amicale et dans un cadre nouveau. Même 
s'il s'agit encore d'un établissement, les 
visiteurs de Glendale sont accueillis avec 
bienveillance et enthousiasme et, comme 
leurs visites sont très fréquentes, détenus 
ainsi que visiteurs peuvent souvent 
constater une amélioration. Entre 8 et 10 
détenus participent régulièrement au 
programme Glendale. 

E Quatre détenus de la Jeune chambre de 
commerce de Mountainview offrent aux adultes 
handicapés mentaux de la région de Mission 
un programme hebdomadaire de condition-
nement physique. En outre, ces détenus offrent 
des cours d'apprentissage des connaissances de 
base et des services de coupe de cheveux aux 
participants de la collectivité. 
D Entre un et trois détenus offrent leurs skr:  
vices à titre gracieux à Barr 9, un foyer po r 
adultes handicapés situé dans la région de Mis-
sion. Les détenus entreprennent des travaux 
d'entretien général et de peinture, aident à ton-
dre le gazon et à enlever les brouissailles, et font 
certains travaux de construction. Les détenus 
participent à ce programme grâce à des 
absences temporaires. 
D Pour faciliter la réinsertion sociale des libérés 
conditionnels de jour, le Centre correctionnel 
Sumas, à Vancouver, s'est doté d'un "effectif" 
composé de six détenus qui se chargent de 
divers travaux au sein de la collectivité. L'un 
est homme à tout faire auprès d'une organisa-
tion de personnes du troisième âge, un autre 
est chauffeur pour une banque de vivres, 
d'autres encore aident à rénover d'anciens 
meubles et fournissent divers services à des per-
sonnes handicapées dans un foyer. 

— suite à la page 8 

Venir en aide 
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Travailler avec des déficients mentaux comble un besoin qui n'est pas satisfait par la collectivité. Des 
enfants comme celui-ci ont hâte tout au long de l'année à l'Olympiade d'Edmonton. 

Olympiade 
personnes 

des 
handicapées 

Donna Smalley a de la difficulté à croire qu'elle est l'heureuse gagnante d'une voiture de 12 000 $. 
Elle accepte ici les clés de Ken Grier et Bob Thomas du "Street Rod Association". Aux extrêmes gauche 
et droite, les détenus de l'établissement de Stony Mountain. 

Le tacot de rêve: 
une vieille Ford rouillée rapporte 36 500 $ 

oz ace e e„ 

	 Services offerts en 1984 dans les régions 

• Les détenus de l'établissement 
d'Edmonton ont tenu leur deuxième 
Olympiade annuelle des personnes 
handicapées, à l'établissement, les 4 et 5 
août. Environ 60 personnes handicapées 
sur le plan du développement et âgées de 
10 à 20 ans ont participé aux courses, 
épreuves de saut et matchs. Chaque 
participant s'est vu assigner un détenu 
‘`grand frère" qui s'est occupé de lui au 
cours de jeux, auxquels la plupart des 
détenus ont assisté en qualité de juges, de 
dirigeants et de coordonnateurs. 

Les athlètes qui ont remporté les 

D À l'occasion d'un concert donné le 30 
juin au profit des enfants défavorisés par 
le chanteur Harry Rusk, connu pour ses 
chansons bibliques et de style western, 
dans la chapelle du pénitencier de la 
Saskatchewan, les détenus ont remis au 
chanteur la somme de 1 000 $, qu'ils ont 
recueillie à l'intention des divers 
organismes d'aide à l'enfance. 
D Le comité de bienfaisance des détenus 
de la ferme de l'établissement de 
Rockwood a organisé à l'établissement, le 
8 décembre, une fête de Noël au profit des 
enfants. Le comité a recueilli 305 $ qu'il 

premiers prix ont reçu des médailles, des 
trophées et des rubans, et ont été 
photographiés avec leur "détenu grand 
frère". 

L'olympiade a été financée par des 
organisations communautaires d'aide aux 
personnes handicapées. 

Divers organismes de l'extérieur 
comme la Parks. Recreation and Wildlife 

Foundation, Arch Enterprises et la Train- 
ing Association of Edmonton ainsi que la 
station de radio CFRN ont fourni leur 
appui. 

a consacré à l'achat de cadeaux et à 
l'organisation d'une fête pour 45 enfants 
— tous des enfants de détenus. 

Un détenu de la Ferme du pénitencier 
de la Saskatchewan, à Prince Albert, a of-
fert  de fournir à titre gracieux tous les 
services d'entretien des camions participant 
au tir de tracteurs à l'exposition tenue à 
Prince Albert au cours de la semaine du 
30 juillet. L'aide du détenu, auquel 
l'établissement a accordé une absence 
temporaire avec escorte, a été "extrême-
ment utile". 

iNous voulions faire quelque 
chose pour quelqu'un à Noël. Je 
crois bien que les détenus ici sont 
prêts à faire l'impossible pour 
aider des enfants. Ils ont eux 
aussi un côté humain. y y 

El L'Hôpital des enfants de Winnipeg a 
reçu un cadeau de Noël inattendu des 
détenus de l'établissement de Rockwood: 
un jour de paye. Le président du comité 
de bienfaisance des détenus a déclaré que 
70 détenus de cet établissement à sécurité 
minimale ont convenu de donner un jour 

Un détenu de l'établissement de Stony 
Mountain, au Manitoba, avait longtemps 
rêvé de remettre à neuf une vieille voiture 
et de l'offrir en tombola au profit d'une 
bonne oeuvre. Il y a deux ans, il a entrepris 
de réaliser son rêve pour aider le Centre 
Saint-Amant de Winnipeg à rembourser 
une énorme dette de plus de 100 000 $ 
contractée pour la construction d'une 
nouvelle maison d'accueil destinée à 
améliorer les services aux enfants 
handicapés. 

Des membres de la Manitoba Street 
Rod Association ont aidé à trouver une 
vieille Ford Coach 1946, qui a été achetée 
pour 300 $ avec les dons des détenus et  

de paye, ce qui représente environ 300 $. 
Le porte-parole des détenus a fait 

savoir que l'argent serait consacré à l'achat 
de cadeaux et de décorations pour 
l'hôpital. Les détenus de l'établissement de 
Rockwood gagnant entre 5.35 $ et 7 $ 
par jour. 

des membres du personnel de Stony 
Mountain. 

Pendant un an et demi, 25 détenus, 
aidés des membres de la Manitoba Street 
Rod Association, ont travaillé à remettre 
la voiture à neuf. Rajeunie et en parfait état 
de marche, la Ford a été évaluée à 
12 000 $. Le SCC, la Manitoba Street 
Rod Association et environ 50 fournisseurs 
et commerçants de la région ont contribué 
argent et services au projet. Le tirage du 
Tacot de rêve 1946 a eu lieu en septem-
bre et a permis de recueillir la somme de 
36 500 $, laquelle a été remise au Cen-
tre Saint-Amant pour aider les enfants 
handicapés. 

Campagne de souscription pour les enfants 

Les détenus donnent 
un jour de paye 
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Des handicapés participent à une course dans l'enceinte de l'établissement de Collins Bay. "Je me sens bien lorsque je travaille au sein de la collectivité. 
J'ai l'impression de faire de nouveau partie de la société." Les déficients mentaux sont beaucoup plus défavorisés que je ne le suis parce qu'ils demeureront 
dans une institution leur vie durant" aux dires d'un détenu de Collins Bay. 

Projet de fabrication de jouets à Frontenac 

Tony Simonetta, un détenu de l'établissement de Frontenac, montre un jouet qu'il a fabriqué. 
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WEEK-END DE L'OLYMPIADE 
E Depuis huit ans, l'établissement de 
Collins Bay organise chaque année 
l'Olympiade des personnes handicapées. 
Tenu cette année les 28 et 29 juillet, cet 
événement a remporté son succès 
habituel. Environ 125 personnes 
handicapées sur le plan du développement 
sont venues de tous les coins de l'Ontario 
pour participer à divers événements 
sportifs, matchs et courses. Elles se sont 
mêlées aux détenus et aux visiteurs dans 
la cour d'exercice de l'établissement, alors 
que le personnel de sécurité exerçait une 
vigilance discrète. 

Chaque participant était jumelé avec 
un détenu "grand frère" qui l'a encouragé 
et aidé à participer à toute une série 
d'épreuves semblables à celles dont se 
composent les jeux olympiques. Presque 
tous les détenus (soit 425) ont participé à 
ces rencontres. "Pendant deux jours, cet 
établissement n'est plus une prison, mais 
une collectivité," a déclaré un détenu à un 
reporter d'un journal de la région. Les 
détenus planifient et organisent cet 
événement si attendu pendant la plus 
grande partie de l'année. 

Le Noël des enfants handicapés 
L'établissement de Joyceville a tenu au 

début de décembre sa quatrième Fête de 
Noël annuelle à l'intention de 40 résidents 
handicapés à l'hôpital Ongwanada. 

Pendant les quatre mois qui ont 
précédé la fête, les détenus représentant 
les divers groupes sociaux se sont occupés 
des préparatifs. L'agent chargé du 
développement social et culturel, Joe 
Petzold, a assuré la liaison. La fête a duré 
quatre heures et tous se sont beaucoup 
amusés. Parmi les activités, citons 
notamment le spectacle de musique et de 
chansons offert à titre gracieux par Al 
Pilon et sa famille, un spectacle de marion-
nettes organisé par Tim Greenwood et 
l'arrivée du Père Noël, qui a remis un 
cadeau à chaque enfant. 

La fête a été financée principalement 
par les détenus de Joyceville, qui ont réuni 
près de 1 000 $, ainsi que par plusieurs 
donateurs de l'extérieur. Arnold Gaudet, 
enseignant dans l'atelier de menuiserie, et 
les détenus qui y travaillent ont fabriqué 
des jouets, y compris deux wagons et, 
selon une tradition bien canadienne, une 
superbe chaise berçante. En outre, les 
dons des divers magasins d'alimentation et 
autres de Kingston auxquels on s'était 
adressés ont contribué à assurer le succès 
éclatant de la fête. 

Enfant défavorisé au camp d'été 
E Les détenus ont revu là "une excellente 
occasion de contribuer aux bonnes 
oeuvres de la collectivité." Ils ont réuni les 
fonds nécessaires principalement au 
moyen d'un tournoi de base-ball tenu au 
pénitencier le 23 juin. Deux équipes de la 
région de Keena ont été invitées ainsi 
qu'une équipe composée des membres de 
la Jeune chambre de commerce de 
Newmarket. Ont participé en outre trois 
équipes de Warkworth: le groupe des 

condamnés à perpétuité, les membres de 
la fraternité chrétienne et les membres de 
la Jeune chambre de commerce. 

Tous les participants ont passé une 
journée formidable, plus de 400 $ ont été 
recueilli et un enfant qui autrement n'en 
aurait pas eu la chance est allé au camp 
d'été du YMCA de Peterborough. 

Spectacle de variétés 

D Le Comité des détenus de l'établis-
sement de Warkworth a organisé, le 13 
avril, un spectacle de variétés à l'intention 
d'enfants handicapés. Environ 40 détenus 
musiciens otn participé au spectacle, 
auquel ont assisté 150 invités. 

111Grâce à deux projets distincts, les 
détenus de l'établissement de Frontenac 
ont été très occupés aux cours des mois 
précédant les fêtes de Noël en 1984. En 
effet, en septembre, ils ont entrepris de 
rénover un certain nombre de chars de-
vant participer au défilé du Père Noël 
organisé par la Jeune chambre de 
commerce de Kingston. De plus, en y 
consacrant surtout leurs heures de loisirs, 
six détenus ont fabriqué à la main plus de 
600 jouets de bois que le Conseil de 
planification de Kingston a distribué à Noël 
à des enfants nécessiteux et hospitalisés. 

Cette heureuse idée était celle d'un 
détenu de l'établissement de Frontenac, 
Tony Simonetta. 

Tous les jouets étaient peints à la main. 
Il y avait de tout, y compris des 
locomotives rouges et une famille de 
canetons tirés par une ficelle. Tous les 
matériaux nécessaires ont été offerts à titre 
gracieux et les détenus ont fourni 
pratiquement toute la main-d'oeuvre 
pendant leurs heures de loisirs. 

Rencontre avec les étudiants 
Deux libérés conditionnels de jour, un 

agent de liberté conditionnelle du CCC 
Montgomery, Robert Bercovicci, et la 
directrice du foyer de transition Saint-
Léonard-Peel, Joyce Waters, ont donné 
le 27 novembre une conférence sur les 
centres résidentiels communautaires et sur 
les programmes de libération 
conditionnelle de jour à l'intention des 
étudiants de l'école Cardinal Léger à 
Brampton. 

— suite en page 8 
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Journal de Montréal, le 5 novembre 1984 

Les services des détenus en réhabilitation: 

Une manne tombée du ciel! 
SAINT -EUSTACHE (PC) — Il ne 
viendrait à l'esprit de personne de 
penser que des détenus, dont l'image 
dans le public se résume au 
«braqueur» de banque ou au 
meurtrier, puissent servir de modèle 
à la jeunesse. 

C'est pourtant ce qui se passe à 
la Maison des jeunes des Basses-
Laurentides où Jean - Marc 
Coulombe. âgé de 27 ans, et Michel 
Rivard, son collègue de 35 ans. 
travaillent depuis quelque temps à la 
restauration d'une résidence qu'on 
transforme en lieu de rencontre pour 
les milliers d'adolescents oisifs du 
secteur. 

Condamné à sept ans de prison 
pour importation, M. Coulombe 
respire mieux après ces premières 
journées à l'extérieur de la prison en 
deux ans. «C'est fantastique, quel 
contraste avec la prison où tu n'as 
aucune responsabilité». 

Les jeunes qui fréquentent la 
maison et viennent donner un coup 
de main manifestent beaucoup de 
curiosité pour les deux détenus. «Ils 
nous interrogent sur ce que c'est la 

prison. Ils veulent connaître nos 
sentiments. Nous, on leur en parle et 
on leur dit qu'en se comportant 
correctement, ils ne connaîtront 
jamais ça», raconte M. Coulombe. 
«Ça les fait réfléchir et ils admirent un 
peu moins leur cousin ou leur parent 
qui est là», ajoute M. Rivard. 

Organismes 
Seuls des organismes à but non 

lucratif peuvent profiter des services 
des délinquants en réhabilitation. Les 
travaux se limitent à peu de choses: 
la peinture, l'entretien, l'aména-
gement de locaux et de petits travaux 
de construction. Pour ces organismes, 
qui doivent souvent se battre pour 
leur simple survie, ce programme 
gouvernemental ressemble à une 
manne tombée du ciel. 

«Ça nous aide à survivre et sur-
tout à nous faire épargner des milliers 
de dollars en travaux qu'on n'aurait 
pas les moyens de se payer de toute 
façon», explique M. François 
Meloche, directeur de la maison pour 
jeunes des Basses-Laurentides, qui 
accueille deux détenus pour effectuer 
des travaux de menuiserie. 

Les services communautaires 
font les manchettes! 
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Grâce à leurs travaux communautaires 

E Les détenus des établissements Leclerc, 
de Cowansville et de La Macaza ainsi que 
des libérés conditionnels des bureaux de 
libération conditionnelle de la Région du 
Québec — district de l'Ouest, district de 
l'Est et district du Montréal métropolitain 
— ont fourni plus de 30 000 heures de 
services communautaires. 

Au cours de 1984, 256 détenus en 
libération conditionnelle de jour ou en 
absence temporaire ont fourni à titre 
gracieux environ 30 000 heures de travail 
à de nombreuses organisations à but non 
lucratif de la collectivité ou à des personnes 
qui en avaient besoin, par exemple des 
personnes âgées ou handicapées. 

Selon Normand Granger, chef 
régional des Programmes de dévelop-
pement social et culturel, les heures de 
travail fournies par les détenus représen-
tent des économies d'environ 130 000 $ 
au titre de la rémunération de ces services. 

Ces projets ont non seulement aidé les 
détenus à se sentir mieux au sein de la 
collectivité mais les ont sensibilisés aux 
préoccupations et aux problèmes quoti-
diens des personnes handicapées sur le 
plan physique ou mental, malades, 
nécessiteuses et âgées, préoccupations et 
problèmes souvent plus pénibles que ceux 
des détenus eux-mêmes. 

Voici certains des projets d'aide 
auxquels participent les détenus dans la 
Région du Québec: 
El À l'établissement Leclerc, environ 53 
détenus en absence temporaire ont fourni 
à titre gracieux environ 306 heures de 
travail auprès des personnes nécessiteuses 
à l'Hôpital Louis-Hyppolite Lafontaine, 
pour la Fondation Guillaume Lahaise et à 
la Maison Charleroi-Boyer. 

III Dans l'Ouest du Québec, 60 détenus 
en liberté conditionnelle de jour de 
l'établissement de Sainte-Anne-des-Plaines 
ont fourni 3 082 jours de travail à des 
personnes nécessiteuses au Centre de la 
Famille, au Centre de bénévolat, au 
Centre d'accueil Lorrain La Ruche, à la 
garderie de Funamble, au Centre d'accueil 
Saint-Antoine de Padoue, au Centre d'ac-
cueil Laurentides et à la Commission des 
Loisirs de Bellefeuille. 
El Vingt libérés conditionnels de jour de 
l'établissement de la Montée Saint-
François ont fourni 3 886 jours de travail 
aux personnes nécessiteuses et aux 
handicapés au Centre Lucie Bruneau, au 
Partage Humanitaire, au Centre d'accueil 
Fernand Larocque, au Centre La Pinière 
Laval, au Centre d'accueil Idola St-Jean, 
au Centre d'accueil Henri Durant et au 
Centre Habitat Soleil. Tous ont énormé-
ment bénéficié de cette aide offerte à titre 
gracieux. 
E Deux détenus de l'établissement de 
Sainte-Anne-des-Plaines ont aidé à 
rénover certaines parties de la Maison des 
jeunes des Basses-Laurentides. 

Selon Jean-Marc Coulombe, l'un des 
détenus participant au projet, "C'est 
fantastique! C'est tellement différent de 
l'établissement, où l'on n'a pas de 
responsabilités du tout." 
D Deux détenus de l'établissement de 
Sainte-Anne-des-Plaines s'occupent de 
l'entretien de l'Auberge Saint-Jérôme pour 
personnes âgées. Ils s'occupent notam-
ment du jardin et aident à déplacer les 
personnes plus âgées. L'un des détenus a 
déclaré qu'il préférerait travailler là pour 
rien que travailler à l'établissement et être 
rémunéré. 

Les détenus et libérés conditionnels du Québec aiment bien peinturer et réparer des maisons pour 
les personnes âgées et les handicapés. "J'aime mieux exécuter des travaux communautaires que 
de travailler à l'intérieur d'un pénitencier, même si je suis rémunéré" aux dires d'un détenu. , 

des détenus et des libérés conditionnels permettent de réaliser 
des économies de 130 000 $ au titre des salaires 

Des détenus-bénévoles en train de construire une balançoire pour un parc. "Quelle différence avec 
un pénitencier où vous n'avez aucune responsabilité" aux dires d'un libéré conditionnel. 
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Quatorze enfants de pays désespérément pauvres font partie de cette "famille" de Dorchester. Venir 
en aide à des enfants très défavorisés donne une nouvelle perspective de vie aux détenus. 

Week-end de jeûne 
au profit des enfants 
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Noël à Pugwash: 
des classes de gymnastique tout au long de l'année 

Le 11 décembre, un groupe de 
détenus de l'établissement de Springhill 
(appelé le groupe Pugwash) a organisé 
à l'établissement une fête de Noël à 
l'intention de 19 déficients mentaux de 
la Maison Sunset, une résidence pour 
adultes située à Pugwash, en Nouvelle-
Écosse. Un détenu habillé en Père Noël 
a remis des cadeaux aux invités ravis. 
Les détenus ont acheté les cadeaux 
avec de l'argent qu'ils avaient recueilli 
eux-mêmes. Ensuite, détenus et invités 
ont chanté des chansons de Noël et ont 
déjeuné ensemble. 

C'est la deuxième année que les 
détenus organisent une fête de Noël à 
l'intention des résidents du Foyer 
Sunset. En outre, un groupe de 
résidents du foyer visitent l'établisse-
ment de Springhill toutes les deux se- 

maines pour participer à des classes de 
gymnastique. Les détenus leur offrent 
de l'entraînement dans divers sports 
pour leur permettre de participer à 
d'autres épreuves à l'occasion de 
l'Olympiade spéciale. 

Une fois par semaine, un détenu 
bénéficiant d'une libération condition-
nelle de jour restreinte se rend au Foyer 
Sunset, emmène les résidents faire un 
peu d'exercice en plein air, aide aux 
repas et offre ses services de façon 
générale. 

Le groupe Pugwash se réunit tous 
les lundis soirs pour discuter de divers 
projets à l'intention des résidents du 
Foyer Sunset: fêtes, pique-niques, 
promenades en traîneau et autres 
activités. 

Participation de détenus à la 
campagne Centraide de Moncton 

Services offerts en 1984 dans les régions 

5 000 $ recueillis pour 14 enfants en 
foyers nourriciers 
D Environ 40 détenus du pénitencier de 
Dorchester et 25 détenus de l'établis-
sement de Westmorland, ainsi que 
quelques bénévoles et certains membres 
du personnel de l'aumônerie, ont participé 
à un jeûne de Pâques d'une durée de 30 
heures qui a commencé à 9 heures du 
matin, le 19 avril, et a pris fin le jour 
suivant à 3 heures de l'après-midi. Les 
détenus qui, par l'entremise de World 
Vision of Canada, parrainent 14 enfants 
placés dans des foyers nourriciers, ont 
recueilli 5 000 $. 

Pendant ce jeûne, organisé chaque 
année depuis déjà fort longtemps, les 
détenus ne consomment que du jus, du 

Les organisateurs de Centraide ont 
tenu "Une nuit au casino," au Club 54 à 
Moncton (N.-B.). Les prix offerts, donnés 
par le comité des détenus de l'établis-
sement de Westmorland, comprenaient un 
bouquet en verre coloré, une horloge et 
un objet d'art en cuivre. Le Comité des 
détenus a également recueilli 300 $ pour 
la campagne en montant à l'établissement 
une table où ils sollicitaient les contributions 
personnelles des détenus. 

"Soixante-quatre pour cent de la 
population carcérale a participé à la  

café, du thé ou de l'eau. Les enfants, qui 
sont parrainés pour un an, viennent de 
divers pays. 
100 $ pour une famille 
nécessiteuse 
0 Deux familles nécessiteuses de 
Parrsboro, en Nouvelle-Écosse, ont reçu 
la somme de 100 $, recueillie par les 
quelque 20 résidents du Centre correction-
nel communautaire de Sand River. 
D Les détenus de l'établissement de 
Springhill ont proposé leur aide aux 
anciens détenus participant au programme 
ROPE (Real Opportunities for Prisoners 
Employment), qui réparent des jouets 
pour les enfants dans la région d'Halifax. 

campagne," déclare Linda Doyle, direc-
trice adm. de la campagne Centraide de 
Moncton, "et c'est la première fois dans 
l'histoire de Centraide que les détenus des 
établissements dans la région de l'Atlanti-
que (et peut-être dans tout le pays) ont 
participé à la campagne." 

Le Comité des détenus du pénitencier 
de Dorchester a également voulu participer 
à la campagne. Il a remis à Centraide la 
somme de 100 $ et un tableau pouvant 
être offert en tombola. 

LI Vingt détenus de l'établissement de 
Westmorland ainsi que des parents au sein 
de la collectivité ont participé à un jeûne-
a-thon, de 6 h de l'après-midi, le 7 
décembre, jusqu'à 6 h de l'après-midi, le 
9 décembre, pour réunir des fonds pour 
le projet "Moncton Headstart." Les 
détenus ont obtenu des promesses de 
contributions des détenus et des membres 
du personnel de trois établissements. soit 
le pénitencier de Dorchester et les 
établissements de Springhill et de 
Westmorland. Le jeûne-a-thon a eu lieu 
dans la roulotte de l'école de l'établis-
sement de Westmorland et les participants 
se sont engagés à ne consommer que des 
jus et du café. Le groupe Headstart a 
projeté des films pour aider les détenus à 
passer le temps. 

Moncton Headstart est un groupe 
d'aide aux enfants défavorisés sur le plan 
social âgés de 2 à 6 ans. Environ 90% des 

Avis aux jeunes: 

voyez-nous tels que nous 
sommes 
Cl Trois détenus de l'établissement de 
Springhill, dans le cadre du programme 
"Pleins feux sur les jeunes" mis sur pied 
par l'établissement, ont visité en avril une 
école secondaire où ils ont parlé aux élèves 
de leur expérience de la vie en prison. Au 
cours de l'année, environ une douzaine de 
détenus ont visité des écoles pour 
recommander aux jeunes de ne pas 
idéaliser les prisonniers et de rester dans 
le droit chemin. Comme ils parlent en 
connaissance de cause, les détenus 
produisent généralement une assez vive 
impression. 

enfants appartiennent à des familles qui, 
depuis des générations, vivent des presta-
tions du bien-être. Le principal objet du 
programme est de briser ce cercle vicieux 
et de donner aux enfants l'espoir d'un 
avenir meilleur. 

Frona Brayley, agent de dévelop-
pement social et culturel de la Division de 
la formation de l'établissement de 
Springhill (N.-É.) a accompagné quatre 
détenus à la réserve indienne de Big Cove 
en novembre pour participer à un atelier 
sur la prévention du crime. Les détenus 
ont pris la parole devant des élèves du 
cours élémentaire et secondaire. 

Main-d'oeuvre — Entre 10 et 15 
détenus en libération conditionnelle de 
jour travaillent à titre gracieux pour le 
département des loisirs de Springhill, sur 
les terrains de golf et de base-ball ainsi qu'à 
la résidence Sunset. 
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Participation communautaire 

Zeifeec — suite de la page 6 

Exposition d'objets d'artisanat 
fabriqués par des détenus 

• Les détenus de l'établissement de 
Sainte-Anne-des-Plaines ont organisé 
une exposition publique d'art et d'ar-
tisanat, à l'établissement, les 14 et 15 
avril. au  profit des personnes han-
dicapées. En effet, 15% du produit des 
ventes a été remis à l'Association des 
handicapés physiques de Sainte-
Thérèse. Les détenus ont recueilli au total 
3 200 $ et donné 772 $, soit plus que 
les 15% envisagés initialement. Une 

deuxième vente d'oeuvres d'art et 
d'articles d'artisanat organisée par 
l'établissement de Sainte-Anne-des-
Plaines les l er  et 2 décembre a remporté 
un succès encore plus grand. Environ 
450 visiteurs ont acheté divers articles 
confectionnés par les détenus et le pro-
duit total des ventes a atteint 5 370 $, 
dont 15% soit 805.50 $. ont été remis 
à l'Association des handicapés de Sainte-
Thérèse.  

PASSEPORT 
D Depuis janvier 1982. la Division des 
programmes de l'établissement de La 
Macaza collabore avec les écoles 
secondaires de la région à un projet 
communautaire appelé PASSEPORT. 

Dans le cadre de ce projet, des 
détenus en absence temporaire avec 
escorte se rendent dans les écoles secon-
daires de la région où ils présentent le film 
"Un monde à part" et parlent de leur vie 
en prison. Jusqu'ici, ils ont participé à des 
causeries avec environ 25 groupes d'étu-
diants. Le programme a pour objet de 
familiariser la collectivité avec le système 
de justice pénale tout en offrant aux 
détenus des contacts avec des membres 
de la collectivité, soit un passeport pour 
le monde "à l'extérieur". Les participants 
apprécient le programme parce qu'il 
"aide les détenus à se sentir utiles à la col-
lectivité et, en outre, s'inscrit dans le 
cadre des activités de lutte contre le crime 
chez les jeunes". 

D Le 8 mars, l'Atelier Villeray, un 
magasin de vente au détail au centre ville 
de Montréal. a ouvert ses portes. Il s'agit 
d'un projet communautaire entrepris 
conjointement par les centres correction-
nels communautaires (CCC) du district 
du Montréal métropolitain et la Société 
St-Vincent-de-Paul, et qui a pour objet 
de permettre aux habitants des foyers de 
transition de travailler à titre de bénévoles 

dans le magasin. L'atelier vend des 
vêtements, des jouets et des meubles 
usagés à des prix très raisonnables. Par 
exemple, les divers articles d'habillement 
coûtent de 5 à 99e. Ce projet vise à 
favoriser la prestation de services 
amicaux à la collectivité par le Service 
correctionel et les libérés conditionnels 
résidant dans les foyers de transition. 
LI  Environ 50 détenus ont organisé un 
buffet suivi d'une soirée musicale au 
Centre fédéral de formation, à l'occasion 
de la Fête des mères. Entre 60 et 70 
mères de détenus ont reçu une rose et 
signé une grande carte en bois reflétant 
le visage de chaque mère dans un miroir 
et portant en bas la légende suivante: 
"Bonne fête des mères à la plus belle des 
mères!" 
• Le 10 mars. le deuxième marathon 
annuel de ski Leucan a eu lieu au centre 
de ski du Mont Avila. Plus de 400 skieurs 
ont recueilli 17 000 $, somme destinée 
à aider Leucan à promouvoir les travaux 
de recherche sur la leucémie et le cancer 
chez les enfants. 

Des détenus de l'établissement de 
Sainte-Anne-des-Plaines ont participé au 
marathon de ski, mais non en tant que 
skieurs. Neuf d'entre eux se sont chargés 
de diverses tâches dans le cadre du 
programme tout au long de la journée et 
d'autres ont surveillé les ventes de 
macarons et ont fourni leurs services au 
kiosque de renseignements. 

Une version remaniée du projet 

Scared Straight 

• Le 14 avril, le groupe de services de 
l'établissement de Mission a organisé une 
fête, avec ballons et crème glacée, à 
l'intention des enfants de familles 
monoparentales, des enfants dont 
s'occupent les services communautaires de 
la ville de Mission et des enfants de certains 
détenus. Pendant trois heures, dans le 
gymnase de l'établissement, les enfants ont 
joué à divers jeux et pris des 
rafraîchissements. Le groupe de services 
de Mission organise également chaque 
année une fête de Noël à l'intention des 
enfants défavorisés. Les détenus fabri-
quent de nombreux jouets qu'ils offrent 
aux enfants en cadeau. La Société des 
services communautaires de la ville de 
Mission organise cette fête en collaboration 
étroite avec les détenus. 
E Le 25 mai, en collaboration avec un 
groupe de détenus membres de la Jeune 
chambre de commerce de Mountainview, 
l'établissement de Mission, comme chaque 
année, a tenu ses épreuves préliminaires 
d'athlétisme pour les handicapés, rencon-
tre connue sous le nom d'"Opération 
Trackshoes". Environ 160 personnes 
handicapées et 40 bénévoles de l'extérieur 
ont participé aux épreuves de piste et de 
pelouse. Il s'agissait d'une rencontre 
préliminaire à l'intention de ceux devant 
participer à l'épreuve annuelle provinciale 
"Operation Trackshoes", et qui les a aidé 
à se préparer aux épreuves d'athlétisme 
tenues à Victoria les 9 et 10 juin. En outre, 
ceux qui ne pouvaient participer à la 
rencontre à Victoria ont eu ainsi l'occasion 
de prendre part à des épreuves analogues. 
Entre 10 et 15 détenus ont aidé à 
coordonner le programme. 
E Le 21 juillet, l'établissement de Kent, 
établissement à sécurité maximale (S-6), 
a organisé une exposition d'art parrainée 
par le groupe francophone de l'établis-
sement. Tous les objets d'art et articles 
d'artisanat exposés étaient l'oeuvre de 
21 détenus et le public a été invité. 

E Deux cent détenus de l'établissement 
de Mission ont organisé, le 8 juillet, un jour 
d'accueil et d'activités sportives à l'intention 
des enfants. Environ 150 invités ont 
participé à des courses de relais et d'autres 
activités de ce genre. 
E Les détenus de l'établissement de 
Matsqui ont parrainé et aidé à entraîner 
des enfants handicapés du Centre 
Wildwood qui se préparaient à participer 
à l'Olympiade spéciale devant avoir lieu du 
12 au 14 juillet à l'Université de la 
Colombie-Britannique. 

F Cinq détenus du Camp forestier de 
Ferndale ont aidé à ériger un arbre de Noël 
sur le toit d'une station-service Mohawk 
dans la ville de Mission, le 13 novembre. 
Il s'agissait d'un projet des Services 
communautaires de Mission pour venir en 
aide aux familles nécessiteuses. À mesure 
que le Service recevait des dons de vivres 
et de jouets, il allumait des lumières sur 
l'arbre de Noël. Celui-ci était vraiment une 
preuve éclatante de la générosité de la 
collectivité! 

E Sharon Tompkins, agent de 
développement social et culturel au Camp 
forestier de Ferndale, un établissement du 
SCC, et dix détenus ont exposé divers 
objets d'art et articles d'artisanat, tous 
l'oeuvre des détenus, à l'exposition et 
vente du Conseil des arts de la 
communauté de Chilliwack tenue du 
30 novembre au 2 décembre. 

El L'équipe de lutte contre les incendies 
de forêt du camp forestier d'Elbow Lake, 
un établissement du SCC, se compose de 
22 détenus, de 3 techniciens forestiers et 
de John Little, surveillant du programme 
forestier. Selon le besoin, l'équipe participe 
à la lutte contre les incendies dans les 
régions de Chilliwack et de Maple Ridge. 
Chaque détenu suit un cours de deux jours 
en techniques de lutte contre les incendies 
de forêt donné par le Service forestier de 
la Colombie-Britannique. 

atesetio 
Li Le 12 juin, les membres de la Jeune 
chambre de commerce de Warkworth ont 
contribué 100 $ à la Fondation Jocelyn 
Lovell. Cette fondation a été établie l'an 
dernier dans l'objet d'aider les para-
plégiques et les quadriplégiques à 
aménager leurs maisons de manière à 
répondre à leurs nouveaux besoins. 
E Depuis plusieurs années déjà, les 
détenus du Camp forestier de Beaver 
Creek fournissent aide et appui au Camp 
Dorset, un camp d'été organisé par le Club 
Lion et doté d'installations d'hémodialyse, 
qui offre aux malades l'occasion de pren-
dre des vacances tout en poursuivant leur 
traitement. 
E Dans le cadre d'une campagne de 
secours aux victimes de la famine qui sévit 
en Éthiopie, lancée par la ville de Kingston 
en janvier 1984, le Kinsmen Club de 
Kingston a réuni les fonds nécessaires à 
l'envoi d'une équipe médicale en Éthiopie. 
Pour leur part, les ateliers industriels du 
pénitencier de Kingston ont remis à un 
représentant du Club 30 sacs de 
paquetage destinés à recevoir des 
fournitures médicales. 
Cl À l'occasion de Noël, les détenus de 

la page 5 

l'établissement de Bath ont présenté au 
président du Conseil municipal de Bath un 
chèque de 200 $ à l'intention des enfants 
nécessiteux de la région. 

E Deux détenus de l'établissement de 
Warkworth qui aiment chanter ont fait la 
tournée de plusieurs foyers pour person-
nes âgées dans la région. 
E Le théâtre Blackbird a monté la pièce 
"Blithe Spirit", les noms de quatre détenus 
et d'un employé de l'établissement 
figuraient au programme parmi les 
membres du personnel préposés à la mise 
en scène. L'un d'eux avait occupé le poste 
de régisseur adjoint et les autres avaient 
aidé les préposés à l'éclairage et à la 
construction du décor. 

Une réponse enthousiaste 
1=1 Les détenus de Frontenac ont accepté 
de parrainer une équipe locale de base-
ball. Ils ont mis de côté 650 $ pour l'é-
quipe, dont 250 $ ont servi à payer les 
frais d'inscription et 100 $ à acheter un 
trophée pour le tournoi midget. Grâce aux 
détenus de l'établissement de Frontenac, 
un grand nombre de jeunes ont pu jouer 
au base-ball tout l'été. 

De nombreux libérés conditionnels 
et libérés conditionnels de jour partici-
pent à un programme d'ateliers de 
communications. Ces ateliers sont des 
versions modifiées du programme 
Scared Straight, qui semble donner 
d'excellents résultats. 

Sous la direction de Colin 
Campbell. agent de liberté condition-
nelle du bureau de libération condition-
nelle de Scarborough, les libérés 
conditionnels donnent des conférences 
dans des collèges communautaires, des 
écoles secondaires et des universités. 
ainsi qu'à des groupes de services 
communautaires et à des classes des 
septième et huitième années du 
primaire. Environ 15 000 habitants de 
la région de Toronto (étudiants pour la 
plupart) ont assisté aux causeries 
données par les libérés conditionnels sur 
diverses questions comme les péniten-
ciers, la libération conditionnelle, la 
rWaptation, le système de justice 

pénale dans son ensemble, les 
répercussions sur leur vie des activités 
criminelles auxquelles ils se sont adon-
nées et comment éviter de s'engager 
dans cette voie. Les séances compren-
nent des présentations orales et audio-
visuelles, suivies d'une discussion libre. 

Les libérés conditionnels du CCC 
de Scarborough et du CCC de 
Montgomery consacrent leurs loisirs à 
cette activité, dont les principaux 
objectifs sont les suivants: 
• sensibiliser davantage la collectivité 
et accroître la participation de celle-ci au 
processus correctionnel; 
• montrer aux jeunes, notamment à 
ceux impliqués dans le commerce des 
drogues illicites, les conséquences 
possibles de leurs actes; 
• offrir aux libérés conditionnels de 
jour intéressés l'occasion de consacrer 
leur temps et leur énergie à une bonne 
cause. 

— suite de 
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Le mouvement Cursillo au Centre fédéral de formation 	 

M. Henri-Paul Vignola à la Conférence des 
comités consultatifs de citoyens: 
"N'oublions pas les besoins des agents de correction" . . 3 

"Une année de revivification" 
(Mme Constance Bennett-Bourassa fait le bilan de l'activité 
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Remise de 3 certificats à la cérémonie 

7e  Conférence annuelle des Comités consultatifs de citoyens 

Remise de mentions à MM. Thorne et Irwin 

Photo: Patterson Photographie 

Les deux anciens membres du Comité national de direction des CCC qui se sont 
vu remettre une mention élogieuse du Service lors de la 7e  Conférence des CCC: 
à l'extrême-gauche, le père William Invin et à l'extrême-droite, M. Barry Thome. 
AU centre, M. John Braithwaite, sous-commissaire aux Communications, qui a 
remis leur certificat aux deux làuiéats. 

• 	Autres articles sur la Conférence des CCC en p. 3 

Canada Service correctionnel 	Correctional Service 
Canada 	 Canada 

Début de la série historique: 

À l'occasion du 150e anniversaire 
du Pénitencier de Kingston 

par John Vandoremalen, 
Chef des publications 

OTTAWA — Le 1e juin 1835, 
le Pénitencier de Kingston, le 
plus vieux pénitencier du 
Canada. recevait ses six 
premiers forçats. Situé près de ce 
qu'il est convenu d'appeler le 
port Portsmouth et donnant sur 
le lac Ontario, ce pénitencier 
vieux de 150 ans se dresse, à la 
fois témoin de la naissance et de 
l'évolution d'une nation, 
symbole de répression judiciaire 
et monument à la gloire de 
l'histoire de l'amendement des 
détenus. 

Cette forteresse représente 
également un jalon important 
dans l'évolution des services 
correctionnels au Canada et 
dans le monde. Son histoire est 
émaillée de faits plus ou moins 
notoires. Au nombre des faits 
notoires, on compte la galerie de 
criminels célèbres que ses murs 
ont abrités et une suite d'éva-
sions rocambolesques et  

d'émeutes, de prises d'otages 
toutes plus sensationnelles les 
unes que les autres et qui ont 
permis aux citoyens canadiens 
de regarder pour ainsi dire 
brièvement par le trou de la 
serrure. D'autres faits sont 
toutefois moins connus, comme 
l'histoire des milliers de détenus 
qui y ont été admis, y ont purgé 
leur peine et ont été remis en 
liberté avant de disparaître dans 
la foule anonyme. D'autres per-
sonnes qui mériteraient d'être 
mieux connues sont les 
centaines de membres du SCC 
qui ont oeuvré au sein des murs, 
patiemment, dans l'ombre, 
cherchant à développer une 
meilleure compréhension du 
phénomème du crime et à 
atteindre cet objectif toujours 
repoussé: une formule à toute 
épreuve qui permette d'amender 
les détenus. 
Le Pénitencier de Kingston 
demeure toutefois. dans le con- 

- suite en page 4 

7, le 15 avril 1985 

Photo Patterson Pholographic 

Des délégués à la Conférence des comités consultatifs de citoyens (CCC) discutent durant une pause-détente. De gauche 
à droite: Henri-Paul Vignola, Jean-Paul Cadieux, Louis Zeitoun et Renée St-Charles 

Les rapports Ingstrup et 
Carson: un rôle complémentaire 

Bonjour, fleurs 
de Lotus 
Adieu petit 
carnet noir ! 
par Helen Gooderham, 
AC, Communications 
OTTAWA — Quelque 80 agents des 
finances provenant de toutes les 
régions du pays se sont rassemblés à 
Ottawa afin de s'initier aux mystères 
des logiciels Lotus 1-2-3 et du micro-
ordinateur Olivetti et d'apprendre à 
produire en un temps record un 
magnifique état financier. "Bientôt 
vous pourrez dire adieu à votre sem-
piternel petit carnet noir.", a lancé 
Gavin Hector, directeur général par 
intérim des Finances, en prononçant 
le mot de bienvenue au Centre de 
conférences, du 24 février au le' 
mars dernier. 

M. Hector a annoncé que 80 
micro-ordinateurs ont été comman-
dés. "Une vingtaine d'entre eux sont 
censés arriver à la mi-mars à des 
postes de travail prédéterminés. Les 
établissements et les AR recevront 15 
de ces appareils. Quarante autres ont 
été commandés pour l'été. Cet 
automne, une vingtaine d'autres 
s'ajouteront au parc de micro-
ordinateurs, après quoi les vieux 
terminaux seront retournés à ASC." 

Le micro-ordinateur Olivetti 
constitue un puissant outil financier, 
a indiqué M. Hector aux délégués. 

Photo Helen Gooderham 

Monique Simard, adjointe ad-
ministrative, Finances, a aidé à 
organiser la Conférence des agents 
financiers du SCC. 

C'est un outil flexible, de maniement 
facile, qui tombe rarement en panne 
et est compatible avec les appareils 
IBM: la plupart des programmes IBM 
peuvent être chargés dans ces 
appareils. Il s'agit d'un Olivetti-M24 
avec mémoire à accès sélectif de 
60 K, conçu de façon à produire des 
doubles pages vous indiquant d'un 
seul coup d'oeil où vous en êtes finan-
cièrement. Vous pouvez lui faire 
"cracher" facilement ses données et 
introduire des changements tout aussi 
facilement. 
Autre article sur la Conférence des 
agents financiers en page 2 

OTTAWA — M. John Carson, 
président du Comité consultatif 
chargé par le Solliciteur général du 
Canada d'étudier la gestion des 
établissements correctionnels, qui a 
produit le Rapport Carson, en 
décembre 1984, et M. Ole Ingstrup, 
président du groupe de travail qui a 
produit le Rapport sur la mission et 
le développement organisationnels du 
SCC, diffusé presque en même 
temps, se sont adressé aux par-
ticipants de la 7e Conférence an-
nuelle des Comités consultatifs de 
citoyens, tenue à Ottawa, et ont traité 

OTTAWA — Lors de la clôture de la 
7e  Conférence annuelle des comités 
consultatifs de citoyens qui s'est tenue 
au Centre de conférences du 
gouvernement, à Ottawa, du 7 au 9 
mars et dont le thème était: Les 
services correctionnels — Une 
entreprise à visage humain, deux 
anciens membres du Comité national 
de direction se sont vu remettre une 
mention élogieuse du Service par M. 
John Braithwaite, sous -commissaire 
aux Communications du SCC. 

Il s'agit de M. Barry Thorne, 
représentant régional des Comités 
consultatifs de l'Ontario et premier 
président du Comité national de 
direction, et du Révérend père 
William In,vin, représentant régional 
des Comités de la région des Prairies 
et ex-président du Comité national de 
direction. Ces mentions  •  élogieuses 
leur ont été remises "en témoignage  
de leur apport inestimable à la.pro ,. 
motion des CCC au Canada."  

des différences et similarités de leurs 
rapports respectifs. 

Les délégués à la Conférence ont 
pu ainsi apprendre que l'un et l'autre 
rapport étaient complémentaires. 

M. Carson a mentionné que le 
rapport s'est penché sur la gestion du 
SCC et le règlement du problème de 
la violence dans les établissements. 
Après avoir voyagé dans tout le pays 
et s'être entretenus avec un grand 
nombre de personnes, les cinq 
membres du Comité, qui connais-
saient déjà presque tous le milieu  

correctionnel, ont recommandé que 
l'AC oriente d'abord son action en 
fonction des besoins des régions. Les 
administrations régionales doivent 
être maintenues afin d'aider à 
témoigner des différences culturelles 
et régionales du Canada et de les 
consolider. "Toute l'organisation du 
SCC devrait être orientée de façon à 
permettre aux établissements de 
remplir leur rôle de chef de file.", a 
indiqué M. Carson. 

De son côté, M. lngstrup a 

— suite en page 3 
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Ouelgues-uns des participants au l' cours donné dans le cadre du Programme national de formation à la sécurité 
préventive. 

Formation à la sécurité préventive 
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Trois participants-clés de la Conférence nationale des agents financiers du SCC: 
Linde Gallagher, conseillère rattachée à la société Kepner Tregoe Canada, Stan 
Fields, directeur par intérim, Gestion financière et systèmes comptables et Ron 
Bullock. vice-président, Kepner Tregoe Canada. 
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Le mouvement Cursillo 
en milieu carcéral 

OTTAWA -- Le Programme 

national de formation à la sécurité 

préventive est en cours de prépara-

tion depuis maintenant deux ans. 

L'origine du cours remonte à 1983 
lorsque les besoins à cet égard ont été 

cernés et un programme d'études a 
été mis au point. 

Dans un premier temps, dix 

agents de sécurité préventive 
représentant l'Ontario. l'Atlantique, 

les Prairies et le Pacifique ont participé 

à un programme expérimental mis au 

point au Centre de formation du 

ministère des Transports situé à 

Cornwall, en Ontario. 

L'examen critique du cours par 

les participants et instructeurs terminé, 
on a procédé à l'évaluation de 
l'ensemble du matériel de formation. 

La Conférence nationale 
des agents financiers du SCC 

Pourquoi la productivité est-elle à la 

baisse au Canada? C'est la question 
que Ron Bullock, vice-président de 
Kepner Tregoe Canada, a posée à 

l'assemblée réunie pour la 
Conférence nationale des agents 

financiers du SCC, tenue du 24 
février au 1er mars. M. Bullock était 
conférencier invité à cette 

Conférence. "Les chefs d'entreprise 

présument que la productivité 

s'accroîtra nécessairement du fait de 

l'arrivée de nouveaux systèmes 

d'information automatisés. C'est 

oublier un peu trop facilement 
l'importance du facteur humain. 

L'inconnu peut être vu comme une 

menace par le personnel et les 
nouveaux joujoux, une pure perte de 

temps. Les nouveaux systèmes peu-

vent donc être rejetés par le person-

nel à défaut de consulter les employés 

et d'écouter avec respect leurs avis et 

suggestions." 

Kepner Tregoe Inc., la société-
mère de la filiale pour laquelle travaille 

M. Bullock, se penche depuis 25 ans 
sur les facteurs de productivité des 
grandes entreprises exerçant leur 

activité à l'échelle mondiale, telles que 
Honda et Toyota. M. Bullock a 

procédé devant son auditoire à une 

comparaison des modes d'améliora-

tion de la productivité au Japon et au 

Canada. 

La concurrence ou l'indivi-

dualisme ne sont pas aussi marqués 

dans les sociétés commerciales 

japonaises que dans les société du 

même type en Amérique du Nord. 

Les Nord-Américains croient qu'il faut 

nécessairement piler sur la tête de 

quelqu'un pour parvenir au sommet 

de la pyramide plutôt que de travailler 

en harmonie pour le plus grand profit 

de la compagnie et le leur. Les 

travailleurs japonais se voient après 

leur admission accorder 500 jours de 

Le premier cours a ensuite été 

offert en février à 14 agents de 

sécurité préventive en établissement 

(ASPE). 

"Les réactions ont toutes été 
favorables et les résultats très 

encourageants.", souligne M. Frank 
Purvis, responsable du cours. "Nous 

prévoyons apporter de légères 

modifications au prochain cours offert 
en langue anglaise qui est prévu pour 

le début de 1986. Quant au cours 
offert en langue française, le matériel 

pédagogique est en voie de traduc-

tion et le début du cours est prévu 

pour la fin de 1985." 

On prévoit également mettre au 
point un programme de formation à 

l'analyse du renseignement à l'inten- 

formation échelonnés sur dix ans, ce 

qui les convainc avec raison que la 
direction s'intéresse à leur carrière. Il 

arrive même que les patrons chez 

Toyota demandent à leurs employés 
des suggestions pour améliorer la 

qualité et la productivité. 
"11 ressort de notre étude que, 

croyez-le ou non, 94% des employés 

présentent des suggestions qui sont, 

pour la plupart, mises en oeuvre. La 

société Toyota ne refuse jamais au 

départ les suggestions de ses 
employés et se fonde pour les refuser 

sur un seul critère: "Cela risque-t-il de 

nuire au personnel?" Les cadres 

restent en contact étroit avec leurs 

subalternes et demeurent disponibles. 

Soixante pour-cent des travailleurs 

japonais consacrent une partie de leur 

temps à chercher une solution aux 

problèmes courants de leur entreprise 

comparativement à seulement 10 ou 

12 pour cent en Amérique du Nord. 

Les travailleurs nord-américains 

sont cyniques et présument que leurs  

tion des ASPE. "Des discussions ont 

été engagées à cette fin avec le 

Collège de police de l'Ontario, situé 

à Aylmer, en Ontario. Le premier 

cours devrait se donner en octobre 

1985." 

"Nous comptons également 

chercher à satisfaire les besoins en 

information du personnel des 

établissements relativement au rôle 

des ASPE. Les techniques de forma-
tion que nous aurons privilégiées à cet 

égard seront annoncées par le 

directeur de la Sécurité préventive 

dans les semaines et mois à venir.", 

indique M. Purvis. 
• 

"Le secteur de formation à la 
sécurité préventive est un secteur en 

plein essor.", conclut M. Purvis. 

patrons vont les laisser tomber et 

feront peu de cas de leurs sugges-

tions, d'où l'importance pour les 

cadres de nos entreprises d'inciter à 
la participation et non de tendre 

seulement vers l'intégration des 

systèmes. 
Il faut changer d'attitude, 

envisager les problèmes sous l'angle 

de la volonté de règlement et de la 

collaboration, du travail d'équipe. "Le 

génie solitaire est mort.", explique M. 

Bullock. La hausse de la productivité 

ira de pair avec la hausse de la 
qualité. 

"Les nouveaux micro-ordinateurs 

dont vous serez bientôt munis sont un 

outil agréable et une source de 

stimulation. Vous pouvez avec eux 

réaliser des choses jugées jusque-là 

impossibles. Les rapports et les 

analyses que vous produirez seront 

de meilleure qualité et vous aideront 

à fournir de meilleurs avis. Et la 

portée de vos analyses sera à la 

mesure de votre imagination !" 

QUÉBEC — Le premier Cursillo 
français en milieu carcéral s'est vécu 
en mai 1982, mais il y avait déjà 

quelques années que l'aumônier 

catholique, l'abbé Claude Lebel, y 
pensait et avec toute l'énergie qu'on 
lui connaît, il a obtenu du mouvement 

la permission de mettre sur pied une 

équipe de bénévoles qui s'est résolu-

ment mise à la tâche afin de faire vivre 

à des détenus cette belle fin de 

semaine. 
Né en Espagne en 1948, le 

Cursillo, un mouvement de prière et 

de réflexion, s'est ensuite répandu 

dans 52 pays et compte déjà 25 000 
membres au Canada. Le groupe de 

cursillistes du Centre fédéral de 

formation est officiellement affilié au 

district de Montréal. 

Les débuts de ce comité de 

bénévoles n'ont pas été faciles mais 

grâce à la collaboration des dirigeants 

du Centre fédéral de formation, de 
M. Yvon Deschênes, directeur 
adjoint à la Socialisation, et de 

certains membres du personnel, la 

première fin de semaine se vivait du 

20 au 23 mai 1982. Depuis, quatre 
(4) autres Cursillos ont eu lieu et tous 
se sont déroulés avec succès, ce qui 

fait qu'il y a déjà 174 détenus qui ont 

bénéficié de cette fin de semaine. De 

ce nombre, plusieurs ont été libérés 

ou transférés. "Il en reste présente-

ment 63 au Centre fédéral de 
formation et nous nous rencontrons 

les lundi et mercredi soirs pour 
échanger sur différents thèmes et 

l'évangile.", indique M.Yvon Moran-
ville, animateur bénévole responsable 

de la communauté et adjoint jusqu'à 
tout récemment de l'abbé Lebel. 

"De plus, dit-il, nous cheminons 

en participant deux ou trois fois par 

année à des journées familiales où les 

détenus peuvent inviter des membres 

de leur famille afin de leur montrer un 

peu ce qu'ils vivent dans le Cursillo. 
Aussi, les bénévoles, au nombre 

d'environ quatre-vingt, participent 

aux grandes fêtes comme Noël, Jour 
de l'An, Pâques et même à des 
parties de balle durant l'été." 

La section Cursillo du CFF a 

OTTAWA — L'aumônerie du SCC 
met de l'avant depuis l'automne un 
nouveau programme d'éducation 

religieuse à l'intention des détenus de 

tout le pays. Ce nouveau programme 

sera mis à l'essai, s'il n'est pas déjà à 

l'essai au moment de mettre sous 

presse, dans les établissement 

suivants: Pénitencier de Kingston, 

Prison des femmes, Joyceville, 
Collins Bay, Warkworth et 

Drumheller. 
Deborah Lamoureux, conseillère 

en éducation religieuse et contrac-

tuelle au SCC depuis un an, souligne 

que le matériel utilisé jusqu'ici est 

souvent non adapté à la clientèle 

particulière que constituent les 

détenus. "11 n'y a pas assez de 

documents pédagogiques adaptés 

aux besoins des détenus, à leur 

niveau de scolarité et à leurs pré-
occupations religieuses.", indique-t-

elle. 

Le nouveau programme mis à 

l'essai en Ontario et adapté à chaque 

établissement comprend des cours 

d'éducation chrétienne élémentaire, 

d'études bibliques, de relations 

personnelles et des cours sur l'étude 

des religions. 

Certains membres de l'aumônerie 

ont déjà commencé à offrir des cours 

M Roland Leclerc, animateur et l'abbé 
Claude Lebel, initiateur du l e ' 
mouvement Cursillo en milieu carcéral. 

également participé le 17 février 
dernier à une messe télévisée sur les 
ondes de Radio-Canada, une émis-

sion qui, selon Radio-Canada, a 

provoqué le plus grand nombre de 

réactions téléphoniques enthousiastes 

de la part des spectateurs de ce type 

d'émissions. 
"Notre but est d'ouvrir de 

nouveaux horizons aux détenus et de 

les aider à établir des liens permanents 

avec la collectivité à l'extérieur.", 

conclut l'abbé Lebel, l'âme dirigeante 

du mouvement. 

en adaptant le programme aux 

besoins des divers types de détenus 

tandis que d'autres procèdent actuel-
lement à l'évaluation et à certaines 

révisions avant de s'engager plus 

avant. 

Soeur Marguerite Somers, qui 

est affectée à l'établissement de 

Drumheller, enseigne pour sa part le 

nouveau programme depuis septem-

bre dernier. "Le nouveau programme 

s'inspire de huit autres programmes 

conçus par diverses confessions 
religieuses des Caraïbes. Nous 

sommes en voie de l'adapter au 

milieu pénitentiaire. Une des 

difficultés provient du fait que le 

programme est étalé originellement 
sur 44 semaines, un séjour plus long 

que le séjour normal d'un détenu ici." 

L'objectif ultime vise à refondre la 
matière en cinq volets-clés en 

consultation avec les membres de 

l'aumônerie qui participent à la mise 

en oeuvre expérimentale. 

Au moment de mettre sous 

presse, Deborah Lamoureux 

terminait son affectation au SCC en 

rédigeant deux manuels d'intro-

duction au cours qui seront remis, 

après son départ, aux futurs 

aumôniers participants. 

Fini l'individualisme forcené! 

Nouveau programme 
d'éducation religieuse 
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Quatre conférenciers invités à dialoguer avec les membres des CCC discutent en à-parté. Ce sont, de g. à dr.: MM. Gerry 
Hooper, directeur, Formation et emploi des détenus, Henri-Paul Vignola, commissaire adjoint à la Sécurité, William Gibbs, 
sous-commissaire p. int., Programmes pour les délinquants et (assis) Jean-Paul Cadieux, SCPPA. 

Conférence annuelle 
des comités de citoyens 
"N'oublions pas les besoins 
des agents de correction" 

Les délégués de la Région du Québec à la Conférence nationale des Comités consultatifs de citoyens. De g. à dr.: Régis 
Charron, représentant du SCC-Québec; Claude Bourbonnière, CCC, district Montréal métropolitain; Renée St-Charles, 
CCC, Archambault et Gilles Thibault, directeur de district, Ouest du Québec et conférencier invité. Assises: Ar" Berthe 
Blanchet, CCC, Centre régional de réception et Constance Bennett-Bourassa, repr. régionale des CCC. 

Les rapports Ingstrup et Carson: 
un rôle complémentaire _ suite de la page 1 

expliqué qu'on ne trouvait pas dans 

son rapport des recommandations 
du même type, c'est-à-dire 

orientées vers une action 

immédiate. "C'est avant tout un 

rapport sur l'essor à très long terme 

et à moyen terme du SCC.", a-t-il 
dit. "Le principal thème porte sur les 

attitudes et les positions à adopter 

dans l'avenir. Une autre différence, 

c'est que le Solliciteur général du 

Canada a chargé le Comité de lui 

présenter un rapport, tandis que le 

groupe de travail de M. Ingstrup a 

été chargé par le Service de faire 

rapport aux cadres du Service du 

résultat de ses recherches sur le 

Service." 

Tout comme le rapport Carson, 
le groupe de travail a mis l'accent 

sur la délégation des pouvoirs aux 

plus bas échelons plutôt que sur 

l'imposition de contrôles étroits. On 

recommande dans le rapport d'être 

ouvert, comptable et de faire preuve 

de compréhension envers les 

membres du personnel. On y traite 
également des principes de recrute-

ment, de perfectionnement et de 

promotion, ainsi que de la compré-

hension nécessaire envers les 

détenus et leur démarche person-

nelle alors qu'ils sont sous la garde 
du Service. Le rapport rappelle 

enfin l'importance d'être à l'écoute 

et de tirer profit des ressources de 

la collectivité, notamment des 
ressources des bénévoles membres 

des CCC. 

Entre Nous, vol. 10, n° 7 — le 15 avril 1985 

OTTAWA — Le 8 mars, M. Henri-
Paul Vignola, commissaire adjoint à 
la Sécurité, participait à un dialogue 

avec les représentants des Comités 

consultatifs de citoyens en présence 

de MM. Jean - Paul Cadieux, 
SCPPA, Gerry Hooper, directeur, 

Formation et emploi et William 
Gibbs, sous-commissaire par intérim, 

Programmes pour les délinquants. M. 
Vignola a d'abord félicité les membres 

des CCC d'avoir pris conscience de 

l'importance d'agir dans la collectivité 
au service de leurs semblables et a 

rappelé le rôle indispensable joué par 

ces citoyens dans le rétablissement de 

l'ordre à l'établissement de Stony 
Mountain après le meurtre de deux 

CX, en juillet 1984. 
Il a poursuivi en soulignant 

l'importance d'une recommandation 

faite par la région de l'Ontario en vue 

de favoriser les interactions des CCC 
avec le personnel du SCC. "Nous 

sommes trop souvent portés à oublier 
les besoins des agents de correction.", 
a-t-il mentionné. "N'oubliez pas leurs 

préoccupations et l'incidence de leur 

travail sur leur vie personnelle et 

familiale." Il a rappelé que de lourdes 

responsabilités pèsent sur leurs 

épaules et que pour aider les 

nouvelles recrues à être des "profes-
sionnels des relations harmonieuses", 

une formation de base leur est désor-

mais dispensée sur une période de 14 
semaines. 

M. Vignola a ensuite fait le bilan 
des étapes franchies par la Direction 
de la sécurité: l'étape de la "Sécurité 

matérielle" durant laquelle l'accent a 

été mis sur la sécurité des installations; 

l'étape de la "Collecte du renseigne-

ment" qui a donné lieu à l'élaboration 

de systèmes de rapport, de collecte 
et d'analyse du renseignement; 

l'étape du "Développement organi-

sationnel" où les efforts ont été 
orientés vers la mise en place de 

procédures, de systèmes et de 

structures organisationnelles et enfin 

l'étape dans laquelle la Direction est 

actuellement engagée et qui est 

orientée vers la qualité de vie au 

travail et l'aspect humain. 

Cette dernière phase est menée 

à bien par la mise en oeuvre de six 
projets ou initiatives touchant le 

personnel: mesures en vue du 

développement d'un esprit-de-corps; 

élaboration de normes de rendement; 
implantation du système de pairage 
ou compagnonnage (l'équivalent en 
français du "buddy coaching 
system"); élaboration de plans de car-

rière; amélioration de la qualité de vie 

au travail et formation en relations 

humaines. 

M. Vignola a rappelé la fermeture 

des unités spéciales de détention 

(USD) de Millhaven et du CDC et 

annoncé l'ouverture d'installations du 

même type, mais plus modernes, à 

Sainte-Anne-des-Plaines et Prince 

Albert pour ensuite inciter les 
membres des CCC à s'occuper 

davantage de ces détenus "pour les 
aider à maintenir une ouverture sur 
le monde extérieur et un contact 

positif avec des représentants de la 

collectivité." 

M. Vignola a cité deux exemples 

d'améliorations technologiques 

apportées au secteur de la sécurité. 
Il a d'abord traité du système péri-
métrique de détection des intrusions 

(SPDI) dont 14 établissements au 

total seront dotés à la fin de l'année 

financière 1985-1986. Le système  

permet d'assurer une meilleure pro-

tection du périmètre et une meilleure 

utilisation des ressources humaines. 

Il a ensuite évoqué le projet de mise 
au point d'un système de contrôle des 

drogues par l'analyse de l'urine, 

système déjà en usage dans le 

système fédéral américain. Au nom-

bre des autres initiatives citées par M. 

Vignola, on trouve la production de 

capsules d'information sur vidéo pour 
les agents de correction, l'informatisa-

tion des tableaux de service et la 

réduction des heures 

supplémentaires. 

M. Vignola a ensuite évoqué les 

avantages de la venue récente au 

Service d'agents de correction de sexe 
féminin et de diplômés et diplômées 

des collèges et universités. "Les 
retombées positives l'emportent sans 

l'ombre d'un doute, a-t-il dit . . . Le 

temps fera la démonstration de la 

sagesse de ces décisions, une fois les 

ajustements de parcours opérés." 
Il a terminé son allocution par 

cette devise qu'il souhaite voir être 

adoptée par le plus grand nombre: 

"Les détenus, la raison d'être de notre 
entreprise et notre personnel, notre 
plus grand actif." 

"Une année de 
revivification pour 
les CCC du Québec" 
OTTAWA — "L'année 1984 a 

permis à la région du Québec de 
refaire le plein d'énergie." C'est en ces 
termes que Mme Constance 
Bennett -Bourassa, représentante 

régionale des Comités consultatifs de 

citoyens du Québec, a fait le bilan de 

l'activité des CCC du Québec au 
cours de l'année écoulée, devant les 
participants de la 7e  Conférence 
annuelle réunis du 7 au 9 mars, au 

Centre de conférences du gouverne-

ment, à Ottawa. 
De nouveaux membres, a-t-elle 

dit, sont venus joindre les rangs des 

Comités, assurant une saine évolution 

et un regain de vie. L'établissement 

Drummond, pour sa part, s'est doté 

d'un Comité avant même son ouver-

ture officielle ! De plus, des articles ont 

été publiés dans la presse écrite sur 
l'établissement à sécurité minimalé de 
Sainte-Anne-des-Plaines et sur 

l'établissement Archambault, afin 
d'informer le public sur le déroule- 

ment normal des activités en milieu 
carcéral et sur l'apport des citoyens au 

système correctionnel. L'ouverture de 
nouveaux pavillons à La Macaza et 

d'un nouvel établissement à 

Drummondville a donné l'occasion 

aux Comités consultatifs locaux de 

collaborer avec l'administration à 

l'organisation de visites pour la 
communauté environnante. Un 

comité spécial a même été chargé par 

le SCC de vérifier le bien-fondé d'un 

grief collectif présenté par des 

détenus ! Mme Bourassa a félicité les 

directeurs d'établissements de s'être 
présentés en grand nombre à la 

Conférence régionale tenue le 

12 octobre à l'établissement Archam-
bault, "autre témoignage, à notre 

avis, a-t-elle ajouté, d'une plus grande 

acceptation de notre existence." 
Au cours de l'année, chaque 

Comité consultatif s'est de plus 

préoccupé de rencontrer des 

membres du personnel dans le but de  

mieux comprendre leurs réactions et 

évaluer leurs besoins. 
Une recommandation se distin-

gue parmi toutes les recomman- 

dations de cette région adoptées à la 

Conférence. Toutes les régions ont en 

effet appuyé à l'unanimité la propo-
sition voulant que l'appellation 

Comité auiseur soit remplacée par 

Comité consultatif de citoyens, 
selon les normes de la langue 

française. 

Honneurs à M. et M me  Yeomans 
À la fin du dîner de clôture de la 

Conférence, M. et M me  Kay 
Yeomans se sont vu remettre au nom 
des Comités consultatifs de tout le 
pays une plaque-souvenir soulignant 
leur rôle dans la création et l'évolu-
tion des CCC. Mme Yeomans a reçu 
une gerbe de fleurs des mains de 
Mme Constance Bennett -Bourassa. 

Dans son message d'adieu aux 
délégués, M. Yeomans, ancien 
commissaire du SCC, s'est félicité des 
liens qui se sont tissés au fil des ans 
entre la collectivité, les détenus et en 
particulier les agents de correction 
grâce à la mise sur pied des CCC à  

laquelle il a lui-même contribué. 
"Vous avez su jouer un véritable 

rôle de soutien pour les employés qui, 
jour après jour, remplissent conscien-
cieusement leur devoir, sans fanfares 
ni trompettes et sans que leur action 
ne soit, la plupart du temps, portée 
à la connaissance du public.", a dit 
l'ex-commissaire. Et il devait ajouter 
ensuite: "Tout comme le SCC a su 
rester à l'avant-garde de l'évolution 
dans le domaine correctionnel, vous 
avez su tracer la voie en ce qui a trait 
au rôle des bénévoles en milieu 
correctionnel." 
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Photographiés à l'extérieur de la nouvelle 
McQualde, responsable de la mise en 
Frank Nonvood, surveillant de la nouvelle 

Ouverture d'une nouvelle 
roulotte à Joyceville 

roulotte de Joyceville. De g. à dr.: Clem 
opérations de la roulotte, AR, Ontario et 

unité résidentielle_ 

MM Ross Bullett Yves Monette et Gilles Demers 

PARC 114: 
Remise de 3 certificats 
par Michel Lauzon 	 qu'instructeur d'agents chimiques 
agent régional, Communications 	conformément aux normes nationales 

en la matière. 

QUÉBEC — C'est dans le cadre de 	La cérémonie, qui a eu lieu le 14 
la cérémonie d'admission des 23 février dernier, était décidément 
recrues CX-COF et CX-LUF du spéciale. En effet, une des recrues, M. 
PARC 114 que le directeur du Yves Monette, affecté à l'établis-
Collège national de formation du sement Laval, a reçu, des mains de 
personnel, M. Richard Rabeau, a Gilles Demers, un certificat de tireur-
remis à MM. Ross Bullett et Gilles maître au fusil AR-15. 
Demers, tous deux instructeurs au 	Ce certificat, remis aux tireurs 
C.N.F.P., des certificats les autorisant 	ayant cumulé un pointage parfait, 
à évaluer le personnel du Service était le second à être décerné à une 

pour vérifier leur compétence en tant recrue. 
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texte global de l'histoire du crime 

et de ses châtiments, un rejeton 

relativement jeune. Non seule-

ment la construction de ce 

pénitencier est-elle récente mais 

aussi la notion d'incarcération 

comme instrument de répression 

judiciaire. La notion de péniten-

cier a été instaurée il y a un peu 

plus de 200 ans à titre de solu-

tion de rechange aux sanctions 

pénales infligées jusqu'au 19e 
siècle. Avant cette époque, les 

prisons servaient principalement 

de refuges pour les vagabonds 

ou indigents et de centres de 

détention pour ceux qui atten-
daient d'être exécutés ou de 

subir la peine de la transporta-

tion, du fouet ou d'être signalés 

au mépris public en étant mar-
qués au fer rouge ou cloués au 

pilori. L'histoire du crime est 

aussi vieille que celle de Caïn ou 

d'Abel. Depuis que l'homme est 

homme, il y a toujours eu quel-

qu'un pour transgresser les lois, 

les normes ou les tabous com-

munément admis et s'attirer la 

sanction et la réprobation de la 
société. Les seules limites im-

posées à ces sanctions étaient le 

fait des lacunes de la technologie 

d'alors ou de la pauvre imagina-
tion de l'appareil judiciaire. 

Une rétrospective en six parties 

Nos lecteurs et lectrices 

trouveront dans le présent 

numéro le premier d'une série de 

six cahiers qui traiteront tour à 

ONTARIO -- L'établissement de 

Joyceville est devenu un établis-

sement à double régime d'incarcé-
ration (S3/S4) avec l'ouverture, le 18 
février dernier, de l'unité 5, une 

installation (S-3) pouvant héberger 40 
hommes. Cette unité est une vaste 

installation bien aérée et équipée qui 

ressemble très peu à une roulotte, du 

moins de l'intérieur. 

M. Frank Norwood, surveillant 

de l'unité résidentielle, gère cette unité 

qui compte trois équipes de travail de 

12 membres au total, dont l'agent de 

gestion des cas, Ralph Wilson, et 10 
agents d'unité résidentielle. 

Bien que les détenus soient 

tour de l'histoire 

ses châtiments, de l'aménage-

ment des pénitenciers, des 

conditions d'incarcération durant 

les premiers temps du Péniten-
cier de Kingston, des conditions 

de travail dans les centres 

carcéraux il y a cent ans et des 

liens créés peu à peu entre les 

pénitenciers et la société. La 

série a été conçue de façon à ce 

que sa publication coïncide avec 

le 150e anniversaire du 

Pénitencier de Kingston. Les 

cinq autres parties seront 

publiées à intervalles réguliers, la 
deuxième quinzaine de chaque 

mois, du 15 mai au 15 
septembre. 

Cette série est publiée à titre 

documentaire de façon à vous 
permettre de vous initier à' 

l'histoire et à l'évolution des 

services correctionnels. La  • 

publication de ces cahiers ne doit 

pas être interprétée comme un 

commentaire éditorial sur l'un 

des enjeux suivants: les solution0 
de rechange à l'incarcération, la 
peine capitale, le surpeuplement 
des prisons, la Loi sur les jeunes 

contrevenants, l'appareil 

judiciaire, le droit criminel ou 

correctionnel. La série vise plutôt 
d'une part à informer les 

membres du SCC qui ont parfois 

peu de temps pour se renseigner 

sur ces questions et d'autre part 

à retenir l'attention d'un public • 
élargi qui dispose à cet égard 

d'une information souvent pe 
accessible. 

classés au niveau S-3, ils travaillent 

et s'adonnent à leurs activités 

récréatives dans l'enceinte principale 
de l'établissement de Joyceville. 
L'unité 5 possède une salle commune 

et un bureau, une grande salle munie 

de douches et de toilettes, une salle 

de lavage où les détenus font leur 

propre lessive et des salles d'approvi-

sionnement et des bureaux. Comme 

les chambres individuelles n'ont pas 

de toilettes ou de lavabo, tous les 

détenus ont une clé pour leur cham-

bre. Seuls les détenus affectés à l'unité 

5 ont accès à cette unité. Ils possè-

dent tous une carte d'identité distinc-

tive qu'ils présentent en échange de 

la clé de leur chambre. 

OTTAWA — La Journée inter-

nationale de la femme avait lieu de 
nouveau cette année le 8 mars et le 

thème était cette année: Prendre en 
charge notre vie et nos choix. LAC 

avait prévu pour souligner l'événe-

ment la présentation de films de 

l'Office national du film décrivant 

l'activité de certaines femmes dans 
des secteurs non traditionnels ainsi 

que dans les mondes politique et 

artistique. Organisée conjointement 

par la Division de l'Action positive du 

SCC, la CNLC et le Secrétariat du 

Ministère, cette activité a attiré 

environ cent personnes. En plus de 

visionner ces films, les participants ont 

pu également goûter à un gâteau 

préparé par des détenus du Centre 

fédéral de formation, à Laval, et se 
rafraîchir en buvant le café fourni 

gracieusement par Jean-Paul 
Cadieux, SCPPA. La salle était 

décorée de fleurs cultivées dans les 
serres de l'établissement de Pitts-

burgh. Les responsables de l'événe-
ment au SCC étaient France-Marie 

Trépanier, directrice de la Division 
Action positive et Margaret Fortin, 
agent de la Division. 

Historique de cette Journée 

Cette journée était à l'origine une 
journée de protestation organisée par 

des femmes insatisfaites de leurs 

conditions de travail. 

• En 1857, des ouvrières de 

l'industrie du textile cessaient à New 

York de travailler et manifestaient 

dans les rues de la ville afin de 
protester contre leurs journées de 

travail de 12 heures, la faible 

rémunération qui leur était accordée 

et les conditions insalubres qui leur 

étaient faites. Soixante-dix femmes 

ont alors été battues par des policiers 
et beaucoup d'autres piétinées par les 

montures des policiers à cheval. 

• Le 8 mars 1908, les travailleuses 

du vêtement de New York se 
réunissaient en assemblée publique 

pour exiger l'amélioration de leurs 
conditions de travail à la suite d'un 

incendie survenu dans une fabrique 

de vêtements de la ville et qui avait 
fait 128 victimes parmi leurs 

consoeurs. 

• Le 8 mars 1917, près de 90 000 
Russes organisaient une marche de 

protestation contre les conditions de 

travail qui leur étaient faites par le 
régime tsariste. Au même moment, 
des femmes de l'industrie du textile 

travaillant à Petrograd déclenchaient 

une grève générale. 

• Le 8 mars a été proclamé officiel-

lement Journée internationale des 

femmes lors de la Deuxième 

Conférence de l'Internationale 

socialiste, tenue à Copenhague en 

1910. C'est en Europe que la fête a 

été pour la première fois célébrée en 

1911. 
• De nos jours, cette Journée est 

intégrée à une semaine marquée par 

diverses manifestations de recon-

naissance envers le rôle inestimable 
joué par les femmes au foyer, au sein 

de la population active et dans la 

société et le monde, en général. 

Démonstration 
de l'ÉPIU 
de Warkworth 
ONTARIO — L'équipe pénitentiaire 

d'intervention en cas d'urgence 

(ÉPIU) de Warkworth a donné une 

démonstration dans le gymnase de 

l'établissement, le 13 février dernier, 

aux membres du Comité consultatif 

de citoyens, des forces policières 

locales et du personnel de l'établis-

sement ainsi qu'à un groupe d'étu-
diants en droit et en sécurité du 

Collège Loyalist, à Belleville. 

Vif §Libbè " '' 
du carnaval 
du pénitencier 
de Kingston 
ONTARIO — Plus de 100 person-

nes ont participé au Carnaval d'hiver 
du 150e anniversaire du pénitencier 

de Kingston qui s'est tenu du 23 
février au 5 mars dernier. Des équipes 
provenant des établissements locaux, 

de l'AR et du Centre de formation des 

recrues ont pris part à cette activité. 

Le tournoi de tennis sur table, le 

hockey-balle et la souque à la corde 

étaient au nombre des activités les 
plus populaires. 

La souque à la corde de l'ÉPIU 
a été gagnée par l'équipe de Collins 

Bay. Une nouvelle activité cette 

année fut le ski-roulettes et avec un 

peu de pratique les équipes ont pu 
maîtriser assez bien cette technique. 

Le carnaval s'est terminé par le 

concours: la "Grande bouffe de 

hamburgers" et la remise des prix. 

entre nouez 
est une publication de format 
tabloïd destinée au personnel du 
Service correctionnel du Canada 
et est publiée par la Direction des 
communications, 340, avenue 
Laurier ouest, Ottawa 
(Ontario) KlA  0P9. 

Faites parvenir vos textes et 
photos à l'administrateur des 
communications de votre région 
ou au rédacteur: 

Louis Genest 

Francine Dufresne 
rédactrice adjointe 
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•••• La sanction: la mort 
Presque tous les crimes étaient punis de mort 

P aris, 1757 — Place de la 
Grève: des milliers de gens se 
serrent sur la vieille place et 

des milliers d'autres se sont rassemblés 
dans les rues environnantes. 

Le condamné est enfin conduit au 
lieu de l'exécution. La foule se presse 
pour .mieux voir. C'est donc lui le 
monstre qui a tenté d'assassiner le roi! 
Est-il fou? Les gens des premiers rangs 
ont un bref mouvement de compassion 
pour Robert François Damiens qui 
paraît beaucoup plus vieux que ses 42 
ans et dont les yeux sont fous de 
terreur. 

Au cours des heures qui suivent, une 
équipe de bourreaux brise, brûle, 
ébouillante, tord, écrase, coupe et 
creuse la chair frémissante de Damiens 
pendant que les spectateurs mangent, 
boivent et se divertissent. La plupart 
d'entre eux ont déjà assisté à des exécu-
tions, mais celle-ci est un véritable tour 
de force, le meilleur spectacle qu'on ait 
vu depuis des années. 

Le sort de Damiens est affreux, 
même pour l'époque. Mais il corres-
pond aux lois et coutumes établies. 
Personne ne conteste alors le droit de  

l'État de donner la mort. La collectivité 
a le droit de se défendre. Si les 
représailles sont hors de proportion 
avec l'infraction, elles servent au moins 
d'avertissement pour les autres. 

Autrefois, la vie n'avait guère de 
valeur. Le plus ancien code pénal qui 
subsiste, le code de Hammourabi de 

Babylone (1700 avant Jésus-Christ), 
prescrit la peine de mort pour presque 
toutes les infractions. Les Hébreux 
étaient plus modérés: la loi mosaïque 
n'impose la peine capitale que pour 15 
infractions, entre autres, le meurtre, 
l'adultère, l'impureté, la bestialité, le 
blasphème, le fait de maudire ses 

parents et la pratique de la sorcellerie. 
La loi romaine, elle, punissait par la 

mort la trahison, l'adultère, la sodomie, 
le meurtre, les faux fabriqués par des 
esclaves, la corruption, certains rapts, 
la séduction et le viol. L'expression 
"peine capitale" vient du mot latin 
"caput", qui signifie tête; la décapita-
tion était alors le mode d'exécution le 
plus courant. 

En Angleterre, au 13e siècle, la peine 
de mort était imposée pour tous les 
crimes, sauf la mutilation du corps 
humain et les petits vols. Bien des 
crimes étaient de nature religieuse. (La 
peine de mort pour hérésie n'a été 
supprimée qu'en 1677.) 

Seuls les instruments dont on dispose 
et l'imagination morbide des magistrats 
limitent alors les modes d'exécution. 
Dans l'Europe médiévale, les con-
damnés sont écorchés, empalés, 
exposés aux insectes ou aux animaux, 
noyés, lapidés, crucifiés, brûlés, traînés 
et écartelés, décapités, étranglés, enter-
rés vivants, écrasés à mort, bouillis, 
brisés sur la roue, fusillés, ou encore, 
on les laisse mourir de faim ou on en 
fait des projectiles de canon. D 
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Onze modes 

d'exécution légaux 

En Nouvelle France, il y avait onze 
modes d'exécution légaux. Des 67 
Européens qui ont été exécutés au 
Canada sous le régime français, six ont 
été brisés sur la roue, un a eu la tête 
écrasée, trois ont été fusillés et trois ont 
été décapités (privilège réservé aux 
nobles). Les 54 autres ont été pendus. 

,  La pendaison était alors pratique 
courante en Europe et de loin le mode 

:d'exécution le plus populaire. (Au cours 

1
' des 38 années de règne d'Henri VIII, . id y a eu 78 000 pendaisons.) À 
;l'époque, mourir sur la potence 

I signi fiait habituellement mourir par 
lente strangulation. La chute qui casse 

}le cou n'a été utilisée qu'en 1783. 
4  Il y avait quelques moyens d'éviter 
I 'exécution. Ainsi, des condamnés 
pouvaient s'en tirer grâce au "privilège 
de clergie", qui finit par être accordé 
à tous ceux qui savaient lire. Dans 
certains cas, les criminels pouvaient 
demander à être bannis ou envoyés aux 
galères. De 1600 à 1850 environ, la 
peine de mort était parfois commuée en 
déportation. 

Lorsque tout avait échoué, le 
condamné pouvait encore espérer un 
miracle. En France, personne n'était 
exécuté si le roi venait à passer. Et si 
le bourreau était maladroit et ratait son 
coup, le condamné pouvait être libéré. 
Une jolie prisonnière pouvait également 
être sauvée si un admirateur dans la 
foule la demandait en mariage. 

T out comme Caïn, le meurtrier 
de la Genèse, celui qui ne 
respecte pas la loi a été à 

travers les âges marqué et distingué de 
ses pairs et dépossédé de son ap-
partenance à la race humaine. Chassé 
dans des régions sauvages et condamné 
à y errer en solitaire, Caïn s'était écrié: 
"Ma peine est trop lourde à porter". 

Au cours des siècles, ce qui reste du 
sinistre dossier des châtiments, après en 
avoir essuyé tout le sang, c'est cette 
même protestation désespérée. Ce qui 
a toujours le plus irrité les condamnés, 
ce n'est pas la douleur physique, la 
peur, la déchéance et la perte de la vie, 
mais ce sentiment d'exclusion et 
d'abandon. 

L'être humain est un animal social 
et tout en étant un individualiste 
agressif il a besoin de ses semblables. 
Même les groupes humains les plus 
simples et les moins nombreux ont des 
lois. Et si les lois sont violées, c'est 
l'anarchie. Le groupe doit alors prendre 
une décision inévitable: essayer de 

La roue — les victimes y tournaient 
jusqu'à ce que leurs os se brisent et 
que mort s'ensuive 

Cette demande venait parfois du 
bourreau lui-même. À Angers, en 1638, 
une belle fille avait été condamnée à la 
potence et, en montant sur l'échelle, le 
bourreau lui demanda sa main. À la 
stupéfaction générale, elle refusa disant 
ne pouvoir supporter la honte d'une 
telle alliance. 

Les animaux ont souvent servi à 
imposer les châtiments 

sauver le délinquant ou l'éliminer de 
son milieu. 

Pour les hommes primitifs, le monde 
est un endroit dangereux. Ils se sentent 
à la merci de forces inexplicables, 
personnalisées par des dieux ou des 
esprits qui doivent être vénérés et obéis. 
Ils mettent au point des systèmes 
compliqués de tabous et, tant que ceux-
ci sont respectés, la collectivité se sent 
en sécurité. Mais si les tabous sont 
violés, le désastre est inévitable. 

Les sacrifices humains 

Celui qui ne respecte pas un tabou 
met toute sa tribu en danger. La seule 
façon d'apaiser les dieux est de sacrifier 
le coupable. Suivant des rites solennels, 
celui qui a violé un tabou est exécuté 

Les exécutions 
étaient publiques 

S'il n'était pas délivré à la dernière 
minute, le condamné savait au moins 
que sa mort ne passait pas inaperçue. 
Les exécutions étaient un théâtre 
public. Pour que justice soit pleinement 
faite, l'exécution devait être vue. 
L'échafaud était la scène d'un drame 
réel et les autorités veillaient à ce que 

ou banni. On espère que son sort aura 
un effet dissuasif sur les autres. 

La tribu punit également ceux qui 
offensent toute la collectivité par des 
actes de trahison ou de lâcheté. Le 
meurtre reste toutefois une affaire 
privée, entre familles. Les parents d'un 
homme ont le devoir de venger sa mort, 
habituellement en tuant son meurtrier 
ou un membre de sa famille. L'autre 
clan se venge à son tour. C'est le début 
d'une vendetta. Celle-ci a manifeste-
ment des limites. Les clans en guerre 
s'arrêtent donc habituellement avant de 
se détruire mutuellement et il y a un 
cessez-le-feu et des négociations. 

À l'époque anglo-saxonne, la famille 
de l'homme assassiné peut demander 
réparation pour sa perte. Le meurtrier 
et ses parents doivent payer une indem-
nité en argent ou un "wergeld" dont 
le montant est fonction du rang de la 
victime. Ce n'est jamais un paiement 
symbolique. Pour un simple manant ou 
travailleur, le wergeld est de 200 
shillings, soit le prix de 200 moutons. 

Puis, on commence graduellement à 
considérer certains crimes contre les 
personnes comme des attaques contre 
l'ensemble de la collectivité. Le meurtre  

celui-ci soit le plus fascinant possible. 
La cérémonie solennelle de l'exécu-

tion pouvait malheureusement tourner 
au ridicule lorsque le prisonnier refusait 
de jouer son rôle. À la dernière minute, 
il pouvait oublier son texte ou protester 
de son innocence et rétracter sa confes-
sion faite sous la torture. Il pouvait 
aussi faire des remarques incendiaires 
sur la religion ou la politique, ou dire 
des vulgarités au sujet des juges. 

"La pendaison est de loin le 
mode d'exécution le plus 
populaire  .  .. mais les 
criminels condamnés sont aussi 
écorchés, empalés, lapidés, 
enterrés vivants, exposés aux 
insectes, écrasés à mort, 
bouillis, brisés siir la roue ou 
utilisés comme projectiles à 
canon" 

Au 18e siècle, on notait les discours 
prononcés sur l'échafaud par les 
criminels célèbres et on les publiait 
ensuite sous forme de pamphlets. Tous 
n'étaient pas édifiants. 

Pourtant, peu à peu, tant en Europe 
qu'en Amérique du Nord, les autorités 
commencent à se rendre compte que les 
exécutions systématiques ne réduisent 
pas le taux de criminalité. Les voleurs 
à la tire exercent leur métier à l'ombre 
même de l'échafaud! 

Des réformateurs se demandent alors 
si, sans effet de dissuasion, la peine de 
mort est valable. Ils soutiennent que la 
peine capitale pour des délits de 
moindre importance est non seulement 
cruelle, mais aussi inutile. En 
Angleterre, en 1810, seulement 10 pour 
100 des condamnés à mort sont en fait 
pendus. Les autres sont emprisonnés ou 
déportés .0  

devient un crime public, longtemps 
après le vol et l'adultère. 

Au 12e siècle, avec l'augmentation 
du pouvoir royal en Angleterre, les 
actes criminels deviennent des infrac-
tions contre la paix du roi. Celui-ci 
revendique le droit d'infliger des 
châtiments et d'exiger un tribut. Les 
indemnités sont versées non plus à la 
famille, mais à l'État et constituent une 
importante source de revenus pour la 
Couronne. 

Dans l'Europe médiévale, les 
châtiments imposés aux criminels sont 
variés. On les exécute, on les bannit, on 
les envoie aux galères. On impose des 
amendes et des châtiments corporels 
aux auteurs de délits. 

La loi du talion — oeil pour oeil, 
dent pour dent — est appliquée lit-
téralement. On mutile les gens pour les 
empêcher de répéter leur crime: on 
coupe la main aux voleurs et la langue 
aux parjures, et on châtre les violeurs. 

Le marquage au fer rouge combine 
les vertus de supplice temporaire au 
déshonneur à long terme. Le visage du 
criminel est marqué de la première lettre 
de l'infraction qu'il a commise: M pour 
le meurtrier, V pour le voleur, et ainsi> 

e histoire 
Î date de 

et Abel "Ma peine est 
trop lourde à porter" 



la toilette. Rien de plus, sauf peut-être 
de la paille. 

L'Église est l'une des premières à 
substituer l'incarcération aux 
châtiments corporels ou à l'exécution. 
Elle punit les membres dévoyés de son 
clergé en les soumettant à la "réclu-
sion", une forme de détention solitaire 
dans un monastère. Elle croit que la 
solitude et l'austérité peuvent faire 
naître le repentir et conduire à la 
réhabilitation spirituelle. 

Dans la collectivité médiévale 
relativement stable, le crime n'est pas 
considéré comme un problème majeur. 
L'intimité de la vie villageoise, le sens 
des valeurs partagées et l'économie fixe 
du féodalisme sont des facteurs de 
conformité. • 

dernière galère française est désarmée 
en 1748. Au moins 47 Canadiens se 
retrouvent sur des galères de la marine 
française pour divers crimes, allant de 
la tentative de meurtre à la contrefaçon 
et à la sorcellerie. 

Certains délinquants sont ensuite 
autorisés à rester en mer comme 
marins. Colomb et Frobisher font 
partie des nombreux explorateurs dont 
l'équipage est composé de forçats.• 

Le 17 août 1751, le Conseil supérieur de la Nouvelle France reçoit une demande 
inhabituelle d'un prisonnier des donjons royaux de Québec: Jean Corolère, un 
jeune Breton de 20 ans condamné pour s'être battu en duel, demande le poste 
de "maître des hautes oeuvres", c'est-à-dire de bourreau. 

Il est interviewé le jour même. La Nouvelle France a bien besoin d'un bourreau, 
mais l'empressement du prisonnier laisse les conseillers perplexes. 

Il est en effet si difficile de pourvoir au poste de bourreau qu'il faut l'imposer 
à des esclaves ou à des hommes condamnés à la potence. Pourtant Jean Corolère 
n'a plus que dix mois de peine à purger. Pourquoi veut-il donc un poste qui 
en fera l'homme le plus détesté de la colonie? 

Parce qu'il est follement amoureux. 
Pendant ses cinq mois de détention, il s'est en effet attaché à la jeune fille 

de la cellule voisine, Françoise Laurent, qui est condamnée à mort pour avoir 
volé des vêtements chez les gens où elle était domestique. Comment peut-il la 
sauver? 

Selon la coutume, Françoise ne peut échapper à son sort qu'en épousant le 
bourreau. Et pour épouser Françoise, Jean n'a qu'un moyen: devenir son 
bourreau! 

Jean Corolère obtient le poste de bourreau et épouse Françoise deux jours 
plus tard. Il travaille bientôt assidûment, fouettant et marquant au fer rouge 
les condamnés. En octobre, il exécute sa première pendaison. 

Le bourreau et sa belle ont-ils vécu heureux à tout jamais? Nous l'ignorons. 
Tout ce que nous savons, c'est qu'en 1754 il y a un nouveau bourreau à Québec 
et que Jean et Françoise disparaissent alors de Phistoire.• 

La belle et le bourreau I 	I 
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de suite. On évite les gens qui portent 
ces marques de Caïn. Ils ne peuvent non 
plus trouver de travail. Après 1699, les 
marques sont appliquées sur des parties 
moins visibles du corps. En Nouvelle 
France, les petits voleurs sont marqués 
d'une fleur de lys à l'épaule droite. 

Le pilori divertissait la foule 

A Il 15e  siècle, l'ordre ancien 
commence à se détériorer. Les 
troubles politiques, les 

changements religieux et les 
bouleversements économiques entraî-
nent une recrudescence de la 
criminalité. De nombreux paysans sont 
chassés de leur terre et s'entassent dans 
les villes, où ils doivent vivre d'expé-
dients. Les Tudors ne savent pas 
comment traiter ces mendiants profes-
sionnels. Ils imaginent des châtiments 
sévères pour les chômeurs. Les hommes 
sans travail sont traités comme des 
criminels, fouettés, marqués au fer et 
conduits dans les premiers genres 
d'établissements correctionnels, les 
"bridewells" et les maisons de travail. 

Les "bridewells" doivent leur nom 
au vieux palais royal de Bridewell, à 
Londres, qui a été converti en "maison 
de correction" en 1557. Ces 
établissements doivent essayer de 
sauver les vagabonds et les petits 

L'humiliation publique 
est un châtiment populaire .11 

Plus bas dans l'échelle des 
châtiments, viennent le fouet et le 
pilori. Les condamnés au pilori sont 
exposés pendant quelques heures et 
abandonnés aux bons soins de la foule 
des jours de marché! Ils ne sont 
habituellement que bombardés 
d'ordures, mais ceux qui sont im-
populaires peuvent être tués à coups de 
pierre. Aussi terrible que soit le temps 
passé au pilori, les coupables redoutent 
en outre le moment de leur libération: 
leurs oreilles sont habituellement 
clouées aux poutres. 

L'humiliation publique est un châti-
ment populaire. Le boulanger qui 
trompe ses clients sur le poids de sa 
marchandise est exposé sur la place 
publique, un pain moisi autour du cou; 
le marchand de poisson malhonnête 
porte un collier d'éperlans pourris et 
ainsi de suite. Des signes, des croix et 
d'autres marques de honte sont fixés 
aux vêtements, parfois pour la vie. 

L'incarcération est 
II peu courante 

Le seul châtiment qui n'est que rare-
ment infligé est l'incarcération. Au 
moyen âge, les prisons ne sont que des 

criminels en leur donnant du travail 
honnête et la possibilité d'acquérir les 
"habitudes de l'industrie". Le 
gouvernement ordonne bientôt à tous 
les comtés d'avoir un "bridewell". 

Les maisons de travail doivent jouer 
le même rôle auprès des pauvres des 
villes. Toutefois, en quelques généra-
tions, ces deux genres d'établissement 
dégénèrent et peuvent à peine être 
distingués de la prison commune ou de 
la prison pour dettes. 

Ceux qui quittent le "bridewell" et 
ne réussissent pas à refaire leur vie 
peuvent se retrouver derrière une rame. 
La vie des esclaves des galères ne s'est 
guère améliorée depuis l'époque 
romaine. Il faut à une galère moyenne, 
pour maintenir sa vitesse, de 300 à 500 
rameurs, qui sont enchaînés cinq par 
banc. Les rameurs sont peu vêtus et 
exposés aux conditions extrêmes du 
climat et reçoivent juste assez de 
nourriture et de soins pour rester 

Le chat à neuf queues était utilisé sur le bateau-prison Success 

vivants. 
Dans une bataille navale, ce sont les 

esclaves des galères qui souffrent le 
plus. S'ils ne peuvent tenir la cadence, 
ils sont fouettés jusqu'au sang. Si 
l'ennemi monte à l'abordage, ils sont 
souvent massacrés sur leur place. Si le 
navire coule, ils sombrent avec lui. 

À la fin du 17e  siècle, les galères 
anglaises sont démodées. Les nouveaux 
vaisseaux de guerre sont à voile. La 

lieux de détention pour les délinquants 
qui attendent leur punition. Au début, 
elles ne sont que des cages dressées dans 
une forteresse ou des cagibis improvisés 
dans les caves des immeubles publics. 
Après le 12e siècle, les architectes des 
châteaux commencent à prévoir des 
salles de prison dans leurs plans de 
tours et de donjons. La cellule type est 
une salle à plafond bas et sans lumière, 
avec un trou d'aération et un trou pour 

I . 

	premiers 
établissements correctionnels 



Les prisonniers déportés en Australie étaient gardés dans des cages 

Prisonniers aux fers — I6e siècle 
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J La peine de déportation 
A U 18 e  siècle, il y a une 

explosion démographique, 
accompagnée d'une hausse 

alarmante du taux de criminalité. Les 
classes supérieures paniquent et 
réclament à grands cris l'ordre public. 
Toutefois, dans une société sans force 
de police efficace, le seul moyen de 
dissuasion est un châtiment brutal et 
exemplaire. 

En Angleterre, le nombre de crimes 
punis de mort augmente de plus de 200, 
et les échafauds craquent sous la 
charge. On peut pendre un homme 
pour faux, contrefaçon, envoi de lettres 
de menaces, enlèvement d'une héritière, 
tentative de meurtre contre des 
conseillers privés, vol à la tire, piraterie, 
mutilation de bétail, incendie criminel, 
sacrilège ou encore pour avoir volé du 
linge de maison, abattu des arbres ou 
laissé échapper le poisson des étangs. 

Les vols de plus de 40 shillings sont 
habituellement punissables de mort. On 
exécute des gens pour avoir volé un 
chapeau, un mouchoir et même une 
tranche de boeuf. En 1801, un gamin 
de 13 ans, Andrew Branning, est pendu 
pour avoir pris une cuillère. Et son cas 
n'est pas le plus pathétique: on exécute 
des enfants qui n'ont que sept ans. 

Dans ces circonstances, de nombreux 
plaignants sont peu disposés à 
entreprendre des poursuites et bien des 
tjurys refusent de rendre un verdict de 
culpabilité. Ils se raccrochent à tout 

oint de droit qui peut sauver l'accusé. 
Dans les cas de vol, le jury peut 
commettre ce qui est appelé un 
"parjure pieux" et prétendre que 
j'article volé vaut moins de 40 shillings. 

Les condamnés à mort ne se retrou-
vent pourtant pas tous la corde au cou. 
Le tribunal peut en effet commuer la 
peine capitale en peine de "déporta-
tion", c'est-à-dire en un contrat de 
servage dans les colonies américaines où  

il y a un fort manque de main-d'oeuvre. 
Certains condamnés déportés sont 
remis à des maîtres cruels qui les font 
travailler sans merci. Ceux qui peuvent 
supporter la situation jusqu'à l'expira-
tion de leur peine reçoivent alors 
souvent une terre et ont la chance de 
repartir à zéro. Bien des anciens 
déportés prospèrent et deviennent des 
citoyens respectés. 

Jusqu'en 1775, l'Angleterre envoie 
en Amérique environ 2 000 condamnés 
par année. Toutefois, lorsque les 13 
colonies deviennent indépendantes, le 
gouvernement anglais doit s'efforcer de 
trouver une autre terre où se 
débarrasser de ses mauvais sujets. 

Les bateaux-prisons: 
des enfers flottants 

Entre temps, il faut loger quelque 
part la population pénale toujours 
croissante. Les prisons existantes sont 
pleines à craquer et les bourreaux font 
des heures supplémentaires. On recourt 
à une solution "temporaire" qui durera  

plus de 80 ans: on transforme de vieux 
navires de guerre en prisons flottantes. 
Les pontons sont étroits, sans air et 
sales, et grouillent de vermine. Les 
conditions y sont tellement mauvaises 
qu'un condamné sur quatre meurt. 
Comme les prisons des villes, les 
bateaux-prisons sont pleins de gens qui 
n'ont rien à y faire. Les criminels y 
côtoient des pauvres, des fous et des 
enfants illégitimes. Il y a même un 
enfant de deux ans détenu dans l'entre-
pont. 

Même après le rétablissement de la 
déportation, il y a des bateaux-prisons. 
En 1828, on y héberge encore 4 000 
détenus et le dernier de ces bateaux 
n'est sabordé qu'en 1875. Les prison-
niers qui survivent dans ces conditions 
peuvent s'attendre à un autre enfer, le 
long voyage jusqu'en Australie. La 
nouvelle colonie est fondée expres-
sément comme colonie pénitentiaire et 
la plupart des gens qui y vont sont des 
immigrants malgré eux. 

Le premier bateau de déportés jette 
l'ancre dans le port de Sydney en 1787. 

Le voyage a duré huit mois et bien des 
arrivants sont dans un piteux état. Le 
commandement de ces bateaux est 
confié à des entrepreneurs engagés à 
contrat, payés selon le nombre de 
passagers. Inévitablement, il y a un 
terrible surpeuplement, des fraudes sur 
les rations et d'autres mauvais 
traitements. 

"En Angleterre, le nombre de 
crimes punis de mort augmente 
de plus de 200 et les échafauds 
craquent sous la charge" 

Les condamnés, appelés par 
euphémisme "hommes du gouverne-
ment", travaillent à la construction de 
routes et de ponts. Beaucoup sont loués 
en tant que main-d'oeuvre à bon 
marché aux colons libres. Comme en 
Amérique, leur sort dépend de la 
bienveillance de leur employeur. La 
plupart d'entre eux retrouvent finale-
ment leur liberté et deviennent fermiers 
et commerçants. D'autres s'échappent 
à l'intérieur du pays et deviennent des 
hors-la-loi. 

Les évadés qui sont repris et les 
autres "incorrigibles" sont envoyés 
dans la terrible prison de l'île Norfolk. 
Les conditions de vie y sont si horribles 
que les détenus passent avec empres-
sement des pactes de suicide. La mort 
y est la seule évasion possible. 

La Grande-Bretagne n'est pas la 
seule puissance européenne à recourir 
à la déportation. Au 19e  siècle, la 
France a des colonies pénitentiaires en 
Guyanne, en Amérique du Sud et en 
Nouvelle-Calédonie, dans le Pacifique. 
L'Espagne, l'Italie et le Portugal 
déportent également leurs condamnés 
dans leurs colonies africaines et les tsars 
russes envoient leurs prisonniers 
politiques en Sibérie. • 

Les prisons du 18e siècle 
E n Europe, les prisons 

communes vont de mal en pis. 
Même avec la soupape de 

Sécurité qu'est la déportation, les 
installations existantes ne suffisent tout 
simplement pas. 

Les prisons du 18e siècle ne sont pas 
des établissements gouvernementaux, 
mais des sinécures politiques accordées 
à des entrepreneurs qui ont de bonnes 
relations et qui administrent les prisons 
comme des entreprises à but lucratif. 
Dans cet hôtel avec barreaux, les 
"hôtes" doivent payer des prix exhor-
bitants pour les services les plus essen-
tiels. Il y a même un pot-de-vin  nor-
malisé  pour être libéré de ses fers. Un 
riche scélérat peut vivre dans un luxe 
relatif, avec chambre privée et service 
à la chambre de 24 heures. Les geôliers 
exploitent des commerces de grog et 
procurent des putains à ceux qui peu-
vent se les payer. 

Malheur toutefois aux prisonniers 
qui n'ont ni argent ni parents ou amis  

pour subvenir à leurs besoins! Ils 
doivent s'en remettre à la merci des 
visiteurs ou accrocher au mur des 
paniers de mendiants. Il n'y a pas de 
budget officiel pour les nourrir et de 
nombreux prisonniers sans argent 
meurent de faim. 

Ces horreurs sont courantes, car 
chaque prison est un petit empire, un  

état dans l'État. Les gardes n'ont pas 
de comptes à rendre à qui que ce soit, 
pas même à la magistrature. Une fois 
la porte fermée à clé derrière le prison-
nier, les tribunaux se désintéressent de 
lui et les geôliers peuvent faire ce qu'ils 
veulent. Parfois, ils ne se donnent 
même pas la peine de libérer le prison-
nier à l'expiration de sa peine. Si 

quelqu'un s'en aperçoit, ils peuvent 
prétendre que le prisonnier leur doit 
toujours les frais de libération. 

La prison du 18e siècle est un 
cauchemar de violence et de misère 
noire où seuls les forts survivent. Les 
hommes, les femmes et les enfants sont 
entassés dans des dortoirs communs où 
ils mangent, dorment, se battent et 
s'accouplent. Lorsque le geôlier n'est 
pas là, des bandes de détenus font la 
loi, fouillent les nouveaux prisonniers 
et tuent les délateurs. 

Un autre fléau est le typhus, ou fièvre 
des prisons. Les épidémies se succèdent. 
En 1773-1774, en Angleterre, un plus 
grand nombre de prisonniers meurent 
du typhus que de la pendaison. 
Personne ne s'en soucie toutefois avant 
que la maladie ne fasse son apparition 
dans les tribunaux et qu'avocats et 
juges commencent à succomber. Il y a 
alors soudainement une vague d'intérêt 
pour l'hygiène carcérale. • 



Masque de fer pour les commères muni 
d'une langue de métal portant parfois 
des pointes 

"La nouvelle philosophie de 
la liberté et de l'égalité met 
l'accent sur la dignité de 
l'homme" 
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J Les débuts de la réforme: 
sensibilisation à la 

cruauté physique 

P lusieurs courants de pensée contribuent à la réforme pénale. La nouvelle 
philosophie de la liberté et de l'égalité met l'accent sur la dignité de 
l'homme et sur les droits de la personne. La peine capitale et les 

châtiments corporels commencent à être considérés comme barbares. Les quakers 
et les évangélistes font renaître l'idée de la régénération spirituelle par la solitude 
et une discipline sévère. Ils croient que les prisons doivent rendre les gens meilleurs. 

Le moment décisif est en 1777 lorsque John Howard, shérif de Bedford, publie 
The State of Prisons, un compte rendu de ses enquêtes minutieuses dans les 
prisons d'Angleterre et du continent. L'intérêt d'Howard pour les conditions 
de la vie carcérale remonte à 1754, lorsqu'il a lui-même été brièvement incarcéré 
en France. 

John Howard est l'un des premiers à appliquer des méthodes scientifiques 
à la recherche sociale. Ses conclusions ébranlent la bonne conscience de la bonne 
société et obligent le gouvernement à agir. Howard éprouve de la répulsion pour 
le chaos et la cruauté de la vie carcérale. Il propose un nouveau système qui 
est, à son avis, rationnel et humain. 

La prison modèle, selon Howard, est tranquille, propre et ordonnée. Les gardes 
sont des fonctionnaires qui ont des comptes à rendre aux autorités. Il n'est pas 
nécessaire d'infliger des châtiments corporels. Les détenus sont isolés dans leur 
cellule et à l'abri de toute influence corrompue. 

La loi britannique de 1779 sur les pénitenciers s'inspire des recommandations 
de John Howard. Elle prévoit plusieurs réformes importantes, dont des locaux 
sûrs et salubres, des inspections systématiques, l'abolition du système de frais 
et un programme de redressement. Malheureusement, bien des années passent 
avant que ces idéaux soient réalisés dans le monde entier. 

"La détention solitaire qui se 
voulait une mesure plus 
humaine allait être redoutée 
comme la punition la plus 
cruelle de toutes — 

En 1790, le père de la réforme 
carcérale meurt, ironiquement, de la 
fièvre des prisons. Il a vu l'abolition de 
la plupart des tortures médiévales et la 
construction du premier pénitencier à 
Wymondham, dans le Norfolk, en 
1785. Mais il n'a jamais su que le 
régime pour lequel il a tant lutté, le 
système de la détention solitaire, allait 
être redouté comme la punition la plus 
cruelle de toutes. • 

I 	I 

Pendant des siècles, la discipline 
sociale est liée aux châtiments 
corporels. À la maison, on corrige les 
enfants avec un martinet et, à l'école, 
on donne les verges aux garçons. Au 
travail, on bat les serviteurs et, dans les 
barraques, on fouette les soldats. 

On "corrige" même les malades 
mentaux de cette façon. Ainsi, 
George IH d'Angleterre (1738-1820) est 
battu sans pitié pendant ses crises de 
folie. 

Le principe du châtiment pour toute 
mauvaise action s'applique en 
particulier aux auteurs de délits de peu 
d'importance. Leur dette envers la 
société est littéralement payée à même 
leur peau. On les attache à un poteau 
sur la place publique ou on les traîne 
derrière une charrette et on les fouette 
dans toute la ville. 

La sévérité de la flagellation dépend 
de la nature du crime et du fouet utilisé. 
Il existe en effet de nombreux genres 
de fouet. Certains ont trois, cinq, six 
ou neuf lanières, ainsi que des noeuds, 
des boules et des crochets. Le fouet 
meurtrier est même renforcé de fil de 
fer. 

En Angleterre, au moyen âge, le pire 
des fouets est le chat à neuf queues, 
muni de griffes de métal. Au 18e siècle, 
ce chat perd ses griffes, mais reste un 
instrument redoutable. Trois cents 
coups peuvent mettre à vif le dos d'un  

1 	I 

condamné et cinq cents coups peuvent 
le tuer. 

Au 17 e  et au 18 e  siècles, en 
Angleterre et en France, le fouet est le 
châtiment le plus courant après la peine 
de mort. Sous le régime français au 
Canada, 95 personnes, dont 15 
femmes, sont fouettées en public. Plus 
de la moitié d'entre elles ne sont 
coupables que de petits vols. 

"L'attitude du public face au 
traitement réservé aux criminels 
traduit sans la moindre équivoque 
le degré de civilisation du pays." 
Winston Churchill, 1910 

Après 1800, l'emprisonnement 
remplace graduellement le châtiment 
corporel comme sanction judiciaire et 
le fouet tombe en relative désuétude. 
Jusqu'en 1967, année où son usage est 
finalement aboli au Canada, le fouet 
reste dans les pénitenciers la dernière 
méthode de contrôle des détenus 
insubordonnés. • 

Fouets, chaînes et fers couramment utilisés lors des déportations 

Discipline sociale et 
châtiments corporels 
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Des bateaux-prisons sur la Tamise, en Angleterre 

Les pontons sont étroits, sans air et sales 
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Exécution d'Edward Underhill 

Supplice du bûcher 

Exécution pour meurtre de Lord Ferrers, à Tyburn, en mai 1760 
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succès, on trouve les rencontres 
sportives, le jogging et la marche à 
l'heure des repas. Parmi les activités 
peu communes, mentionnons une 
course de lits, une randonnée en 
canot pneumatique, l'équitation, le 
patinage à roulettes, des séances de 
conditionnement en aérobie, le 
concours "Quelques arpents de 
pièges" et des,programmes d'activités 

familiales. Soulignons que beaucoup 
de gens ont répondu avec enthou-
siasme à l'invitation lancée l'année 
dernière. 

La créativité sera encore de la 
partie cette année. Dans cet esprit, la 
région des Prairies remettra un prix 
pour l'activité la plus saugrenue qui 
sera organisée en mai. 

— suite en page 4 
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"Vous reviendrez, on 
n'est pas sorteux" 

par Louis Genest, 
rédacteur, Entre Nous 
Direction des communications 

QUÉBEC — Le 28 février 1985. 
11 h 30. Plein soleil dans la cour 
entourant le "dôme". "Vous revien-
drez, on n'est pas sorteux.", lance 
avec une ironie à peine contenue le 
gardien qui contrôle les admissions et 
les sorties du pavillon d'isolement 
protecteur. Notre petit groupe de 
visiteurs se serre frileusement dans 
l'air sec et froid autour de Henri-Paul 
Beaulieu, CX-6 à l'établissement 
Laval, notre guide pour la matinée, 
pour se diriger vers les autres 
pavillons. 

Tout en procédant à son inspec-
tion quotidienne de l'établissement, 
M. Beaulieu nous guide d'un bâti-
ment à l'autre en nous racontant les  

épisodes les plus marquants de la vie 
de l'établissement. 

Il tient, et avec raison, à nous 
présenter personnellement chacun 
des gardiens et des architectes de 
cette mécanique bien huilée qui 
assure le bon ordre de l'établissement. 
Le contact est direct et chaleureux; la 
visite, détaillée et instructive. 

Cette visite s'inscrit dans le cadre 
du cours d'initiation offert aux 
employés non CX. Le cours d'une 
durée de 37 heures 1/2 est obligatoire 
pour chaque employé nommé pour 
une période indéterminée et 
l'employé est invité à s'y inscrire 
durant les trois premiers mois de son 
stage probatoire, indique Christiane 
Gauthier, directrice adjointe, 
Programme de formation et de 
perfectionnement du personnel, au 
Collège du personnel, à Laval. 

— Voir photo-reportage en page 3 
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Le rédacteur en chef d'Entre Nous (à droite) converse avec Denis Pineault, CX-
COF-4, au poste de contrôle de la rotonde, durant sa visite de l'établissement Laval 
et du Collège du personnel de correction, en février dernier. 

Bientôt une trousse d'information 
Spiritualité des autochtones 

vol. 10, n° 8, le 30 avril 1985 

Santé-vous bien! 
Une photo, dit-on, vaut mille mots. Cette photo de M. Réal Benoit, directeur de l'établissement Sainte-Anne-des-Plaines, 
prise après l'effort durant la Rencontre Participaction à l'occasion de la Conférence des administrateurs tenue à l'automne 
de l'an dernier, vaut aussi tout un discours sur la prévention du stress. M. Benoit a toujours été conscient des problèmes 
engendrés par le stress. Sa recette pour maîtriser le stress est simple. "Comme directeur d'établissement, j'essaie de prendre 
les choses étape par étape et d'agir aussitôt qu'un problème se présente, de le tuer dans l'oeuf pour ainsi dire. J'encourage 
aussi mes collaborateurs et les membres de mon personnel à user de prévention et à assumer leur part de responsabilités. 
J'essaie le plus possible de les traiter en adultes et de les tenir informés. Ma porte est ouverte à ceux et celles qui souhaitent 
me consulter ou discuter avec moi d'un problème quelconque." 

Relevons le défi! 
Le Mois de sensibilisation au stress arrive à grands pas: 

Pour la plupart d'entre vous, quand 
vous lirez ces lignes, le Mois de -sensi-
bilisation au stress sera, pour une 
deuxième année consécutive, en 
plein essor. Comme nous allions 
mettre Entre Nous sous presse, les 
responsables s'affairaient déjà à 
planifier des activités divertissantes, 
instructives et salutaires pour tous. 
Mai est le mois de sensibilisation au 
stress et un grand nombre d'activités 
sont prévues dans toutes les régions. 
Serez-vous de la partie ? 

Afin de vous donner un aperçu 
du genre d'activités qui seront au 
programme, résumons les événe-
ments organisés lors du Mois de 
sensibilisation au stress l'année 
dernière. Au nombre des manifesta-
tions qui ont remporté le plus de 

Modifications au Code du travail 

OTTAWA —À la suite de l'intérêt 
accru des autochtones pour leurs 
propres formes de spiritualité, la 
Division des programmes pour les 
délinquants autochtones s'est 
employée à élaborer dans ce secteur 
une politique particulière qui est en 
voie d'être finalisée. Afin de faciliter 

la mise en oeuvre du programme 
dans les établissements, le personnel 
de la Division a collaboré avec les 
directions des Communications et de 
la Sécurité du SCC et des experts- 
conseils du secteur privé à la prépa- 
ration d'une trousse d'information 

— suite en page 4 

OTTAWA — L'annonce, le 1 mars 
dernier, de l'entrée en vigueur de la 
Partie Ill du Code canadien du travail 
a eu pour effet de donner force de loi 
à une série de nouvelles dispositions 
applicables aux employés fédéraux et 
concernant la protection contre le 
harcèlement sexuel, les soins pro-
longés à donner aux enfants et 
l'obligation de verser aux employés 
handicapés une rémunération au 
moins égale au salaire minimum. 

Les modifications de la Partie ill 
concernant les soins à donner aux en-
fants permettent aux' irarersts relevant 
de la compétence fédérale d'ajciuter  

24 semaines de congés non payés 
aux 17 semaines de congé de mater-
nité actuellement prévues par le Code 
et financées jusqu'à 15 semaines par 
la Loi sur l'assurance-chômage. 

Ce changement permet aux 
parents tant naturels qu'adoptifs de 
profiter de cette prolongation. 

Les employés qui se prévalent des 
clauses relatives aux soins prolongés 
à donner aux enfants ..ont le droit 
_d'être réintégrés dans leurs postes, et 
continuent, durant leurs congés, 
d'accumuler leurs avantages sociaux 
relatifs à la santé, aux pensions et à 
l'invalidité. 

Les nouvelles dispositions de la 
Partie III prévoient également que 
l'employeur doit veiller, "dans toute 
la mesure du possible," à protéger les 
employés du harcèlement sexuel et à 
élaborer et à diffuser "une déclaration 
de principes sur le harcèlement 
sexuel" qui renferme une définition 
légale et qui explique la façon dont 
il peut être saisi des plaintes à ce sujet. 

La Loi précise que l'on entend par 
harcèlement sexuel, "tout comporte- 
ment, propos, geste ou contact 
d'ordre sexuel: a) ou bien qui soit de 
nature à choquer ou à humilier une 

— suite en page 4 

CanadU Service correctionnel 
Canada 	

Correctional Service 
Canada 



Photo Dennis Curtis 

De g à dr.. Hernie Aucoln, agent de développement social, Janice Grant, 
coordinatrice, Programmes pour les détenus, Toni Simonetta, responsable chez 
les détenus du projet Jouets-pour-les-bouts-de-choux 

Jouets pour 
les bouts-de-choux 

Un libéré conditionnel profite du Programme d'initiation à la nature offert par les 
responsables du centre correctionnel de Sand River pour s'initier à la vie en forêt. 

En bref 
Prise d'otages à Kingston 

entre noua 
est une publication de format 

tabloïd destinée au personnel du 
Service correctionnel du Canada 

et est publiée par la Direction des 

communications, 340, avenue 

Laurier ouest, Ottawa 

(Ontario) KlA  0P9. 

Faites parvenir vos textes et 
photos à l'administrateur des 
communications de votre région 
ou au rédacteur: 

Louis Genest 

Francine Dufresne 
rédactrice adjointe 
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Quand des libérés conditionnels 
prennent la clé des champs ! 

ONTARIO — Au début de mars, 

Tony Simonetta, détenu de 
l'établissement de Frontenac et les 

responsables du projet "Jouets pour 

les bouts-de-choux", un projet de 

fabrication de jouets peints à la main 

et fabriqués l'an dernier par des 

détenus à l'intention des enfants 

nécessiteux, ont présenté leur 
nouvelle gamme de jouets pour l'an-

née 1985. Les responsables qui ont 

ONTARIO — La plus importante 

prise d'otages à survenir depuis la 

spectaculaire émeute de 1971 a eu 

lieu au pénitencier de Kingston les 14 
et 15 mars derniers. Au cours de 

l'après-midi du 14 mars, trois détenus 
ont pris en otage trois infirmières, une 

ergothérapeute et un agent de cor-

rection à l'hôpital du pénitencier de 

Kingston. Ils ont libéré une infirmière 

plus tard au cours de la soirée, en 

échange de café et de sandwiches, 

mais ont gardé les quatre autres 
otages jusqu'à 9 heures le lendemain 

matin. Ce vendredi matin-là, les 

otages ont remarqué que leurs 

ravisseurs avaient laissé une clé dans 

une porte et ils ont réussi avec 
beaucoup d'ingéniosité à la franchir 
et à la verrouiller, échappant ainsi à 

leurs ravisseurs. Cela a permis à 

l'équipe d'intervention en cas 

d'urgence de maîtriser rapidement les 

auteurs de la prise d'otages et de 

mettre fin à cet incident sans que le 
personnel ou les détenus ne soient 

blessés. 

MM. Lou Kelly et Ross Toller, 

Trente-six citoyens oeuvrant auprès 

de divers organismes de la région de 

Cowansville ont participé au 

déjeûner-causerie qui a eu lieu le 12 
mars dernier à l'établissement 

Cowansville dans le cadre de la 

semaine régionale du détenu. 

Tous membres de la Fédération 

des organismes de la région de 

Granby, les participants ont pu se 

sensibiliser à la réalité pénitentiaire 

grâce aux conférenciers invités, Mme  

mené à bien le projet de 1984 ont été 
invités et une réplique d'un modèle 

ancien d'automobile de tourisme leur 

a été présentée à cette occasion. Den-
fis  Curtis, administrateur régional 

des Communications de la région de 

l'Ontario, indique qu'au total 2 200 
jouets, et non pas 1 000 jouets 

comme l'indiquait un numéro récent 

d'Entre Nous, ont été fabriqués. 

employés de l'établissement, ont agi 

comme négociateurs tout au long de 

la prise d'otages. Nous devons féliciter 
les négociateurs, les otages et l'équipe 

d'intervention en cas d'urgence ainsi 
que le personnel du pénitencier de 

Kingston pour l'excellente façon dont 

ils se sont comportés durant cette 

crise. "L'information fournie par les 

médias a été intense tout au long de 

l'incident", a mentionné Dennis 
Curtis, administrateur régional des 

Communications qui revenait 
d'Halifax et était en route pour 

Kingston au moment de la prise 

d'otages. Chris Nicholson, adjointe 

régionale aux Communications dans 
la région de l'Ontario, a répondu aux 

nombreuses demandes de renseigne-

ments des médias jusqu'à l'arrivée de 

M. Curtis, aux environs de 20 h 30 
jeudi soir. 

Les détenus inculpés devront 

comparaître en cour sous peu pour 
répondre à des accusations de 

séquestration, de possession d'arme 

et de voies de fait avec une arme. 

Madeleine Ferland, agent de gestion 

de cas à l'établissement de 

Cowansville et à M. Jean-Guy 
Morin, responsable du secteur 

Granby, qui ont expliqué le fonc-

tionnement et les programmes de 

l'établissement et du secteur. 

Une visite du pénitencier a suivi 

le déjeuner. Tous les participants ont 

pu quitter l'établissement en connais-

sant un peu mieux ce qu'est le rôle 

du SCC. 

L'article suivaeft -à-été rédigé par 

tt-Gautrëàû,. épouse de M. 
Émile Gautreau, membre du CCC 
de Sand River, pour publication dans 
/'Atlantic Insight, un magazine 
mensuel publié dans les provinces des 
Maritimes. 

ATLANTIQUE — "Je comprends 
mieux ce que les détenus doivent 

vivre après avoir vécu avec eux 

durant une brève période." C'est 

l'opinion d'Eric MacDonald, l'un des 

27 étudiants recrutés par le SCC-
Atlantique dans le cadre du 

programme Accès carrière d'Emploi 

et immigration Canada. "J'ai été 

d'abord surpris de les voir vivre dans 

un camp plutôt que dans des cellules, 

mais je crois, après avoir partagé leur 
vécu quotidien, qu'un plus grand 

nombre de détenus devraient avoir 

accès à ce programme, par ailleurs 
très utile." 

Eric fait ici allusion au Programme 

d'initiation à la nature mis en oeuvre 

au Camp de Shulie Lake sous l'égide 

du centre correctionnel de Sand 

River. Seules les personnes dont le 
nom est proposé par les agents de 

gestion des cas de l'établissement de 

Springhill et qui se voient octroyer 

une libération conditionnelle de jour 
par la Commission nationale des 

libérations conditionnelles peuvent 

participer à l'expérience. Au terme du 

Programme d'une durée de deux 

semaines, elles font place à un autre 

groupe et retournent à l'établis-

sement. 
M. MacDonald, âgé de 22 ans, 

est titulaire d'un baccalauréat ès 
sciences et étudie à l'université St-
François Xavier en vue de l'obtention 

d'une maîtrise en technologie. 

Travaillant au camp de Shulie Lake 
de mai à septembre, M. MacDonald 

joue un rôle-clé dans le fonction-

nement du camp. Il doit accepter les 

libérés conditionnels pour ce qu'ils 

sont et savoir mériter leur confiance 

et respect. De concert avec le con-

seiller principal du CCC de Sand 
River, il assure la surveillance des 

pensionnaires du CCC et les sen-

sibilise aux richesses de la vie en forêt. 

Ce travail lui permet non seulement 
de jeter un regard neuf sur la nature, 

mais aussi de rencontrer des 

personnes dont la vie et le milieu 

social diffèrent énormément du sien. 

"Je n'ai aucune difficulté à les 

fréquenter quotidiennement. Je ne 
les interroge jamais sur leur passé, 

mais j'essaie d'être attentif s'ils m'en 

parlent." 
Le défi inhérent à ce programme 

est de faire de la vie en pleine nature 

autre chose qu'une activité de loisirs 

pour les détenus. L'objectif principal 

est de leur fournir une occasion de 
s'initier de très près aux mystères de 

la forêt et de mettre à profit de façon 

rationnelle les ressources de la nature. 

Ils découvrent un nouveau style de 

vie et acquièrent une expérience qui 
leur servira après leur libération. 

Les occasions d'apprentissage 

sont illimitées. Les animateurs y 

trouvent un moyen concret d'aider les 

libérés conditionnels à acquérir des 

valeurs qui perdurent et à dévelop-

per un respect de la vie humaine et 

de ses rapports avec la nature. 

Émile Gautreau, conseiller 

principal au CCC, se préoccupe de 

la perception erronée que peuvent se 

faire les citoyens d'un tel programme: 

s'agirait-il de "vacances déguisées" 

pour les détenus ? "En réalité, il s'agit 

d'un programme d'apprentissage de 

la vie en pleine nature, semblable à 

l'initiation offerte aux scouts ou aux 

nouveaux agents de la faune. 

Beaucoup de détenus sont issus de 

foyers brisés et n'ont jamais pu  

partager les joies du camping avec 

leur famille ou des amis. Ils ne savent 

comment se débrouiller et ne se 

sentent pas à l'aise en milieu naturel. 

Comme leur expérience de la vie se 

limite à celle de la vie en société, ils 
tremblent à l'idée de vivre une 

période prolongée en pleine nature." 

À maints égards, ce programme 

sert des fins thérapeutiques, indique 
M. Gautreau. Les détenus, et plus 

particulièrement les jeunes 

contrevenants, victimes de ce qu'il est 

convenu d'appeler la "détention-

nalisation", découvrent ainsi un 

nouvel aspect de la vie et deviennent 
conscients qu'elle est faite d'autre 

chose que de zones urbaines ou de 

séjours en internat de rééducation. 
"L'effet le plus bénéfique du 

programme, ajoute M. Gautreau, est 
le changement d'attitude qu'il 

provoque chez les libérés condition-

nels de jour. L'acquisition de ces 
techniques de survie les aide à 

envisager la vie avec plus 

d'assurance. Cela les incite à se 

respecter et à avoir davantage 

confiance en eux. Tout changement 

d'attitude entraîne nécessairement un 
changement de comportement." 

Le camp de Shulie Lake se trouve 

dans un coin retiré de la forêt, à cinq 

kilomètres de Sand River, sur les rives 

du lac, au milieu d'un plant d'épinet-

tes, de sapins baumiers, d'érables et 

de bouleaux. La vie y est rustique. 

Les libérés conditionnels se baignent 

dans le lac tous les jours, couchent 

sous la tente et cuisent leur nourriture 

au-dessus d'un feu de bois; bref, ils 
doivent se débrouiller. Les gens 

apprennent, dans ces circonstances, 
à travailler ensemble et à compter les 

uns sur les autres. 

Cette région offre de nombreuses 

possibilités d'activités récréatives telles 

que la natation, le canotage, la pêche 

et les promenades en forêt. Si le 

programme prend un jour de l'expan-

sion au point de permettre le camping 

d'hiver comme semblent le souhaiter 

les participants, l'endroit pourrait alors 
se prêter à de nombreuses autres ac-

tivités telles que le ski de fond, les pro-

menades en raquette. l'initiation à 

l'écologie et aux techniques générales 

de survie. 
Des participants en sont même 

venus avec le temps à s'intéresser à 

l'observation des oiseaux et de la vie 

végétale qui prolifèrent tout le long du 

sentier menant au camp. 

Nick, un libéré conditionnel de 
jour, âgé de 28 ans, incarcéré depuis 

7 ans, appréhende l'idée de retourner 

en tôle. Il tâche de profiter au 

maximum de cette oasis de fraîcheur 
en se ménageant chaque jour du 

temps pour se balader en forêt, 

méditer et se pénétrer des beautés de 

la nature. 

"Quel changement d'atmosphère, 

dit-il spontanément. Quand je 

marche dans la forêt ou près du lac, 

je ne peux m'empêcher de penser: 

fini les folies. Je suis maintenant 
conscient de toutes les belles choses 

que la vie a à m'offrir. Quai,' .7 rem 
en tôle, je contemplais avec nostalgie 
les collines au loin en pensant au 
bonheur d'être là. Ici, au camp, mes 

rêves se matérialisent." 

Mike, un autre détenu qui achève 

de purger une peine d'emprison-

nement de dix ans, est d'accord avec 

Nick. Ce projet constitue une solution 
de rechange à la vie de vadrouilleur 

dans les rues. 

"Quant à moi, je ne rêve pas 

nécessairement de gagner ma vie en 

forêt. Un séjour de camping en forêt 
fait parfois toute la différence quand 

il s'agit d'abandonner notre vie de 

vagabondage dans les rues. Si jamais 

une seule personne mettait à profit 

l'expérience ainsi acquise et si sa vie 

s'en trouvait modifiée, alors 

l'expérience en vaut le coup! Je 
recommande vivement cette expé-

rience aux jeunes, et surtout à ceux 
qui ont été élevés sur l'asphalte et 

n'ont jamais vu un coucher de soleil 

percer entre les branches." 

Nick et Mike ne sont que deux 

des nombreux bénéficiaires anony-

mes de ce programme. Tous con-

viennent du changement apporté 

dans leur vie par le programme et 

souhaitent que d'autres puissent en 
profiter. Après tout, l'événement le 

plus important dans la vie d'un libéré 

conditionnel, n'est-ce pas le change-

ment d'attitude, un changement du 

même type que celui inspiré par ce 
programme unique et sans lequel rien 

n'est possible ? 
Déjeuner-causerie à 
l'établissement de Cowansville 
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Photo Doug  Bali  

On aperçoit sur cette photo le Collège national du personnel de correction, situé à Ville-de-Laval et à droite, l'annexe où 
se donne entre autres le cours d'initiation à l'intention des nouveaux employés non CX. 

"Vous reviendrez, on 
n'est pas sorteux!" 

Ma visite du Collège du personnel 
et du "Pen" de Laval 

Photo. Wassyll Chamois 

Ci-dessus, à gauche, Christiane Gauthier, dir. adjointe, Progr. de formation du personnel, appose sa griffe sur les attestations 
d'études remises aux nouveaux employés non CX, à la fin de leur cours d'une semaine. Observent la scène en silence 
(de g. à dr.): Steve  Georgeff,  de Laval, Michel Pelletier, de Ste-Anne-des-Plaines, Madeleine Renaud, de Laval, Lloyd 
Gauthier, de Cowansville et Louis Genest, de l'AC. 

Photo Wassyll Chamula 

Alain Lepage, instructeur au Collège du personnel à Ville-de-Laval explique une 
technique d'auto-défense aux recrues PARC rassemblées dans le gymnase du 
Collège. 
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Deux instructeurs dynamiques, 
Yvon -Paul Charest et Richard 
Archambault, tiennent les étudiants 
occupés du lundi matin au vendredi 
après-midi et stimulent leur curiosité 
en les invitant à participer activement, 
à donner au besoin un exposé devant 
leurs collègues. Ceux-ci forment dans 
ce type de cours un élément très im-
portant. Rapidement nous en vien-
drons à nous connaître et à échanger 
au fil des discussions en sous-groupe. 
Des liens d'amitié se créeront, et le 
tableau de l'organisation du SCC et 
des interactions incessantes indis-
pensables au bon fonctionnement de 
l'organisme se précisera. 

Ce cours permet de rassembler 
autour d'une même table des person-
nes aussi différentes qu'un professeur 
de français ou de mathématiques, un 
cuisinier, des commis de bureau, un 
préposé au transfèrement des 
détenus, un responsable de l'approvi-
sionnement en nourriture, un 
instructeur travaillant avec les détenus 
et . . votre humble serviteur. 

Grâce au cours, nous pourrons 
nous renseigner sur le système de 
justice pénale, apprendre comment 
éviter de faire le jeu des détenus 
manipulateurs, nous informer sur le 
processus de gestion des cas, sur 
l'attitude à adopter en cas de prise 
d'otages, sur les droits et privilèges 
des détenus, sur la façon de protéger 
nos droits d'employé du SCC et de 
tirer profit des services de dotation. 

Dans la "fosse aux lions" 
Divers moyens seront utilisés pour 

nous "mettre dans le bain", dont la 
projection d'un documentaire de 
Radio-Québec sur la vie en prison et 
l'enregistrement sur magnétoscope de 
nos réactions à une situation 
d'urgence simulée. Deux autres 
enregistrements nous montreront 
quoi répondre aux détenus mani-
pulateurs qui essaient de vous mettre 
clins la "fosse aux lions" et quoi faire 
en cas de prise d'otages. Il y a même 
un petit exercice sur le jargon propre 
au SCC. 

En somme un cours bien ficelé, 
dynamique et adapté à sa clientèle-
cible! 

Le tableau brossé des rapports de 
force au sein des établissements est 
tout à la fois juste et réaliste, même 
s'il peut parfois surprendre parce qu'il 
ne cherche pas à masquer la réalité 
carcérale. Le sentiment général qui  

habitait chacun des participants à la 
fin du cours en était un de commune 
appartenance au Service, en dépit 
des univers très différents d'où nous 
étions issus. Ces réactions, nous nous 
sommes d'ailleurs empressé de les 
partager en fin de cours, avec la 
bienveillance complice d'Yvon-Paul 
et de Richard, autour d'un bon repas 
dans un restaurant local. Au-delà des 

odeurs de bon pain dans l'âtre et du 
bouquet du vin qui flottaient dans 
l'air, un sentiment nouveau nous 
enveloppait, comme une solidarité 
retrouvée. 

"Oui, Richard, oui Yvon-Paul, 
pensaient les gens tout bas, nous 
savons que vous n'êtes pas sorteux, 
mais nous reviendrons vous voir." 

Pham Wassyli Chamula 

Les nouveaux employés non CX se pressent autour de M. Henri-Paul Beaulieu 
CX-6 à l'établissement Laval et leur guide pour la matinée. 

Interview du directeur 
du Collège 
"Un lieu propice aux efforts de formation" 

— Richard 

QUÉBEC — M. Richard Rabeau 
est directeur du Collège national du 
personnel de correction, à Ville-de-
Laval, depuis six ans. Interrogé sur la 
recette du succès de cet établissement 
au cours des dernières années, il 
explique que cela est dû à la 
combinaison de 4 facteurs: la qualité 
des services offerts, qu'il s'agisse des 
cours-maison offerts par les 
formateurs du Collège ou des cours 
plus spécialisés offerts par des 
spécialistes du secteur des finances, 
des achats ou des domaines reliés au 
personnel; l'emploi de spécialistes à 
contrat pour enseigner certaines 
disciplines, dont la formation des 
agents de gestion des cas et les cours 
d'administration dispensés aux DA 
dans le cadre d'une entente avec 
l'ÉNAP affiliée à l'UQUAM; enfin, les 
cours du soir offerts au Collège par 
des représentants de l'École de 
criminologie de l'UM et de l'École des 
langues de la CFP. 

Pouvant compter sur un person-
nel de 34 employés et un budget 
global de 2 millions de dollars, le 
Collège dispense un large éventail de 
cours, dont le nombre total peut être 
évalué à environ 70. Le cours le plus 
important est, bien sûr, le Programme 
des agents recrutés dans les services 

Rabeau, directeur du Collège 

de correction, communément appelé 
PARC. Le cours, d'une durée de 
14 semaines et dont le contenu est 
conforme en tout point au pro-
gramme normalisé au niveau national 
depuis le ler  avril 1982, peut être 
offert jusqu'à 80 recrues à la fois, 
celles-ci étant réparties en 3 groupes. 

M. Rabeau explique que tout est 
orienté en fonction des besoins de 
formation des employés et que l'ap-
proche des responsables tend davan-
tage à offrir une série de cours à 
quelques reprises par année plutôt 
que seulement quelques cours à 
plusieurs reprises. 

Au nombre des autres activités de 
l'établissement, mentionnons la 
participation du Collège au pro-
gramme de recyclage de l'ensemble 
des employés de la région du 
Québec, les services de recyclage of-
ferts ailleurs au pays, notamment aux 
Centres d'apprentissage de Moncton 

•et Saskatoon, les cours offerts par des 
instructeurs itinérants dans les 
établissements éloignés, dont La 
Macaza et Drummond, l'entretien 
d'un champ de tir à Sainte-Anne-des-
Plaines, le prêt d'installations et de 
locaux et les services de restauration 
et d'hébergement offerts aux spécia-
listes recrutés dans le cadre du 

M. Richard Rabeau, directeur du 
Collège national du personnel. 

Programme d'aide aux employés 
(PAE) et l'analyse des besoins de 
formation de groupes d'employés sur 
demande des directeurs d'établis-
sement. 

Un cours fort apprécié est le cours 
d'information sur la retraite anticipée, 
offert aux employés qui en sont à 
5 ans de leur prise de retraite et à leur 
conjoint. 

Pour faire face à la demande 
croissante, le Collège a procédé à la 
rénovation de ses chambres sur place 
et de 3 autres maisons de chambre 
situées le long du boulevard 
Lévesque. Les responsables envi- 

sagent déjà d'ici quelques années la 
construction d'un nouveau gymnase 
avec chambres attenantes. M. 
Rabeau mentionne un autre projet 
d'avenir, un projet de formation 
programmée par ordinateur dont la 
réalisation a été entreprise par la mise 

en route d'un projet-pilote à Kingston. 
"En somme et compte tenu de 

ces services, nous croyons, conclut 
M. Rabeau, que le Collège est tin lieu 
choisi, propice aux efforts de forma-
tion et de promotion professionnelle 
des membres du personnel." 
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Henri Raymond et Madeleine Mena» s'entraînent déjà en vue du er tournoi 
annuel de softball des agents de la paix. 

L'établissement Leclerc hôte 
du tournoi de softball 
des agents de la paix 

Le mot d'ordre pour la prochaine année 
financière: "Il faudra jouer serré et être i nnovateur" (Jean-Paul Cadieux) 

Art Solomon est l'un des experts-
conseils qui ont travaillé à la prépa 4i1 

 ration de la trousse d'information sur 
la spiritualité autochtone. Il est un 
ancien de la tribu des Olibway, un 
chef spirituel autochtone. Les objets 
qu'il tient dans sa main sont des ob-
jets sacrés, comparables à la Bible 
ou à la croix des chrétiens. 

Bientôt une 
trousse d'information 
— surte de la page 1 

destinée aux employés des 
régions. On prévoit que les 
trousses seront prêtes pour dif-
fusion avant la publication de ce 
numéro. 

La trousse contient des illustra-
tions qui aideront les membres du 
personnel des établissements à 
reconnaître les objets de culte 
propres aux pratiques spirituelles 
autochtones et à les aider à en 
comprendre la signification 
symbolique. 

Frances Godon, agente dei 
Programmes pour les délinquants 
autochtones, George Nickel de la 
Direction de la sécurité et Erik 
Gustafsson de la Direction des 
Communications sont chargés de 
ce projet. 

Des membres du SCC se rendent en 
Terre sainte 
À l'occasion d'un récent voyage en Terre sainte, des membres du SCC ont 

visité des cellules creusées à même une grotte à l'intérieur de la crypte de 

l'église Sainte-Pierre-de-Gallicantu, à Jérusalem. Le chanoine Tom James, 
conseiller en formation, à la Division de l'aumônerie, qui était à la tête du 

groupe soutient que Jésus a peut-être passé la nuit qui a suivi son arrestation 

dans une des ces cellules situées sous le palais du grand-prêtre Caïphe. Ces 

cellules, enterrées sous les décombres à la suite de la destruction de Jérusalem 

en 70 av. J.-C., ont récemment été découvertes par des archéologues. 

Révision sous peu de la Loi sur les 
jeunes contrevenants 
OTTAWA — Le Solliciteur général du Canada, l'hon. Elmer MacKay, a 
affirmé le 21 mars dernier qu'une lacune de la Loi sur les jeunes contrevenants, 

mise à jour le 20 mars à la suite de l'acquittement pour cause d'aliénation 

mentale d'un jeune délinquant accusé de meurtre au premier degré, sera 

comblée aussitôt que possible. Selon le Ministre, un article de la Loi, qui prévoit 

la destruction en cas d'acquittement de tous les dossiers relatifs à un jeune 

prévenu, devrait comprendre une disposition proscrivant une telle procédure 

dans les cas d'acquittement pour cause d'aliénation mentale. M. Mackay a 

déclaré aux journalistes que l'absence de référence à cet égard était purement 

fortuit. "Ce n'était qu'un détail d'ordre technique, une possibilité en quelque 

sorte négligée lors de l'élaboration de la Loi.", a-t-il soutenu. 

Entre Nous, vol. 10, n° 8 — le 30 avril 1985 

par Michel Lauzon 
agent régional des Communications 

QUÉBEC — L'établissement Leclerc 
sera l'hôte du 8e tournoi annuel de 

softball des agents de la paix fédéraux 

et provinciaux qui se tiendra à Laval 
les 17 et 18 août prochains. 

Henri Raymond, adjoint à la 

récréation, à l'éducation physique et 

au sport à l'établissement hôte, 

préside le comité organisateur du 

tournoi avec l'aide d'André 
Lafrenière, agent de correction, qui 
agit à titre de vice-président. 

Cette activité annuelle regroupe 
environ 300 participants, répartis 
dans 16 équipes des centres de 
détention et des pénitenciers du 

Québec. 

Les centres de détention qui 

participent cette année sont 

Parthenais dont l'équipe détient le 
championnat depuis 4 ans et les 
centres de détention de Saint-Joseph 

de Beauce, de Saint-Jérôme, de 
Montréal, de Sherbrooke et de 

Waterloo. 

Du côté de nos unités, on pourra 
voir à l'oeuvre les équipes des 

établissements Leclerc, Archambault, 
Montée Saint-François, Drummond, 
Laval, Cowansville, du Centre 
régional de réception et du Centre 

fédéral de formation. 

Le président du comité 
organisateur travaille au déroulement 

du tournoi depuis septembre dernier. 

Il s'est entouré de sous-comités qui 

assument les responsabilités de 
communication, des installations, de 

l'accueil, des finances, de la planifi-

cation et des "idées nouvelles". Les 

employée; b) ou bien que cette 
employée aurait des motifs raison-

nables d'interpréter comme l'assujet-

tissement d'un emploi ou de chances 

de formation ou d'avancement à des 
conditions d'ordre sexuel " 

Une nouvelle disposition prévoit 

qu'on ne peut verser à un employé 

handicapé qui travaille dans une 

entreprise de ressort fédéral une 

rémunération inférieure au salaire 

minimum. 

Les modifications font partie de 

l'ensemble de modifications apportées 

à toutes les parties du Code fédéral 

du travail qui ont été adoptées par le 

Parlement, en juin dernier.  

membres de ces divers comités sont 
Daniel Verrette, Élise Desruis-
seaux, Danielle Labelle, George 
Chenard, Gérald Vigneault, 
Michèle Carpentier, Gilles Alain 
Loyer. Yves Caron. Alain Poirier, 
Madeleine Mainville et Julie 
Bergevin. 

Trois trophées seront remis lors 

du tournoi. Le premier, et sans doute 

le plus envié, sera remis à l'équipe 
championne. Le second sera décerné 
à l'équipe qui remportera le tournoi 

"consolation" alors que le dernier ira 
à l'équipe la plus sportive. 

"Tout s'annonce très bien.", lance 
M. Raymond. "Tout le monde est très 

actif dans l'organisation du tournoi et 

la collaboration du directeur du 

Collège national de formation, M. 

Richard Rabeau, du Cercle 

Sabrevois de Bleury dont le président 

est Michel Belzile, et de la ville de 

Laval est extraordinaire..., ajoute-t-il. 

En effet, le Collège national du 
personnel a accepté d'ouvrir ses 

portes aux participants pour la durée 

du tournoi. De plus, on prévoit 
l'aménagement d'un camping sur son 

terrain. Pour sa part. le Cercle 

Sabrevois de Bleury a mis ses locaux 

à la disposition des organisateurs 

tandis que les autorités de la ville de 

Lavai prêteront gratuitement deux 

terrains de balle-molle et laisseront à 

tous les participants l'accès gratuit à 
la piscine municipale du Centre de la 

nature. 

Enfin, un grand bal aura lieu le 17 
août pour couronner le tournoi qui. 
semble-t-il, n'aura jamais pris autant 

d'ampleur. 

Les modifications relatives à la 
Partie V du Code (relations 

industrielles) sont entrées en vigueur 

au mois de juillet dernier et les 
modifications relatives à la Partie IV 
entreront en vigueur dans les six 

premiers mois de 1986. 

Le Code canadien du travail 

s'applique aux 600 000 travailleurs 

canadiens qui relèvent de la 

compétence fédérale, dans des 

industries telles que le transport 

aérien, les banques, la radiodiffusion 

et la télédiffusion, les chemins de fer. 

le transport par navire, les élévateurs 

à grains, et le transport routier.  

par Helen Gooderham, 
AC, Communications 

OTTAWA — L'exercice financier qui 

débute sera marqué par des restric-

tions budgétaires et les chefs hiérar-

chiques devront faire un meilleur 

usage de leurs ressources, a indiqué 

Jean-Paul Cadieux. sous-

commissaire, Politique, planification 
et administration, lorsqu'il s'adressait 

aux quelques 80 agents financiers 

réunis récemment à Ottawa pour leur 

conférence nationale. 
"Le Conseil du Trésor nous a 

accordé jusqu'ici des conditions très 

avantageuses, a-t-il dit. Malgré tout, 

l'écart entre nos besoins d'ordre 

financier et les affectations consenties 

par le CT s'élargit sans cesse. Cet 

écart est actuellement de l'ordre de 35 
millions de dollars. 

Il nous faudra essentiellement 

resserrer cet écart par le biais d'un 

accroissement de la productivité et 

donc d'une meilleure utilisation de 
nos ressources. Le rôle joué à cet 

égard par nos agents financiers sera 

déterminant. Les dernières années 

qui se sont écoulées ont été marquées 

par l'amélioration de nos systèmes 

d'information et la mise à jour de la 
formation assurée à nos agents finan-

ciers en matière d'analyse et d'évalua-

tion. Il nous faudra mettre à profit ces 

nouvelles connaissances de façon à 

aider les chefs hiérarchiques à réduire 

les coûts et à faire usage plus 

efficacement de leurs ressources. Nos  

nouveaux micro-ordinateurs, récem-

ment mis en service dans tout le pays 
aux lieu et place des terminaux 

SIFOR, devraient s'avérer un outil 

précieux dans la poursuite de ce but. 

À mon avis, trois facteurs 

nouveaux viendront modifier la 

conjoncture. Le premier est la 

nécessité impérieuse qui est la nôtre 
de faire un meilleur usage de nos 

ressources; l'autre facteur non 

négligeable est la mise en service de 

systèmes financiers assez perfection-

nés pour nous permettre de "voir 
venir"; il faudra enfin tenir compte de 
l'existence d'agents financiers aptes à 

interpréter et analyser les données et 

à fournir conseils et avis aux cadres.", 

d'indiquer M. Cadieux. 

"Les Canadiens se sont donné un 
nouveau gouvernement, un 

gouvernement déterminé à réduire 
les coûts si bien que le SCC devra à 

l'évidence faire un usage beaucoup 
plus attentif de ses ressources. 

Chaque année des seuils limites de 

dépenses sont fixés pour chaque 

établissement, région, direction et 

service: les cadres devront vaille que 

vaille ne pas dépasser ces seuils-

limite. Le SCC ne peut compter sur 
le seul espoir d'obtenir toutes les 

ressources demandées pour faire face 

à l'accroissement de l'effectif carcéral. 
Il nous faudra donc procéder à des 
réaffectations de fonds au sein du 
SCC", a ajouté M. Cadieux. 

"Comment allons-nous nous y 

— suite de la page 1 

Dans la région du Pacifique. les 

préparatifs sont .en bonne,  .voie, 
L'événement le plus important, soit 
la rencontre sportive régionale à la 

Base des forces armées canadiennes 
de Chilliwack, est prévu pour le 10 
mai. À l'établissement de Mission, on 

tiendra des exercices d'aérobie et des 

séances d'initiation au squash, au 

badminton et au racketball, en plus 

d'évaluer sur rendez-vous la condition 

physique des employés. On y en-

couragera également les membres du 
personnel à jogger ou à marcher 

autour du périmètre de l'établisse-

ment. L'établissement de Ferndale, 
lui, présentera des films sur le stress 

et des personnes ressources du Col-
lège du personnel se rendront sur 

place pour en discuter. Enfin, lors de 

la réunion générale du personnel à 

l'établissement, le 23 mai prochain, 

un psychologue donnera des 

renseignements sur le stress. 
Les régions de l'Ontario et de 

prendre ? Certains secteurs crient 

pour obtenir plus de ressources, mais 
d'autres sont déjà aux abois. La 

solution, c'est donc la réaffectation 
des fonds." 

Nécessité d'une 
nouvelle attitude 

La solution, c'est l'amélioration de 

la productivité. Il nous faut adopter 

une nouvelle attitude qui nous incite 

à nous demander constamment si 
nous pouvons vraiment continuer à 

mener à bien bus ces projets et si oui, 

si nous devons suivre les mêmes 

procédés. Y a-t-il une nouvelle façon, 

plus économique, d'atteindre un 

objectif? Ainsi, la tendance dans le 

secteur de la formation était de 
s'appuyer uniquement sur les cours 

magistraux jusqu'à ce que nous 

découvrions qu'il était tout à la fois 

plus motivant, plus rapide et plus 

économique de faire appel à l'appren-

tissage assisté par ordinateur. Un 
autre exemple d'innovation qui a 

contribué à accroître la productivité 

est le SPDI (Système périmétrique de 

détection des intrusions). 

Nous devons donc tous nous 
serrer la ceinture au cours de l'année 
qui vient, ce qui ne comporte pas 

seulement des désavantages, mais 

peut être une bonne occasion de 

laisser libre cours à notre imagination 

et à notre esprit d'initiative.", de 
conclure M. Cadieux. 

l'Atlantique tiendront une journée de 
conditionnement physique ou une 

rencontre sportive au cours du mois 
de mai et mettent présentement la 

dernière main à l'organisation d'autres 
manifestations. 

Dans la région du Québec, un 

grand nombre d'activités sont en voie 

de planification en vue du mois de 

mai et ce, dans chaque établissement 

et unité opérationnelle. 

À l'Administration centrale, le 
calendrier des activités prévoit un 

programme Évalu-vie, des tests de 
conditionnement physique, la 

vérification de la tension artérielle, la 
présentation de films, la tenue de 

séminaires et le clou des manifesta-
tions du mois, la journée d'activités 

physiques, le 28 mai. 

Encore une fois, les adminis-

trateurs régionaux des Communi-
cations s'occuperont de la 
coordination des événements. 

Modifications au 
Code du travail - suite de la page l  

Relevons le défi! 



Le pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul, 
construit en 1873. 
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et châtiments 
ne histoire illustrée: deuxième cahier d'une série de six 

par Cecilia Blanchfield 

Un châtiment d'un nouveau genre: 

L orsque dans les années 1770, 
John Howard, célèbre réfor-
mateur des prisons et alors 

shérif de Bedford, examine le monde 
dans lequel il vit, il constate que la 
société est prête à tomber dans l'anar-
chie et il est consterné par la hausse du 
taux de criminalité et l'érosion de 
l'ordre civil. 

Il est en outre scandalisé par les 
méthodes brutales de répression du 
crime: les autorités répondent simple-
ment à la violence par la violence. Loin 
d'avoir un effet de dissuasion, l'utili-
sation à iieprt et à .  travers de la peine 
capitale ,et . des' 'châtiments corporels 
affaiblit .en fa4 le respect de la loi. 

La politique de la terreUr judiciaire 
est aussi barbare que siupide, pensent 

John Howard et ses disciples, qui ont 
une meilleure idée: substituer l'in-
carcération à la peine de mort et aux 
châtiments corporels. Ils vont même 
plus loin et proposent de remplacer les 
anciennes prisons communes par un 
nouveau genre d'établissement qui 
permettrait non seulement de punir les 
détenus, mais aussi de les amender. 

Le pénitencier doit à la fois amender 
et punir 

La réforme carcérale est enracinée 
dans l'idéalisme religieux, et les quakers 
et les évangélistes qui sont à la tête de 
cette réforme sont convaincus que l'être 
humain est infiniment perfectible et 
qu'il est possible de rendre honnête une  

personne malhonnête. 
L'instrument du salut est le "péniten-

cier" un lieu de repentir, et l'essence de 
la discipline pénitentiaire, le régime 
cellulaire. 

Ce concept n'est pas tout à fait 
nouveau, car l'Église médiévale 
enferme déjà les membres dévoyés de 
son clergé et, au moment de l'enquête 
de John Howard en Europe, le régime 
cellulaire existe déjà dans diverses 
prisons. 

Ainsi, à Rome, la maison de correc-
tion San Michele, ouverte en 1704, est 
un établissement catholique pour jeunes 
garçons délinquants. Cet établissement 
a adapté à des fins de punition la tradi-
tion religieuse de la discipline monacale. 
C'est en fait le premier établissement  

pénitentiaire organisé suivant les 
principes de l'isolement, du travail, du 
silence et de la prière. 

Le  fouet du remords 

Le régime cellulaire, pense John 
Howard, est non seulement plus hu-
main que les châtiments corporels, mais 
aussi plus efficace. Dans le silence et la 
solitude de sa cellule, le criminel se 
trouve face à sa conscience et capitule 
devant le "fouet du remords". 

Les réformateurs du système carcéral 
sont convaincus de pouvoir réglementer 
l'esprit de l'homme en réglementant 
son corps et ils espèrent même que le 
pénitencier deviendra un modèle 
d'ordre et de moralité pour le reste de 
la collectivité.  •  
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Un dongeon de l'époque médiévale, en Europe. Plus tard, l'isolement cellulaire 
allait être considéré comme l'instrument du salut. (Tiré de Punishment: An 
Illustrated History, par P.N. Walker, avec la permission de David and Charles 
Publishers, Devon, Angleterre.) 

Crimes et châtiments 

Le crime est une maladie 
et son remède, 
la mise en quarantaine 

À l'époque, le crime est considéré 
comme une sorte de mal moral, dont 
les porteurs doivent être mis en quaran-
taine. L'un des pires aspects de la 
prison commune, selon les réfor-
mateurs, est le mélange des diverses 
catégories de détenus. 

Dans ces prisons à l'ancienne, la 
fréquentation des criminels endurcis 
corrompt rapidement les jeunes et les 
innocents. Les réformateurs pensent 
qu'il ne pourra pas en être ainsi dans 
un pénitencier bien dirigé. 

Bien que l'idée du pénitencier vienne 
d'Europe, ses premiers partisans sont 
les Américains qui, même à l'époque 
coloniale, s'opposent déjà au système 
britannique des châtiments corporels et 
de la peine de mort. 

"Selon Charles Dickens, cet 
affrontement lent et quotidien 
avec les mystères de l'esprit 
qu'est le régime cellulaire est 
infiniment pire que toutes les 
tortures physiques." 

En 1682, le dirigeant quaker William 
Penn rédige un code pénal qui remplace 
le fouet ou la mutilation par l'em-
prisonnement avec travaux forcés. La 
peine capitale n'est maintenue que pour 
le meurtre. 

Le code de Penn est abrogé par 
décret royal après la mort de son ins-
tigateur, en 1718, mais Philadelphie 
reste un sol fécond pour la réforme et, 
en 1787, William Bradford, Benjamin 
Rush et Caleb Lownes y fondent la 
Philadelphia Society for Alleviating the 
Miseries of the Public Prisons. En 
1790, ils persuadent le gouvernement de 
l'État de créer le premier établissement  

"correctionnel" véritable de l'Améri-
que du Nord, dans une aile de la prison 
de la rue Walnut. 

Là, les suspects, les témoins et les 
contrevenants sont encore gardés dans 
de grandes salles communes, mais les 
criminels endurcis sont enfermés dans 
des cellules individuelles. Le régime 
disciplinaire de la prison de la rue 
Walnut devient connu sous le nom de 
système pennsylvanien. 

L'expérience la plus draconienne de 
régime cellulaire se déroule en 1821, au 
pénitencier d'Auburn, dans l'État de 
New York, où des détenus sont 
enfermés dans leurs cellules sans 
distraction et sans travail. Il y a tant de 
suicides qu'il faut mettre fin au projet 
deux ans plus tard. Les criminologues 
français Alexis de Tocqueville et 
Gustave de Beaumont condamnent cet 
extrémisme: "Il n'amende pas, il tue." 

Le régime d'Auburn est par la suite 
modifié et permet aux détenus de 
travailler en silence le jour et de ne 
regagner leurs cellules que le soir. Ce 
système devient connu sous le nom de 
système auburnien ou système de 
l' "association silencieuse". 

Pendant ce temps, en Pennsylvanie, 
les autorités pénitentiaires sont toujours 
en faveur du principe de l'isolement 
complet. Le meilleur exemple du 
système pennsylvanien (aussi connu 
sous le nom de système de l'isolement) 
est le gigantesque Eastern State 
Penitentiary, construit en 1829, à 
Cherry Hill. 

Dans ce pénitencier, tous les prison-
niers sont placés en isolement complet 
vingt-quatre heures sur vingt-quatre. Ils 
travaillent seuls dans leurs cellules, 
faisant du tissage et de la couture et 
fabriquant des chaussures. Leurs repas  

leur sont servis par un trou dans la 
porte, et chaque détenu a sa propre 
cour d'exercice, séparée des autres 
cours par de hauts murs de briques. 

Le son des voix ne peut traverser 
l'épaisseur des murs et le détenu n'a de 
contacts humains qu'avec ses gardiens 
qui, trois fois par jour, font une visite 
de vérification. Parfois, une personne 
pieuse est autorisée à rendre visite à un 
détenu et à lui apporter des brochures 
religieuses. Toute communication avec 
ses amis et sa famille de l'extérieur est 
pratiquement interdite. 

Beaucoup de cas 
de folie 

Charles Dickens, qui visite le péniten-
cier de Cherry Hill dans les années 
1840, écrira plus tard que cet affronte-
ment lent et quotidien avec les mystères 
de l'esprit est infiniment pire que toutes 
les tortures physiques. 

En 1849, des membres de la commis-
sion d'enquête canadienne Brown se 
rendent à Cherry Hill et constatent que 
les détenus ont le teint cireux et l'air 
épuisé, que leurs yeux sont caves et 
brillent d'un éclat fiévreux. Les 

• — 
noirs afin de 

autorités du pénitencier admettent à 
contrecoeur que 50 de leurs 300 prison-
niers sont fous. 

John Howard lui-même n'avait pas 
préconisé l'isolement total et pensait 
qu'il fallait autoriser les prisonniers à 
travailler et à prendre de l'exercice 
ensemble. Une solitude constante, 
avait-il prévenu, peut conduire à 
l'indifférence ou au désespoir. 

Malgré ses inconvénients, le système 
pennsylvanien est finalement adopté 
dans la plupart des pays européens, 
alors que le système auburnien prévaut 
aux États-Unis et au Canada. (Au 19e 
siècle, il n'y a au Canada qu'un seul 
établissement sur le modèle pennsyl-
vanien, la prison d'isolement, au 
pénitencier de Kingston.) 

Les détenus portent des masques 
noirs 

Quel que soit le système utilisé, la 
manie du silence et de l'isolement 
atteint souvent au 19e siècle des 
extrêmes ridicules. À la prison de Pen-
tonville, construite en 1842 près de 
Londres, en Angleterre, les détenus 
doivent porter de petits masques noirs 
afin de ne pas se reconnaître les uns les 
autres. À Pentonville, tout comme à La 
Roquette, à Paris, les détenus font leurs 
dévotions dans les chapelles munies de 
stalles individuelles. 

Aux États-Unis, les autorités 
carcérales inventent un pas qui combine 
le pas de marche et le pas traînant. Au 
pénitencier d'Auburn, les prisonniers 
doivent marcher en gardant le visage 
inexpressif, la tête tournée vers le 
gardien. Toute tentative de com-
munication non verbale, même un tic, 
peut être retenue contre eux. 

Dans les années 1880, le surpeuple-
ment des pénitenciers rend inappropriée 
la discipline traditionnelle. Il est 
difficile d'imposer le silence et de 
maintenir l'isolement lorsque les 
cellules doivent être partagées. L'isole-
ment cesse alors d'être une méthode de 
redressement et dégénère en punition. 
Le "cachot", ou le "trou", devient la 
prison dans la prison. 

Le pénitencier conçu selon les idées 
de John Howard est donc un échec. Il 
continue pourtant de prospérer 
longtemps après l'abandon de ses 
pratiques et de sa raison d'être 
originales. • 

--1Zk 

I  • 
À la prison de Pentonville, près de Londres, en Angleterre, les détenus doivent porter de petits masques 
ne pas se reconnaître les uns les autres. 
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Cour du pénitencier de Kingston vue de l'intérieur. Les grands établissements 
étaient imposants et sévères de manière à ajouter au facteur de dissuasion qu'ils 
constituent. 

Crimes et châtiments 

La carrière du pénitencier de Stony Mountain, près de Winnipeg. À la fin du XIXe siècle, les travaux forcés se résumaient à casser la pierre. (Photo: SCC) 

FI
..4 n 1800, un Canadien peut être 

pendu pour avoir volé une 
chemise, car le vol est alors 

l'une des quelque dizaines d'infractions 
punissables de mort. 

Le Haut-Canada et le Bas-Canada 
ont hérité du "code sanglant" britan-
nique, ainsi appelé parce qu'il compte 
presque exclusivement sur le fouet et la 
pendaison pour punir le crime. Lorsque 
ce code est inscrit dans l'Acte de 
l'Amérique du Nord britannique (en 
1763 au Bas-Canada et en 1793 au 

Haut-Canada), il fait déjà l'objet de 
critiques dans la mère patrie. 

Comme en Grande-Bretagne, 
quelques-uns seulement des condamnés 
à mort sont en fait exécutés, mais les 
pendaisons restent assez fréquentes 
pour susciter un dégoût généralisé. En 
1883, il y a au Canada douze crimes 
punissables de mort, entre autres, le 
meurtre, le viol, le vol, le cambriolage 
et l'incendie volontaire. En 1841, seuls 
le meurtre et la trahison sont encore 
punissables de mort. 

I  e pénitencier  de Kingston 
1835 

Les réformes légales sont devenues 
possibles parce que la peine de mort est 
maintenant remplacée par une autre 
forme de punition, les travaux forcés 
dans les pénitenciers. Le premier 
pénitencier canadien ouvre à Kingston 
le I er  juin 1835. 

On retrouve dans les prisons com-
munes du Canada des années 1830 la 
plupart des mauvais traitements 
condamnés par John Howard dans les 
prisons britanniques des années 1770. 
Les prisons sont sales et désorganisées 
et leur population est décimée par la 
maladie. Jusqu'en 1836, les détenus de 
la prison de Toronto ne reçoivent 
qu'une livre et demie de pain sec par 
jour. Ils n'ont aucun travail à faire et 
ne prennent pas d'exercice à l'extérieur. 
Un bon nombre d'entre eux sont 
enchaînés. 

Les législateurs canadiens s'intéres-
sent beaucoup aux expériences faites 
aux États-Unis dans le domaine pénal 
et débattent passionnément des points 
forts et des points faibles des systèmes 
auburnien et pennsylvanien. 

En 1831, une commission parlemen-
taire de l'assemblée du Haut-Canada 
demande qu'un pénitencier soit 
construit près de Kingston, et une corn-
mission d'enquête opte pour le système 
auburnien ou de "l'association silen-
cieuse", qu'elle estime le plus 
productif. 

Rééducation morale 

La première loi canadienne sur les 
pénitenciers, votée en 1834, fixe les 
objectifs du nouvel établissement de 
Kingston, qui doit non seulement four-
nir des moyens de détourner les gens de 
la perpétration de crimes, mais aussi 
amender les détenus et leur faire 
acquérir les habitudes du travail. La 
rééducation morale doit remplacer 
l'intimidation. 

Les débuts du pénitencier de 

Kingston sont toutefois très éloignés de 
ces objectifs. Le pénitencier a en effet 
été conçu comme une solution de 
rechange humaine aux atrocités du 
"code sanglant", mais son directeur, 
Henry Smith, y instaure bientôt son 
propre règne de terreur, au nom de la 
réforme; il est renvoyé, en 1849, après 
l'enquête d'une commission spéciale du 
gouvernement dirigée par George 
Brown. 

"Même après une journée de 
travail de dix heures, les 
prisonniers devaient se tenir 
debout pendant toute la 
leçon." 

L'optimisme soulevé par le péniten-
cier de Kingston s'éteint rapidement, 
car le système auburnien n'est 
manifestement pas plus facile à appli-
quer au Canada qu'aux États-Unis: il 
est en fait impraticable. Malgré la 
menace constante du fouet, les 
condamnés réussissent à contourner la 
règle du silence. 

Le mode de discipline habituel, 
c'est le fouet 

Ironiquement, les châtiments 
corporels, que les fondateurs des 
pénitenciers avaient espéré faire tomber 
en désuétude, deviennent le mode de 
discipline courant dans les nouveaux 
établissements. 

Malgré la désillusion suscitée par le 
pénitencier de Kingston, la Commission 
Brown croit encore qu'un établissement 
bien dirigé peut améliorer les hommes 
et que la pression morale peut réussir 
là où la force physique échoue. 

La pression morale est en effet 
considérée comme une constituante du 
processus d'amendement. À l'époque, 
le comportement criminel est, croit-on, 
un symptôme d'un mal moral et les 
conseils religieux sont la première 
forme de thérapie carcérale. 

Les premières personnes autres quel> 



Crimes et châtiments 
des gardiens qui sont engagées 
régulièrement dans les prisons sont les 
aumôniers, qui tiennent des services 
religieux, enseignent l'école du diman-
che, organisent des réunions pour le 
renouveau de la foi, distribuent des 
bibles, font aux prisonniers des sermons 
sur les conséquences funestes de la 
paresse et de l'alcoolisme, et donnent 
même des leçons aux détenus 
analphabètes afin que ceux-ci puissent 
lire les Saintes Écritures. 

Ils essaient en outre, ce qui importe 
davantage, de convaincre les prison-
niers que leur peine est juste et de les 
aider à se soumettre à cette 
"correction". 

S'adapter au régime carcéral n'est 
pas facile. Dans le pénitencier canadien 
du 19e  siècle, la nourriture est frugale 
et monotone, et le logement, à l'étroit. 
La vie quotidienne est une suite 
d'occupations monotones, soit le 
dénombrement, le travail et le sommeil. 
Le silence absolu est exigé en tout 
temps. 

Pas de loisirs 

Il n'y a pas d'activités de loisir et 
même les passe-temps personnels ne 

Saint-Vincent-de-Paul: pour éviter que les détenus se pendent avec les lacets, 
les chaussures devaient être laissées à l'extérieur des cellules. 
(Photo: Archives du pénitencier de Kingston). 

sont pas autorisés. Jusqu'en 1869, les 
détenus ne peuvent même pas avoir de 
lumière pour lire dans leurs cellules. 
L'éducation est considérée comme un 
grand privilège et les détenus qui se 
conduisent bien sont parfois autorisés 
à suivre des cours le soir. Cependant, 
même après une journée de travail de 
dix heures à l'atelier de menuiserie ou 
à la forge, ils doivent se tenir debout 
pendant toute la leçon. 

Les détenus sont constamment 
frustrés par d'innombrables règlements 
tracassiers et il est presque impossible 
de ne pas être puni pour une chose ou 
pour une autre. Même les "bons" 
prisonniers ne peuvent guère espérer 
plus que trois jours de réduction de 
peine pour bonne conduite. 

Selon les inspecteurs des pénitenciers 
du gouvernement des années 1860, le 
système carcéral canadien est un 
système de répression inflexible et de 
coercition intransigeante qui n'admet 
ni changement ni amélioration de la 
situation du détenu pour bonne con-
duite. Les inspecteurs préconisent alors 
l'adoption d'un système "progressif", 
comme celui qui a cours en Irlande.3 

Le système irlandais: 
les débuts de la libération conditionnelle 

D ans le système irlandais, ou 
Crofton, les détenus obtien-
nent graduellement leur 

libération. Ils commencent par purger 
leur peine en isolement (système 
pennsylvanien), puis passent au système 
du travail en commun le jour (système 
auburnien). Pendant cette deuxième 
étape, ils peuvent mériter, par leur 
bonne coaduite, des points qui permet-
tent ensuite d'acquérir des privilèges, 

entre 	autres, 	la 	libération 
conditionnelle. 

La loi de 1868 sur les pénitenciers 
fournit le cadre législatif de l'intro-
duction d'un système du type Crofton. 
Entre autres innovations, elle prévoit 
un plan qui permet aux détenus de 
mériter jusqu'à cinq jours par mois de 
réduction de peine pour bonne 
conduite. 

La carotte et le bâton 
. 	_ 

La libération anticipée est l'une des 
'carottes' que les autorités correction-
nelles commencent à tendre aux détenus 
dans l'espoir de les encourager à 
s'amender. À l'autre extrême, il y a le 
"bâton", c'est-à-dire la peine de durée 
indéterminée. De nombreux réfor-
mateurs du régime carcéral s'inquiétent 
parce que les détenus qui ne s'amendent 
pas ne font que cocher les murs de leurs 
cellules en attendant la fin de leur peine, 
et certains pensent que les gardiens 
doivent avoir le droit de garder les 
détenus enfermés jusqu'à ce que ceux- 

ci se soient réellement améliorés, même 
si cela prend toute une vie. 

Il y a également détérioration des 
prisons elles-mêmes. En 1867, après la 
Confédération, le gouvernement 
fédéral assume la responsabilité des 
pénitenciers provinciaux de Kingston, 
d'Halifax et de Saint-John (N.-B.), 
mais les conditions ne s'améliorent 
guère. D 

Un moment de réjouissances: soixantième anniversaire de la Confédération au pénitencier de la Saskatchewan (1927). On y aperçoit la résidence du directeur 
de établissement et l'établissement à l'arrière-plan; à droite, l'automobile du directeur McLeod. (Photo: SCC-région des Prairies). 
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Selon les écrits d'Enoch C. Wines, 

secrétaire de la Prison Association of 
New York, le pénitencier de Kingston 
constitue une situation lamentable et est 
totalement indigne des buts d'un 
établissement de ce genre. Il faut à son 
avis raser le pénitencier. 

Le surpeuplement des pénitenciers 
1867 

Le gouvernement ne peut cependant 
pas se permettre de perdre d'espace, car 
le nombre des détenus monte en flèche. 
Ainsi, en 1867, il y a à Kington 907 
détenus et le surpeuplement y mine la 
discipline. Il faut de nouveaux péniten-
ciers pour réduire la pression. 

Quatre grands établissements sont 
alors construits en une décennie: le  

pénitencier Saint-Vincent-de-Paul, près 
de Montréal, en 1873; le pénitencier du 
Manitoba, à Stony Mountain, en 1875; 
le pénitencier de la Colombie-
Britannique, près de New Westminster, 
en 1878; le pénitencier de Dorchester, 
en 1881. Ce dernier remplace les vieilles 
prisons de Saint-John et d'Halifax et 
devient le pénitencier fédéral de la 
Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-
Brunswick et de l'île-du-Prince-
Édouard. 

La perte de la liberté ne rend pas les 
détenus meilleurs 

Les nouveaux pénitenciers aident à 
réduire le surpeuplement, mais la fré-
quence alarmante des émeutes dans les 
prisons — tant au Canada qu'aux 

États-Unis — à la fin des années 1800, 
indique manifestement que le système 
est fondamentalement imparfait: en 
soi, la perte de la liberté n'améliore per-
sonne. Il faut trouver de meilleures 
méthodes. 

Comme les réformateurs des prisons 
du 18e siècle, les pénologues victoriens 
appartiennent à un mouvement social 
progressif plus vaste. Il y a davantage 
d'accent sur le professionnalisme et les 
réformateurs s'efforcent de faire de la 
criminologie une science respectable. 
Des organisations nationales et inter-
nationales font leur apparition, et les 
Canadiens participent avec en-
thousiasme aux premiers congrès de 
pénologie. 

En même temps, à un autre niveau, 
des groupes comme la Prisoner's Aid 
Association of Toronto, créée en 1874, 
essaient d'aider les anciens détenus à 
s'adapter à la liberté. 

Les vieilles explications religieuses de 
la criminalité ne sont plus acceptées, 
mais il n'y a pas encore unanimité sur 
les causes ou les remèdes possibles de 
la criminalité. Face au délicat problème 
de la récidive, les réformateurs sont 
disposés à examiner toutes les 
explications et toutes les solutions, si 
bizarres, soient-elles. 

Les rationalisations biologiques sont 
populaires. C'est l'âge d'or de la 
phrénologie (étude de la forme du 
crâne) et de la conception du criminel-
né. Cesare Lombroso, qui se dit 
"anthropologue de la criminalité", 
écrit en 1889 L'Homme criminel, dans 
lequel il affirme que les criminels sont 
des déchets de l'évolution, que l'on peut 
reconnaître à leur front tombant, à 
leurs bras très longs et à leurs oreilles 
proéminentes. En 1930, de nombreux 
Canadiens croient encore que le crime 
est héréditaire et qu'il faudrait rendre 
stériles les récidivistes. 

"Excellents sujets 
d'expérimentation" 

J.G. Moylan, inspecteur des 
pénitenciers de 1875 à 1895, pense peut-
être aux spécialistes des sciences 
humaines lorsqu'il note, dans l'un de 
ses rapports, que les détenus sont 
d'excellents sujets d'expérimentation: 
on ne leur permet pas en effet d'avoir 
une volonté propre et l'intérieur d'une 
prison est un endroit idéal pour mettre 
à l'essai de nouveaux plans d'hygiène, 
d'éducation et de réforme physique et 
morale. • 

Le pénitencier de Stony Mountain, construit en 1875. À la fin des années 1800, 
les soulèvements étaient fréquents dans les grands établissements. 

NOtteelle thèse: 
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Au moment de sa construction, en 1835, le pénitencier de Kingston est le plus grand immeuble public au Canada. 

Au début du siècle, le criminel 
n'est plus considéré comme un 
pécheur qu'il faut sauver, mais 

comme un malade qu'il faut soigner. 
Au 20e siècle les commissions 

royales d'enquête commencent à faire 
des recommandations qui reflètent cette 
nouvelle thèse de la pénologie. Ainsi, 
en 1914, une commission demande la 
tenue d'une étude soignée et scienti-
fique de l'individu. Les prisons ne peu-
vent plus être dirigées comme des 
usines, où le matériel humain est traité 
comme des unités interchangeables. 

Il existe bien sûr un grand écart entre 
la théorie et la pratique dans le système 
correctionnel canadien. La fluctuation 
du taux de criminalité, les contraintes 
financières, les changements de 
priorités politiques et les problèmes 
administratifs entravent la mise en  

oeuvre des programmes souhaitables. 
Les réformateurs et les autorités 

pénitentiaires ne voient pas toujours les 
choses du même oeil. La préoccupation 
première des réformateurs est en effet 
d'aider les détenus et celle des directeurs 
d'établissement, d'assurer l'ordre. 

En 1924, le surintendant des 
pénitenciers, W.S. Hughes, écrit dans 
un rapport que le traitement des 
détenus dans un pénitencier continue 
d'être un sujet de discussion et que des 
centaines de personnes qui ne 
connaissent guère la criminalité et pas 
du tout les criminels continuent de faire 
des suggestions ou des demandes 
concernant le traitement des criminels. 
Il est des plus heureux pour les détenus, 
commente-t-il, que les suggestions de 
ces personnes sans expérience soient 
rarement retenues. 

L'évolution est lente. À la fin des 
années 1920, il y a cependant des 
schémas de classement des détenus, des 
installations spéciales pour les jeunes, 
un système complet de fermes 
industrielles et des dispositions sur la 
réduction de peine méritée et la 
libération conditionnelle. 

Pendant la Crise, il y a hausse des 
crimes économiques, surtout chez les 
jeunes chômeurs. Le nombre des 
détenus passent en effet de 2 769 en 
1929 à 4 587 en 1933, ce qui représente 
une augmentation de 66 pour 100. 

Les autorités son sévères envers le 
crime et les criminels. La réforme est 
de nouveau subordonnée à la 
répression. Les détenus sont poussés à 
des mesures désespérées. Pendant le 
régime militariste du général D.M. 
Ormond, surintendant de 1928 à 1938,  

il y a 20 cas d'émeutes et autres 
troubles. Les sept pénitenciers sont la 
scène de nombreux désordres, entre 
autres, des grèves, des incendies et des 
fusillades mortelles. 

Un grand tournant, le rapport de la 
Commission Archambault  — 

1938 

La violence retient l'attention du 
public et des médias et sert de 
catalyseur, en 1938, à la Commission 
Archambault, dont le rapport marque 
un grand tournant dans la réforme 
correctionnelle canadienne moderne. 
Ses 88 recommandations couvrent 
presque tous les aspects du système 
carcéral et une grande partie de sa 
philosophie a encore de l'influence 
aujourd'hui. 



La thèse du rapport de la 
— Commission Archambault est que 

l'amendement des détenus ne peut être 
réalisé par le biais de la punition. Le 
système correctionnel doit donc avoir 
pour buts d'abord la prévention du 
crime, puis la réadaptation des détenus 
et enfin, la dissuasion des récidivistes. 

Les commissaires sont affligés par le 
manque quasi complet de programmes 
de réadaptation. Ils proposent des 
améliorations aux programmes carcé-
raux d'éducation, de loisirs et de 
travail, un meilleur traitement des 
femmes en détention, la réforme des 
systèmes de libération conditionnelle et 
de probation, de meilleurs services 
d'assistance post-pénale, une 
réorganisation administrative et un 
meilleur système de classement. 

Avec la Deuxième Guerre mondiale, 
il y a cependant diminution de l'intérêt 
du public pour la réforme carcérale et 
la mise en oeuvre des recommandations 
de la Commission Archambault est 
temporairement suspendue. 

Crimes et châtiments 

Le nombre de pénitenciers double 
et atteint quinze 

De 1946 à 1960, le Service est dirigé 
— par le major-général Ralph Gibson. 

Pendant cette période, le nombre de 
pénitenciers passe de sept à quinze. Il 
y a introduction des services 
psychologiques en 1947 et un psychiatre 
est engagé à plein temps en 1958. La 
création à Kingston, en 1952, de 
Calderwood, le collège du personnel de 
correction, est le signe d'un nouvel 
effort dans le domaine de la formation. 

Au cours des trois décennies qui 
suivent le rapport Archambault, des 

commissions royales d'enquête, des 
comités gouvernementaux et des 
organismes du secteur privé continuent 
d'examiner le système pénitentiaire. Les 
rapports remettent rarement en ques-
tion l'idéal pénitentiaire original, à 
savoir l'amendement des détenus, et ils 
restent optimistes, convaincus que la 
plupart des détenus peuvent s'amender 
dans les prisons. 

Dans les années 1960 et 1970, il y a 
quelques fissures dans l'unanimité 
officielle suscitée par le concept de 
l'amendement des détenus. Des 
commissaires concluent en effet, dans 
le rapport Ouimet, en 1969, que les 
détenus les plus réformables 
réussiraient sans doute mieux à 
l'extérieur de la prison. 

En 1970, 
il y a 34 pénitenciers 

Un nouveau programme de construc-
tion commence en 1961 et, en 1970, il 
y a 34 établissements. Grâce à la répar-
tition des pénitenciers en établissements 
à sécurité minimale, moyenne et 
maximale, les autorités peuvent classer 
et séparer les détenus en différentes 
catégories et jouir d'une plus grande  

souplesse dans l'élaboration de 
programmes appropriés. Les détenus 
des établissements à sécurité minimale 
n'ont pas besoin de la discipline 
militaire des anciens pénitenciers. 

Pour les criminels endurcis, c'est 
cependant une toute autre histoire. 
Selon les estimations, trois pour cent 
des détenus sont "irréductibles". En 
1968, le premier des établissements à 
sécurité maximale renforcée est ouvert 
à Laval (Québec) et peut recevoir 
140 détenus. Le concept de ce genre 
d'établissement est aussitôt contesté. 

Diverses thérapies 
I mises à l'essai I 

Les pénitenciers canadiens traversent 
entre le début des années 1960 et le 
début des années 1970 une période 
"psychiatrique" pendant laquelle à peu 
près toutes les formes imaginables de 
thérapie sont essayées, entres autres, 
diverses formes de traitement avec 
médicaments psychotropes, les élec-
trochocs, la modification du comporte-
ment, la privation sensorielle, les 
marathons de fin de semaine, et même 
des groupes d'interaction où les gens 
sont nus. 

Le premier établissement spécialisé, 
le centre de traitement de Matsqui pour 
toxicomanes, ouvre en 1963, et un 
premier centre médical régional ouvre 
en 1972, à Abbotsford, en Colombie-
Britannique. La médecine pénitentiaire 
a fait beaucoup de chemin depuis les 
années 1930: les détenus souffrant de 
troubles mentaux étaient alors traités 
par immersion dans une baignoire de 
glaçons broyés. 

"Dans les années 70, on 
appelle les détenus par leur 
nom. Ils sont autorisés à se 
laisser pousser la barbe. Ils 
peuvent même faire entendre 
leurs avis par le biais de 
comités de détenus." 

Dans les années 1970, on s'efforce 
d'humaniser certains aspects de la vie 
carcérale. On appelle les détenus par 
leur nom et non plus par leur numéro 
et les uniformes sont redessinés pour 
ressembler davantage à des vêtements 
civils. Les détenus sont autorisés à se 
laisser pousser la barbe et à garder les 
cheveux longs. En plus de ces change-
ments d'ordre esthétique, on tente de 
donner aux détenus un degré limité 
d'autonomie par l'intermédiaire de leur 
comité de détenus. 

En 1971, le comité Mohr laisse 
entendre que les détenus pourraient 
mieux s'amender dans un 
environnement composé de petits 
groupes. On crée alors les "unités 
résidentielles", où les détenus et les 
membres du personnel peuvent vivre 
dans un milieu intime, qui ressemble au 
milieu familial. • 

La prison, 
un dernier recours? 

FI
i 4  n 1973, une publication du 

ministère du Solliciteur 
général intitulée Perspectives 

recommande le recours à la dé-
judiciarisation dans le cas des délin-
quants non violents. Selon les auteurs, 
la prison doit être considérée comme 
une sanction de dernier recours. À cette 
époque, les ordonnances de services 
communautaires commencent dans cer-
tains cas à remplacer les peines d'in-
carcération, et certaines expériences de 
dédommagement des victimes ont 
réussi. Un nombre de plus en plus élevé 
de détenus peuvent également quitter 
le pénitencier en vertu de programmes 
de travail dans la collectivité ou de 
programmes de scolarisation. 

Vers le milieu des années 1970, un 
rapport de la Commission de réforme 
du droit du Canada constate que les 
prisons ont échoué en tant que facteurs 
de dissuasion et facteurs d'amendement 
et que les détenus ne peuvent être ré-
éduqués en vue de retourner vivre dans 
la société tout en étant tenus à l'écart 
de celle-ci. Ou, comme le dit un détenu: 
"On ne peut pas apprendre à piloter un 
avion à partir d'un sous-marin". 

En 1980, la fermeture à New 
Westminster du pénitencier de la 
Colombie-Britannique, vieille forteresse 
de plus d'un siècle, marque le 
commencement de la fin pour les 
prisons victoriennes et la philosophie 
qu'elles représentent. • Pénitencier de la Colombie-Britannique: les murs sont réparés au cours des années '30. Le pénitencier construit en 1878 

et fermé en 1980 est maintenant en vente . . . (Photo: Tony Martin) 



• 

De style victorien, le pénitencier de Dorchester, du Nouveau-Brunswick, a été 
construit en 1881. Cet établissement à sécurité maximale héberge 485 détenus. 
(Photo: SCC) 

Dans les tristement célèbres cellules à seau du pénitencier de Saint-Vincent-de-
Paul, les matelas étaient transportés dans les cellules pour la nuit. On peut 
apercevoir à l'arrière-plan des tranches de pain et un livre. Ces cellules ont été 
condamnées par la Commission Archambault en 1938, mais elles n'ont disparu 
qu'en 1969. (Photo: Archives du pénitencier de Kingston) 

Crimes et châtiments 

L'architecture  

des prisons 
est un témoin 

de la philosophie 
pénale 

••••••• 

D ans les années 1780, lorsque 
John Howard mène son 
enquête sur les prisons en 

Angleterre et sur le continent, il n'y a 
encore ni philosophie pénale, ni 
architecture carcérale distincte. 

Les prisons communes, les maisons 
de travail et les "bridewells" du 18e 
siècle sont tous construits sur le modèle 
des hôpitaux et des couvents du moyen 
âge, les pièces étant disposées autour 
d'un carré vide. La plupart des détenus 
travaillent et dorment ensemble. 

La Maison de force influe considé-
rablement sur la conception des prisons 
au 19e siècle. Ses caractéristiques 
dominantes — régime cellulaire, 
surveillance constante et construction 
à l'épreuve des évasions — deviennent 
les éléments architecturaux les plus 
importants des pénitenciers construits 
au Canada, aux États-Unis et en 
Grande-Bretagne. 

Les fondateurs du pénitencier sont 
exaltés par la possibilité de créer un 
environnement totalement contrôlable 
pour la gestion de la population 
carcérale. De 1789 à 1840, la London 
Society for the Improvement of Prison 
Discipline publie une série de livres et 
de brochures sur l'architecture 
carcérale. 
importants des pénitenciers construits 
au Canada, aux États-Unis et en 
Grande-Bretagne. 

Les fondateurs du pénitencier sont 
exaltés par la possibilité de créer un 
environnement totalement contrôlable 
pour la gestion de la population 
carcérle. De 1789 à 1840, la London 
Society for the Improvement of Prison 
Discipline publie une série de livres et 
de brochures sur l'architecteur 
carcérale. 

Il existe alors trois plans de base: le 
plan rectangulaire traditionnel, la 
disposition en étoile et la forme 
circulaire. 

La prison modèle 

Le promoteur le plus énergique de la 
forme circulaire est Jeremy Bentham, 
économiste et philosophe. Pendant les 
deux premières décennies du 19e siècle, 
il fait pression avec ténacité sur le 
gouvernement britannique pour que 
celui-ci adopte son plan de prison 
modèle qui garantit la réforme de la 
moralité, la préservation de la santé, la 
stimulation de l'industrie et la diffusion 
de l'instruction. 

Son "panoptique" (du grec, signi-
fiant "tout voir") est censé permettre 
d'exercer une surveillance constante sur 
les prisonniers et les gardiens. Il s'agit 
d'un très grand édifice, parfaitement 
circulaire, fait de fonte et de verre et 
comprenant des cellules à barreaux 
disposées en étage autour de la 
périphérie. Des tuyaux acoustiques 
relient chaque cellule au bureau à claire-
voie du gardien chef, dans la tour 
centrale, et celui-ci peut donc surveiller 
constamment, sans être détecté, tout ce 
qui se voit et s'entend. 

Bien que le panoptique n'ait jamais 
été construit, il a été beaucoup imité. 
Des variantes du plan de base existent 
en Espagne, en Hollande et aux États-
Unis. Bien des prisons semi-circulaires 
de Grande-Bretagne et du continent ont 
également été construites à partir des 
idées de Jeremy Bentham. 

Le plan en étoile permet, lui aussi, 
une inspection visuelle des corridors à 
partir d'un point central. Il est l'un des 
aménagements carcéraux les plus 
populaires. 

L'un des premiers établissements en 
étoile, et certainement le plus célèbre de 
ceux-ci, est l'Eastern State Penitentiary, 
construit en 1829, à Cherry Hill, en 
Pennsylvanie. 

MI L'édifice public le plus cher  •  
À l'époque, la construction du 

pénitencier de Cherry Hill, qui est 
composé de sept ailes rayonnant d'une  

rotonde centrale et loge 250 détenus, 
coûte 500 000 $, ce qui en fait l'édifice 
public le plus cher de l'Amérique du 
Nord. 

Ce pénitencier sert de modèle pour 
les prisons qui ont adopté le système 
pennsylvanien, ou de l'isolement, en 
vertu duquel le détenu reste dans sa 
cellule vingt-quatre heures par jour, 
pendant toute la durée de sa peine. 
Chaque cellule, indépendante et 
relativement vaste, fait 21/2  mètres sur 
4 (la grandeur d'une petite chambre à 
coucher moderne) et a sa cour d'exer-
cice privée (2 1/2 mètres sur 6), sa propre 
alimentation en eau et une toilette avec 
chasse, un luxe alors rare. 

Le système cellulaire se révèle 
toutefois trop coûteux en ressources 
tant financières qu'humaines et il est 
finalement abandonné aux États-Unis, 
même en Pennsylvanie. Il devient 
toutefois le régime courant en Europe, 
où le plan du pénitencier de Cherry Hill 
est copié dans de nombreux pays. Au 
Canada, comme aux États-Unis, c'est 
le système auburnien, ou de l'associa-
tion silencieuse", qui l'emporte. 
L'expression "association silencieuse" 
signifie que même si les prisonniers sont 
en isolement la nuit, ils sont autorisés 
à travailler ensemble le jour, mais en 
silence. 

Un lit et  un  seau 

Dans la prison de style auburnien, la 
cellule n'est qu'un endroit où dormir. 
La cellule typique fait environ cinq 
mètres carrés, soit la grandeur d'une 
petite salle de bain, et n'est munie que 
d'un seau pour toute installation 
sanitaire. 

Les pénitenciers canadiens construits 
au 19e siècle s'inspirent du modèle de 
base auburnien. Des rangées de box 
sans lumière et sans air sont disposées 
dos à dos et en étage et reliées entre elles 
par des galeries en acier, qui donnent 
sur une rotonde centrale. Dans de nom-
breux pénitenciers, l'atelier, la chapelle 
et la cour d'exercice sont les seules aires 
communes. Les détenus mangent sur 
des plateaux dans leurs cellules. 

Le pénitencier de Kingston et les 
autres établissements du même genre 
sont construits pour offrir une sécurité 
maximale. Entourés de hauts murs de 
pierre, ils sont munis de miradors, qui 
ressemblent à des tourelles, et de portes 
d'entrée fortifiées. Ce sont des 
constructions rébarbatives, souvent 
appelées "bastilles", dont l'aspect 
redoutable est supposé ajouter au 
facteur de dissuasion qu'elles consti-
tuent. Une commission d'enquête sur 
la construction des prisons en Grande-
Bretagne résume ainsi le point de vue 
qui prévaut alors: "L'extérieur d'une 
. . . prison doit montrer la plus grande 
force possible et évoquer pour l'esprit 
un vide sombre, image de la misère qui 
attend celui qui en franchit les murs". 

11 arrive qu'une prison, celle de 
Kingston par exemple, ait une façade 
de style néo-grec, mais le style préféré 
est le lugubre style gothique à crénaux. 
À défaut de tout autre effet, la taille im-
posante de ces établissements intimide 
les gens qui s'y trouvent et les fait se 
sentir insignifiants. 

Les grands 
établissements 

Cette taille imposante est l'une des 
caractéristiques du système péniten-
tiaire canadien dès ses débuts. Au 
moment de sa construction, Kingston 
est le plus grand immeuble public au i> 
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Photo prise en 1897 de l'édifice principal du pénitencier du Manitoba, maintenant appelé établissement de Stony Mountain. 
Les architectes ont conçu une structure évoquant un vide sombre, image de la misère qui attend celui qui en franchit 
les murs. (Photo: Archives du Manitoba) 

Un gardien du pénitencier de la Colombie-Britannique, vers 1895. 
(Photo: Tony Martin) 

"Une terrible oppression" 

Les 
premières années 
du pénitencier 
de Kingston 
D ans les années 1830 et 1840, le nouveau pénitencier de Kingston est une 

sorte d'attraction touristique et il y a même des frais d'entrée. Le 
romancier Charles Dickens, qui y est l'un des premiers visiteurs, écrit, 

dans ses Notes américaines, qu'il y a à Kingston un pénitencier dirigé avec 
intelligence et humanité. 

Dickens a été dupé. 
En effet, peu après l'ouverture du pénitencier, il y a des troubles et le bruit 

court bientôt que les prisonniers y sont manifestement maltraités. De choquantes 
révélations du médecin du pénitencier, le docteur James Sampson, poussent finale-
ment le gouvernement à agir et, en 1848, une commission présidée par George 
Brown, rédacteur en chef du Toronto Globe, fait enquête sur l'administration 
du pénitencier de Kingston. D 

Canada. D'ailleurs, vers le milieu du 
19e siècle, l'économie d'exploitation 
devient un élément essentiel de la 
gestion carcérale: les prisons plus vastes 
sont plus productives et coûtent moins 
cher. Kingston est agrandi et les 
nouveaux pénitenciers sont très vastes. 
C'est l'époque des grands 
établissements. 

Le surpeuplement exacerbe les pro-
blèmes inhérents à l'architecture des 
grands établissements. En 1867, il y a 
au pénitencier de Kingston 907 détenus, 
mais ni égoûts ni bains. La ventilation 
y est insuffisante et les visiteurs se 
plaignent des mauvaises odeurs. 

Dans la seconde moitié du 19c siè-
cle, la construction de nouvelles prisons 
est en plein essor aux États-Unis et au 
Canada, mais il y a eu peu d'innova-
tions sur le plan de l'architecture. En 
1885, les nouvelles cellules améliorées 
construites à Kingston font moins de 
trois quarts de mètre de large sur deux 
mètres de long (ce qui est plus petit 
qu'un lit moderne pour une personne!). 

Les premiers pénitenciers (y compris 
celui de Kingston qui représente l'une 
des conceptions les plus avancées du 
monde au moment de son ouverture en 
1835) ont lancé la mode architecturale, 
mais ils vieillissent mal. Pourtant, à 
cause des coûts élevés de construction 
(même si la main-d'oeuvre carcérale est 
gratuite), les autorités sont peu 
disposées à les démolir. Au Canada, les 
prisons victoriennes sont simplement 
agrandies, remodelées et réparées pour  

répondre aux besoins modernes. Les 
améliorations sont parfois longues à 
venir: ainsi, les tristement célèbres 
cellules à seau du pénitencier de Saint-
Vincent-de-Paul sont comdamnées par 
la Commission Archambault en 1938, 
mais ne disparaissent qu'en 1969. 

Le modèle "campus" 

Dans les années 1960 et 1970, les 
autorités pénitentiaires commencent à 
prévoir des installations correction-
nelles moins formelles. Elles se rendent 
compte qu'il n'est pas nécessaire 
d'incarcérer les détenus des 
établissements à sécurité moyenne et 
minimale dans des chambres fortes en 
acier à l'épreuve des évasions. 

Les architectes adoptent le modèle du 

"campus" et les anciennes forteresses 
commencent à être remplacées par des 
groupes d'immeubles bas, comprenant 
des unités résidentielles confortables. À 
l'intérieur, il y a moins de barreaux et 
plus de fenêtres, et les secteurs 
d'activités sont colorés. Des systèmes 
de détection électronique hautement 
perfectionnés assurent la sécurité du 
périmètre et la télévision en circuit 
fermé devient l'"oeil qui voit tout" des 
gardiens. • 



Pénitencier de Kingston: cet établissement de style néo-grec n'avait pas, en 1867, 
d'égoûts ou de bains. Les visiteurs se plaignaient souvent des mauvaises odeurs. 
Les cellules étaient plus petites qu'un lit moderne pour une personne. 

Crimes et châtiments 
MM "Un désordre extrême" MI 

Les commissaires constatent qu'il y a 
en effet de nombreux cas de mauvais 
traitements. Dans leur rapport publié 
en 1849, ils accusent le directeur, Henry 
Smith, de mauvaise administration ou 
de négligence et le rendent responsable 
de l'extrême désordre qui règne au 
pénitencier. 

Ils découvrent qu'Henry Smith a 
détourné des fonds et dérobé des biens 
du gouvernement pour son propre 
usage et qu'il a en outre confié à son 
fils Frank la responsabilité de la cuisine. 
Le jeune homme fait là des bénéfices 
excessifs au détriment des détenus, 
détournant des vivres et servant aux 
prisonniers du pain et de la viande sou-
vent impropres à la consommation 
humaine. Les repas ne sont convenables 
que lorsqu'il y a des visiteurs, comme 
Dickens. 

Non content d'affamer les détenus, 
Frank Smith, qui est un mauvais 
plaisant, aime arroser les malheureux 
prisonniers ou les prendre pour cibles 
lorsqu'il s'exerce au tir à l'arc. Un jour, 
il crève  •  l'oeil d'un détenu avec une 
flèche. 

Son père, très autoritaire et 
querelleur, administre la prison comme 
un empire privé. Les membres du 
personnel qui s'opposent à lui sont ren-
voyés à la suite d'accusations inventées 
de toutes pièces ou voient leur salaire 
coupé radicalement. Ceux qui restent 
deviennent cyniques et démoralisés. 

Le directeur se sent en droit 
d'adopter une attitude ferme avec les 
prisonniers, "dont beaucoup sont 
téméraires et capables de tout et qui ont 
tous des tempéraments indomptés et 
sont étrangers aux contraintes de la 
discipline". 

Les règlements dui pénitencier, 
publiés en 1836 par les inspecteurs de 
Kingston, sont sévères tant pour le per-
sonnel que pour les détenus, Le direc-
teur doit être à la prison en tout temps 
et les gardiens sont de service six jours 
par semaine de 6 h à 18 h, de la fin 
d'avril à la fin de septembre, et du lever 
au coucher du soleil, le reste de l'année. 

Pas de clins d'oeil 

Pendant ces longues journées de 
travail, la tâche la plus difficile des 
gardiens est de faire respecter la règle 
du silence. Il est en effet interdit aux 
détenus non seulement de parler, mais 
aussi "d'échanger des regards, de faire 
des clins d'oeil, de rire, de se faire des 
signes de tête ou des gestes". 

Lorsque la cloche sonne pour les 
repas, les détenus doivent sortir de leurs 
cellules en file régulière et marcher en 
gardant le visage incliné dans la même 
direction. On fait respecter la discipline 
en menaçant sans cesse les détenus de 
châtiments corporels, habituellement le 

Pendant les sept premières années de 
l'administration d'Henry Smith (de 
1835 à 1842), la seule punition pour 
toutes les infractions est le fouet. Après 
1842, il y en aura d'autres, telles que 
les fers, l'isolement, la cellule noire, les 
bains d'eau froide, la boîte de 
transpiration (genre de cercueil sans 
fenêtre placé en position verticale) le 
joug de 35 livres, et le régime à l'eau 
et au pain. On rase les cheveux de cer-
taines détenues rebelles. 

Le fouet reste cependant la méthode 
de choix et, année après année, le 
nombre des châtiments monte en 
flèche. En 1843, il est de 720 et, deux 
ans plus tard, il triple et s'élève à 2 102. 

Il triple de nouveau au cours des deux 
années suivantes et, en 1847, il est de 
6 063. Il y a alors au pénitencier 
environ 500 détenus. 

Les châtiments corporels sont si fré-
quents qu'il n'est pas rare de refouet-
ter un prisonnier dont le dos n'a pas eu 
le temps de cicatriser depuis la dernière 
punition. Les détenus sont fouettés 
pour les infractions les plus légères et 
l'on ne tient guère compte de l'âge ou 
du sexe. 

MI On fouette aussi les enfants III 

Antoine Beauche, incarcéré à l'âge 
de 8 ans, est fouetté au cours de la 
semaine de son arrivée et fait l'objet, 
en neuf mois, de 47 punitions cor-
porelles. Peter Charbonneau, 10 ans, 
est fouetté à 57 reprises, également au 
cours d'une période de neuf mois, pour 
des infractions telles que des regards, 
des clins d'oeil et des rires. En 1844, la  

veille de Noël, Alec Lafleur, 11 ans, 
reçoit douze coups de fouet pour avoir 
parlé français. Le directeur dit que cet 
enfant est sauvage. 

Les petites filles ne sont pas 
épargnées, comme en témoigne le triste 
cas d'Élizabeth Breen, 12 ans, qui est 
fouettée à six reprises en trois mois. 

Les malades mentaux sont également 
traités avec une cruauté particulière. 
Ainsi, un prisonnier fou, James Brown, 
est fouetté à 720 reprises. Le docteur 
Sampson témoigne que plusieurs 
détenus sont devenus fous à la suite de 
flagellations répétées. 

Les commissaires concluent que le 
système appliqué en est un de terrible 
oppression. Dans ces circonstances, il 
n'est guère surprenant que les détenus 
ne s'amendent pas. 

En 1850, il y a nomination d'un 
nouveau directeur, Donald Aeneas 
McDonell, et de nouveaux inspecteurs 
et, l'année suivante, le nombre de puni-
tions diminue presque de moitié. • 

Les châtiments corporels, que les réformateurs avaient espéré faire tomber en désuétude, deviennent le mode de discipline courant. Au Canada, les châtiments  - 
corporels ne sont abolis qu'en 1967. (Photo tirée de Punishment: An Illustrated History, par P.N. Walker, David and Charles Publishers, Devon, Angleterre.) 



L'établissement à sécurité maximale de Kent, ouvert en 1981, est l'un des plus 
petits établissements du SCC (268 détenus). Il fait contraste avec l'ancien 
pénitencier de la Colombie-Britannique qu'il a remplacé. (Photo: SCC) 
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À Penton ville, près de Londres, les détenus faisaient leurs dévotions dans une 
chapelle munie de stalles individuelles. 

Les détenus étaient isolés 
même à l'église 

"campus" 
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Crimes et châtiments 

Dans les années 1770, Elizabeth Fry se rendait à la Prison Newgate, à Londres, pour y lire la Bible et conseiller les détenues. Le commerce de grog faisait partie 
du décor habituel des pénitenciers de ce temps. La présence d'enfants était également courante. Elizabeth Fry est le pendant féminin de John Howard et, tout 
comme pour ce dernier, une société de réforme pénale porte aujourd'hui son nom. 

Elizabeth Fry à la Prison Newgate 

Prison genre 
Illustrations tirées de The Fabrica-
tion of Virtue: English Prison 
Architecture 1750-1840, par Robin 
Evans. Presses de l'université de 
Cambridge. Nom des photographes 
inscrit près de chaque photo. 

Troisième cahier spécial de 
Crimes et châtiments dans le 
numéro du 15 juin d'Entre 
Nous: La vie quotidienne au 
pénitencier 



Dans ce numéro en encart: 

Deuxième partie de la série historique 
Crimes et châtiments amorcée le 
15 avril dernier 

À ne pas manquer, le quinze de chaque 
mois: 4 autres cahiers spéciaux qui 
forment la suite de cette fascinante série ! 

C'est le temps des 
retrouvailles à Kingston! 
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M. Steve Fonyo, athlète unijambiste fort connu, (troisième à partir de la droite) rencontre un groupe de détenus et d'employés 
durant sa visite au Pénitencier de la Saskatchewan. À sa gauche, M. Jim O'Sullivan, directeur. 

Steve Fonyo derrière "les murs" 

Voir en page 3 
le témoignage 
d'une ex-employée du SCC 

Maîtriser le stress 
en milieu correctionnel 
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Vol. 10, n° 9, le 15 mai 1985 

par John Vandoremalen 
chef des Publications 

OTTAWA — Comme vous le savez 
déjà tous sans doute, la date du l er  
juin 1985 marque la 150e année 
depuis l'ouverture du Pénitencier de 
Kingston. Un certain nombre de 
manifestations sont prévues afin de 
souligner cet événement et les 
organisateurs sont vivement 
intéressés à favoriser le regroupement 
de toutes les personnes qui, à un 
moment ou l'autre, ont travaillé dans 
cet établissement. Si vous connaissez 
l'une de ces personnes qui a depuis 
pris sa retraite, vous êtes prié de lui 
faire connaître le calendrier des 
manifestations publié ci-dessous et de 
lui transmettre notre invitation à 
participer à la fête! 

Suit la liste de ces célébrations. Le 
31 mai 1985, un dîner dansant sera 
offert au centre des congrès de l'hôtel 
Ambassador, situé rue Princess, à 
Kingston. On prévoit que de 300 à 
500 employés anciens et actuels du 
Pénitencier de Kingston participeront 
à ces agapes. On peut se procurer un 
billet au coût de 15 $ en communi-
quant avec Rhonda Wood au (613) 
547-4250, poste 124. 

Le l er  juin 1985, une célébration 
oecuménique aura lieu à 11 h 30 à 
l'église connue sous le nom de 
Church of the Good Thief. 

Dès la fin de ce service religieux, 
un monument commémoratif, 
destiné à évoquer la mémoire de 
toutes les personnes qui ont oeuvré 

ATLANTIQUE — À l'occasion d'une 
assemblée réunissant le l er  avril 
dernier le personnel du Pénitencier de 
Dorchester, Eugene Niles, directeur 
exécutif régional du SCC-Atlantique, 
a souhaité une chaleureuse 
bienvenue au nom de Robert Clark, 
sous-commissaire de l'Atlantique, à 
Hank Neufeld, nouveau directeur de 
l'établissement. 

"M. Neufeld n'a pas besoin de 
présentation.", a expliqué M. Niles 
dans son mot de bienvenue, en fai-
sant allusion à la vaste expérience de 
M. Neufeld comme directeur 
d'établissement dans la région de 
l'Ontario et ce, depuis 1977. 

M. Neufeld a occupé dans cette 
région plusieurs postes au niveau de 
la haute direction, y compris celui de 
directeur de l'établissement de 
Joyceville, de février 1977 à janvier 
1978, celui de directeur de l'établis-
sement de Millhaven, de janvier 1978 
à juin 1983 et par la suite, celui de 
directeur de l'établissement de 
Warkworth. M. Neufeld s'est joint au 
Service en février 1974 à titre 
d'analyste en chef de la sécurité à 
l'AC à Ottawa. Avant d'entreprendre 
sa carrière dans le domaine cor-
rectionnel, M. Neufeld avait travaillé  

au Pénitencier depuis 150 ans, sera 
dévoilé sur le parterre de la maison 
du directeur de l'établissement. Le 
Solliciteur général du Canada, l'hon. 
Elmer McKay, présidera au 
dévoilement. 

M. McKay sera également présent 
à l'inauguration du Musée péniten-
tiaire de Kingston, logé dans la 
maison du directeur de l'établisse-
ment, située de l'autre côté de la rue 
qui fait face à la grille nord du 
Pénitencier. Un album-souvenir sur 
l'histoire du Pénitencier sera, prévoit-
on, publié et mis en vente au musée 
et dans les librairies locales au prix de 
24,95 $. 

Le l er  juin 1985, à 14 h 30, il y 
aura remise de la Médaille pour 
services distingués en milieu cor-
rectionnel à un certain nombre 
d'agents du Pénitencier de Kingston, 
sur le parterre du Centre de forma-
tion des recrues si, bien sûr, le temps 
s'y prête. La cérémonie de remise 
sera suivie d'une réception qui 
durera, prévoit-on, jusqu'à six 
heures. 

Si vous avez déjà travaillé au 
Pénitencier de Kingston ou con-
naissez quelqu'un qui y a travaillé, 
cette manifestation peut être une 
bonne occasion pour vous de renouer 
avec d'anciens collègues et de faire 
peut-être de nouvelles amitiés. Pour 
plus de précisions sur chacune de ces 
manifestations, n'hésitez pas à 
communiquer avec Rhonda Wood au 
n° de téléphone susmentionné. Et à 
bientôt à Kingston: nous comptons 
sur votre présence le 1" juin ! 

M. Hank Neuteld 

pendant 23 ans à la GRC, jusqu'à sa 
retraite en 1971. 

Il remplace M. Eugene Niles qui, 
en juin 1984, a été muté à l'Adminis- 
tration régionale (AR) de l'Atlantique 
du SCC à Moncton où il exerce les 
fonctions de directeur exécutif 
régional par intérim. Depuis la muta- 
tion de M. Niles, c'est M. Dan 

— suite en page 2 

PRAIRIES — Steve Fonyo, le 
coureur unijambiste qui parcourt le 
Canada d'un océan à l'autre en vue 
de recueillir de l'argent devant servir 
à la lutte contre le cancer, s'est 
retrouvé le 27 mars dernier derrière 
les murs du Pénitencier de la Saskat-
chewan, non comme détenu mais 
comme démarcheur. L'arrêt prévu au 
Pénitencier, durant sa Course pour la 
vie, visait à recueillir les dons en 
argent des agents de correction et du 
comité des détenus. 

Steve Fonyo et les gens qui 
l'escortaient, dont Jim O'Sullivan, 
directeur du Pénitencier et le maire de 
Prince Albert, ont franchi la rotonde 

Dan Kane 
à la tête de 
Warkworth 
ONTARIO — M. Dan Kane a été 
nommé le 8 avril dernier directeur de 
l'établissement de Warkworth. Il 
succède à ce titre à M. Hank Neufeld, 
qui est devenu directeur du Péni-
tencier de Dorchester, au Nouveau-
Brunswick. 

Âgé de 38 ans, M. Kane était 
depuis août 1981 directeur de 
l'établissement de Drumheller, situé 
à Drumheller, en Alberta. 

Le nouveau directeur de 
l'établissement de Warkworth détient 
un baccalauréat en éducation de 
l'université de Calgary et une maîtrise 
en administration publique de 
l'université Queen's à Kingston. 

M. Kane a amorcé sa carrière au 
SCC en septembre 1975, au moment 
de sa nomination corn/te superviseur 
du Programme d'études de l'établis-
sement de Drumheller. Il - devait 
ensuite occuper sueCes'siirement les 
postes de directeur adjoint des pro-
grammes de formation  !ét de sociali: 
sation et de directeur gcljoint à la  

principale de l'établissement vieux de 
75 ans et longé le corridor qui mène 
au gymnase jusqu'à ce que les 
accents de la chanson-thème "La 
Course pour la vie" se fassent 
entendre. Le petit groupe fut bientôt 
accueilli dans le gymnase par les 
clameurs de 400 détenus. "L'expres-
sion de son visage à ce moment en 
disait long sur l'émotion éprouvée 
devant un comité de réception aussi 
chaleureux.", souligne Peter Genest-
Conway, chef par intérim du secteur 
du Développement social à l'établis-
sement. 

Après lui avoir officiellement 
souhaité la bienvenue, M. O'Sullivan 

M. Dan Kane 

socialisation, au Pénitencier de la 
Saskatchewan. Il a également exercé 

a décerné à M. Fonyo le titre convoité 
de "détenu honoraire n° 22", sous les 
clameurs renouvelées de la foule de 
détenus présents. 

Frank McGregor lui a ensuite 
remis, au nom des agents de correc- 
tion de l'établissement, une casquette, 
un T-shirt et des dons destinés à la 
Fondation Fonyo de recherche sur le 
cancer. Le représentant du Comité 
des détenus, Stan O'Sullivan, a fait 
don au nom du groupe d'un chèque 
de 2 225 $ après avoir souligné avec 
fierté que cet argent avait été recueilli 
en 2 jours seulement auprès de 95 
pour cent de la population carcérale. 

— suite en page 2 

durant un an les fonctions d'adjoint 
exécutif du sous-commissaire de la 
Région de l'Ontario. 

La cérémonie de passation des 
pouvoirs aura lieu, prévoit-on, en 
juin. 

"Des mesures 
louables en 1984" 
OTTAWA — "Le Service correction-
nel du Canada a pris au cours de 
l'année diverses mesures louables en 
matière de bilinguisme.", indique M. 
D'iberville Fortier, nouveau 
Commissaire aux langues officielles, 
dans son premier rapport annuel. 
Selon M. Fortier, il reste cependant 
beaucoup à faire au SCC pour 

— suite en page 2 

Hank Neufeld: nouveau 
directeur à Dorchester 
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Rencontre annuelle 
des organismes 
Les projets communautaires au secteur Laurentides 

Antre-jeunes honoré 

Josée Ménard, responsable 

de l'organisme Antre-jeunes, a 

reçu, lors du buffet clôturant la 

rencontre, un certificat d'apprécia-

tion du sous-commissaire rendant 

hommage à cet organisme pour 

l'appui et le soutien apportés aux 
projets communautaires depuis 5 
ans. 

C'est Jean-Claude Perron qui 

a remis le certificat à bee 
Ménard, au nom du sous-

commissaire Jean-Paul Dugas. 
Dans sa brève allocution, M. 

Perron a remercié, au nom du 

SCC, tous les organismes partici-
pant à ces projets. Il a aussi 

souligné les efforts du secteur 

Laurentides et de Réjean 
Arsenault, son responsable, face 

à la resocialisation des détenus. 

De gauche à droite: Jean-Paul Gilbert, CNLC, Gilles Thibault, directeur, district 
ouest, Réjean Arsenault, responsable, secteur Laurentides, Josée Ménard, 
responsable, Antre-jeunes, André Aubert, président du CC, Jean-Claude Perron, 
directeur exécutif régional, Jean -Claude Hébert, CC, Réal Benoit, directeur, ÉSAP. 

Photo Peter Genest-Conway 

Steve Fonyo coupe le gâteau qui lui a été présenté au moment de sa visite au 
Pénitencier de la Saskatchewan. 

entre noua 
est une publication de format 

tabloïd destinée au personnel du 
Service correctionnel du Canada 
et est publiée par lo Direction des 
communications. 340, avenue 
Laurier ouest, Ottawa 

(Ontario) KlA 01)9. 

Faites parvenir vos textes et 
photos à l'administrateur des 
communications de votre région 

ou au rédacteur: 

Louis Genest 

,Francine Dufresne 
rédactrice adjointe 
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Le SCC et la politique de bilinguisme: 

'Des mesures 
louables en 1984" 
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Steve Fonyo derrière "les murs" 

par Michel Lauzon 
agent régional, Communications 

QUÉBEC — C'est le 21 mars dernier 
que s'est tenue la rencontre annuelle 

des organismes participant dans les 

projets communautaires du secteur 

Laurentides et de l'établissement Ste-

Anne-des-Plaines. 

Réunis à la Récréasport de St-
Jérôme, les divers intervenants ont eu 
l'occasion de discuter de leurs projets 

respectifs et de leurs préoccupations 

dans le cadre des trois ateliers qui 

faisaient partie du programme de la 
rencontre. 

Il est bon de rappeler qu'au cours 

de 1984, 64 détenus bénéficiant de 

libérations conditionnelles de jour ont 

réalisé 3 062 jours de travail dans la 

collectivité. Au total, 25 organismes 

et 52 foyers privés ont profité des ser-
vices des libérés de jour. 

Parmi les travaux effectués, men-

tionnons l'entretien intérieur et 

extérieur, l'organisation d'un camp de 
vacances pour les jeunes et l'aména-
gement d'un terrain de tir à l'arc. 

Lors de la plénière, les animateurs 

et responsables de l'organisation et de 

la rencontre, Marie-Andrée Cyrenne 

— suite de la page 1 

assurer des services adéquats aux 

détenus de langue minoritaire dans la 

plupart des pénitenciers du pays et 

pour donner au - français droit de cité 

dans les communications internes à 
l'administration centrale. 

Le Commissaire aux langues 

officielles souligne également un "pro-
blème majeur" qui est "l'absence 

d'objectifs en matière de langues 

officielles pour les responsables des 

centres de détention (SIC). "Les plans 

d'action qui ont été prévus pour les 

établissements principaux, ajoute-t-il, 
rendent désormais les gestionnaires 

responsables de leur mise en oeuvre 
et le Service met au point des 

mécanismes pour en vérifier 

l'application." 

"L'Ontario ne compte que 156 
employés bilingues sur 2 413, et 
l'Ouest, 117 sur 3 835. Même si le 
Service a fait des efforts pour s'assurer 

qu'il y ait au moins un agent de ges-

tion des cas et un agent d'unité 

résidentielle bilingues dans chacun 

des établissements de ces régions, il 
n'arrive pas encore à fournir aux 

détenus francophones l'ensemble de 

ses services en français. Les services 
qui laissent le plus à désirer sont les 

soins médicaux et psychiatriques. Par 
ailleurs, les communications 

administratives et les échanges entre 

gardiens et détenus se font presque 

exclusivement en anglais dans ces 

régions. 

Le Service correctionnel s'est 

attaqué à l'importante question de la 
formation des détenus. Cette for-

mation est offerte uniquement en 

anglais dans les régions anglophones 

du pays, mais le Service s'occupe 
maintenant d'établir plus clairement 

les besoins de formation des détenus 

de langue française en vue d'y établir 

un programme de formation dans 

cette langue. La situation des détenus 

anglophones au Québec est un peu 

plus enviable, mais il y a encore des 

lacunes importantes. 

Le Service s'est par ailleurs 

engagé à exiger le bilinguisme de 30  

et Michel Beauchemin,..cmt transmis 
I e s pie edwaltats. - n'ire" 

sondage fait auprès des représentants 
des organismes. Un examen rapide 
des questionnaires permet de décrire 

le projet communautaire-type. D'une 

durée de 4 à 6 mois, le projet occupe 

2 ou 3 libérés à des travaux d'aména-

gement et d'entretien. 

Tous les organismes sont satisfaits 
de leur expérience. Les divers 
représentants ont soulevé l'impor-

tance d'une bonne communication 

entre les intervenants afin d'accroître 
leur efficacité. 

MM. Jean-Claude Perron, 
directeur exécutif régional, Jean-Paul 
Gilbert, commissaire principal et Guy 
Bureau, commissaire à la CNLC, 
André Aubert et Jean-Claude 
Hébert, du comité consultatif de 

citoyens du district ouest et de 
l'établissement Ste-Anne-des-Plaines 

(ÉSAP), Réal Benoit, directeur de 

l'ÉSAP et Gilles Thibault, directeur 

du district ouest ont participé à la 
plénière. Ils ont pu répondre aux 

questions des représentants des 
organismes et leur apporter certaines 

précisions sur leur participation à ces 

projets. 

pour cent du personnel qui sera 

affecté aux nouveaux pénitenciers de 
Drummondville (Québec) et de 

Renous (Nouveau-Brunswick). Le 

Service correctionnel se soucie égale-
ment davantage des communications 

avec le public. La plupart des 

établissements en Ontario et dans la 

région des Prairies disposent mainte-
nant de téléphonistes bilingues. L'ac-
cueil des visiteurs continue cependant 

à se faire en anglais seulement dans 

un grand nombre de pénitenciers. 

Côté langue de travail, peu de 

choses ont changé. L'anglais 

prédomine toujours largement à 
l'administration centrale, même si les 

Francophones comptent plus de 35 
pour cent du personnel. Un obstacle 

important réside dans l'unilinguisme 
de 25 pour cent des titulaires de 

postes de surveillance. Le Service 
s'emploie à dresser l'inventaire des 

documents de travail unilingues et à 

établir un plan en vue de leur tra-

duction. Il poursuit toujours son pro-

jet de mettre au point un programme 

de formation linguistique orienté vers 
le développement du bilinguisme 
passif. 

Les Anglophones forment 68 
pour cent des effectifs et les Fran-

cophones 32 pour cent. La représen-
tation élevée des Francophones est 
attribuable au fait que plus du quart 

des effectifs du Service travaillent 

dans la région du Québec. Sur le plan 

régional, les déséquilibres notés l'an 

dernier persistent. Il n'y a que 10 
Anglophones sur plus de 300 
employés au Québec, et une 

cinquantaine de Francophones sur 
2 400 en Ontario. 

Le nombre de plaintes contre le 
Service est passé de cinq en 1983 à 
40 cette année. La majorité portait sur 

l'absence de services dans la langue 

des détenus. La collaboration du Ser-

vice dans l'examen de ces plaintes a 

été inégale. Celles concernant les 

établissements du Québec ont donné 

lieu à des mesures précises pour les 

corriger, alors qu'ailleurs les cas ont 

été traités de façon moins approfon-

die.", conclut M. Fortier.  

— suite de la page 1 

L'athlète unijambiste a ensuite 
entamé avec un couteau un gâteau 

dont la forme imitait celle du Canada 

et sur lequel on pouvait suivre son 

itinéraire jusqu'à cette date. Avant de 

quitter, il a ensuite signé divers 

autographes à même les mains, les 

chandails et autres supports de tout 

acabit qui se pressaient autour de lui. 
À la sortie du gymnase, le groupe 

a été salué par une ovation monstre, 

qui. selon les dires d'un membre du  

personnel qui compte 32 années 

d'expérience à l'établissement, n'avait 
jamais été entendue dans ces murs. 

En retournant à l'hélicoptère qui 

les attendait, Steve Fonyo père a 

avoué au directeur O'Sullivan qu'il 

craint que son fils ne réalise pas 

encore tout l'impact de sa démarche 

dans le coeur des Canadiens. 
De la part de nous tous, ici, au 

Pénitencier de la Saskatchewan, salut 

et bonne fin de course Steve! 

Hank Neufeld: nouveau 
directeur à Dorchester 

— suite de la page 1 

Ferguson, directeur de l'établis-

sement Atlantique dont l'ouverture 
est prévue pour le milieu de l'an pro-

chain à Renous (N.-B.), qui occupait 

à titre intérimaire, le poste de 

directeur du pénitencier de Dor-

chester. Il dirige l'établissement 

Atlantique à partir de l'AR à 

Moncton. 

M. Jim Blackler, directeur 

adjoint à la Socialisation au Péniten-

cier de Dorchester, a également 

exercé les fonctions de directeur de 

l'établissement à titre intérimaire 

durant cinq mois, geste qui lui a valu 

les remerciements de M. Niles. 

Agent de sécurité 
cité pour bravoure 
PACIFIQUE — Un agent de sécurité 

de l'établissement Kent, dans le Pacifi-
que, M. Kanwalbir (Ken) Dosanjh, 
a reçu le 8 mars dernier la Citation du 

Commissaire pour bravoure, des 

mains de M. James Murphy, sous-

commissaire du Pacifique. La distinc-
tion lui a été remise à la suite des 

gestes décisifs qu'il a posés et qui ont 

permis à un shérif adjoint et à un 

citoyen de la C.-B. d'éviter d'être 

blessé. 

Week-end 
de réflexion 

à Stony 
Mountain 

PRAIRIES — Près de 40 couples se 
sont réunis à la mi-février dans une 

petite auberge située près de Portage-

la-Prairie. au  Manitoba, afin de 

réfléchir sur les moyens qu'ont les 
agents de correction et les membres 

de leur famille de prévenir le stress. 

Dirigé par Pat Newton, directrice 

adjointe à l'Administration, le 

Programme comprend un grand 

nombre d'activités, dont deux soirées 
musicales offertes par certains des 

employés, des séances de condi-
tionnement physique, très tôt, les 

samedi et dimanche matins et une 

série d'exposés et de discussions. 
C'est le D' Robert C. Harris du 

département de criminologie du Col-

lège Mont-Royal qui a donné le coup 

d'envoi, vendredi soir, en dirigeant un 
atelier intitulé: "Comment dialoguer  
avec votre conjoint." 

Un autre conférencier invité était 
M. Austin Stouffer, pasteur de 

l'église évangélique de Thunder Bay, 
et spécialiste de la thérapie familiale. 

M. Stouffer, qui est membre de 

l'Association internationale des 

hyménologues et conseillers 
familiaux, a été agent de liberté 

conditionnelle durant sept ans. Il 

enseigne la psychopédagogie à 

l'université Lakehead et anime égale-

ment une émission de télévision heb-

domadaire sur les moyens de faire 

échec au crime dans la région de 

Thunder Bay. 

Le conférencier invité au banquet 

était M. Terence G. Jolly qui a traité 

de l'effet nocif de certains troubles 

émotifs. 

Une personne-ressource dont les 

services ont été appréciés durant tout 

le week-end était Bill Chitty, qui a 

pris sa retraite du SCC en 1979 après 

une carrière de trente ans au SCC. 
D'abord agent de correction au 
Pénitencier de Dorchester, dans la 

région de l'Atlantique, M. Chitty a 

même occupé simultanément quel-

ques années plus tard les fonctions de 

directeur des établissements de 
Joyceville et de Collins Bay. Il était 

au moment de sa retraite adminis-

trateur régional des Programmes pour 

les délinquants, en Ontario. Membre 

à temps partiel de la Commission des 

libérations conditionnelles de 

l'Ontario, il aide également à contrat 

les unités opérationnelles du SCC qui 

désirent mettre en oeuvre des pro-

grammes de sensibilisation au stress 

à l'intention de leurs employés. 

Les réactions à ce week-end de 

réflexion de deux jours et demi étaient 

presque toutes enthousiastes et de 

nombreux participants ont émis le 

voeu que ces week-ends soient 

organisés deux ou trois fois l'an. "Une 

expérience de ce type, une fois dans 

la vie d'un employé, cela ne suffit tout 

simplement pas.", a même écrit l'un 

des participants. 



'Moi, 
m'arrêter ? 

Jamais de 
la vie !' 

-Entre ,Note, vol. 10, n° 9 — 15. mai .1985 

Le stress 
Une ex-employée du SCC témoigne 

Dans l'article qui suit, Jean White, employée du SCC depuis plus e 20 ans, 
raconte comment elle parvient à vivre une vie saine, non affligée presque 
des vicissitudes reliées au stress et ce, après avoir été pourtant ictime de 
plusieurs crises cardiaques, avoir subi une intervention chirurgica e à coeur 
ouvert et avoir été victime de crises d'angine qui l'ont forcée à rendre sa 
retraite en 1984 après trois années d'inactivité pour cause d'inc pacité. 

Ce témoignage a d'abord paru le 16 février dernier dans le Whig Standard, 
un journal de Kingston, en Ontario, à titre de rappel sur le bien fondé du 
Mois de prévention des maladies cardiaques. 

Entre Nous publie donc à son tour ce témoignage — pour I première 
fois en français — avec l'agrément de Mme White, afin de rap ler à ses 
lecteurs et lectrices, durant le Mois de prévention du stress au SCC, les 
conséquences de certaines habitudes de vie. Comme Jean White l'a appris 
à ses dépens, la victime de ce nouveau "mal du siècle" n'est pas toujours 
un quelconque quidam et chacun de nous, s'il n'y prend garde, risque d'être 
la victime "idéale". 

Jean White s'est jointe au Service canadien des pénitenciers, désormais 
connu sous le nom de Service correctionnel du Canada, en 1961, à titre 
d'agent de classement à l'établissement de Joyceville, situé près de Kingston, 
en Ontario. Sa carrière de 20 ans au sein du SCC a été marquée par l'exercice 
de diverses fonctions, dont celles de directrice adjointe à l'Organisation, à la 
Prison des femmes, d'agent des relations de travail, à l'Administration centrale 
et de directrice administrative pour la Région de l'Ontario. Mme White a 
également occupé, au début des années 1960, le poste de rédactrice du 
périodique Federal Corrections, un jeune ancêtre de Let's Talk. 

Photo. Michael Lea,  Kingston Whig Standard 

Jean White, employée du SCC durant 20 ans et victime du stress durant de longues 
années. 

15  mai: entrée en vigueur 
du PAE du Québec 
par Nicole Pageot 
chef de cabinet auprès du SCR 

QUÉBEC — Le Programme d'aide 
aux employés est en vigueur dans 
la région du Québec depuis le 15 
mai. Ce programme a été mis au 
point conjointement par les syn-
dicats et la direction du SCC pour 
venir en aide à tous les employés 
qui ont des problèmes personnels 
ou des difficultés pouvant nuire à 
leur vie familiale ou professionnelle. 

Ces problèmes peuvent être 
d'ordre physique, émotif ou mental, 
d'ordre conjugal, familial, financier, 
juridique ou encore être imputables 
à des problèmes reliés à l'alcoolisme 
ou à la toxicomanie. 

Ce programme est principale-
ment un programme d'orientation 
vers des organismes professionnels 
d'aide. Les employés sont entière-
ment libres de faire appel au PAE 
et s'ils le font, ils peuvent être 
assurés de la plus stricte confiden-
tialité de la part des gens qu'ils 
rencontrent dans le cadre du PAE. 

Ce programme est coordonné 
dans son ensemble par un comité 
régional composé de Jacques 
Labonté, chef régional des relations 
de travail. Nicole Pageot, chef de 
cabinet auprès du sous-commissaire 
régional, Laval Marchand, A/R 
int. Industries, Gilbert Faulkner, 
vice-président du SESG, François 
Cyr, représentant du SESG, et de 

Jean-Guy Albert, représentant de 
l'IPFPC. 

À ce jour, des comités locaux 
d'aide aux employés ont été mis sur 
pied dans chacun des établisse-
ments, chacun des districts et à 
l'Administration régionale. Ceux-ci 
se composent de représentants 
syndicaux et de membres de la 
direction. Ces comités coordonnent 
le bon déroulement du Programme 
dans leurs unités respectives et 
choisissent les agents d'orientation. 
Ces agents d'orientation offrent 
volontairement leurs services pour 
rencontrer et aider les employés qui 
le désirent. 

Les agents, qui ont été nommés 
dans toutes les unités opération-
nelles et à l'Administration 
régionale, ont reçu une formation 
appropriée au Collège national du 
personnel de Laval, et ils sont en 
mesure de recevoir les employés qui 
ont des problèmes, d'en discuter et 
de les adresser vers des organismes 
susceptibles de leur venir en aide. 

Il va de soi que toutes les ren-
contres, discussions et conversations 
entre un agent d'orientation et un 
employé demeurent strictement 
confidentielles. 

En plus d'avoir formé les mem-
bres des comités locaux et les agents 
d'orientation, près de 550 
surveillants de la région du Québec 
ont eux-mêmes été initiés à leur rôle 
et leurs responsabilités vis-à-vis du 

Programme. Ceux-ci ont un rôle 
très important à jouer dans le PAE 
car c'est à eux qu'il revient d'évaluer 
le travail de leurs employés et de 
mesurer leur rendement par rapport 
à certaines normes et aux tâches à 
accomplir. 

Les surveillants ont aussi un rôle 
de soutien à offrir aux employés qui 
éprouvent des problèmes d'ordre 
personnel et qui font des efforts 
concrets pour les régler. 

Les surveillants se doivent donc 
d'inciter les employés dont le rende-
ment se détériore à obtenir l'aide 
dont ils ont besoin. Le rôle que 
doivent remplir les surveillants 
immédiats dans le PAE est donc 
crucial, car c'est eux qui sont les 
mieux placés pour savoir dans 
quelle mesure les absences, les 
retards et la baisse de rendement 
peuvent être causés par des 
problèmes personnels et de santé. 
Leur rôle consiste donc à déceler les 
baisses de rendement et à suggérer 
aux employés concernés de 
s'adresser à un agent d'orientation, 
lorsqu'il y a lieu. 

Les employés du SCC consti-
tuent la plus grande richesse du 
Ministère, et c'est pourquoi la direc-
tion du SCC et les syndicats sont 
heureux de leur offrir un service 
d'aide et d'orientation confidentiel, 
lorsque des problèmes se 
présentent. 

Le plus extraordinaire, c'est le fait 
même que ce soit arrivé ! Les 
maladies du coeur, le cancer, la mort 
ou gagner un million à la loterie 
étaient toutes des choses qui ar-
rivaient à d'autres, mais certainement 
pas à moi. 

À 52 ans, je me considérais en 
relativement bonne santé. J'étais une 
femme active qui faisait de longues 
randonnées à pied et du jardinage, et 
qui pratiquait divers sports, notam-
ment le curling et la natation. 

J'occupais un poste de cadre 
moyen dans un bureau régional du 
Service correctionnel du Canada. 
Membre de plusieurs comités 
permanents et groupes de travail 
nationaux et régionaux, j'étais 
appelée à voyager assez souvent. 
Cela me permettait de rencontrer des 
gens fort intéressants à tous les 
niveaux du gouvernement et du 
secteur privé. J'avais gravi les divers 
échelons de la hiérarchie 
gouvernementale bien des années 
avant que l'expression "égalité de 
chances pour les femmes" ne fasse 
partie intégrante des revendications 
des organisations. En fait, j'étais l'une 
des premières femmes sans diplôme 
universitaire à occuper un poste de ce 
niveau. 

Avant d'entrer dans la Fonction 
publique, j'étais le premier expert 
(assurances) de sexe féminin au 
Canada — preuve, m'a-t-on dit, de 
l'esprit de compétition qui me motivait 
depuis quelque 30 années. 

Je vois maintenant que l'épée de 
Damoclès était suspendue au-dessus 
de ma tête depuis des années. En 
effet, j'étais une fumeuse invétérée, 
divers membres de ma famille avaient 
eu des maladies du coeur, des 
attaques d'apoplexie et le diabète, et 
je souffrais moi-même d'hypertension 
depuis 10 ans. 

En 1976, pour des raisons de 
santé, j'ai demandé à quitter un poste 
très en vue dans le domaine des 
relations de travail pour un poste 
moins stressant. Même si je ressen-
tais une fatigue extrême et, parfois, 
une douleur dans la poitrine, les 
médecins ont décidé que je souffrais 
d'hypertension. 

Ma santé s'est améliorée jusqu'à 
ce que je recommence à me dépenser 
sans compter pour répondre à de 
nouveaux besoins au travail. Je me 
comportais comme si le Service  

ni tolérer l'incompétence ou la 
lenteur, chez moi-même ou chez les 
autres. 

En mai 1981, mon mari et moi 
sommes partis en vacances à Myrtle 
Beach, en Caroline du Sud. Avant de 
partir, comme d'habitude, j'ai nettoyé 
pratiquement toute la maison, je me 
suis assuré que je ne laissais ni lessive 
ni vaisselle sale, et j'ai tout organisé 
au bureau comme si je ne devais 
jamais revenir. Naturellement, je suis 
partie épuisée. Et tout cela pour des 
vacances de deux semaines. 

En portant ma valise dans notre 
chambre de motel, le premier soir, j'ai 
senti comme un resserrement dans la 
poitrine. Je sentais cette sensation 
jusque dans mes oreilles, dans mon 
cou et à l'intérieur des bras jusqu'au 
coude. Le malaise était si soudain et 
la sensation tellement forte que j'en 
ai eu la nausée et j'ai dû m'allonger 
sur mon lit. 

Je suffoquais. Je me sentais com-
primée dans un étau qui ne se desser-
rait pas. Toutefois, après cinq minutes 
environ, le malaise est passé et j'étais 
bien tout le reste de la soirée. L'atta-
que était passée, semble-t-il, sans 
laisser de traces. 

Malgré deux attaques semblables 
le lendemain matin, nous avons pour-
suivi notre chemin. J'ai eu cinq autres 
attaques en tout entre Kingston et 
Myrtle Beach. Vu les résultats des 
tests que j'avais subis avant de quitter 
le Canada, et comme je ne me sentais 
pas malade, j'ai décidé que je souf-
frais d'indigestion et j'ai eu recours à 
ces deux remèdes connus, l'Alka-
Seltzer et les Rolaids. 

Visiblement, toutefois, mon heure 
n'avait pas sonné car, malgré trois 
autres attaques et l'absence de soins 
médicaux, je suis revenue de 
vacances bien vivante et ne ressen-
tant aucune douleur. 

Le lendemain de notre retour, 
toutefois, alors que j'étais en train de 
planter des géraniums dans le jardin, 
j'ai eu une sensation de faiblesse et 
de nausée. Je me suis mise à suer à 
grosses gouttes et j'ai ressenti de 
nouveau cette douleur dans la 
poitrine. Ma fille dit que mes yeux ont 
eu l'air de sortir de ma tête et que 
mon visage est devenu tout bouffi. 

Lorsque je lui ai dit que je me 
sentais trop mal pour m'asseoir et 
fumer une cigarette, elle m'a 
transportée d'urgence, dans mes 
vêtements tout crottés, à l'Hôpital 
général de Kingston. Nous nous 
disputions encore lorsque nous 
sommes arrivées à l'urgence. 
"Écoute, m'a-t-elle dit, si tu n'as rien, 
tu seras de retour à la maison dans 
une heure." 

Deux heures plus tard, j'étais 
installée dans un lit de l'unité de soins 
coronariens de l'hôpital, branchée sur 
un moniteur cardiaque, vêtue d'une 
chemise d'hôpital et respirant à l'aide 
d'un masque d'oxygène. 

L'interdiction de fumer me préoc-
cupait énormément. Je ne me croyais 
pas capable de m'arrêter de fumer 
d'un seul coup. Pour moi, il ne 
s'agissait pas d'une simple habitude 
mais d'une vraie toxicomanie. Il me 
serait aussi difficile de cesser de fumer 
qu'il serait pour un héroïnomane de 
cesser de prendre des drogues dures. 

J'avais déjà essayé de cesser de 
fumer à plusieurs reprises, à l'aide de 
divers moyens. Ainsi, j'avais essayé 
des bandes cassettes censées provo-
quer l'autohypnose, j'avais essayé de 
mâcher de la gomme à nicotine, 

— suite en page 4 

devait cesser de fonctionner sans mon 
travail acharné. 

Me voyant faire, un bon ami s'est 
posé la question: dans combien de 
temps mes collègues se demanderont 
ce qu'est devenue cette femme dont 
ils auront déjà oublié le nom. 

J'ai recommencé à avoir périodi-
quement des douleurs dans la 
poitrine, j'étais épuisée la plupart du 
temps et ma tension artérielle est 
montée en flèche. Je me réveillais le 
matin en souhaitant que ce soit déjà 
le soir afin que je puisse me coucher. 

Notre médecin de famille m'a 
envoyée subir toute une batterie de 
tests, y compris pour le diabète et la 
vésicule biliaire, ainsi qu'un élec-
trocardiogramme: électrocardio-
graphie faite au repos ainsi 
qu'épreuve d'effort sur tapis roulant. 

Tous les résultats étaient négatifs, 
sauf pour ma tension artérielle élevée, 
déjà soignée à l'aide de médicaments. 

J'ai conclu qu'il s'agissait tout 
simplement de symptômes 
postérieurs à la ménopause et j'ai 
continué mon activité frénétique. 
J'étais en retard sur mon programme 
de travail si je n'avais pas fini mes 
achats de Noël en juillet ! 

J'étais ce que les cardiologues 
Rosenman et Friedman appellent une 
personnalité de type A ("Type A 
Behavior and Your Heart", Alfred A. 
Knopf Inc., 1974; Fawcett Crest, 
1978, 2,98 $). 

Les personnes qui ont une per-
sonnalité de type A mènent sans 
cesse une course contre la montre 
pour réaliser les objectifs qu'ils se sont 
fixés, achèvent tous leurs projets 
avant l'expiration des délais impartis 
et se montrent très impatientes avec 
les personnes qui sont lentes ou 
lorsque les choses ne vont pas assez 
vite. 

Je n'ai jamais pu ni comprendre 



Le stress Le récit de Jean White, 
amorcé en page 3, 
se poursuit: 

Entre Nous, vol. 10, n° 9 — le 15 mai 1985 

Le mois de la nutrition au Québec 

Entre Nous 
pose la question: 

Quelle est votre méthode de 
prévention du stress au travail ? 

De nouveau cette année, le mois de mai est 

consacré à la prévention du stress et des mani-

festations et activités spéciales sont prévues dans tout le pays. Afin de 

souligner le thème du mois et de susciter la réflexion tout au long de 

l'année sur les problèmes reliés au stress, Entre Nous lance un concours 

sur ce thème. Nous désirons faire connaître aux autres membres du 

personnel VOS suggestions sur la façon de maîtriser le stress au travail 
en publiant vos lettres dans le journal du personnel. 

Pour faire parvenir vos envois, écrire au rédacteur en chef (voir l'adresse 
dans l'encadré au bas de la page 2). 
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j'avais essayé la méthode qui consiste 

à inscrire chaque cigarette fumée et 

j'avais même caché mon paquet de 
cigarettes pour qu'il soit d'accès plus 
difficile. Rien n'avait marché. 

Le cardiologue a été absolument 

formel. En effet, à moins qu'un 

cardiaque cesse de fumer, la plupart 
des médecins ne croient pas pouvoir 

faire grand-chose pour lui. 

Je n'ai pas fumé une seule 

cigarette depuis ce jour. Toutefois, 

par moments, j'ai encore l'impression 

d'avoir perdu non seulement un sup-
port affectif, mais ma meilleure amie. 

Dans le fond, toutefois, je reconnais 

que j'ai probablement échangé le 
tabac contre ma vie. 

Deux jours après mon admission 

à l'hôpital, on m'a déménagée dans 
une chambre privée dans un autre 

pavillon, pour observation et traite-

ment. L'un des médecins résidants 

m'a expliqué qu'on me donnait 

suffisamment de médicaments pour 

prévenir une nouvelle attaque 

d'angine. 
Le repos au lit dans une chambre 

d'hôpital tranquille, climatisée et bien 

meublée, avec une vue splendide sur 

le fleuve Saint-Laurent, faisait partie 

de mon traitement thérapeutique. On 

me donnait en outre un calmant afin 

de réduire l'anxiété causée par le 

manque de nicotine. 

Le personnel médical et de 
soutien était calme, aimable et 

compréhensif. On aurait dit que tous 

ces employés avaient été choisis ex-
pressément pour favoriser le maintien 

autour de moi d'un cadre serein. 
Malgré tout, je continuais à avoir 

périodiquement des douleurs dans la 
poitrine. 

Une semaine plus tard, un car-
diologue, le docteur Paul Arm-
strong, m'a expliqué qu'à cause de 
ces attaques répétées, il avait été 

décidé de faire un sondage intracar-
diaque le lendemain matin. Selon ce 

processus, on injecte un colorant 

spécial dans les artères du coeur par 
le biais d'une artère dans l'aine. Une 

radioscopie permet ensuite de déter-
miner l'état des artères. 

On peut voir alors quelles veines 

ou artères, le cas échéant, sont 

rétrécies ou bloquées et empêchent 

le coeur de recevoir tout le sang dont 

il a besoin pour bien fonctionner. 

En cas de blocage, m'a expliqué 
le médecin, on ferait un pontage. Il 

s'agit d'une opération à coeur ouvert 

au cours de laquelle un segment de 
veine pris dans la jambe est greffé en 

amont et an aval de l'obstruction. 

Je ne me sentais guère trop 
rassurée. Mais, malgré des douleurs 

périodiques dans la poitrine. je ne me 

sentais pas malade. 

Le docteur Tom Salerno, 
chirurgien cardio-vasculaire, est venu 
m'expliquer l'opération et les risques  

de part et d'autre. Tout se passait si 

vite — 24 heures avant cette conver-

sation, je n'avais jamais entendu 
parler de ce genre d'opération — qu'il 

m'était difficile de comprendre la 

gravité de la situation. Je ne pouvais 
m'imaginer invalide. 

Je tombais des nues ! J'ai 
demandé au docteur Salerno ce qui 

m'attendait si je refusais l'opération. 

"La mort," a-t-il répondu. 

I l a apposé sa signature sur la 

formule de consentement et quitté la 
pièce. Plus tard, j'ai découvert sous 

les dehors du chirurgien très occupé 

et aux manières un peu brusques un 

homme véritablement bon et d'une 
grande douceur. J'ai compris com-
bien il devait trouver difficile la 

spécialité qu'il avait choisie chaque 

fois qu'il était appelé à opérer un 

organe vital comme le coeur. 

L'aumônier de l'hôpital est venu 

prier pour ma guérison et ma vie. J'ai 

commencé à comprendre que j'étais 

gravement malade et que je pourrais 
mourir. Le dramaturge George 

Bernard Shaw a dit que "les gens 

ordinaires ne prient pas — ils 

supplient." Je n'ai pas fait exception 
à la règle; j'étais prête à tout pro-

mettre pour ne pas mourir. 

On m'a emmenée dans la salle 

d'opération et donné une injection de 

sodium penthotal. Ensuite, je ne me 

rappelle plus de rien, jusqu'au 

moment où je me suis réveillée en 

proie à une douleur envahissante. 
J'étais trop fatiguée et trop 

malade pour être gênée par le spec-
tacle que je devais présenter. Chaque 

partie de mon corps, semblait-il, était 
branchée sur un appareil, un fil ou un 

récipient quelconque. Les quelques 

premiers jours ne m'ont laissé que le 

souvenir d'une douleur constante. Je 

ne pouvais m'imaginer qu'elle puisse 

disparaître un jour. 

Une semaine et demie plus tard, 

l'hôpital m'a renvoyée à la maison. 

J'éprouvais une certaine angoisse, 
même si je savais que mon sternum 

était solidement suturé, que mes 
signes vitaux étaient stables et que 

j'habitais à quelques minutes à peine 
de l'hôpital. 

Mon angoisse s'est vite évanouie 

et j'ai entrepris une lente 

convalescence. 

Une surveillante des Infirmières 

de l'Ordre de Victoria au Canada m'a 
expliqué combien il était important 

pour moi de pratiquer la marche. En 

vrai personne de type A, j'ai im-

médiatement acheté un pédomètre 

pour compter le nombre de milles que 

je parcourais à pied chaque jour. 

Trois semaines après être sortie de 

l'hôpital, je suivais des cours 

d'hydrothérapie dans la piscine chauf-

fée de l'hôpital St. Mary's of the Lake, 
autrefois un foyer pour personnes 
âgées et malades chroniques. 

Aujourd'hui, l'hôpital est doté 

d'installations ultra-modernes et de 

services de consultations externes. 
Cependant, l'une des règles affichées 
près de la piscine montre bien quel 

est l'état de bon nombre des malades: 

"les malades incontinents doivent 

s'assurer que leur cathéter est bien 

clampé." 
Cette règle ainsi que les malades 

dans leurs fauteuils roulants, souffrant 

de divers handicaps mentaux et 

physiques, m'ont aidée à ne pas 
m'apitoyer sur mon propre sort. 

Pendant ma maladie, le jeune 
Terry Fox a perdu sa lutte héroïque 

contre le cancer. Un collègue de mon 

âge s'est couché un soir et est mort 
quelques minutes plus tard d'une crise 
cardiaque foudroyante. Il n'a pas eu, 

comme moi, un avertissement. 

Malheureusement, bien que le 

pontage ait permis de contourner mes 

artères bloquées, il ne peut guérir 

l'artériosclérose, soit le durcissement 

des artères. Il ne peut non plus 
modifier le comportement d'une 

personne de type A. 

Un mois plus tard, j'organisais 

déjà ma convalescence comme si 

j'étais au travail. Le résultat était iné-

vitable. Ma tension artérielle est 
montée, mon pouls est devenu plus 

rapide et j'ai ressenti de nouveau une 

douleur dans la poitrine dont l'inten-

sité m'a obligée de retourner à 

l'hôpital pour cinq jours. 

Le cardiologue chez qui je me 

présentais pour mes examens post-
opératoires m'a prodigué des soins 

vraiment extraordinaires, étant donné 

qu'il s'occupait de centaines de 

malades cardiaques. 

Il a diagnostiqué mon comporte-
ment de type A et m'a proposé de 

m'inscrire à un programme de 

détente et de maîtrise du stress con-

çu pour aider les malades cardiaques 

à faire face au stress, à ralentir leur 

rythme de vie et à vivre plus 

longtemps. Sur ses conseils, j'ai 

commencé à suivre des cours heb-
domadaires, échelonnés sur neuf 

mois, avec Christof Weurscher, qui 
suivait des études de niveau supérieur 
à l'université Queen's. 

Le programme se compose de 

trois étapes. Pendant la première 

étape, je devais tenir un registre de 

mes activités quotidiennes et des 

moments où je ressentais une douleur 
dans la poitrine, où j'étais fatiguée et 

où je manquais de souffle et, selon 

leur sévérité, je devais attribuer à ces 
sensations une cote allant de 1 à 10. 
Je devais aussi consigner mes 

pensées ainsi que toute activité physi-

que à laquelle je m'étais adonnée 

avant et après chaque attaque. 

Naturellement, il est vite devenu 

évident que je faisais constamment 

une course contre la montre. Les 

données que je consignais ont permis 
de constater que les crises d'angine 

survenaient généralement lorsque je 

me dépêchais, lorsque j'étais inquiète 

à propos d'une personne ou d'un 

incident, ou lorsque je me fâchais. 

Au début, je ne comprenais pas 

ce que Christof voulait dire lorsqu'il 

déclarait me plaindre parce que je me 

punissais par une course constante et 
vaine contre la montre. 

J'imagine qu'à ses yeux. j'étais 
une preuve vivante de la théorie de 

Rosenman et Friedman selon laquelle 

"s'imposer des délais qui ne permet-

tent pas de profiter de la vie, c'est 

s'infliger une punition terrible." 

Dans la deuxième étape du pro-

gramme. je devais reconnaître les 

activités physiques et mentales qui 

engendrent le stress et tâcher de 

trouver d'autres moyens de faire face 

QUÉBEC — Mme Gisèle Lemaire, 
diététiste régionale au SCC, a visité 

les établissements de la région du 

Québec dans le cadre du Mois de la 

nutrition tenu en mars et qui a été 
souligné pour la première fois dans les 

établissements du SCC. Le thème 
était: "Les fibres alimentaires dans 
l'alimentation ainsi que la bonne 
forme physique et la santé." Un menu 

spécial a été préparé pour le person-

nel et les détenus lors du passage de 

la diététiste dans les établissements. 

Avez vous reçu votre exemplaire du 
nouveau bulletin: Maîtriser le stress en 
milieu correctionnel? Vous recon-
naîtrez ce nouveau bulletin à ses 
couleur 6i-ange et jaune et au logo 

du poster "Vivre en harmonie" 
reproduit en page couverture. 

La publication de ce bulletin est 

le fruit d'un effort commun de la 

Direction de la politique, de la 

planification et de l'administration et 
de la Direction des communications. 

Votre unité opérationnelle recevra 

quatre livraisons différentes de ce 

à la situation. On m'a placée dans des 

situations dont tous les éléments 

étaient contrôlés et auxquelles je ne 

pouvais faire face sans perdre toute 
dignité. 

Il aurait été facile alors de 
reprocher au thérapeute, au car-

diologue et au programme d'avoir 

produit un stress inutile et d'abandon-

ner la partie. Toutefois, je me suis 
rendu compte que mon mode de vie 

jusque-là avait probablement réduit 

de façon considérable mon espérance 

de vie et que je serais appelée à faire 

face à maintes situations stressantes 
à l'avenir. 

Mon chercheur m'a également 
beaucoup aidée. C'était un jeune 

homme consciencieux qui a pris le 

temps de m'expliquer comment 

j'aurais pu réagir mieux aux situations 

dans lesquelles il m'avait placée ainsi 
qu'à celles que je vivais dans ma vie 
privée. 

La troisième étape du programme 

d'adaptation au stress est l'appren-

tissage de la détente grâce à une 

forme de méditation vieille comme le 
monde. Tous les jours, je dois con-

sacrer au moins une demi-heure à des 

exercices respiratoires favorisant la 

détente. J'inspire en ne gardant 

présentes à l'esprit que des pensées 

favorisant la paix, la sérénité et la 
tranquillité et, en expirant, j'expulse 

tous mes sentiments d'hostilité, de 

frustration et d'injustice. Pendant ma 

méditation, je dois notamment ab-

sorber la chaleur et la stabilité du 

soleil, cette source de vie qui ne se 

La photo ci-dessus a été prise au CFF 

le 12 mars dernier lors d'une rencon-

tre de la diététiste et de l'infirmière-

chef du CFF avec le personnel de 
l'établissement afin de répondre à 

leurs questions sur la bonne ali-

mentation. On aperçoit de gauche à 

droite Mmes Rita Grenier, infirmière-

chef du CFF, Gisèle Lemaire, 
diététiste régionale du SCC et Pier-
rette Desrosiers, commis à la sécurité 

au CFF. 

bulletin durant mai, le Mois de 

sensibilisation au stress. 
Vous êtes invité à faire part à 

Entre Nous de vos réactions à la 
' 

nous visé juste ? Le bulletin oublie-t-
il de mentionner certaines sources de 

stress qui sont une source particulière 

de préoccupations pour vous ? Faites 
part de vos commentaires à la 

rédaction d'Entre Nous. 

Nous comptons publier certaines 
de vos lettres afin de favoriser la 

poursuite du dialogue à ce sujet. 

promène pas partout à la fois, 

réchauffant la terre tout entière. 

J'ai encore beaucoup à faire pour 

changer le mode de vie qui a engen-

dré ma maladie de coeur. J'essaie de 

suivre moi-même les conseils que je 

donne maintenant aux jeunes, 
notamment à ceux qui entrent sur le 

marché du travail et qui ont de 
l'ambition: 

"Le temps est l'une de vos 

ressources les plus précieuses. 

Gardez-le avec votre vie. Plus vous 

monterez en grade, plus vous devrez 

faire appel à cette ressource. Plus 

vous tâcherez de répondre à toutes 

les exigences qui vous seront iné-
vitablement imposées et moins vous 

exercerez de contrôle sur votre emploi 

du temps et votre vie, plus vous 

deviendrez frustré, moins vous serez 

efficace et plus vous courrez de risque 
d'un infarctus ou d'une attaque 

d'apoplexie. 

"Classez les exigences de votre 

travail, de votre famille et de vos amis 

dans plusieurs compartiments dans 

votre esprit. Puis, accordez à chacun 

une part équitable du temps dont 
vous disposez. 

"Laissez le plus grand comparti-

ment vacant, pour vous et vos 

besoins. Ne sacrifiez pas vos propres 

besoins à une organisation ou à une 
autre personne. 

"Prenez le temps de vivre de 

façon plus paisible et vous vivrez 

assurément beaucoup plus 

longtemps." 

Par Jean White 

Maîtriser le stress 
en milieu correctionnel 
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Photo Patterson Photographic 

Ci-dessus, quelques-unes des personnalités réunies le 18 avril dernier pour témoigner de leur appréciation envers M. Donald 
Yeomans, ex-commissaire du SCC (à l'extrême-droite sur la photo). De gauche à droite: M. William Outerbridge, président 
de la CNLC, Mme Kay Yeomans, à l'arrière-plan M. Rhéal LeBlanc, nouveau commissaire du SCC et l'hon. Elmer MacKay, 
Solliciteur général du Canada. 

Réception d'adieu pour M. Yeomans 

À lire au prochain numéro: 

Remise des prix annuels de journalisme 
de l'AIPC 
La Direction des communications du SCC 
remporte cinq prix! 

1+ Canada Canac113 Service correctionnel 	Correctional Service 
Canada 

Dans ce numéro en encart: 
Défis et changements, un bilan des réalisations des 
employés du SCC au cours de l'année 1984 et des 
projets entrepris durant cette année. 

À lire au prochain numéro: 
Troisième partie de la série historique Crimes et 
châtiments, publiée le quinze de chaque mois, 
jusqu'au 15 septembre inclusivement. 

Bienvenue à 
M. George Willis 

Kingston et à Toronto avec Produits 
Alcan Canada. On lui confia de plus 
les fonctions de conseiller principal et 

OTTAWA — Le SCC désire conseiller en gestion chez Arthur 
souhaiter la bienvenue à M. George Andersen et Compagnie. Ses 
Willis, nouvellement nommé antécédents professionnels l'ont fait 
directeur de la Division des finances, travailler dans les domaines des 
qui s'est joint aux rangs du Service le systèmes d'information de gestion, de 
20 mai dernier. la  réduction des coûts et en analyse 

Avant son affectation au sein du et aménagement organisationnels. 
SCC, M. Willis assumait les fonctions Lors de sa période d'emploi avec 
de directeur général des Projets la société Alcan, à Kingston, M. Willis 
d'immobilisations et des Finances au a enseigné à l'établissement de Collins 
Bureau des Jeux olympiques d'hiver Bay; à titre de conseiller en gestion, 
de 1988 du Gouvernement du il fit affaire avec la Commission 
Canada. Parmi les autres postes qu'il nationale des libérations condition-
a occupés à la Fonction publique, on nelles et le SCC. Enfin, pour le 
compte: responsable de programmes bureau du Contrôleur général, il 
et conseiller principal au Bureau des assuma les fonctions d'agent de 
conseillers en gestion, agent principal liaison avec la GRC et le SCC. 
des pratiques de gestion au bureau du M. Willis est un ancien directeur 
Contrôleur général, et enfin, directeur national de la Société des comptables 
des Finances au bureau fédéral en management du Canada et il a 
responsable des Jeux olympiques rédigé et édité plusieurs ouvrages 
d'hiver de 1988. professionnels. 

Sa carrière professionnelle touche 	Sa femme, Anne, et lui-même 
également au secteur privé, où il vivent à Orléans. Leur fils, Mike, 
débuta en 1966 à titre de comptable médaillé d'or en économique, 
de prix de revient pour Brunswick participe à des débats intercollégiaux 
Canada, à Toronto. De 1969 à 1973, internationaux et est un athlète 
il occupa divers postes en gestion à reconnu à l'Université d'Ottawa. 

À l'arrière -plan, de gauche à droite: Stan Fields, Al Price, Gavin Hector, Maurice 
(Moe) Bourdeau et Brian Askett. À l'avant -plan, de gauche à droite. Elizabeth 
(Liz)Caroll, Jean-Paul Cadieux, SCPPA et Maureen Philippe. Absente: Ginette 
Belley. 

L'équipe du FINFO remporte 
des récompenses 
OTTAWA — Deux distinctions honorifiques ont été décernées à 24 employés, 
membres de l'équipe FINFO à l'AC et dans les régions et ce, afin de souligner 
leur participation exemplaire à la mise sur pied et à la mise en oeuvre du 
projet FINFO. Ainsi M. Jean -Paul Cadieux, SCPPA, a-t-il remis le 22 avril 
dernier aux membres de l'équipe FINFO à l'AC, la Mention élogieuse du 
Commissaire ainsi qu'une Prime au mérite de 5 000 $ répartie également 
entre les membres du Groupe, tant à l'AC que dans les régions. La remise 
des deux distinctions honorifiques aux membres des équipes régionales s'est 
faite dans les régions. On aperçoit ci-dessus les membres de l'équipe de l'AC 
qui se sont vu ainsi honorer par M. Cadieux. 

OTTAWA — M. Donald Yeomans, 
qui quittait ses fonctions plus tôt cette 
année à titre de Commissaire du 
SCC, a été l'hôte, le 18 avril dernier, 
d'une réception d'adieu présidée par 
le Solliciteur général du Canada, 
l'hon. Elmer MacKay, et au cours de 
laquelle des témoignages d'apprécia-
tion provenant entre autres 
d'homologues d'autres pays lui ont 
été communiqués. 

Près d'une centaine d'invités ont 
assisté au banquet tenu au Restaurant 
du Centre national des arts. On 
comptait, au nombre des invités, 
M me  Ann Britt Grunewald, 
directrice, Kriminalvardsan, en 
Suède; Mme Pat Sledge, rattachée 
au US Bureau of Prisons; M. Tony 
Travisono, directeur administratif de 
l'A merican Correctional Association, 
M. Robert H. Fosen, président de la 
Commission on Accreditation et M. 
Don Hutto, président de l'American 
Correctional Association. 

par Michel Lauzon 
agent régional, 
Communications 
QUÉBEC — Depuis le 9 avril 
dernier, le docteur Rolland Thivierge 
occupe les fonctions d'administrateur 
régional des services médicaux du 
Québec. 

Après avoir oeuvré 21 ans au 
service du personnel de la Ville de 
Montréal, le docteur Thivierge arrive 
au SCC plein de dynamisme: "Je me 
sentais encore assez jeune pour faire 
face à un nouveau défi.", lance-t-il 
lorsqu'on lui demande ce qui l'a 
motivé à postuler cet emploi au SCC. 

Dès son arrivée, le D' Thivierge 
s'est attelé à la tâche pour bien 
connaître le Service et les multiples 
facettes de son nouveau travail. A ce 
chapitre, il souligne la collaboration et 
la disponibilité des administrateurs 
régionaux mais surtout de sa nouvelle 

M. Roma Bertrand, sous-
commissaire principal du SCC et 
maître de cérémonies de la soirée, a 
présenté au podium chacune des per-
sonnes qui avaient tenu à remettre en 
témoignage d'appréciation un 
souvenir au Commissaire. Un petit 
koala en peluche, tenant un chèque 
dans ses mains, (M. et Mme  
Yeomans visiteront bientôt l'Australie) 
a été remis à l'ex-Commissaire au 
nom de tous ses collègues du système 
de justice pénale présents dans la salle 
et de tous les autres qui s'étaient vus 
contraints de décliner l'invitation. 

Si cette soirée était d'abord une 
réception d'adieu pour M. Yeomans, 
elle visait également à souhaiter of-
ficiellement la bienvenue au nouveau 
Commissaire du SCC, M. Rhéal 
LeBlanc. Diverses personnes sont 
venues tour à tour remercier d'une 
part M. Yeomans pour le "soutien et 
l'élan exceptionnel insufflés au Ser- 

Le D' Rolland Thivierge, nouvel 
administrateur régional, Services 
médicaux. 

équipe composée de Louise 
Gué.rette, chef régional des services 
infirmiers et de Nicole Grandmont, 
secrétaire de la Division. 

vice" et souhaiter d'autre part 
beaucoup de succès à M. LeBlanc 
dans ses nouvelles fonctions. 

Le clou de la soirée a été un 
numéro comique présenté par Den-
fis  Curtis, ARC de l'Ontario et Rita 
McGratton, qui jouait pour l'occasion 
le rôle de Sa Majesté la reine. 

Cette réception d'adieu s'inscrivait 
dans une série de témoignages d'ap-
préciation prévus tout au cours de la 
semaine à l'intention de l'ex-
commissaire. Ainsi, le 16 avril précé-
dent, une réception tenue dans la 
salle Confédération de l'immeuble de 
l'Ouest, sur la colline parlementaire et 
à laquelle avaient été conviés tous les 
employés de l'AC a été également 
l'occasion pour tous de remercier le 
Commissaire pour l'oeuvre ac-
complie. Un dîner d'adieu auquel 
assistaient les membres du Comité 
supérieur de gestion a suivi la 
réception. 

Outre son nouveau travail, le 
docteur Thivierge est un adepte du 
vélo et du ski de randonnée. Il 
s'occupe aussi d'un comité artistique 
dont le mandat est de sélectionner 
des oeuvres en vue d'expositions qui 
sont montrées dans la région de 
Sainte-Thérèse. Il est aussi amateur 
de concerts et d'opéras. 

Bienvenue docteur! 

Santé-vous bien ! 

Nouveau directeur 
général des Finances 

Nouvel administrateur 
des services médicaux 



R. Chevrier, CX-4 (25 ans) G. Poilus, CX-4 (25 ans) 

R. No/in, garde de sécurité (retraité) R. Antil, magasinier (retraité) 

Soirée de fraternité au CFF 

par Michel Lauzon 
agent régional, Communications 

QUÉBEC — C'est avec 
enthousiasme que plusieurs 
retraités du Centre fédéral de for-

mation, à Ville-de-Laval, répon-
daient le 4 avril dernier à 
l'invitation de la rencontre 
traditionnelle du Jeudi-Saint. 

Comme c'est la coutume 

depuis plusieurs années, le Comi-

té social et la direction s'unissaient 

pour marquer le départ de 
plusieurs membres du personnel 

qui ont pris leur retraite en 1984 
et 1985 et pour saluer également 

nos anciens compagnons de 

travail qu'il fait toujours plaisir de 

retrouver. À cette occasion, les 
employés ayant atteint leurs 25 
années de service ont été honorés 

par la remise d'une plaque souli-

gnant cet événement. 

C'est dans une atmosphère de 
retrouvailles et d'échanges cor-

diaux que les invités ont partagé 

le dîner avec le personnel. Parmi 

les pensionnés présents, se 

trouvait l'ex-vice-président de 

l'A.F.P.C.. M. Paul Gascon, qui 

amorçait sa carrière au Centre 

fédéral de formation dans les an-

nées 1950. 

De gauche à droite: Jean -Paul M'elle, retraité récemment, Lionel Dumontier, 
retraité depuis 1967, Bernard Dufresne et Roland Bellefieur, retraités depuis 
1984, Normand Pliotte, vice-président du Comité social. 

Le directeur du Centre fédéral de formation, M. André Le Marier, remettait à 
l'occasion de la rencontre du Jeudi Saint, une plaque honorant des employés pour 
leurs 25 années de service. Ce sont, de gauche à droite: Lionel Gauthier, Roland 
Ahler, Réal Ahem, Sylvain Guèvremont, André Le Marier et Yvan Lemieux. 
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Le Lavai et le CFF disent merci à leurs employés ! 

Fête à l'établissement Laval pour les employés comptant 25 ans de service et les retraités 
par Richard G. Roy 

DA, Plan. et admin. 

(Établissement Laval) 

QUÉBEC — Le directeur de 
l'établissement Laval, M. Marc-
André Lafleur, conviait pour la 

première fois tous les retraités de 
l'établissement Laval à un dîner et une 

visite de l'établissement le 4 avril 

dernier. 

Grâce à la collaboration de toutes 

les divisions et de M. Camille Biais, 
responsable de cette journée, tous les 

anciens employés ont été rejoints et 
se donnaient rendez-vous pour le 

dîner du Jeudi-Saint. 

La plupart des retraités désiraient 

rencontrer leurs anciens confrères du 

Pénitencier où ils travaillaient et qui 
ne s'appelait pas encore le Laval puis-

que cette appellation servait à 

désigner le Centre fédéral de forma-

tion, ouvert alors depuis peu. 

Que de souvenirs et de 

témoignages ont été échangés lors de 
cette rencontre ! 

Une quarantaine d'anciens 
employés ont revu leurs anciens lieux 

de travail. L'établissement leur était 

grand ouvert et nos invités ont pu 

échanger avec des anciens collègues 
nombre de souvenirs. Tous se 

sentaient à l'aise dans leur "Alma 

Mater". 

M. Marc-André Lafleur, qui 

désire que cette pratique se perpétue, 

les invita à revenir annuellement. 
M. Lafleur en profita pour remet-

tre une plaque à cinq employés qui 

ont accumulé 25 ans de service dans 
la Fonction publique. 

Le comité social en profita enfin 
pour remettre une montre à tous les 

employés ayant quitté le Service 
durant l'année. 

Photos François Joly, Laval 

M. Marc -André Lafleur, directeur de l'établissement Laval, (à gauche) félicite M. 
Stanley Anderson. CX-6 à cet établissement depuis 25 ans, en lui remettant une 
plaque-souvenir. 

M. E. Camay, garde de sécurité à l'établissement Laval de 1931 à 1966, rappelle 
tout haut des souvenirs des années de travail à l'établissement à l'occasion de 
la fête réunissant pour la première fois les retraités et les employés comptant 25 
ans de service. 

Claude Paquin, agent, V. et C (25 ans) André Coursolle, Instr., (25 ans) 

J.•M. Geoffrion, ex-commis aux travaux à rétablissement Laval (départ: 1969) 
et W. Gauthier, ex-instructeur-plombier (départ 1969) 

Photos François Joly Laval 

MM. Constant Foumel. ex-commis d'unité à l'établissement Laval et P. Langelier, 
ex-surveillant en chef, au même établissement 



	 i Semaine 
nationale de l'activité physique 

25 mai-2 juin 1985 

Que faites-vous 
du 25 mai au 
2 juin ? 
Que faites-vous du 25 mai au 2 
juin ? Condition physique Canada 
sollicite votre participation à la Se-
maine nationale de l'activité physi-
que organisée cette année pour la 
3e année consécutive. L'objectif 
cette année consiste à amener la 
moitié des citoyens canadiens à 
participer activement à l'une ou 
l'autre des manifestations. 

Vous participerez probable-
ment au cours de la semaine, si ce 
n'est déjà fait, à l'une des dernières 
activités prévues dans le cadre du 
Mois de sensibilisation au stress. 
Mais pourquoi vous en tenir à ces 
seules activités ? Il y en a pour tout 
le monde dans la liste des activités 
prévues pour cette semaine: le 
Défi canadien: être en forme, les 
diverti-courses, le Grand défi 
canadien de Participaction et la 
Journée Nationale du Fitnic (2 
juin). 

Consultez votre journal local 
pour la liste complète des activités. 

Vue aérienne de la ville minière de Thompson, au Manitoba, située au nord du 55e parallèle. La surveillance des libérés 
conditionnels s'effectue dans ce secteur avec l'aide d'agents de liberté conditionnelle bénévoles. 
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des bénévoles, agents de liberté conditionnelle 
Au nord du 50e parallèle 

par Les Shand 
ARC adjoint, Communications 

PRAIRIES — La surveillance des 
libérés conditionnels sous respon-
sabilité fédérale ou provinciale vivant 
dans des régions reculées du Canada 
pose un défi de taille aux agents de 
liberté conditionnelle. Situé à 804 km 
(500 milles) au nord-est de Winnipeg, 
au Manitoba, le bureau de libération 
conditionnelle de Thompson, dirigé 
par John McLarty, chef de secteur, 
Grant Richter, agent de liberté 
conditionnelle, et Wendy Whelan, 
responsable de bureau, est l'un des 
75 bureaux de secteur, de district et 
bureaux auxiliaires répartis d'un bout 
à l'autre du Canada. 

Bordant le 56e parallèle (ce dont 
peuvent également se targuer 
Moscou et Glasgow, en Écosse), la 
région de Thompson revêt une im-
portance historique à titre de secteur 
associé à l'époque de la traite des 
fourrures et de la colonisation par le 
biais de la rivière Rouge qui était le 
parcours emprunté pour les appro-
visionnements. Les noms tels que 
York Landing, Cranberry Portage, 
Norway et Oxford House évoquent 
encore aujourd'hui le cachet pit-
toresque de l'histoire du Canada 
d'antan. 

Ville minière dans l'âme, 
Thompson constitue le noyau d'un 
secteur de surveillance de plus de 
353 908 km2  (220 000 mi 2 ). 
Desservant plus de 50 communautés 
différentes, le bureau de libération 
conditionnelle de Thompson possède 
un des plus grands rayons de 
surveillance au sein du SCC, allant du 
52e au 60e parallèles, dont environ 
75 pour cent n'est accessible que par 
la voie des airs. En l'absence de route 
se rendant aux endroits où ils doivent 
exercer leur surveillance, les 
employés n'ont souvent d'autre choix 

par Peter Genest-Conway 
dir. intér., Développement social 
Pénitencier de la Saskatchewan 
PRAIRIES — M. Jim O'Sullivan, 
directeur du Pénitencier de la Saskat-
chewan, a présidé le 21 mars dernier, 
un banquet à l'intention de 200 
bénévoles oeuvrant à Prince Albert, 
en Saskatchewan. 

Le groupe de personnes réunies 
là ont écouté M. Louis Zeitoun, 
directeur de la Participation des 
citoyens au SCC, expliquer à quel 
point le Pénitencier de la Saskat-
chewan est privilégié de pouvoir 
compter sur un groupe de citoyens 
aussi consciencieux. "C'est seulement 
grâce à des gens comme vous qui 
acceptez de consacrer au SCC 
gracieusement votre temps et vos 
énergies que nous pourrons espérer 
voir nos efforts être couronnés de 
succès au sein de nos établissements." 

M. Zeitoun a poursuivi en 
rappelant la filiation qui existe entre 
ces bénévoles et les réformateurs de 
nos pénitenciers, et notamment John 
Howard qui, alors qu'il assumait les 
fonctions du ministère de l'Intérieur 
en Angleterre, insistait sur les droits 
du public à visiter les prisons et à y 
faire enquête. "C'est sur la foi de cet 
héritage que les bénévoles d'aujour-
d'hui insistent pour que le SCC rende 
compte de ses actions. Les prisons ne 
sont pas construites pour des robots 
et il serait impossible sans votre apport 
humanitaire, de jeter un pont entre 
la prison et la société. La règle de  

que de s'astreindre à un voyage de 
deux heures en avion équipé de flot-
teurs ou de skis. En conséquence, la 
mise sur pied d'un programme recru-
tant des bénévoles à titre d'agents de 
liberté conditionnelle se révèle d'une 
aide précieuse en permettant, dans 
une large mesure, de répondre sur 
place aux besoins en matière de 
surveillance. 

Un atelier de trois jours portant 
sur les bureaux de libération condi-
tionnelle dotés par des bénévoles a 
récemment été organisé par le bureau 
de Thompson afin de permettre à ces 

l'efficacité ne doit pas prévaloir sur le 
respect des principes d'humanisme.", 
a expliqué M. Zeitoun. Il a remercié 
M. O'Sullivan des efforts incessants 
déployés pour recruter des bénévoles 
aussi bien à l'intérieur qu'à l'extérieur 
de la Saskatchewan et lui a rendu 
hommage en tant que premier 
Canadien à être nommé président de 
la North American Wardens' and 
Superintendents' Association. 

Invité à parler au nom de la 
population carcérale, un détenu du 
nom de Bob Volk, a fait part à 
l'assemblée réunie de la recon-
naissance de nombreux détenus à 
l'égard des groupes de bénévoles. Il  

derniers de se familiariser avec le 
système de justice pénale et les 
rouages de la libération condition-
nelle. Des bénévoles oeuvrant dans 
des bureaux de libération condition-
nelle de 11 communautés reculées du 
nord du Manitoba ont participé à 
l'atelier. Les conférenciers invités, 
dont M. Wayne Hill, coordonnateur 
des Programmes spéciaux à l'AR de 
Saskatoon, M. Hal Friesen, du 
bureau de libération conditionnelle du 
district de Winnipeg, M. Bernie 
Chartier, de l'Alcohol Foundation of 
Manitoba et M. John Tost, de la 

les a décrits comme des gens 
courageux et qui visitent les 
établissements, motivés par leur 
compassion envers les détenus. Ils 
contribuent par leurs efforts à 
rapprocher les citoyens en liberté des 
personnes incarcérées. Il a poursuivi 
en rappelant que leur attitude avait 
souvent incité de nombreux détenus, 
dont lui-même, à changer radicale-
ment de conduite et que ce change-
ment d'attitude est souvent ce qui fait 
la différence entre celui qui retourne 
en prison et celui qui n'y remet jamais 
les pieds. Il a souligné le besoin 
impérieux de services d'assistance 
post-pénale et le rôle que pourraient 

Gendarmerie royale de Thompson, 
ont offert au groupe une séance 
d'information des plus complètes. 

Bien que des agents de liberté 
conditionnelle suivent de près les 
activités des bureaux de libération 
conditionnelle dotés par des 
bénévoles, les connaissances parti-
culières de ces derniers à l'égard du 
délinquant et de la communauté con-
tribuent grandement à assurer une 
surveillance de premier ordre dans les 
régions reculées. Le responsable du 
secteur de Thompson, M. John 

jouer les bénévoles dans ce secteur. 
M. Volk a ensuite présenté à M. 
O'Sullivan au nom des jeunes cham-
bristes de l'établissement une mention 
louant l'appui incessant qu'il a 
manifesté envers divers groupes de 
détenus. 

M. Henry Parker, qui parlait au 
nom de M. Jim Phelps, le sous-
commissaire de la Région des 
Prairies, a évoqué la reconnaissance 
de l'Administration régionale envers 
les bénévoles du Pénitencier. Leur 
groupe, dit-il, a établi des critères 
inégalés dans le secteur du bénévolat 
en milieu correctionnel. 

Avant de mettre un point final à 
cette soirée, M. O'Sullivan a souligné 
la distance impressionnante par-
courue parfois par les bénévoles pour 
se rendre au Pénitencier. Certains 
font dans certains cas jusqu'à 500 
milles aller-retour et la distance de 
150 milles apparaît à d'autres tout à 
fait normale. Les institutions 
carcérales, a-t-il rappelé, font partie 
intégrante de la société et ne sont pas 
en marge de celle-ci. "Je crois ferme-
ment que la société devrait, dans les 
limites du possible, avoir un droit de 
regard sur ce qui se passe derrière les 
murs. Nous n'avons rien à cacher ici, 
au Pénitencier de la Saskatchewan, 
et tout citoyen qui souhaite travailler 
ici bénévolement peut le faire en se 
joignant à l'un ou l'autre des nom-
breux groupes de bénévoles par 
ailleurs si utiles. 

McLarty, précise que la presque 
totalité des bénévoles agissant à titre 
d'agents de liberté conditionnelle 
oeuvrent également au sein d'autres 
genres de programmes communau-
taires ou recrutant des bénévoles. On 
compte parmi le groupe des 
conseillers de bandes, des agents de 
probation bénévoles et des personnes 
se dévouant dans des programmes de 
réadaptation à l'intention des 
autochtones aux prises avec des 
problèmes d'alcool ou de drogues. 
"Nous essayons d'encourager les 
membres éminents, respectés et 
ayant une bonne réputation au sein 
de la communauté à remplir à titre 
bénévole les fonctions d'agents de 
liberté conditionnelle.", affirme M. 
McLarty. Bien que la plupart des 
régions reculées de Thompson 
comportent des réserves, M. McLar-
ty affirme que la majorité des chefs 
et des conseillers voient d'un bon oeil 
que des membres de leur com-
munauté se portent bénévoles pour 
agir à titre d'agents de liberté condi-
tionnelle. "Un tel arrangement permet 
à la fois à la communauté d'avoir son 
mot à dire au regard de la surveillance 
d'un de ses membres et de faire par 
le fait même figure d'intermédiaire en-
tre celui-ci et l'agent de liberté condi-
tionnelle dont le rôle est plus officiel." 

Le recours à des bénévoles 
exerçant la surveillance de libérés 
conditionnels ou de probationnaires 
n'a rien de nouveau en soi dans le 
domaine correctionnel. Cela 
représente tout de même une 
tendance croissante vers un plus 
grand engagement et une participa-
tion accrue de la communauté dans 
le système de justice pénale du 
Canada, engagement d'autant plus 
important pour le SCC, responsable 
de la surveillance de libérés condition-
nels dans les régions reculées se 
situant au nord du 55e parallèle. 

Photo Peter Genest-Conway 
M. Jim O'Sullivan, directeur du Pénitencier de la Saskatchewan, (assis) rit d'une 
bonne blague en présence de M. Louis Zeitoun, directeur, Participation des 
citoyens, AC, et conférencier-invité à la réception organisée en l'honneur des 
bénévoles de cet établissement. 

Bénévoles honorés au Pénitencier 
de la Saskatchewan 



En bref 
Nouveau livre sur le système 
de justice pénale au Cap Breton 
ATLANTIQUE — Dans son livre "Bridging the Gap'', Robert N. Wall relate 

les efforts des responsables du Collège de l'Université du Cap Breton pour 

offrir aux détenus du nouveau centre correctionnel du comté du Cap Breton 

des programmes innovateurs de réadaptation. 

La Commission conjointe de dépenses du comté ne pouvant se permettre 

d'embaucher des experts pour élaborer et mettre en oeuvre de tels 
programmes, on a demandé la collaboration de la Division de l'éducation 

permanente du Collège de l'Université du Cap Breton. L'université a obtenu 

une subvention de la Fondation canadienne Donner pour un projet-témoin 

de trois ans .. On raconte dans "Bridging the Gap" comment le personnel a 

réussi, en dépit de toutes sortes d'aléas, à atteindre son objectif. Vous pouvez 

vous procurer ce livre en faisant parvenir un chèque de 10 $ à l'adresse 

suivante: Presses du Collège de l'Université du Cap Breton, B.P. 5300, 
Sydney (Nouvelle-Écosse), B1P 6L2. 

Description de l'appareil judiciaire aux étudiants 
dans le cadre de la Journée du droit 1985 
ONTARIO — Au moment où la clause de la Charte canadienne des droits 

et libertés traitant de l'égalité des droits entrait en vigueur le 17 avril dernier, 

des centaines d'étudiants du comté de Carleton, en Ontario, s'initiaient au 
rôle de l'appareil judiciaire dans leur vie. Les étudiants ont suivi des cours 

d'information sur le droit donnés par des avocats, des juges et des policiers 

dans le cadre de la Journée du Droit 1985, un événement national financé 

par l'Association du barreau canadien. 

Beaver Creek devient un établissement 
What's New, le bulletin du personnel de la région de l'Ontario, signale que 

le Camp de correction de Beaver Creek a été rebaptisé. Il se nomme 

maintenant Établissement de Beaver Creek. 

Tony Martin sous les feux des projecteurs 

La Journée de la femme 
au Leclerc 
par Madeleine Lemay DA p. int. (Plan. et admin.) 

QUÉBEC — "Le directeur de l'Établissement Leclerc, M. René Rousseau, 
a tenu à souligner la Journée de la femme, le 8 mars dernier, par une réception 

à l'intention de son personnel féminin. Une cinquantaine de femmes, dont 

quelques-unes sont du groupe CX et deux sont directrices-adjointes, oeuvrent 

à cet établissement. Toutes se sont fait un plaisir de répondre à l'invitation. 

Odette Ouimet-Sheehy, directrice-adjointe, Finances, a accepté avec 

plaisir, sous la "surveillance" du directeur, de couper le gâteau d'occasion 

qui avait été délicieusement "cuisiné" par les pâtissiers du Leclerc". 

Photo Rica Chappell 

Dans l'ordre habituel, Marlene Hardy, Gilles Hardy, surveillant, Services de 
lingerie, établissement d'Edmonton el Sherry Ménard, préposée adjointe à la 
gestion des peines au même établissement. 

entre noua 
est une publication de format 
tabloïd destinée au personnel du 
Service correctionnel du Canada 
et est publiée par la Direction des 
communications, 340, avenue 
Laurier ouest, Ottawa 
(Ontario) KlA  0P9. 
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photos à l'administrateur des 
communications de votre région 
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,Francine Dufresne 
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M. Gaston Pelletier, 
administrateur régional 
des Communications 
du SCC-Québec, 
nous signale que 
pour rejoindre son Service, 
il faut désormais 
composer le 

662-3351 

Les actualités du crime 

Jean et Jeannette à la ferme 
OREGON. États-Unis — À la suite d'une initiative audacieuse prise à la ferme 

pénitentiaire de Salem, en Orégon, en collaboration avec le centre cor-
rectionnel pour femmes de l'Orégon, des détenus des deux sexes travaillent 

désormais en équipe. Deux femmes y sont actuellement affectées à des 

travaux, trois autres femmes ont déjà travaillé à la ferme et ont quitté depuis 

et deux autres femmes compléteront bientôt l'effectif. Cette initiative s'inspire 
d'un recours collectif inscrit afin de promouvoir l'égalité d'accès au travail au 

sein des détenues de l'Orégon. L'affaire est toujours en instance devant la 

Cour fédérale. Steve Budrean, directeur de la ferme pénitentiaire, indique 

que les femmes font l'objet d'un traitement semblable à celui des hommes. 

Selon M. Budrean, la présence des femmes a apporté une nouvelle dimension 

dans les habitudes de travail des détenus. Le SCC a par ailleurs déjà offert 

un programme semblable à l'intention des détenues de la Prison des femmes 
qui désiraient travailler dans les ateliers industriels de l'établissement de Collins 

Bay. 

Un Canadien incarcéré en Chine 
SHANGAÏ, Chine — Un Montréalais a été condamné à Shanghaï à cinq 

ans de détention et à 250 000 $ d'amende pour avoir extorqué 250 000 $ 
aux banques chinoises en utilisant des cartes de crédit. Un représentant du 

ministère des Affaires extérieures du Canada a affirmé que Peter Leigh, 32 
ans, a été arrêté en avril dernier et conduit devant les tribunaux à la mi-

novembre. Originaire de Hong Kong, Peter Leigh est le premier Canadien 

à être incarcéré en Chine depuis 1971, année où les deux pays ont établi 

des relations diplomatiques. Cette sentence sera révisée dans deux ans et demi 
et il est possible que Peter Leigh soit alors libéré. Peter Leigh a reçu la sentence 
minimale pour ce crime qui, en Chine, peut être passible de la peine de mort. 

Programme d'emploi pour les détenus 
CALIFORNIE — L'état de la Californie a lancé un programme d'emploi vi- 
sant à susciter la participation du plus grand nombre de détenus possibles 

afin de les aider à combattre l'oisiveté et à se réadapter. On prévoit ainsi af-

fecter les détenus de la nouvelle prison du comté de Kerne à l'élevage de 

plus de 2 000 chiots par année pour la recherche en laboratoire. D'autres 

détenus travailleront à la culture du tabac pour consommation dans les péniten-

ciers ou agiront comme agents de voyage auprès des fonctionnaires de l'état. 

Ce projet d'emploi de grande portée et certainement controversé, est assu-

jetti à des audiences publiques et à l'approbation finale des responsables de 

l'état. 
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Lettre 

Retraite familiale à 

par Rick Chappell, directeur adjoint, 

établ. d'Edmonton 

PRAIRIES — Trente-cinq employés 

accompagnés de leur conjoint et de 

leurs enfants, soit un groupe de 87 
personnes, se sont réunis tôt cette an-

née, au Red Deer Lodge, à Red 

Deer, en Alberta, pour participer à la 
première retraite familiale du bureau 

de district d'Edmonton. Cette ini-

tiative appuyée par le SESG et l'AR 

marquait l'aboutissement de plusieurs 
semaines d'efforts de planification par 

le comité chargé de l'application dans 

les établissements du Programme 

d'aide aux employés. Les participants 

provenaient de presque tous les 

secteurs de l'établissement d'Edmon-
ton, du centre Grierson et du bureau 

de libération conditionnelle 
d'Edmonton. 

M Jim Beaubien et son épouse, 
Karen Caesar, psychologues à la 

Faculté d'éducation permanente de 

l'université de l'Alberta et qui 
agissaient à titre de personnes-

ressources, ont animé un atelier 

instructif sur les moyens de faire face 

au stress. 

Le rév. Alf Bell, aumônier à 

l'établissement d'Edmonton et agent 

orienteur affecté au Programme 
d'aide aux employés, a, avec l'accord 

des deux personnes-ressources, aidé 
les participants à faire le point sur les 

principaux thèmes abordés lors de 
l'atelier et à faire le lien avec leur 

milieu de travail. 

Beaucoup de participants étaient 

surpris d'apprendre que chacun de 

nous peut être victime du stress et que 

ces symptômes une fois maîtrisés 

peuvent contribuer à maximiser plutôt 

qu'à diminuer notre énergie. Ils se 

sont montrés moins surpris d'appren-

dre que les personnes victimes de 

stress durant une longue période 

s'exposent à de grands risques sur le  

plan émotif, psychologique et physi-

que. Il incombe donc à ces person-
nes de veiller tout particulièrement à 

développer des mécanismes de 

défense. 

Parmi ceux-ci, on trouve l'ap-
prentissage de la détente, les bonnes 

habitudes alimentaires, l'exercice 

physique, l'établissement de priorités, 
l'aptitude à communiquer et à 

discerner ce qui est important de ce 

qui ne l'est pas. 

Les participants ont tous loué les 
bienfaits de cette initiative et souhaité 

la tenue d'autres manifestations de ce 

type, dont certaines séances de suivi. 

Les parents ont remercié les respon-

sables des services de garderie, 

assurés par la Fraternité des prisons 

du Canada, qui ont su tenir occupés 
durant tout le week-end un groupe de 
26 enfants, dont certains en très bas 

âge. L'idée de faire se rassembler les 

participants en un lieu isolé, à l'abri 
des préoccupations et des conditions 

de leur milieu de vie normal, a été 

également appréciée. 

Monsieur le rédacteur, 
La présente vise à vous faire part de 

notre vive appréciation concernant la 

publication dans le numéro du 30 
mars 1985 d'Entre Nous de l'article 

sur le Centre national de documen-

tation sur les victimes. Nous tenons 

à vous remercier tant pour la teneur 

de l'article que pour le choix de sa 

présentation en page couverture. 

Votre collaboration à nos efforts pour 

faire connaître le CNDV est vivement 

appréciée. 

Le chef, Bibliothèque et Centre de 

documentation du Ministère, 

Heather Moore 

À Springhill, on 
forme des moniteurs 
chez les détenus ! 

ATLANTIQUE — Douze détenus de 
l'établissement à sécurité moyenne de 

Springhill ont récemment pris part à 
un programme national d'agrément 

de moniteurs offert par la Division des 

loisirs de l'établissement. 

"Les détenus ont eu d'abord à 

satisfaire aux exigences théoriques du 

programme", explique Reg Caufield, 
surveillant des activités récréatives à 
Springhill. "Les détenus peuvent 
donc compter sur quatorze heures de 

formation, ce qui les rend aptes à 

remplir les fonctions de moniteur dans 

une école secondaire. Le cours leur 
donne les fondements nécessaires 

pour accéder ensuite à une formation 

plus technique." 

L'orientation et les cours ainsi 

offerts permettent aux détenus de 

fournir des services à la collectivité 
comme officiel, moniteur, organisa-

teur d'activités sportives ou respon-
sable du terrain d'exercice. 

ATLANTIQUE — Un atelier sur la 

justice pénale a coïncidé avec la 

première semaine de M me  Lorraine 

Casey à titre de responsable de 

secteur, au bureau de libération 

conditionnelle du district de Truro. 
Ses nouvelles fonctions la désignaient 

pour présenter la plaque commé-

morative Dave Lavers, à la mémoire 
de celui qui fut le premier directeur 

du bureau de district de Truro et est 

mort en février 1984. Chaque année, 

cette plaque est décernée à la 
personne travaillant au sein du 

système de justice pénale dans le 

secteur de Truro et qui, par ses efforts 

désintéressés, personnifie le mieux 

l'idéal en matière de justice et de 
loyauté. Cette année, la plaque est 

allée à M. Warren Zwicker, chef du 

développement à la société Scott 

Paper International. 

MM. Levers et Zwicker, qui 

travaillent de concert depuis 1973, se 

sont dévoués à mettre sur pied et à 

mener d'une main habile ce qui cons-

titue aujourd'hui le camp forestier et 

CCC de Sand River, où l'on forme 

et emploie des détenus affectés à 

l'abattage des arbres. 

PACIFIQUE — Saviez-vous que 

Tony Martin, l'administrateur 

régional des ateliers industriels du 

Pacifique, passe une bonne partie de 

ses moments libres sous les feux des 

projecteurs ? En effet, Tony et son 

épouse Heather, connus sous le nom 

de "Old Smoothies'', exécutent 

depuis des années un numéro de 

danse sur glace fort apprécié. Le 16 
mars dernier, ils étaient les artistes 

invités à l'occasion d'un spectacle 
présenté à Abbotsford, en C.-B. En 

1979 et en 1981, ils participaient à 
des spectacles de patinage artistique 

mettant en vedette la célèbre Karen 
Magnussen. Lors des Jeux d'hiver de 

la Colombie-Britannique, présentés à 

Kamloops en 1979, le public de cette 

province les a vivement applaudis. En 

1977, ils remportèrent la médaille 

d'or dans la discipline de danse sur 

glace, catégorie des "Anciens", lors 

d'une compétition au centre sportif 

Sun God de la région du Lower 
Mainland. Tony et Heather font du 

patin ensemble depuis plus de 20 ans, 

depuis le jour où ils se sont rencon-

trés pour la première fois  . . .  sur la 

glace, comme il se doit ! 

l'établissement d'Edmonton Prix Dave  La vers  
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1. Nouvelles agentes de correction assermentées au péniten-
cier de la Saskatchewan. (De gauche à droite) Sylvia 
Magyar, Kim Sherry, Claire C,outu, Nicole Drouin et Tracy 
Ferris. 

2. Bill Walker, surveillant de l'équipe d'escortes de la région 
de l'Ontario (à gauche) et Syd Downing, instructeur du 
pénitencier de Kingston à la retraite, répondent aux 
questions du public à l'exposition CNE de Toronto. 

3. Atelier de travail pour les secrétaires et les commis animé 
par Betty Bryant (à gauche) et Bey MacDonald de la région 
du Pacifique. 

4. Cérémonie de collation des grades des contrôleurs du SCC 
après un cours de 10 jours. De gauche à droite, Jean-Paul 
Cadieux, Roma Bertrand, Gord Roberts, Tom Scrimger, Pat 
Ryan, Francis Aile,  Moe Bourdeau, Al Price, Donald 
Yeomans. 

5. Kandiah Thuraisamy, agent d'unité résidentielle à 
l'établissement de Kent, reçoit la médaille de bravoure des 
mains de la gouverneure générale Jeanne Sauvé. 

Atelier offert au collège du personnel de Mission (C.-B.) dans le cadre du programme national d'aide aux employés. 

re  Le point sur l'année 1984 

Rétrospective une année de progrès concrets 

L'administrateur régional de Travaux publics Canada présente la clé 
symbolique de l'établissement de Drummond à Jacques Dyotte, 
directeur de cet établissement qui a ouvert ses portes le 8 décembre 
1984 

Groupe de diplômés du PARC 63 En 1984-1985, 648 recrues ont été formées dans le cadre de ce programme, dont 332 
femmes 

Puisque nous commencons un nouvel 
exercice financier au cours duquel nous devrons 
relever de nouveaux défis et atteindre de 
nouveaux objectifs, il nous a paru bon de 
consacrer un numéro d'Entre nous à l'analyse 
rétrospective de l'année 1984 et de faire le point 
sur certaines de nos réalisations. 

Certes, les pressions du travail quotidien et 
les frustrations qui en résultent peuvent parfois 
nous porter à croire que rien ne s'améliore 
vraiment. 

Toutefois, le recul aidant, nous pouvons nous 
rendre compte des progrès concrets et importants 
que nous avons accomplis vers la réalisation de 
notre objectif fondamental, qui est de faire du 
Service correctionnel un organisme plus efficace, 
plus efficient et plus humain. 

En 1984, tous les secteurs du Service 
correctionnel sont parvenus à surmonter les 
problèmes et défis posés par l'augmentation 
inattendue de la population carcérale. Bien sûr, 
toutes les pressions résultant de ce phénomème 
n'ont pas été complètement éliminées, mais la 
réorientation de nos plans à long terme nous 
donne aujourd'hui l'assurance que nous pourrons 
surmonter les difficultés sans réduire notre 
capacité opérationnelle. 

En 1984, nous avons fait des progrès sur de 
nombreux fronts: 
• Nous avons accru nos niveaux déjà élevés de 
sécurité et nous avons offert de nouveaux 
programmes de formation en matière de sécurité. 
• Nous avons mis en oeuvre des programmes 
plus spécialisés pour mieux répondre aux besoins 
des détenus et nous avons amélioré les 
programmes existants. 
• Nous n'avons pris aucun retard dans notre 
programme de construction, lequel doit nous 
permettre de faire face au défi de la seconde 
moitié de la décennie. 
• Notre mot d'ordre a toujours été d'accroître 
notre efficience, tant au niveau de la gestion que 
des opérations quotidiennes. 
• Nous avons accordé la priorité à la formation 
professionnelle et à l'enrichissement des carrières 
et ce, grâce à de nouveaux programmes. À long 
terme, ce sont les compétences et la motivation 
de nos 10 000 employés qui feront notre force. 
• Nos services médicaux ont ouvert un centre 
de soins psychiatriques à Dorchester et fait 
renouveler l'agrément du centre psychiatrique de 
la région des Prairies. 
• Nous avons amélioré nos rapports avec le 
grand public. 
• Les femmes jouent un rôle de plus en plus 
important dans les établissements et à 
l'Administration centrale. 

Fin 1984, le Service a été placé sous la 
responsabilité d'un nouveau ministre et, début 
1985, d'un nouveau commissaire, qui dirigeront 
nos destinées en 1985 et après. Nous profitons 
de l'occasion pour souhaiter la bienvenue au 
nouveau solliciteur général, Elmer MacKay, et 
au nouveau commissaire aux services 
correctionnels, Rhéal LeBlanc. 

Nous n'avons cependant pas enregistré que 
des progrès. L'année 1984 a aussi été marquée 
par des échecs, notamment par la tragédie du 13 
juillet à Stony Mountain au cours de laquelle 
deux agents du Service ont trouvé la mort. 

Revoyons maintenant une dernière fois les 
principaux événements de 1984 et les défis qui 
nous attendent. 

Jim Phelps, Art Majkut et Réal Benoît participant à 
la journée de conditionnement physique des 
administrateurs, tenue le 24 octobre. 
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De nouvelles 
têtes 
En 1984, de nombreux membres du Service correctionnel se sont 
vu confier de nouvelles responsabilités au sein de l'organisation. 
Voici une liste des principales nominations effectuées au cours 
de l'année. 

Directeurs 
d'établissement 
Quatre nouveaux directeurs d'établissement ont été nommés 

— Établissement de Joyceville 
— Pénitencier de Kingston 
— Établissement de Bowden 
— Centre de réception régional 

(Québec) 

en 1984: 

Rémi Gobeil 
Mary Dawson 
Mike Gallagher 
Pierre Goulem 

Administrations 
régionales 
Au niveau régional, mentionnons les nominations suivantes: 

— Administrateur régional de la 
sécurité (Atlantique) 

— Administrateur régional des 
programmes pour les délinquants 
(Atlantique) 

— Administrateur régional, Planification 
et administration (Québec) 

— Administrateur régional des services 
médicaux (Ontario) 

— Administrateur régional des 
programmes pour les délinquants 
(Prairies) 

— Administrateur régional, Planification 
et administration (Prairies) 

— Directeur du district des libérations 
conditionnelles, Edmonton (Prairies) 

— Directeur des services cliniques, 
CPR (Pacifique) 

— Administrateur régional, Industries 
(Pacifique) 

— Administrateur régional, Services 
techniques (Pacifique) 

— Administrateur régional, Finances 
(Pacifique) 

— Administrateur régional, 
Communications (Pacifique) 

Administration 
centrale 
Parmi les nominations effectuées à l'Administration centrale, 
mentionnons celles de: 

— Commissaire adjoint, Sécurité 
— Directeur général, Personnel 
— Directeur, Programmes de mise en 

liberté communautaire 
— Directeur, Services d'information 

opérationnelle 
— Directeur, Programmes 

institutionnels 

Finalement, un certain nombre de cadres supérieurs de 
l'Administration centrale ont reçu des affectations spéciales au 
cours de l'année, notamment: 

R.H. (Bob) Dowdell — Chef du groupe d'étude sur la 
retraite anticipée; 

Terry Sawatsky 	— Directeur, Planification des 
politiques, Direction de la sécurité; 

Doug McMillan 	— Contrôleur, Direction de l'éducation, 
de la formation et de l'emploi; 

Sandra Beckman 	— Directrice adjointe du projet de 
recrutement national des CX; 

Dan Weir 	 — Projet de révision du droit 
correctionnel. 

Gary Mills 

Arden Thurber 

Danyel Richer 

Tony Elliott 

Tony Frank 

Bill Shrubsole 

Jeff Christian 

Dr  Lucke Glancy 

Tony Martin 

Dan Lind 

Dave Ciebien 

Tom D'Aquino 

Henri-Paul Vignola 
Michel Séguin 
Dru Allen 

Fraser McVie 

Willie Gibbs 

ri  Le point sur l'année 1984 	 

1Message du solliciteur général" 

"Desprogrès 
considérables 

Au cours des dernières années, le 
Service correctionnel du Canada a réalisé 
des progrès considérables en s'adaptant 
aux changements et en prenant les 
mesures nécessaires pour continuer 
d'améliorer la qualité des services qu'il 
offre à la société canadienne et aux 
détenus. Les pages qui suivent témoignent 
des réalisations accomplies au cours de 
l'année, de l'administration du Service, de 
son personnel en général et de ses 
employés en particulier. Au cours des 
voyages que j'ai eu l'occasion d'effectuer 
dans les diverses régions du Service, j'ai 
pu me rendre compte de visu que vous 
avez raison d'être fiers de vos réalisations 
et confiants dans l'avenir. 

L'année 1985 marquera le 150e 
anniversaire du pénitencier de Kingston. 
Lorsque le pénitencier de Kingston a 
ouvert ses portes pour recevoir ses six 
premiers détenus, le Canada n'était pas 
encore un pays. À l'instar du pays qui s'est 
ensuite formé, notre système et nos 
établissements se sont développés pour 
assurer un équilibre entre le besoin social 
de faire respecter la loi et l'ordre et celui 
de préserver la liberté et l'auto-
détermination des citoyens. 

Le pénitencier de Kingston représen-
tait alors un adoucissement des conditions 
carcérales qui, jusqu'au milieu du XVIII 
siècle, étaient souvent sévères et cruelles. 
La forteresse de pierre et de fer s'est 
transformée au fil des ans en un réseau 
complexe de programmes et d'activités qui 
constitue à la fois la peine la plus sévère 
qui puisse être imposée aux citoyens et la 
planche de salut pour ceux qui cherchent 
à s'amender. Personne n'a encore trouvé 
un procédé infaillible pour assurer la 
réforme au moyen de la simple incarcéra 
tion ou de la participation des détenus aux 
programmes de réadaptation. Aussi 
devrons-nous poursuivre nos efforts et 
continuer d'améliorer nos programmes et 

Message du commissaire 

Ne faisant partie du Service correction-
nel que depuis quelques mois, je dois 
avouer que la lecture de cette rétrospective 
de l'année 1984 m'a non seulement 
grandement intéressé, mais aussi 
beaucoup renseigné. 

Il ne fait aucun doute que les hommes 
et les femmes du Service correctionnel 
peuvent être fiers de l'esprit dynamique et 
novateur dont témoigne ce bilan fort 
impressionnant. 

Au cours de la présente et des pro-
chaines années, le défi que nous aurons 
tous à relever consistera à préserver cet en-
thousiasme collectif qui a tellement con-
tribué au succès de notre importante 
mission. 

Ensemble, nous devrons continuer de 
chercher de nouvelles idées et de 
meilleures méthodes dans les domaines de 
la sécurité, de la garde des détenus, des 
services de santé, bref, dans tous les 
aspects de nos activités. 

Le travail correctionnel devenant de 
plus en plus complexe, chacun devra 

• • 

Le 17 septembre, Elmer MacKay devenait 
Solliciteur général du Canada. 

nos services. Les nombreuses personnes 
qui travaillent dans nos établissements et 
bureaux de libération conditionnelle 
doivent souvent tenter de résoudre des 
problèmes qui semblent insolubles. 
Pourtant, elles continuent d'essayer . . . 
toujours une fois de plus. 

Pour continuer à être à la hauteur des 
nouveaux défis qui se présentent à nous, 
nous devrons collectivement faire preuve 
d'imagination, d'innovation et de dévoue-
ment dans le cours de notre travail quoti-
dien. Nous nous sommes engagés devant 
les Canadiens à maintenir la sécurité et à 
assurer un contrôle. Mais nous avons 
également la responsabilité d'offrir un 
traitement juste et humain aux détenus et 
de les encourager à se réadapter. Je pro-
fite de l'occasion pour vous assurer que je 
me ferai un devoir de demeurer réceptif 
aux nouvelles approches et idées qui nous 
permettront de poursuivre nos objectifs. 

Le 4 lévrier, Rhéal LeBlanc était nommé 
Commissaire aux services correctionnels. 

donner le meilleur de lui-même afin que 
le Service soit en mesure de maîtriser le 
changement et de maintenir son excellente 
réputation. Je sais au départ que nous 
pourrons continuer à compter sur vous. 

'Un bilan fort impressionnant" 
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Le 23 octobre, William Marshall, agent de correction affecté à l'équipe d'escortes de la région 
de l'Ontario, recevait une citation du Commissaire pour bravoure. De gauche à droite: le 
Commissaire Yeomans, Anna Marshall, William Marshall et leur fils, Robert. 

(—Le point sur l'année 1984 

Augmentation de 10 p. 100 du nombre 
de distinctions honorifiques 

Le Service correctionnel estime que les 
employés qui font plus que ce que l'on est 
en droit d'attendre d'eux méritent une 
reconnaissance tangible. 

Les gens qui ne travaillent pas dans les 
établissements sont rarement conscients de 
la rigueur du travail en milieu carcéral. Ce 
travail exige souvent que les employés 
fassent preuve de jugement, de courage 
et de sang-froid dans des situations 
toujours tendues et parfois violentes. 

En 1984, la Direction des commu-
nications a été chargée de coordonner 
l'octroi des distinctions honorifiques et il a 
été décidé d'en augmenter le nombre de 
10 p. 100, objectif qui a d'ailleurs été 
dépassé dès le huitième mois! 

Voici le palmarès de 1984: 

Citation du Commissaire 
pour un acte de bravoure 
Frank FAIR, CX-00E-01, 
Établissement de Joyceville, qui a 
risqué sa vie pour sauver un couple de 
personnes âgées au cours d'un 
incendie. 
William Joseph MARSHALL, CX-
COF-02. Établissement de Millhaven, 
qui a éloigné un détenu d'un agent de 
correction blessé, en mars 1984. 
Martial BERR1AULT, CX-COF-02, 
Établissement de Laval, qui s'est porté 
au secours d'un collègue attaqué par 
deux détenus. 
Richard ECKEL, CX-COF-04, 
Établissement de Laval, qui a risqué sa 
vie pour sauver un détenu qu'un autre 
poignardait. 

Charles Roy DeMILLE, CX-00E-01, 
Établissement de William Head, et 
John KLASSEN, CX-COF-03, 
Établissement de William Head, qui ont 
risqué leur vie pour empêcher des 
détenus de.détourner un avion, en 
décembre 1982. 
Kanwalbir DOSANJH, CX-COF-04, 
Établissement de Kent, qui a fait 
preuve de bravoure lors d'une tentative 
d'évasion à Chilliwack, C.-B. 

André LAPOINTE, AS-03, 
Établissement Leclerc, qui a fait preuve 
de bravoure lors d'une prise d'otages 
dans son établissement, en janvier 
1984. 

Mention élogieuse 
Dennis ROSS, CX-LUF-01, 
Établissement de Springhill 
Arnold HARRISON, CX-LUF-01, 
Établissement de Springhill 
Ronald BRAYLEY, CX-LUF-01, 
Établissement de Springhill 
Jean-Marie TREMBLAY, agent d'unité 
résidentielle, Centre fédéral de 
formation 

Jean CUSSON, agent d'unité 
résidentielle, Centre fédéral de 
formation 
Gaston CHAL1FOUX, président du 
Comité national de direction des 
comités consultatifs de citoyens 
Urban CASAVANT, CX-COF-02, 
Pénitencier de la Saskatchewan 
Denis NAULT, employé pour une 
période déterminée, Centre fédéral de 
formation 

Richard COUTURE, CX-COF-01, 
Centre fédéral de formation 

Citation du Commissaire 
pour services méritoires 
Lionel GAUTHIER, CX-COF-03, 
Centre fédéral de formation qui a 
contribué au dénouement satisfaisant 
d'une prise d'otages. 
Denis PINEAULT, alors CX-COF-02, 
Établissement de Laval, qui a permis 
de faire avorter un vol à main armée. 
Gilbert GÉRARD, CX-COF-02, 
Centre de développement 
correctionnel, et 
Jean-Marc LEFEBVRE, CX-COF-04, 
Centre de développement 
correctionnel, qui ont participé à la 
capture de trois détenus évadés. 
Le révérend Pierre ALLARD, 
aumônier régional, Atlantique, et Mrne  
Judy ALLARD, pour leur contribution 
remarquable dans le domaine 
correctionnel. 
David REMPEL, Directeur de district 
(à la retraite), bureau de district de 
libération conditionnelle de Winnipeg, 

en reconnaissance de ses services 
exceptionnels. 
Jean-Yves CYR, CF-LUF-01, 
Établissement de Cowansville, qui a fait 
preuve de bravoure lors de la capture 
de détenus évadés de Cowansville. 
Robert Lorne WALTON, CX-LUF-01, 
Ferme du pénitencier de la 
Saskatchewan, qui a participé à la 
capture de détenus enfuis. 
Morris SACKNEY, GL-PIP-02, Centre 
psychiatrique, Prairies, pour son 
excellent travail dans le cadre du 
programme de lutte contre les 
incendies du CPR des Prairies 

Prime au mérite de la 
Fonction publique 
Martial BERRIAULT, CX-COF-02, 
Établissement de Laval 
Richard ECKEL, CX-COF-04, 
Établissement de Laval. 
Le révérend Pierre ALLARD, 
aumônier régional, Atlantique. 
Vincent B. MacDONALD, directeur 
de district, Bureau de Halifax. 
Liette BRISEBO1S, CR-03, 
Établissement de Laval. 

I Nouvelle distinction pour 
service long et exceptionnel 

En 1984, la médaille pour services 
distingués en milieu correctionnel a été 
créée à l'intention du personnel des ser-
vices correctionnels fédéraux, provinciaux 
ou territoriaux. Cette distinction octroyée 
par le Gouverneur général du Canada est 
réservée aux employés pouvant faire état 
de services longs et exceptionnels dans des 
professions où ils ont été exposés à de 
nombreux dangers afin d'assurer la 
sécurité publique. Y sont admissibles les 
employés pouvant faire état d'au moins 20 
années de service dans le domaine correc-
tionnel, au niveau fédéral, provincial ou 
territorial. 

Les lauréats de cette nouvelle distinc-
tion furent en 1984: 

— suite en page 5 

Le 11 juin, la gouverneure générale, Jeanne Sauvé, présentait les premières médailles pour services distingués en milieu correctionnel_ La cérémonie s'est déroulée dans la salle de bal de Rideau 
Hall. On aperçoit au centre de la première rangée la gouverneure générale entourée des récipiendaires de la médaille, dont 22 font partie du SCC. 
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Nouvelle distinction pour 
service long et exceptionnel 

Médaille et barrette_ suite de la page 4 In memoriam 
C'est avec stupeur et tristesse que les employés du SCC ont appris le 

13 juillet 1984 que deux agents d'unité résidentielle de Stony Mountain, 
Werner Friesen et Joseph George Wendl venaient d'être assassinés par 
les détenus au cours d'un violent incident qui avait éclaté dans cet 
établissement. 

Le Solliciteur général, le Commissaire et des centaines d'agents de 
correction ont assisté aux funérailles, le 18 juillet. 

Les deux victimes sont profondément regrettées par leurs familles et leurs 
collègues. 

Deux distinctions 
pour l'équipe du projet FINFO 

Le point sur l'année 1984 

Sécurité .  
pour un environnement sûr 

Bien que les attitudes et les techniques 
puissent changer au cours des années, la 
sécurité des établissements dépendra 
toujours de la compétence, du jugement 
et du courage des hommes et des femmes 
responsables de la garde des détenus. 

Près du tiers de tous les employés du 
SCC remplissent des fonctions de sécurité. 
Leur tâche a été particulièrement difficile 
en 1984, alors qu'ils ont dû préserver ou 
améliorer les dispositifs de sécurité 
existants par suite de l'augmentation 
constante de la population carcérale. Cette 
situation s'est traduite par le sur-
peuplement de certains établissements et, 
par voie de conséquence, par la double 
occupation de cellules. Au 31 décembre 
1984, environ 1000 détenus devaient 
partager leur cellule avec un autre détenu. 

Des progrès ont néanmoins été réalisés 
dans ce domaine. Ainsi, le Service cor-
rectionnel s'est fixé des objectifs encore 
plus exigeants que par le passé en matière 
de prévention des évasions, soit un taux 
maximal de 9 pour mille dans les établis-
sements à sécurité moyenne, et de 1,71 
pour mille dans les établissements à 
sécurité maximale. Or, les responsables de 
la sécurité ne se sont pas contentés 
d'atteindre ces objectifs, ils ont fait mieux! 

Une intervention de groupe dans 
les cas d'urgence 

Dans un pénitencier, il faut être 
constamment en mesure d'intervenir avec 

John Charles William Ryan 
Établissement de Millhaven 
Joseph Patrick Fowler 
Établissement de Collins Bay 
Edgar J. Gordanier 
Établissement de Joyceville 
Claude Bouthillette 
Établissement de Sainte -Anne -des-Plaines 
Harvey McCray Dawe 
Pénitencier de Kingston 
Douglas Leroy Hornbeek 
Établissement de Collins Bay 

Médaille 
Aille V. Bender 
Établissement de William Head 
James E. Elliot 
Établissement de Mission 
Edward Gordon Gondek 
Établissement de Matsqui 
Daniel Frederick Norton 
CPR, Pacifique 
Mike H. Michaloski 
Établissement de Kent 
John Francis Eves 
Établissement de Warkworth 
Joan Melinda Peeling 
Prison des femmes 
John W. Braithwaite 
A.C. 
Andrew Sereda 
Pénitencier de la Saskatchewan 
Donald J. Sheppard 
Établissement de Stony Mountain 
Om Prakash Chaudhry 
Établissement de Stony Mountain 
Robert L. Benner 
Établissement d'Edmonton 
Andrew N. Hryn 
Établissement de Drumheller 

célérité et efficience lors d'une situation 
d'urgence. Une telle intervention n'est 
vraiment possible qu'avec le concours du 
personnel de sécurité et de celui des autres 
divisions. Pour assurer l'efficience d'une 
telle intervention dans les situations 
d'urgence, les établissements ont organisé 
des exercices permettant de mettre à 
l'épreuve leur plan d'intervention et de 
vérifier la compétence de l'équipe respon-
sable de leur mise en oeuvre. 

De plus, l'intervention d'une équipe 
spécialisée dans les situations d'urgence 
constitue un aspect important du processus 
de règlement des situations d'urgence. Un 
exercice de mise en situation a été organisé 
dans tous les pénitenciers de niveau S-3 

Knute Hemstad 
Ferme du pénitencier de la Saskatchewan 
Vincent Thomas 
A.R. — Atlantique 
Raymond Douglas Lees 
Établissement de Springhill 
Robert Edgett 
Pénitencier de Dorchester 
Earl Ross Monk 
Pénitencier de Dorchester 
Odette Charron -LeCorre 
Établissement de la Montée Saint - François 
Sylvain Guèvremont 
Centre fédéral de formation 
Joseph Marcel Raymond Lévesque 
Établissement Leclerc 
Claude Coune 
Établissement de Laval 
Raoul André Laverdière 
Établissement Archambault 
Marcel Caron 
District de l'Est du Québec 
Myrielle Venne 
Établissement Leclerc 
Jean -Paul Dugas 
A.R., Québec 
Robert M. Clark 
A.R. , Atlantique 
James M. Murphy 
A.R. , Pacifique 
Arthur M. Trono 
A.R., Ontario 
Frederick A. Sisson 
A.C. 
Peter D. Twyman 
A .0 
Jean Lavoie 
A.C. 
Jean-Paul LeBrun 
A.C. 

et plus auquel a participé l'équipe 
d'intervention d'urgence de l'établisse-
ment. De plus, tous les membres des EPIU 
ont dû suivre au cours de l'année un pro-
gramme de formation de 12 jours. 

Meilleure formation pour les 
gardiens 

Des mesures spéciales ont été prises en 
1984 pour accorder une plus grande 
importance au rôle et à la formation des 
gardiens, lesquels occupent une place 
essentielle dans le système de sécurité 
puisqu'ils ont la responsabilité, entre 
autres, de diriger les pénitenciers la nuit et 
les fins de semaine. L'an dernier, des 
gardiens de tout le pays ont participé à la 

Pour la première fois, une prime au 
mérite pour réalisation collective a été 
décernée à des employés de notre Service, 
soit aux membres de l'équipe du projet 

Le Service correctionnel appuie ferme-
ment le programme des primes à l'initiative 
de la Fonction publique, destiné à 
récompenser ceux et celles qui font preuve 
d'imagination et d'innovation pour 
accroître l'efficience des services 
gouvernementaux. En 1984, les candi-
datures d'un nombre record d'employés 
du SCC ont été retenues pour cette prime, 
mais au moment d'aller sous presse seule-
ment les deux personnes sousmentionnées 
avaient reçu la confirmation officielle du 
Conseil du Trésor.  

conférence nationale annuelle de la Direc-
tion de la sécurité, pratique qui se 
poursuivra à l'avenir. 

Technologie de pointe  

La Direction de la sécurité a continué 
à généraliser l'utilisation du système 
périphérique de détection des intrusions 
(SPDI), système particulièrement efficient 
et efficace que l'on prévoit installer dans 
18 établissements de sécurité maximale et 
moyenne. 

L'an dernier, le Service a mis au point 
le système SENSTAR, qui représente la 
troisième génération du SPDI. Ce système 
est une version plus compacte et plus 
efficace que les précédentes. D'ici le 
printemps 1985, le SENSTAR aura été 
installé au CPR de la région du Pacifique, 
à Stony Mountain , à Millhaven, à 
Joyceville et à Archambault. 

La capacité des services de sécurité a 
aussi été renforcée avec la mise en opéra-
tion de deux unités spéciales de détention 
S-7 de 80 places, au pénitencier de la 
Saskatchewan et au Centre régional de 
réception du Québec. Auparavant, la 
détention spéciale était assurée de manière 
ponctuelle dans les divers établissements. 
Ces nouvelles unités, modernes et 
spécialisées, assureront une plus grande 
sécurité pour le personnel et fourniront aux 
détenus les moyens de réintégrer 
éventuellement les établissements 
réguliers. 

FINFO (24 employés provenant des cinq 
régions et de l'AC). Ces mêmes person-
nes ont également reçu une mention 
élogieuse de groupe du Commissaire. 

George Arthur Noiles, CX-COF-03, 
Établissement de Springhill, qui a suggéré 
que le service fournisse les valises aux 
détenus. 

John Michael Sipos, GLT - SMW -08, 
Établissement de Warkworth, qui a 
proposé des modifications aux appareils 
Folger-Adams "J", à Warkworth. 

Six autres employés dont l'identité sera 
certes donnée dans les livraisons 
prochaines d'Entre Nous attendent une 
réponse officielle du Conseil du Trésor. À 
suivre . . . 

Atelier de sécurité préventive tenu en mai à Ottawa. On aperçoit de gauche à droite, Terry 
Sawatsky, AC; John Harris, Atlantique; Paul Sheppard, Pacifique; le commissaire adjoint à 
la sécurité, H.-P. Vignola, Jack Hickman, Ontario; Bob Allaby, Prairies; Frank Conabree, 
Québec. 

Vive les nouvelles idées! 
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'Un service individualisé 7 

Psychiatrie médico-légale — un nouveau défi. Quelques membres de l'équipe du centre 
psychiatrique régional: (de gauche à droite) Judith Abbott, D' S. Brooks, Elaine Forrest, John 
Bradbury, Joey Paul, D' Malavi, Melody Whiting. 

De meilleurs services médicaux 

Les détenus et les jeunes contrevenants reçoivent de l'aide — (gauche à droite) Jean-Paul 
Dallaire, directeur de l'établissement Montée St-François; Louis Fréchette, agent de gestion 
des cas et responsable du programme d'action dissuasive auprès des adolescents (PADA); 
André Courtemanche, surveillant de la gestion des cas à la Montée St-François. 

Le point sur l'année 1984 /  

Travailler 
avec les 
détenus 

Au Service correctionnel, plus d'un 
employé sur quatre s'occupe des Program-
mes pour les délinquants, c'est-à-dire de 
tout ce qui concerne les services d'évalua-
tion, d'aide et de réadaptation des 
détenus. 

Les programmes pour les délinquants 
font appel à nombre de spécialistes, 
notamment à des travailleurs sociaux, des 
psychologues, des administrateurs, des 
aumôniers et des récréologues sans 
compter une foule de bénévoles et 
d'organismes philanthropiques 

Chaque détenu a son propre PPI dans 
lequel sont tracées les grandes étapes de 
son séjour en établissement. Le rôle des 
spécialistes de la gestion des cas est de 
veiller à ce que chaque détenu profite au 
maximum de notre gamme de plus en plus 
vaste de programmes et de s'assurer que 
la Commission nationale des libérations 
conditionnelles reçoit des informations 
objectives et exactes pour évaluer les 
demandes de libération conditionnelle. 

L'an dernier, la Direction des program-
mes pour les délinquants a accordé une 
attention toute particulière aux program-
mes s'adressant aux détenus ayant des be-
soins spéciaux: toxicomanes, alcooliques, 
délinquants sexuels, toxicomanes, détenus 
violents et détenus à perpétuité. L'utili-
sation des services offerts par les centres 
résidentiels communautaires a con-
sidérablement augmenté. Il y a également 
eu une expansion au niveau des program-
mes de resocialisation comme la prépara-
tion à la vie active et les services d'emploi 
des ex-détenus. 

Les trois centres psychiatriques 
régionaux du Service offrent maintenant 
des programmes de traitement spéciaux 
destinés aux délinquants sexuels. 

Des progrès encourageants ont été 
enregistrés au cours de l'année dans un 
certain nombre de domaines. 

Services psychologiques  

Des normes opérationnelles plus 
précises ont été établies en matière de 
prestation des services psychologiques; ces 
services sont maintenant offerts dans les 
établissements à sécurité minimale et dans 
les bureaux de libération conditionnelle. 

Sécurité préventive  

Le Service a fait un effort tout spécial 
pour former et sensibiliser le personnel de 
l'établissement à la détection précoce des 
détenus ayant des tendances suicidaires et 
aux mesures à prendre dans de tels cas. 
Les services psychologiques ont élaboré un 
programme de formation de deux jours à 
l'intention de tout le personnel des 
établissements et des bureaux de libération 
conditionnelle. L'an dernier, le taux de 
suicides chez les détenus a légèrement 
diminué tandis que 400 membres du per-
sonnel ont reçu une formation en préven-
tion de suicides. 

Isolement protecteur 

De nouvelles mesures ont été prises 
pour limiter le nombre de détenus placés 
en isolement protecteur, nombre qui 

dépassait le cap des 1 000 au milieu de 
l'année. La politique et les procédures 
relatives à l'isolement préventif ont été 
profondément remaniées, ce qui devrait 
contribuer à réduire le nombre de détenus 
placés en isolement préventif ou, encore, 
la durée de leur isolement. On procède 
aussi à l'élaboration de nouvelles stratégies 
destinées à réorienter, lorsque possible, les 
détenus placés en isolement protecteur 
vers des établissements normaux où ils 
pourront vivre en toute sécurité. 

Ségrégation  
Les instructions relatives à l'isolement 

des détenus ont également été remaniées 
dans le but d'assurer une meilleure pro-
tection des droits des détenus et d'exiger 
un plus haut degré de responsabilité des 
administrateurs. 

Visites familiales  
Le programme des visites familiales, 

qui connaît un succès considérable, a 
encore été élargi de façon à le mettre à la 
portée d'un plus grand nombre de détenus 
des établissements de niveau S-4 et S-5. 
Détenues 

Des programmes spéciaux ont été 
élaborés ou élargis à l'intention des 
femmes incarcérées dans les établisse-
ments correctionnels. Des crédits 
supplémentaires ont été affectés pour les 
quelque 230 femmes concernées. 

Détenus autochtones 
Le programme de spiritualité 

autochtone, offert depuis 1983, a été 
élargi en 1984. 
Programmes de mise en liberté  

Des progrès ont aussi été réalisés vers 
la mise en place d'un système national et 
normalisé d'examen des possibilités de 
mise en liberté des détenus dès que la loi 
le permet. 

Relations de travail plus 
étroites avec la CNLC 

Le SCC et la Commission nationale 
des libérations travaillent en étroite 
collaboration afin d'améliorer davantage 
leur efficience globale. Le Commissaire 
aux services correctionnels et le Président 
de la Commission devraient parapher au 
printemps un nouvel accord administratif. 
Le SCC et la CNLC espèrent également 
en venir à un accord en vertu duquel de 
nouveaux critères seraient adoptés et le 
système simplifié afin d'améliorer 
l'efficacité et l'efficience du processus de 
libération conditionnelle. 

Les services de santé du Service 
correctionnel constituent une vaste 
entreprise regroupant plus de 570 
hommes et femmes répartis dans 26 
établissements. Leur rôle est de fournir aux 
détenus des services médicaux et 
psychiatriques de qualité équivalente à 
ceux offerts au reste de la société. 

L'an dernier, les services médicaux se 
sont rapprochés de cet objectif, auquel 
s'ajoute désormais la nécessité de 
préserver l'efficience de leurs opérations 
face à l'augmentation de la population 
carcérale et des coûts. 

À cet égard, l'Étude sur la dotation en 
personnel dans les centres médicaux a été 
achevée. 

Cette étude analyse en détail la charge 
de travail des centres médicaux en tenant 
compte des ressources disponibles et 
propose une formule d'évaluation de la 
charge de travail en fonction de neuf 
grandes variables. Cette formule permet-
tra éventuellement de mieux planifier les 
besoins en personnel. 

Conditionnement unitaire  

En 1984, le Service correctionnel a 
enregistré des progrès en mettant au point 
et en testant un système de condition-
nement unitaire des médicaments. L'Étude 
de dotation a en effet confirmé que la 
manutention et la distribution des 
médicaments accapare une bonne partie 
du temps dont dispose le personnel 
infirmier. 

Dans le cadre du système de condi-
tionnement unitaire, qui a été émis à l'essai 

Quelques statistiques: 
le profil de la population carcérale 

Au 31 décembre 1984, 12 000 détenus 
é taient inscrits au registre du Service 
Age: 
Les détenus ont 16 ans et plus. Six détenus 
ont 16 ans et 53 ont 65 ans et plus. La 
moitié de la population carcérale (6 212) ont 
entre 20 et 29 ans. 
Infraction: 
Près de la moitié des détenus (5 237) sont 
incarcérés pour vol qualifié ou vol avec 
effraction; 1443 pour meurtre; 641 pour 
homicide involontaire; 650 pour infraction 
reliée aux stupéfiants; 487 pour viol et 250 
pour agression sexuelle. 
Durée de la sentence: 
26 p. 100 des détenus purgent une peine 
de moins de 3 ans; 34 p. 100 de 3 à 5 ans; 
14 ,5p. 100 de 6 à 10 ans; 12,5 p. 100 ont 
été condamnés à plus de 10 ans, et 13 p. 
100 purgent une peine de détention à 
perpétuité (10 à 25 ans avant d'être 
admissible à la liberté conditionnelle). 

dans les pénitenciers de Dorchester (région 
de l'Atlantique) et de Joyceville (en 
Ontario) ,  les médicaments prescrits aux 
détenus sont pré-dosés par des pharma-
ciens du secteur privé en vertu de contrats 
de service. Cette méthode permet de 
réduire considérablement le temps 
consacré à cette tâche par le personnel 
infirmier ainsi que les stocks de 
médicaments conservés dans les 
établissements. 

La mise en oeuvre du système sera 
élargie en 1985 dans le but de l'instituer 
éventuellement à la grandeur du pays. 

En 1984, les services médicaux ont 
continué à accorder beaucoup d'impor-
tance à l'amélioration des installations et 
des services psychiatriques. 

Nouvelle unité de psychiatrie 
à Dorchester 

Une nouvelle unité de psychiatrie de 
12 lits a été ouverte au centre médical de 
Dorchester. Cette unité dessert trois 
établissements de la région de l'Atlantique. 

Agrément du CPR des Prairies 

Le Centre psychiatrique régional des 
Prairies, à Saskatoon, a obtenu à la fin de 
l'année, un renouvellement de son 
agrément à la suite d'une vérification 
effectuée au mois d'octobre par le Conseil 
d'agrément des hôpitaux. 

Le CPR de la région du Pacifique, qui 
a déjà obtenu un agrément, fera l'objet 
d'un nouvel examen en 1985 en vue du 
renouvellement de cet agrément. 
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Le point sur l'année 1984 

En 1984, la Direction des services 
techniques, responsable de tous les 
programmes de construction et de loge-
ment, a dû faire face à un double défi. 

Le premier consistait à poursuivre la 
mise en oeuvre du programme à long 
terme (10 ans) de construction des 
établissements qui seront requis pour faire 
face à l'augmentation prévue de la popu-
lation carcérale. 

Le deuxième consistait à résoudre la 
crise du logement que connaissent 
actuellement les établissements du fait de 
l'augmentation brutale et imprévue de la 
population carcérale en 1982 et 1983. Le 
nombre de détenus a beaucoup augmenté 
en 1984 pour atteindre, le 12 juin, un 
nouveau sommet avec plus de 12 000 
détenus inscrits au registre. 

Solutions à court terme 
Pour résoudre les problèmes 

immédiats suscités par l'explosion de la 
population carcérale, les Services techni-
ques ont continué à fournir de nouvelles 
unités mobiles aux établissements où la 
situation est la plus critique, notamment à 
ceux de Warkworth, de Bath, de Pittsburg, 
de Drumheller, de Bowden, de Mission et 
de William Head. Cependant, à la fin de 
1984, le nombre de cas de double occu-
pation, qui avait atteint un record de plus 
de 700 en 1983 atteignait le cap des 1 000 
à la fin de 1984. 

Solutions à long terme  
À long terme, la résolution du 

problème causé par l'explosion de la 
population carcérale exige un progamme 
de construction de grande envergure. 

Selon les prévisions, le Service aura 
besoin d'environ 14 000 lits en 1988, 

contre à peine plus de 12 000 aujourd'hui. 
En 1993, ce chiffre devrait passer à plus 
de 15 000. 

Des projets importants de construction 
et de rénovation ont donc été entrepris dès 
1984 pour faire face à ce problème. 

Parmi les plus importants, citons les 
suivants: 

Québec: Ouverture d'un nouvel 
établissement à sécurité moyenne 

Au Québec, on a inauguré l'établis-
sement de Drummond et une nouvelle 
unité spéciale de détention de 90 cellules 
au Centre régional de réception. Les 
travaux se sont poursuivis à Donnacona 
en vue de son ouverture en 1986. Les 
travaux de construction de 90 autres 
cellules se poursuivent au Centre régional 
de réception et de nouvelles unités 
résidentielles sont en cours d'aménage-
ment à La Macaza. 

Travaux réalisés à l'établis-
sement Atlantique 

Dans la région de l'Atlantique, les 
travaux de construction du nouvel 
établissement Atlantique, à Renous 
(N.-B.), se sont poursuivis. Celui-ci devrait 
ouvrir à la mi-1986. Par ailleurs, un 
programme de reconstruction de trois ans 
a été entrepris à Westmorland et les 
travaux de construction d'une nouvelle 
unité résidentielle à Springhill se sont 
poursuivis. 

Ontario: Rénovations 
En Ontario, des unités résidentielles 

sont en cours de construction à Warkworth 
et d'autres cellules sont remises en état au 
pénitencier de Kingston. De nouvelles 

unités de ségrégation doivent également 
être construites à l'établissement de Collins 
Bay et à la Prison des femmes. 

Importantes rénovations à Bowden 
Dans les Prairies, les nouvelles unités 

résidentielles de l'établissement de 
Bowden seront fonctionnelles à partir de 
mai 1985. De plus, on a commencé à 
chercher un emplacement pour les 
établissements à sécurité moyenne et 

minimale qui doivent être construits, 
probablement en Alberta. 

Projets importants à Mission, 
à Matsqui et à Mountain 

Dans la région du Pacifique, des 
projets importants sont en cours, notam-
ment la construction de nouvelles cellules 
à Matsqui et à Mission et la construction 
d'un nouvel établissement à sécurité 
moyenne à Mountain. 

Préparer l'avenir 

Deux maires font l'essai des cellules doubles de l'unité de ségrégation de l'établissement 
de Kent. Sur le lit du haut: Phil Inkman, maire de Harrison Hot Springs et, sur celui du bas, 
Mike Dunn, maire de Kent. 

Explosion de la population carcérale 

L'un des objectifs fondamentaux de la 
Direction Éducation, formation et emploi 
est de donner à chaque détenu la 
possibilité de participer aux divers pro-
grammes industriels, agricoles ou éducatifs 
du Service correctionnel. 

Par ailleurs, le Service correctionnel 
s'attend à ce que les programmes des 
Industries parviennent dans la mesure du 
possible à se rentabiliser. 

Le premier objectif du programme a 
été atteint l'an dernier, puisque seulement 
5 p. 100 de la population carcérale était 
sans emploi. Cependant, on ne peut con-
clure que 93 p. 100 de la population est 
active, car certains détenus ne veulent pas 
travailler. 

Des milliers de détenus ont travaillé 
dans les ateliers industriels, les fermes ou 
camps forestiers ou ont suivi des cours de 
formation scolaire ou professionnelle. 

L'étude et le travail jouent un rôle très 
important pour les détenus puisqu'ils leur 
donnent la possibilité d'acquérir des 
compétences cherchées, de s'habituer à la 
discipline requise dans le monde du travail 
et d'économiser en prévision de leur mise 
en liberté. 

Il n'est cependant pas facile 
d'éponger les déficits 

En ce qui concerne son deuxième ob-
jectif, qui était de rentabiliser le plus possi-
ble ses industries: 

• En 1984, les industries ont commencé 
à augmenter leur volume de production et 
à améliorer leur efficacité en appliquant 
notamment les principes de gestion 
d'entreprise. 

• Le mouvement vers des unités de 
production plus vastes a pris de l'ampleur 
et un nombre croissant de petits ateliers 
industriels du SCC ont été transformés en 
véritables chaînes de production 
spécialisées dans une gamme restreinte de 
produits. 

▪ Des mesures spéciales ont été prises 
pour réduire les stocks de produits finis qui 
ne représentent désormais plus qu'un tiers 
de la production annuelle. 
III La Division TAD (Traitement 
automatisé des documents) n'a cessé de 
se développer et a employé environ 127 
détenus en 1984, en comparaison avec 
105 en 1982-1983. 

On ne réussira pas du jour au lende-
main à accroître la rentabilité de 
CORCAN, mais des progrès substantiels 
pourront être réalisés dès 1985 si l'on 

efforts déjà entrepris en 
commercialisation, de 

et d'efficience. 
— suite en page 8 

Les industries et 
l'éducation 
à l'avant-scène 

Earl Fox, directeur des Industries, présente les derniers produits CORCAN à un client de 
Vancouver. 

poursuit les 
matière de 
spécialisation 
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Favoriser l'excellence: 
le formulaire d'évaluation du 
rendement subit une cure de rajeunissement 

Pour améliorer son processus de planification des ressources humaines, 
le Service correctionnel a normalisé en 1984 son système d'évaluation du 
rendement. À l'instar d'autres grandes organisations, le Service a reconnu que 
l'évaluation du rendement constitue un outil extrêmement important pour 
évaluer le potentiel démontré par ses employés afin d'en maximiser l'utilisation. 
Puisque le passé est garant de l'avenir, il importe que le rendement de cha-
que employé soit bien évalué. 

Afin d'initier le personnel de surveillance à cette nouvelle approche, la 
Direction du perfectionnement du personnel a offert à la grandeur du pays 
une série de colloques de deux jours portant sur les principaux éléments de 
l'évaluation, tels que la fixation d'objectifs et l'évaluation continue du 
rendement. 

Par ailleurs, les formulaires d'évaluation des CX ont été considérablement 
remaniés dans le but d'améliorer l'analyse des compétences, capacités et 
responsabilités des employés et de mieux faire ressortir leurs besoins en matière 
de formation et de perfectionnement, tant pour les employés que pour leurs 
surveillants. 

Entrevues post-démission 

La Direction a également approuvé un projet témoin d'un an (commen-
çant en avril 1985) dans le cadre duquel les employés qui quittent leur emploi 
sont interrogés sur les motifs de leur décision. 

La Direction pourra ainsi avoir une meilleure idée des raisons qui incitent 
les employés à quitter leur emploi et, partant, trouver des moyens de réduire 
le taux de roulement qui est actuellement de 6 p. 100. 

Participants au Programme des agents recrutés en correction (PARC) utilisant les installa-
tions d'enseignement assisté par ordinateur, au centre d'apprentissage du campus de 
Kingston. De gauche à droite.. Kuzma Bacic, Richard Cole et Margaret Seymour. 

Le point sur l'année 1984 

Formation et perfectionnement: 
Notre force, ce sont nos employés 

Vu la complexité croissante des 
activités du Service correctionnel, il est 
essentiel de poursuivre avec résolution 
tous les programmes de formation et de 
perfectionnement du personnel. 

Le SCC estime que ses employés 
constituent sa principale richesse et, l'an 

L'an dernier, les services de formation 
professionnelle ont franchi une étape 
décisive en élargissant le programme 
d'apprentissage assisté par ordinateur qui 
avait fait l'objet d'un projet témoin dans la 
région des Prairies en 1983. 

Ainsi, des modules de perfection-
nement assisté par ordinateur, ont été 
offerts au personnel de six établissements 
et de l'AR des Prairies. L'autorisation est 
actuellement demandée au Conseil du 
Trésor d'offrir ce genre de service à tous 
les grands établissements et à tous les 
campus et centres d'apprentissage du 
Collège national du personnel 
correctionnel. 

Le système de l'apprentissage assisté 
par ordinateur a aussi été implanté au 
centre de recherches sur l'enseignement 
du Centre d'initiation des recrues, à 
Kingston, et d'autres laboratoires infor-
matisés devraient être montés cette année 
à Laval et à Mission. 

En 1984, le programme de formation 
professionnelle a été élargi pour compren-
dre les nouveaux cours suivants: 
• un programme de formation à l'inten-
tion des CX 3 et CX 4 appelés occuper 

Le Service a adopté une nouvelle 
politique en matière d'octroi de congés 
d'études. En vertu de cette politique, les 
membres du personnel qui désirent pour-
suivre des études en vue d'un certificat, 
d'un diplôme ou d'une affiliation à une 
association professionnelle pourront 
obtenir jusqu'à deux années de congé 
d'études. Pour être admissible à ce con-
gé, l'employé doit travailler depuis au 
moins deux ans à temps plein pour le Ser-
vice et fournir un rendement "très 
satisfaisant". 

De plus, plusieurs nouveaux program- 

dernier, des progrès importants ont été 
réalisés dans le domaine des installations 
de formation et de perfectionnement 
nécessaires pour donner aux employés la 
possibilité d'acquérir les compétences qui 
leur permettront de faire face aux défis du 
futur 

un poste de surveillance de niveau 
intermédiaire; 
• un programme de trois semaines de 
formation pour les cadres intermédiaires 
de niveau directeur adjoint, offert à 
Kingston; 

• un cours d'initiation 
cas, d'une durée de 
présentant les points 
gestion des cas. 

Au cours de l'année, des directives 
détaillées ont été élaborées sur les 
procédures de prestation et d'évaluation 
des programmes de formation profession-
nelle. Comme il avait été décidé 
d'accorder la priorité à un programme de 
perfectionnement de notre personnel 
préposé à la formation, 15 d'entre eux ont 
obtenu leur agrément du Conseil du 
Trésor. 

Au mois de mai, les responsables de 
la Direction de la formation et du per-
fectionnement ont rencontré les directeurs 
de tous les services de formation des 
établissements correctionnels provinciaux 
afin de discuter de questions d'intérêt 
commun et d'étudier la possibilité d'offrir 
un même programme. La prochaine 
rencontre doit avoir lieu en avril 1985. 

mes ont été mis sur pied l'an dernier afin 
d'aider davantage les employés à assumer 
leurs fonctions actuelles et à se préparer 
en vue des autres fonctions qu'ils seront 
éventuellement appelés à assumer. 

Ces programmes sont: 
• nouvelle politique en matière de congé 
d'études 
• programmes d'échange avec le U.S. 
Federal Bureau of Prisons qui entrera en 
vigueur en 1985 
• programme de perfectionnement du 
personnel aux universités York, Western 
et Queen's. 

Congé d'études 

L'apprentissage assisté par ordinateur 

à la gestion des 
trois semaines, 

essentiels de la 

Les industries et l'éducation à l'avant-scène _ suite de la page 7 

La production agricole 
dépasse les objectifs fixés 

Grâce à un taux de croissance 
remarquable, la Division Agroentreprise, 
qui emploie quelque 350 détenus, est 
parvenue à produire pour 3,4 millions de 
dollars de denrées alimentaires. Avec le 
programme d'expansion à long terme de 
ce secteur, la Division devrait augmenter 
davantage son volume de production et 
son niveau d'emploi au cours des deux ou 
trois prochaines années. 

La 	production 	agricole 	des 
établissements représente désormais 
environ 25 p. 100 des achats alimentaires 
du SCC. 

Priorité à l'alphabétisation 

En 1984, la Division de l'éducation a 

accordé la priorité au rattrapage scolaire 
pour les deux tiers des détenus de juri-
diction fédérale qui n'ont pas atteint leur 
dixième année. Pour intéresser davantage 
de détenus à poursuivre des études, la 
Direction compétente a envisagé la 
possibilité de remplacer le programme 
d'études à temps plein par un système 
d'études par blocs de quatre heures. 

La nouvelle approche à la préparation 
à la vie active continue de constituter une 
grande priorité. Cette nouvelle approche 
apprend aux détenus comment trouver 
une solution à leurs problèmes. 

La possibilité d'offrir les programmes 
de télé-université, combinant les cours sur 
le campus (c.-à-d. professeur venant 
enseigner à l'établissement) et les cours par 
correspondance, a également été con- 

sidérée. Dans le cadre de ce programme, 
les détenus recevraient le matériel 
didactique et les leçons par corres-
pondance, puis la visite hebdomadaire de 
leur professeur. 

L'enseignement assisté par ordinateur 
a également été introduit sur une petite 
échelle dans des salles de cours de certains 
établissements. Si cette nouvelle méthode 
d'enseignement donne les résultats 
escomptés, l'enseignement assisté par 
ordinateur pourra éventuellement être 
utilisé dans les autres établissements. 

D'autres programmes d'études pour les 
détenus autochtones, ainsi que des 
programmes de sensibilisation du person-
nel à la culture autochtone ont également 
été prévus. 

TAD 
La Division du traitement automatisé 

des documents a connu l'an dernier une 
année mouvementée. En effet, la Division 
emploie maintenant 127 détenus dans dix 
ateliers offrant des services de saisie des 
données, de traitement des données, de 
programmation, de traitement des mots, 
de micrographie et de création de pages 
Télidon. 

Des détenus à l'emploi de la Division 
TAD distribuent également Entre Nous, le 
journal du personnel du SCC que vous 
lisez actuellement. 
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Nouvelles agentes de correction du pénitencier de la Saskatchewan. 

Le point sur l'année 1984 

L'action positive, ça marche! 

Le Service correctionnel du Canada a 
continué d'accueillir les citoyens et groupes 
de la collectivité dans ses installations. Il 
s'est de plus efforcé de faire participer 
davantage les membres de son personnel 
au processus de gestion. 

Les communications constituent un 
élément essentiel de cette évolution, 
l'objectif étant non seulement d'entretenir 
de bondes relations avec les médias et le 
grand public, mais aussi d'améliorer les 
communications internes avec le 
personnel. 

En 1984, le Service s'est efforcé 
d'améliorer les communications internes, 
dans le but, d'une part, de mieux faire 
connaître aux employés les priorités et 
réalisations du Service et, d'autre part, de 
souligner le rôle important que chacun y 
joue. 

Tribune libre 
En mai 1984, la Direction des 

communications a inauguré un nouveau 
programme, appelé "10-4". Ce pro 
gramme, qui est actuellement mis à l'essai 
dans la région des Prairies, permettra aux 
employés du SCC de formuler en toute 
liberté leurs commentaires, questions et 
idées. Les premiers résultats sont 
encourageants et le projet-témoin se 
poursuivra en 1985. 
Communications avec 
les employés 

Les week-ends de réflexion familiale 
organisés à l'intention des membres du 
personnel et de leurs conjoints suscitent de 
plus en plus d'intérêt. Le premier week-
end de réflexion familiale a été organisé 
il y a plusieurs années par le Révérend 
Pierre Allard, aumônier de la région de 
l'Atlantique. L'idée a été reprise par Bill 
Chitty, alors directeur d'un établissement 
de la région de l'Ontario, en collaboration 
avec la direction des communications à 
l'AC. Des week-ends de réflexion familiale 
ont été organisés l'an dernier à l'établis-
sement de Collins Bay (Ontario), à Val- 

Morin (Québec) et à Moncton (Nouveau-
Brunswick) . D'autres week-ends seront 
organisés en 1985. 

Ces week-ends sont financés par le 
Service correctionnel et par les 
participants. Ils s'adressent spécifiquement 
aux membres du personnel qui travaillent 
auprès des détenus et à leurs conjoints. Ils 
donnent aux couples l'occasion de discuter 
des problèmes de stress et autres 
problèmes reliés au travail en milieu 
carcéral. 

Mois de sensibilisation au stress 
En 1984, le mois de mai a été consacré 

mois de sensibilisation au stress. Mai 1985 
sera donc à nouveau consacré au stress. 
Au cours de ce mois, des techniques de 
maîtrise du stress, allant de l'évaluation de 
la condition physique jusqu'à la tenue de 
compétitions sportives entre les employés 
des différentes régions du Service, seront 
organisées. 

Publications primées  

Plusieurs publications ont été primées 
par l'Association internationale des profes-
sionnels de la communication, chapitre 
d'Ottawa. Au-delà des murs et Le 
bénévolat au sein du Service correction-
nel du Canada ont respectivement mérité 
les premier et deuxième prix dans la 
catégorie des publications spéciales. Entre 
Nous n'a pas été laissé-pour-compte en se 
méritant pour une deuxième année 
consécutive le premier prix dans la 
catégorie des tabloïds. 

Amélioration des liens avec 
les médias 

En 1984, la Direction des communi-
cations a aussi mis sur pied un nouveau 
programme pour aider les cadres 
supérieurs des établissements dans leurs 
rapports avec les médias. 

Un cours intensif de deux jours a été 
préparé. Presque tous les employés du 
niveau de directeur adjoint d'établis-
sements y ont assisté. 

Sous l'impulsion de la nouvelle direc-
trice des programmes d'action positive, 
France-Marie Trépanier, le Service cor-
rectionnel a entrepris en 1984 une étude 
en profondeur de l'emploi et des perspec-
tives de carrière des femmes, des 
autochtones et des handicapés. 

L'étude a permis: 
• d'examiner en détail les principaux 
obstacles auxquels se confrontent ces 
groupes en matière d'emploi et 
d'avancement; 
• de mettre en place un système 
permanent de contrôle des progrès réalisés 
par ces trois groupes; et 
• d'arrêter des plans d'action spécifiques 
et des objectifs pour 1985 et les années 
subséquentes. 

Les femmes gagnent du terrain: 
elles représentent 11,5 % des CX 

La division des publications a connu 
une année fort occupée en 1984 avec sept 
nouveaux titres: 

• Le Guide du programme de distinc-
tions honorifiques décrit les diverses 
distinctions offertes aux membres du per-
sonnel et les critères afférents. 
• Le système périmétrique de détection 
des intrusions présente le nouveau 
système électronique de détection mainte-
nant en fonction dans les établissements 
à sécurité maximale et à sécurité moyenne. 
• Le recueil de données concernant les 

L'un des outils les plus efficaces qui sert 
à rapprocher le Service correctionnel de 
la société canadienne est le Comité 
consultatif de citoyens. Ces comités qui 
existent dans tous les établissements et 
bureaux de libération conditionnelle 
regroupent aujourd'hui plus de 400 
citoyens intéressés aux activités 
correctionnelles et au bien-être des 
détenus et des employés du Service. 

L'incident du moi., de juillet à Stony 
Mountain a illustré le rôle que peuvent 
jouer les comités consultatifs de citoyens. 
Les membres du comité de cet établis-
sement et d'autres citoyens ont accepté de 

correction et des agents d'unités résiden-
tielles, qui représentent collectivement 
environ la moitié des 10 000 postes du 
Service correctionnel. 

En 1984, le nombre de femmes dans 
ces catégories, qui était négligeable il y a 
encore quelques années, a dépassé 500, 
ce qui représente plus de 10 % des postes. 

La formation des femmes 

Tout en poursuivant les efforts 
entrepris pour recruter des femmes dans 
ces domaines, des mesures particulières 
seront adoptées dans le cadre du 
programme d'action positive pour leur 
donner accès aux programmes de forma-
tion et de perfectionnement qui les 
aideront à accéder à des postes de 
surveillance et de gestion. 

Nouveaux projets pour les 
autochtones et les handicapés  

Suite aux conclusions de l'Étude sur 
l'action positive, de nouveaux program-
mes sont prévus pour stimuler la partici-
pation d'un plus grand nombre 
d'autochtones et d'handicapés aux 
activités du Service correctionnel et pour 
atténuer les problèmes auxquels ils font 
face. 

services correctionnels canadiens — 1984 
présente les statistiques sur les aspects les 
plus courants des services correctionnels. 
MI Carte des installations du Service 
correctionnel — grande affiche murale. 
• Horizons nouveaux décrit l'incidence 
possible du SCC sur l'évolution du système 
de justice pénale. 
• Le bénévolat au sein du Service 
correctionnel du Canada, guide d'infor-
mation à l'intention des bénévoles. 
la Au - delà des murs — Cette brochure 
brosse un tableau du Service et des 
programmes qu'il offre aux détenus. 

servir d'observateurs au cours de la 
période qui a suivi le dénouement de 
l'incident qui a coûté la vie à deux 
membres du personnel (voir page 5: 
sécurité). Leur présence a permis d'assurer 
qu'aucune accusation de mauvais 
traitements des détenus ne serait portée 
contre les membres du personnel. 

Le Service correctionnel a d'ailleurs 
adopté une nouvelle politique autorisant 
des citoyens bénévoles à entrer dans les 
pénitenciers dès qu'éclatent des émeutes 
ou des troubles afin d'observer le 
comportement du personnel et des 
détenus et, éventuellement, de témoigner 
à ce sujet. 

Communications 
La diffusion de notre message! 

Bien que la majorité des 2 786 
femmes employées par le Service correc-
tionnel occupent toujours des postes dits 

  "traditionnels", des progrès considérables 
ont été réalisés en 1984 sur le plan de la 
diversification de leurs perspectives 
d'emploi. 

Soulignons notamment les gains 
réalisés dans les catégories des agents de 

Les administrateurs régionaux des communications apprécient beaucoup leurs nouveaux 
appareils automatiques. À leur rencontre semestrielle: Dennis Curtis, Ontario; Mike Nolan, 
AC; Jacques Bélanger, AC; Paul Fortin, AC; Art Robson, Atlantique; et Linda Lee, Prairies. 

Nouvelles publications 

Rôle des citoyens 
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Le point sur l'année 1984 

Le personnel du Service correctionnel 
jouit depuis longtemps d'une excellente 
réputation pour son action au service de 
la société canadienne. Ainsi, dans une 
foule de villes et villages de tout le pays, 
des employés du Service contribuent à des 
collectes de fonds, participent à des 
manifestations sportives, appuient des 

Il n'est pas exagéré de dire que nous 

avons su relever la plupart des défis qui se 
sont posés à nous en 1984 et que nous 
avons atteint la plupart de nos objectifs. 
Nous pouvons être fiers de nos efforts et 
de notre dévouement. 

Le Service correctionnel doit cepen-
dant se tourner résolument vers l'avenir, 
c'est-à-dire se fixer sans cesse de nouveaux 
objectifs et élaborer les nouveaux program-
mes et techniques qui lui permettront de 

les atteindre. 

Améliorations souhaitées 
Les défis que nous devrons relever, 

tant à court terme qu'à long terme, 
concernent essentiellement la résolution de 
problèmes de croissance et d'efficience, 
ainsi que l'amélioration de la garde, du 
traitement et de la réadaptation des 
détenus. 

La croissance: le défi du 
surpeuplement des établissements 

Le problème du surpeuplement de 
certains établissements continuera de se 
poser en 1985. 

À plus long terme, cependant, le 
Service devra continuer de se préparer à 
faire face à une augmentation de 35 p. 
100 de la population carcérale au cours 
des sept ou huit prochaines années. 

Ce problème de croissance constituera 
un défi pour tous les secteurs du Service 
correctionnel. 

Néanmoins, ce sont les employés et les 
employées de la Direction des services 
techniques qui doivent organiser la 
construction des établissements dont nous 
aurons besoin dans les années à venir. 

Cependant, d'autres secteurs doivent 

Finalement, nous devrons continuer 
d'avoir recours à de nouvelles méthodes 
et techniques pour assurer la garde, le 
traitement et la réadaptation des détenus. 

Cela signifie que nous devrons con-
tinuer de chercher de meilleures méthodes 
de classement des détenus pour s'assurer 
que chacun est incarcéré dans un établisse-
ment de niveau de sécurité approprié et 
qu'il reçoit le traitement et la formation 
répondant le plus à ses besoins. 

À mesure que s'affineront nos con-
naissances concernant les détenus, nous 
serons appelés à offrir des méthodes de 
traitement plus spécialisées à certains 
groupes de détenus, comme aux détenus 

Pour faire face à ces nombreux défis, 
le Service correctionnel devra continuer les 
efforts déjà entrepris pour améliorer les 
méthodes de formation du personnel et de 
communication avec les employés, et pour 
encourager chacun d'eux à poursuivre une 

services communautaires ou viennent en 
aide aux personnes en difficulté. 

1984 n'a pas fait exception à cette 
règle et nous disposons d'une multitude 
d'exemples de la contribution de nos 
collègues à la vie sociale du pays. En voici 
quelques-uns  . . .  voir les photos 

aussi élaborer de nouveaux plans à ce 
sujet. Ainsi, les services médicaux doivent 
veiller à ce que les établissements 
disposent toujours de services médicaux et 
psychiatriques adéquats, malgré l'augmen-
tation de la population carcérale. De 
même, la Direction de l'éducation, de la 
formation et de l'emploi devra s'assurer 
que les services industriels, agricoles et 
éducatifs disposent toujours de ressources 
humaines et matérielles suffisantes pour 
faire face à l'évolution rapide de notre 
économie. Bref, tous les membres du 
Service correctionnel devront concerter 
leurs efforts pour faire face au défi de la 
croissance qui restera pendant plusieurs 
années au premier plan de nos préoccu-
pations. 

L'efficience: 
productivité et innovation 

Certes, le Service correctionnel est déjà 
parvenu à augmenter considérablement 
son efficience, mais celle-ci restera un souci 
primordial et un défi de taille pour tous les 
cadres et employés au cours des 
prochaines années. 

Le Ministère aura la lourde tâche 
d'assurer l'expansion de ses services à une 
époque de compression des ressources 
humaines et budgétaires. Augmenter la 
productivité et innover resteront donc les 
mots d'ordre pour chacun d'entre nous. 

Nos objectifs à cet égard consisteront 
à améliorer la quantité et la qualité des 
données de gestion, à adopter des 
technologies nous permettant de faire plus 
en moins de temps et avec moins de 
personnel, et à accroître l'efficience de nos 
services d'achat et d'entretien du matériel. 

très dangereux, aux détenus souffrant d'un 
handicap mental ou aux détenus à long 
terme. Nous devrons aussi formuler des 
programmes plus progressistes pour cer-
tains groupes ayant déjà besoin de services 
spéciaux, comme les femmes et les 
autochtones. 

Enfin, nous devrons trouver de 
nouvelles techniques et élaborer de 
nouveaux programmes pour identifier et 
aider les détenus malades mentaux, 
suicidaires ou violents. 

Les sciences sociales sont de plus en 
plus complexes et il importe que nous 
tirions partie de cette science pour 
améliorer la qualité de nos services. 

carrière enrichissante en son sein. 

En fin de compte, c'est grâce à la 
compétence et au dévouement de nos 
10 000 employés que nous réussirons à 
relever les défis de demain. 

Les défis du futur 

rLa préparation du  personnel I 
encore plus de formation professionnelle 

rie traitement des détenus  

Le Service correctionnel dans la société 

nouvelles techniques et méthodes 

Le ski-o-thon de Leucan a permis de recueillir 17 000 $ pour les recherches sur la leucémie 
et le cancer chez les enfants. De gauche à droite: Michel Raymond, Dominique Michel et 
Michel Paradis. 

Les Snowbirds de l'Atlantique jouent au hockey pour l'exercice, pour la forme et pour la 
communauté. 

Le personnel de l'AR de l'Ontario a participé au "Bowl for Millions" et recueilli 1 500 $ pour 
l'association des Grands frères de Kingston. De gauche à droite — deuxième rangée: Jack 
Holder, Bill Kuipers, Dave McIntyre, Ken Boone; (Première rangée) Kathy Marchen et Jackie 
Leblanc. 

Opération Courage, marathon entre Québec et l'Ontario pour le bénéfice de l'hôpital des 
enfants de l'Est ontarien, a recueilli 850 $. Claudette Hamelin présente un chèque à Guy 
Séguin en présence du responsable de la levée de fonds pour le SCC, Ted Pender. 
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Nominations dans 
les Prairies 
PRAIRIES — Une nouvelle 

brochette de cadres supérieurs 
entreront en fonctions en sep-

tembre dans la région des Prairies. 

Ainsi Jon Klaus et Art Majkut 
deviendront dans l'ordre pour 
l'un, directeur de l'établissement 

de Drumheller et pour l'autre, 

directeur de l'établissement de 

Stony Mountain tandis que Mitch 
Kassen assumera les respon-

sabilités de directeur du district de 

la Saskatchewan, et Jim Wolfe, 
celles de directeur du district du 

Manitoba et du nord-ouest de 
l'Ontario. 

Jon Klaus  
Âgé de 38 ans, Jon Klaus, le 

nouveau directeur de l'établis-

sement de Drumheller, est bien 

connu au SCC pour son expéri-

ence en matière de libération 

conditionnelle et de gestion des 

cas. Il occupait auparavant le 
poste de directeur du bureau de 

district de Regina, en 

Saskatchewan. 
Titulaire d'un BA en histoire et 

en archéologie, il a entrepris 
depuis deux ans une maîtrise à 

l'École de service social de 

l'université du Manitoba. "J'ai 

toujours été intéressé au domaine 

de la justice pénale, souligne M. 
Klaus. C'est un domaine varié et 
imprévisible — ce secteur d'activité 

représente un défi constant." 

M. Klaus est marié et sa 

femme est conseillère en gestion. 
Ils ont un fils de cinq ans. Né à 

Pelly, en Saskatchewan, il a 

amorcé sa carrière en 1969 au 

M. Jon Klaus, directeur de l'établis 
sement de Drumheller. 

sein du service de probation du 

Manitoba et s'est joint en 1971 au 
Service national des libérations 

conditionnellesà titre d'agent de 

liberté conditionnelle. Il a exercé 
successivement les fonctions de 

chef de la gestion des cas, de 
directeur adjoint à la Socialisation 

et depuis 1981, celles de directeur 

du district de la Saskatchewan. 

M. Klaus ajoute qu'il aimerait 

resserrer beaucoup plus les liens 

entre d'une part, l'établissement 

de Drumheller et d'autre part les 
organismes locaux et nationaux 

d'application de la loi. Il souhaite 

également donner accès aux 
employés à un plus grand nombre 

de ressources de formation. 

— suite en page 4 

1984: encore 
une grande cuvée ! 

Ci-dessus, trois représentantes régionales du programme Action positive prennen 
un moment de détente durant la Conférence nationale tenue à Ottawa. On aperçoit, 
dans l'ordre habituel, Carole Bergeron, établissement Archambault, au Québec; 
Cindi Clippingdale, établissement Mountain, Pacifique et France Trottier, Centre 
fédéral de formation, au Québec. 

Dans ce numéro: 
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Réorganisation de l'AC 

5 prix au 
SCC -Communications 

OTTAWA — La Direction des 
communications du SCC 
accumule succès après succès. 
Quatre publications et un film 
produits par cette direction ont 
valu au SCC de se voir décerner 
cinq prix, le 2 mai dernier, lors de 
la réunion annuelle de l'Associa-
tion internationale des profession-
nels de la communication (AIPC 
— section Capitale nationale). 
Votre journal Entre Nous/Let's 
Talk s'est ainsi mérité pour la 
troisième année consécutive le 
Prix d'excellence en communi-
cations (catégorie: Tabloïds) qui a 
été remis à John Vandoremalen, 
chef des Publications et aux 
rédacteurs, Helen Gooderham, 
June Coxon et Louis Genest. La 

John Vandoremalen, chef des Publi-
cations et Dennis Finlay, directeur, 
Information publique sont tout sourires 
lors de la remise des prix de l'AIPC. 

publication Défis et changements 
a valu à la rédactrice Helen - 
Gooderham le premier prix dans 

— suite en page 4 

OTTAWA — Dans une note 
adressée le 16 mai dernier aux cadres 
supérieurs du SCC, M. Rhéal 
LeBlanc, nouveau commissaire du 
SCC, a annoncé certains 
changements provisoires "destinés à 
donner un premier coup de barre vers 
une organisation plus définitive, soit 
la création d'une Direction de la 
planification générale et possiblement 
d'une Direction des systèmes de 
gestion. Outre le renforcement de la 
décentralisation et le transfert de 
certaines autorités au niveau opéra-
tionnel, cette nouvelle structure 
intérimaire, poursuit le communiqué, 
rendra le contrôle central plus efficace 
quant à l'élaboration et la révision des 
politiques d'ensemble." 

Les changements sont apportés 
conformément aux "recommanda-
tions du Rapport du comité consultatif 
chargé d'étudier la gestion des 
établissements correctionnels et 
compte tenu de mes propres obser-
vations", note le Commissaire. 

Nouveaux rapports 
hiérarchiques  

En vértu de cette réorganisation, 
la Direction du personnel, la Direction 

OTTAWA — Le programme 
d'Action positive constitue une 
priorité ferme pour le nouveau 
gouvernement et votre tâche consiste 
à accélérer le processus, a déclaré 
Michel Séguin, directeur général du 
Personnel devant es responsables du 
Programme réunis en conférence au 
mois de mai. 

Le programme d'Action positive 
est un système de planification du 
personnel qui vise à corriger la 
discrimination systématique exercée 
durant plusieurs années à l'encontre 
des femmes, des autochtones et des 
personnes handicapées. 

Ce programme ne constitue pas 
seulement un voeu pieux pour le 
Conseil du Trésor, a déclaré M. 
Séguin devant le groupe. "Le 
système, conçu d'abord en fonction 
des voeux de la majorité, est en voie 
d'être réformé.", a-t-il ajouté. 

Les responsables ont été invités à 
envisager leur travail comme celui 
d'un vendeur qui sollicite les gens à 
domicile. 

"Allez de l'avant et faites la 
promotion des qualités des membres 
de ces groupes cibles, qu'il s'agisse 
des femmes, des autochtones ou des 
handicapés, auprès des cadres du 
SCC", a de son côté déclaré France-
Marie Trépanier, directrice de la 

Division de l'action positive, devant 
la vingtaine de participants et de 
participantes réunis à l'AC. 

Elle a poursuivi en mentionnant 
que les femmes au SCC étaient 
toujours maintenues dans des 
emplois de niveau subalterne et faible-
ment rémunérés et qu'il y 'avait trop 
peu d'autochtones et de personnes 
handicapées qui travaillaient pour. le 
Service compte tenu du réservoir de 
personnes disponibles. 

Photo Patterson Photographie 
M. Rhéa! LeBlanc, commissaire du 
SCC. 

des finances et la Direction des poli-
tiques, de la planification et des 
systèmes rendront compte directe-
ment de leurs activités au Commis-
saire, ce qui aura pour effet de 
regrouper les principaux éléments de 
planification et de gestion des 
ressources sous la responsabilité de ce 
dernier. La Division de l'évaluation et 
des projets spéciaux relèvera par 
ailleurs de l'autorité du directeur 

Les plans établis par le SCC en 
vue de redresser cet état de choses 
ont été approuvés ce printemps par 
le Conseil du Trésor et les respon-
sables du Programme ont jusqu'à 
1988 pour compléter la mise en  

général, Politiques, planification et 
systèmes et la Division de 
l'administration de celle du sous-
commissaire principal. 

Le directeur général, Formation 
et perfectionnement du personnel, 
relèvera dans l'immédiat du Com-
missaire par l'intermédiaire du 
directeur général du Personnel. De 
même, le sous-commissaire. Poli-
tique, planification et administration, 
continuera de relever du 
Commissaire. 

Ces changements, indique M. 

LeBlanc, visent à permettre l'inté-
gration des fonctions reliées au per-
sonnel et à la formation parallèlement 
à une décentralisation des opérations 
de formation au profit des régions. 

"Cela me permettra également, 
ajoute-t-il, de revoir, de façon 
intégrée, les programmes et les coûts 
qu'ils représentent ainsi que nos 
besoins en matière de ressources 
humaines." 

Le Commissaire indique, en guise 
de conclusion, que ces changements 
organisationnels exigent énormément 
de planification et souhaite que "cette 
transition se réalise avec un minimum 
de perturbations." 

oeuvre de ces plans et assurer la 
réalisation des objectifs. Lisez les 
prochains numéros d'Entre Nous 
pour obtenir d'autres précisions à ce 

sujet. 

Action positive: une priorité ferme 
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Canada 

Correctional Service 
Canada CanacM 



(ewin 
À partir du 15 juin prochain, pour 
effectuer un appel à partir d'Ottawa. Hull  

— local à l'intérieur du gouvernement 
— local à l'extérieur du gouvernement 
— aux téléphonistes du gouvernement 

— interurbain par l'entremise du réseau 

gouvernemental 
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Les dernières recrues du Collège Composer avec du personnel de Laval 
du nouveau 

Voici les finissants de la promotion 128, admis au sein du SCC le 13 mars et affectés dans divers établissements du Québec. 
(de gauche à droite): Première rangée: Marc Favreou, Normand Deschesne, Gilles Lavoie, coordonnateur du cours. Richard 
Rabeau, directeur du Collège, Claude Coune, directeur adjoint intérimaire de la formation des recrues, Alain Chabot et 
Denis McKee. Deuxième rangée: (de gauche à droite). François Bénard, instructeur, André Bellemare. François 
Charbonneau, François Sinclair, André Begnoche, France Collet, Nicole Frenière, Francine Pinard, Serge Fiset. Alain 
St•Denis, André Gilbert, Sylvain Henry et Pierre Bergeron. instructeur. 

Recrues du Collège de Kingston PARC 119 

Première rangée: Don Britten (instructeur); Ray Heppenstall (instructeur); C.O. Burton (directeur p. int.); R. Shier (directeur 
adj.); Bob Murphy (instructeur); Dave Heard (instructeur). Deuxième rangée: Dennis Bally (ins(ructeur); Brande Glegg 
(Pén. de Kingston); Lois Hunter-Poitras (Pén. de Kingston); Pamela Hands (Edmonton); Louise Guetter (Pén. de Kingston); 
Dianne Hully (Pén. de Kingston); Robert Saunders (Kent): Joan Bridgeman (Stony Mountain); Sharon Potyok (Edmon-
ton); Surette Lavandier(Springhill); Patricia Slievert (Pén. de Kingston); Krystyn Stolarczyk (Pén. de Kingston); Al Snider 
(instructeur) Troisième rangée: Jean-Marc Burette (Pén. de Kingston): Mark Townsend (Kent); Conrad Bueckert (Edmon-
ton); Timothy Ashmore (Drumheller); Trevor Reid (Stony Mountain); Robert McLeod (Joyceville); Carmen Lott (Matsqui); 
Bram Landheer (Joyceville). 

PARC 117 

Première rangée. Don Britten (instructeur), Wayne Kelly (instructeur); C.G. Burton (directeur p. int.); R.J. Shier (dir ad 
joint), Don Pritchard (instructeur): Ray Heppenstall (ins(ructeur). Deuxième rangée: Dennis Bally (instructeur); Dev Chankas 
ingh (Centre Grierson), Gale Britton (Bowden); Angela Horner (Bowden); Sandra Fullerton (Dorchester); Kathleen Ford 
(Pen. de Kingston); Constance Jakablly (Joyceville), Helen Baker (Matsqui); Beverley Searles (Joyceville); Tamara Kayletz 
(Prison des femmes); Eunice Gibb (Joyceville); Harvey Silbemagel (Centre Grierson); Al Snider (instructeur). Troisième 
rangée. Gordon Ashew (Stony Mountain); Luc Richer (Collins Bay), Rita Wehrle (Bowden); Harold Vickers (Bowden); Francie 
Fasano (instructrice); Larry Galimanis (Collins Bay), Larry MacDonald (Stony Mountain); Michael Smith (membre de l'é-
quipe d'escorte régionale), Todd Krohn (Bowden). 

Le 15 juin prochain, les employés de 

l'État devront "composer" d'une 

façon tout à fait nouvelle. 

C'est en effet à cette date 

qu'entreront en vigueur un certain 

nombre de changements dans le 

cadre de la mise en place du nouveau 

Service perfectionné de circonscrip-
tion (SPC). Il était évident depuis 

nombre d'années que le transfert aux 

lignes individuelles et la demande 

accrue de lignes téléphoniques pour 

la transmission de données vien-
draient épuiser la réserve de 

nouveaux numéros de téléphone 

dans la région de la Capitale 

nationale. C'est pourquoi à compter 

du 15 juin, pour rejoindre un poste 

de l'État, il faudra composer les 7 
chiffres du numéro désiré, au lieu des 
5 derniers, ce qui ne devrait poser 

aucune difficulté avec les appareils à 

clavier. 

Le changement le plus remar-

quable pour les fonctionnaires sera la 

disparition du chiffre "9" comme 

numéro pour accéder au système 

téléphonique à l'extérieur du réseau 

gouvernemental. Il faudra doré-

navant "composer" avec le chiffre 

"8" pour avoir accès au réseau 
public. 

Il faudra s'attendre, dans les 

premières semaines suivant le 15 juin, 

qu'un certain nombre d'employés 

éprouvent le désir d'attaquer leur 

téléphone, mais ce changement 
devenu nécessaire marquera du 

même coup un grand pas en avant 

dans l'amélioration des communi-

cations au sein de la Fonction 

publique. 
À la suite de la mise en service-du 

SPC, le poste téléphonique de 

chaque employé permettra de com-
muniquer instantanément avec près 

de 99 autres postes au sein d'une 

unité de travail. Il suffira de composer 

seulement deux chiffres pour avoir 

recours à ce service "Intercom". 

ONTARIO — Le 13 avril dernier. 
dix-huit membres du Comité con-

sultatif de citoyens de London et des 
membres du SCC qui s'intéressent au 

rôle du Service ont pris part à un 

atelier sur les médias tenu au poste 

de police de la ville et ont visité la 
station de télévision locale de CFPL. 
Pat Wood, le chef de secteur du 
bureau de libération conditionnelle de 

London, a expliqué que le but de 

l'atelier était de permettre aux 

participants de mieux connaître le 
fonctionnement des divers types de 

médias pour mieux communiquer 

Fini les indicatifs ! 

Les appels interurbains seront 

aussi plus simples. Il ne sera plus 

nécessaire d'avoir recours aux innom-

brables indicatifs, tels que 183 pour 
Montréal ou 175 pour Vancouver, 
lorsqu'il sera nécessaire d'entrer en 

communication avec une autre per-

sonne dans les diverses régions du 

pays. Comme à la maison, il suffira 

de composer le "1", l'indicatif régional 
et le numéro de téléphone souhaité. 

Pour atteindre un poste à Montréal, 

par exemple, qu'il soit gouvernemen-

tal ou à l'extérieur du réseau de l'État, 

il faudra composer le "1", l'indicatif 
514 et le numéro en question. Cette 

marche à suivre vaudra partout au 
Canada. 

Le recours au SPC amènera des 

économies considérables au chapitre 

des communications gouvernemen-
tales, Le système est en effet doté 

d'un dispositif automatique d'achemi-

nement sélectif, qui aiguillera les 

appels interurbains sur les circuits les 

plus efficaces et économiques. Cette 

amélioration issue de la technologie 

de pointe et les autres modifications 

qui pourront être apportées au 
système pour répondre aux exigences 

des télécommunications modernes 

permettront au gouvernement 

d'épargner des dizaines de millions de 

dollars sur son compte de téléphone, 

au cours des cinq prochaines années. 

Toutes les instructions ayant trait 

à la nouvelle façon de composer les 

numéros de téléphone seront 

publiées dans la livraison de juin de 
l'annuaire téléphonique du gouverne-
ment, région de la Capitale nationale. 

Il s'agit certes d'une nouvelle 

situation avec laquelle les employés 

du gouvernement devront "compo-

ser", mais ils auront tôt fait de 

constater que c'est un changement 

pour le mieux. 

avec ceux-ci et diminuer leurs 
appréhensions vis-à-vis des reporters. 

M. John Robinson, président de 

l'atelier, a accueilli à titre de conféren-

ciers MM. George Clark à la station 

de télévision CFPL de London, 

George Gordon de la station de radio 
de London CKSL et Chip Martin du 
journal London Free Press. Ils ont 

examiné avec les participants les 
diverses façons de communiquer 

avec les médias et leur ont fourni une 
liste d'habitudes à acquérir et de 

pièges à éviter. 

Atelier sur les médias 

Rétablissons les faits ! 

Une erreur s'est glissée dans le chapitre Il de la série Crimes et châtiments, 

publiée en encart dans le n° du 15 mai d'Entre Nous. La photo publiée tout 

en bas de la page illustrait le "soixantième anniversaire de la Confédération" 

non pas à "l'établissement de Stony Mountain" comme il était indiqué mais 

plutôt au pénitencier de la Saskatchewan. Nos excuses à Les Shand, ARC 

adjoint de la région des Prairies ! 



Entourant Are Magdalena Ruiz-Guinazu, assise, on retrouve dans l'ordre habituel Martha Lamas, scripte, Jacques Dyotte, 
directeur de Drummond, Roger P. Gilbert, conseiller spécial pour l'Amérique latine et les Caraibes aux Affaires extérieures, 
Gaston Pelletier, ARC et Ernest Juan Genoves, cameraman. Photo — Jacques Viola, établissement Drummond. 

Drummond à la télé argentine 

Photo. Louis Ganse 

On aperçoit ci-dessus, dans l'ordre habituel, à l'arrière-plan: MM. Jean-Marc Ploutte, ancien secrétaire-général du CNM, 
Robert Stewart, directeur du service de police de Vancouver, William McCarroll, président de l'ACCP; à l'avant-plan: Phil 
Young, président du CNM, Terry Kelly et Fraser McVie, tous deux du SCC, l'hon. Elmer MacKay, Solliciteur général du 
Canada, Mike Provan, du SCC, Rhéal LeBlanc, commissaire du SCC, Arthur Rice, directeur du service de police d'Ottawa 
et Marcel Coutu, surintendant principal de la GRC. N'apparaît pas sur la photo: Dan Weir, du SCC. 
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Un appel à 
tous fructueux 

QUÉBEC — Nos lecteurs et 
lectrices se rappellent sans doute 
de l'avis de recherche qu'Entre 
Nous lançait en page 4 du no° du 
30 janvier en vue d'identifier 
l'agent de correction ayant servi 
de modèle à une statue érigée 
durant de nombreuses années 
devant le Pénitencier de Saint-
Vincent-de-Paul. Eh bien, notre 
appel à tous a été entendu ! 

Il s'agit de M. Edmond 
Potvin, agent de correction au 
SCC durant 36 ans, soit de 1926 
à 1962. Le résumé suivant, 
transmis par M. Jean-Paul 
Champagne, lui-même agent de 
correction et commis de bureau 
durant trente ans au Vieux 
pénitencier de Saint-Vincent-de-
Paul et au Centre fédéral de 
formation, et auteur du livre "Mes 
trente ans de pénitencier", une 
chronique de la vie des péniten-
ciers publiée en 1975, nous 
fournit la clé de l'énigme: "Avant 
l'émeute du 17 juin 1962, note 
M. Champagne, on voyait à 
l'intérieur, juste à l'entrée 
principale du temps, une statue 
de grandeur nature sculptée dans 
la pierre provenant de la carrière. 
Elle était la réplique fidèle du 
confrère Edmond Potvin qui était 
le gagnant de nombreux concours 
de tirs, un franc-tireur qui avait fait 
de l'armée. Après 36 ans de 
service, il décédait le 10 février 
1970 à l'âge de 73 ans et 11 mois 
. . .  Malgré son âge, il était 
encore "droit comme un piquet", 
alerte et vigoureux.", conclut 
l'auteur. 

Grâce à la courtoisie de la 
famille Potvin et de Mme  
Madeleine Lemay, directrice 
adjointe par intérim, Planification 
et administration à l'établissement 
Leclerc, nous reproduisons ci-
contre la photo de M. Potvin 
ayant servi de modèle au détenu-
sculpteur. 

D'autres membres de la 
famille Potvin font actuellement 
carrière ou ont également fait 
carrière au SCC, comme l'indi-
que la liste ci-dessous: 

M. André Potvin, fils d'Edmond 
Pot vin.  

Le CX-mystère: M. Edmond Potvin, 
agent de correction au SCC de 1926 à 
1962. 

— M. André Potvin, fils 
d'Edmond, est au Service 
depuis 1960 et travaille 
actuellement au Leclerc — 25 
ans 

— M. Joseph (Bébé) Bou-
chard, cousin d'André Pot-
vin, a travaillé entre 1940 et 
1970 — 30 ans 

— M. Joseph Desrochers, 
grand-père maternel d'André 
Potvin, a travaillé de 1926 à 
1962 — 36 ans 

— M. Aimé Potvin frère 
d'André Potvin, a travaillé de 
1960 à 1983 — année de sa 
retraite — 23 ans 

— M. Gilles Leblanc, beau-frère 
d'André Potvin, a débuté au 
sein du Service en 1958 et 
commence sa 28e année de 
service au CRRQ — 28 ans 
Toutes ces personnes ont 

travaillé, si l'on inclut les 36 
années de service de M. Edmond 
Potvin, pour un total de 178 
années entre 1926 et 1985. "Si 
ce n'est pas un record, nous ne 
croyons pas qu'ils en soient 
loin!!", indique Mme Madeleine 
Lemay qui nous a également 
fourni ce bilan. 

M. André Potvin, qui a four-
ni à M me  Lemay les informations 
pertinentes, nous signale que 
connaissant l'existence de cette 
sculpture au Vieux Pen, il s'y est 
rendu après l'émeute de 1962, 
espérant au moins récupérer la 
tête du monument. Malheureuse-
ment il n'a vu que le corps de la 
statue en débris mais aucun reste 
de la tête. n espère toujours que 
quelqu'un l'a récupérée et que 
cette personne serait consentante 
à la lui céder. À bon entendeur, 
salut ! 

Le CX-mystère 
enfin identifié ! 

QUÉBEC — Mme  Magdalena Ruiz-
Guinazu, reporter fort connue à 
Buenos Aires, s'est rendue visiter 
l'établissement Drummond pendant 
son séjour au Canada qui lui a permis 
également d'aller à Ottawa, à 
Winnipeg, à Toronto et chez les 
Inuits. 

Mme  Ruiz-Guinazu a été fort 
impressionnée par l'accueil reçu à 
l'établissement Drummond et par la 
qualité des installations et des services 

par Gaston Pelletier, 
AR, Communications 

offerts par le Service correctionnel du 
Canada. 

Accompagnée d'un cameraman 
et d'une script, Mme Guinazu a inter-
viewé le directeur de l'établissement, 
Jacques Dyotte, et deux détenus du 
Comité de détenus qui l'ont d'ailleurs 
accompagnée pendant sa visite des 
installations. 

Mme Guinazu avait demandé au 
personnel des Affaires extérieures de 
mettre à son programme la visite d'un 
établissement du SCC parce qu'elle 
voulait voir comment fonctionne "l'un 
des meilleurs services correctionnels 

monde dont la réputation a largement 
franchi les frontières". 

Les habitants de Buenos Aires ont 
déjà eu l'occasion d'entendre parler 
de l'établissement Drummond à la 
radio puisque tous les matins, Mme  
Guinazu animait son émission quoti-
dienne depuis sa chambre d'hôtel à 
Montréal, à Toronto, à Winnipeg ou 
ailleurs. Son émission à la radio a une 
cote d'écoute dépassant 2 millions 
d'auditeurs. Elle anime également 
une émission d'affaires publiques à la 
télé. 

4 membres du SCC honorés 
à la réunion du CNM 
OTTAWA — Le Comité national 
mixte de l'Association canadienne des 
chefs de police et des services correc-
tionnels fédéraux (CNM) a tenu sa 
réunion du printemps à Ottawa du 16 
au 18 avril 1985. Le Comité fut très 

heureux d'accueillir comme invité 
d'honneur au banquet de clôture 
l'hon. Elmer MacKay qui, au nom 
du CNM, présenta à quatre person-
nes des marques de reconnaissance 
pour leurs bons services passés en 

tant que représentants du SCC au 
sein du CNM. Les quatre personnes 
honorées furent MM. Terry Kelly, 
Fraser McVie, Mike Provan et Dan 
Weir. 



Photo Louis Genest 

Le 23 avril dernier, M. Jean-Paul Cadieux, SCPPA, (à droite)présentait à M. George 
Ryder, de la Division de l'administration à IAC, une plaque soulignant ses 25 années 
de service. Assistaient à la cérémonie de remise M. Tom Epp, directeur de la 
Division ainsi qu'onze employés de la Division 

Guy Villeneuve (à gauche), administrateur régional des Programmes pour les 
déliquants, exhibe fièrement la plaque soulignant la remise de la "Pomme d'or 
1985" à sa Division. Assistent à la scène M. Gord Pinder, directeur, Program-
mes pour les délinquants à l'AC, M. Jean-Paul Dugas, sous-commissaire régional 
du SCC et M. Jean•Claude Perron. directeur exécutif régional. 

Le Québec décroche pour la 2e  année la Pomme d'or 
QUÉBEC — C'est la Division des programmes pour les délinquants de la 

Région du Québec qui a mérité "La pomme d'or 1985", prix d'excellence 

décerné par la Direction des programmes pour les délinquants. Administration 
centrale. C'est la deuxième fois que la Division des programmes pour les 

délinquants de la Région du Québec reçoit le prix depuis sa création, il y a 

quatre ans. 

Une course fort appréciée 

Nous apercevons Ar° Vivian Patterson, ici à l'extrême-gauche aux côtés de M"' 
Diane Brown. son homologue de la Région du Pacifique, à l'hippodrome Cloverdale. 

•ntte noua 
est une publication de format 
tabloïd destinée au personnel du 

Service correctionnel du Canada 
et est publiée par la Direction des 
communications, 340, avenue 
Laurier ouest. Ottawa 
(Ontario) KM 0P9. 

Faites parvenir vos textes et 
photos à l'administrateur des 
communications de votre 
région ou au rédacteur: 

Louis Genest 

Francine Dufresne 
rédactrice adjointe 

ISSN 0715 - 285X 

Les grands crus de la cuvée 1984 . . . 

Photo Erik Gusialsson 

On aperçoit ci-dessus les publications et le film produits par la Direction des 
communications du SCC et qui se sont chacun mérité un prix de IA/PC. Ainsi on 
aperçoit, dans le sens contraire aux aiguilles de l'horloge, d'abord la brochure 
Système périmétrique de détection des intrusions (SPDI), puis la brochure unil-
ingue Four Walls in the West, le journal du personnel Entre Nous/Let's Talk, Défis 
et changements et enfin, au centre une bobine du film Question humanitaire  . 
question de communication . 

e et l ' équ i pe qui a entoure les 
grands crus de petits soins 

Photo Susan Schaillée 

Les lauréats de la Direction des communications du SCC qui ont conçu les oeuvres 
primées par l'Association internationale des professionnels de la communication 
sont, de g. à droite: Andrea Nugent, Helen Gooderham, Louis Genest, Dennis 
Finlay, Erik Gustalsson. À l'avant -plan, au centre: John Vandoremalen et June 
Coxon. N'apparaît pas sur la photo: Paul Fortin. 
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Nominations dans les Prairies 

r  fi  

PACIFIQUE — L'Administration 

régionale de la région du Pacifique 

sait divertir les visiteurs. Au cours de 
son voyage d'affaires en C.-B., du 

lei au 3 avril, M"'e Vivian Patterson. 
adjointe administrative du sous-

commissaire de la région de l'Atlan-

tique, a même eu l'occasion d'assister 
à une course de chevaux ! Lors de 
son séjour, organisé par Diane 
Brown, son homologue auprès du 

sous-commissaire de la région du 

Pacifique, Mr"' Patterson s'est 

rendue dans six établissements, a 

131111:111  
r 	f 

assisté à l'ouverture d'un atelier de 

formation avancée pour les 

secrétaires et les commis tenu au 
Collège du personnel à Mission et a 

visité l'Administration régionale. 

Me  Patterson ajoute qu'environ 
12 femmes de l'Administration 
régionale l'ont invitée à souper au 

Cloverdale Raceway. "Nous étions 

tellement nombreuses", affirme-t-elle, 
"que la quatrième course fut 

surnommée familièrement la "Clas-

sique du SCC".  

— suite de la page 1 

Art Majkut  
Âgé de 37 ans, M. Majkut est le 

nouveau directeur de l'établissement 

de Stony Mountain. Il était depuis 

sept ans directeur de district (lib. 

cond.) pour le Manitoba et le nord-

ouest de l'Ontario. 

Né à Regina, il est titulaire d'un 

baccalauréat ès arts du Collège Notre-

Dame, situé à Wilcox, en Saskat-

chewan  ,  et d'une maîtrise en 

criminologie de l'université d'Ottawa. 

Il a commencé sa carrière en 1969, 
en Saskatchewan, comme agent de 

probation provincial, à Saskatchewan 

et s'est joint à la CNLC. Durant ses 

études de maîtrise à Ottawa, il a fait 

partie du groupe de travail qui a mené 

à l'intégration du Service canadien 

des pénitenciers et du Service na-

tional des libérations conditionnelles 

en un organisme commun, le Service 

correctionnel du Canada. De 1974 à 

1977, il a été coordonnateur des 

— suite de la page 1 

la catégorie: Rapports annuels. 
La brochure intitulée: Système 
périmétrique de détection des 
intrusions a valu à Dennis Finlay, 
directeur de l'Information publi-
que et à John Vandoremalen, le 
deuxième prix dans la catégorie 
Brochures. Four Walls in the 
West, l'histoire du Pénitencier de 
la Colombie-Britannique, a valu 
une mention spéciale à la rédac- 

opérations à la nouvelle AR, située à 

Saskatoon. Il a enfin été directeur 

adjoint de la Socialisation à l'établis-

sement de Stony Mountain. 
M. Majkut, qui a connu person-

nellement les cinq derniers directeurs 
de l'établissement de Stony Moun-
tain, est conscient, dit-il, des efforts 
inédits déployés afin de mettre en 

place des programmes correctionnels 

modernes dans une prison vétuste. 

"Je garde toujours à l'esprit les 

récents incidents tragiques survenus 

ces dernières années à l'établissement 
de Stony Mountain. Aussi la sécurité 

du personnel et la mise en place de 

divers mécanismes permettant de 

lutter contre le stress seront-elles mes 
priorités." Il favorisera également la 

mise en oeuvre du plus grand nombre 

de programmes de réadaptation 

possible pour autant que le budget le 

permet. 

M. Majkut, qui est marié et a deux 
enfants, se décrit comme un homme 

trice Andrea Nugent. Enfin Paul 
Fortin, chef, Coordination des 
programmes spéciaux et Erik 
Gustafsson, responsable des 
productions audio-visuelles, se 
sont vu décerner une mention 
honorable pour le film Question 
humanitaire  . . .  question de 
communication ("Working Out" 
en version anglaise). Félicitations 
à tous ! 

aimant la vie au grand air et qui "peut 
souvent être vu en train de taquiner 

la truite." Il fait souvent office 

d'instructeur de hockey, dans les 

ligues mineures, et joue au golf 

Mitch Kassen 
M. Kassen est le nouveau 

directeur de district pour la Saskat-

chewan. Âgé de 39 ans et né à 

Saskatoon, il est titulaire d'un bac-

calauréat ès arts de l'université de la 
Saskatchewan et d'un baccalauréat 

en éducation (psychologie et éduca-

tion spécialisée) décerné par la même 
université. Il a amorcé sa carrière à 

titre de professeur auprès d'étudiants 

affligés de déficience mentale, a été 

administrateur de programme auprès 
d'Emploi et immigration Canada et 

s'est joint au SCC en 1977 à titre 

d'agent de classement au Pénitencier 

de la Saskatchewan. Il a été nommé 

en 1981 chef des Programmes pour 

les délinquants, poste qu'il a occupé 

jusqu'à sa nomination comme 
directeur de district pour la 

Saskatchewan. 

M. Kassen est marié et a deux 

enfants. 

Jim Wolfe 
Le nouveau directeur de district 

(libération conditionnelle) pour le 

Manitoba et le nord-ouest de l'Ontario 

est Jim Wolfe. Âgé de 35 ans et né 
à Altona, au Manitoba, il est titulaire 
d'un baccalauréat en psychologie et 

en histoire ainsi que d'un certificat 

d'enseignement. 

M. Wolfe souligne qu'il fait car-

rière dans les services correctionnels 

car dit-il, "j'aime bien travailler avec 

les gens, qu'il s'agisse de détenus ou 

d'employés." 

Il a commencé sa carrière en 

1972 comme agent de probation au 

sein des services correctionnels 
provinciaux avant de travailler en 

1975 comme agent de liberté condi-

tionnelle auprès du bureau de 

Winnipeg, du SCC. Coordonnateur 
deux ans plus tard des programmes 

pour les détenus à l'établissement de 
Rockwood, il est devenu en 1981 
chef du Contrôle opérationnel et de 

la qualité. 

M. Wolfe indique qu'il souhaite 

"favoriser l'accès aux libérations 

conditionnelles et laisser plus de 

liberté d'action aux agents de liberté 

conditionnelle de façon à favoriser 

l'initiative au travail." 

Marié, M. Wolfe est père d'un en-

fant de onze mois. 

M  Brian Caughey 

Nomination 
à Millhaven 
ONTARIO — Le 6 mai dernier, 
M. Brian Caughey a été nommé 
chef du développement social à 
l'établissement de Millhaven. 
Auparavant, il occupait le poste 

de coordonnateur des ressources 
communautaires au bureau de 
libération conditionnelle du centre 
de l'Ontario. 

Encore une grande cuvée ! 
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Histoiréfllustrée: troisième cahier d'une série de six 
par Cecilia Blanchfield 

jLa vie quotidienne dans 
les pénitenciers 

À quoi 
ressemblait 
la vie 
carcérale? 

Cinquante 
ans de vie 
difficile 
-I.4 es quelques articles qui suivent 

vous donnent un aperçu de ce 
qu'était la vie quotidienne des 

détenus entre 1885 et 1935. Nous avons 
choisi ces cinquante années parce 
qu'elles se trouvent au centre de 
l'histoire pénitentiaire canadienne et 
ont connu une importante évolution de 
la philosophie pénale. Si au début de 
cette période l'aspect châtiment était le 
seul à avoir de l'importance, vers les an-
nées 1930, les détenus avaient acquis de 
nombreux droits et privilèges nouveaux 
et le but de la discipline pénitentiaire 
visait l'amendement des détenus plutôt 
que leur répression. 

La peur et l'appréhension se lisent sur 
le visage de ce détenu qui entre au 
pénitencier de Kingston (Photo: Office 
national du film) 

CanadU gie 	
Service correctionnel Correctional Service 
Canada 	 Canada 



Cinquante ans 
de vie difficile 
Histoire du détenu 8110 

Note de la rédaction: Bien que James Gerald McReaney soit un personnage 
imaginaire, les expériences de sa vie de détenu sont fondées sur des faits tirés 
de mémoires et de documents historiques de la période 1885-1935. 

Avril 1935 — Pénitencier de Kingston 
Le docteur s'asseoit à son bureau, bourre sa pipe et l'allume avant de sortir 

du tiroir un gros registre relié en cuir et de commencer à écrire. 
"Autopsie. Détenu 8110. James Gerald McReaney. Âge: 69 ans. Cause du 

décès: . . ." 
Cause du décès? La vieillesse, bien sûr. Mais il y a plus . . . 
Le docteur pense au corps étendu sur la table, dans l'autre pièce. Jamais il 

n'a vu tant de cicatrices sur un être humain. Il y a de vieilles marques de coup 
qui s'entrecroisent sur le dos, une ligne blanche irrégulière qui descend le long 
du côté droit du visage, et le cou et la poitrine portent des marques de lames 
de rasoir. L'homme a le dos voûté, une jambe sensiblement plus courte que l'autre 
et les mains noueuses et déformées d'avoir cassé des pierres pendant des années. 
Et comment a-t-il perdu ses orteils? Quelqu'un lui a peut-être échappé un bloc 
de calcaire sur le pied. 

Le chirurgien laisse échapper un soupir. Cause du décès? Une vie difficile. 
Cinquante ans de vie difficile. 

On frappe à la porte et l'aumônier entre. 
"Est-ce que quelqu'un le réclame?" demande le docteur. 
"Non. Pas de famille. On l'enverra à l'université, je pense." 
Le docteur fait signe que oui et ferme son registre. "Le connaissiez-vous? Il 

était plutôt exalté dans sa jeunesse, non?" 
L'aumônier sourit. "C'était un dur. J'ai beaucoup parlé avec lui vers la fin. 

Il me racontait des histoires du "mauvais vieux temps", disait-il." 
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Avril 1885 
James Gerald McReaney, 19 ans, 

s'arrête devant les portes du pénitencier 
de Kingston. 

Il ne se souvient guère du crime qui 
l'a conduit ici, sauf que c'est arrivé la 
veille de Noël. Il courait le pays et 
s'était arrêté dans une hôtellerie au 
bord de la route pour manger un peu 
et boire un grog. Il n'avait bien sûr pas 
de quoi payer et s'était querellé avec le 
propriétaire. Puis, tout ce dont il se 
souvient, c'est de s'être réveillé au poste 
de police. 

Coupable d'homicide involontairc 
Peine: quinze ans de 

travaux forcés. 

McReaney lève les yeux vers le grand 
dôme gris et les murs massifs de l'en-
ceinte. Il pousse un petit sifflement. Le 
gardien qui l'accompagne lui enfonce 
son coude dans l'estomac: "La ferme, 
et garde les yeux fixés au sol." 

McReaney baisse les yeux sur de la 
boue, de la paille et du crottin de 
cheval. Soudain, un poulet lui passe en 
courant entre les jambes et il heurte 
presque un petit garçon qui poursuit la 
volaille. Il sourit au gamin qui ne lui 
jette qu'un coup d'oeil méfiant et 
s'enfuit en courant. 

"C'est le fils du commissionaire, dit 
le gardien d'un ton sec, et il lui est 
interdit de jouer avec les détenus." 

McReaney se mord la lèvre. Voilà 
donc ce que je suis maintenant, pense-
t-il, un "détenu". 

Le garde le pousse jusqu'au bureau 

du gardien chef et lui ordonne d'un ton 
sec: "Tu te mettras au garde-à-vous et 
tu salueras." McReaney fait la moue, 
mais obéit. 

Le gardien chef le regarde et dit 
d'une voix traînante: "C'est donc toi, 
McReaney. J'ai entendu dire que tu 
avais causé des ennuis en venant 
d'Ottawa. Eh bien, ici, on ne tolérera 
pas de bêtises de ce genre. On vous tient 
la bride serrée, et tu devras apprendre 
à te maîtriser. C'est bien compris, mon 
gars? Il te faudra travailler et obéir aux 
règlements." Le gardien chef fait une 
pause. 

Le garde enfonce son bâton dans les 
côtes de McReaney. 

"Euh, oui, monsieur," répond 
McReaney. 

"Bien, dit le gardien chef. As-tu des 
effets personnels?" McReaney n'a dans 
ses poches qu'une pipe en terre et un 
lacet de soulier. Son vieux canif lui a 
été confisqué il y a longtemps. 

Le barbier lui coupe 
ses cheveux roux 

"Préparez-le," dit le gardien chef. 
McReaney est conduit dans une pièce 
où il est rapidement déshabillé et plongé 
dans un bain d'eau froide. Un détenu 
barbier lui coupe ses cheveux roux, puis 
il se tient debout, nu et frissonnant, 
pendant qu'un docteur lui martèle la 
poitrine. 

"Vous aimez travailler dehors?" lui 
demande le docteur, faussement 
chaleureux. 

"C'est ce que j'ai fait presque toute> 
Années '20: détenu en uniforme d'hiver. (Photo: Archives du pénitencier de 
Kingston) 



Après l'émeute de 1932 au pénitencier de Kingston, des cages ont été aménagées 
dans les ateliers pour les gardes armés. (Photo: Archives du pénitencier de 
Kingston). 

La fameuse botte d'Oregon ralentissait assurément les détenus qui tentaient de 
s'enfuir. Bill Miner, le célèbre cambrioleur de train condamné à la détention 
à perpétuité le 8 août 1907, a quand même réussi à s'enfuir chaussé de cette 
botte. (Photo: Archives du pénitencier de Kingston) 
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ma vie, répond McReaney, en claquant 
des dents. "Je . . ." 

"Bien. Ils vont sans doute te mettre 
dans l'équipe de la carrière. Tu peux 
t'habiller maintenant." 

Le gardien lui lance un paquet qui 
contient une veste, un gilet et un 
pantalon, des sous-vêtements et des 
chaussettes, un mouchoir, une 
casquette à visière et une paire de 
lourdes chaussures. 

McReaney s'habille rapidement, puis 
est conduit dans un bureau pour ren-
contrer l'aumônier qui se présente et lui 
tend une bible. 

McReaney la refuse d'un geste: "Je 
ne lis pas très bien, mon père." "Eh 
bien, nous pourrons peut-être t'aider, 
dit le prêtre. Je peux en parler à 
l'instituteur . " 

"Non, mon père. Si cela ne vous fait 
rien, je préfère pas." 

"Tu ne veux pas t'améliorer, mon 
garçon? C'est un grand avantage, tu 
sais, un privilège vraiment, de pouvoir 
étudier." 

"Je ne veux pas de privilège, mon 
père. Je veux seulement purger ma 
peine." 

L'aumônier lui répond tristement: 
"Comme tu voudras, James. Bonne 
chance et tâche de bien te conduire." 

C'est la dernière fois de sa vie que 
quelqu'un l'appelle 

par son prénom 

C'est la dernière fois de sa vie que 
quelqu'un appelle McReaney par son 
prénom. 

Comme il quitte le bureau de 
l'aumônier, une cloche sonne. "C'est 
l'heure du dîner, dit le gardien. 
Rappelle-toi, on te surveille. Mange et 
ne regarde que ton assiette." 

McReaney se joint à la file des 
détenus qui arrivent des ateliers et qui 
entrent en silence dans la salle à 
manger. Les sièges sont disposés de telle 
façon que les détenus ne peuvent voir 
que le dos des autres détenus. Un 
gardien, assis sur un tabouret à hauts 
pieds, surveille la salle pour empêcher 
toute communication. 

McReaney s'asseoit, et le détenu qui 
fait office de serveur verse un peu de 
sel sur la table, à côté de sa main droite. 
Il a à manger un bol de soupe claire, 
du pain, des pommes de terre et un  

morceau de viande qu'il ne peut 
identifier et qui doit être abondamment 
salé. 

McReaney passe l'après-midi à 
manier un pic. À l'heure du souper, le 
dos et les épaules lui élancent et il a la 
peau couverte de poussière de roche. 

Après le repas, on le conduit à sa 
cellule qui ressemble davantage à une 
niche qu'à une chambre pour un 
humain. Elle a en effet moins d'un 
mètre de large et, lorsque le gardien 
rabat le lit, il n'y a pratiquement plus 
d'espace, sauf un petit coin près de 
l'entrée, où McReaney peut se tenir 
debout. 

"Tu accroches tes vêtements à cette 
patère, dit le gardien. On éteint les 
lumières à neuf heures et le réveil est 
à six heures. Quand tu te seras habillé, 
accroche tes draps et tes couvertures à 
la patère et relève le lit contre le mur. 
Laisse le couvert sur ton pot de cham-
bre que tu iras vider avant le déjeuner." 

C'est ensuite le moment du dénom-
brement et de sa vérification, puis on 
entend résonner le long des rangées 
l'affreux bruit métallique des portes qui 
ferment et des clés qui tournent 
lorsqu'on enferme 500 hommes dans 
leurs cages. 

MIIl ne sent aucune chaleur MM 

Soudain, tout est silencieux. 
McReaney s'enfonce le plus possible 
dans son matelas de paille tout bosselé. 
Il se sent tout raide, tant à cause du 
froid que de la fatigue. Trois étages plus 
bas, les gardiens chauffent bien les 
poêles, mais il ne sent aucune chaleur 
venir de la grille placée au fond de sa 
cellule. 

Il se blottit sous sa rude couverture 
de laine, mais elle pue, tout comme le 
matelas, l'oreiller et les draps. En fait, 
tout le bloc cellulaire empeste la sueur, 
l'urine,le moisi et l'huile de poisson qui 
brûle dans les lanternes. 

Le gardien de nuit fait sa ronde. 
McReaney écoute le claquement des 
bottes le long des galeries. Le bruit 
s'approche, une forme sombre apparaît 
un moment en face des barreaux, puis 
le bruit s'éloigne de nouveau. 

McReaney se rend compte qu'il n'a 
jamais eu tant besoin de fumer de toute 
sa vie. Aussi, lorsque le gardien passe 
pour la troisième fois, il se lève et presse  

son visage contre les barreaux. Le 
gardien s'arrête. McReaney le supplie 
en chuchotant d'une voix rauque. 

"Tu auras ta ration après-demain, 
comme tout le monde," lui répond le 
gardien. 

"Nom d'un chien, je ne pourrai 
jamais attendre aussi longtemps!" 

Le gardien poursuit sa ronde. 
McReaney jure après lui. Le gardien 

se retourne et McReaney se tient sur la 
défensive. 

C'est un mauvais début et McReaney 
ne fera rien pour se racheter. Il 
n'apprendra jamais à se maîtriser. 
Année après année, son nom figure 
dans le registre des punitions du 
directeur, suivi d'une longue série de 
notes: cellule noire, pain et eau, boulet 
et chaîne, lit dur, enchaîné à la porte 
de sa cellule. 

Il est sans cesse puni 
pour avoir parlé Ill 

Il est sans cesse puni pour avoir 
parlé. Il refuse de travailler, détruit les 
biens du pénitencier, se conduit mal à 
la chapelle, ne garde pas sa cellule 
propre, ne tient pas compte des son-
neries, oublie de saluer et essaie 
d'introduire en catimini dans sa cellule 
des articles interdits. En 1888, il est 
même condamné au cachot pour avoir 
fait des propositions à une visiteuse. 

Il a trop de caractère pour ne pas 
enfreindre les règlements, mais il n'est 
pas assez intelligent pour s'en tirer à 
bon compte. Il est irrascible et 
querelleur et ne cesse de se battre. En 
1892, il sera fouetté à sept reprises, mais 
comme un taureau excité par le 
matador,la douleur le rend plus rétif. 
Certains gardiens pensent qu'il est fou 
et aiment l'arroser au jet d'eau froide, 
juste pour l'entendre crachoter et jurer. 

McReaney n'est pas non plus très 
populaire auprès des autres détenus. En 
1894, il meurt presque au bout de son 
sang après avoir été poignardé par un 
de ses ennemis avec une cuillère affûtée. 
Six mois plus tard, il se vengera en 
écrasant la tête de cet homme avec un 
maillet. 

Il passe douze ans à 
la prison d'isolement 

Il ne sera pas pendu à cause d'un 
détail technique, mais il sait qu'il vient 
de perdre tout espoir d'être un jour  

libéré. Il passe alors douze ans à la 
prison d'isolement, un édifice spécial 
réservé aux irréductibles. 

Là, à la grande surprise du person-
nel, il semble relativement satisfait. 
D'abord, il a plus d'espace puisque la 
cellule fait quatre mètres de long, près 
de trois mètres de large et un peu plus 
de trois mètres de haut. C'est en fait un 
palace, selon les critères de McReaney. 

Et puis, on le tient occupé: il 
rembourre des matelas, tisse du tissu 
éponge sur un petit métier et fabrique 
des brosses et des paillassons. Aucun 
de ses produits n'est utilisable, mais les 
gardiens se réjouissent de sa tranquilité. 
Ce qu'ils ignorent, c'est que, tranquille 
et occupé, il rassemble du matériel pour 
tenter de s'évader. 

En 1906, la veille du jour de l'an, 
pendant que les gardiens savourent un 
petit cognac, McReaney franchit le mur 
du pénitencier. Mais il ne va pas très 
loin, car la corde qu'il a si soigneuse-
ment tressée avec d'innombrables petits 
bouts de tissu cède sous son poids. Un 
peu plus tard, on s'aperçoit qu'il y a 
dans son lit un mannequin à cheveux 
roux qui lui ressemble et on le retrouve, 
souffrant de multiples fractures, dans 
un banc de neige, juste à l'extérieur des 
murs. 

McReaney se rétablit remarquable-
ment bien et, au printemps, il peut 
marcher avec une canne. Son dos reste 
voûté et sa jambe lui causera toujours 
des ennuis, mais comme le chat à neuf 
vies, il semble indestructible. 

Quelque chose pourtant est mort en 
lui. De nouveau en isolement, il passe 
des heures, le regard perdu dans le vide, 
comme s'il contemplait un paysage 
lointain. Il n'a que quarante ans, mais 
en paraît beaucoup plus. 

En 1908, il est transféré à la salle des 
aliénés, où son calme étrange contraste 
nettement avec les divagations des 
autres malades. Le docteur ne sait pas 
trop quoi faire de lui. Cet homme n'a 
manifestement pas besoin de sédatifs — 
il est déjà suffisamment déprimé. Non, 
ce dont McReaney a besoin, c'est de 
liberté! 

11 est bien noté 

Après de dures négociations avec le 
directeur, le médecin réussit à faire 
retourner McReaney dans la population 
carcérale générale où il semble revivre 
un peu. On lui confie quelques courses, t> 
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qu'il fait sans incident. Lorsque 
commence la Grande Guerre, il est bien 
noté au pénitencier et les gardiens de 
la nouvelle génération ont du mal à 
croire que cet homme a déjà été 
considéré comme dangereux. 

McReaneay se rend vaguement 
compte qu'un conflit quelconque fait 
rage en Europe, mais il ne comprend 
vraiment pas ce qui se passe. Les 
détenus ne sont pas autorisés à lire de 
journaux et, de toute façon, McReaney 
ne pourrait pas les lire. Il sait que 
quelques-uns des jeunes gardiens se 
sont engagés comme volontaires, mais 
leur sort lui est indifférent. 

Le pénitencier est maintenant tout 
son univers et ce qui se passe à 
l'extérieur ne l'intéresse pas. Lorsque, 
dans les années 1920, on projette aux 
détenus des films, McReaney a peur de 
ces images tremblotantes de femmes 
peintes et d'automobiles ronflantes. 
Tout va trop vite et le monde extérieur 
est devenu trop complexe et trop 
étrange pour qu'il y retourne 
maintenant. 

À cette époque, McReaney travaille 
comme aide-cuisinier, ce qui lui plaît, 
car il peut manger tout ce qu'il veut et 
échanger quelques vivres volées contre 
des cigarettes. Il travaille habituel- 

. lement avec le regard fixe d'un som-
nambule, mais une étrange lumière 
s'allume dans ses yeux lorsqu'il y a un 
rat à abattre. Le cuisinier l'appelle en 
riant "le tueur". 

Un jour pourtant, la plaisanterie va 
trop loin et McReaney abaisse son 
couperet à un cheveu de la main dudit 
cuisinier. 

Peu après, McReaney va travailler au 
service de lingerie où les détenus 
viennent, une fois par semaine, se raser, 
se doucher et chercher leur paquet de 
vêtements propres. McReaney est 
chargé de préparer les paquets de 
vêtements et de les sortir de l'armoire 
quand on appelle chaque détenu. 

À quoi pense un homme enfermé 
dans sa cellule seize heures par jour? 
À la liberté? Au sexe? À la vengeance? 
Au super hold-up? À tout cela peut-
être, mais aussi presque certainement 
à sa prochaine cigarette. 

Le tabac est l'un des rares réconforts 
de la vie carcérale. Pour paraphraser 
Charles Kingsley, disons que c'est le 
compagnon de l'homme seul, l'ami du 
célibataire, la nourriture de l'affamé, 
le cordial du malheureux, le sommeil 
de celui qui ne dort pas et le feu de celui 
qui a froid. Dans l'économie 
clandestine et sans argent de la prison, 
c'est également une monnaie universelle 
et l'article interdit le plus courant. 

Pour les autorités pénitentiaires, le 
tabac est depuis toujours une bête 
noire. Elles ont bien parfois tenté de le 
bannir carrément sous prétexte qu'il est 
immoral ou dangereux ou qu'il 
constitue un luxe injustifié. Mais il n'a 
jamais été possible d'en faire respecter 
l'interdiction totale. 

La plupart du temps, les autorités 
essaient simplement d'en contrôler 
l'utilisation en limitant sévèrement le 
nombre des prisonniers qui peuvent 
avoir du tabac, la quantité qu'ils 
peuvent obtenir et les endroits où ils 
peuvent le consommer. 

En 1932, McReaney est toujours au 
service de lingerie, où il a beaucoup plus 
à faire, car, avec la Crise, la population 
du pénitencier a augmenté. Les 
nouveaux arrivés sont souvent des 
jeunes gens que le chômage a réduit au 
crime et ils ne cessent de se plaindre, 
ce qui parfois agace McReaney. 

Ne connaissent-ils pas leur bonheur? 
Bien sûr, ils ne sont pas dans un grand 
hôtel, mais la vie est infiniment plus 
supportable qu'autrefois. Le travail est 
plus facile et la nourriture est meilleure, 
et les détenus peuvent parler pendant 
le travail et assister à des séances de 
cinéma et à des concerts. Certains 
suivent même des cours par 
correspondance. 

Les jeunes veulent 
al de plus en plus de privilèges 

Pourtant ces jeunes ne s'habituent 
pas et ne se contentent pas de purger 
tout simplement leur peine. Ils veulent 
de plus en plus de privilèges et sont 
amers et nerveux. Au service de 
lingerie, McReaney remarque plusieurs 
billets clandestins attachés aux 
vêtements. Il est sûr qu'il va se passer 
quelque chose, mais il décide de se taire. 

Le 17 octobre, des troubles dans les 
ateliers dégénèrent en véritable émeute. 

En 1898, par exemple, Douglas 
Stewart, inspecteur des pénitenciers, 
ordonne de ne pas donner de tabac aux 
détenus sans une permission écrite du 
médecin. Et les seuls détenus qui 
peuvent obtenir une telle prescription 
sont ceux de l'aile des aliénés et ceux 
qui travaillent dans l'aire des égoûts. 

C'est là toutefois une position 
extrême, même pour l'époque. Les 
directeurs considèrent plutôt le tabac 
comme un instrument de discipline 
efficace, qu'ils fournissent à titre de 
récompense et retirent en guise de 
punition. 

La discipline n'atteint cependant pas 
son but lorsque les détenus peuvent se 
procurer du tabac ailleurs: des visiteurs 
introduisent du tabac dans la prison et 
des entrepreneurs privés qui utilisent de 
la main-d'oeuvre carcérale l'utilisent 
comme "prime d'encouragement". De 

McReaney est en train de se faire 
arracher une dent dans le bureau du 
dentiste lorsqu'il entend les cris. Il 
bondit de sa chaise et, avant qu'on ait 
pu l'arrêter, il court en boîtillant jusque 
dans la cour. Là, il ramasse à terre un 
objet — peut-être un pied de table — 
et le brandit au dessus de sa tête comme 
un tomahawk. Mais soudain, une main 
de fer enserre son coeur et il ne peut 
plus respirer. 

McReaney vient d'avoir une légère 
crise cardiaque et passe plusieurs jours 
à l'infirmerie du pénitencier, écoutant 
les hommes crier et racler leurs gobelets 
sur les barreaux des cellules dans les 
blocs. Il marmonne sans cesse: "Ah, si 
j'étais plus jeune . . ." 

Après l'émeute, les choses changent 
au pénitencier 

Après l'émeute, les choses changent 
au pénitencier. La sécurité est 
renforcée, des cages où sont placés des 
gardes armés sont construites dans les 
ateliers et des gardiens remplacent les 
détenus qui travaillent dans des endroits 
vulnérables comme la salle de chauf-
fage et la centrale électrique. 

Certains changements sont toutefois 
positifs. Le directeur laisse les hommes 
jouer au softball dans la cour. (Aupara- 

plus, les gardiens sont si mal payés que 
certains risquent parfois le renvoi en 
faisant le trafic du tabac. 

Par ailleurs, lorsque les prisonniers 
se sont enfin procuré du tabac, ils ont 
encore des problèmes. En effet, jusque 
dans les années 1920, ils doivent chiquer 
et non fumer leur tabac. (Les femmes 
le prisent.) 

Allumer son tabac 
I sans allumettes I 

S'ils veulent malgré tout fumer leur 
tabac, ils doivent improviser. Les 
allumettes sont difficiles à trouver et de 
nombreux prisonniers comptent sur 
leur "boîte d'amadou". 

Ces boîtes contiennent du tissu car-
bonisé en guise d'amadou, un genre de 
pierre à briquet et un petit disque en 
métal au centre duquel sont percés des  

vant, la seule forme d'exercice autorisée 
à l'extérieur était la marche au pas, en 
cercle autour d'un garde.) McReaney 
aime regarder les matchs de softball qui 
sont parfois très animés. Il ne veut pas 
perdre cette précieuse demi-heure au 
soleil pour aller jouer au palet, ce jeu 
stupide introduit par le directeur pour 
les prisonniers plus âgés! 

L'atmosphère générale reste 
toutefois tendue. Les détenus font 
circuler des lettres pour obtenir des 
règlements de visite plus libéraux, des 
privilèges de correspondance, des 
journaux quotidiens et hebdomadaires, 
davantage de tabac et des rasoirs de 
sûreté mécanique. Et quoi encore? 
pense McReaney. Pourquoi pas des 
laissez-passer de jour pour aller voir 
leurs petites amies? 

Il y a des incendies et d'autres 
troubles, mais McReaney sait que ses 
jours de bagarreur sont terminés. Il 
manque d'ardeur et trouve de plus en 
plus difficile de se lever lorsque retentit 
la sonnerie de 6h30. 

Le 15 avril 1935, il ne répond pas à 
l'appel de son nom pendant le dénom-
brement. Le gardien de service se rend 
à sa cellule et le secoue. Le corps de 
McReaney est léger et raide comme du 
carton-pâte. • 

le tabac 
trous dans lesquels est enfilée une cor-
de. On frotte le disque contre la pierre, 
qui jette alors des étincelles qui, si tout 
va bien, allument l'amadou, lequel 
allume enfin la cigarette. Au début du 
siècle, les prisonniers fabriquent des bri-
quets à partir de cylindres de métal 
contenant des roues intérieures, qui 
jettent des étincelles, qui allument 
l'amadou. 

Vers les années 1920, les détenus du 
pénitencier de Kingston reçoivent une 
once et tiers de tabac par semaine, mais 
pas de papier à cigarettes. La distribu-
tion du papier à cigarettes a en effet été 
interrompue, apparemment parce que 
le directeur a surpris deux détenus en 
train de faire du tir avec de la . . . 
merde et d'inscrire leurs paris sur du 
papier à cigarettes! À la suite de cet 
incident, les détenus de Kingston doi-
vent rouler leurs cigarettes dans du 
papier hygiénique pendant dix ans. 

Après les émeutes de 1932 à 
Kingston, la distribution de papier à 
cigarettes reprend et la ration de tabac 
est très légèrement augmentée. En 1934, 
les prisonniers des établissements à 
sécurité moyenne qui se conduisent bien 
sont autorisés à fumer le soir dans les 
aires communes. 

À la fin de la période qui nous 
intéresse, en 1935, les détenus peuvent 
utiliser leur indemnité de cinq cents par 
jour pour acheter du tabac supplémen-
taire. Même aux prix en vigueur pen-
dant la Crise, il ne leur reste guère 
d'argent pour acheter des bonbons et 
des revues. • 

Cette illustration d'un prisonnier en proie au désespoir est tirée de American 
Notes de Charles Dickens (1907). Dickens a déjà visité le pénitencier de Kingston. 
Cette même illustration a été reproduite dans The Fabrication of Virtue: English 
Prison Architecture, 1750-1840, par Robin Evans, Presse de l'université de 
Cambridge. 

La panacée du prisonnier 



Crimes et châtiments 

La cloche, 
symbole 
de la 
discipline 
D ans les pénitenciers du 19e 

siècle, la cloche est le symbole 
de la discipline. Suspendue au 

centre de l'établissement, elle régit la vie 
de tous, gardiens et détenus, répartis-
sant les heures de la journée, comme 
l'illustre bien l'horaire qui suit. 

Vue de la célèbre rotonde qui forme le noyau central du Pénitencier de Kingston. On aperçoit également la fameuse 
cloche qui marquait leurs travaux et leurs jours. La cloche a été détruite durant l'émeute de 1971. 

Horaire quotidien du pénitencier du Manitoba — 1879 

5 h 50 	Cloche. Les prisonniers se lèvent et se lavent, puis s'habillent et font 
leurs lits. 

6 h 	Rassemblement des gardiens. Remise des clés. Collecte des eaux usées. 
Balayage des cellules, des murs, des salles et des corridors. Ramassage 
et nettoyage des lampes. Les détenus quittent leurs cellules et sont 
conduits sous escorte au travail. Inscription des noms des malades. 
Nettoyage des pots de chambre, qui sont placés à l'extérieur de 
l'établissement. Distribution du combustible et vidage des cendres. 
Fouille de cellules choisies au hasard. Pompage de l'eau dans le 
réservoir. 

7 h 30 	Cloche. Les détenus sont conduits à la salle à manger en groupes 
de trois. 

7 h 40 

	

	Cloche. Fin du petit déjeuner. Les détenus sont ramenés dans leurs 
cellules et enfermés à clé. Petit déjeuner des gardiens. 

8 h 30 	Cloche. Rassemblement des gardiens. Les équipes de détenus qui 
travaillent à l'extérieur quittent leurs cellules et sont conduites sous 
escorte à l'extérieur. Les détenus qui travaillent à l'intérieur sont con- 
duits sous escorte à leur travail. Le médecin s'occupe des malades. 

10 h 00 

	

	Heures de bureau. Les détenus convoqués sont conduits chez le 
directeur. 

12 h 15 	Cloche. Les détenus sont ramenés dans leurs cellules et enfermés à clé. 
12 h 20 	Cloche. Les détenus quittent leurs cellules et sont conduits à la salle 

à manger pour le dîner. 
12 h 45 	Cloche. Les détenus sont ramenés à leurs cellules et enfermés à clé. 
12 h 50 	Les détenus admissibles sont conduits à leurs cours. 
13 h 30 	Cloche. Rassemblement des gardiens. Les détenus sont reconduits 

au travail. Fouille de cellules choisies au hasard. 
17 h 40 	Les pots de chambre sont rapportés dans l'établissement. 
17 h 50 	Cloche. Les détenus sont ramenés dans leurs cellules et enfermés à 

clé. Le souper est servi dans les cellules. Les détenus qui veulent 
quelque chose de spécial peuvent se servir de bâtons pour appeler 
les gardiens. 

18 h 	Cloche. Ramassage des vêtements des détenus. Ces vêtements sont 
placés à la porte de la cellule, à l'extérieur. Fouille de toutes les 
cellules. Les détenus commencent à manger. Les gardiens de nuit 
prennent leur service. Collecte des clés. Le gardien chef lit les ordres 
du jour. 

19 h 	Les gardiens de la patrouille donnent de l'eau aux détenus qui en 
demandent. Fermeture à clé de la cuisine et de la salle à manger. 

21 h 	Extinction des lumières dans les cellules. 
22 h 	Extinction des lumières dans les corridors. Fermeture des registres 

des poêles. Extinction des lumières dans la salle des gardiens. • 

La cuisine pénitentiaire, un régime fruste 
D ans les pénitenciers canadiens 

du 19e  siècle, un régime 
fruste est considéré comme un 

élément du châtiment. Le menu quoti-
dien typique des hommes, dans les 
années 1880, est le suivant: 

Petit déjeuner 
1 	pinte de café de pois cassés (sucré 

avec 1/2 once de cassonade) 
1/2 livre de pain de blé entier 
1/2 livre de pain blanc ou 1/2 livre de 

pommes de terre 
1/4 livre de boeuf ou de porc 
(avec des betteraves et du vinaigre, deux 
fois par semaine) 

Dîner 
1 1/2 pinte de soupe 
1/2 livre de pain blanc ou 3/4 livre de 

pommes de terre 
1/2 livre de pain de blé entier 
1/2 livre de boeuf, de mouton ou de 

porc 

Souper 
10 onces de pain blanc ou de blé entier 
1 	pinte de café (avec 1/2 once de 

cassonade) 

Comme les femmes ont une charge 
de travail moins lourde, leur menu est 
plus léger: 

Petit déjeuner 
1 	pinte de thé (sucré avec 1/2 once de 

cassonade) 
1/2 livre de pain blanc 
1/2 livre de pain de blé entier 

Dîner 
1 pinte de soupe 
1/4 livre de pain de blé entier 
1/4 livre de pain blanc ou 1/2 livre de 

pommes de terre 
3/8 livre de boeuf, de mouton ou de 

porc 

Souper 
6 onces de pain blanc 
1 	pinte de thé (avec 1/2 once de sucre) 

ou 
1/4 pinte de mélasse 
légumes en saison (avec poivre, sel et 
vinaigre) 

Les pigeons qui se posaient 
dans la cour finissaient par se 
retrouver dans les ragoûts. 

La qualité de la nourriture varie 
beaucoup. Les responsables de la 
cuisine achètent habituellement les 
vivres les moins chères qu'ils peuvent 
trouver, souvent les restes du marché 
local. Les légumes frais sont rares, et  

le lait et le beurre sont des luxes réservés 
aux malades. 

Les cuisiniers n'ont souvent aucune 
formation et s'intéressent peu à leur 
travail, les cuisines et les réserves sont 
sales et couvertes de chiures de 
mouches, les méthodes de cuisson des 
aliments laissent beaucoup à désirer. La 
plupart des aliments sont en effet cuits 
à la vapeur dans de grandes casseroles, 
ce qui rend tout pâteux et insipide. 

"Dégoût fréquent" 

En 1899, l'inspecteur Douglas 
Stewart reconnaît dans son rapport que 
le défilé continuel et monotone de 
soupes et de viandes bouillies et 
l'absence continue de viande rôtie et 
d'assaisonnement engendrent souvent 
le dégoût. 

Des tentatives officielles visant à 
ajouter un peu de variété aux repas des 
prisonniers sont controversées. Au 
début du siècle, les partisans de la ligne 
dure trouvent scandaleux que les 
prisonniers du pénitencier de Kingston 
aient du plum pudding à Noël. Certains 
demandent le retour du régime à l'eau 
et au pain. 

Les prisonniers ont leurs propres 
moyens de compléter leurs rations: bien 
des aliments disparaissent du dépôt des  

vivres et du mess des gardiens. 
Par ailleurs, les pigeons de Kingston 

ont toujours été un plat favori des 
gourmets du pénitencier. Dès les débuts 
de l'établissement, ces oiseaux sont 
considérés comme un mets délicat et le 
personnel de la cuisine a toujours un 
arc et des flèches à portée de la main 
pour les tuer. Un siècle plus tard, ces 
sots volatiles continuent de se poser 
dans la cour et de se retrouver dans les 
ragoûts! 

La plupart des aliments sont 
cuits à la vapeur dans de 
grandes casseroles, ce qui rend 
tout pâteux et insipide. 

Les détenus tuent le goût des plats du 
pénitencier en vidant à longs traits de 
la gnôle de fabrication artisanale qu'ils 
distillent à partir de jus de tomates, de 
pelures de pommes de terre et d'autres 
restes de nourriture. Les picoleurs qui 
ne distinguent pas l'éthylène du méthyle 
risquent de mourir d'empoisonnement 
à l'alcool méthylique. En 1923, deux 
détenus, P. Kearney et J. Hitt, meurent 
après avoir ingurgité un cocktail à base 
de laque. • 
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Train de granit au pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul au début des années 1900 (Photo: collection de Réal Ben oit)  

ME rue Ir L'équipe des "gros bras" 

Avant et après: Bill Miner, le célèbre cambrioleur de train, a été incarcéré au 
pénitencier de la C.-B. au début du siècle. Le détenu portant matricule 980 a 
affirmé y avoir été bien traité. (Photo: collection de Tony Martin) 

"Ras-le-bol" 

Assortiment de couteaux affilés, pics à glace et autres instruments meurtriers. 
(Photo: collection de Tony Martin) 
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Mary Dawson, debout au microphone, s'adresse à la foule réunie pour marquer les 150 ans d'existence du Pénitencier de 
Kingston. Les autres dignitaires assis sur l'estrade d'honneur sont de gauche à droite, le rév. lan Young, aumônier du Péni-
tencier de Kingston, M. Art Trono, sous-commissaire de la région de l'Ontario, l'hon. Elmer MacKay, Solliciteur général du 
Canada, M. Rhéa! LeBlanc, commissaire du SCC et l'hon. Flora MacDonald, ministre de l'Emploi et de l'immigration. 

Déjà 150 ans d'existence ! 

I Message du Solliciteur général: 

La bonne forme à l'honneur 
Félicitations pour le succès rem-
porté dans le cadre du Mois de 
sensibilisation au stress, qui s'est 
déroulé pour la deuxième fois en 
mai de cette année. Cette activité 
populaire et louable, où l'on célè-
bre une fois l'an la bonne forme, 
est une excellente idée dont nous 
pouvons tous bénéficier l'année 
durant. 

J'ai été très heureux de cons-
tater le grand nombre d'activités 
sportives et de conditionnement 
qui ont été organisées par le SCC 
à la grandeur du Canada au cours 
du mois de mai dernier. Ces acti-
vités ont permis à la direction du 
SCC et aux membres du per-
sonnel de s'amuser et de se 
détendre ensemble dans le cadre 
d'une saine compétition. 

J'attache beaucoup d'impor-
tance au bien - être physique et 

mental des employés du Service 
correctionnel du Canada. Votre 
tâche n'est pas facile. Vous 
devez constamment faire preuve 
de vigilance, de dévouement, de 
patience et d'entregent, dans une 
ambiance qui peut souvent être 
source de frustrations et de ten-
sions. Nombre d'entre vous 
devez travailler quotidiennement 
avec des détenus et des libérés 
conditionnels qui n'apprécient 
pas toujours l'autorité que vous 
exercez sur eux. 

D'où l'importance de com-
prendre les répercussions du 
stress sur notre milieu de travail 
et notre vie personnelle. Il y a 
quelques années, ne connaissant 

L'hon. Elmer MacKay 

pas grand-chose sur le stress, 
nous ne lui attachions certaine-
ment pas une aussi grande impor-
tance. Aujourd'hui, nous sommes 
mieux renseignés. Nous savons 
que nous pouvons tous souffrir 
d'un surcroît de stress qui peut 
s'avérer nocif pour notre santé. 
Nous pouvons perdre notre 
bonne forme, nous sentir trop 
souvent irrités et frustrés et négli-
ger les besoins de notre famille. 
Si au contraire, nous prenons au 
sérieux le stress et ses dangers, 
nous demeurerons en santé, actifs 
et conserverons la maîtrise de soi 
et de notre travail. 

Je profite de l'occasion pour 
vous dire combien votre travail 
est important et nécessaire au 
sein de la collectivité. 

J'ai en haute estime votre 
contribution et vous souhaite 
bonne chance au cours de l'année 
qui vient. 

co 
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21 récipiendaires de la Médaille 
pour services distingués 
ONTARIO —La Médaille pour 
services distingués en milieu 
correctionnel a été attribuée à 
21 employés et ex-employés du 
pénitencier de Kingston qui 
comptent ensemble 700 années 
de service au sein de la Fonction 
publique, dans le cadre d'une 
manifestation spéciale qui s'est 
déroulée sur la terrasse du 
campus de Kingston du Collège 
du personnel après une céré-
monie soulignant les 150 ans du 
Pénitencier et complétée par des 
visites guidées du musée. Le Sol-
liciteur général du Canada, l'hon. 
Elmer MacKay, a présenté la 
Médaille à MM. William Bab-
cock, Gerling Bos, Jan Buist, 
Earl Button, Jack Garfit, 
Marvin Gaylord, Basil Gil-
lespie, Donald Gilmour,  Ge-
raid  Haycock, Jack Mc- 

Connell, Dennis McQueen, 
Edvvard Nicholson, Arno  N i-
ger, Robert Patterson, Gerry 
St. Onge, John Simmons et 
Timothy Walsh. Certains réci-
piendaires étaient absents : il 
s'agit de Douglas Anderson, 
Robert Angrove, Stanley Bell-
ringer, Glenn Haffie, Douglas 
Kennedy, Keith Kimberley, 
Don McBroom et Charles 
Price, Wayne Northmore et 
Cecil Servage. 

M. MacKay a également 
présenté la Médaille et une bar-
rette à MM. Ernest Bigford, 
Hector Ledoux, Earl North-
more et Arthur Mason. 

Une prime au mérite et un 
chèque ont été présentés par le 

—  suite  en page 2 

Nouveau centre carcéral à Port-Cartier 
QUÉBEC —Le Premier ministre du Canada, le très honorable 
Brian Mulroney, a annoncé le 18 juin dernier, au nom du Solliciteur 
général du Canada, l'hon. Elmer MacKay, la construction par le 
gouvernement fédéral dans la région de Port-Cartier d'un établis-
sement d'isolement protecteur pouvant loger 240 détenus. 

La construction de cet établissement, dont le coût devrait se 
situer entre 50 et 60 millions de dollars, fait partie du plan d'aménage-
ment à long terme du SCC. Si l'emplacement exact reste à déter-
miner, les travaux de construction, eux, devraient être achevés vers 
la fin de 1988. 

Le Prix Donald Yeomans 
remporté par 
Sainte-Anne-des-Plaines 
par Gaston Pelletier 

ARC — Québec 

QUÉBEC — C'est l'établissement 
Sainte-Arme-des-Plaines qui a mérité 
le prix Donald Yeomans d'excellence 
en communication avec les employés, 
pour l'année 1984-1985. 

Le 7 juin, le Sous-commissaire, 
Jean-Paul Dugas, a présenté offi-
ciellement le prix au directeur Réal 
Benoit qui a tenu à souligner que ce 
prix a été remporté par tous les 
employés de l'établissement. 

On se souviendra que le Prix 
Donald Yeomans a été créé en 
janvier de cette année pour rendre 
hommage au Commissaire Yeomans 
et rappeler son immense contribu-
tion au plan des communications 
avec les employés. 

Le Prix est accordé à l'établisse-
ment ou district qui a fait le plus et le 
mieux au plan des communications 
avec les employés au cours des 
douze derniers mois et est composé 
d'un trophée et d'un certificat. 

Le trophée, un C stylisé en forme 
de pyramide (C pour Communica- 

tion, Correction, Canada) a été 
conçu et dessiné par Michel Lauzon, 
agent régional des communications, 
et réalisé dans les ateliers du Centre 
fédéral de formation, particulière-
ment par les instructeurs Lucien 
Leclerc, Camille Dansereau et 

Rolland Saulnier. Faite d'aluminium 
massif laqué, la sculpture repose sur 
un socle noir également laqué. Une 
deuxième pièce d'aluminium, plus 

— suite en page 2 

Le trophée Donald Yeomans  

Le Pénitencier de Kingston 

ONTARIO — Plus de 400 personnes 
se sont réunies le 1" juin au Péniten-
cier de Kingston pour souligner les 
150 ans d'existence du plus vieux 
pénitencier du Canada. 

Après un service oecuménique à 

Un Commissaire 
(participactif» 
ONTARIO — «L'un des points 
saillants du troisième jog-a-thon 
annuel des agents de la paix qui a eu 
lieu, le 2 juin dernier, fut la participa-
tion du Commissaire du SCC, 
M. Rhéal LeBlanc.», rapporte 
Dennis Halsall, responsable de 
cette course. «Le Commissaire est 
non seulement un gentleman, c'est 

— suite en page 6 

Dennis HaLsall (à gauche) remet la 
médaille d'argent au commissaire 
du SCC; M. Rhéal LeBlanc. 

l'Église-du-Bon-Larron, elle-même 
construite à même des blocs de 
pierre taillés autrefois par des détenus 
du Pénitencier, une cérémonie s'est 
déroulée à l'entrée principale de 
l'établissement, là-même où se dres-
sait autrefois la maison du directeur. 
Les personnes suivantes ont présidé 

à la cérémonie : le Solliciteur géné- 
ral du Canada, l'hon. Elmer MacKay, 
M. Rhéal LeBlanc, commissaire au 
SCC, l'hon. Flora MacDonald, 
ministre de l'Emploi et de l'Immisra- 
fion et députée de Kingston-les-IIes, 
M. Art Trono, sous-commissaire 

— suite en page 2 
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De gauche à droite, les membres de réquipe responsable du programme Action-
départ du CFF .. Alain Belleville, Ghyslaine Adam et Carole Boivin. 

Action-départ : l'avenir 
commence aujourd'hui 

C'est avec une grande fierté que le directeur de l'établissement Ste-Anne-des-
Plaines, M. Réal Benoit, a accepté, au nom du personnel de son établissement, 
le certificat d'obtention du Prix Donald Yeoman remis par M. Jean -Paul Dugas 
(à droite sur la photo). 

La Médaille pour services distingués - suite de la page 1 

commissaire LeBlanc à M. 
Frank Davall, responsable par 
intérim des Services de l'ali-
mentation, et une mention élo-
gieuse du Commissaire à M. 
Murray Millar, conservateur 
du musée du Pénitencier de 
Kingston. M. Davall a été blessé 
sérieusement lors d'un incident 
survenu en 1978 à l'établis-
sement de Collins Bay au cours 
duquel sont décédés un agent de 
correction et un agent des Ser- 

vices de l'alimentation. Il a reçu 
subséquemment une Citation du 
Commissaire pour bravoure et 
l'Étoile du courage du Gouver-
neur-général. M. Millar a été 
honoré pour son apport ines-
timable à la mise sur pied en 
1967 du musée du pénitencier de 
Kingston et pour ses efforts 
soutenus pour recueillir et 
conserver de nombreux objets 
historiques, en montre au musée. 

Dans le cadre de son allocu- 

tion, le Solliciteur général du 
Canada, l'hon. Elmer MacKay, 
s'est adressé aux récipiendaires 
en ces termes : «S'il a fallu beau-
coup de temps avant que l'on 
reconnaisse vos actes méritoires, 
vous êtes néanmoins les maîtres 
d'oeuvre du long et laborieux 
processus d'élaboration d'un 
système correctionnel qui fait 
l'envie de nombreux pays et 
organismes.» 

Un album-souvenir qui est déjà 
un best-seller! 

1835 Na 1985 
ONTARIO — Deux semaines 
après sa sortie en version originale 
dans les librairies de Kingston, l'al-
bum-souvenir qui raconte l'histo-
rique du pénitencier de Kingston 
était en deuxième position dans la 
liste des best-sellers de cette région. 
La version française, en voie de 
traduction, connaîtra-t-elle le même 
succès ? 

Le lancement de l'album a eu lieu 
le ler juin à Kingston, dans le cadre 
de la cérémonie commémorant 
l'inauguration en 1835 — il y a 150 
ans de cela — de l'ouverture de 
l'établissement. 

«Le livre a été conçu comme un 
album de luxe, offrant entre autres 
au lecteur de nombreuses photo- 

Le prix 
D. Yeomans 
— suite de la page 1 

mince, vient équilibrer les formes et 
donner appui au C. Quant aux frais 
encourus pour la réalisation du prix, 
ils ont été payés par une contribution 
personnelle des directeurs et des 
administrateurs régionaux. 

«C'est au cours des 24 derniers 
mois que le SCC s'est plus particu-
lièrement préoccupé de la com-
munication avec ses employés et 
qu'il lui a donné un élan que je quali-
fierais d'irréversible.», a alors dit le 
Sous-commissaire. 

«En adoptant une politique de 
communication avec les employés 
et en publiant un idéal en cette 
matière, le Service n'a fait que 
s'inscrire dans le courant déjà établi 
par bon nombre d'entreprises et 
d'organismes. Il n'a fait que recon-
naître la nécessité de communiquer 
et s'est donné quelques éléments 
pour y arriver.», a-t-il poursuivi. 

«Nous avons certes fait beau-
coup de chemin depuis que le Service 
s'est engagé dans cette voie. Et c'est 
parce que nous avons déjà franchi 
des étapes importantes dans notre 
région et que nous soutenons le 
principe même de la communication 

Déjà 150 ans ! 
régional, 	Mary Dawson, direc- 
trice du Pénitencier, M. Murray 
Millar, conservateur du Musée 
pénitentiaire et le rév. lan Young, 
aumônier de l'établissement. 

Le Sollic-  iteur général a dévoilé à 
cette occasion une plaque-souvenir, 
dressée sur un petit monument, et 
sur laquelle on peut lire les mots sui-
vants  :  «Pénitencier de Kingston 
1835-1985. En hommage à toutes les 
personnes qui ont vécu et oeuvré 
dans ces lieux.» 

ber Flora MacDonald a par ailleurs 

graphies inédites de l'époque, déclare 
M. John Vandoremalen, chef des 
Publications du SCC et responsable 
de la production de ce document. 
Trois principes ont guidé notre 
démarche. Le but recherché était de 
produire un récit historique aussi 
captivant qu'un récit à suspense et 
qui se révélerait à la fois une mine de 
renseignements pour l'historien ou 
le chercheur et un document facile à 
consulter pour qui veut seulement 
cueillir son miel ici et là.» 

Le livre est également le fruit de 
la collaboration de trois membres du 
SCC: MM. Dennis Curtis, adminis-
trateur des Communications (Onta-
rio), Andrew Graham, ancien 
directeur du pénitencier de King-
ston et Lou Kelly, adjoint adminis-
tratif de la directrice actuelle. Avec 
l'aide de M. Anthony Patterson, 
rédacteur professionnel, ils ont 
ensemble produit un livre émaillé de 

avec les employés que nous avons 
voulu créer ce prix d'excellence en 
communications avec les employés.», 
a encore déclaré M. Dugas. 

«Au fond, par ce prix, nous 
disons à tous les employés de la 
région que nous acceptons le prin-
cipe de la communication, que nous 
soutenons la politique de communi-
cation et que nous nous engageons 
à communiquer plus et mieux au 
cours des mois et des années qui 

— suite de la 

procédé à la coupe du ruban 
marquant l'ouverture officielle du 
Musée pénitentiaire, qui a démé-
nagé ses pénates dans la maison du 
directeur, après avoir longtemps été 
installé au Collège du personnel 
(campus de Kingston). 

«Cette année, le musée occupera 
deux salles et sera accessible sur 
rendez-vous.», explique Dennis 
Curtis, administrateur des corn-
munications, Région de l'Ontario. 
«On prévoit qu'il occupera d'ici 1986 
tout le rez-de-chaussée et sera alors  

•récits  de terreur et d'héroîsme et 
illustrant au moyen de _nombreuses 
photos et anecdotes la longue lutte 
des détenus et de leurs gardiens 
vers un régime de détention plus 
humain. 

Le récit s'ouvre sur la description 
du règne du premier directeur, un 
règne marqué par l'oppression et les 
conditions sordides d'existence. Le 
lecteur apprend ainsi les sévices 
que devaient subir des enfants, âgés 
parfois d'aussi peu que huit ans, et 
les tourments des femmes et enfants 
condamnés à l'humidité du cachot 
souterrain sans compter les coups 
de fouet qui s'abattaient sur vous 
pour punir le moindre manquement 
à la discipline. 

Les forçats étaient astreints 12 
heures par jour, six jours par semaine, 
à tailler des blocs de calcaire devant 
servir à la construction du pénitencier. 

— suite en page 6 

viennent.», a affirmé le Sous-
commissaire. 

Il a également rappelé le désir de 
la région du Québec de partager ce 
prix avec les autres régions et d'en 
faire un prix national ouvert à tous 
les établissements et districts du 
Service. 

Une fois cela réalisé, la région 
entend toutefois prendre les moyens 
de conserver le Prix Yeomans le 
plus longtemps possible chez elle. 

ouvert en permanence au grand 
public.» 

Au nombre des autres invités, on 
comptait les anciens directeurs de 
l'établissement, MM. Art Jarvis, 
Jim Phelps, Mike Nolan, Don 
Clark et Andrew Graham. Les 
invités d'honneur ont, pour se rendre 
du Collège du personnel jusqu'au 
Pénitencier, été invités à prendre 
place dans un impressionnant défilé 
de voitures d'époque, réunies là 
grâce à la courtoisie du Club de voi-
tures anciennes du Canada (région 
du Haut-Canada). 

QUÉBEC — Le Centre fédéral de 
formation a participé avec deux 
autres établissements du Québec, 
l'établissement Sainte-Anne-des-
Plaines et l'établissement de la 
Montée Saint-François, à un 
programme-pilote d'une durée de 
soixante heures destiné à aider les 
détenus à préparer leur mise en 
liberté et à prendre en charge leur 
resocialisation. Mis au point simul-
tanément en 1984 par des représen-
tants du Collège Marie-Victorin et 
des membres de la Division de la 
formation et de l'emploi des détenus 
au nom du SCC, le Programme a 
profité à quelque 50 détenus répartis 
en six groupes et dont la mise en 
liberté est prévue dans moins de six 
mois. Interrogés sur le succès du 
Programme, Ghyslaine Adam, 
coordinatrice du Programme et les 
deux animateurs du Programme, 
Carole Boivin et Alain Belleville, 
insistent sur le sérieux et la qualité 
de la participation des détenus. 
Selon eux, le succès du programme 
est dû à de multiples facteurs, dont 
l'inscription bénévole, une approche 
teintée de confiance et de respect 
et le choix de thèmes de discussion 
reliés aux préoccupations des par- 

PRAIRIES — Les responsables de 
l'établissement de Drumheller, un 
pénitencier de niveau S-4, ont orga-
nisé un atelier de trois jours visant à 
aider les employés du SCC et leur 
famille à faire face au stress en milieux 
correctionnel et familial. Selon Les 
Shand, administrateur adjoint des 
Communications dans la région des 
Prairies, environ 80 personnes, dont 
des employés de l'établissement, 
leurs conjoints et leurs enfants, ont 
participé à l'atelier tenu du 22 au 24 
mars dernier, sous le thème «We 
Care», au Delta Bow Valley Inn, 
situé à Calgary en Alberta. 

Mis sur pied par Jim Gallion, 
Carol Montpetit, Donna Thomas, 
Fred Makowecki, Ken Meller et 
Terry Yemen, cet atelier d'une fin 
de semaine regorgeait d'activités 
pour toute la famille. 

Les participants ont eu l'occasion 
d'entendre des exposés donnés par 
les personnes ressources et les 
invités spéciaux suivants : M. Bob 
Harris, professeur agrégé et co-
directeur des programmes de thérapie 
familiale, Division de psychiatrie, 
Faculté de médecine de l'université 
de Calgary; Bob Burke, agent 
retraité de la GRC et professeur en 
criminologie au Mount Royal College 
de Calgary; le révérend Ken Her-
findahl; Bill Chitty de l'AC; Bill 
Wood, coordonnateur du Program-
me d'aide aux employés à l'AR des 
Prairies et Dan Kane, directeur  

ticipants. 
«Ce programme est un pro-

gramme à deux volets, explique 
Jacques Brouillard, surveillant de 
la formation générale au CFF : il 
s'agit à la fois d'un programme 
d'information et d'un programme 
permettant l'acquisition d'aptitudes 
à vivre en société.» 

On apprend au détenu à compiler 
des dossiers d'information pouvant 
lui être utiles sur le marché du travail 
et à acquérir diverses aptitudes 
visant à assurer sa resocialisation 
au moyen de jeux de rôle tels que la 
simulation d'entrevues et de tech-
niques de résolution de problèmes. 

On estimait, après une première 
évaluation, que le programme avait 
renforcé la motivation des détenus 
vis-à-vis des différents programmes 
auxquels ils participaient déjà. 

La crédibilité des instructeurs 
vis-à-vis des détenus s'est trouvée 
renforcée du fait qu'ils n'étaient pas 
identifiés au système pénal. La réus-
site du programme est égale-
ment attribuable à la présence de 
personnes-ressources polyvalentes 
qui ont su fournir le soutien néces-
saire aux instructeurs. 

sortant de l'établissement de 
Drumheller. Des périodes d'échange 
ont permis aux participants de dis-
cuter de leurs réactions avec ces 
conférenciers. Le comité responsa-
ble de l'atelier «We Care» avait aussi 
prévu des activités pour les enfants. 

Également au programme de la 
fin de semaine, un banquet et une 
soirée dansante à l'intention des 
participants et de leur famille samedi 
soir et un office interconfessionnel 
célébré par le révérend Ken Herfin-
dahl dimanche ont connu beaucoup 
de succès. 

Les organisateurs de l'atelier se 
sont dit très satisfaits de la réussite 
de l'atelier et des commentaires 
formulés par les participants. «Les 
observations des membres du 
service et de leur famille sont très 
encourageantes.», a déclaré Fred 
Makowecki. «Un grand nombre de 
participants ont bien apprécié que 
les conférenciers aient accordé 
beaucoup d'importance à la famille 
et qu'ils leur aient donné des façons 
de mieux comprendre et de maîtriser 
le stress au travail et à la maison. 
D'autres ont exprimé le désir que les 
conjoints forment un groupe de sou-
tien à l'intention de leur famille, que 
d'autres ateliers du genre soient 
organisés et qu'il leur soit permis de 
se familiariser au milieu de travail du 
SCC et aux problèmes auxquels les 
membres du Service doivent faire 
face. 

page 1 

Atelier sur le stress à 
l'établissement de Drumheller 
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Gaston Pelletier, Jean Beaudry, vice-président de la Société pour les enfants 
handicapés du Québec, Alain Lepage, Éveline Bédard-Bonnoyer et Jacques 
Racicot lors de la remise officielle du chèque, le 18 juin dernier, dans le cadre 
de la réunion annuelle des administrateurs de la Société. 

Les accidents de travail 
Notre problème n° 1 en matière de sécurité 

Questionnaire (santé 
et sécurité) 
1. Quelle est la cause la plus 

fréquente d'accidents ou 
de blessures?  
1) Les voies de fait de la part 

de détenus ou 
2) Les accidents de travail 

2. Qu'est-ce qui occasionne 
le plus de perte de temps? 
1) Les voies de fait de la part 

des détenus ou 
2) Les accidents de travail 

3. Des six causes d'accidents 
suivantes, quelles sont les 
trois plus fréquentes au 
sein du SCC ? 
1) Chute d'une hauteur 
2) Chute d'un même niveau 
3) Bruit 
4) Coincement entre deux 

objets 
5) Épuisement 
6) Coup (n'impliquant pas un 

détenu) 

4. Quel niveau de sécurité 
présente le plus grand 
nombre d'accidents? 
1) S1-2 
2) S3-4 
3) S5-6 
4) 57 

5. Quel niveau de sécurité 
présente le plus de temps 
perdu?  
1) S1-2 
2) S3-4 
3) S5-6 
4) S7 

6. Quelle région présente le 
plus haut taux d'accidents? 

7. Quelle région présente le 
plus de temps perdu en 
raison d'accidents? 

Réponses en page 6 

Marathon Courage 1985: 15 septembre 

Par Helen Gooderham 
Communications, 
Administration centrale 
Quelle est la plus grande source de 
danger pour le personnel de nos éta-
blissements? La plupart des employés 
vous répondront sur un ton qui ne 
laisse aucun doute que ce sont les 
voies de fait de la part de détenus. 

Or, aussi malheureuses que 
soient les blessures causées par les 
détenus, de nouvelles statistiques 
démontrent bel et bien que ceux-ci 
ne sont pas à la source de la plupart 
des blessures causées aux employés, 
mais que le coupable se révèle plutôt 
être les accidents de travail, selon 
M. Bob Boucher, chef du pro-
gramme de sécurité et d'hygiène au 
travail du SCC. 

Le Service correctionnel a un des 
taux les plus élevés d'accidents de 
travail au sein du gouvernement. En 
fait, le SCC se situe parmi les trois 
premiers organismes fédéraux dont 
le dossier en matière de sécurité au 
travail est le moins reluisant. Toute-
fois, grâce à la détermination du SCC 
à réduire les accidents par le biais de 
la sensibilisation de ses employés et 
du programme de sécurité au travail, 
ces taux se sont améliorés au cours 
des dernières années. Mais, selon 
M. Boucher, il reste toute de même 
beaucoup à faire. 

Quelles mesures une personne 
travaillant dans un établissement 
peut-elle prendre afin de prévenir les 
accidents? «La sécurité, c'est l'af-
faire de tout le monde, parce que 
chacun d'entre nous doit être à l'affût 
de tout danger éventuel — échelles 
chancelantes, escaliers, objets qui 
jonchent le sol et sur lesquels on est 
susceptible de trébucher, chiffons 
sales et maintes autres conditions 
peu sûres. La clé de la sécurité du 
personnel est la vigilance, vigilance à 
la fois de la part des employés et de 
celle des administrateurs.» 

L'an passé (1984-1985), le SCC a 
signalé à Travail Canada 1 440 acci-
dents de travail (y compris les voies 
de fait imputables aux détenus) et 
une perte de 11 905 jours de travail. 
Notre taux d'accidents de 15,2 par 
100 employés est à la hausse, précise 
M. Boucher, mais l'absence de 
membres du personnel en raison 
d'accidents de travail est passé d'un 
plafond de 101 jours par 100 employés 
l'an passé à 82,3 cette année. 

Nos comités affectés à la sécurité 
au travail sont beaucoup plus actifs, 
nos initiatives régionales portent 
fruit, et «il n'y a aucune raison qui 
puisse nous empêcher d'être en 
mesure de réduire notre taux d'acci-
dents de travail de façon draco-
nienne.», affirme M. Boucher. 

La plupart de nos problèmes sont 
imputables à un manque de vigi- 

lance, à la transgression des instruc-
tions ou à la négligence. Tous ces 
facteurs peuvent être éliminés par 
l'action conjointe du personnel et 
des surveillants afin de cerner les 
sources de blessures éventuelles. 

La règle d'or en matière de sécu-
rité, dit-il, est : «Prenez garde», et la 
seconde : «Signalez toute condition 
peu sûre à votre supérieur sans per-
dre une minute.» 

Plus les employés démontreront 
de l'intérêt envers leur propre sécu-
rité au travail et celle de leurs col-
lègues, plus notre taux d'accidents 
déclinera rapidement, soutient 
M. Boucher. 

Voici maintenant un petit ques-
tionnaire traitant de la santé et de la 
sécurité fondé sur les statistiques du 
SCC. Les réponses auront peut-être 
de quoi vous surprendre!  

13 000 $ à la Société pour 
les enfants handicapés 

par Gaston Pelletier, 
ARC, Communications 

QUÉBEC — C'est 13 000 $ que les 
employés de la région du Québec 
ont recueillis lors du Marathon 
Courage 1984 et remis officiellement 
à la Société pour les enfants handi-
capés du Québec le 18 juin dernier, 
pendant la réunion annuelle des 
administrateurs de la Société, à 
l'Hôtel Quatre-Saisons de Montréal. 

Cet argent a servi d'abord à payer 
les coûts d'une embarcation moto-
risée et spécialement équipée, pour 
le Camp Papillon de la Société, situé 
à Saint-Alphonse-de-Rodriguez, 
près de Joliette. Le bateau portera 
d'ailleurs le nom de Sylvie Préve-
reau, cette jeune handicapée qui 
avait représenté les enfants du 
Camp Papillon lors du marathon du 
16 septembre 1984. L'embarcation 
sera officiellement baptisée et mise 
à l'eau plus tard cet été. 

Le reste de la collecte de 1984 a 
servi à payer une partie des frais 
d'aménagement du terrain du Camp 
Papillon puisqu'on a dû refaire les 

OTTAWA —Quelle n'est pas la 
surprise des touristes visitant pour 
la première fois l'auberge de jeunesse 
d'Ottawa de se voir entourés de 
hauts murs de pierre, de même que 
de fenêtres et de portes garnies de 
barreaux ! Le bâtiment abritant 
l'Auberge de la rue Nicholas, située 
en plein centre-ville, à quelques 
minutes de marche seulement de la 
colline parlementaire, a d'abord 
servi de prison au comté de Carleton. 

Cette prison constituait, lors de 
son ouverture en 1862, un centre 
correctionnel d'avant-garde. Le bâti-
ment, alors vu comme moderne, sûr 
et humanitaire, fut fermé cent ans 
plus tard à la demande des réfor-
mateurs du système carcéral, en 
raison du manque d'espace, de 
lumière, de ventilation et de chaleur 
et de l'absence totale de programmes 
de réadaptation. 

Le 2 août 1973, le Prince Phillip 
procédait à la réouverture officielle 
de l'ancienne prison qui abritait 
désormais une auberge de jeunesse. 
Grâce à d'importantes rénovations 
effectuées en bonne partie par les  

fosses septiques, l'automne dernier. 
La collecte du marathon 1985 

servira donc à payer le reste des coûts 
d'aménagement de cet immense 
terrain. 

Composé des personnes sui-
vantes : Alain Lepage, Collège du 
personnel, Madeleine Lemay, 
complexe Laval, Luc Mantha, 
complexe SADP, Marcel Poirier, 
Cowansville, Raymond Racine, La 
Macaza, Mario Paré, Drummond, 
Éveline Bédard-Bonnoyer,  admi-
nistration régionale, Claude 
Hubert, district Ouest, Pierre 
Hébert, district Montréal-métro, 
André Dupont, district Est et 
Gaston Pelletier, ARC, le Comité 
régional a mis en place des comités 
locaux chargés de recruter les parti-
cipants et d'organiser les collectes 
de fonds. 

Encore cette année, le marathon 
couvrira la distance entre La Macaza 
et Laval et se terminera par une 
réception à l'hôtel de ville de Laval 
et une fête au Collège du personnel. 

Les organisateurs comptent bien 
recueillir plus de 13 000 $ cette année 
et rassembler environ 250 mara-
thoniens qui courront, marcheront, 
ou franchiront la distance à vélo. Les 
conjoints des employés et leurs 
enfants de 14 ans et plus sont égale-
ment invités à participer au marathon  

même si toute la distance sera fran- 
chie par des employés de la région. 

Présidence d'honneur 
Le Comité régional a innové 

cette année en créant une prési-
dence d'honneur du marathon et 
c'est Jean-Claude Perron, direc-
teur exécutif régional, qui a accepté 
d'en être le premier titulaire. 

Plusieurs commanditaires ont 
aussi été pressentis pour fournir 
boissons, nourriture, etc., car le 
Comité régional veut que la collecte 
soit remise dans sa totalité à la 
Société pour les enfants handicapés 
du Québec. 

Visite du Camp Papillon 
Tous les employés de la région 

sont invités à visiter le camp Papillon 
au cours de l'été, plus particulière-
ment le 7 août prochain alors que 
se déroulera la journée d'accueil 
des bénéficiaires. Claude Bourque, 
directeur du Camp, espère d'ailleurs 
avoir l'occasion et le plaisir de rece-
voir plusieurs employés de la région 
à cette occasion. On en profitera 
pour baptiser le bateau. L'accueil 
se fait entre 15 h et 16 h, puis il y a 
une visite des installations, un sou-
per, etc. Le tout se terminera entre 
20 h et 21 h. 

ponibilité des touristes, prêts à inter-
venir en cas d'urgence 24 heures par 
jour. «L'allée de la mort» et la potence, 
conservées intactes, ramènent les 
visiteurs à une époque aux moeurs 
sévères. Toutes deux sont d'ailleurs 
le clou des visites guidées offertes au 
grand public. La prison fut en effet le 
théâtre de la dernière pendaison 
publique au Canada, celle du célèbre 
criminel Patric Whelan reconnu 
coupable du meurtre de D'Arcy 
McGee, l'un des pères de la Confé-
dération. 

Un type d'hébergement 
différent 
Le but de la première auberge, 
ouverte en Allemagne en 1909, était 
d'offrir aux jeunes citadins à faibles 
revenus un hébergement propre, à 
prix modique, loin de leur environ-
nement urbain malsain. Aujourd'hui, 
les réseaux d'auberges de jeunesse 
s'étendent tout autour du globe et 
ouvrent leurs portes aux gens de 
tout âge. L'Auberge internationale 
de la rue Nicholas accueille des mil-
liers de touristes chaque année. 

Là où on met les touriste 
en taule 
par Evelyn McCauley, AC détenus du Centre de détention 

d'Ottawa-Caneton, le vieux bâti-
ment insalubre a été transformé en 
musée où les visiteurs de la région 
de la Capitale nationale ont la possi-
bilité de vivre une expérience unique 
en son genre. Bien que «l'auberge-
prison» soit maintenant bien éclairée, 
bien aérée et propre, il s'agit encore 
de la même structure de base. Les 
énormes portes, qui ont dû être 
soutenues par six personnes lors-
que le temps est venu de les sortir de 
leurs gonds aux fins des travaux de 
restauration, donnent sur les rangées 
de cellules. Ces cellules, dont bon 
nombre ont été agrandies grâce à 
l'élimination des murs mitoyens, 
sont encore munies de barreaux et 
de couchettes. Les visiteurs pren-
nent leurs repas dans la salle à 
manger, la chapelle ou le quartier 
des détenus indigents, font des 
barbecues et jouent au base-ball 
dans la cour d'exercices et font la 
lessive dans ce qui servait à la police 
de quartier d'arrêt. Les pièces où 
demeuraient autrefois le directeur, 
le directeur adjoint et leurs familles 
logent maintenant des parents 
aubergistes qui se tiennent à la dis- 
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Pacifique — A en juger par ce saut, l'enthousiasme était débordant chez les membres de la région du Pacifique malgré 
les intempéries à l'extérieur et une panne de courant qui obscurcissait le gymnase ! 

Prairies — Même si la fatigue peut se 
Journée Participaction, l'esprit d'équipe demeure toujours présent. De gauche 
à droite, Bev Crick, Louise Lévesque, Greg Botting, Della Yaroshko, et Debbie 
Tataryn, du Centre psychiatrique régional. 

lire sur certains visages à la fin de la 

Prairies — Ci-dessus, certains des participants de la course de relais de 132 
kilomètres organisée de Banff à Calgary. 

La bonne forme à l'honneur 

Un enthousiasme à 
l'épreuve des 
intempéries 
PACIFIQUE— Selon Sonya 
Chupick, agente des communica-
tions de la région du Pacifique, «la 
pluie n'a pas su refroidir les ardeurs 
des 150 personnes qui ont participé 
le 10 mai à la 11' rencontre semes-
trielle «Participaction» du SCC, ici, à 
la base des Forces armées, à Chilli-
wack. Cependant, la pluie a forcé les 
organisateurs à tenir certaines acti-
vités sportives à l'intérieur du gym-
nase, qui fut même obscurci durant 
quelques minutes par une panne de 
courant.» «En dépit des intempéries, 
la course en bicyclette de 8,4 milles, 
le 400 mètres à la nage, la course de 
1,5 mille, le lancer du poids et la 
course de relais ont toutes eu lieu à 
l'extérieur.», ajoute Sonya. 

Maîtriser le stress 

Administration centrale — Brian Sammon, Formation et emploi des détenus, à 
l'A C, vu de dos, en train de faire des redressements, reçoit la «claque» d'encou-
ragement de Bernie Myles, Nathalie Robitaille et Marie-Thérèse Gélin eau, 
tous trois de la même Direction et de Gerry Cowie et Terry Sawatsky, de la 
Direction de la sécurité, à l'AC. 
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La grande course de l'établissement de Bowden  Ontario : plus de 300 personnes 
PRAIRIES — L'établissement de 
Bowden, avec l'aide de la section 
locale (30129) du syndicat de cet 
établissement, a littéralement com-
mencé le mois de conditionnement 
physique et de sensibilisation au 
stress du bon pied. Le samedi 4 mai, 
une équipe composée des employés 
de l'établissement a participé à la 
première course de relais annuelle 
de Banff à Calgary, ce qui repré-
sente 132 kilomètres, de dire 
M. Brian DeMong, préposé aux 
activités sportives de l'établissement 
de Bowden. 

La course, qui a débuté à 7 h 
dans le parc central de Banff, regrou-
pait des équipes de 10 personnes qui 
se relayaient sur des distances allant 
de 9,1 à 18,7 kilomètres. L'équipe de 
l'établissement de Bowden a terminé 
cette épreuve exténuante, qui a pris 
fin dans le centre de Calgary, au 
bout de 10 heures et 17 minutes 
seulement, soit à une allure moyenne 
de 71/2 minutes par mille. 

L'activité en question a remonté 
le moral des employés et a plu à tous 
ceux qui y ont pris part. L'équipe est 
reconnaissante envers l'établisse-
ment et les autres employés de l'aide 
qu'ils lui ont apportée. La section 
locale (30129) du syndicat à Bowden 
s'est également montrée très géné-
reuse à son endroit : elle a défrayé 
l'hébergement, les prix d'entrée et 
un billet pour l'ensemble du groupe 
au théâtre de Calgary, qui est à l'ori-
gine de cette course dont le but était 
de fournir des fonds de soutien 
financier à cette institution théâtrale. 

Se préparant d'ores et déjà à la 

course de relais de l'année prochaine, 
l'établissement de Bowden a défié 
les autres établissements et les 
bureaux de libération conditionnelle 
de la région de l'Alberta d'entrer 
dans la danse  ! 

Prairies: un succès 
malgré la bise 

PRAIRIES — La rencontre «Parti- 

cipaction» s'est tenue ici le 30 mai 
sous un ciel nuageux, au milieu des 
bourrasques de vent. Des équipes 
composées d'employés du Centre 
psychiatrique régional, du bureau 
de libération conditionnelle de 
Saskatoon et de l'AR des Prairies 
ont rivalisé d'adresse et d'endurance 
pour faire de cette journée une réus-
site aussi éclatante que dans les 
autres régions. 

ONTARIO — Plus de 300 personnes 
ont participé à la rencontre «Partici-
paction» organisée le 29 mai dernier, 
dans l'enceinte du Centre d'initiation 
des recrues, à Kingston. Quarante-
six équipes se sont inscrites, sans 
compter certains employés des 
services de loisirs des établissements 
et d'autres employés qui ont agi à 
titre d'officiels durant la journée ou 
d'aides pour le barbecue tenu en 
soirée. 

La journée d'exercice a débuté 
par une course-marathon de 2,4 kilo-
mètres suivie de sept activités de 
conditionnement pour se terminer 
par une course à relais. Après le 
barbecue qui fut arrosé de divers 
rafraîchissements, Mary Dawson, 
directrice du pénitencier de Kingston, 
a présenté les traditionnelles plaques-
souvenir aux membres des équipes 
gagnantes. 

AC: 
plus de 300 personnes 
OTTAWA — La Journée Parti-
cipaction, tenue le 28 mai dernier 
pour le personnel de l'AC, au Centre 
RA et à la piscine de l'Université 
Carleton, a attiré plus de 300 
personnes. 

M. Roma Bertrand, sous-
commissaire principal du SSC et 
M °'  Sheila Henriksen, conseillère 
principale en matière de politiques à 
l'AC, ont présenté le 14 juin suivant 
des plaques-souvenir aux partici-
pants les plus en vue. Voici les 
résultats  : 

Équipe par excellence  :  Direction 

Ontario — Mike Chinnery, techni-
cien en didacticiels, au Collège du 
personnel de Kingston, croqué en 
pleine action. 

des programmes pour les délin-
quants Équipe n° 24. Les membres 
de cette équipe étaient Willie 
Gibbs, Norm Radford, Liz Baylis, 
Anna Paquete et Désirée Zala-
tan. 
Meilleur athlète  :  Peter Frayne 
Meilleure athlète  :  Jo Ann West 
Meilleur athlète sénior  :  Jean-Paul 
Cadieux 
Meilleure n'""'' équipe  :  Secrétariat 
exécutif 

M"' Henriksen s'est dite ravie de 
devoir annoncer que les trois direc-
tions  :  Personnel, Politique, plani-
fication et systèmes et Administra-
tion sont arrivées nez à nez dans la 
catégorie  :  Direction comptant le 
plus grand nombre de participants. 
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Ontario — Le «Fitnic. (la bonne forme), ça peut être amusant, même si ce n'est pas un pique-nique dans l'herbe, semblent 
penser Joan Hudson, à gauche et Lori Hunt deux consoeurs du Pénitencier de Kingston. 
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h Québec — MM. Réal Benoit, (à gauche), directeur de l'établissement Sainte-

Anne-des-Plaines et Dan yel Richer, (à droite), administrateur régional, Admi-
nistration et planification, deux heureux lauréats des compétitions tenues au 
Québec dans le cadre du Mois de sensibilisation au stress, exhibent fièrement le 
trophée qui vient de leur être remis par M. Jean -Paul Dugas, sous-commissaire 
régional. 
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Atlantique — La «marche des pingouins» est une activité amusante s'il faut en 
croire le sourire de ces employés de la Région de l'Atlantique. 

Atlantique : 204 participants 

Administration centrale — Le 28 mai dernier, ces coureurs de l'Administration centrale relevaient comme plusieurs 
autres, au centre RA, le défi de la bonne forme! De gauche à droite, Dave Connor, Gerry Bauder, Mike Provan, Henri-
Louis Saint -Martin, Sylva Marchesseault et Jacques Bélanger. 
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Ontario — Susan Sinclair, agent de 
classement à l'établissement de 
Joyceville, bondit comme un chat sous 
l'oeil amusé d'un employé non identifié 
de Collins Bay. 

Nombreuses 
activités 
au Québec 
par Michel Lauzon 

agent régional, 
Communications 

QUÉBEC — Outre la distribution 
de renseignements sur le stress à 
tous les employés, une multitude 
d'activités ont été mises sur pied 
dans les entités opérationnelles de la 
région du Québec en vue de sensibi-
liser le personnel au stress. 

On a, entre autres, assisté à un 
lancement bien particulier du Mois 
de sensibilisation, à l'administration 
régionale, alors que des équipes de 
chacune des divisions se sont disputé 
des matchs d'improvisation sur des 
thèmes reliés au stress, selon les 
bonnes règles de la Ligue nationale 
d'improvisation. 

Au niveau des établissements, on 
a donné accès aux installations 
sportives pendant les pauses-repas 
et organisé des tournois de badmin-
ton, de volley-ball et de mini-golf. 

Un peu partout on a mis sur pied 
des randonnées pédestres, des 
séances d'évaluation de la condition 
physique et, bien sûr, des séances 
d'information sur le stress agrémen-
tées de documents audio-visuels. 

Quant aux directeurs et aux 
administrateurs régionaux, ils ont 
pu participer, dans l'après-midi du 
15 mai, à une série d'activités sportives 
au Centre de la nature de Laval. 
Cette rencontre avait été organisée 
par M. Jacques Dyotte, directeur 
de l'établissement Drummond. 

Course, lancer du poids, courses 
d'agilité et à relais faisaient partie du 
programme. M. Jean-Paul Dugas, 
sous-commissaire de la région du 
Québec, a remis au directeur et à 
l'administrateur régional les plus 
performants un trophée soulignant 
leur effort. MM. Réal Benoit, de 
Ste-Anne-des-Plaines et Danyel 
Richer, administrateur régional, 
Administration et planification, ont 
remporté les honneurs. 

ATLANTIQUE — Deux cent quatre 
personnes, pleines de ferveur, se 
sont rencontré à l'Université Mount 
Allison le 31 mai dernier pour parti-
ciper à neuf épreuves d'endurance 
dans le cadre de la deuxième ren-
contre annuelle «Participaction». 

Tricia Haley, préposée aux 
activités récréatives au Pénitencier 
de Dorchester, dirigeait la séance 
d'échauffement des muscles. «Tous 
et toutes étaient ensuite fin prêts à 
passer à l'action, fait observer 

Francine Phillips, adjointe régionale 
aux Communications. Chacun a pu 
ensuite fournir le meilleur des ses 
énergies dans l'une ou l'autre des 
épreuves suivantes : sauts debouts, 
course à relais avec un sceau d'eau, 
tractions, lancer à distance de la 
balle, course à obstacles, dribble 
avec un ballon de soccer, course 
d'agilité et même la marche des 
pingouins (une marche à six ou sept 
sur une même paire de skis extra-
longue (voir notre photo) ! 

C'est la Direction des communi-
cations qui était responsable cette 
année de l'organisation de la ren-
contre. 

Une diverti-course échelonnée 
sur une distance de deux milles a par 
ailleurs attiré 25 participants le 29 
mai. «Toutes les personnes qui se 
sont inscrites ont reçu un certificat.», 
indique Jean LeBlanc, préposé 
aux activités récréatives à l'établis-
sement de Dorchester. 

L'intrépide escouade 
d'Halifax  
ATLANTIQUE — De crainte de 
voir ressurgir les douleurs lancinantes, 
les étirements de muscles et les 
élancements généralisés qui les ont 
affligés pendant des semaines après 
le défi Bonne forme de mai 1984, les 
membres de l'intrépide escouade 
d'Halifax ont entamé une prépa-
ration physique rigoureuse en vue 
de la rencontre de cette année. 
M. Stephen Cann, du bureau de 
secteur d'Halifax, nous en relate les 
péripéties : 

«Le 30 avril, se rappelle-t-il, une 
équipe de quatre employés et d'un 
directeur, d'allure aussi pitoyable les 
uns que les autres, s'est attaqué à 
une course/marche d'un mille, inter-
rompue d'un brin d'étirement et 
d'un saut en longueur, avant de 
s'exercer ardument à lever le coude 
dans un petit bar local. Cette for-
mule s'est étirée pendant les quatre 
semaines suivantes, qui ont vu 

AC — Gord Pinder, Progr. pour les 
dél., aurait-il été victime de sa trop 
grande ardeur à fouetter ses troupes 
vers les sommets de la santé? Il fait ici 
contre mauvaise fortune bon coeur et 
se laisse dorloter par son personnel 
au cours d'une petite fête improvisée. 

l'équipe se gonfler à huit participants 
et trois entraîneurs. À ce point, nous 
avons d'ailleurs craint que le nom-
bre d'instructeurs dépasse celui des 
participants.» 

Le jour fatidique, tout le monde 
se sentait d'attaque, — jusqu'à ce 
que l'épuisement qui a suivi la séance 
d'échauffrement nous ramène sur 
terre ! Nous nous sommes toutefois 
suffisamment remis sur pied pour 
nous noyer lors de la course à relais 
nautique, traîner de la patte lors de 
la marche des pingouins et trébucher 
sur le ballon pendant les exercices 
de dribble. Notre travail archarné a 
tout de même porté fruit : nous 
avons tous trouvé le moyen de finir, 
et d'une seule pièce, encore. 

L'équipe ayant remporté la palme 
était composée de Marlene Donaster 
— chef d'équipe, Gord Helm, 
Denise Gionet, Anne-Marie 
Disdelle, Dave Pelham et Jean 
Vautour. L'équipe qui s'est vu 
remettre le prix participaction 
(décerné à celle qui s'est mérité le 
moins de points mais a pris part, à 
toutes les activités) regroupait 
Cécile Fournier, Pat Murphy, 
Don LeBlanc, Karen McLellan et 
Thérèse LeBlanc. 

Vainqueur chez les femmes de 29 
ans et moins : Denise Gionet 

Vainqueur chez les hommes de 
29 ans et moins : Murphy 

Vainqueur chez les femmes dans 
la catégorie des 30-39 ans : Heather 
Hurley 

Vainqueur chez les hommes 
dans la catégorie des 30-39 ans : 
Brian McKenzie 



Photographiés ci-dessus lors d'une séance de signature tenue les 20 et 21 juin dans une librairie de Kingston, les quatre 
auteurs du best-seller sur le pénitencier de Kingston. Première rangée: Lou Kelly, Dennis Curtis et Tony Patterson. 
Deuxième rangée: Andrew Graham et John Vandoremalen, responsable de la production. 

Déjà un best-seller! — suite de la page 1 

Un Commissaire «participactif» _ suite de la page 1 

Paul-Henri Perreault, directeur du secteur Laurentides, explique le danger des 
armes artisanales à un jeune visiteur de la Foire industrielle de Saint-Jérôme à 
laquelle a participé le SCC. 

Opération Courage (Ontario): 
le 8 septembre prochain 
Opération Courage, une manifestation sportive annuelle des agents de la 
paix du SCC-Ontario, se déroulera le 8 septembre prochain entre Kingston 
(Ontario) et Watertown (New York). Des employés de six installations 
correctionnelles américaines et de divers organismes militaires et policiers 
se joindront à huit équipes du SCC et à quatre autres équipes canadiennes. 

Lorsqu'un des coureurs ou des employés sollicitera votre participation 
en août prochain, souvenez-vous que le SCC vient en aide aux enfants 
handicapés en participant à Opération Courage, en Ontario et à Marathon 
Courage, au Québec. 

Réjean Arsenault remporte 
le prix André-Thérien 
Le prix André-Thérien, du nom d'un l'ex-Commissaire aux services correc-
tionnels, a été remporté cette année par Réjean Arsenault, agent respon-
sable du secteur Laurentides. Ce prix est décerné par l'Association des crimi-
nologues du Québec au criminologue du Québec qui s'est le mieux distin-
gué(e) au cours des douze derniers mois. 

Avis aux lecteurs 

Entre Nous publié mensuellement 
en juillet, août et décembre 

entre noua 
est une publication de format 
tabloïd destinée au personnel du 
Service correctionnel du Canada 
et est publiée par la Direction des 
communications, 340, avenue 
Laurier ouest, Ottawa 
(Ontario) K1A  0P9. 

Faites parvenir vos textes et 
photos à l'administrateur des 
communications de votre 
région ou au rédacteur: 
Louis Genest 

Francine Dufresne 
rédactrice adjointe 
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In memoriam 
Entre Nous apprend avec tris-
tesse le décès de M. Harold 
Paquette, l'auteur de carica-
tures savoureuses publiées régu-
lièrement dans le journal depuis 
février 1982. Son personnage 
«Roule-ta-boule» («Knuckles» en 
anglais), bien . connu de nos 
lecteurs, avait le mérite de nous 
faire sinon toujours rire, du 
moins toujours sourire. Âgé de 
41 ans, lors de son décès survenu 
à Port Colborne, en Ontario, 
M. Paquette avait entrepris sa 
carrière de caricaturiste alors 
qu'il était encore détenu à l'éta-
blissement de Millhaven. Depuis 
la libération de M. Paquette en 
1981, sa série de dessins a été 
publiée dans le Kingston Whig-
Standard et un certain nombre 
de bulletins et publications 
du secteur privé. 

Entre Nous tient par les pré-
sentes à exprimer ses plus vives 
condoléances à la famille de 
M. Paquette. 

Réponses au questionnaire sur la 
santé et sécurité au travail 

1. Réponse : Les accidents de 
travail. L'an passé, le SCC a 
enregistré 1 440 accidents ou 
blessures dont 86,5 pour cent 
étaient des accidents de tra-
vail. Seulement 13,5 pour cent 
ont été causées par des voies 
de fait de la part de détenus. 

2. Réponse : Les accidents de 
travail. Des 11 905 jours per-
dus l'an passé, 75 pour cent 
étaient imputables à des acci-
dents de travail, alors que la 
part allant aux blessures liées 
aux détenus totalisaient seu-
lement 25 pour cent. Ce der-
nier chiffre est même plus 
élevé qu'il ne devrait, affirme 
M. Boucher, en raison des 
jours perdus à la suite de trau-
matismes causés par le meur-
tre de deux employés par des 
détenus dans la région des 
Prairies, l'été dernier. 

3. Réponse : Chute d'un même 
niveau (c.-à-d. trébuchement); 
Épuisement; Chute d'une 
hauteur 

4. Réponse : Le plus grand nom-
bre d'accidents : 1) S5 : 20,2 
accidents par 100 employés ; 
2) S6-7 : 14 accidents par 
100 employés; 3) niveau 
multisécuritaire : 10,4 acci-
dents par 100 employés; 
4) S3 : 8,6 accidents par 100 
employés; 5) S5 : 7,7 acci-
dents par 100 employés; 
6) Services administratifs et 

de formation : 6,8 accidents 
par 100 employés; 7) S2: 
2,7 accidents par 100 employés; 
8) Si : .82 accident par 100 
employés. 

5. Réponse : le plus de temps 
perdu : 1) S5 : 290,4 jours par 
100 employés; 2) S6-7: 89,5 
jours par 100 employés: 3) 
niveau multisécuritaire : 44,7 
par 100 employés; 4) S4: 
13,2 jours par 100 employés; 
5) S3 : 12,7 jours par 100 
employés; 6) Si : 8,1 jours 
par 100 employés; 7) Services 
administratifs et de formation : 
6,2 jours par 100 employés; 
8) S2 : 4,8 jours par 100 
employés. 

6. Réponse : Prairies : 17 acci- 
dents par 100 employés* 

Ontario 17,7 
Pacifique 
Québec 
Atlantique 

7. Réponse : Prairies : 174,3 
jours par 100 employés* 

Atlantique 	64,1 
Québec 	 45 
Ontario 	59,5 
Pacifique 	36,6 

* La région des Prairies pré-
sente le taux le plus élevé 
cette année en raison de 
traumatismes et d'incapa-
cités survenus à la suite du 
meurtre, par des détenus, 
de deux membres du 
personnel. 

15,6 
13,5 
26,4 

Le district Ouest à 
l'exposition de Saint-Jérôme 

par Christian Langlois 
agent d'information 

QUÉBEC — Cinq mille visiteurs de 
la région des Laurentides ont pu se 
familiariser, du 2 au 5 mai dernier, 
avec les différentes facettes du 
monde carcéral grâce à la partici-
pation de 15 employés du district 
Ouest du Québec à l'Exposition 
commerciale et industrielle de 
Saint-Jérôme. 

Le public y est allé de ses ques-
tions, allant du coût de l'incarcéra-
tion au contenu des projets commu-
nautaires, jusqu'à l'ouverture 
prochaine du centre correctionnel 
communautaire Laferrière. De l'avis 
des animateurs, les articles interdits 
exposés ont été un bon moyen de 
susciter la curiosité des visiteurs 
et de discuter du rôle du Service 
correctionnel du Canada. 

La participation à cette expo- 

sition a été rendue possible grâce 
aux efforts conjugués de Louise 
Dubreuil, agent d'unité résidentielle 
du CCC B-12, de Claude Lemieux, 
agent de gestion des cas de Sainte-
Anne-des-Plaines, de Jocelyne 
St-Laurent, agent de gestion des 
cas du secteur Laurentides et de 
Paul-Henri Perreault, directeur 
du secteur Laurentides. 

Soulignons également la partici-
pation de certains employés du 
district Ouest et de l'établissement 
Sainte-Anne-des-Plaines. C'est la 
première année que le personnel de 
cet établissement participe à cette 
exposition. 

M. Réal Benoit, directeur de 
l'établissement Sainte-Anne-des-
Plaines nous a confié que si les gens 
du district Ouest ont besoin du 
concours de son établissement l'an 
prochain, il serait prêt à répéter 
l'expérience. Le régime alimentaire était fruste, les 

bains, plutôt rares et la communica-
tion entre détenus, interdite. 

La vermine abondait et la dimen-
sion des cellules équivalait à celle 
d'un lit simple, de nos jours. 

L'histoire de l'établissement a été 
marquée par trois émeutes d'impor-
tance survenues en 1932, 1954 et 
1971. Celle de 1954 s'est conclue par 
un appel à la troupe et celle de 1971 
s'est soldée par le meurtre de deux 
détenus et une série de sévices infli-
gés à 12 autres détenus, tous arrachés 
de leur cellule et torturés au terme 
d'une nuit d'horreur par leurs com-
pagnons de geôle en raison de leur 
statut d'informateur ou d'infracteur 
sexuel. 

L'album offre également le récit 

un excellent athlète qui a décroché 
la médaille d'argent dans la course 
de 5 km.» 

Félicitations également à l'équipe 
des Spitfires du pénitencier de 
Kingston qui a gagné cette année la 
coupe de la meilleure équipe des  

d'actes héroïques, tel celui de ce 
gardien qui, durant l'émeute de 1954, 
a refusé de se départir de ses clés, 
s'est barricadé dans une cellule, en 
risquant d'y être brûlé vif et a réussi 
à se libérer en revêtant l'uniforme de 
l'occupant et en marchant incognito 
au milieu des mutins jusqu'à la sortie ! 

Au fil des ans et d'un siècle à 
l'autre, le pénitencier et ses pension-
naires ont peu à peu émergé d'une 
ère de brutalité pour accéder à une 
autre ère placée sous le signe de la 
réadaptation par l'enseignement et 
l'apprentissage d'un métier rému-
néré. De nos jours les services de 
santé se comparent avantageuse-
ment aux services offerts dans la 
collectivité; le détenu s'alimente 
bien et a accès aux programmes de 
visites familiales et d'absences 

agents de la paix du SCC. 
Le sous-commissaire de la région 

de l'Ontario, M. Art Tronc, a pro-
cédé à l'ouverture officielle du jog-a-
thon qui s'est déroulé au Collège 
national du personnel (campus de 
Kingston). Deux cents personnes,  

temporaires, peut occuper son 
temps en causant avec les autres 
détenus, en s'inscrivant à des cours 
ou en pratiquant divers sports. Le 
Pénitencier s'inscrit ainsi dans les 
temps modernes. 

La version française de cet album, 
intitulée Le Pénitencier de Kingston : 
les 150 premières années, sera bien-
tôt mise en vente. Les personnes 
intéressées peuvent entre temps se 
procurer la version anglaise au coût 
de 24,95$. Si vous ne pouvez vous 
procurer l'une ou l'autre version 
chez votre libraire, vous êtes invité à 
passer votre commande auprès du 
Centre d'édition du gouvernement 
du Canada, Approvisionnements et 
Services Canada, à Ottawa (code 
postal : K lA 0S9). 

tant les employés que les membres 
de leur famille, ont pris part à cette 
manifestation et ont profité du soleil, 
de l'exercice et de la bonne bouffe 
dans une ambiance de franche 
camaraderie pour venir en aide aux 
enfants handicapés. 

Partout les restrictions budgétaires 
sont de mise, semble-t-il, et si per-
sonne n'en meurt, tous en sont 
atteints, y compris votre journal 
Entre Nous. La rédaction se voit 
donc contrainte, pour des raisons 
d'économie, d'annuler trois numé-
ros, soit les numéros du 30 juillet, 
du 30 août et du 30 décembre. Entre 
Nous continuera toutefois d'être 
publié bimensuellement durant 
chacun des autres mois de l'année. 

Nous vous invitons donc à continuer 
de soumettre des comptes rendus et 
photos sur toutes manifestations et 
tous gens d'intérêt, au sein du Ser-
vice. Il va sans dire que nous con-
tinuerons de publier ces articles en 
espérant que nos lecteurs et lectrices 
seront indulgents pour tout écart 
qui pourrait survenir, durant les 
trois mois susmentionnés, entre 
l'envoi et la parution d'un article. 
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Gardiens et détenus 

C'est un gardien. ,  
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châtiments 
Histoire illustrée : quatrième cahier d'une série de six 

par Cecilia Blanchfield  

Un homme, vêtu de l'uniforme de 
l'établissement, paraît derrière la porte 
à barreaux. Le regard mefiant, il a l'air 
tendu et est sur le qui-vive. 

Depuis combien de temps est-il ici? 
Comment tient-il le coup, jour après 
jour, MOLY après mois, année après année? 
Quel effét a eu sur lui .  c.e mode de vie? 

Le visiteur s'efforce d'oublier tous les 
livres et tous les articles qu'il a lus et 
tous les .filins qu'il a vus sur la vie car-
cérale. Cet homme doit être plus qu'un 
stéréot_me. 

L'homme en uniforme sort ses clés et 
ouvre la porte. 

Officiellement agents de correction, 
les gardiens sont officieusement appelés 
par les détenus «cochons» ou «screws». 
Leur travail, l'un des plus difficiles de 
notre société, consiste à garder en 
détention contre leur gré ceux que la 
société et les tribunaux ont rejetés à 
cause de leurs crimes. 

Depuis toujours, les serviteurs de la 
justice sont stigmatisés. Comme l'a 
écrit G.K. Chesterton, bien que cer-
taines punitions soient plus inhumaines 
que d'autres, il n'y a pas de punition 
humaine et tant qu'il y aura dix-neuf 
hommes pour revendiquer le droit de se 
saisir du vingtième et de lui infliger une 
peine, même légère, cette façon de pro-
céder sera humiliante pour tous les 
intéressés. 

Depuis des temps immémoriaux, les 
geôliers, les tortionnaires et les bour-
reaux ont été considérés non seulement 
avec crainte, mais aussi avec mépris. 
Même au 20' siècle, les agents de cor-
rection hésitent à dire quel est leur 
métier. La société arrive à pardonner 
au. eriminel, mais jamais au geôlier. 

Les détenus des prisons du 18e siècle 
doivent en effet payer pour avoir de la 
nourriture, de l'eau et de la paille, ainsi 
que de la lumière, de l'espace et un peu 
d'intimité. Ils doivent aussi payer pour 
recevoir des visiteurs, envoyer des mes-
sages et obtenir des traitements médi-
caux sommaires. Dans les prisons les 
pires, ils doivent même payer pour ne 
pas être battus, fouettés, enchaînés ou 
«oubliés» dans des cellules souterraines. 

Jusqu'au 18 siècle, les prisons ne 
sont que des haltes le long de la route 
qui mène à la potence ou au pilori. Les 
geôliers n'ont nul besoin d'aptitudes 
spéciales pour s'occuper des détenus, 
leur seule fonction étant d'empêcher les 
scélérats de s'évader avant l'exécution 
de leur peine. 

À cette époque, le geôlier est un 
homme d'affaires et la prison, une con-
cession que l'on achète ou que l'on 
obtient par patronage politique. Le 
poste ne comporte habituellement au-
cun salaire — le geôlier tire son revenu 
des prisonniers, et les prisons sont sou-
vent de véritables «éponges». 

Les geôliers ont bien des façons de se 

procurer des revenus additionnels. Ils 
peuvent tirer profit du travail des déte-
nus qu'ils cèdent aux plus offrants ou 
obliger les femmes à se prostituer. lis 
n'oublient pas de retirer leur commis-
sion sur toutes les transactions. lls 
réclament même un pourcentage des 
aumônes que mendient les prisonniers 
à la porte de la prison. 

L'affaire la plus lucrative reste toute-
fois la taverne ou le «bistro» de la prison, 
où se rendent les détenus et leurs visiteurs. 
Dans les années 1700, l'infâme prison 
de Newgate, à Londres, en Angleterre, 
compte au moins trois de ces débits. 
Cette vieille coutume a d'ailleurs la vie 
dure: en 1844, le gardien de la prison de 
Toronto vend toujours de la bière aux 
détenus. 

La cupidité des geôliers est légen-
daire, tout comme leur indifférence vis-
à-vis du comportement des prisonniers. 
Tant que les détenus paient, les geôliers 
les laissent faire ce qu'ils veulent. lis ne 
se sentent nullement concernés si les 
prisonniers volent ou violent leurs 
compagnons plus faibles. II 

Le geôlier «homme d'affaires» 
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Crimes et châtiments 

-  	geôlier 
• • 

plat»: 1 	  
la prison 
devient 
paramilitaire 

k Le Pénitencier de Kingston dans les 
années '60. 

our les réformateurs, il est dif- 
ficile de dire ce qui est le plus 
scandaleux, la dureté des gar-

diens ou l'anarchie morale des détenus. 
Les fondateurs des pénitenciers veu-

lent donc des gardiens différents dans 
leurs établissements nouveaux et amé-
liorés. Ainsi, dans son livre State of the 
Prison in 1777, John Howard écrit qu'il 
faut, lorsqu'on choisit un geôlier, recher-
cher surtout une personne honnête, 
active et humaine. 

Les réformateurs veulent faire des 
nouveaux geôliers des fonctionnaires 
qui relèvent de l'Êtat et travaillent sous 
une surveillance officielle. La loi doit 
s'appliquer tant aux geôliers qu'aux 
prisonniers. 

Dans les pénitenciers, les gardiens 

ont moins de pouvoirs et beaucoup 
plus de responsabilités. Ils doivent bien 
sûr continuer à empêcher les détenus de 
s'évader, mais il leur faut en outre sur-
veiller la conduite des détenus. Les 
réformateurs croient que le pénitencier 
va constituer un milieu parfaitement 
ordonné qui aidera les gardiens à remo-
deler le psychisme des détenus. 

Les geôliers à l'ancienne ne convien-
nent manifestement pas pour cette 
tâche. Les autorités pénitentiaires sont 
donc à la recherche d'hommes qui ont 
l'habitude de maintenir la discipline et 
de donner et de recevoir des ordres. Ils 
cherchent en fait des soldats. 

Le pénitencier devient un établisse-
ment paramilitaire. Les gardiens por-
tent l'uniforme, défilent, saluent leurs  

supérieurs et apprennent le maniement 
des armes. La hiérarchie carcérale est 
une pyramide dont le sommet est le 
directeur et la base, les détenus. Idéale-
ment, la structure de commande para-
militaire assure une obéissance immé-
diate et une réaction rapide et concertée 
dans les situations d'urgence. 

Le bon exemple 

L'administration carcérale se trans-
forme radicalement, mais les réforma-
teurs ne sont pas totalement satisfaits. 
En soi, une discipline rigoureuse ne 
suffit pas à changer les attitudes des 
détenus et il faut donner à ces derniers 
de meilleurs exemples. 

Dans leur rapport de 1841, les inspec- 

teurs du pénitencier de Kingston font 
part de leurs préoccupations à ce sujet. 
Ils soulignent qu'à cause de l'impor-
tance de la charge confiée aux gardiens 
et des dangers qu'entraîne le moindre 
relâchement de la discipline chez ceux à 
qui est confiée la garde des détenus 
pendant les heures de travail, il faut 
absolument choisir les gardiens parmi 
des gens dont le style de vie est des plus 
respectables. 

Il est toutefois difficile de recruter 
des gens bien parce que les salaires 
offerts sont trop bas. Les administra-
teurs des prisons se plaignent sans cesse 
de la qualité des candidats disponibles 
et ont peu confiance dans leurs 
gardiens. • 

Photo de groupe prise en 1934 au Pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul. Si ce n'était des prêtres assis à l'avant au centre, l'illusion d'un groupe paramilitaire 
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A u 19' siècle, les gardiens ont à 
peine plus de liberté que leurs 
prisonniers. Leur travail est 

régi par un emploi du temps invariable 
et des règles rigides qui empêchent tout 
exercice de son propre jugement. 

Pour les directeurs, la discipline du 
personnel est un problème presque 
aussi important que le contrôle des 
détenus. Les gardiens sont souvent 
décrits par leurs supérieurs comme des 
êtres paresseux, sans initiative, dont 
l'habillement et le comportement sont 
négligés et qui ont la fâcheuse tendance 
à commérer et à médire entre eux. 

Ils sont sans cesse punis parce qu'ils 
arrivent en retard, s'absentent sans per-
mission, ne ferment pas tout à clé cor-
rectement, oublient de remonter l'hor-
loge, ne rechargent pas leurs armes, 
laissent les prisonniers sans surveil-
lance et apportent des journaux à la 
prison. 

Pour les infractions mineures, il y a 
un système d'amendes, mais dans le cas 
d'un grave manquement au devoir, par 
exemple le trafic d'articles interdits, le 
renvoi est immédiat. 

Si un prisonnier s'évade, il peut y 
avoir enquête sur le gardien de service 
et des accusations peuvent être portées. 
Les soupçons du directeur sont d'ail-
leurs parfois justifiés. Ainsi, en 1877, 
un gardien au pénitencier de Kingston 
est en train d'aider deux détenus à fran-
chir le mur arrière de la prison lorsque 
le directeur John Creighton arrive sur 
les lieux et déjoue leur plan. Le gardien 
réussit en outre à s'évader avant d'être 
poursuivi en justice. 

Même lorsqu'ils ne sont pas de service, 
les gardiens ne peuvent oublier leur 
rôle. En 1888, le directeur du péniten-
cier de Kingston affiche une note leur 
rappelant qu'ils seront renvoyés s'ils 
sont reconnus coupables de mal se con-
duire, de fréquenter les tavernes, de 
traîner avec des personnes de moeurs 
douteuses ou d'avoir tout autre com-
portement inconvenant pour un 
gardien. Les gardiens qui vivent sur les 
réserves pénitentiaires ou près du péni-
tencier peuvent difficilement avoir une 
vie privée. 

Lorsqu'un gardien est renvoyé pour 
inconduite, il n'y a habituellement pas 
d'appel. Certains gardiens se vengent 
de directeurs tyranniques en se plai-
gnant au ministre de la Justice ou en 
envoyant des lettres anonymes aux 
journaux, mais personne ne leur 
accorde beaucoup d'attention. 

Le «gardien noble» 

Malgré les problèmes qui se posent 
dans la vie réelle, les réformateurs du 
système pénal continuent d'entretenir 
leur vision du gardien noble qui don-
nerait le bon exemple aux détenus. Le 
Père Joseph Leclerc, premier aumônier 
de l'établissement Saint-Vincent-de-
Paul, a une conception presque mysti-
que du rôle des gardiens. En 1874, il 
écrit en effet que pour être un bon gar-
dien de pénitencier, il faut avoir été 
«appelé». Les gardiens doivent à son 
avis pouvoir combiner l'esprit de charité 
et l'esprit de justice. 

Les gardiens eux-mêmes pourraient 

toutefois être traités avec un peu plus 
de justice et de charité. Dans les années 
1880, ils ne sont guère plus payés que 
des ouvriers d'usine exploités. Malgré 
leurs logements subventionnés et leurs 
repas de midi gratuits, leur niveau de 
vie est peu élevé. 

En 1892, les gardiens du pénitencier 
de Kingston s'adressent au ministre de 
la Justice pour obtenir une augmen-
tation. «Notre salaire actuel, qui est de 
500 $ par année, ne nous permet pas de 
satisfaire à nos besoins sans cesse crois-
sants et un grand nombre d'entre nous 
peuvent à peine subsister avec notre 
rémunération actuelle. 

«Si nous les comparons à celles des 
gardiens des divers pénitenciers dont 
vous avez la responsabilité, nos fonc-
tions sont plus exigeantes. Elles le sont 
d'ailleurs tellement qu'il nous arrive 
fréquemment de devoir rester loin de 
nos familles de 24 à 36 heures sans 
relève.» 

Les gardiens rappellent au ministre 
qu'ils sont constamment en danger et 
qu'en cas d'incapacité ou de décès, ils 
ne peuvent plus pourvoir aux besoins 
de leurs familles. 

Comme il n'y a pas de pensions de 
retraite, de nombreux gardiens travail-
lent jusqu'à ce qu'ils ne puissent plus 
remplir leurs tâches plutôt que de tom-
ber dans la misère lorsqu'ils .vieillissent. 
Beaucoup ne tiennent pas compte des 
règles qui interdisent l'embauche de 
parents proches et s'arrangent pour 
faire travailler leur fils dans le même 
établissement, ce qui constitue une 
sorte d'assurance de retraite: lorsque le 

Gardien du pénitencier de la C.-B. dans 
les années 1880. (Photo: collection de 
Tony Martin.) 

père ne peut plus travailler, le salaire du 
fils peut garder la famille à flot. 

J.G. Moylan, inspecteur des péni-
tenciers de 1875 à 1895, ne pense pas 
grand bien des gardiens et fait à leur 
sujet quelques remarques acerbes dans 
son rapport de 1892: «Il y a bien sûr 
parmi les gardiens du Service bien des 
hommes compétents et méritants, mais 
ils sont en minorité.» 

Outragés, les gardiens du pénitencier 
de Kingston réagissent: 

«Nous soussignés, gardiens de ce 
pénitencier, avons appris avec surprise 
et indignation que, dans votre rapport, 
... vous avez écrit qu'un très grand 
nombre d'entre nous étions intellectuel-
lement inaptes à occuper nos postes, 
que nous étions de simples surveillants 
... et que nous ne pouvions gagner 
notre vie autrement. 

«Nous vous demandons respectueuse-
ment comment, sans avoir aucune con-
naissance personnelle de notre vie privée 
d'homme et de citoyen ou de la façon 
dont nous remplissons nos tâches 
d'agents de ce pénitencier, vous pouvez 
sciemment porter des accusations aussi 
graves et aussi radicales contre nous.»• 

...1 Les temps sont durs pour les gardiens 
comme pour leurs prisonniers 

serait complète tant les cadres et les agents de correction avaient alors l'allure militaire. (Photo: collection de Philippe Gareau.) 



Pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul, 1924: les directeurs de pénitencier vivaient 
généralement à proximité de l'établissement dans de somptueuses maisons de 
style victorien comme celle-ci. 
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Gardiens et administrateurs : deux solitudes L. 
I4 e désaccord entre Moylan et les 

gardiens est symptomatique de 
l'éternel problème lié à l'image 

des gardiens. Les administrateurs des 
pénitenciers ont tendance à voir dans 
les gardiens l'élément le plus faible de la 
hiérarchie, et les gardiens, pour leur 
part, se sentent utilisés comme des 
boucs émissaires. 

Les autorités veulent recruter de 
meilleurs gardiens, mais ne sont pas 
prêtes à les payer. En 1911,    un gardien 
en stage probatoire gagne environ 50$ 
par mois. Or, d'après le ministère du 
Travail de l'époque, il faut cette somme 
à une famille de cinq personnes simple-
ment pour se nourrir et se loger. En 
1924, le salaire initial d'un gardien est 
de 88,50 $ par mois, plus l'uniforme et 
les bottes (alors qu'un homme de métier 
compétent gagne 192 $). Un tel salaire 
ne peut guère attirer le genre d'hommes 
que recherche le directeur du péniten-
cier de la Colombie-Britannique, W. H. 
Cooper, qui décrit ainsi, dans son rap-
port de 1926, les compétences du gar-
dien idéal: 

«Pour travailler au pénitencier, le 
trait essentiel est le caractère.... Le 
sens du leadership et le sang-froid sont 
également importants. Un homme doit 
avoir non seulement de grandes qualités 
humaines, mais aussi bien des qualités 
physiques pour s'occuper d'un groupe 
de 20 à 30 hommes de diverses nationa-
lités et de tempéraments différents, les 
garder au travail et empêcher les éva-
sions et les infractions aux règlements 
de la prison, pour être prêt à tout 
moment à mettre sa vie en danger ou à 
se battre avec un détenu récalcitrant, et 
pour en outre agir de façon que ces 
hommes soient, le soir venu, un peu 
meilleurs d'avoir été sous sa surveillance». 

Les tâches des gardiens ne changent 
guère pendant le premier siècle d'exis-
tence du système pénitentiaire canadien. 
Un gardien de 1835 se serait senti chez 
lui dans les blocs cellulaires de 1935. 
Seuls les armes et les uniformes sont 
différents. Les détenus ont peut-être 
davantage de privilèges, mais les gar-
diens sont toujours oppressés par les 
règlements. La vie quotidienne du gar-
dien est faite de longues périodes de 
monotonie, ponctuées parfois de 
périodes de panique. 

Menace constante 

La violence est une menace constante. 
Les gardiens ne doivent jamais tourner 
le dos à un détenu. Malgré toutes les 
précautions, les détenus réussissent à se 
délivrer de leurs chaînes et à creuser des 
tunnels pour s'évader. Ils peuvent trans-
former à peu près n'importe quoi en 
armes, des outils de l'atelier aux meu-
bles, en passant par le matériel de sport 
et la vaisselle. Ils aiguisent même les 
brosses à dents! 

Presque tous les détenus possèdent 
un couteau de fabrication artisanale. Il 
y a, au musée pénitentiaire du Collège 
du personnel, à Kingston, plusieurs 
«armes» tirées de l'arsenal des détenus: 
poignards, matraques, bombes, stylets, 
cordes, fusils et même un arc et une 
flèche pliants. 

Habituellement utilisées contre 
d'autres détenus, ces armes peuvent 
aussi avoir pour cible les gardiens. 
Dans ce cas, le détenu qui s'en prend à 
un gardien fait l'objet de représailles 
terribles, mais acquiert un énorme 
prestige auprès de ses compagnons. 

Dans les années 1930, les agents des 
pénitenciers travaillent encore par 
poste de I I heures le jour et de 13 
heures la nuit. Leurs conditions de tra-
vail sont sévères. Ainsi, le gardien 
d'une tour doit passer toute sa période 
de travail dans les airs et ne peut 
s'abriter que pendant la pause-repas. Il 
hisse ses repas à l'aide d'une corde, et 
aussi le seau qui lui sert de toilettes. 

M algré les risques, les gardiens 
commencent à parler sérieuse-
ment de constituer un syndi- 

cat. Leur démarche est entravée non 
seulement par l'hostilité des directeurs, 
mais aussi par les dispositions de la Loi 
sur les pénitenciers. Il est en effet illégal 
pour les agents d'un établissement de 
discuter des affaires de l'établissement 
avec qui que ce soit hors de l'établisse-
ment, même avec des collègues d'autres 
pénitenciers. 

Les gardiens du pénitencier de la 
Colombie-Britannique sont les premiers 
agents de correction à obtenir une voix 
collective. En 1942, ils se joignent à 
l'«Amalgamated Civil Servants of 
Canada» afin d'«améliorer le travail, 
d'encourager la loyauté, l'efficacité et 
l'esprit de corps parmi les employés». 
Les gardiens des autres pénitenciers les 
imitent bientôt, mais ces premières 
associations d'employés ne sont pas 
reconnues comme des unités de négo-
ciation. 

Pendant la guerre, bien des agents 
s'engagent dans les forces armées et il 
en résulte une forte pénurie de person-
nel. Bien que les normes d'admission 
soient réduites, les directeurs ont de la 
difficulté à attirer les candidats. Une 
partie du problème, selon le directeur 
du pénitencier de Kingston, R.M. 
Allen, c'est que les fonctions d'agent de 
correction sont astreignantes de nature 
et, bien qu'intéressantes, ne peuvent à 

Assurer la garde dans les tours est un 
travail si détesté qu'il est parfois imposé 
en guise de punition. Au pénitencier de 
la Saskatchewan, les agents fautifs peu-
vent être obligés d'assurer cette garde 
pendant dix-huit mois. 

Dans les années 1930,1e mécontente-
ment est de plus en plus grand tant chez 
les gardiens que chez les détenus. Il y a 
des émeutes chez les détenus, mais les 
gardiens sont bien mal placés pour atti-
rer l'attention. Pendant la Crise, tout 
travail, quel qu'il soit, est en effet rare, 
et les gardiens redoutent de trouver 
jointe à leur paye la petite note qui leur 
annoncera qu'ils sont mis à la retraite 
par mesure d'efficacité. 

aucun moment être classées comme 
agréables. 

En 1943, les gardiens obtiennent enfin 
la journée de huit heures, mais travail-
lent encore six jours par semaine. (Ils 
n'auront la semaine de 40 heures qu'en 
1955.) 

Toutefois, bien qu'un grand nombre 
de Canadiens appuient le droit à la 
négociation collective des fonction-
naires, certains veulent faire des agents 
de correction un cas d'exception. 
L'idée d'une grève dans les pénitenciers 
qui laisserait les détenus sans surveil-
lance est trop terrifiante à envisager. 

Les agents de correction refusent 
pourtant de se laisser décourager. En 
1967, l'Alliance de la Fonction publi-
que est accréditée comme agent de 
négociation des employés du gou-
vernement fédéral et les agents de cor-
rection sont le premier groupe à signer 
une convention collective. 

La syndicalisation crée une troisième 
force dans les établissements, qui fait 
contrepoids au pouvoir officiel de 
l'administration et à l'influence offici-
euse des groupes de pression des détenus. 

La syndicalisation des gardiens se 
produit au moment même où les 
médias commencent à s'intéresser aux 
prisons. Autrefois, le pénitencier était 
un monde clos et le public ne se souciait 
guère de la politique correctionnelle, 
qu'il connaissait d'ailleurs très peu. Il 
ne s'intéressait en fait aux prisons 

En 1938, la Commission Archambault 
constate qu'un grand nombre d'anciens 
gardiens ne savent même pas pourquoi 
ils ont été renvoyés. Personne ne s'est 
soucié de leur faire part des accusations 
portées contre eux, encore moins de 
leur donner la possibilité de se défendre. 

Mis en face de cette réalité, le surin-
tendant des pénitenciers, le général 
D. M. Ormond, répond que, bien qu'elle 
soit incontestablement injuste, cette 
pratique a bien cours au Service. 

Dans ces conditions, il n'est guère 
surprenant que le moral soit bien bas 
dans les établissements. Au pénitencier 
de la Saskatchewan, les commissaires 
constatent que «les gardiens ne sem-
blent pas respecter leurs supérieurs et 
que l'attitude des supérieurs envers 
les gardiens ne semble pas mériter le 
respect». 

«Tout le pénitencier, écrivent-ils, 
semble bouillonner d'intrigues et de 
méfiance. Les employés ont l'air de se 
sentir constamment épiés, tant par leurs 
collègues que par les détenus, et de pen-
ser que leurs supérieurs sont disposés à 
croire les histoires que racontent les 
détenus à leur sujet.» 

D'après les commissaires, les gardiens 
de l'établissement de Prince-Albert sont 
terrorisés et veulent désespérément 
présenter leurs griefs à une autorité 
autre que le directeur. Ils ne sont cepen-
dant pas autorisés à agir comme groupe 
et ceux qui se plaignent sont classés 
comme agitateurs. • 

qu'au moment d'une émeute ou d'une 
évasion. 

I out le monde 
MM s'improvise criminologue MM 

Tout le monde devient alors spécia-
liste des questions pénales et les gardiens 
sont une fois encore des accusés com-
modes. Parce qu'ils ont prêté serment, 
ils ne peuvent être interviewés. De nom-
breux détenus ont écrit leurs mémoires, 
mais pas un seul gardien n'a publié son 
autobiographie. Ironiquement donc, 
ce sont les détenus qui écrivent l'histoire 
des agents de correction au Canada. 

Les détenus ne sont évidemment pas 
des historiens objectifs. Andreas 
Schroeder, incarcéré en Colombie-
Britannique au début des années 1970, 
fait remarquer que le ciment de la soli-
darité des détenus, c'est la haine des 
gardiens. Il écrit que, pour les détenus 
qu'il a rencontrés, «le gardien est proba-
blement la forme de vie humanoïde la 
plus basse qu'on puisse imaginer, une 
espèce qui se situe à peu près au niveau 
des gorilles». 

Schroeder n'a pourtant rencontré 
que peu de «gorilles» dans le système 
pénitentiaire. Malheureusement, le 
stéréotype du tyran a été accepté et per-
pétué par des gens qui n'avaient jamais 
été en prison. • 

Les syndicats: une troisième force  L 



Scène prise au tribunal du directeur du pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul. Les 
directeurs, qui jouissaient alors de l'autorité suprême dans l'établissement, pou-
vaient imposer des sanctions aux détenus comme bon leur semblait. De nos jours, 
un juge de l'extérieur vient entendre les causes d'importance. 
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I Troupes de choc des sciences sociales  1 
E n 1947, les premiers agents de 

classement arrivent dans les 
pénitenciers. Ils interviewent 

et évaluent les détenus nouvellement 
admis, contrôlent leurs progrès et les 
conseillent au besoin. 

Les agents de classement sont les 
troupes de choc de la vague des sciences 
sociales qui balaie les pénitenciers 
canadiens et ils rencontrent au début 
une forte résistance. Les agents expéri-
mentés sont irrités par ces idéalistes qui 
pensent pouvoir «guérir» rapidement 
des criminels endurcis. 

L'idéal réformateur ne peut cepen-
dant être passé sous silence et le guide 
de l'agent de 1952 donne autant de 
poids au traitement et à la réinsertion 
sociale qu'à la garde en lieu sûr. 

Les gardiens portent maintenant le 
nom d'agent de correction. Ce nou-
veau titre reflète la nature contradic-
toire et ambiguë de leur rôle. Comment 
peut-on réformer quelqu'un par la 
force? C'est une question à laquelle per-
sonne ne répond et ne peut répondre. 

Les fonctions des gardiens ont tou-
jours été soigneusement délimitées et 
se conformer aux règlements assure 
une certaine sécurité. Dans les années 
1960, toutefois, les choses changent. Le 
nouveau climat social, fait de libéra-
lisme et de permissivité, affecte l'admi-
nistration des pénitenciers et pose en 
fait de nouveaux problèmes aux gar-
diens. 

Les administrateurs suppriment un 
bon nombre des règlements, activités 
journalières et gestes rituels qui ont 
renforcé traditionnellement l'autorité 
des gardiens. Bien des agents pensent  

que l'importance accordée à la réin-
sertion et les nouvelles préoccupations 
liées aux droits des détenus sapent la 
discipline et favorisent l'agitation. 
L'abolition, en 1967, des peines cor-
porelles et la répugnance de plus en 
plus grande des directeurs à ordonner 
l'isolement cellulaire laissent aux gar-
diens bien peu de moyens de maintenir 
l'ordre. 

Il s'ensuit des frictions entre les 
bureaucrates et les simples agents. Le 
personnel opérationnel est outré par les 
nouveaux conseils de discipline où la 
parole d'un détenu peut l'emporter sur 
celle d'un agent et il a l'impression de ne  

plus être appuyé par ses supérieurs. 

L'arrivée du 
personnel féminin dans 

les pénitenciers 

Le monde paramilitaire disparaît peu 
à peu. Les agents n'ont plus à faire 
l'exercice et à saluer. Leurs uniformes 
sont même redessinés et ressemblent 
moins à des uniformes militaires. Puis, 
la vieille camaraderie de salle de gardes 
est perturbée par l'arrivée du personnel 
féminin en 1965. Après avoir d'abord 
travaillé dans le secteur des soins infir-
miers et du travail de bureau, les  

femmes sont embauchées comme 
agentes de sécurité dans des établisse-
ments pour hommes vers la fin des 
années 1970. 

Les matrones se sont toujours occupées 
des détenus. Dès son ouverture, en 
1934, la Prison des femmes est dirigée 
par une femme, mais le personnel 
masculin et féminin ne peut se mêler. 
Les infirmières et les commises travail-
lent cependant avec des hommes. En 
1978, les premières agentes de correction 
sont affectées au centre psychiatrique 
de Saskatoon, où l'on ne reçoit que des 
hommes. L'année suivante, 23 femmes 
sont affectées dans des établissements 
pour hommes. 

À l'arrivée des premières agentes de 
correction dans les blocs cellulaires, la 
consternation est générale chez les 
hommes, détenus ou gardiens. Certains 
pensent que les femmes seront trop 
vulnérables. Mais au soulagement de 
tous, la présence de femmes semble en 
fait réduire le niveau d'hostilité des deux 
côtés des barreaux. 

Un vieux problème est cependant 
toujours d'actualité: les gardiens ont 
l'impression d'être sous-évalués et sous-
payés par rapport aux spécialistes de 
plus en plus nombreux qui travaillent 
dans les pénitenciers — psychologues, 
travailleurs sociaux, instructeurs pro-
fessionnels, etc. Ils se plaignent de 
devoir travailler au noir ou trouver 
d'autres façons d'arrondir leurs fins de 
mois. La syndicalisation, pensent-ils, 
les aiderait à régler leurs problèmes 
financiers et leur donnerait une voix 
dans le système correctionnel.• 

Pleins feux 
sur les gardiens  L 

Le travail en milieu carcéral est l'un des plus stressants qui soient. Au cours d'une 
émeute au pénitencier de la C.-B., les détenus ont complètement saccagé leurs 
cellules. «Ce n'est qu'un début», cet avertissement menaçant inscrit sur le mur 
d'une cellule en dit long sur la hargne à l'endroit de certains gardiens. 

D ans les années 1970, les médias 
rapportent rapidement tout 
incident au cours duquel des 

gardiens recourent à une force exces-
sive contre des détenus, mais ils s'inté-
ressent peu aux provocations que doi-
vent subir les gardiens. Certains 
reportages sur la violence dans les 
prisons laissent même entendre que les 
détenus ont raison d'exprimer physi-
quement leurs frustrations. 

Et les frustrations des gardiens alors? 
Pour ce qui est du stress, le travail dans les 
prisons est l'une des pires occupations. 
D'après une étude faite en 1978 aux 
États-Unis, les gardiens de prison con-
naissent un niveau de stress plus élevé 
que celui des policiers, et on retrouve 
chez eux un taux anormalement élevé 
de maladies de coeur, de cas d'hyper-
tension et d'ulcères. Ils ont en outre un 
taux de divorce deux fois supérieur à la 
moyenne nationale et sont particulière-
ment vulnérables à l'alcoolisme et à la 
toxicomanie. Peu d'entre eux atteignent 
l'âge de la retraite. (En 1981, l'espérance  

de vie d'un gardien de prison américain 
n'est que de 59 ans.) 

Dans les années 1970, les autorités 
correctionnelles s'inquiètent de plus en 
plus du taux élevé de renouvellement 
du personnel et de cas d'épuisement 
psychologique chez les agents de cor-
rection. (L'épuisement psychologique 
est une forme de dépression due à trop 
de stress.) 

Les agents de correction font face à 
des exigences impossibles. Ils doivent 
transformer en citoyens modèles des 
violeurs et des meurtriers et ce, dans ce 
que Schroeder appelle un «milieu qui 
compte parmi les plus caustiques du 
paysage social et où l'atmosphère est si 
corrosive qu'elle brise souvent non 
seulement les victimes prévues, mais 
aussi les gardiens». 

Depuis quinze ans, les agents de cor-
rection doivent travailler dans des 
établissements surpeuplés et qui man-
quent de personnel. Ils doivent égale-
ment s'occuper d'une catégorie de 
détenus différents et plus dangereux.> 



qu'un gardien et bien des agents formés 
pour le travail de détention se sont 
demandé s'ils seront bien accueillis 
dans les unités résidentielles. 

En 1977, le personnel est réorganisé 
et réparti entre deux groupes: les agents 
de correction, qui ont peu de contacts 
avec les détenus, et les agents d'unité 
résidentielle, qui jouent un rôle de 

forly 
eie

t 
	waeee.e.i 

réformateur auprès des détenus. Cer-
tains administrateurs pensent que seuls 
les professionnels doivent avoir des 
contacts directs avec les détenus, alors 
que d'autres sont d'avis que les agents, 
s'ils reçoivent une formation appro-
priée, peuvent faire d'excellents théra-
peutes de première ligne. • 

Les visites au parloir ne se déroulaient pas dans une atmosphère des plus intimes. Au pénitencier de Saint- Vincent-
de- Paul, visiteurs et détenus devaient se parler à tue-tête. Aucun contact physique n'était alors possible. De nos jours, 
les membres des familles des détenus peuvent faire un sejour de 72 heures dans une roulotte spécialement aménagée sur 
le terrain de l'établissement, et parfois même y sejourner plus longtemps. 

Crimes et châtiments 
Les agents 

ont la vie dure 

On dirait quelquefois que la chasse 
est ouverte contre les agents. À la suite 
d'une série d'émeutes, de voies de fait et 
de prises d'otages, de nombreux agents 
cherchent un travail plus sûr. En 1975, 
trois employés des pénitenciers sont 
tués en service et, partout au pays, les 
agents font une grève surprise en signe 
de protestation. L'Alliance de la Fonc-
tion publique demande — sans succès 
d'ailleurs — au Cabinet de cesser de 
commuer les peines de mort imposées 
aux assassins de policiers et de gardiens 
de prison. 

De 1974 à 1984, treize employés des 
pénitenciers sont tués dans l'exercice de 
leurs fonctions -- soit deux de plus 
qu'au cours des 105 années précédentes. 
Au total, 24 employés ont été tués par 
des détenus. 

Les agents de correction qui pensent 
que la prison est une jungle sont bien 
loin de la théorie la plus récente de la 
psychologie correctionnelle: le concept 
de la communauté thérapeutique. 
Dans ce genre d'établissement, gardiens 
et détenus travaillent en effet en équipe 
et se partagent les pouvoirs. 

Axée sur la collaboration et fondée 
sur des expériences menées en Californie, 
cette conception évolue et devient le 
programme des unités résidentielles. 
En 1972, des unités résidentielles pour 
petits groupes de détenus sont mises 
sur pied dans cinq pénitenciers. Le pro-
gramme d'unité résidentielle conjugue 
les deux objectifs des pénitenciers, à 
savoir le maintien de la sécurité et le 
traitement, dans la personne de l'agent 
d'unité résidentielle. Mais cela n'a pas 
été facile. L'agent d'unité résidentielle 
est devenu davantage un conseiller 

Femmes et 
plaquettes de silicium 
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Au Québec, au Centre fédéral de formation, le dénombrement des 
faisait au tableau de contrôle. Aujourd'hui, tout est informatisé. 

D ans les années 1980, plusieurs 
orientations importantes se 
produisent, entre autres l'im- 

portance croissante des femmes dans 
les services correctionnels. En 1980, 
une première femme est nommée à la 
tête d'un établissement pour hommes. 
En 1984, 11,5 p. 100 des agents de sécu-
rité et d'unité résidentielle du Service 
sont des femmes et on mène une cam-
pagne intensive pour en recruter davan-
tage. Des 648 recrues formées en 1984, 
332 sont des femmes. 

Les années 1980 voient également 
l'entrée de la haute technologie dans les 
services correctionnels, avec l'intro-
duction de systèmes complexes d'in-
formatique et de surveillance électro-
nique. Ces nouveaux outils peuvent 
remplacer les gardiens à de nombreuses 
fonctions subalternes, mais ils ne les 
font pas pour autant tomber en désué-
tude. 

En 150 ans, dans les pénitenciers 
canadiens, la ligne de conduite des gar- 
diens envers les détenus est passée de la 

détenus se discipline excessive à la collaboration 
prudente, mais leur responsabilité 

fondamentale est restée la même, soit 
garder en dedans des individus qui pré-
féreraient être dehors. 

Tant qu'il y aura des lieux d'incarcé-
ration, les relations entre gardiens et 
détenus seront difficiles. • 

A la fin des années 1970, entraient en 
fonction les premières agentes de correc-
tion dans les pénitenciers pour hommes. 



Scène typique d'un pénitencier moderne. Depuis les années 1970, les gardiens 
n'assurent plus seulement des fonctions de sécurité. ils doivent aussi communi-
quer avec les détenus, les aider et les conseiller. 

Crimes et châtiments 

2Formation:  plus de cent ans d'attente  1_ 
D epuis les débuts du système 

pénitentiaire canadien, selon 
les critiques, certains des pro- 

blèmes qui existent dans les établisse-
ments pourraient être évités grâce à une 
meilleure formation des gardiens. Il 
faudra cependant attendre plus de cent 
ans pour offrir aux gardiens une for-
mation officielle. 

La première activité de formation 
des gardiens des établissements cana-
diens qui a été consignée remonte à 
1859 lorsque le directeur du péniten-
cier de Kingston, Donald A. MacDonell, 
ordonne aux gardiens de faire des exer-
cices de tir. Il faut en effet être adroit au 
tir non seulement pour abattre les déte-
nus qui tentent de s'évader, mais aussi 
pour se protéger contre les défenseurs 
des détenus qui s'introduisent par 
effraction dans les prisons. 

Pendant les cent premières années 
d'existence du système pénitentiaire 
canadien, le maniement des armes et 
l'exercice militaire sont la seule for-
mation officielle donnée aux gardiens 
qui doivent apprendre tout le reste sur 
le tas, par exemple, quels sont les règle-
ments à prendre au sérieux et ceux dont 
on peut négliger de tenir compte. 

Selon les réformateurs du système 
pénitentiaire, le manque de formation 
est un oubli scandaleux. Comment en 
effet des hommes rudes, qui n'ont reçu 
aucune formation appropriée, peuvent-
ils jouer un rôle de réformateur auprès 
des détenus? 

De nombreux gardiens ne peuvent 
même pas lire les règlements qu'ils 
doivent faire respecter. Il est manifeste-
ment nécessaire de mieux former les 
gardiens. 

En 1888, S.L. Bedson, directeur du 
pénitencier du Manitoba, propose de 
donner à l'occasion des cours aux agents 
subalternes afin de les aider à mieux 
comprendre leurs fonctions. Il faudra 
cependant attendre jusque dans les 

1930 l'organisation de ces 

employés des pénitenciers ne suivaient 
que neuf jours de formation initiale. 

La nouvelle formation dure six 
semaines. Elle comporte des exercices 
physiques et militaires et des cours sur 
le maniement des armes de poing et sur 
les fonctions de l'agent de correction. 
Elle permet également d'acquérir des 
connaissances superficielles en psycho-
logie, en sociologie et en pénologie. Il 
faut subir des examens et ceux qui 
réussissent reçoivent un certificat. 

Quatre ans plus tard, en 1952, un 
établissement permanent de formation 
du personnel, le Collège du personnel 
de correction du Canada, est installé 
dans la vieille propriété de Calderwood, 
à Kingston. 

En 1962, le Service correctionnel 
commande à l'Office national du film 
la première série au monde de films de 
formation à l'intention du personnel de 
correction. Avant même que leur utili-
sation soit officiellement approuvée au 
Canada, d'autres gouvernements récla-
ment ces films. 

En 1970, il y a deux autres collèges 
du personnel, l'un à Laval, au Québec, 
et l'autre à Mission, en Colombie-
Britannique. Le programme de for-
mation des recrues dure maintenant 
douze semaines et est complété par 
divers cours de recyclage en cours 
d'emploi. 

Alors que pendant les premières 
années du Service des pénitenciers, un 
grand nombre de gardiens étaient illet-
trés, dans les années 1980, le Service 
commence à recruter des diplômés d'uni-
versité et à aider financièrement les 
agents qui désirent poursuivre des 
études. En 1985, on a créé à Kingston 
un centre de recherche sur l'apprentis-
sage et offert des cours de formation en 
leadership aux agents de correction. 
On a aussi lancé des programmes d'ap-
prentissage assisté par ordinateur pour 
le personnel. 

Les efforts visant une meilleure pré-
paration des agents de correction par le 
biais de la formation se poursuivent. 
De nombreux agents font cependant 
remarquer qu'il y a une limite aux con-
naissances livresques et que rien ne 
peut remplacer l'expérience et l'intuition.• 

années  
cours. 

La première véritable formation 
donnée aux agents commence en 1948, 
dans les installations improvisées des 
quartiers de la GRC à Rockcliffe, en 
Ontario. Jusqu'en 1946, les nouveaux 

Des médecins à tout faire 

A u 19' siècle, les médecins des pénitenciers relèvent d'énormes défis. Ils 
s'occupent de problèmes de sous-alimentation, d'intoxication alimen-
taire, de dysenterie, de scorbut, de fièvre typhoïde et de poux. Ils 

protègent les détenus contre des épidémies mortelles de grippe et de variole. 
Ils essaient d'isoler les patients souffrant de maladies contagieuses graves 

comme la tuberculose et la syphilis. Ils rapiècent les victimes d'accidents survenus 
dans les ateliers ou les détenus attaqués par d'autres détenus. Ils s'occupent des 
alcooliques, des toxicomanes, des imbéciles et des psychotiques. Ils examinent les 
nouveaux détenus, soignent les employés et leur famille, font accoucher les 
femmes, arrachent des dents et effectuent des autopsies. 

Tout ce travail s'effectue dans des salles mal éclairées, insalubres, humides et 
étroites sans l'aide d'antibiotiques, de rayons-X, de tests de laboratoire, d'anes-
thésie efficace, d'équipement spécialisé, d'infirmières qualifiées et de fonds 
suffisants. En 1886, le médecin du pénitencier de Colombie-Britannique doit 
amputer la jambe d'un détenu sur une table d'opération improvisée (le patient a 
survécu). 

Comme si leur lutte contre l'insalubrité et la maladie ne suffisait pas, les méde-
cins doivent aussi accomplir des tâches administratives importantes. Ils doivent 
analyser l'eau, inspecter la cuisine, équilibrer l'alimentation et vérifier la 
propreté des dortoirs. La loi exige aussi qu'ils assistent à l'administration des 
châtiments corporels et qu'ils fassent cesser le châtiment lorsque la santé du 
détenu est en danger. 

Dans leurs moments libres, ils assistent à des réunions de comités, tiennent les 
comptes, rassemblent des statistiques et rédigent des rapports et des recomman-
dations à l'intention des inspecteurs. Un médecin a même été chargé de trouver 
une meilleure méthode pour faire du café. 

Certains médecins démontrent une réelle compassion à l'endroit de leurs 
patients et défendent leurs intérêts. (Le premier médecin de l'établissement de 
Kingston, le Dr James Sampson, est l'une des personnes dont le témoignage a 
servi à incriminer le directeur lors des audiences de la Commission Brown en 
1848.) 

D'autres sont paresseux, malhonnêtes et n'ont aucun sens des responsabilités. 
Au début du 20' siècle, un médecin de l'établissement Saint-Vincent-de-Paul est 
réprimandé pour avoir distribué profusément des narcotiques aux détenus. 

La plupart des médecins ne sont pas toutefois aussi indulgents. Ils pèchent 
ordinairement par excès de rigueur et s'enorgueillissent d'avoir attrapé les faux 
malades. Certains de leurs soupçons sont justifiés. Les détenus de l'époque, tout 
comme ceux d'aujourd'hui, se plaignent de maladies imaginaires et signalent de  

faux symptômes afin de profiter de la vie relativement facile que leur offre 
l'infirmerie. 

Détenus souvent inaptes au travail 

Néanmoins, beaucoup de détenus sont réellement malades. Entre 1885 et 1935, 
un bon nombre de détenus admis sont en très mauvaise forme. En 1926, le quart 
des nouveaux détenus sont jugés inaptes au travail ordinaire; ils ont besoin de 
soins médicaux. L'un des détenus admis en 1927 à l'établissement de Kingston 
souffrait à la fois de tuberculose, d'une maladie vénérienne et de la gale. Le mal-
heureux avait aussi développé une assuétude à la morphine. 

Malgré les durs travaux, la nourriture fruste et les normes de santé élémen-
taires, beaucoup de détenus parviennent à recouvrer la santé en milieu carcéral. 
Dans les années 1920, les dossiers indiquent que 80p. 100 des détenus relâchés 
sont en meilleure condition physique et pèsent plus qu'à leur arrivée. 

Toutefois un groupe de patients, les détenus aliénés, ont un bien mauvais 
pronostic. Certains sont de vrais criminels, mais beaucoup ne sont en fait que des 
personnes souffrant d'aliénation mentale. 

Avant les années 1930, l'aliénation mentale n'est pas encore très bien comprise 
et les responsables de pénitenciers regardent les victimes de cette maladie avec un 
mélange de pitié et d'exaspération. Personne ne sait trop quoi en faire. Les direc-
teurs d'établissement veulent se montrer humains, mais les fous furieux ne 
peuvent raisonnablement cohabiter avec la population générale. Ils finissent 
donc souvent par être placés en détention solitaire, parfois dans des cellules 
souterraines non éclairées. 

À l'établissement de Kingston, en 1885, on construit une aile spéciale pour les 
aliénés, mais tout ce que les médecins peuvent faire c'est de les neutraliser et les 
garder tranquilles. Les quelques «traitements» disponibles, comme les bains 
glacés, leur font vraisemblablement plus de mal que de bien. 

Dans les années 1930, les soins médicaux dans les pénitenciers sont encore 
inférieurs aux normes, mais ils semblent s'améliorer. Des salles d'opération et des 
cabinets de dentistes sont aménagés et les détenus peuvent bénéficier des récentes 
découvertes médicales. Les médecins parviennent d'une part à mieux juguler les 
maladies contagieuses, mais ils constatent d'autre part une hausse des pathologies 
«sociales» comme la toxicomanie. 

Depuis les années 1980, la plupart des pénitenciers ont leurs propres services de 
santé qui offrent des services de qualité comparable à ceux offerts dans la collec-
tivité. Il existe également trois hôpitaux psychiatriques. La toxicomanie demeure 
un grave problème.•  



Au début, des gardiens armés patrouillaient à cheval le pourtour de l'établisse-
ment et les fermes voisines à la recherche de détenus évadés. 

Un patrouilleur du pourtour MM 

Crimes et châtiments 

Le guichet des mendiants, à la porte d'une prison de Londres au début du XIX' 
siècle. Certains détenus indigents devaient compter sur leur famille ou les 
aumônes pour assurer leur entretien. (Illustration tirée de The Fabrication of 
Virtue: English Prison Architecture 1750-1840, par Robin Evans, Presses de 
l'Université de Cambridge). 

Le guichet des mendiants 

les établissements, la violence représente une menace constante: elle est 
souvent déclenchée par un alambic clandestin comme celui-ci que l'on a trouvé au 
pénitencier de la C.-B. dans les années '30. 

Bière qui fermente: 
Violence qui fomente 

De nos jours, si les armes à feu sont rarement utilisées dans les pénitenciers fédé-
raux, tous les agents de sécurité reçoivent néanmoins la formation nécessaire à 
leur maniement en prévision d'une émeute ou d'une évasion. (Photo d'Eila 
Loughlin, SSC- Pacifique.) 

Des tireurs habiles 
Photos: Sauf avis contraire, les photo-
graphies sont tirées de la collection des 
archives du pénitencier de Kingston. 
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Henri-Paul Vignola, commissaire adjoint sortant à la Sécurité, pose une dernière lois pour le photographe, en présence 
des administrateurs régionaux à la Sécurité. 

. 	• Au revour Ma Vignola 
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Distinctions honorifiques 
à 11 employés du Québec 

armé et qu'il avait été blessé lors 
ARC — Québec 	 de cet incident. 

par Gaston Pelletier 

QUÉBEC — Onze employés de 
la région du Québec ont reçu 
une distinction honorifique le 7 
juin dernier au campus de Laval 
du Collège national du personnel. 

Au cours de la cérémonie, 
M. Jean-Paul Dugas, sous-
commissaire régional, a remis 
une Citation pour bravoure à 
André Lapointe, agent d'unité 
résidentielle à l'établissement 
Leclerc, pour ses actions lors 
d'une tentative d'évasion sur-
venue à cet établissement le 26 
juillet 1984. On se souviendra 
que M. Lapointe était entré dans 
un corps à corps avec le détenu 

Michel Raymond, surveillant 

des unités résidentielles à l'éta-
blissement Sainte-Anne-des-
Plaines, a reçu une mention 
élogieuse pour sa contribution 
remarquable aux levées de 
fonds au profit de Leucan 
(Leucémie-cancer), une associa-
tion qui s'occupe des enfants 
atteints de leucémie. 

Le SCR a également remis 
une mention élogieuse à Richard 
Roy, D/A Adm. à l'établissement 
Laval, pour avoir fondé la col-
lecte annuelle de sang de la région 
du Québec. 
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Employés honorés 
en Saskatchewan 

Plus de pouvoirs à la CNLC 
Modifications à la 
surveillance 
obligatoire 
OTTAWA — En vertu des nou-
velles dispositions législatives dépo-
sées le 27 juin dernier à la Chambre 
des communes par le Solliciteur 
général du Canada, l'hon. Elmer 
MacKay, la Commission nationale 
des libérations conditionnelles 
pourra désormais, sous réserve de 
l'adoption de ces dispositions, 
refuser l'octroi de la mise en liberté 
sous surveillance obligatoire et 
ordonner le maintien en détention 
jusqu'à l'expiration de leur peine 
des détenus qui présentent des 
risques soutenus de danger pour la 
sécurité du public s'ils sont mis en 
liberté et n'accorder aux détenus 

condamnés pour certains actes de 
violence figurant à l'annexe du 
projet de loi qu'une seule mise en 
liberté sous surveillance obligatoire. 
En cas de révocation de leur sur-
veillance obligatoire, ces détenus 
purgeront dans un pénitencier le 
reste de leur peine initiale sauf s'ils 
bénéficient d'une libération condi-
tionnelle. 

Voici les modifications prévues: 
1. La CNLC pourra ordonner la 

détention, jusqu'à la date d'expira-
tion de la peine, d'un détenu répon-
dant aux critères énoncés dans la 
Loi. 

2. Un détenu sera considéré 
comme présentant un risque élevé 
pour la sécurité du public s'il 
répond aux critères suivants qui 
seront énoncés dans la Loi sur la  

libération conditionnelle de détenus: 
l'infraction pour laquelle le délin-

quant a été déclaré coupable est 
l'une des infractions figurant à 
l'annexe de la Loi; 
• l'infraction a provoqué la mort 
de la personne ou lui a causé un 
"tort considérable"; 
• il y a raisonnablement lieu de 
conclure que la personne est sus-
ceptible de commettre, avant l'ex-
piration de sa peine, un crime violent 
qui causera la mort ou un tort con-
sidérable; 
• si le commissaire du Service 
correctionnel a des motifs raison-
nables de croire qu'un détenu ne 
répondant pas au premier critère 
susmentionné est susceptible de 
commettre, avant l'expiration de sa 
peine, un crime violent qui causerait 

la mort ou un tort considérable, il 
peut soumettre le cas de ce détenu 
au président de la CNLC en vue 
d'un examen du cas et d'une audience. 

3. Les détenus qui répondent au 
premier critère susmentionné, mais 
qui ne semblent pas présenter de 
risque élevé et qui sont mis en liberté 
sous surveillance obligatoire, ne 
pourront plus être mis en liberté 
sous surveillance obligatoire durant 
le reste de la peine visée si cette 
première mise en liberté est révoquée 
par la CNLC. Ces détenus n'auront 
donc qu'une seule chance de béné-
ficier d'une mise en liberté. 

4. Quant aux détenus condamnés 
pour avoir commis l'une des infrac-
tions figurant à l'annexe et mis en 
liberté sous surveillance obligatoire, 
la CNLC pourra imposer, à titre de  

condition d'hébergement, le séjour 
dans un "établissement résidentiel 
communautaire" qui pourra com-
prendre, avec l'accord du SCC, le 
séjour dans un centre çorrectionnel 
communautaire. 

5. La Loi sur la libération condi-
tionnelle de détenus sera modifiée 
de manière que tous les détenus 
faisant l'objet d'une ordonnance de 
détention aient droit à un examen 
annuel de leur cas pour déterminer 
si cette ordonnance doit être modi-
fiée. 

6. La Loi sur la libération condi-
tionnelle de détenus sera modifiée 
pour permettre l'annulation d'une 
ordonnance de détention. 

— suite à la page 2 
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PRAIRIES — Pour certains, c'était 
le premier emploi rémunéré. Pour 
d'autres, cela offrait l'attirante pers-
pective de recevoir un salaire régu-
lier du gouvernement permettant 
ainsi d'aplanir ou de pallier les aléas 
financiers de la vie sur la ferme. 

Pour d'autres encore, cela cons-
tituait la possibilité de mettre à 
profit une formation militaire ou 
policière au sein d'un emploi consi-
déré comme civil. 

Passation des 
pouvoirs à Warkworth 

ONTARIO — M. Dan Kane a 
officiellement pris en charge la 
direction de l'établissement de 
Warkworth au cours d'une céré-
monie de passation des pouvoirs 
tenue le 11 juin dernier. 

M. Andy McIntosh, directeur 
adjoint à la Sécurité, et M. Kane 
ont signé le document de passation 
des pouvoirs et ont pris part à la 
transmission de la clé symbolique 
de l'établissement. Cette clé fut 
passée tour à tour du surveillant en 
chef, M. J. Anderson, au directeur 
intérimaire sortant, M. McIntosh, 
au sous-commissaire de l'Ontario, 
M. Art Trono, à M. Kane et de 
retour au surveillant en chef. 

Hank Neufeld succède 
à Eugene Niles 
ATLANTIQUE — Au cours d'une 
cérémonie empreinte d'un faste 
quasi-militaire à l'auditorium du 
Pénitencier de Dorchester, le nou-
veau directeur Hank Neufeld s'est 
vu remettre la clé symbolique de 
l'établissement. La garde d'honneur 
et le régiment des Hussards de la 
princesse Louise, stationné à 
Sackville (N.-B.), ont ajouté un 
cachet particulier à la cérémonie. 

M. Neufeld a dit aux centaines 
d'employés et d'invités présents 
être fort aise d'avoir pu se familia-
riser un peu avec l'établissement 
avant la cérémonie de passation 

Pour quelques récents diplômés 
tout frais émoulus de l'université, 
c'était l'occasion par excellence de 
mettre en pratique certaines des 
théories apprises en psychologie ou 
en sociologie. 

Pour au moins un d'entre eux, 
c'était un moyen de servir son Dieu. 

Peu importe, dans chacun des 
cas, cela a fini par devenir une 
carrière. 

— suite en page 2 

M. Dan Kane 

M. McIntosh a été directeur 
d'établissement par intérim pendant 
quatre mois entre le départ de 
M. Hank Neufeld en décembre 
dernier jusqu'à l'arrivée de M. Kane 
en avril. — suite en page 2 

M Hank Neufeld. 
des pouvoirs et a, par la même 
occasion, dissipé quelques-uns des 

— suite en page 4  

AC — Les administrateurs régio-
naux à la Sécurité, réunis à Ottawa 
durant la semaine du 17 juin etyvue 
de l'un de leurs deux ateliers annuels, 
ont profité de l'occasion pour faire 
leurs adieux à M. Henri-Paul 
Vignola qui quitte ce mois-ci son 
poste de commissaire adjoint à la 
Sécurité. 

Selon M. Howard Mansfield, 
directeur de la planification en 
matière de sécurité, les responsables 
de direction et les administrateurs 
régionaux désiraient souligner, au 
cours de l'atelier et du souper de 
clôture, l'approche humanitaire et 
personnelle avec laquelle M. Vignola 
a rempli ses fonctions de gestion-
naire au cours de ses deux années 
à l'emploi du SCC.  À l'époque où le 
Service tentait de faire place aux 
systèmes informatiques et à l'auto-
matisation, M. Vignola a pris en 
effet le temps de s'assurer que les 
préoccupations d'ordre profession-
nel et personnel de l'agent de cor-
rection occupent la première place. 

Interrogé durant l'atelier, ce 
dernier a confié que l'état avancé de 
l'organisation du SCC à son arrivée 
lui a permis de se pencher tout par-
ticulièrement sur les questions 
touchant le personnel. Selon lui, 

les dernières années marquées au 
coin de l'innovation feront place à 
une période d'affermissement qui 
permettra au SCC de tirer profit 
des progrès accomplis. 

Avant d'arriver au SCC, 
M. Vignola était directeur du service 
de police de la Communauté urbaine 
de Montréal, dont la création pro- 

- suite en page 2 
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Ces onze employés de la Région du Québec se sont vu honorer par le SCC qui désire ainsi souligner leurs réalisations 
au sein du Service M. Jean-Paul Dugas, sous-commissaire régional (cinquième à partir de la gauche), a remis à 
chacun sa distinction 

Plus de pouvoirs à la CNLC 

— suite de la page / 

Attention! 

Ne 

Centraide 
Canada 

Lancement de la 
campagne Centraide 
le 16 septembre. 

Détenus visés 
par les changements 

Pourront se voir refuser la 
mise en liberté sous surveillance 
obligatoire les détenus purgeant 
une peine imposée à la suite 
d'une condamnation pour l'une 
des infractions suivantes au 
Code criminel: 
• homicide involontaire coupable 
• tentative de meurtre 
• fait de causer intentionnelle-

ment des lésions corporelles 
• fait de vaincre la résistance à 

la perpétration d'une infraction 
• voies de fait ou attaque 
• agression armée ou lésions 

corporelles 
• voies de fait graves 
• fait d'infliger illégalement des 

lésions corporelles 
• voies de fait contre un agent 

de la paix 
• agression sexuelle 

prévus 
• agression sexuelle armée, 

menaces à une tierce per-
sonne ou lésions corporelles 

• agression sexuelle grave 
• enlèvement, séquestration 
• vol qualifié, c.-à-d. vol avec 

violence ou avec menace de 
violence ou avec voies de fait 
ou attaque. 

Autres infractions visées et 
figurant au Code criminel, dans 
leur version précédant le 4 janvier 
1983: 
• viol 
• tentative de viol 
• attentant à la pudeur d'une 

personne du sexe féminin 
• attentant à la pudeur d'une 

personne du sexe masculin 
• voies de fait ou attaque 
• voies de fait avec intention. 

Au revoir MIL Vignola 
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Distinctions honorifiques 
à 11 employés du Québec 

Une troisième mention élogieuse 
accompagnée d'une prime au mérite 
a été présentée à Marcel Beau-
chesne, D/A Finances au CFF, 
pour sa participation à l'élaboration 
et à la mise en oeuvre du projet 
Sifor. 

Sept certificats d'appréciation 

Sept employés de la région  oni 
 alors reçu un certificat d'apprécia-

tion. Le SCR a d'abord reconnu 
l'excellence de Marcel Lévesque, 

— suite de /a page I 

À la fin mai, dans un manoir de 
Regina qui sert de résidence au 
gouvernement de la Saskatchewan, 
neuf employés du SCC en Saskat-
chewan et treize employés de la 
Division des services correction-
nels du ministère provincial de la 
Justice se sont vu décerner des 
mains de l'honorable Frederick 
Johnson, lieutenant-gouverneur 
de la Saskatchewan, la Médaille 
pour services distingués en milieu 
correctionnel remise pour souligner 
leurs 20 ans de loyaux services. 
C'était la première cérémonie du 
genre tenue à l'extérieur d'Ottawa. 

Chaque récipiendaire a été 
brièvement présenté par le ministre 
de la Justice de la Saskatchewan 
et Procureur général, l'hon. J. Gary 
Lane, C.R., qui, après la cérémonie, 
a été l'hôte d'un déjeuner à l'inten-
tion des récipiendaires de la Médaille 
et de leurs invités. 

Récipiendaires 
Les employés du SCC ayant 

reçu une médaille soulignant leurs 
20 ans de service étaient: M. Paul 
Oleniuk, directeur exécutif régional 
de l'AR; M. Bob Gillies, directeur 
administratif du Centre psychia-
trique régional de Saskatoon; 

S'adressant aux cadres supé-
rieurs et invités, M. Kane a men-
tionné qu'il avait hâte de travailler 

l'établissement de Warkworth. 
Même s'il y travaille depuis peu, il 
a dit être impressionné par l'effort 
de communication existant entre le 
personnel et les dé.enus. Les propos 
de son précédesseur, qui a dit 
n'avoir jamais travaillé avec des 
gens aussi bien, l'encouragent 
beaucoup. 

M. McIntosh a souhaité officiel-
lement la bienvenue au directeur 
et a souligné que l'arrivée de 
M. Kane marque le début d'une 
nouvelle ère à l'établissement de 
Warkworth. "Dan a apporté un 
nouveau style de leadership ... et  

instructeur au Leclerc, qui a con-
tinué de donner un rendement 
exemplaire malgré les sérieux pro-
blèmes de santé qui l'assaillent 
depuis nombre d'années. 

Manassé Bambonye, psycho-
logue au Laval, Thérèse Gascon, 
agente de gestion des cas, Odette 
Charron-Lecorre, psychologue 
à la Montée Saint-François, et Lise 
Turcotte, psychologue à Archam-
bault, ont mérité un certificat d'ap- 

Knute Hemstad,  récipiendaire de la 
Médaille pour services distingués. 

Dan Rooney, autre récipiendaire de 
la Médaille pour services distingués. 

nous en bénéficions tous." 
M. Art Trono, sous-commissaire 

de l'Ontario, a par ailleurs men-
tionné à l'auditoire que l'établisse-
ment de Warkworth compte de 
nombreuses réussites et est consi-
déré comme l'un des plus progres-
sistes au pays. 

M ' Mary Dawson, ex-directrice 
de l'établissement de Warkworth et 
maintenant directrice du pénitencier 
de Kingston, et M. Bill Westlake, 
premier directeur de Warkworth et 
maintenant retraité, ont également 
assisté à cette cérémonie. 

Avant sa nomination, M. Kane 
était directeur de l'établissement 
de Drumheller, en Alberta.  

— suite de la page 1 

préciation pour avoir aidé à rehaus-
ser le moral du personnel de 
l'établissement Archambault suite 
aux incidents tragiques du 25 juillet 
1982. 

Alain Lepage, instructeur au 
Collège, et Raymond Racine, 
préposé aux admissions et élargis-
sements à La Macaza, ont vu leur 
travail de fondateurs du Marathon 
Courage de la région du Québec 
reconnus par le SCR. 

M. Bill Fowler, surveillant principal 
au Pénitencier de la Saskatchewan 
à Prince Albert; le père Gus 
Gaudet, aumônier au Pénitencier 
de la Saskatchewan; M. Jerry 
Receveur, préposé à l'administra-
tion et aux approvisionnements à la 
ferme du Pénitencier de la Saskat-
chewan; M. Gary Skotheim, 
gérant de la ferme et M. Roman 
Siwak, gérant de ferme adjoint au 
même établissement. 

Honneurs rendus 
à MM. Hemstad et 
Rooney 
PRAIRIES — Deux employés du 
SCC ont été honorés pour leurs 
30 années de service au cours d'une 
cérémonie spéciale qui s'est dérou-
lée à la fin de mai dernier à l'Hôtel 
du gouvernement de la Saskat-
chewan. En effet, M. Knute 
Hemstad, directeur de la ferme 
du Pénitencier de la Saskatchewan, 
a reçu une barrette qui vient s'ajou-
ter à la Médaille pour services dis-
tingués que lui a décernée le 
Gouverneur général en octobre 
dernier. M. Dan Rooney, conseiller 
spécial auprès du directeur exécutif 
régional à l'AR (Saskatoon), a reçu 
quant à lui la Médaille et une 
barrette. 

7. L'examen préalable du cas et 
les réexamens annuels compren-
dront une audience devant un 
comité formé de commissaires de la 
CNLC. Le nombre de membres du 
comité sera établi par voie de règle-
ment. 

8. Ce Règlement établira les lignes 
directrices applicables à la prise des 
décisions dans ces cas. 

Autres changements 
procéduraux: 
9. La procédure suivante sera 

énoncée dans la Loi sur la libéra-
tion conditionnelle de détenus: 
- au moins six mois avant la date 
possible de mise en liberté d'un 
détenu répondant aux critères, le 
SCC enverra à la CNLC des ren-
seignements sur ce détenu et sur 
les plans de mise en liberté possibles, 
les données qui permettent de croire 
que les critères s'appliquent et 
d'autres informations que peut 
demander la Commission. 
- Deux mois avant la date possible 
de sa mise en liberté, le détenu 
devra avoir reçu par écrit la décision 
de la CNLC, les motifs de cette 
décision et, s'il y a lieu, les conditions 
détaillées de sa mise en liberté. 
10. En outre, la Loi sur la libération 
conditionnelle de détenus permettra 
d'adopter les règlements nécessaires 
sur des questions de procédure et 
de délai afin d'assurer l'équité du 
processus décisionnel et d'établir 
les dispositions en vue du réexamen 
des décisions. 
11. La Loi sur la libération condi-
tionnelle de détenus sera modifiée 
afin qu'il soit possible d'apporter les 
modifications organisationnelles 
nécessaires à la mise en oeuvre des 
autres recommandations de cette 
proposition: 
- porter de 26 à 36 le nombre total 

— suite de la page 1 

vient de la fusion de 28 services de 
police de banlieue et de la sûreté 
municipale de la ville de Montréal. 
Au cours des cinq années durant 
lesquelles il exerçait les fonctions 
de directeur, il s'est surtout préoc-
cupé de l'amélioration des condi-
tions de travail du personnel, de la 
révision des normes de formation et 
du rehaussement de l'image de la 
police aux yeux du public. 

À titre de commissaire adjoint 
à la Sécurité, il a maintenu des liens 
avec les services de police de tout 
le pays et s'est efforcé de rappro- 

des commissaires, 
- prolonger jusqu'à trois ans au 
maximum le mandat des commis-
saires temporaires, 
- nommer les commissaires tem-
poraires à titre inamovible comme 
les autres commissaires. 

Surveillance rendue 
plus efficace 
12. Un certain nombre de modifi-
cations rendront la surveillance 
plus efficace: 
- tous les détenus auront droit à 
l'examen de leur cas par la CNLC 
et à une audience avant leur pre-
mière date d'admissibilité à la libé-
ration conditionnelle (il s'agit habi-
tuellement de l'admissibilité à la 
libération conditionnelle de jour, 
une fois que les détenus ont purgé 
le sixième de leur peine); 
- la CNLC sera déchargée de son 
obligation d'accorder une audience 
à un détenu lorsque celui-ci est 
pour la première fois admissible à la 
libération conditionnelle totale si ce 
détenu a bénéficié au cours des six 
derniers mois d'une audience en vue 
de l'octroi de la libération condition-
nelle de jour; 
- le président de la CNLC sera 
autorisé à prescrire les modalités 
d'exercice des pouvoirs qu'il délègue 
à une personne désignée; 
- l'exécution par les agents de la 
paix des mandats d'arrestation 
délivrés par la CNLC sera élargie et 
facilitée; 
- le gouverneur en conseil pourra 
établir des règlements rendant obli-
gatoires certaines conditions dans 
les cas de mise en liberté condition-
nelle ou de mise en liberté sous 
surveillance obligatoire et prévoyant 
des exceptions dans certains cas 
particuliers. 

cher les membres des secteurs de 
la police et des services correc-
tionnels. 

À titre de membre du Conseil 
national mixte de l'Association 
canadienne des chefs de police et 
des services correctionnels fédéraux, 
il a souligné la nécessité de tenir 
compte des droits des détenus en 
tant que citoyens sans toutefois 
négliger le droit du public à la 
protection. 

M. Vignola prévoit retourner, 
après son départ du SCC, à Mont-
réal, sa ville natale. 

Passation des pouvoirs à Warkworth 
-- suite de la page 1 

Employés honorés en Saskatchewan 



Gérard Ménard, Jean-Yves Cyr, le SCR Jean-Paul Dugas, Gérald Laflamme et Yves Mongrain, lors de la remise des 
citations pour services méritoires. 

Gilles Rhéaume, Marcel Poirier, Roger Benoît, directeur de projets, et Pierre Loiselle. N'apparaissent pas sur la photo: 

Vital Jean et Guy Baillargeon. 

Le SCC honore trois citoyens de Granby 
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j/Nouveau programme pour les employ 

Être ou BIEN-Être, 
voilà la question 
par Helen Gooderham 
AC, Communications 

Le bien-être des employés. Il 
s'agit d'une nouvelle expression 
qui est de plus en plus en vogue 
au SCC. Fondamentalement, 
l'idée à l'origine de ce concept 
veut que les employés qui sont 
en bonne santé, heureux et suf-
fisamment motivés sont plus 
productifs, sont victimes d'un 
nombre d'accidents moins élevé 
et prennent moins de congés de 
maladie. Les employeurs cons-
tatent qu'il est beaucoup moins 
onéreux d'établir des programmes 
d'hygiène et de sécurité au travail 
à l'intention des employés que 
d'assumer les coûts des heures 
supplémentaires entraînées par 
les maladies et les incapacités 
des employés. 

C'est pourquoi le SCC s'ef-
force, de concert avec Santé et 
bien-être social Canada, de fina-
liser la mise en oeuvre d'ici deux 
ans d'un programme de bien-être 
à l'intention de ses employés. 

Comment le SCC envisage-
t-il l'application de ce principe ? 
C'est ce que nous avons demandé 
à Bob Boucher, coordonnateur 
des Programmes de sécurité et 
d'hygiène au travail du SCC. 

Ce principe fait appel à une 
notion beaucoup plus large que 
les besoins qui sont définis dans 
le cadre du Programme d'aide 
aux employés (PAE). Son appli-
cation a une incidence sur quatre 
secteurs distincts: 
• La bonne forme physique des 

employés 
• Les programmes d'aide aux 

employés 
• La maîtrise du stress 
• L'état de santé général de 

l'employé. 
Les cadres, explique M. Bou-

cher, s'intéressent de plus en 
plus aux conséquences socio-
psychologiques des décisions 
prises en matière de relations de 
travail. Le but ultime est de 
s'assurer que les effectifs sont 
suffisamment motivés et que 
chaque employé est conscient 
des impératifs inhérents à la 
santé et au bien-être. 

"Les employés qui se sentent 
bien dans leur peau et sont 
heureux dans leur emploi ne 
sont pas aussi vulnérables au 
stress et à toutes ses vicissitudes. 
Ils s'adaptent facilement à la 
personnalité de leurs superviseurs 
et aux modifications qui sont 
apportées à leurs attributions et 
à leur charge de travail." 

Un nouvel esprit d'entraide 

Le nouveau programme en 
voie d'élaboration implique une 
étroite collaboration entre le 
SCC et Santé et bien-être 
Canada. Autrefois les employés 
qui s'attiraient des reproches de 
leur superviseur en raison de 
leur rendement pouvaient être 
convoqués à un entretien avec 
un agent de Santé et bien-être 
Canada, ce qui n'était pas tou-
jours bien perçu par les membres 
du personnel. "Désormais, fait 
remarquer M. Boucher, nous 
nous efforçons, de concert avec 
les représentants de Santé et 
bien-être Canada, d'instaurer un 
nouveau climat d'entraide en 
cernant la nature exacte du 
problème de l'employé et les 
meilleurs moyens de l'aider à le 
résoudre. Tous les échanges, y 
compris échange de rensei-
gnements d'ordre médical, se 

font sur une base strictement 
confidentielle." 

"C'est pourquoi, poursuit 
M. Boucher, le diagnostic de 
Santé et bien-être Canada se 
résume à déterminer si un 
employé est apte ou inapte à 
travailler, compte tenu de cer-
taines réserves." 

Si un superviseur est conscient 
de l'existence de certains pro-
blèmes, il peut recourir au Pro-
gramme d'aide aux employés, 
fondé sur la transmission des 
cas à un spécialiste. Il peut aussi 
faire appel à un agent de Santé 
et bien-être qui aidera l'employé 
à résoudre son problème. 

Jusqu'ici le programme était 
fondé sur une intervention après 
coup, ce qui nuisait à son effica-
cité étant donné la perception 
punitive qu'en avait l'employé. 
"Ce que nous tentons de mettre 
en oeuvre au SCC, c'est une 
approche préventive, d'où la 
nécessité d'aider les employés à 
résoudre leurs difficultés avant 
qu'elles ne prennent trop d'am-
pleur. Nous pouvons atteindre 
ces buts en leur inculquant les 
notions de base sur la maîtrise 
du stress et la bonne forme 
physique. Cela signifie habituer 
les employés à réfléchir aux 
habitudes de vie salutaires, à 
l'importance de l'exercice et de 
la bonne alimentation et aux 
conséquences nocives de l'alcool 
et de la consommation de stupé-
fiants et,aux gestes qu'ils peuvent 
poser en vue de conserver la 
santé." 

Il peut en résulter pour le 
personnel un sentiment de 
congruité retrouvée avec soi-
même. 

"Nous rappelons aux gens 
que le stress n'est pas néces-
sairement nocif. Il peut toutefois 
le devenir si on ne s'y attaque 
pas efficacement. Tous et cha-
cun doivent apprendre à maîtriser 
le stress et à connaître leur tolé-
rance à l'anxiété. Chacun doit 
apprendre à gérer son stress et 
personne ne peut le faire à votre 
place", fait remarquer M. Bou-
cher. 

Les cadres, source de 
stress? 

"Les cadres doivent aussi 
prendre conscience qu'ils sont 
un des éléments du problème", 
poursuit M. Boucher. "Ils sont 
souvent une source de stress 
pour leurs employés sans en 
être conscients. Une des res-
ponsabilités du gestionnaire est 
de savoir quand les gens ne 
peuvent plus soutenir une dose 
accrue de stress sans l'aide de 
quelqu'un." 

Équipes de soutien 
Les équipes dites "de soutien" 

forment un nouvel aspect du 
programme visant le bien-être 
des employés. Les équipes se 
rendent sur place après l'irruption 
d'une crise ou d'un meurtre et 
aident les employés à faire face 
aux coups durs et à surmonter 
les traumatismes. "Il peut s'agir 
d'une aide psychologique ou 
psychiatrique immédiate pour 
l'employé ou on doit parfois faire 
appel au besoin à la famille", 
indique M. Boucher. 

Pour plus de renseignements 
sur ce programme, prière de 
communiquer avec Bob Boucher 
au n" 992-0165. 

que nous avons à la leur remettre". 

Autres employés 
honorés 

Par la suite, le SCR a présenté 
une mention élogieuse et une prime 
au mérite à Gilles Rhéaume, D/A 
Finances, pour avoir contribué à 
l'implantation réussie de SIFOR. Il a 
également remis un certificat d'ap-
préciation à Marcel Poirier, pré-
posé aux sports, pour avoir participé 
à la fondation du Marathon Courage. 

Pierre Loiselle, auparavant à 
l'établissement Laval, a reçu une 
prime à l'initiative de 250 $ pour 
avoir proposé des modifications 
permettant d'améliorer la sécurité à 
cet établissement. 

Enfin, Jean-Paul Lupien, direc-
teur de l'établissement, a remis des 
plaques de 25 ans de service à Guy 
Baillargeon, préposé à la gestion 
des peines, et à Vital Jean, contre-
maître principal. 

Gord Kohut fournit l'accompagnement à la guitare durant la journée d'activités 
familiales à Mission. 

Le dollar se porte bien à Mission 
PACIFIQUE — "Qui dit qu'on ne va pas loin avec un billet d'un 
dollar de nos jours?" demande M. L. Tokarek, directeur adjoint, 

Administration, de l'établissement de Mission. Les membres du 
personnel de cet établissement ont prouvé le contraire. Pour la 
modique somme d'un dollar, chaque employé et sa famille pouvaient 
prendre part à une journée d'activités familiales. C'est le soutien 
financier généreux du comité social de l'établissement et du SESG 
local qui a permis la tenue de cette rencontre à la Fête des pères, le 

16 juin dernier, dans le parc Neilson à Mission. 

Entre Nous — vol. 10 n° 14 — le 15 août 1985 

par Gaston Pelletier 
ARC — Québec 

QUÉBEC — Trois citoyens de 
Granby, Gérard Ménard, Gérald 
Laflamme et Yves Mongrain, ont 
été honorés par le Service correc-
tionnel le 11 juin dernier pour avoir 
aidé Jean-Yves Cyr, agent d'unité 
résidentielle à l'établissement de 
Cowansville, à capturer deux détenus 
qui s'étaient évadés de cet établis-
sement. 

En effet, le 14 juin 1984, au 
retour d'une escorte, Jean-Yves 
Cyr apercevait deux détenus qui 
s'étaient évadés de l'établissement 
la veille. Il demanda alors aux trois 
citoyens de l'aider à arrêter les 
deux détenus en cavale, ce que 
ceux-ci s'empressèrent de faire. 

C'est pourquoi M. Jean-Paul 
Dugas, sous-commissaire régional, 
leur a présenté une citation pour 
services méritoires lors d'une 
cérémonie tenue à l'établissement 
de Cowansville. L'agent Jean-Yves 
Cyr a également reçu une citation 
pour services méritoires. 

"Je suis particulièrement heureux 
d'être à Cowansville car, en plus de 
souligner le jugement, le profes-
sionnalisme et la compétence de 
Jean-Yves Cyr, nous soulignons 
également le civisme de MM. Ménard, 
Laflamme et Mongrain", a dit 
M. Dugas. "Le Service correction-
nel du Canada a décidé de vous 
remercier publiquement en vous 
honorant de la même manière qu'il 
honore ses employés", a-t-il précisé 
à leur intention avant d'ajouter qu'ils 
"nous ont aidé à assurer la sécurité 
et la protection du public et nous 
les en remercions. J'ose croire qu'ils 
acceptent la distinction honorifique 
d'aujourd'hui avec autant de fierté 
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De gauche à droite, en avant François Durocher, Rolande Bilodeau, Diane 
Richard En arrière Odette Archambault, Louise Ouimpere, Hélène Meunier 

et Luc Gariépy 

Trousse d'information sur les autochtones 
AC — Une trousse d'informa-
tion sur la spiritualité des 
autochtones, préparée par le 
SCC de concert avec les Aînés, 
les fraternités d'autochtones et 
la Native Sisterhood de la Prison 
des femmes, et destinée à aider 
les membres du SCC à recon-
naître les objets sacrés utilisés 
durant leurs cérémonies reli-
gieuses, sort tout juste des 
presses et vient d'être expédiée 
aux cinq administrations régio-
nales du SCC et aux organi-
sations autochtones. La trousse 

contient également des photos 
de calumets et autres objets 
sacrés utilisés par les Aînés. 

"Même si sa gestation a pris 
du temps, explique Mary Ellen 
Gillan, directrice, Programme 
pour les détenues et détenus 
autochtones, la publication de 
ce document constitue la pre-
mière étape de l'effort entrepris 
pour fournir des éléments d'in-
formation utiles sur la spiritualité 
des autochtones telle qu'elle est 

pratiquée dans les établisse- 

ments." La distribution de ce 
document devrait être suivie 
d'un bref documentaire dont la 
sortie est prévue pour la fin de 
1985. 

La trousse et le film seront 
utilisés dans le cadre du cours 
PARC. 

Tant la trousse que la direc-
tive du Commissaire s'inspirent, 
indique M"" Gillan, d'un rapport 
préparé par M. Joe Couture, 
professeur à l'université de 
l'Alberta, à Edmonton. 

Le personnel des CCC Pie IX 
et Ogilvy opte pour le bénévolat 
QUÉBEC — Les employés des 
CCC Pie IX et Ogilvy ont servi 
bénévolement le repas du souper à 
"La Maison du Père", le 29 mai 
dernier. 

Située en plein coeur du Quartier 
Latin de Montréal, où le nombre 
d'itinérants est le plus élevé dans 
cette ville, "La Maison du Père" 
offre des services de gîte, de repas 
et des programmes de désintoxi-
cation aux personnes aux prises 
avec un problème d'alcool. Souli-
gnons que certains pensionnaires 
des CCC Pie IX et Ogilvy parti-
cipent à des programmes de désin-
toxication de "La Maison du Père". 

C'est en partie grâce à ces liens 
privilégiés entre le personnel de ces 
deux CCC et celui de "La Maison 
du Père" que cette participation fut 
rendue possible. Les organisateurs 
de cette activité sont MM. Luc 
Gariépy, agent responsable du 
CCC Pie IX, André Corriveau, 
agent responsable du CCC Ogilvy, 
et Clermont Fontaine, thérapeute 
à "La Maison du Père". 

C'est dans le but d'en savoir plus 
long sur "La Maison du Père" et 
sur son fonctionnement que les 
gens des CCC se sont rendus à "La 
Maison du Père". M. Gariépy a 
souligné que "notre participation 

PRAIRIES — Selon Les Shand, 
administrateur adjoint des Corn-
munications dans la région des 
Prairies, environ 64 personnes, soit 
des employés du SCC et des repré-
sentants de divers organismes de 
placement des autochtones de 
l'ensemble du Canada, ont pris part 
à l'atelier national des services de 
liaison avec les autochtones, tenu à 
Saskatoon le printemps dernier. 

Au cours de l'atelier, des exposés 
ont été donnés par des représentants 
des divers organismes d'autochtones 
qui offrent des services de liaison 
entre les autochtones et les établis-
sements du SCC. Les conférenciers 
ont surtout traité des sujets suivants: 
le besoin d'accroître les communi-
cations entre les organismes d'au-
tochtones, des suggestions visant 
l'augmentation du soutien financier 
et la nécessité de permettre l'ex-
pansion du programme des Aînés. 

Les personnes nommées ci-après 
ont participé à l'atelier à titre de 
représentants des organismes 
d'autochtones: Cliff White, direc-
teur de la Société des Métis et des 
Indiens alliés, C.-B.; Chester 
Cunningham, directeur des Services 
d'orientation autochtone de l'Alberta; 
Christopher Lafontaine, directeur 
adjoint du Gabriel Dumont Institute 
en Saskatchewan; Clifford Sum-
mers, directeur du Burtuash Native 
Peoples Project, en Ontario; Lylee 
Otter, Services des conseillers 
parajudiciaires auprès des autoch-
tones du Québec; Wanda Thomas, 
Centre d'accueil des MicMacs à  

ne se voulait pas un coup d'éclat 
pour attirer l'attention, mais avant 
tout une expérience humaine". 

Anonymes, les gens du Service 
ont servi 125 repas lors de cette 
soirée et ils en ont profité pour 
dialoguer avec les visiteurs, notam-
ment sur le rôle de "La Maison du 
Père" dans leur quotidien. Tout 
cela s'est déroulé dans une ambiance 

Halifax en N.-É. et Al Chartrand, 
Programme d'aides judiciaires 
autochtones, Organisation des 
clans autochtones, Manitoba. 

En tant que représentants du 
SCC, il y avait Mary Ellen Gillan, 
directrice des Programmes pour les 
détenues et détenus autochtones, 
AC; Jim Phelps, sous-commissaire 
de la région des Prairies; Paul 
Oleniuk, directeur exécutif de la 
région des Prairies; Tony Frank, 
administrateur régional des Pro-
grammes pour les délinquants; 
Henry Parker, chef régional par 
intérim des Ressources commu-
nautaires et Wayne Hill, coordon-
nateur de la Conception de pro-
grammes, l'organisateur de l'atelier. 

Parmi les invités spéciaux, on 
comptait cinq Aînés de la région 
des Prairies. Il s'agissait de John 
Stonechild, de l'établissement de 
Stony Mountain; Joe Cardinal, de 
Saddle Lake en Alberta; Fred 
Nadeau, de Hobbema en Alberta; 
Harley Crowchild, de Sarcee à 
Calgary en Alberta; et Lawrence 
Tobacco, du pénitencier de la 
Saskatchewan et du Centre psy-
chiatrique régional. 

Dans son exposé à l'atelier 
national, Mary Ellen Gillan a indiqué 
que le pourcentage d'autochtones 
dans les établissements du SCC est 
trop élevé. Bien que les autochtones 
ne représentent que trois pour cent 
de la population canadienne, ils 
constituent en effet presque dix 
pour cent de la population carcérale 
du SCC.  

joyeuse et très amicale, aux dires 
des organisateurs. 

Les bénévoles et employés de 
"La Maison du Père" ont été plus 
que satisfaits de la participation des 
employés du SCC. Selon M. Luc 
Gariépy, l'expérience se répétera 
bientôt; le personnel a déjà manifesté 
son intention d'y retourner pour aider 
des gens réellement dans le besoin. 

Après avoir souligné l'augmenta-
tion constante du nombre de délin-
quants autochtones, Mrn` Gillan a 
affirmé que le SCC maintiendra le 
Programme de sensibilisation des 
autochtones et qu'il étudie présen-
tement des façons de permettre 
aux délinquants autochtones de 
vivre selon leur spiritualité de 
manière compatible avec la Loi. Les 
régions ont reçu en juin la directive 
du commissaire sur la spiritualité 
des autochtones, suivie d'une 
trousse d'information à laquelle a 
collaboré le Comité consultatif des 
autochtones. (Plus de précisions 
dans l'encadré ci-dessous.) 

Hank Neufeld succède 
à Eugene Niles 

— suite de la page 1 

bruits qui courent à propos du péni-
tencier. Il s'est également engagé à 
maintenir le "principe de la porte 
ouverte" à l'égard des médias. 

Le directeur sortant, M. Eugene 
Niles, a admis avoir accepté le 
poste avec grande hésitation il y a 
quatre ans. "Mais c'est une décision 
que je n'ai jamais regrettée... Ça a 
été l'expérience la plus satisfaisante 
et la plus enrichissante de toute ma 
carrière." 

Les as du golf se réunissent 
AC — De nouveau cette année, le tournoi de golf annuel du SCC a été un franc 

succès. La manifestation, tenue le 26 juin au club de golf Gatineau, situé à Aylmer, 
sous un ciel ensoleillé, a été couronnée par un souper suivi d'une danse. On aperçoit 
ci-dessus trois participants à la mine particulièrement réjouie: à gauche, Debbie 
Burrows, 2' golfeuse (Catégorie score net) éclate littéralement de joie en apprenant 
la bonne nouvelle; dans la photo de droite, Mike Munroe des SIO et Alain Marcil, 
Politique, planification et systèmes, premier golfeur (Catégories score brut) s'arrachent 
des mains le parapluie remporté par Al Ryan, Pol., plan., et systèmes, 2' golfeur 
(Catégorie score brut). Félicitations à tous les participants ainsi qu'aux organisateurs 

Heather Tweedale, Pierre Champoux et Kevin Murphy et au prochain rendez-

vous, l'an prochain! 

Les quinze retraités de gauche à droite: 
1 ère rangée: Armand Davignon, Lionel Gingras, François Blanchard 2e rangée: 
Aimé Potvin, Georges Nadon, Georges Ladouceur, Henri Rioux„.  François 
Beaudin, Yvon Marmen, Charles Hochsin. 3e rangée: Lucien Martel, Bertrand 
Robichaud, Gordon Cullen, Gérard Lapointe, Robert Kegyes. 

Les retraités d'Archambault sont choyés 
par Raoul Laverdière, 
responsable des communications pour le comité 

QUÉBEC — Un groupe d'employés de l'établissement Archambault vient de se 

doter d'un "Comité de reconnaissance aux retraités". Ce nouveau comité, composé 
de cinq membres, soit MM. Guilban Brideault, David Lévesque, Donald Bertrand, 
Viateur Pelletier et Raoul Laverdière, a pour but d'organiser des fêtes en l'hon-
neur des pionniers retraités. 

Déjà en fonction, ce comité rendait hommage, le 8 mai dernier, à quinze retraités. 
L'événement s'est déroulé dans la joie et sous le signe du souvenir et, aux dires des 

retraités, "cette soirée fut merveilleuse et inoubliable". 

Rencontre annuelle des retraités 
à Sainte-Anne-des-Plaines 
QUÉBEC — À l'établissement Sainte-Anne-des-Plaines, la venue du printemps 
amène chaque année "La fête des retraités". Le 17 mai dernier, honneur était rendu 
à MM. Lorenzo Boudreau, Lucien Gratton et Jean-Paul Cadieux qui ont pris 
leur retraite en 1984. Honneur fut également rendu à MM. Jean Jacques, Fernand 
Godard et Jean Piché, puisqu'ils se sont vu remettre par M. Réal Benoît, directeur 
de l'établissement, une plaque de 25 années de service. M. L. Gratton recevait aussi 
la plaque de 25 ans de service. Nous les voyons ici afficher leur plus beau sourire, 
avec les plaques souvenir qui leur ont été offertes. (De gauche à droite) MM. Jean 
Piché, Lorenzo Boudreau, Lucien Gratton, Jean Jacques, Fernand Godard 
et Jean-Paul Cadieux. 

Les Prairies: hôte de l'atelier national 
des autochtones 
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Pris dans les roua es  see 
En 1818, Samuel Cubbitt présente 

aux magistrats d'Ipswich, en Angleterre, 
un nouvel appareil pour garder les 
prisonniers occupés : la roue à marches. 

Il s'agit de marches de fer placées 
autours d'un immense cylindre. Les pri-
sonniers, s'agrippant à une barre pour 
garder leur équilibre, montent ces 
marches et font tourner la roue au 
rythme de cinquante marches à la 
minute. Le prisonnier ne peut jamais 
poser le pied solidement puisque les 
rriarches ne cessent de se dérober sous 
lui. 

Cette occupation est si épuisante que 
bien des prisonniers plus faibles s'ef-
fondrent et que les femmes enceintes 
font des fausses couches. En 1824, au 
moins trois détenus ont été écrasés à 
mort dans les rouages de l'appareil. 

S'il est un symbole du pénitencier 
d'autrefois, c'est bien la roue à marches, 
car, comme elle, le pénitencier du 
19e  siècle est une machine impersonnelle 
qui ne produit rien, sinon l'illusion de 

Aucune mesure n'avait été prévue pour tenir compte 
des différences. 

Illustration d'une roue à marches tirée de The Fabrication of Virtue: English 
Prison Architecture, 1750-1840, par Robin Evans, University of Cambridge Press. 

la discipline, et qui réduit les prisonniers 
à des automates sans pensée, à de sim-
ples rouages. 

Typique de son époque, le système 
pénitentiaire d'alors ne tient nulle-
ment compte des différences individu-
elles ou des besoins particuliers. Il n'a 
été créé que pour une seule catégorie de 
prisonniers: des hommes blancs, anglo-
saxons et bien portants. Tout ajuste-
ment est impossible. 

Pourtant, au Canada comme ailleurs, 
les services correctionnels reçoivent 
de nombreux détenus qui ne corres-
pondent pas à ce stéréotype, par exem-
ple, les femmes, les autochtones, les 
minorités religieuses, les toxicomanes, 
les délinquants sexuels et les handi-
capés physiques et mentaux, qui font 
tous partie des groupes qui ne peuvent 
être traités de façon conventionnelle. 

Des détenus s'efforceront de bloquer 
les rouages de la machine correction-
nelle, mais beaucoup y tomberont et 
resteront estropiés. 

Voir en page 3). Détenues du le siècle (voir en page 6). Le chef Big Bear Les criminels aliénés (voir "Malades ou Les Chinois (voir en page 7). 
prisonniers?" en page 4). 

Canad'â Service correctionnel Correctional Service 
Canada 	 Canada 
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	r  Lutteurs de respit 
I 4 es détenus les plus coriaces avec 

lesquels le Service canadien des 
pénitenciers a jamais été aux 

prises sont les « chanteurs d'hymnes », 
membres de la secte fanatique des 
Doukhobors, les Freedomites ou Fils 
de la liberté, qui, pour défier l'autorité, 
enlèvent leurs vêtements. 

La nudité est d'ailleurs l'une des tac-
tiques les moins perturbatrices qu'uti-
lisent les détenus freedomites pour 
essayer de détruire, de discréditer et de 
paralyser les prisons. Ils ne triomphent 
pas vraiment du système, mais ils ne se 
laissent jamais intimider par lui. 

Le mouvement doukhobor a été créé 
en Russie au 18 siècle. Son nom, qui 
signifie « Lutteurs de l'esprit », est un 
terme de dérision qui lui a été donné 
par l'Église orthodoxe. Les Doukho-
bors rejettent non seulement l'ortho-
doxie, mais aussi toute forme de gou-
vernement terrestre : ils ne reconnaissent 
qu'une seule autorité, celle de Dieu. 

Leur esprit d'indépendance en fait 
un sujet continuel d'irritation pour les 
tsars et, à la fin du 19e siècle, le gouver-
nement russe est bien aise de les laisser 
partir au Canada. Les premiers immi-
grants doukhobors arrivent à Halifax 
en 1899 et les fonctionnaires de l'immi-
gration leur offrent des terres dans les 
Prairies ainsi que l'exemption du service 
militaire s'ils acceptent de respecter les 
lois canadiennes. 

L'année suivante, les Doukhobors 
manquent déjà à leur promesse. Ils 
annoncent n'avoir aucunement l'inten-
tion de déclarer leurs naissances, décès 
et mariages, car c'est, à leur avis, un 
acte incompatible avec les préceptes de 
la « vérité divine ». Ils se prétendent 
victimes de persécutions religieuses et 
dramatisent leur situation en tenant 
des grèves de la faim et en organisant 
des manifestations. Leur premier défilé 
nudiste a lieu en 1903, près d'Elbow, en 
Saskatchewan. 

En 1908, les Doukhobors ont perdu 
la plupart de leurs concessions terri-
toriales pour avoir refusé de prêter 
serment d'allégeance à la Couronne et 
leur chef, Peter Verigin le Magnifique, 
décide de prendre un nouveau départ 
dans la région de Grand Forks, en 
Colombie-Britannique. 

Il y a à cette époque des dissensions 
parmi ses disciples. En effet, déçus par 
leur système traditionnel d'exploitations 
agricoles communes, les Doukhobors 
« indépendants » veulent vivre comme 
les autres Canadiens : ils inscrivent leurs 
terres au cadastre et envoient leurs 
enfants à l'école. 

Intimidation dans 
le style de la mafia 

Les « Svobodniki », ou Doukhobors 
de la secte des Fils de la liberté, refusent 
toute espèce de compromis avec la 
société canadienne. Recourant aux 
méthodes d'intimidation de la mafia, 
ils obligent les autres Doukhobors à 
appuyer leur campagne de désobéis-
sance civile. 

Les Fils de la liberté s'opposent tout 
particulièrement à l'école publique et, 
en 1923, ils brûlent une école à Brilliant, 
en Colombie-Britannique, ce qui mar-
que le début d'une série d'incendies 
et d'attentats à la bombe dans les corn-
munautés doukhobors. Leur violence 
est en grande partie dirigée contre les 
institutions gouvernementales, mais ils 
s'attaquent aussi les uns les autres. En 
1924, Peter Verig,in lui-même est victime 
d'une bombe freedomite.' 

Les autorités canadiennes sont 
déconcertées, car le terrorisme free-
domite semble totalement absurde. Les 
défilés de nudistes deviennent si irri-
tants qu'elles modifient en 1931 le Code 
criminel afin de porter à trois ans la 
peine imposée pour nudité en public. 

Les législateurs ne se rendent toute-
fois pas compte que de nombreux 
Doukhobors veulent être arrêtés, car 
leur nouveau chef, Peter Verigin II, 
leur a dit qu'ils allaient pouvoir émigrer 
grâce aux prisons. Bien des Doukho-
bors croient en effet que s'ils deviennent 
suffisamment gênants, le gouvernement 
canadien paiera pour se débarrasser 
d'eux. 

En 1929, une bande de Doukhobors, 
nus bien sûr, se rend à Brilliant où sont 
arrêtés, dans l'une des plus vastes rafles 
de l'histoire canadienne, 725 hommes, 
femmes et enfants. Les enfants sont 
placés dans des familles adoptives et 
des centres de rééducation et, en 1932,  

certains des adultes sont incarcérés 
dans une colonie pénitentiaire créée 
spécialement pour les Doukhobors, sur 

Les nouveaux détenus refusent de 
travailler, sauf pour satisfaire à leurs 
propres besoins, et même les châtiments 
corporels restent sans effet. Toutefois, 
leur répugnance pour le travail mise à 
part, les Doukhobors de l'île Piers se 
conduisent relativement bien, n'allu-
mant pas d'incendie et renonçant au 
nudisme, après que les abeilles de l'île 
eurent marqué leur désapprobation de 
façon « piquante. » 

Des Doukhobors de la secte des Fils de 
radiques à la prison d'Agassiz. (Photo: 

En 1935, la plupart des détenus sont 
admissibles à la libération condition-
nelle et la colonie de l'île Piers ferme. 
Pendant les quinze années qui suivent, 
les détenus freedomites sont envoyés au 
pénitencier de la Colombie-Britannique. 

En 1950, plusieurs centaines d'habi-
tants du village doukhobor de Krestova 
incendient leurs maisons. Il s'ensuit 
une nouvelle vague d'arrestations et, 
cette fois, on construit pour eux un 
quartier spécial sur les terrains du 
pénitencier de la Colombie-Britannique. 

Les Fils de la liberté continuent 
d'allumer des incendies tant à l'inté-
rieur qu'à l'extérieur du pénitencier, et 
le service fédéral des pénitenciers décide 
finalement de construire une prison « à 
l'épreuve des Doukhobors ». 

Un cauchemar pour 
les incendiaires 

Construit en trois mois, en 1962, 
l'établissement Mountain, à Agassiz, 
est un véritable cauchemar pour les 
incendiaires. Constitué de baraques de 
métal posées sur des fondations en 
dalles de ciment, il est meublé de lits, 
d'armoires et de tabourets en métal et 
de couvertures et de matelas ignifugés. 
L'effet général est sinistre : le journal 
The Columbian qualifie ces installa-
tions de « cages à gorilles ». 

la liberté font des grèves de la faim spo-
GRC). 

Dès leur arrivée à l'établissement, les 
Fils de la liberté se déshabillent, puis 
refusent de venir chercher leur literie, 
de faire la cuisine et de couper du bois 
pour leurs poêles. Ils s'attendent à ce 
que les gardiens fassent tout le travail. 
Le directeur Tom Hall a toutefois déjà 
eu affaire à des Doukhobors, sur l'île 
Piers, et il ordonne aux gardiens de les 
ignorer. Les Fils de la liberté dorment 
donc au froid et l'estomac vide. Ils 
mettent fin à leur grève onze jours plus 
tard. 

En septembre 1962, environ 1 200 
Doukhobors quittent la région de 
Grand Forks pour se rendre à Agassiz 
et apporter leur soutien aux détenus. 
Ils installent un camp à l'extérieur de 
l'enceinte de l'établissement, espérant 
intimider les autorités. Pendant ce 
temps, les détenus freedomites font 
sporadiquement des grèves de la faim. 

À l'été 1963, ils prolongent toutefois 
dangereusement leur jeûne. Allen J. 
MacLeod, commissaire du Service des 
pénitenciers, vient lui-même faire 
enquête et ordonne d'utiliser des tubes 
d'alimentation. Il est malheureusement 
déjà trop tard pour Paul Podmorrow, 
22 ans, qui meurt de faim en août. 

Après les funérailles du jeune Paul, 
les grévistes de la faim se découragent. 
Les habitants du camp freedomite 
restent sur place pendant plusieurs 
années, attendant la libération de leurs 
amis et parents. Un bon nombre d'entre 
eux trouvent du travail dans le voisi-
nage et envoient leurs enfants aux écoles 
locales. Presque sans s'en rendre compte, 
ils sont en train de se laisser assimiler. 

La fin des Doukhohors 

Les Doukhobors orthodoxes russes doivent quitter la vallée du Kootenay après que les Fils de la liberté ont incendié leurs 	En août 1983, trois femmes 
maisons. (Photo: Archives publiques du Canada! PA-93948, (Acme Photo). 	 doukhobors assez âgées, des incendi-1> 



aire, commencent une grève de la faim 
au Centre psychiatrique régional de la 
Colombie-Britannique. On leur offre 
une libération conditionnelle, mais elles 
refusent de respecter toute condition, 
quelle qu'elle soit, et ne veulent même 
pas promettre de ne pas allumer d'autres 
incendies. En octobre, leur état de santé 
s'est tellement détérioré que toutes trois 
bénéficient d'un pardon conditionnel. 
Huit mois plus tard, en juin 1984, deux 
d'entre elles mettent le feu au musée 
doukhobor de Castlegar. Elles sont 

arrêtées et commencent immédiatement 
une autre grève de la faim. Libérées en 
juillet, elles sont en probation pour 
trois ans. 

Il n'y a plus aujourd'hui de détenus 
doukhobors dans les pénitenciers 
fédéraux. 

En plus de 50 ans, le terrorisme free-
domite a causé, au Canada, des dom-
mages de plus de vingt millions de 
dollars et au moins 23 décès. • 

Situation critique 
des autochtones 

Crimes et châtiments iliMMIMMIMMUMI 

Depuis les années '80, les autochtones peuvent pratiquer leurs rites dans les péni-
tenciers. Un ancien de la tribu Ojibway, Art Solomon, apporte le foin d'odeur et 
les plumes d'aigle pour les cérémonies (Photo: SCC). 

ir4 orsqu'il se voit imposer une 
peine d'incarcération de trois 
ans pour avoir participé à la 

rébellion de Riel, en 1885, le chef Big 
Bear, de la tribu des Cris des bois, 
s'exclame : « Je préférerais être pendu ». 

Bien qu'il soit traité avec indulgence 
au pénitencier du Manitoba — le direc-
teur lui permet même de garder les 
cheveux longs — Big Bear est brisé par 
cette expérience et meurt peu après sa 
libération, en 1887. 

Au 19e siècle, pour de nombreux 
Indiens du Canada, faire de la prison, 
c'est être condamné à mort et cela 
pour des raisons tant physiques que 
psychologiques. 

Les autochtones résistent en effet 
moins bien à certaines maladies et, dans 
l'atmosphère froide, humide et pleine 
de courants d'air des blocs cellulaires, 
ils meurent souvent de maladies pul-
monaires. Le médecin du pénitencier 
du Manitoba signale régulièrement 
des cas de scrofule et de phtisie chez les 
autochtones, dont un grand nombre 
sont trop malades pour travailler. 

En 1882, J.G. Moylan, inspecteur du 
Service des pénitenciers, note que 
souvent des détenus autochtones 
tombent malades et meurent en prison. 
Un bon nombre de ceux dont le cas est 
désespéré se voient d'ailleurs accorder 
un pardon pour aller mourir chez eux. 

Un mal de l'âme 

C'est cependant un mal plus subtil, 
un mal de l'âme, qui affecte les détenus 
autochtones. 

Lors de la construction du pénitencier 
du Manitoba, en 1876, les autochtones 
sont en plein désarroi. Ils ont perdu 
pratiquement toutes leurs terres au 
profit des colons européens et sont 
conduits dans des réserves où ils vivent 
de façon marginale à titre de pupilles  

du gouvernement. Légalement et poli-
tiquement, on les traite comme des 
enfants grandis trop vite qu'il faut gui-
der et surveiller pour leur propre bien. 

Le gouvernement de l'époque est 
indifférent à la culture indienne. On 
considère que les autochtones sont des 
« sauvages » qu'il faut canadianiser, 
christianiser et surtout « civiliser ». 
Cette attitude se retrouve jusque dans 
les pénitenciers. En 1877, l'école du 
pénitencier du Manitoba est pleine 
d'autochtones auxquels on apprend à 
abandonner leurs « superstitions ». 
Au Manitoba, en 1883, l'arrivée de 
onze Sioux au pénitencier du Manitoba 
incite le directeur, Samuel Bedson, à 
engager comme instructeur un maré-
chal-ferrant dans l'espoir que les auto-
chtones, qui aiment les chevaux, vont 
s'intéresser à ce métier et accepter de 
vivre d'un travail manuel. 

Les autochtones ne semblent guère 
apprécier les efforts faits dans leur 
intérêt. Samuel Bedson note que les 
Indiens se languissent en prison et 
regrettent amèrement la liberté de leur 
vie au grand air. La plupart d'entre eux 
ne parlent d'ailleurs ni français ni 
anglais et le règlement de la prison n'a 
aucun sens pour eux. 

En 1883, deux autochtones du péni-
tencier de la Colombie-Britannique 
sont surpris lors d'une tentative d'éva-
sion. À leur procès, Mesatchee Sam 
déclare qu'il en a assez des fers et n'aime 
pas vivre dans une maison de pierres, 
et Hydah Johnny ajoute avec tout 
autant de franchise : « Eh bien, je 
trouve le travail pénible et la nourriture 
mauvaise, et j'en ai assez ». 

Les autochtones ne pensent d'ailleurs 
tellement qu'à s'évader que pour les 
ralentir on invente pour eux un instru-
ment de coercition, la botte Oregon 
munie d'une armature de métal de vingt 
livres. 

L'aspect le plus désolant de la situa-
tion des autochtones est que souvent 
ils ne comprennent pas pourquoi ils 
sont incarcérés ou reconnus coupables 
de crimes qui sont des actes permis 
pour leur peuple. 

Un système 
de justice différent 

Les autochtones ont en effet leur 
propre système de justice qui diffère 
radicalement de celui que leur imposent 
les Européens. Les sociétés autoch-
tones sont communautaires et tout ce 
qui a de la valeur est partagé. Le concept 
de la propriété privée existant à peine, 
il ne peut donc pas y avoir de « vol ». 

Le meurtre est, pour eux, une affaire 
privée qui se règle entre les familles. Les 
parents de la victime ont en théorie le 
droit de se venger, mais ils s'entendent 
souvent pour accepter plutôt un dédom-
magement. Ils adoptent même parfois 
le meurtrier comme remplaçant du 
parent disparu. 

Le principe du dédommagement est 
d'ailleurs tellement enraciné dans leurs 
coutumes que, lorsque des membres 
de la tribu des Gens du Sang meurent 
au pénitencier du Manitoba, dans les 
années 1880, la tribu demande une 
compensation financière au gouverne-
ment. 

Au 19e siècle, le taux de criminalité 
autochtone est faible et, en 1906, 
Douglas Stewart, inspecteur du Service 
des pénitenciers, note que seulement 
1,5 % des détenus fédéraux sont des 
autochtones. À son avis, l'autochtone 
respecte davantage la loi que l'homme 
blanc moyen à cause de la surveillance  

additionnelle exercée par le gouverne-
ment sur ses pupilles. 

Une hausse alarmante 

Le paternalisme officiel ne suffit 
cependant pas à compenser les effets 
de l'alcool et du chômage et le pour-
centage des détenus autochtones 
augmente de façon alarmante. En 1979, 
environ 9 % de tous les détenus des 
pénitenciers fédéraux sont des autoch-
tones alors que ceux-ci ne représentent 
que 4 % de la population canadienne. 

La plupart des autochtones sont 
incarcérés pour des infractions mineures, 
mais même les peines de courte durée 
ont sur eux un effet dévastateur. Les 
délinquants des colonies septentrionales 
doivent être envoyés dans des établis-
sements du sud, où ils perdent contact 
avec leurs amis et leurs familles. Cer-
tains détenus indiens et inuit sont si 
profondément déprimés par le choc 
culturel qu'ils se suicident. 

Il y a toutefois une renaissance in-
dienne dans les années 1970 lorsque 
les autochtones commencent à redé-
couvrir leur culture et réclament leurs 
droits de citoyens à part entière dans 
la société canadienne. 

Les autochtones ayant des démêlés 
avec la justice est un sujet de grande 
préoccupation pour des organismes 
comme la Fraternité des Indiens du 
Canada, qui affirme en 1975 : « Pour 
un grand nombre des nôtres, la vie est 
une série continuelle d'arrestations et 
d'emprisonnements ». Selon la Frater-
nité, « l'impression générale qu'éprou-
vent les détenus autochtones est un 
sentiment de profond désespoir ». 

Big Bear et Poundmaker, deux chefs indiens, ont été incarcérés au pénitencier du 
Manitoba après avoir participé à la rébellion de Riel. Big Bear aurait preféré la 
pendaison à l'incarcération. (Photo: Manitoba Archives.) 



4 Crimes et châtiments 
Les innovations du système de justice 

pénale et des services correctionnels 
des dix dernières années ont quelque 
peu atténué ce désespoir. Dans les 
années 1970,1es tribunaux commencent 
à substituer à l'incarcération des autoch-
tones diverses mesures de rechange. 
Certains condamnés autochtones 
peuvent purger leur peine dans la col-
lectivité, sous forme de travail bénévole. 

Dans les pénitenciers, les attitudes 
vis-à-vis de la culture autochtone ont 
radicalement changé en cent ans. Les 
autorités pénitentiaires reconnaissent  

aujourd'hui que les programmes cul-
turels peuvent donner aux détenus 
autochtones un plus grand respect 
d'eux-mêmes. Des avocats, des aides 
judiciaires et des agents de liaison cor-
rectionnels autochtones commencent à 
établir des contacts entre les détenus 
autochtones et les lois des hommes 
blancs. 

Des signes encourageants 1111111 

Le signe le plus encourageant est le 
fait que les détenus autochtones sortent  

de leur dépendance et de leur passivité 
traditionnelles et s'occupent de leur 
propre réadaptation. Il existe main-
tenant des groupes d'entraide de déte-
nus autochtones tant à l'intérieur qu'à 
l'extérieur des établissements et, dans 
la plupart des grandes villes, des centres 
d'accueil autochtones offrent aux 
libérés conditionnels des services d'aide 
et de counseling afin que les premiers 
ennuis d'un autochtone avec la police 
soient aussi ses derniers. 

Le Service correctionnel du Canada 
a également mis l'accent sur l'élabora- 

tion de programmes axés sur les besoins 
particuliers des détenus autochtones. 
Ainsi ont-ils désormais le droit de 
pratiquer leurs rites (suée, cérémonie 
du foin d'odeur) à l'intérieur des murs. 
Les membres du personnel et les détenus 
sont par ailleurs invités à s'inscrire à 
des programmes de sensibilisation 
inter-ethnique. Les autochtones ont 
enfin accès à des programmes de « dyna-
mique de vie » propres à leurs besoins 
ainsi qu'à des programmes d'alphabéti-
sation, dont certains dans leur langueil 

r  Malades ou prisonniere: 

D ans les années 1850, au péni-
tencier de Kingston, les visi-
teurs se déplaceraient dans un 

silence profond si ce n'était des hurle-
ments atroces qui s'élèvent des caves. 
On n'arrive pas à calmer les fous qui y 
sont enfermés. 

Certains de ces malheureux étaient 
déjà déments au moment de leur crime 
et d'autres le sont devenus après leur 
incarcération. D'autres encore sont 
simplement des fous inoffensifs qui 
n'ont commis aucune infraction, mais 
qui sont jugés trop « dangereux » pour 
être laissés en liberté. Même des arriérés 
mentaux peuvent être enfermés au péni-
tencier lorsqu'ils deviennent une gêne 
pour la collectivité. 

Il est difficile de gouverner ces gens-là. 
On peut bien faire faire des travaux 
simples aux arriérés mentaux comme 
casser des cailloux, mais les vrais fous 
ne supportent aucune discipline. Leurs 
cris rauques empêchent les autres 
détenus de dormir et même les coups de 
fouet répétés ne peuvent les mater. Les 
directeurs des établissements n'ont pas 
le choix : ils doivent enchaîner les fous 
dans les cachots. 

Dès le Moyen Âge, les fous sont 
emprisonnés, mais cette pratique ne se 
généralise qu'au 18` siècle lorsqu'on les 
jette couramment en prison, dans les 
coins les plus sombres, les plus éloignés 
et les plus humides. 

Les fous sont privés de nourriture, 
battus, torturés et souvent tués par 
leurs gardiens qui ne les considèrent  

pas comme tout à fait humains. D'ail-
leurs, même dans les asiles privés et 
bourgeois, ils sont traités avec cruauté, 
ce qui ne choque personne puisque la 
plupart des gens les croient insensibles 
à la douleur. 

La création d'asiles d'aliénés dirigés 
par l'État coïncide avec l'ouverture des 
premiers pénitenciers et les deux caté-
gories d'établissement ont beaucoup 
en commun. Tout comme les réforma-
teurs du système carcéral croient que 
les criminels peuvent réintégrer la 
société, les médecins croient que les 
fous peuvent guérir dans des établisse-
ments spécialisés. 

Traitement moral 

Malheureusement, personne ne sait 
vraiment ce qu'est la maladie mentale, 
ni comment il faut traiter les malades 
mentaux. Certains médecins pensent 
que le malade mental est irresponsable 
et ils préconisent un « traitement 
moral » pour améliorer la discipline 
personnelle. D'autres spécialistes 
comptent sur des méthodes physiques, 
comme la saignée et la purge, les dou-
ches chaudes et froides, et le rasage de 
la tête. 

Pourtant, rien ne donne de bons 
résultats. Lorsqu'en 1845, le docteur 
J.H. Tuke, célèbre spécialiste britan-
nique, visite le premier asile du Canada, 
à Toronto, il dit que c'est l'un des 
endroits les plus pénibles et les plus 
affligeants qu'il a jamais visités, où il a  

vu environ 70 malades sur le visage 
desquels sont inscrites de façon indé-
lébile la misère, la faim et la souffrance, 
et qui ont tous l'air émacié et misérable. 

fk mesure que la population des asiles 
augmente, même les traitements les 
plus rudimentaires sont abandonnés et 
les asiles deviennent des « entrepôts » 
où sont placés ceux dont la société n'a 
que faire. Puisque les fous ne peuvent 
pas guérir, il faut les mater et les direc-
teurs d'asile appliquent diverses métho-
des en vigueur dans les pénitenciers. 

MM  Rouages d'une machine 

Un observateur, J.T. Arlidge, note 
que les malades perdent leur indivi-
dualité et deviennent les « rouages 
d'une machine assemblée pour bouger 
avec une régularité précise et suivant 
un emploi du temps invariable, . .. et 
non ceux d'un appareil destiné à leur 
rendre leur condition première et à 
leur permettre d'avoir une existence 
autonome et indépendante ». 

Comme dans les pénitenciers, la 
discipline est sévère. Les punitions 
sont d'ailleurs à peu près les mêmes. 

Ci-dessus: le centre psychiatrique de la 
région des Prairies à Saskatoon, ouvert 
en 1978. 
Un traitement horrible était imposé 
aux criminels aliénés. Celui-ci était 
constamment attaché au mur d'une 
prison médiévale. (Photo: Punishment, 
An Illustrated History, par P. N.  Walker, 
David and Charles Publishers, Newton 
Abbot, Devon, Angleterre). 

Pour une infraction mineure, le pen-
sionnaire de l'asile peut perdre sa 
ration de tabac et pour une infraction 
plus grave, il peut être battu, enchaîné 
ou placé en isolement. 

C'est là le lot des fous ordinaires et, 
en fait, les criminels aliénés sont mieux 
traités, même dans les cachots de l'éta-
blissement de Kingston. En tant que 
détenu, un fou peut du moins attendre 
l'expiration de sa peine, mais en tant 
que malade, il n'a que peu d'espoir 
d'être un jour libéré. 

Les autorités pensent toutefois qu'il 
faut placer les criminels aliénés dans - 
des asiles. En 1857, le gouvernement du 
Haut-Canada adopte une loi prévoyant 
la création d'un établissement spécial 
pour les criminels aliénés et, en 1865, 
tous les détenus aliénés du pénitencier 
de Kingston sont transférés au nouvel 
hôpital de Rockwood, adjacent au péni-
tencier. 

Personne ne sait avec certitude quels 
détenus il faut placer dans des hôpitaux 
psychiatriques. En 1866, le docteur 
Litchfield, surintendant des services 
médicaux de Rockwood, affirme qu'il 1› 



Les délinquants sexuels n'ont pas d'alliés. En 1971, au cours de l'émeute au péni-
tencier de Kingston, 14 "parias", pédophiles, indicateurs et violeurs, ont été torturés 
toute une nuit. Deux en sont morts. 

Les délinquants sexuels 

Les  parias 

Crimes et châtiments 
n'y a pas suffisamment de criminels 
aliénés pour justifier un asile spécialisé. 

En 1868, l'établissement de Rock-
wood commence donc à accepter des 
fous ordinaires qui sont gardés à l'écart 
des criminels et en 1877, il devient un 
asile ordinaire relevant du gouverne-
ment provincial. Les criminels aliénés 
retournent donc au pénitencier dans 
l'enceinte duquel on construit, quatre 
ans plus tard, un nouvel asile. 

C'est un endroit sordide. De nom-
breux malades sont immobilisés par 
des moyens de coercition mécaniques 
et ceux qui peuvent se déplacer ne sont 
pas autorisés à prendre de l'exercice en 
plein air. Tous sont enfermés dans une 
salle de jour située directement au-dessus 
du moulin à blé du pénitencier et ni la 
vibration du plancher ni le vacarme 
continuel de la machine à meuler 
n'améliorent leur caractère. 

Selon le docteur Tuke, qui inspecte 
les lieux en 1884, « les malades sont 
traités presque aussi sévèrement que 
les détenus, ce qui est incorrect. En 
effet, ces gens sont ou ne sont pas fous. 
Et s'ils sont fous, il faut les traiter dif-
féremment ». 

Malgré ses insuffisances, l'asile du 
pénitencier de Kingston est le seul 
établissement du genre au pays et les 
autres pénitenciers y envoient leurs cas 
les plus graves. 

En 1914, une commission royale con-
damne franchement le quartier des fous 
de Kingston, qui ferme l'année suivante. 
Certains détenus aliénés sont alors pla-
cés dans des asiles provinciaux, lesquels 
hésitent cependant à les accepter. Les 
criminels aliénés sont donc souvent 
gardés tout simplement à l'infirmerie 
du pénitencier, où on les laisse végéter. 

L'un des principaux problèmes liés 
à la question des criminels aliénés est la 
définition même de la folie. En 1871, 
selon John Creighton, directeur du péni-
tencier de Kingston, 15 % des détenus 
sont « faibles d'esprit » et, en 1885, 
selon l'inspecteur J.G. Moylan, 25 % 
des détenus de Kingston sont soit 
« idiots » soit « fous ». 

Il n'y a pas de norme 
en matière de santé mentale 

Daniel Phelan, médecin au péniten-
cier de Kingston en 1901, regrette vive-
ment l'absence d'une norme reconnue 
en matière de santé mentale, qui per-
mettrait d'évaluer les criminels. La 
controverse suscitée par la relation 
entre criminalité et folie devient encore 
plus vive, dans les années 1930 et 1940, 
lorsque Sigmund Freud publie ses 
théories révolutionnaires. 

Le système de justice doit donc 
s'attaquer à la question de la responsa-
bilité criminelle. Dans les années 1940, 
des psychiatres commencent à soutenir 
que tous les criminels sont fous et que 
les concepts juridiques de la culpabilité 
et de l'innocence sont démodés et inap-
plicables. Il faut, disent-ils, envoyer les 
criminels dans des hôpitaux psychia-
triques ou transformer les prisons en 
hôpitaux. 

Les autorités correctionnelles cana-
diennes rejettent cette théorie globale de 
la folie criminelle, mais reconnaissent 
qu'il faut faire des évaluations psycho-
logiques des détenus et leur offrir des 
services de counseling. En 1947, le Ser-
vice canadien des pénitenciers engage 
ses premiers agents de classement et, en  

1958, il nomme son premier psycho-
logue à plein temps. 

Dans les années 1960, il devient 
évident que la maladie mentale est, pour 
le système carcéral, un problème beau-
coup plus subtil et envahissant qu'on 
ne l'avait d'abord pensé. Les soins de 
santé mentale sont acceptés comme un 
élément essentiel de la réadaptation, 
mais la demande de services psycholo-
giques dépasse de beaucoup les res-
sources disponibles. 

Un premier centre psychiatrique 
régional est construit à Abbotsford, en 
Colombie-Britannique, en 1972, puis 
les centres de Saskatoon et de Kingston 
allègent quelque peu les pressions dues 
à la présence de détenus aliénés dans la 

L a prison n'est pas une société 
sans classes. Les détenus y ont 
leur propre hiérarchie et leur 

propre tradition qu'ils font respecter 
par voie d'ostracisme et de violence. 

Dans la subculture carcérale, les 
criminels les plus habiles et les plus 
intelligents ont le statut le plus élevé. Se 
trouvent au haut de l'échelle les voleurs 
de banque, les perceurs de coffres-forts 
et les escrocs, et, au bas, les auteurs de 
larcins, les cambrioleurs et les voyous. 

Il y a aussi les parias — débiteurs de 
tabac, joueurs fauchés, indicateurs, 
anciens gardiens de prison et anciens 
policiers — qui doivent habituellement 
être protégés contre les autres prison-
niers, car dans la population carcérale 
générale ils sont souvent physiquement 
en danger. 

Les détenus les plus vulnérables sont 
toutefois les délinquants sexuels. 
Détestés par la plupart des détenus et 
même par certains gardiens, ils occupent 
vraiment le rang le plus bas dans la 
communauté carcérale. 

Dès leur arrivée au pénitencier, ils 
sont injuriés, humiliés et tourmentés. 
Les autres détenus volent ou détruisent 
leurs biens et falsifient leur nourriture. 
À tout moment, quelqu'un peut leur 
planter un couteau dans le dos ou essayer 
d'incendier leurs cellules. . 

Lors d'une émeute, les victimes les 
plus probables ne sont pas les gardiens, 
mais bien les délinquants sexuels. 
Roger Caron, un détenu qui a été 
témoin de l'émeute de 1971 à l'établis-
sement de Kingston, décrit les atrocités 
qui y ont été commises : 

« Quatorze pédophiles, violeurs et 
indicateurs ont été enchaînés à des  

population carcérale générale. Mais 
peut-on vraiment y guérir les criminels 
aliénés? 

Dans ces centres, bien des thérapies 
différentes sont appliquées et aban-
données au cours des années. Certaines 
méthodes, la modification du compor-
tement et la thérapie de groupe par 
exemple, ont plus de succès que d'autres, 
mais il n'y a aucune découverte sensa-
tionnelle. 

Certains détenus sont en proie à 
l'accablement et ne voient qu'une seule 

chaises placées en cercle au centre de la 
rotonde. Sous un éclairage fantoma-
tique, ils ont été torturés rituellement 
pendant que, le long des quatre galeries 
circulaires, des centaines de détenus 
marquaient le rythme avec des gourdins 
d'acier. À l'aube, douze de ces « indési-
rables » avaient été horriblement muti-
lés et se trouvaient dans un état critique, 
et les deux autres étaient morts. » 

Les délinquants sexuels n'ont aucun 
allié. Même parmi les parias, il y a des 
préjugés de caste : ceux qui ont habi-
tuellement besoin d'être protégés, les 
indicateurs, par exemple, ne se lient pas 
avec les délinquants sexuels qui ont 
d'ailleurs leur propre hiérarchie, les vio-
leurs rejetant les agresseurs d'enfants. 

Un exutoire 

Pourquoi les délinquants sexuels 
sont-ils victimes de tant de mauvais 
traitements? Selon Andreas Schroeder, 
ex-détenu, « la population carcérale 
s'est trouvé un exutoire, une façon de 
se débarrasser sur d'autres de ses souf-
frances, de sa colère, de sa violence. 
Une sorte de paratonnerre primitif, si 
vous voulez. » 

Les indicateurs et les autres détenus 
qui ne respectent pas le « code des 
détenus » ont toujours été couverts 
d'infamie, mais la persécution des 
délinquants sexuels est une réalité 
relativement récente. 

Au 19e siècle, les délinquants sexuels 
sont rarement isolés des autres détenus. 
Dans les années 1930, le nombre des 
demandes de placement en isolement  

façon de s'en sortir. En 1984, dans les 
pénitenciers du Canada, 16 détenus se 
suicident et 51 tentent de le faire. On 
signale aussi de nombreux cas d'auto-
mutilation. 

Ces chiffres ne signifient pas que le 
système a échoué et les détenus per-
turbés sont traités avec beaucoup plus 
de compassion de nos jours qu'au siècle 
dernier. Ils vivent pourtant toujours 
dans l'oubli médical et légal, et leurs 
besoins en matière de diagnostic et de 
traitements sont bien mal définis. • 

protecteur commence toutefois à aug-
menter et, depuis dix ans, la situation 
est critique. En 1977, il est recommandé, 
dans un rapport au Solliciteur général, 
de créer des établissements séparés 
pour les délinquants sexuels (et autres 
parias). 

Des établissements réservés aux délin-
quants sexuels assureraient non seule-
ment à ceux-ci une juste protection, 
mais faciliteraient également leur réin-
sertion sociale. 

Au 19e  siècle, le seul « mode de traite-
ment » des délinquants sexuels est le châ-
timent corporel. Les tribunaux ordon-
nent fréquemment de fouetter les 
délinquants sexuels pendant leur incar-
cération. Ce genre de peine atteint son 
apogée vers le début du siècle et n'est 
légalement aboli qu'en 1972. 

Dans les années 1950, les délinquants 
sexuels peuvent recevoir, à l'occasion, 
des services de counseling offerts par 
les agents de classement ou les psycho-
logues et, au début des années 1970, les 
premiers programmes de traitements 
spécialisés sont offerts dans les centres 
psychiatriques régionaux de l'Ontario 
et de la Colombie-Britannique. 

Ils viennent de 
milieux déshérités 

Les chercheurs ont constaté que les 
délinquants sexuels sont habituellement 
de jeunes hommes venant de milieux 
déshérités et n'ayant jamais appris à 
établir de relations avec les femmes. 
Les traitements possibles comprennent 
la modification du comportement, les 
groupes d'entraide, l'éducation sexuelle 
et la préparation à la vie en société. 
Certaines mesures plus draconiennes 
adoptées par d'autres pays, par exem-
ple, la castration chirurgicale, n'ont 
jamais été appliquées au Canada. 

Malgré les traitements intensifs, les 
« guérisons » restent difficiles à évaluer. 
Jusqu'en 1979, tout détenu considéré 
comme délinquant sexuel dangereux 
peut être gardé indéfiniment au péni-
tencier. 

Le terme « dangereux » est aujour-
d'hui mieux défini, mais il est toujours 
difficile pour un délinquant sexuel 
d'obtenir une libération conditionnelle. 
La publicité faite autour des actes de 
violence d'ex-détenus a durci les atti-
tudes du public et personne ne veut 
d'anciens délinquants sexuels dans sa 
collectivité. Ces hommes sont aussi des 
parias dans le monde extérieur. • 



6 Crimes et châtiments 
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E n janvier 1812, les détenus de la prison Newgate, à 

Londres, reçoivent une visite inattendue, celle 
d'Elizabeth Fry, une riche dame quaker qui s'oc- 

cupe de diverses oeuvres philanthropiques. 
M me Fry est horrifiée par ce qu'elle voit : une horde de 

femmes sales, en haillons et soûles, entassées les unes 
sur les autres. (C'était presque comme un bateau rem-
pli d'esclaves, dira-t-elle plus tard, à la Chambre des 
communes.) 11 n'y a pas de feux dans les quartiers des 
femmes et plusieurs nouveaux-nés sont couchés tout 
nus et bleus de froid. La pénurie de vêtements est telle 
que lorsqu'un enfant meurt, on le déshabille aussitôt. 

Les détenues de Newgate vivent de mendicité et de 
prostitution. Le jour, elles traînent des cuillers de bois 
sur les barreaux de fer en demandant l'aumône et, le soir, 
elles vendent leur corps pour de la nourriture, de la cha-
leur et du gin. 

Mme Fry rentre chez elle, mais elle n'arrive pas à chasser 
ces scènes infernales de son esprit et organise immédiatement 
un cercle de couture pour fabriquer des vêtements à l'intention 
des enfants de Newgate. Dès qu'elle le peut, elle retourne dans les 
quartiers des femmes avec des paniers de provisions, du savon et des 
bibles. Elle finit par convaincre les autorités de la prison de la laisser 
organiser une école et établir des règles de conduite. 

À la suite de sa visite à Newgate, M me  Fry consacre le reste de sa vie à la réforme 
des prisons. Comme son homologue masculin, John Howard, elle inspecte les 
prisons partout en Grande-Bretagne ainsi que des bateaux de détenus qui font 
route vers l'Australie. Elle constate que les femmes sont traitées encore plus cruel-
lement que les hommes, car aux privations et aux brutalités communes à tous les 
prisonniers s'ajoutent pour elles l'exploitation sexuelle. 

M me  Fry insiste pour que les femmes soient détenues à l'écart des hommes et 
surveillées par des femmes. Ce n'est là qu'une première étape, car elle veut que les  

prisons aident les femmes à réintégrer la société en leur 
assurant une formation scolaire et professionnelle. En 

1822, elle participe à la création du premier foyer de 
transition pour ex-détenues. 

Aucun esprit chevaleresque 

L'influence de M me Fry est évidente dans la loi britan-
nique de 1823 sur les prisons qui ordonne aux geôliers 
de séparer les détenus par sexe et d'engager des femmes 
pour surveiller les délinquantes. Peu d'autres conces-
sions sont cependant accordées aux femmes qui, tout 

comme les hommes, sont placées en isolement cellulaire 
et condamnées aux travaux forcés. 

L'esprit chevaleresque de l'époque victorienne ne s'ap-
plique pas aux détenues. Malgré sa conception sentimen-

tale des femmes, ou peut-être à cause d'elle, la société 
victorienne juge la criminelle beaucoup plus durement que 

le criminel : l'homme qui enfreint la loi est méprisable, mais la 
femme qui fait de même est un monstre. 

M me  Fry, comme quelques autres personnes, croit au « détermi-
nisme social » et est convaincue que si les femmes enfreignent la loi, 

c'est qu'elles sont dans des situations désespérées. 
Toutefois, pour la majorité de la société victorienne, la criminalité des femmes 

est un acte si « masculin » et « contre nature » qu'il doit y avoir une explication 
biologique. Bien des hommes de science croient que les délinquantes ont des 
hormones anormales ou que l'instinct maternel leur fait défaut. 

Puisque les criminelles sont corrompues de naissance, il n'y a naturellement 
aucun espoir de les sauver. Une fois « déchue », la femme ne peut plus se relever. 
Tout ce que le système de justice peut donc faire est de la tenir éloignée de la rue le 
plus longtemps possible. Dans les années 1800, on impose des peines de durée 
indéterminée aux femmes beaucoup plus souvent qu'aux hommes.• 

La situation des détenues au Canada 
D ans le Canada du 19 e  siècle, les 

prisonnières souffrent beau-
coup plus de l'indifférence 

que du mépris officiel. 
La construction d'une prison des 

femmes est prévue dans les plans origi-
naux du pénitencier de Kingston, mais 
elle ne constitue pas une priorité. Aussi, 
lorsque les trois premières prisonnières 
arrivent au pénitencier à l'improviste, 
en septembre 1835, il n'y a pas de locaux 
pour elles et il faut déplacer des détenus 
de l'infirmerie pour pouvoir les héberger. 

L'année suivante, on engage une 
gardienne, qui est la personne la moins 
bien payée de l'établissement : même le 
messager gagne plus qu'elle. 

Cette même année, John MacCauley, 
président de la Commission des ins-
pecteurs des pénitenciers, écrit qu'in-
fliger « à des femmes des peines à purger 
au pénitencier cause des inconvénients 
. . . et que, bien que leur travail de 
couturière puisse toujours servir, on ne 
peut en fait les assujettir à la discipline 
particulière du pénitencier ». 

Les détenues ne sont certainement 
pas choyées. En 1843, les inspecteurs 
notent que neuf femmes sont gardées 
dans une section de la salle à manger, 
qui a été simplement séparée du reste 
de la salle par des parois. Leurs quar-
tiers sont froids, surpeuplés et grouil-
lants de vermine. En 1846, le problème 
de la vermine est si aigu que les femmes 
refusent de travailler. 

La lutte contre les insectes est pour-
tant le moindre de leurs problèmes. 
Elles doivent en effet se défendre contre 

En 1977, un sous-comité parlementaire affirmait que la prison des femmes était 
indigne de recevoir des ours, encore moins des femmes. Avant les années 1980, les 
détenues n'étaient pas en nombre suffisant pour retenir vraiment l'attention des 
autorités. Aujourd'hui, toutes les provinces sauf deux reçoivent les détenues sous 
compétence fédérale dans leurs prisons afin de les rapprocher de leurs familles. 
(Photo: SCC). 

les avances de Frank Smith, l'odieux 
fils du directeur Henry Smith qui, lui, 
n'hésite pas à fouetter les femmes, 
même des gamines de 12 ans. 

En plus du fouet, les femmes redoutent 
le supplice de la « boîte », qui ressemble 
à un cercueil muni de prises d'air et 
dans laquelle elles doivent se tenir 
courbées pendant des heures. Inventée 
dans la colonie pénitentiaire austra-
lienne de Van Diemen's Land, cette 
torture a d'abord été infligée aux 
femmes. 

Après le départ du directeur Smith, 
les choses s'améliorent un peu. En 
1853, on construit un quartier pour les 
femmes, qui comporte trois niveaux : 
une salle de jour au rez-de-chaussée, 
des chambres au sous-sol et des cellules 
de punition au second sous-sol. 

La punition du fouet est infligée 
beaucoup moins souvent, surtout aux 
femmes, qui peuvent toutefois encore 
être enchaînées, plongées dans l'eau 
glacée, enfermées dans une cellule noire 
ou mises au pain et à l'eau. On humilie 
également les insoumises en leur rasant 
la tête. 

La détenue qui se conduit bien est 
censée être tranquille, travailleuse et 
pieuse. Elle est habillée comme une 
domestique — robe bleue, bonnet 
blanc et tablier à carreaux — et son 
travail doit la préparer à occuper un 
poste respectable de servante. Les 
détenues cousent tous les vêtements, 
toute la literie et tout le linge de maison 
de l'établissement, même les linceuls. D 



Les conditions de détention des femmes au pénitencier de Kingston sont terribles. En 1843, un inspecteur note que neuf 
femmes sont gardées dans une section de la salle à manger. Leurs quartiers sont froids, surpeuplés et grouillants de 
vermine. (Photo: Archives du pénitencier de Kingston). 

Les Chinois 

Au pénitencier de la C.-B., le détenu portant le matricule 10 était un des nom-
breux immigrants chinois qui ont eu maille à partir avec la justice. Il a eu laper-
mission de conserver sa natte (Photo: collection de Tony Martin). 

Crimes et châtiments 
Sauf les visites des Soeurs de la Cha-

rité ou de quelques personnalités 
curieuses de Kingston, les détenues 
n'ont guère de distractions. Dans les 
années 1870, le directeur du pénitencier 
de Kingston, John Creighton, organise 
parfois de petites fêtes à l'occasion de 
Noël et du Nouvel An. Y sont conviés 
des détenus privilégiés des deux sexes, 
qui se retrouvent assis à des tables 
séparées et ne peuvent que se couver 
du regard. Même si des hommes et des 
femmes réussissent quelquefois à 
s'écrire, ils n'ont à peu près jamais l'oc-
casion d'avoir des contacts physiques. 

Détenues enceintes 
■■. 

Les autorités veulent absolument 
prévenir les amours illicites. Elles ont 
déjà suffisamment de problèmes avec 
les femmes qui arrivent enceintes au 
pénitencier. Lorsqu'un bébé naît dans 
les quartiers des femmes, la mère est 
habituellement autorisée à le garder 
jusqu'à ce qu'il soit sevré. Des femmes 
sont même parfois admises avec leurs 
jeunes enfants parce qu'il n'y a pas 
d'autre solution. 

La présence des femmes se fait peu 
sentir dans les autres pénitenciers. 
L'établissement de Dorchester dispose 
d'un petit service pour les femmes, de 
1880 à 1923, mais on n'y trouve parfois 
qu'une seule détenue. Bien que les 
femmes puissent être envoyées dans 
tous les pénitenciers, elles sont géné-
ralement transférées au pénitencier de 
Kingston le plus tôt possible. 

En 1913, il y a enfin au pénitencier 
de Kingston un immeuble de 32 cellules 
réservé aux femmes. 

Un an plus tard, une commission 
royale recommande d'incarcérer les 
détenues dans leur province d'origine. 
Il y a toutefois si peu de détenues sous 
responsabilité fédérale (habituellement 
moins de cinquante) qu'il semble plus 
économique de les rassembler au même 
endroit. En 1923, toutes les femmes 
condamnées à plus de deux ans d'incar-
cération sont envoyées au pénitencier 
de Kingston. 

Dans les années 1920, le Service des 
pénitenciers commence à planifier la 
construction d'une prison pour les 
femmes hors de l'enceinte du pénitencier 
de Kingston. L'architecture de la Prison 
des femmes est traditionnelle, soit une 
forteresse de style gothique qu'en-
tourent des murs de 16 pieds de haut 
surmontés de fils barbelés. À l'intérieur, 
il y a cent cellules à barreaux, sans 
fenêtre sur l'extérieur. Mise à part 
l'absence de tours de garde, la Prison 
des femmes est la copie exacte d'un 
établissement pour hommes. 

Pendant un moment, elle est d'ail-
leurs un établissement pour hommes : 
lors de l'émeute de 1932 au pénitencier 
de Kingston, le directeur doit y trans-
férer cent détenus de sexe masculin, 
même si elle n'est pas encore terminée. 

En 1934, la Prison des femmes est 
officiellement ouverte pour les femmes. 
Quatre ans plus tard, la Commission 
Archambault la condamne, notant, 
entre autres, qu'elle n'a ni école ni espace 
suffisant pour de l'exercice en plein air. 

Des années 1930 aux années 1960, 
l'attitude adoptée envers les détenues 
est un paternalisme distrait. Les femmes 
ne sont ni suffisamment dangereuses 
pour être craintes, ni suffisamment 
nombreuses pour justifier beaucoup  

d'attention. 
Le personnel de la Prison des femmes 

s'efforce de créer une ambiance de 
pensionnat. Les détenues sont récom-
pensées lorsqu'elles se montrent pas-
sives et enfantines. Les humiliations 
remplacent les châtiments corporels. 
On prépare les femmes à devenir des 
ménagères et on leur dit même parfois 
que tout ce dont elles ont besoin, c'est 
d'un bon homme pour les remettre dans 
le droit chemin. 

En 1939, la première section cana-
diehne de la Société Elizabeth Fry est 
créée en Colombie-Britannique pour 
venir en aide aux détenues après leur 
mise en liberté. Dix ans plus tard, une 
autre section est mise sur pied pour les 
détenues de la Prison des femmes. 

La Société Elizabeth Fry, comme 
celle qui lui a donné son nom, défend 
les besoins particuliers des femmes et 
insiste sur l'importance de la réinsertion 
sociale. Malheureusement, à cause des 
économies d'échelle, le Service des 
pénitenciers ne peut fournir aux femmes 
les installations et programmes qu'il 
offre aux hommes. La planification 
des services correctionnels se fait en 
fonction de la population masculine 
nombreuse et les femmes sont oubliées 
dans la réorganisation. 

En 1948, une ex-détenue de la Prison 
des femmes écrit dans le Ladies Home 
Journal : «La vie carcérale n'est pas 
en fait l'histoire sordide de victimes de 
mauvais traitements ou même de 
méchanceté, mais plutôt l'histoire 
encore plus terrible de gens qui n'ont 
rien à faire. » 

« Indigne de recevoir 
des ours » 

Après le rapport Archambault, treize 
autres rapports recommandent égale-
ment la fermeture de la Prison des 
femmes. En 1977, selon un sous-comité 
parlementaire qui enquête sur le Service 
des pénitenciers, la Prison des femmes 
est « indigne de recevoir des ours, encore 
moins des femmes ». 

En 1981, la Commission canadienne 
des droits de la personne déclare que le 
Service correctionnel est coupable de 
discrimination envers les femmes, car 
il ne leur offre ni les services ni les 
installations qu'il fournit aux hommes. 

Depuis, le Service a essayé de traiter 
les femmes plus équitablement. Il y 
aurait une réforme importante si les  

provinces acceptaient d'incarcérer les 
femmes dans des établissements situés 
plus près de leurs collectivités d'origine. 

Les spécialistes des sciences humaines 
commencent aussi à s'intéresser à la 
psychologie de la détenue. Des études 
récentes ont réfuté la théorie selon 
laquelle la « nouvelle » criminelle est 
une femme libérée. D'après des entre-
vues avec des délinquantes, la plupart 
d'entre elles ont une conception tradi-
tionnelle de la place de la femme dans 

Venus en Colombie-Britannique 
pendant la ruée vers l'or du milieu des 
années 1800, les Chinois sont d'abord 
peu nombreux. Puis, leur population 
augmente considérablement lorsque 
17 000 de leurs compatriotes sont 
amenés au Canada en 1881 pour tra-
vailler à la construction de la partie du 
chemin de fer transcanadien située dans 
les Montagnes Rocheuses. 

La Colombie-Britannique ne compte 
à cette époque que quelque 50 000 
habitants, autochtones pour la plupart, 
et les Blancs s'inquiètent des répercus-
sions qu'aura sur l'économie l'arrivée 
de ces Chinois prêts à travailler pour 
des salaires de famine. 

Vu leur nombre et la discrimination 

la société. Elles ne se voient pas comme 
des rebelles, mais comme des victimes. 

Les femmes commettent beaucoup 
moins de crimes que les hommes. En 
juin 1985, 106 femmes étaient incarcé-
rées à la Prison des femmes et 73 pur-
geaient des peines fédérales dans huit 
prisons provinciales. Plus de 12 000 
hommes sont détenus dans les péni-
tenciers fédéraux.• 

dont ils font l'objet, il n'est guère sur-
prenant que les Chinois se retrouvent 
en grand nombre derrière les barreaux. 
Si, en 1878, à l'ouverture du pénitencier 
de la Colombie-Britannique, il n'y a 
que quatre Chinois sur 23 prisonniers, 
en 1888, sept ans après leur immigra-
tion massive, il y en a 38 sur 113, ce qui 
constitue le tiers de la population car-
cérale. 

Toutefois, lorsque l'économie de la 
Colombie-Britannique se sera adaptée 
à cette immigration massive et pertur-
batrice, le nombre des détenus chinois 
diminuera et, en 1894, ils ne représen-
teront que le quart des pensionnaires du 
pénitencier de la Colombie-Britannique 
(26 sur 108). • 
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Crimes et châtiments 

Photo prise lors de l'admission en 1885 de deux autochtones dans un pénitencier fédéral. Ceux-ci ont été admis au Pénitencier du Manitoba après la répression de la 
rébellion de Louis Riel. De gauche à droite, en haut de l'escalier : le père Lacombe, le chef indien Big Bear et le colonel Samuel Bedson, directeur de l'établissement. 
Assis au centre etflanqué à gauche d'un prêtre non identifié et à droite de l'abbé Cloutier, le chef indien Poundmaker (Photo : Glenbow Archives, Calgary). 

1885- 1985 : Un siècle de détenus autochtones 

Détenues à l'ouvrage dans le silence le plus complet, prison de Brixton, Angleterre. 
(Photo: A Just Measure of Pain: The Penitentiary in the Industrial Revolution, 
1750-1850, par Michael Ignatieff, Pantheon Books, 1978). 

Condamnées au bagne au travail 

Les détenus les plus coriaces avec lesquels le Service canadien des pénitenciers a 
jamais été aux prises sont les "chanteurs d'hymnes nudistes". Ici, une femme 
doukhobor de la secte des Fils de la liberté est conduite au pénitencier après une 
manifestation contre le gouvernement canadien. (Photo: Canapress). 
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L'hon Perrin Beatty, nouveau Solliciteur général du Canada. 

Ce héros du film du SCC. Les douze dossiers ( Les dix commandements?) implore 
le ciel avant d'aller livrer ses dossiers à l'A C. 

P
ho

to
:  

E
ri

k
 G

u
s

ta
fs

s
on

  

7  \* 

Nm.,‘ 

Ci-dessus, les trois meilleurs tireurs de revolver du SCC qui ont représenté le 
Service à la Coupe du Solliciteur général: de gauche à droite, Dave Tizard, 
région de l'Ontario; Luc Beauregard, région du Québec et Alex Lubimiv, région 
de l'Ontario. 

La Coupe du Solliciteur général 

o  
Centraide 
Canad,i 

Le 16 septembre 1985 

Lancement de la 
campagne Centraide: 
"S'unir pour s'aider" 
Centraide a été créé aux États-
Unis vers 1890 pour regrouper 
au niveau de la collecte de fonds, 
la brochette d'organismes phi-
lanthropiques qui se faisaient 
une lutte acharnée pour mériter 
la générosité du public. 

— suite en page 2 

Le Vérificateur général 
est parmi nous 

M. Perrin Beatty: 
11 e  Solliciteur général 

OTTAWA — Le SCC doit faire 
l'objet d'une vérification ... mais 
surtout, pas de panique. Le Bureau 
du Vérificateur général a en effet 
entrepris en juillet dernier sa vérifi-
cation quadriennale ou quinquennale 
de chacun des services du gouver-
nement fédéral. 

Selon liarry Bezanson, qui 
remplaçait l'Inspecteur général au 

REGINA — Les trois meilleurs 
tireurs de revolver du SCC ont 
croisé le fer avec les trois vainqueurs 
de la Coupe Connaught de la GRC 
dans le cadre de la compétition 
pour la Coupe du Solliciteur général 
qui s'est déroulée du 17 au 19 juin 
dernier à la Division "Dépôt" de la 

par Christian Langlois 
QUÉBEC — Le 13 juin dernier, 
l'Association professionnelle des cri-
minologues du Québec remettait à 
M. Réjean Arsenault, agent res-
ponsable du C.C.C. Laferrière, le 
Prix "André-Therrien" 1984-1985. 
Ce prix est l'une des plus hautes 
distinctions québécoises dans le 
domaine de la criminologie. 

Cet honneur est fait au crimi-
nologue qui a su le plus se distinguer 
par la qualité de son travail, par son  

moment de l'entrevue, ce genre de 
vérification doit fournir au Parle- 
ment des évaluations complètes et 
cycliques des ministères, organismes 
et sociétés de la Couronne. Elle 
permet également de coordonner 
les vérifications effectuées par le 
bureau de vérification de ces 
organes et leurs vérificateurs indé- 

- suite en page 4 

GRC, à Regina, en Saskatchewan. 
Même si la GRC a remporté les 

honneurs de la compétition, le SCC 
a fait bonne figure en obtenant le 
plus de tirs dans le mille. Le SCC 
tenait d'ailleurs le haut du pavé 
jusqu'à l'avant-dernière épreuve. 

— suite en page 2 

engagement soutenu dans son milieu 
d'intervention et par la crédibilité 
et la très grande compétence pro-
fessionnelle dont il jouit. 

Cette distinction veut en fait 
souligner l'apport remarquable de 
Réjean Arsenault à l'avancement et 
au rayonnement de sa profession. 

M. Arsenault compte parmi 
ceux qui ont jeté les bases des 
projets communautaires dans la 
région des Laurentides. Grâce à 

— suite en page 2 

OTTAWA — L'honorable 
Perrin Beatty, député de la 
circonscription fédérale de 
Wellington-Dufferin-Simcoe, est 
devenu le 20 août dernier le 1 le 
Solliciteur général du Canada 
depuis la création du Ministère. 
Il succède ainsi à l'hon. Elmer 
MacKay qui, le même jour, a 
été nommé ministre du Revenu. 

De toutes les personnes à 
avoir exercé la charge de Sollici-
teur général du Canada, M. Beatty 
est, à 35 ans, le plus jeune titu-
laire de ce Ministère. 

Élu à la Chambre des com-
munes en 1972, M. Beatty avait 
d'abord été nommé ministre du 
Revenu, le 17 septembre 1984.11 
avait auparavant été nommé en 
1979 ministre d'État affecté au 
Conseil du Trésor, devenant, à 
29 ans, le plus jeune ministre du 
Cabinet. 

Le nouveau Solliciteur géné-
ral du Canada a poursuivi ses 
études au Upper Canada College 
et à l'université Western Ontario, 
où il obtint un baccalauréat ès 
arts (1971). Il est actuellement 
président du Comité sur la légis-
lation déléguée du Common-
wealth. 

Né à Toronto, M. Beatty a 
épousé Julia Kenny et le couple 
a un fils. La circonscription qu'il 
représente ne compte aucun 
centre ou établissement géré 
par le SCC. 

Un film 
du SCC 
honoré 
OTTAWA — Si d'aventure il vous 
est permis de le voir, vous ne vous 
étonnerez pas d'apprendre que le 
vidéo utilisé pour initier les employés 
au nouveau système de gestion des 
documents sur les délinquants a 
remporté le 16 juin dernier le Prix 
pour services insignes de l'Associa-
tion des media et de la technologie 
en éducation au Canada. 

Dans ce vidéo intitulé "Les douze 
dossiers" et produit par Erik 
Gustafsson de la Direction des 
communications et Susan Fine-
stone de la société Corvideocom 
pour le compte de la Direction de 
l'Administration du SCC, l'initiation 
au nouveau système de gestion des 
documents se fait de façon inédite 
en mettant à contribution une galerie 
de symboles imagés tels que Moise 
et ses moutons, le buisson ardent 
et le Créateur et ses foudres. 

— suite en page 4 

Un employé du secteur Laurentides 
reçoit le Prix André-Therrien 
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Quelques-uns des participants au tournoi de badminton de l'établissement de Westmorland. Dans l'ordre habituel: John 
Vautour, Anne-Marie Drisdelle, Marlene Doncoster, Denise Gionet, Gordon Helm et Dave Pellam. 

Tournoi de badminton à Westmorland 

À Stony Mountain: 
Alice Walsh, employée du mois de mai 

Victor Mancini, détenu à l'établissement de Beaver Creek, aide ici une jeune 
étudiante qui souffre de déficience mentale à terminer ses travaux scolaires. 

Campagne Centraide 
— suite de la page 1 

Rares sont les personnes qui 
n'ont jamais eu besoin d'aide 
d'un des organismes parrainés 
par Centraide. Cette année, la 
campagne sera lancée dans la 
Fonction publique fédérale le 16 
septembre. Comme par les 
années passées, Centraide 
compte sur votre aide et votre 
collaboration pour faire de cette 
campagne un succès sans pré-
cédent. 

Cette année, l'Administration 
centrale s'est fixé comme objectif 
d'amasser 33 300$. Quant aux 

régions, celles-ci doivent fixer 
leur propre objectif. À l'AC, le 
comité Centraide comprend: 
Bob Osterhout, président, 
Earl Singue, coordonnateur 
adjoint de la campagne, Art 
Hasler, agent d'information, 
Richard Lajeunesse, préposé 
à l'approvisionnement, Alicia 
Taylor, préposée à la formation 
et Liz Carroll, trésorière. 

Lorsqu'on fera appel à votre 
générosité, rappelez-vous qu'il 
faut plus que jamais s'unir pour 
s'aider. 

Entre Nous — Vol. 10, n° 15 — le 15 septembre 1985 
Immun 	 malmi 

ATLANTIQUE  -. Depuis que 
l'établissement de Westmorland 
compte un gymnase, un bon nombre 
d'employés s'adonnent au badmin-
ton pendant leur heure du déjeuner. 
Cette année, un tournoi de bad-
minton a été organisé dans le cadre 
du Mois de sensibilisation au stress. 

ONTARIO - "Le programme de 
bénévolat mis sur pied à la fin avril 
par le personnel et les détenus de 
l'établissement de Beaver Creek 
en collaboration avec le Conseil 
scolaire de Muskoka prendra de 
nouveau son envol à la rentrée des 
classes.", affirme Cecil Vrieswyk, 
coordinateur intérimaire des Pro-
grammes pour les détenus. 

Le programme, auquel participent 
un certain nombre de libérés condi-
tionnels, vise à aider le personnel 
d'une école pour les handicapés 
mentaux. 

Avant que le programme ne fasse 
relâche pour les vacances d'été, 
Victor Mancini et Donald Harvey, 
tous deux détenus de l'établisse-
ment, se rendaient à l'école trois 
demi-journées par semaine. Leur 
rôle consistait principalement à 
fournir de l'aide durant les leçons 
particulières et les séances d'éduca-
tion physique et de formation pro-
fessionnelle. 

par Christian Langlois 

QUÉBEC — Deux détenus de 
l'établissement La Macaza ont mis 
au service du Centre hospitalier 
des Laurentides leurs connaissances 
dans le domaine de l'horticulture 
par le biais d'un projet communau-
taire. 

Le projet, qui consistait en 
l'aménagement de plates-bandes 
florales sur le terrain de l'hôpital de 
l'Annonciation, avait pour but de 
mettre au profit de la collectivité la 
formation reçue au pénitencier, de 
sensibiliser la population aux actions 
positives des détenus de La Macaza 
et de favoriser leur intégration 
sociale. 

Notez que ces sorties, qui s'éche-
lonnaient du 6 au 19 juin dernier, 
ont été rendues possibles grâce aux 
efforts conjugués des membres du 
personnel de La Macaza, dont 
M. Carl Lessard, A.G.C.É., 
M" Ginette Gendron, S.G.C., 
M ' Brigitte Bazinet, A.G.C., 
M. Denis Lalande, instructeur et 
grâce, entre autres, au travail de 
M —  Marie-Ghislaine Éthier et de 

Ce tournoi, d'expliquer Anne-Marie 
Drisdelle, cherchait à amener les 
membres du personnel à prendre 
part à de telles activités. Le tournoi, 
qui a débuté le 27 mai, a pris fin la 
première semaine de juillet à force 
de matchs durement gagnés. 

Toutes nos félicitations à Jean- 

"Les détenus sont d'une aide 
précieuse au personnel.", de dire le 

M. Réjean Rudis, tous deux res-
ponsables à l'hôpital de L'Annon-
ciation. 

Au terme de cette première 
étape du projet, les gens du Centre 

— suite de la page 1 

son esprit innovateur et à sa persé-
vérance, il a réussi à faire participer 
la population et les employeurs de 
cette région du Québec à ces projets, 
si nécessaires à la réinsertion sociale 
des détenus. 

Rappelons que le prix fut créé en 
l'honneur de feu André Therrien. 
Cet humaniste et homme d'action 
fut successivement, entre 1965 et 
1971, commissaire à la Commission 
nationale des libérations condi-
tionnelles, vice-président de cette 
même commission et commissaire 
au Service correctionnel du Canada. 
Il fut l'un des pionniers dans la mise 
en place et la consolidation du sys-
tème de libérations conditionnelles 

Guy Bourque et à Anne-Marie 
Drisdelle qui ont remporté les 
honneurs du tournoi ainsi qu'à Jim 
Davidson et à Percy Best qui se 
sont classés bons deuxièmes. Le 
SC de la région, Robert Clark, 
a présenté les trophées aux vain-
queurs le 11 juillet dernier. 

directeur de l'école, Don Snider. 

hospitalier se sont dit enchantés 
des réalisations à ce jour. L'entretien 
des plates-bandes florales devait se 
poursuivre cet été, selon toutes les 
prévisions. 

M Réjean 

au Canada et a grandement con-
tribué à l'émergence et à l'essor de 
la criminologie au Canada. 

PRAIRIES — Dans le cadre du 
programme de l'Employé du mois, 
qui va bon train à l'établissement de 
Stony Mountain, M —  Alice Walsh, 
infirmière autorisée du Centre de 
santé, a été nommée employée du 
mois de mai. 

Mm` Walsh, au service de l'éta-
blissement depuis juillet 1975, a été 

Cal Croy, employé du 

PRAIRIES — Cal Croy, récréo-
logue à l'établissement de Stony 
Mountain, y a été nommé employé 
du mois de juin. Il a mérité cet 
honneur en raison de son travail 
tant à l'intérieur qu'à l'extérieur 
de l'établissement. M. Croy affiche 
en effet une attitude positive envers 
son travail et les autres membres 
du personnel en plus de donner de 
son temps et de partager ses talents 

— suite de la page 1 

Les marques ont été les suivantes: 
1728-63x pour la GRC et 1695-64x 
pour le SCC, une différence de 
seulement 33 points sur une possi-
bilité de 1800. 

Le SCC était représenté par 
Alex Lubimiv, de l'établissement 
de Frontenac (Ontario), Luc 
Beauregard, de l'établissement 
de Cowansville (Québec) et Dave 
Tizard, de l'établissement de 
Millhaven (Ontario). 

La région de l'Ontario, qui a 
obtenu la meilleure marque, soit 
1865/200, a mérité le trophée "Tom 
Halr'. Venaient ensuite les régions 
du Québec (1854), des Prairies 
(1765), du Pacifique (1722) et de 
l'Atlantique (1632). 

Alex Lubimiv a remporté la 
compétition de tir au revolver non 
réglementaire avec une marque de 
575/600. Les autres étaient les 
suivants: A. Patenaude (Québec), 
555; L. Kurytnik (Prairies), 481; 
Atlantique, W. Millard, 4-61: et M. 
McCarthy, Pacifique, 454. 

Luc Beauregard, de l'établis-
sement de Cowansville, a remporté 
la compétition de tir au revolver 
réglementaire avec une marque de 
569/600. Ses concurrents étaient: 
D. Tingard (Ontario), 557; J. 
Thompson, (Prairies), 533; H. 
Bylholt, (Pacifique), 517; et W. 
Croft, (Atlantique), 405. 

Wayne Langille, de l'établis-
sement de Springhill, a gagné la 
compétition de tir à la carabine non 
réglementaire avec une marque 
faramineuse de 388/400. Les autres 
fiches marquaient: C. Girling  

d'une aide précieuse dans la con-
ception et la mise en application 
d'une méthode de stérilisation des 
instruments chirurgicaux. Elle 
assure la formation en cours d'emploi 
du personnel du Centre de santé. 
De plus, elle a su démontrer des 
aptitudes exceptionnelles en cas 
d'urgence: elle fait toujours preuve 
de rapidité, de calme et d'efficacité. 

mois de juin 

sans compter. Entre autres, il est 
l'auteur d'une série d'ateliers sur 
la maîtrise du stress et il a organisé, 
pour la deuxième année consé-
cutive, les activités tenues dans le 
cadre de la Semaine du condition-
nement physique. Préoccupé par 
les situations de stress en milieu 
carcéral, il recherche des façons 
d'améliorer les conditions de travail 
à l'établissement. 

(Pacifique), 378; R. Stoesz, (Prai-
ries), 377; E. Kemp, (Ontario), 367; 
M. Ares, (Québec), 354. 

Clansey Casey, de l'établis-
sement de Springhill, a remporté les 
honneurs de la compétition de tir à 
la carabine réglementaire avec une 
marque de 378/400. Ses concurrents 
ont obtenu ces résultats: M. St-
Aubain, (Québec), 376; D. 
Matheson, (Prairies), 374; A. 
Peters, (Pacifique), 373; et D. 
Bradley, (Ontario) 366. 

Wayne Kelly, du Centre d'ini-
tiation des recrues, de Kingston, 
coordonnait l'événement avec le 
concours de Larry Luedtke, du 
Centre psychiatrique régional de 
Saskatoon. 

Les compétiteurs ont été accueil-
lis à la division "Dépôt" par son 
commandant. Plus tard, dans la 
même journée, ils ont pu pratiquer 
leur tir à l'intérieur et à l'extérieur. 
Les trophées individuels ont été 
remis le mardi et la Coupe du Solli-
citeur général, le lendemain au 
cours d'une soirée offerte au mess 
de la division "Dépôt". 

Les participants s'entendent 
pour dire que l'événement a été un 
franc succès, mais plus que tout, 
un terrain de franche camaraderie. 
Cette chaude camaraderie se tra-
duisait d'ailleurs dans la façon dont 
les agents discutaient entre eux de 
leurs problèmes et des façons de les 
surmonter. 

Toutes nos félicitations aux 
agents susmentionnés qui nous ont 
représentés à la compétition nationale. 

Une aide fort appréciée 

Projet communautaire à La Macaza: 
l'Hôpital de l'Annonciation y participe 

Le prix And ré-Therrien 

Arsenault. 

Le SCC et la GRC se disputent la 
Coupe du Solliciteur général 
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M. Lee MacMillan, directeur, Gestion de la main-d'oeuvre carcérale à rAc. 

Jim O'Sullivan en cage? 
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À la rescousse des Grandes Soeurs 

M. Dennis Halsall, organisateur 
de l'Opération Courage, a offert 
aux invités des photographies des 
équipes participantes, et M. John 
Gerretsen, maire de Kingston, 
s'est vu remettre une photographie 
des participants de 1984, rassemblés 
à la ligne d'arrivée, devant l'hôtel 
de ville. 

Des représentants des équipes 
de l'extérieur avaient également 
été invités, dont M. Rob Pirie, 
du centre correctionnel d'Ogdens-
burg. 

Le 20 juillet, une équipe de 

-Nouveau directeur à l'AC 
par Les Shand 

PRAIRIES — En juillet dernier, 
Lee MacMillan, administrateur 
régional, Formation et emploi 
(Prairies), a été nommé directeur 
de la gestion de la main-d'oeuvre 
carcérale à l'AC. 

Natif de Montréal et éduqué à 
Toronto, M. MacMillan a été succes-
sivement directeur du St. Georges 
College, une école privée pour 
garçons à Toronto, chargé de cours 
en humanités à l'Université York 
de Toronto, et directeur adminis-
tratif du Centre de l'éducation per-
manente. Il s'est joint au SCC en 
1981 et a été nommé directeur 
adjoint de la formation générale et 
professionnelle à l'établissement 
de Drumheller (Alberta). En mai 
1984, il a été nommé administra-
teur régional de la formation et de 
l'emploi dans la région des Prairies. 
Son épouse Roberta et ses deux 
enfants le rejoindront bientôt à 
Ottawa. 

Opération Courage fait don 
roulant 

Photographiés près du fauteuil roulant. 
à Joyceville; Robert Seaby, directeur 
Kingston; Bette Torrible, physiothéra 

par Les Shand 
PRAIRIES — Jeff Hill a de bonnes 
raisons de sourire et son père, 
M. Wayne Hill, coordonnateur, 
Élaboration des programmes spé-
ciaux à l'Administration régionale, 
déborde d'une fierté toute paternelle. 
Le 17 juin dernier, au cours d'une 
cérémonie tenue au Temple sportif 
de la renommée de la Saskatchewan 
à Regina, le jeune homme de 17 ans 
a en effet été nommé boxeur de 
l'année au sein de l'Association de 
la boxe amateure de cette province. 

Jeff est un poids mouche gaucher 
qui s'entraîne au centre d'accueil 

La première Semaine nationale de 
la sécurité à la ferme qui s'est déroulée 
du 25 au 29 juillet dernier regorgeait 
d'activités dans les pénitenciers. 

Les établissements de Cowans-
ville et de La Macaza, de la région 
du Québec, ont participé à leur 
façon à la Semaine de la sécurité 
à la ferme. Ils ont notamment invité 
un représentant d'un agent manu-
facturier à venir leur expliquer 
comment épandre les insecticides 
dans les serres. Le personnel des 
services de santé des établissements 
est également venu expliquer les 
premiers soins à donner en cas 
d'accident à la ferme et projeter 
un film sur la sécurité à la ferme. 

C'est le responsable du secteur 
de l'Agro-entreprise à l'AC, Fred 
Cameron, qui a coordonné les 
activités d'inauguration de la 
Semaine nationale de sécurité à la 
ferme. Selon lui, à en juger par 
l'enthousiasme des membres du 
personnel et des détenus, cette 
semaine pourrait bien devenir un 
événement annuel. Il estime qu'elle 
permettra de réduire le nombre 
d'accidents sur les fermes. 

Dans la région de l'Ontario, 
Marilyn Sewell, conseillère pour 
l'Ontario Safety Farm Association, 
a présenté un exposé sur la sécurité 
en milieu agricole. De plus, une 
inspection sur l'état de la sécurité à 
la ferme a été menée et un film 
vidéo a été présenté aux membres 
du personnel et aux détenus affectés 
au secteur de l'Agro-entreprise. 
L'établissement de Pittsburgh a 
également connu une semaine bien 
remplie: exposé sur la sécurité en 
milieu agricole par Marilyn Sewell, 
inspection de sécurité des bâtiments 
et de la machinerie de la ferme 
effectuée par Jacques Robert et 
Simon Potvin (de Travail Canada), 
une réunion portant sur la sécurité 
à la ferme et un cours de conducteur  

des Métis de Saskatoon. En dépit 
d'une malformation congénitale qui 
a atrophié le côté droit de son torse 
de même que sa main et son bras 
droits, Jeff a surmonté le poids de 
son handicap. "J'imagine, dit-il, que 
c'est parce que lorsque j'étais jeune, 
on m'a dit que je n'irais pas loin 
dans la boxe. Je voulais simplement 
prouver que mon handicap ne 
m'empêcherait pas de faire mon 
chemin." 

M. Wayne Hill estime que la 
boxe a permis à son fils de dévelop-
per son côté droit et l'a aidé à envi-
sager l'avenir avec plus de confiance. 

de tracteur à l'intention des détenus 
aspirant à ce poste. 

L'établissement de Rockwood, 
dans les Prairies, a également été 
très actif au cours de cette semaine. 
Des représentants de l'industrie de 
la région de Stony Mountain ont 
donné un exposé sur la manuten-
tion sécuritaire de l'équipement 
agricole; un représentant de Travail 
Canada a traité des causes des 
blessures au dos et de la façon de 
les prévenir, en plus de tenir un 
atelier de deux jours sur la sécurité 
à la ferme. Enfin, un représentant 
du ministère de l'Agriculture du 
Manitoba est venu offrir une séance 
d'information sur la sécurité. À la 
ferme du pénitencier de la Saskat-
chewan, un agent de Travail Canada 
est venu présenter les modifications 
apportées à la Partie IV — "Hygiène 
et sécurité professionnelles" — du 
Code canadien du travail. Il y a 
également eu présentation d'un film 
sur la sécurité en milieu agricole de 
même qu'une inspection de sécurité. 

L'établissement de Bowden, 
sous sa part, a reçu la visite de 
Solomon Kyeremanteng et d'Eric 
Jones du ministère de l'Agriculture 
de l'Alberta. Dans le cadre d'un 
atelier de deux jours, ils ont présenté 
un film sur la sécurité, des mises en 
situations en matière de sécurité et 
une conférence sur les 14 causes 
les plus communes d'accidents à 
la ferme. 

La région du Pacifique a elle 
aussi souligné la Semaine de la 
sécurité sur la ferme. Aux établis-
sements de Ferndale et de Mountain, 
les activités ont surtout porté sur le 
programme de serres. Un film sur la 
sécurité en milieu agricole a été 
présenté aux détenus. Un atelier a 
également été organisé sur l'utilisa-
tion de matériaux dangereux. 

— suite en page 4 

PRAIRIES — Le jeudi 13 juin der-
nier à 7 h 42, M. James O'Sullivan, 
directeur du Pénitencier de la Sas-
katchewan, se voyait mettre aux 
arrêts en plein centre-ville de Prince 
Albert et traduit en justice sans plus 
de préambule, pour être enfin 
reconnu coupable de se faire passer 
pour ... un Irlandais. Il eut beau 
affirmer que l'accusation était non 
fondée et qu'il était l'innocente 
victime d'un odieux coup monté. 
Réplique du juge: "Bien sûr, c'est 
ce qu'ils disent tous." M. O'Sullivan 
fut ensuite condamné à plusieurs 
heures de "tôle". 

ONTARIO — Le 13 juin dernier, 
près de 36 personnes liées à l'orga-
nisation de "l'Opération courage" 
1984 ont assisté à un déjeuner, tenu 
au campus de Kingston du Collège 
national du personnel, au cours 
duquel fut offert un fauteuil roulant 
tout à fait spécial. 

M. Robert Seaby, directeur 
général de l'Hôpital de Ongwanada 
à Kingston, M'" Bette Torrible, 
kinésithérapeute, et Mr"' Anne 
Simpson, agente d'information, se 
sont vu offrir un fauteuil roulant 
permettant d'évaluer la croissance 
de chaque enfant handicapé et 
s'adaptant à la constitution de 
chacun. Les fonds recueillis durant 
la course de 1984 ont permis de 
faire l'acquisition de ce fauteuil. 
Grâce à cet appareil hautement 
perfectionné, unique en son genre 
au Canada, l'hôpital pourra établir 
avec précision les données relatives 
à chaque enfant handicapé. Une 
prothèse pour handicapés remise à 
la même occasion et désignée par 
les spécialistes sous le nom de 
"cadre pour décubitus ventral" 
servira à la réadaptation des enfants 
handicapés qui pourront y prendre 
appui et ainsi se redresser. 

On a également profité de l'oc-
casion pour souligner l'apport de 
M. Bob Foster, agent d'unité 
résidentielle de Joyceville qui, avec 
sa femme, a recueilli près de 1 400 $, 
soit la contribution la plus élevée 
des années 198.3 et 1984. L'an 
dernier, le personnel du SCC de la 
région de l'Ontario a recueilli près 
de 7 300 $. Durant la même période, 
30 700 $ ont été recueillis au cours 
des diverses courses, et autres 
marathons, et jog-a-thons tenus 
chez les agents de la paix. 

Toute cette comédie visait à 
promouvoir la cause de l'Organisa-
tion des grandes soeurs de Prince 
Albert. Pour la modique somme 
d'un dollar la minute, les membres 
de l'organisation se chargeaient de 
mettre sous les verroux une célé-
brité de votre choix. Le personnel 
du Pénitencier de la Saskatchewan 
a prêté une main généreuse à la 
noble cause, et le directeur a purgé 
sa peine avec grâce. À la fin de la 
matinée, M. O'Sullivan a eu droit à 
une "libération conditionnelle" pour 
lui permettre de reprendre des 
fonctions un peu plus orthodoxes. 

d'un fauteuil 

Bob Foster, agent d'unité résidentielle 
administratif de l'hôpital Ongwanada à 

peute et Anne Simpson, relationniste. 
coureurs et de cyclistes de l'éta- 
blissement de William Head a pris 
la relève à Mill Bay pour se rendre 
à Nanaîmo. Quatre heures plus 
tard, soit 11/2 heure plus tôt que 
prévu, ils arrivaient à Nanaîmo. 

L'équipe a alors défilé à la course 
dans les rues de la ville jusqu'au 
lagon où elle a sonné la cloche 
annonçant ainsi la fin officielle de la 
course à relais. 

Les organisateurs de la course, 
Linda et Jack Sonmer et Don 
Wilson, de l'établissement de Kent 
rêvent déjà à la course de l'année 
prochaine. 

Jeff Hill, fils de Wayne Hill, coordonnateur, Programmes spéciaux à /'AR des 
Prairies, éclate de joie après avoir été nommé, à 17 ans, boxeur de l'année au 
sein de rAssociation de la boxe amateure de la Saskatchewan. 

Un champion! 

Semaine nationale de 
la sécurité à la ferme 
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Un film du 
SCC honoré 
— suite de la page 1 

Le film "Les douze dossiers" 
et d'autres films qui ont mérité 
des lauriers seront présentés en 
septembre dans le cadre de la 
Conférence de l'Association 
canadienne de l'éducation, tenue 
à Québec. 

La sécurité 
à la ferme 
— suite de la page 3 

Les membres du personnel et 
les détenus affectés à l'élevage 
du bétail à l'établissement de 
Westmorland, dans la région de 
l'Atlantique, ont eu l'occasion de 
visionner des films sur la sécurité 
et d'assister à une présentation 
sur les mesures de sécurité à 
prendre en cas d'incendie. Des 
compétitions d'adresse au volant 
de machines agricoles ont éga-
lement été organisées et des 
trophées ont été remis aux deux 
meilleurs conducteurs. 
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Un maître-escroc relate ses escapades 
d'antan 

Cecil McMorris, CX retraité, est félicité durant la fête des retraités. À sa droite, 
Frank Noonan, autre retraité. 

Journée d'accueil pour les retraités 
Soixante-huit employés à la retraite du pénitencier de Dorchester ont été 
les hôtes, le 22 juin dernier, du directeur de l'établissement. 

Les invités ont eu l'occasion de faire une visite de l'établissement en 
compagnie de membres du personnel, après quoi ils ont pris le déjeuner 
qu'avait préparé pour l'occasion le personnel des services d'alimentation. 
Le sous-commissaire de la région, Bob Clark, est venu saluer les retraités 
et le nouveau directeur Hank Neufeld s'est dit des plus heureux de faire 
leur connaissance. 

Au terme de la rencontre, chaque retraité s'est vu remettre une épin-
glette et un document exposant les orientations passées, actuelles et futures 
du SCC. 

Pas d'USD à Renous 
Le contrat de construction d'une unité spéciale de détention à Renous 
(N.-B.) d'une valeur de 8,7 millions de dollars a été révoqué. 

Outre l'arpentage, les travaux de construction proprement dits n'avaient 
pas encore été entrepris. 

L'unité de niveau S-7 aurait fait de l'établissement de Renous un établis-
sement à sécurité renforcée. La construction de l'unité d'isolement pro-
tecteur de niveau S-6 va bon train. Les travaux à l'établissement Atlantique, 
devraient être achevés d'ici le printemps prochain et les premiers détenus 
devraient y arriver en juillet. 

Honneurs à William Head 
En juin dernier, "Wall to Wall", un film sur le groupe d'intervention huma-
nitaire de l'établissement de William Head, situé dans l'île de Vancouver, a 
obtenu un ruban rouge (deuxième place dans la catégorie des films huma-
nitaires) au festival du film américain, à New York. Le groupe d'interven-
tion humanitaire de l'établissement est formé de détenus qui accueillent 
des déficients mentaux à l'établissement à l'occasion d'activités physiques 
ou de réunions sociales. 

Le CPR des Prairies honoré une 5e  fois 
PRAIRIES — Pour la cinquième année consécutive, le Centre psychia-
trique régional des Prairies a mérité l'Écusson du Commissaire des incendies 
du Canada. 

M. Morris Sackney exprime sa reconnaissance à tous les membres du 
personnel du Centre qui ont contribué au succès du Programme de pré-
vention des incendies. 

Le Centre espère maintenant remporter l'Écusson une sixième fois, et 
M. Morris Sackney est persuadé qu'avec la collaboration de l'ensemble 
du personnel, le Centre obtiendra de nouveau l'Écusson. 

Augmentation des cotisations au 
RACCM 

Les cotisations que versent au titre du Régime d'assurance collective 
chirurgicale et médicale (RACCM) les fonctionnaires fédéraux, les fonc-
tionnaires fédéraux retraités et les membres des Forces armées et de la 
GRC augmenteront à partir du 1" août 1985. Cette hausse, qui a été 
approuvée par le Conseil du Trésor à la suite d'une recommandation du 
Conseil national mixte, vise à freiner la croissance du déficit de la partie du 
régime concernant l'assurance-maladie complémentaire. 

Les nouveaux taux sont basés sur le nombre de demandes de presta-
tions et varieront donc d'un groupe à l'autre. Les taux pour un employé 
seul augmenteront de 1,80$ par mois et pour une famille, de 3,30$ par 
mois. Les hausses correspondantes pour les retraités seront de 2,50 $ et 
3,20 $ respectivement. Les taux pour les membres des Forces armées et 
de la GRC seront majorés de 1,15$.  

PRAIRIES — Le 7 juin dernier, 
M. Frank W. Abagnale, auteur du 
best-seller de longue date Catch me 
if you can, l'histoire de sa vie, était 
le conférencier invité au Pénitencier 
de la Saskatchewan. Selon M. Peter 
Genest-Conway, chef intérimaire 
du Développement social à ce 
même établissement, son naturel 
facile et son esprit vif ont tôt fait 
de charmer les 150 employés et 
300 détenus qui ont assisté à ses 
deux conférences- 

Abagnale, alias "Skywayman", a 
relaté les péripéties de sa vie de 
super-escroc connu, chez notre 
voisin du Sud, d'un bout à l'autre 
des 50 états. Pendant sa carrière 
d'escroc, il joua divers rôles et 
même celui de pilote d'avion. À ce 
titre, il couvrit plus de 3 millions de 
milles. Il fut aussi pédiatre dans un 
gros hôpital, professeur de socio-
logie au niveau collégial et, après 
avoir réussi l'examen du Barreau, 
pratiqua même le droit en tant 
qu'adjoint au Procureur général. 

Sa vie a fait l'objet d'une série 
télévisée, Ça prend un voleur,  
mettant en vedette Robert Wagner. 
Un film tiré de son livre sortira cet 
automne. Dustin Hoffman y tient 
la vedette et, ironiquement, Frank 
Abagnale lui-même y joue le rôle 

Revenu Canada vient d'adopter de 
nouvelles dispositions permettant 
de déduire les cotisations versées à 
un régime enregistré de pensions. 
Les mesures annoncées par Perrin 
Beatty, alors ministre du Revenu 
national, permettront à un employé 
qui a versé des cotisations en trop 
de reporter l'excédent à un exercice 
ultérieur et de demander une déduc-
tion pour l'année ou les années 
applicables les plus rapprochées, 
sous réserve de la limite de 3 500 $ 
imposée pour n'importe quelle 
année d'imposition. Les contribuables 
qui auraient eu droit à cette déduc-
tion lors d'années antérieures 
devraient communiquer avec leur 

d'un agent du FBI. 
M. Abagnale vit maintenant à 

Houston (Texas) où il exploite une 
entreprise à titre de consultant 
spécialisé dans la prévention de la 
criminalité en col blanc, les mal-
versations dans lesquelles il était 
naguère passé maître lui servant 
d'exemples.  

bureau de district et demander que 
des rajustements soient faits à 
l'égard de l'année ou des années 
applicables les plus rapprochées, 
autres que celles qui sont frappées 
de prescription en vertu de la Loi de 
l'impôt sur le revenu. 

Jusqu'à maintenant, la déduc-
tion maximale pour les cotisations 
à un régime de pensions pour ser-
vices courants était de 3 500 $. Les 
cotisations excédant ce montant 
n'étaient d'aucune façon déduc-
tibles. 

Il n'y aura aucune limite de temps 
en ce qui concerne le report des 
cotisations en trop à un exercice 

— suite de la page 1 

pendants. Cette étude approfondie, 
d'expliquer M. Bezanson, est en fait 
un examen attentif de la gestion faite 
des ressources financières, humaines 
et matérielles par rapport aux cri-
tères d'économie, d'efficience et 
d'efficacité. Elle permettra de déter-
miner la mesure dans laquelle les 
liens d'imputabilité sont respectés. 

M. Bezanson affirme que même 
si les vérificateurs doivent rencon-
trer un certain nombre de membres 
du SCC, la plupart ne seront pas 
approchés. "C'est notre service de 
vérification interne qui doit faire 
l'objet d'une vérification poussée.", 
affirme-t-il. "Les vérificateurs de 
l'extérieur doivent déterminer si 
chaque dollar consacré à la vérifi-
cation interne est dépensé utilement, 
la mesure dans laquelle le Bureau 
du Vérificateur général peut se fier 
au travail effectué par le groupe 
interne de vérification, et trouver 
un moyen de coordonner le travail 
de vérification pour éviter le dédou-
blement des efforts et des coûts.  

c 

ô_ 

Il a conclu ses conférences au 
Pénitencier de la Saskatchewan en 
affirmant que, peu importe à quel 
point le crime peut sembler sédui-
sant, cela n'en vaut pas le coup. Un 
foyer, l'amour familial et l'estime de 
soi constituent l'actif le plus précieux 
et ce n'est pas par le biais du crime 
que l'on peut se les procurer. 

ultérieur, a précisé le Ministre. Le 
fait qu'un contribuable n'occupait 
plus le même emploi ou était sans 
travail au cours de l'année pour 
laquelle la déduction est demandée 
n'aura pas d'incidence sur son droit 
à la déduction. 

Les contribuables qui demandent 
un report de leurs cotisations en 
trop à leur régime enregistré de 
pensions devront inclure une 
annexe indiquant chaque excédent 
de cotisations depuis la première 
année où ils ont versé un excédent, 
ainsi que tous les montants sub-
séquents; ils devront également 
indiquer le total des cotisations 
excédentaires jusqu'à ce jour. 

D'ici la fin du mois, la première 
étape de la vérification, qui aura 
permis d'acquérir une connaissance 
du Service et de déterminer par la 
suite les domaines sur lesquels 
devrait porter la vérification, devrait 
être achevée. Par la suite sera entre-
pris l'examen systématique des 
liens d'imputabilité, des activités, 
systèmes et contrôles de soutien 
utilisés par le Service pour s'acquitter 
de ses responsabilités. Cette étape 
devrait se poursuivre jusqu'à la fin 
février 1986. 

L..a vérification prendra fin au 
début de l'été prochain lorsque 
l'équipe du BVG rédigera son 
rapport en vue de son intégration 
au rapport du Vérificateur général 
qui sera présenté en Chambre en 
septembre 1986. 

M. Louis Patry, directeur au 
bureau du Vérificateur général, 
dirige la vérification et W.J.T. (Jack) 
Rankin, Inspecteur général du 
SCC, en assure la coordination. 

A votre avis, laque/le de ses fameuses escapades Frank Abagnale, escroc 
célèbre qui a inspiré la série télévisée Ça prend un voleur, vient - il de raconter 
à Jim O'Sullivan, directeur du pénitencier de /a Saskatchewan? 

La déduction pour cotisation à un régime 
enregistré de pensions rendue plus souple 

Le Vérificateur général 
est parmi nous 
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Crimes et châtiments 
11111111M111111111 Histoire illustrée: sixième cahier d'une série de six 

par Cecilia Blanchfield 

En 1911, les détenus du pénitencier de Kingston empruntent régulièrement les rues de la ville pour se rendre à la carrière de pierres. (Photo: SCC). 

Au 18` siècle, le mur de la prison est davantage 
un symbole qu'une barrière. 11 ne garde pas très bien 
les gens à l'intérieur et n'empêche sûrement pas les 
gens de l'extérieur d'y entrer. 11 existe d'ailleurs un 
commerce florissant entre la prison et la rue — une 
foule de curieux, de personnes charitables et de 
commerçants circule sans cesse. Si horrible qu'elle 
soit, la prison fait partie du quartier et les détenus 
conservent divers liens avec la collectivité. 

Au 19e  siècle, ce commerce libre et facile entre la 
prison et la rue prend fin. Les nouvelles prisons — 
les pénitenciers — deviennent des entités 
indépendantes, délibérément cou- 
pées de la société. Comme les 
camps de quarantaine, 
les nouveaux éta-
blissements sont 
souvent 

construits dans 
des endroits éloignés et 
inaccessibles. Le pénitencier devient 
un monde retiré et impénétrable. 

Sans communication avec l'extérieur, les péni- 

tenciers acquièrent une aura de mystère et de 
terreur et les détenus paraissent étrangers et dan-
gereux. 

Dans bien des centres carcéraux, les seuls visiteurs 
admis sont les prêtres ou les pasteurs. Au pénitencier 
de Kingston, les "classes supérieures" payent des frais 
d'admission pour aller regarder les prisonniers. En 
1901, le directeur, J.M. Platt, proteste, alléguant 
que le pénitencier n'est "ni un zoo ni une ménagerie". 
Peu après, ces visites sont supprimées. 

Un foyer de transition de la Société 
Saint-Léonard. La prison et la collectivité doivent 
travailler en étroite collaboration. 

Dans les années 1920, les prisons sont des lieux 
hermétiquement clos. Les gardiens doivent jurer le 
secret et tout le courrier est soigneusement censuré. 
Si les prisonniers étaient autorisés à lire les journaux, 
ils se rendaient compte que, pour le public canadien, 
ils sont "loin des yeux, loin du coeur". Seuls quelques 
membres de services d'assistance aux prisonniers 
connaissent la vie des détenus ou s'intéressent à eux. 

Une série d'émeutes éclatent en 1932 et, pour la 
première fois, les prisons font les grands titres 

des journaux. Le rapport Archambault de 
1938, commandé par le gouvernement 

canadien, révèle de nombreux 
abus et suscite un plus 

grand intérêt vis-à-vis 
des réfor- 

mes. Les auto-
rités correctionnel-

les doivent soudain 
répondre de leurs actes devant 

l'opinion publique. 
Dans les années 1940 et 1950, les établissements 

connaissent un calme relatif et les administrateurs 
appliquent une politique de libéralisation graduelle.> 

Canacil giee 
Service correctionnel Correctional Service 
Canada Canada 



La vie existe-t-elle après la prison? 

Le centre Portal de Calgary — un foyer qui fait le pont entre le pénitencier et la 
collectivité. Les libérés conditionnels y réapprennent à vivre en société. L'adap-
tation est souvent difficile après nombre d'années de détention. 

Le centre correctionnel communautaire Benoît XV, un foyer de transition que 
tient le Service dans la ville de Québec. Au Canada, les foyers de transition, qui 
sont aussi exploités par le secteur privé, ont pignon sur rue dans les quartiers 
résidentiels et dans les centre-ville. Certains foyers sont aussi des camps forestiers. 

2 Crimes et châtiments 
Bien que de plus en plus de gens de 
l'extérieur puissent inspecter les 
prisons, leurs évaluations ne sont pas 
assez passionnantes pour retenir 
l'intérêt des journaux populaires. 

Dans les années 1960 et 1970, certains 
détenus se servent de la violence — 
émeutes et prises d'otages — pour attirer 
l'attention du public. En réaction aux 
reportages à sensation des médias, qui 
sont pleins d'inexactitudes, les autorités 

Regina House: un foyer de transition 
de Winnipeg tenu par le "Native Clan 
Organization". 

Le directeur du pénitencier de 
Kingston, J.M. Platt, note en 1910: 
"Ce sont non pas un orchestre de 
cuivres, mais des boutons de cuivre 
qui annoncent la sortie d'un détenu 
au monde et à la collectivité où ce 
détenu espère trouver un logis et un 
travail. L'ex-détenu se rend donc à 
destination, suivi par des regards 
curieux, montré du doigt et peut-être 
tourné en ridicule et méprisé." 

Où qu'il aille, ses vêtements le tra-
hissent. En 1876, John Creighton, 
directeur de l'établissement de Kingston, 
lait remarquer que la tenue du détenu 
libéré est comme une étiquette collée 
sur son dos: "Tout juste libéré". 

Si l'ex-détenu a la chance de trouver 
du travail, il doit dissimuler son passé. 
En 1879, l'inspecteur des pénitenciers 
J.G. Moylan dit de la surveillance 
exercée par les policiers sur les anciens 
détenus qu'elle est "plus cruelle que la 
prison". Comme l'infortuné Jean 
Valjean pourchassé par l'impitoyable 
inspecteur Javert, l'ex-détenu vit dans 
la peur d'être découvert par la police. 

Ce dont Jean Valjean — tout 

correctionnelles canadiennes élargissent 
leurs programmes de relations publiques. 
Elles s'efforcent dans les années 1980 
de mieux faire connaître au public les 
programmes offerts dans les établis- 

comme des milliers d'ex-détenus dans 
la vie réelle — a besoin, c'est d'un 
foyer de transition. Dans un monde 
implacable, ce nouveau genre d'établis-
sement devient un synonyme d'espoir. 

Le Isaac T. Hopper Home, premier 
foyer de transition officiel en Amérique 
du Nord, est fondé à New York par les 
quakers en 1845 et de nombreux autres 
foyers voient le jour dans la deuxième 
moitié du 19' siècle, malgré l'opposi-
tion considérable de la collectivité. 
L'American Prison Association elle-
même les désapprouvent, soutenant, 
dans les années 1890, que les foyers de 
transition vont créer "une catégorie 
permanente de citoyens indésirables". 

Au Canada, des groupes religieux 
comme l'Église catholique et l'Armée 
du Salut sont les premiers à fournir 
des logements et des ateliers protégés 
aux ex-détenus. Le premier foyer de 
transition qui ressemble à un véritable 
chez soi, l'Anglican Beverley Lodge, 
est fondé à Toronto en 1954. 

En 1962, le révérend Neil Libby 
ouvre à Windsor un foyer de transition, 
qu'il appelle le St. Leonard House, 
d'après le saint patron des prisonniers. 
La Société Saint-Léonard ouvre par la 
suite des foyers de transition partout 
au pays. 

Dans les années 1970, le mouvement 
des foyers de transition se développe 
de façon spectaculaire, lorsque les 
gouvernements et les groupes commu-
nautaires cherchent des solutions au 
problème de la récidive. 

En 1968, le Service correctionnel du 
Canada ouvre à Montréal son premier  

sements pénitentiaires et d'obtenir la 
participation des citoyens au moyen 
de comités consultatifs de citoyens et 
de divers autres programmes de béné-
volat. 

foyer collectif pour libérés conditionnels 
de jour et, en 1984, il dirige 21 foyers 
de transition (appelés centres correc-
tionnels communautaires) et a passé 
des contrats avec 163 foyers privés. 
Les fermes et les camps forestiers fonc-
tionnent également comme des foyers 
de transition. En effet, le périmètre de 
ces établissements n'est pas surveillé 
comme dans un pénitencier et les 
détenus qui y résident ont davantage 
de possibilités d'être libérés graduel-
lement dans la collectivité. 

Les foyers de transition sont comme 
des caissons de décompression et 
aident les ex-détenus à s'adapter gra-
duellement aux exigences de la liberté. 
Très peu de détenus ont du travail à 
leur sortie du pénitencier et peu de gens 

Les stéréotypes bien ancrés dans 
l'esprit du public nuisent aux efforts 
de sensibilisation. Les médias s'inté-
ressent en effet davantage aux incidents 
à sensation alors que la plupart des 
délinquants purgent simplement leur 
peine et réintègrent bien la collectivité. 
Ce point une fois compris, il devient 
possible de confier à la collectivité de 
plus grandes responsabilités dans le 
processus correctionnel.• 

embauchent sciemment des ex-détenus. 
Même s'ils sont admissibles à caution, 
les ex-détenus sont souvent exclus de 
l'exercice de leur profession ou de leur 
métier. Les certificats de formation 
obtenus au pénitencier peuvent aussi 
ne pas être reconnus à l'extérieur. Le 
foyer de transition offre donc aux 
ex-détenus un abri temporaire jusqu'à 
ce qu'ils puissent subvenir à leurs 
besoins. 

Aux problèmes pratiques de l'emploi 
et du logement s'ajoutent ceux de 
l'adaptation émotionnelle. Le Rapport 
Fauteux sur la libération conditionnelle 
fait remarquer en 1956 qu'"un détenu 
qui a purgé toute sa peine dans une 
institution pénale canadienne subit, 
à sa libération, une transition de 
l'emprisonnement à la liberté qui est 
aussi prononcée, subite et extrême que 
l'avait été la transition de la liberté à 
l'incarcération lorsqu'il a commencé 
à purger sa peine". 

L'ex-détenu a beaucoup à réap-
prendre. Après des années de dépen-
dance et de discipline rigoureuse, il 
doit commencer à penser par lui-même. 
11 peut être paralysé par l'indécision 
ou, au contraire, follement irréfléchi. 
Il peut être avide d'excitation et vouloir 
faire la fête tous les soirs, ou alors, 
être tellement dépassé par les événe-
ments qu'il se laisse aller au découra-
gement. 

Il est beaucoup plus facile de faire 
sortir une personne de prison que la 
prison de la personne. 

La réussite des foyers de transition 
est fonction de l'appui de la collectivité. 
Malheureusement, ces établissements 
et leurs pensionnaires ne sont pas mieux 
accueillis aujourd'hui dans la société 
qu'en 1890. D'après une enquête menée 
récemment, 75 p. 100 des Canadiens 
accepteraient l'établissement d'un 
foyer collectif pour personnes âgées ou 
pour handicapés dans leur quartier, 
mais seulement 35 p. 100 toléreraient 
un foyer pour ex-détenus. • 

A près avoir passé 19 ans aux 
galères, le forçat Jean Valjean, 
héros du livre de Victor Hugo 

"Les Misérables", est libéré, mais il 
constate qu'il n'a nulle part où aller: 
personne ne veut le nourrir ou le loger, 
pas même les prisons locales. 

Les difficultés de Jean Valjean sont 
caractéristiques des souffrances des 
ex-détenus au 18 e  et au 19 e  siècles. 
Beaucoup d'entre eux ne peuvent sur-
vivre qu'en reprenant leur vie de 
criminels. 

Au Canada, au 19 e  siècle, les détenus 
libérés reçoivent à leur sortie du péni-
tencier une tenue de ville uniforme, 
un petit montant d'argent et un billet 

- de bateau ou de train pour rentrer 
chez eux. Conduits sous escorte au 
quai ou à la gare, ils ne sont véritable-
ment libres qu'une fois donné le coup 
de sifflet du départ. 

Les foyers 
de transition 



LIBÉRÉ CONDITIONNEL lbÉTENU POUR 
LE MEURTRE D'UN AUTO-STOPPEUR 

UN VIOLEUR EN LIBERT 
CONDITIONNELLE DISPARMT 

MEURTRIER SEXUEL ADMISSIBLE 
À UNE MISE EN LIBERTÉ ANTICIPÉE 
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_fta  liberté conditionnelle, une réussite  L 
P our l'agent de liberté condi-

tionnelle, ce genre de man-
chettes est un véritable cauche- 

mar, car un article à sensation sur un 
libéré conditionnel qui a commis un 
crime avec violence peut détruire des 
années de patients efforts de sensibili-
sation du public. Ces incidents éveillent 
chez les gens une peur légitime dont les 
statistiques ne peuvent venir à bout. 

Le programme de libération condi-
tionnelle est pourtant l'une des grandes 
réussites du système correctionnel. 

Grâce à ce programme, un condamné 
peut être libéré sous condition avant 
d'avoir purgé la totalité de sa peine. Le 
procédé date de la guerre de Cent ans 
(1337-1453), lorsqu'un militaire pri-
sonnier pouvait être libéré sur la foi 
de sa parole d'honneur. 

Le concept moderne de la libération 
conditionnelle est un mélange de divers 
éléments: pardon conditionnel, contrat 
d'apprentissage, déportation, système 
de mise en liberté sous condition, 
réformes pénitentiaires américaines 
du 19e  siècle. 

Au 18e  siècle, les tribunaux anglais 
commuent souvent une condamnation 
à la peine capitale en travaux forcés 
dans les colonies, imposant aux pri-
sonniers, entre autres conditions de ce 
pardon, de ne jamais revenir au pays. 
Une fois en Amérique, les détenus 
doivent accepter d'autres conditions 
en matière de bonne conduite. , 

L'Australie devient, en 1787, une 
colonie pénitentiaire britannique, dont 
le gouverneur reçoit, en 1790, le pou-
voir d'accorder un pardon conditionnel 
ou une libération conditionnelle. 
Alexander Maconochie, réformateur de 
la tristement célèbre prison de l'île 
Norfolk, fait de la libération condi-
tionnelle le but dernier de son système 
de points. D'abord placés sous garde 
rigoureuse, les détenus sont encouragés 
à vivre divers niveaux de responsabilité, 
de plus en plus grands, jusqu'à ce qu'ils 
obtiennent assez de points pour 
"acheter" leur liberté conditionnelle. 

Lorsque la pratique de la déportation 
prend fin en 1852, environ 9 000 pri-
sonniers attendent, en Angleterre, 
leur départ pour l'Australie. Comme 
les prisons existantes ne peuvent les 
recevoir tous, ils se voient accorder 
des permis de libération, qui com-
portent des conditions, par exemple,  

chercher un travail honnête, respecter 
la loi, ne pas s'associer à des gens 
douteux, etc. Malheureusement, il 
n'existe aucune mesure de surveil-
lance et bien des détenus déchirent 
tout simplement leur permis. 

Sir Walter Crofton, chef du système 
pénitentiaire irlandais en 1854, met au 
point un système qui comporte tous 
les éléments de base de la libération 
conditionnelle d'aujourd'hui: mise en 
liberté sous condition, participation de 
la collectivité, surveillance et révocation 
de la liberté pour violation des condi-
tions. 

Zebulon Brockway, pénologue 
novateur et fondateur de la maison de 
correction d'Elmira (New York), 
raffine les idées de Sir Crofton. Pour 
être admissible à la libération condi-
tionnelle, un détenu d'Elmira doit bien 
se conduire pendant un an, obtenir 
une recommandation du directeur et 
avoir du travail à sa sortie de prison. 
Une fois libéré, il doit garder son 
emploi pendant au moins six mois et 
se présenter à un gardien tous les 30 
jours. 

Ce nouveau système se répand 
rapidement et, en 1887, Samuel 
Lawrence Bedson, directeur du péni-
tencier du Manitoba, propose un 
système de libération conditionnelle 
pour le Canada. Sur ce sujet, comme 
sur bien d'autres questions d'ordre 
pénal, M. Bedson est en avance sur 
son époque. Il faudra en effet attendre 
1899 pour que le Canada ait un régime 
de libération conditionnelle. 

Au 19e siècle, un détenu canadien 
peut obtenir une mise en liberté anti-
cipée de deux façons. À partir de 1868, 
il peut bénéficier d'une réduction pour 
bonne conduite équivalent au plus à 
un sixième de sa peine. Cette remise 
peut toutefois être révoquée s'il y a  

manquement aux règles. 
L'autre forme de libération possible 

est le pardon royal, qui est accordé 
pour récompenser le mérite, permettre 
l'expulsion ou laisser aller mourir chez 
eux les détenus en phase terminale. 
Parents et amis doivent présenter une 
demande de pardon au ministre de la 
Justice. La procédure est compliquée 
et seulement quelques cas sont pris en 
considération, à la grande frustration 
des demandeurs. 

Ce système ne plaît guère aux auto-
rités pénitentiaires, car il leur laisse 
peu d'influence sur le pardon, qui est 
entre les mains des politiciens et ne 
peut donc pas être utilisé pour inciter 
les détenus à bien se conduire. En 1881, 
l'inspecteur des pénitenciers canadiens, 
J.G. Moylan, déclare que l'exercice 
fantaisiste de la clémence est run des 
pires fléaux" du monde carcéral. 

En 1883, Alexander Campbell, alors 
ministre de la Justice, affirme au Sénat 
qu'il faut "nourrir les détenus d'espoir: 
c'est là le remède des misérables. Il 
ne reste en effet rien d'autre à utiliser 
ou sur quoi s'appuyer pour les amener 
à mieux se conduire". 

Loi sur les libérations 
conditionnelles ■IIMILIM 

La loi de 1899 sur les libérations 
conditionnelles crée notre système de 
libération conditionnelle. Après son 
adoption, la mise en liberté sous con-
dition est rapidement préférée à la 
mise en liberté sans condition accordée 
au moyen du pardon. En 1900, 71 
détenus bénéficient d'une liberté con-
ditionnelle et 70 d'un pardon. En 1914, 
480 sont mis en liberté conditionnelle, 
mais seulement cinq obtiennent un 
pardon. 

En vertu de la nouvelle loi, le libéré 

L'agent de liberté conditionnelle passe 
la moitié de son temps sur la rue et 
l'autre, dans un bureau. (I) En conver-
sation sur la rue avec un libéré (2) En 
entrevue, au foyer de transition (3) Au 
volant de sa voiture (4) En visite au 
pénitencier. 

conditionnel reste un détenu et peut 
être renvoyé en prison pour y purger 
le reste de sa peine s'il enfreint les 
conditions convenues. 

L'octroi de la libération condition-
nelle est laissé à la discrétion du 
ministre de la Justice qui, au début, 
réserve ce privilège aux délinquants 
primaires, les soi-disant délinquants 
d'occasion. 

En 1905, il y a nomination d'un 
surveillant du régime de libération 
conditionnelle du Canada, dont la 
responsabilité est triple: surveiller 
l'octroi des libérations conditionnelles, 
aider les ex-détenus à se réadapter et 
promouvoir le concept de la libération 
conditionnelle auprès du grand public. 

La libération conditionnelle est 
depuis toujours l'instrument le 
plus puissant de la réinsertion 
des détenus. La liberté, elle, 
est un élément puissant de 
motivation. 

Les autorités accordent la libération 
conditionnelle avec prudence — elles 
ne veulent pas que des ex-détenus 
jettent le discrédit sur le système. 
Heureusement, au cours des quinze 
premières années, le taux d'échec du 
programme n'est que de 6 p. 100. 

En 1931, le poste de surveillant est 
aboli et ses fonctions sont confiées à 
une direction du ministère de la Justice, 
le Service des pardons, qui continue 
d'appliquer une politique prudente. 

Création de la Commission 
nationale des libérations 

conditionnelles 

Au Canada, jusqu'à la fin des années 
1950, la libération conditionnelle est 
en quelque sorte un cadeau. Après la 
création de la Commission nationale 
des libérations conditionnelles, en 
1958, les critères d'admissibilité sont 
établis formellement et le nombre des 
libérés conditionnels augmente consi-
dérablement. Actuellement, le nombre 
quotidien moyen de détenus en liberté 
conditionnelle totale, de jour et en 
liberté sous surveillance obligatoire est 
de 10 000, y compris les libérés condi-
tionnels sous responsabilité provinciale.0 



En 1983-1984, incarcérer un 
détenu coûtait: 
dans un établissement 
à sécurité maximale 49 460 $ 

(femmes: 56 693 $)* 
dans un établissement 
à sécurité moyenne 	35 418 $ 
dans un établissement 
à sécurité minimale 	32 919 $ 
dans un centre 
correctionnel 
communautaire 21 021 $ Vers des solutions 

de rechange 

Au Canada, l'an dernier, envi-
ron 74 000 détenus étaient en 
probation, à un moment ou 
l'autre  . 	 . 

Crimes et châtiments 
Avant 1970, les détenus qui bénéfi-

ciaient d'une réduction de peine étaient 
libérés dans la collectivité, sans aucune 
forme de surveillance. Depuis 1970, 
tous les détenus libérés avant l'expira- 

Au 
18e  siecle, Alexander Maconochie 

a reformé la tristement célèbre prison 
de l'île Norfolk. 

tion de leur peine sont placés sous 
surveillance obligatoire. Ils doivent 
respecter les mêmes conditions que les 
libérés conditionnels et peuvent être 
réincarcérés s'ils se conduisent mal. La 
nouvelle loi, destinée à protéger le 
public, déplaît d'abord profondément 
aux détenus qui ont mérité une réduc-
tion de peine et s'attendent à être remis 
en liberté et débarrassés du système 
correctionnel. 

Dans les années 1970, de nombreux 
détenus considèrent la libération con-
ditionnelle non comme un privilège, 
mais comme un droit. Pour bien des 
membres du grand public cependant, 
elle est une marque d'indulgence 
injustifiée. Un contre-coup brutal de 
l'opinion favorise les peines de durée 
déterminée et le gouvernement adopte, 
en 1973, une loi permettant aux tribu-
naux d'imposer aux condamnés à  

perpétuité une durée minimale de 
détention avant la mise en liberté 
conditionnelle. 

La libération conditionnelle est 
depuis toujours l'instrument le plus 
puissant de la réinsertion des détenus. 
La liberté est en effet un élément 
puissant de motivation tant à l'inté-
rieur qu'à l'extérieur des prisons. Pour 
les contribuables, la libération condi-
tionnelle est en outre une solution de 
rechange économique à l'incarcération 
(voir encadré). 

Malgré de nombreuses garanties, 
la libération conditionnelle ne donne 
pas toujours de bons résultats. Les 
agents de liberté conditionnelle s'ef-
forcent d'évaluer tous les risques, mais 
ils ne peuvent pas prévoir l'explosion 
de violence d'un futur libéré condi-
tionnel. En définitive, le système doit 
reposer sur la confiance, tout comme  

notre système politique. Ainsi que le 
note l'historien Arthur Lower dans 
son livre Two Ways of Life: the Spirit 
of our Institutions: "La démocratie 
n'est pas compatible avec trop d'ordre 
et trop de sécurité." • 

Coût net des 
services 
correctionnels 
dans la collectivité 

Ces chiffres ne comprennent 
pas les frais liés à la libération 
conditionnelle, à la formation du 
personnel ou aux administrations 
centrale et régionales. 

En 1983-1984, le coût annuel de 
la surveillance d'un libéré condi-
tionnel était de 5 285 $. 

*Le nombre peu_ élevé de déte-
nues entraîne ces coûts élevés. 

L e juge ne va pas perdre de 
temps avec un simple cas 
d'ébriété sur la voie publique et 

Il est sur le point de rendre son juge-
ment lorsqu'un homme à l'air respec-
table se lève dans la salle et demande 
la parole: il propose d'emmener l'accusé 
chez lui et de le remettre dans la bonne 
voie. 

Le juge est amusé, mais quelque 
chose dans le comportement du phi-
lanthrope lui inspire confiance: "Très 
bien, Monsieur, je vous le confie. Qu'il 
revienne dans trois semaines." 

A la date convenue, le philanthrope 
et son protégé se présentent au tribu-
nal. Le juge n'arrive pas à croire le 
changement qui s'est produit chez 
l'accusé. Impressionné, il rend une 
ordonnance de non-lieu. 

Cette scène se déroule en 1841, à 
Boston. Le philanthrope, Augustus 
John, est bottier et va pendant 18 ans 
aider 1 496 personnes à éviter l'incar-
cération. Il leur trouve un abri, de la 
nourriture et des vêtements et persuade 
ses amis de leur donner du travail. Il 
ne sera trahi qu'une seule fois. Il appelle 
son système la "probation", du mot 
latin probare, prouver. L'essence de la 
probation est l'obligation pour le  

délinquant de faire ses preuves. 
Augustus John est considéré comme 

le fondateur du système moderne de 
probation. Pourtant, mille ans aupa-
ravant, les Anglo-Saxons ont eu le 
même genre d'idée. Le roi Athelstan 
(895-939) établit en effet la pratique de 
la "mise en liberté conditionnelle avec 
caution", selon laquelle un délinquant 
peut être confié à une personne res-
ponsable qui se porte garante de sa 
bonne conduite. 

Au Moyen Âge, ceux qui échappent 
au châtiment en invoquant le privilège 
de clergie (réservé aux clercs) sont 
considérés comme étant en probation. 
Ils sont souvent marqués au pouce 
afin de ne pas pouvoir réclamer de 
nouveau la même exemption. 

Au 19' siècle, au Canada, la proba-
tion est d'abord préconisée pour aider 
les enfants à échapper à une vie de 
crimes. Les provinces adoptent en 
1857 des textes de loi qui permettent 

I<I Les juges commencent à considérer 
des solutions de rechange comme le 
dédommagement de la victime et le 
travail communautaire avant d'im-
poser une peine d'incarcération. 

aux juges de placer les jeunes délin-
quants en probation. 

En 1889, la loi qui permet la libé-
ration conditionnelle des délinquants 
primaires rend possible la probation 
pour les adultes. La probation avec 
surveillance date de 1921. Le délin-
quant doit alors se présenter à un 
fonctionnaire du tribunal. 

La plupart des restrictions juridiques 
applicables à la probation sont levées 
au cours des années. La probation est 
laissée en grande partie à la discrétion 
des tribunaux et elle est maintenant 

L'un des premiers projets officiels 
de déjudiciarisation est le Programme 
de réconciliation de la victime et de 
l'infracteur, dans la région de Kitchener-
Waterloo. Il est lancé conjointement 
en 1971 par des agents de probation 
et par le Mennonite Central Committee. 

Le premier cas est typique: deux 
jeunes en état d'ébriété se déchaînent, 
brisant des fenêtres et tailladant des 
pneus. Au lieu de les incarcérer ou de 
leur infliger une amende, le juge leur 
donne la chance de faire la paix avec 
leurs victimes. Les jeunes vandales 
rencontrent le propriétaires intéressés, 
mettent au point une entente de 
dédommagement et, en six mois, rem-
boursent tous les dommages qu'ils 
ont causés. 

La déjudiciarisation prend de nom-
breuses formes, mais comporte tou-
jours la reconnaissance de leur culpa- 

courante au Canada. L'an dernier 
environ 74 000 personnes par jour 
étaient, en moyenne, en probation. 

Les juges ne sont pas les seuls à 
exercer des pouvoirs discrétionnaires 
en matière de décisions concernant les 
délinquants. La plupart des actes 
criminels ne sont jamais jugés par les 
tribunaux puisque les victimes et les 
témoins peuvent décider de ne pas 
signaler un crime, que la police peut 
seulement donner un avertissement au 
délinquant ou que le plaignant peut 
retirer l'accusation. 

Depuis vingt ans, des façons plus 
organisées d'éviter l'incarcération 
complètent ces méthodes officieuses 
de déjudiciarisation.• 

bilité par les délinquants et le désir de 
participer des délinquants et des vic-
times. Les délinquants passent avec les 
autorités responsables de la déjudi-
ciarisation des contrats dans lesquels 
ils s'engagent à indemniser directement 
leurs victimes grâce au dédommage-
ment ou à payer leur dette à la société 
en travaillant pour la collectivité. 

La déjudiciarisation réduit les coûts 
et les stigmates sociaux de la compa-
rution au tribunal. Elle prévient la 
"criminalisation" des délinquants pri-
maires et, tout en satisfaisant le désir 
de justice, donne à la collectivité la 
possibilité de participer à la réadapta-
tion des délinquants. Bien des gens 
pensent qu'il est plus sensé et plus 
humain de réconcilier la victime et le 
délinquant que d'ignorer la victime et 
d'humilier le délinquant.• 

_1 La déjudiciarisation 

1 



Les foyers de transition (secteur privé), les centres correctionnels communau-
taires (secteur public) et les quelque 650 groupes d'aide facilitent la réinsertion 
sociale des détenus. 

Crimes et châtiments 

	f  Réformateurs et bénévoles  	  

I es gouvernements ont rare- 
ment innové dans le domaine 
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	 de la pénologie et, la plupart 
du temps, l'impulsion réformatrice est 
venue du secteur privé. Des particuliers 
et des groupes au sens civique déve-
loppé sont en effet à l'origine de 
nombreuses innovations importantes, 
entre autres, la libération condition-
nelle, la probation, la déjudiciarisation, 
l'assistance post-pénale et les foyers de 
transition pour ex-détenus. Plus 
encore, comme nous l'avons déjà vu, 
le concept du pénitencier a été introduit, 
en Amérique du Nord par les quakers. 

John Howard et Elizabeth Fry ont 
bien des homologues moins connus au 
19e  siècle. Le climat de réforme sociale 
de l'époque engendre un mouvement 
de réforme carcérale et l'apparition 
d'organismes d'assistance aux prison-
niers. Le tout commence en Angleterre 
dans les années 1840, avec la création 
de sociétés pour l'assistance aux déte-
nus libérés. En 1861, il existe 36 de ces 
groupes dans la seule ville de Londres. 

Depuis la fondation de la Pennsyl-
vania Prison Society en 1787, les 
quakers dominent le mouvement de la 
réforme carcérale aux États-Unis. Au 
Canada, la religion motive également 
la plupart des premiers membres de 
services d'assistance aux prisonniers. 
Les pasteurs de l'époque victorienne 
considèrent les détenus comme des 
païens qu'il faut évangéliser. Ainsi, 
l'un des premiers travailleurs bénévoles 
du système pénitentiaire canadien est 
l'épouse d'un pasteur, M me  Harriet 
Dobbs, qui donne des cours d'instruc-
tion religieuse aux détenues de l'éta-
blissement de Kingston. 

En 1867, des philanthropes de 
Toronto organisent une école du 
dimanche dans la vieille prison Don. 
John Kidman, pionnier de l'assistance 
aux prisonniers, note: "Ces travailleurs, 
comme tous les autres, ont constaté 
qu'il était inutile de prêcher la bonne 
parole à des détenus et détenues sans 
s'occuper de leurs besoins matériels à 
leur libération." Sept ans plus tard, les 
travailleurs de l'école du dimanche 
créent la Société d'assistance aux 
prisonniers. 

En 1890, l'Armée du Salut ouvre à 
Toronto le Prison Gate Home afin 
d'offrir abri, nourriture et emploi 
aux ex-détenus. Un charriot fermé, 
tiré par des chevaux et baptisé le Red 
Maria, va chercher les libérés à la 
prison pour les conduire au foyer. 

Comme les quakers aux États-Unis, 
les salutistes acquièrent bientôt une 
réputation spéciale pour leur travail 
dans les prisons. Même les directeurs 
d'établissement les plus négatifs font 
leur éloge. En 1903, l'Armée du Salut 
jouit d'un libre accès aux cinq péni-
tenciers de l'époque et, en 1905, son 
système de surveillance des libérés 
conditionnels est adapté et utilisé offi-
ciellement par le surveillant du régime 
de libération conditionnelle du Canada. 

L'Armée du Salut a beaucoup de 
succès, mais d'autres organismes 
d'assistance échouent. Les premières 
décennies du mouvement d'assistance 
aux prisonniers au Canada sont mar- 

quées par la frustration et les échecs. 
Des organismes apparaissent et dis-
paraissent (la Société d'assistance aux 
prisonniers de Toronto est dissoute en 
1915), et bien des membres aban-
donnent, découragés par les problèmes 
financiers et l'indifférence du public. 

Les bureaucrates du système correc-
tionnel n'apprécient d'ailleurs pas 
toujours l'intervention des organismes 
d'assistance. Dans son rapport de 
1916-1917, l'inspecteur des pénitenciers 
Douglas Stewart exprime son mécon-
tentement au sujet des "gémissements 
plaintifs de ces super-humanitaires 
atteints d'une malformation de la pitié". 

Dans les années 1920 et 1930, les 
organismes privés font campagne pour 
l'assistance judiciaire et contre l'incar-
cération injustifiée. Ils placent un 
tronc des pauvres dans les salles des 
tribunaux pour venir en aide aux 
familles des détenus sans ressources. 
Ils sont ridiculisés et traités de "senti-
mentaux". 

Les émeutes des années 1930 
donnent toutefois plus de crédibilité 
aux réformateurs. Lorsque la Com-
mission Archambault visite le pays, 
les bénévoles des services d'assistance 
aux prisonniers sont invités à venir 
témoigner. Dans son rapport, la Com- 

L'Armée du Salut a aidé beaucoup 
d'ex-détenus à s'adapter à la société. 

mission presse le gouvernement d'ac-
corder son appui financier à ces 
organismes. 

Ceux-ci ne recevront pourtant rien 
avant une décennie. Le gouvernement 
se montre aussi avare envers eux 
qu'envers le système pénitentiaire. 
En 1947, l'Association pénale du 
Canada obtient une première subven-
tion de 10 000 S. Les organismes tirent 
encore la phis grande partie de leurs 
fonds de dons privés et de clubs phi-
lanthropiques. 

11 La conscience de la collectivité 

La situation s'améliore dans les 
années 1950. Le commissaire Ralph 
Gibson croit au mouvement de l'assis-
tance post-pénale et dit que les béné-
voles sont la conscience de la collecti-
vité. Il ordonne au personnel des péni-
tenciers de collaborer pleinement avec 
eux. 

Au cours des années 1950 et 1960, 
les organismes privés ont gagné beau-
coup de terrain en termes de respon-
sabilités et d'influence. Le pendant de 
la Société John Howard, la Société 
Elizabeth Fry du Canada qui depuis 
1939 a pignon sur rue à Vancouver 
ouvre, en 1951-1952, des foyers dans 
l'Est du pays, plus précisément à 
Kingston, à Ottawa et à Toronto. 

Un réseau national de maisons de 
transition s'est développé depuis le 
491 rue Victoria, le premier centre 
pour ex-détenus qu'a ouvert à Windsor, 
en 1964, la Société Saint-Léonard. 

De petits groupements chrétiens 
apportent également une approche 
personnelle. Le Conseil des Églises 
pour la justice et la criminologie assure 
depuis sa fondation en 1974 une 
présence auprès des détenus et des 
libérés conditionnels par le biais des 
groupes paroissiaux. M2W2, un pro-
gramme interconfessionnel mennonite 
établi depuis dix ans à Toronto a établi 
un système de pairage ou compagnon-
nage entre un bénévole et un libéré 
conditionnel. Il songe également à 
former un réseau de familles d'accueil  

pour les prisonniers nouvellement 
libérés. D'autres groupes dirigés par 
des ex-détenus comme Help, Rope et 
Seven Steps se sont multipliés ces 
dernières années dans les diverses 
régions du pays. 

Dans l'Ouest canadien, le "Native 
Counselling Services of Alberta" est 
créé en 1971 pour aider les autochtones 
avant et après leur procès. L'année 
suivante, en 1972, le Native Clan 
Organization du Manitoba ouvre son 
premier foyer de transition et inaugure 
un système de counseling des deux 
côtés des murs. 

Fatalement, il y a chevauchement 
des efforts et manoeuvres pour se 
placer avantageusement. Le gouverne-
ment s'occupe davantage d'assistance 
post-pénale et les organismes embau-
chent des professionnels. En 1953, la 
Société John Howard embauche un 
premier travailleur social à plein 
temps. La même année, le Service des 
pardons commence à accorder des 
subventions aux organismes d'assis-
tance post-pénale pour l'aide qu'ils 
apportent dans le secteur de la surveil-
lance des libérés conditionnels, qui 
est le plus important pour ce qui est du 
partage des responsabilités. 

Cette relation symbiotique existe 
toujours. En 1971, le Solliciteur général 
du Canada commence à passer des 
contrats officiels avec des organismes 
d'assistance post-pénale afin que 
ceux-ci gèrent les foyers de transition 
financés par le SCC (centres résiden-
tiels communautaires). Le Service 
correctionnel du Canada embauche 
des conseillers expérimentés de ces 
organismes pour aider les détenus. Les 
organismes dirigent aussi des pro-
grammes de déjudiciarisation et de 
probation. 

Depuis 1968, des bénévoles de la 
collectivité font partie des comités 
consultatifs de citoyens qui sont ratta-
chés à presque tous les pénitenciers. 
Ces comités assurent une liaison entre 
le pénitencier ou le bureau de libération 
conditionnelle et la collectivité en con-
seillant les directeurs d'établissement 
et en sensibilisant le grand public à la 
justice pénale et aux services correc-
tionnels. Bien que les comités consul-
tatifs de citoyens jouissent de l'appui 
financier du SCC, ce dernier organisme 
se garde bien d'intervenir d'une manière 
ou d'une autre dans les activités de 
ces comités. 

En 1936, la Commission Archam-
bault ne mentionne que dix organismes 
d'assistance aux prisonniers ou de 
réforme pénale, mais en 1977, au 
moins 650 organismes non gouverne-
mentaux s'intéressent à la justice 
pénale. 

Le rôle des organismes privés a 
évolué, passant du salut des âmes 
aux sciences sociales. Bien que les 
services aux ex-détenus soient encore 
leur raison d'être, les organismes 
s'occupent de plus en plus de préven-
tion du crime, de solutions de rechange 
à l'incarcération et de service aux vic-
times d'actes criminels. 

Rendre leur rôle inutile est en fait 
leur but ultime! 
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D ans les pénitenciers du 
Canada, plus de mille déte-
nus purgent des condamna- 

tions à perpétuité pour meurtre. Sur 
le plan juridique, ils doivent attendre 
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_f Une colonie pénitentiaire au Canada ? 

au moins 25 ans avant même de pou-
voir présenter une demande de libé-
ration conditionnelle. Ils sont naturel-
lement démoralisés et entretiennent 
peu d'espoir pour l'avenir. 

Des responsables de services correc-
tionnels essaient de raviver l'idée de 
l'établissement d'une colonie péniten-
tiaire dans une région reculée du 
Canada. Une colonie isolée ou une 
collectivité correctionnelle permettrait 
en effet aux détenus qui purgent des 
peines de longue durée de vivre avec 
leur famille dans un milieu relative-
ment normal, mais à l'écart de la civili-
sation. 

Le concept des colonies péniten-
tiaires au Canada est loin d'être nou-
veau. En 1788, le président de la Royal 
Society, Sir Joseph Banks, reçoit des 
centaines de lettres dont les auteurs 
pensent qu'il faut envoyer des con-
damnés britanniques peupler le nord-
ouest du Pacifique. Ce projet d'une 
"Australie du Nord" n'aboutit cepen-
dant pas. 

Il est aussi question d'une colonie 

pénitentiaire au 19' siècle, lorsqu'en 
1888, le directeur du pénitencier du 
Manitoba, Samuel Bedson, suggère 
que la rivière de la Paix en Alberta 
est un endroit d'exil propice. Trente 
ans plus tôt, en 1857, les inspecteurs 
du pénitencier de Kingston avaient 
recommandé la région de la Baie 
d'Hudson. 

Un chroniqueur d'un journal ancien 
du Québec reprend l'idée: "Une Sibérie 
dans le Nord canadien serait un 
avantage considérable pour la pro-
vince. . . . Rome n'était-elle pas à 
l'origine un rassemblement de malfai-
teurs, tout comme Venise?" 

Le Boston Anglo-Saxon pense que 
la nature accidentée du terrain consti-
tuerait une barrière infranchissable et 
que toute évasion serait impossible. 

Aujourd'hui, le concept de la colonie 
pénitentiaire soulève toujours la con-
troverse. L'opinion est divisée: il y a 
ceux qui s'opposent à un "goulag" 
canadien et ceux qui considèrent que 
toute autre forme de punition que celle 
imposée par le biais des pénitenciers 
traditionnels est "trop bien pour eux".• 

AMI 

Malgré son apparence bucolique, la colonie pénitentiaire de l'île Norfolk, en Australie, était reconnue pour sa 
brutalité au 18e  siècle. Les tribunaux anglais commuaient alors les condamnations à mort en peines de travaux 
forcés dans les colonies pénitentiaires. (Illustration tirée de Punishment: An Illustrated History, par P. N.  Walker. 
David and Charles Publishers, Devon, Angleterre). 

_1 Le nouveau signe de Caïn L 

La tristement célèbre colonie péniten-
tiaire Islas Marias, sur la côte mexi-
caine du Pacifique, est depuis 1971 
une colonie-témoin. Les détenus 
mariés y purgent leur peine auprès de 
leur femme et de leurs enfants. Ils 
vivent dans des maisonnettes formant 
de petits villages. Leur travail est 
rémunéré comme les autres travailleurs 
du pays. Une petite flottille assure la 
surveillance des I 500 prisonniers et 
2 000 autres personnes qui y vivent. 
I. Rue menant à l'église 
2. Maisonnette d'un détenu 
3. Fabrication de briques 
4. Rue du village  

C ette année, le dernier cri de la 
mode correctionnelle est sans 
doute le "surveillant", un 

émetteur en forme de cigare qui se 
porte à la cheville. Relié à un ordi-
nateur, le "surveillant" indique aux 
autorités que celui qui le porte quitte 
le territoire limité qui lui est assigné. 
Il arrive en effet souvent que le détenu 
doive s'engager à ne pas sortir d'un 
territoire donné pour obtenir sa libéra-
tion. Le délinquant qui enlève son 
émetteur est incarcéré. 

Le "surveillant" et d'autres appareils 
du même genre sont utilisés dans 
plusieurs villes américaines afin de 
contrôler les déplacements de voleurs 
à l'étalage, de conducteurs en état 
d'ébriété et d'autres délinquants 
mineurs qui sont en probation et qui,  

sans ces dispositifs, seraient incarcérés. 
Bien que les défenseurs des droits 

civils se méfient de la surveillance 
électronique, les fabricants et les uti-
lisateurs disent que ces dispositifs sont 
préférables à l'incarcération. À cause 
du surpeuplement des établissements 
de correction, les fabricants se pré-
parent d'ailleurs à de fortes ventes. 

Le gouvernement canadien étudie 
actuellement si ces appareils pourraient 
permettre de réduire les coûts de la 
surveillance des libérés conditionnels. 
Le coût de leur utilisation varie entre 
5 $ et 10 $ par jour, alors que celui 
de la surveillance d'un libéré condi-
tionnel s'élève à 14,50 $ par jour et 
que celui de l'hébergement dans un 
établissement à sécurité minimale 
atteint au moins 90 $ par jour. • 
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Aux 
oubliettes? 

Crimes et châtiments 

Brrr...! 
Au 9  e  siècle, les prisonniers 

étaient rarement libérés en hiver, le 
Service canadien des pénitenciers 
n'ayant pas les moyens de leur 
donner des manteaux. Le détenu 
dont la peine prenait fin en novembre 
décidait donc habituellement de 

E n Angleterre, dans la ville de 
Warwick, s'élève un célèbre 
château du 14 e siècle, dont le 

donjon abrite une chambre de torture 
équipée de tous les instruments habi-
tuels de la justice vengeresse: fouets, 
fers, chevalets, carcans, tenailles, 
casques et pointes. Le tout semble 
quelque peu irréel et les touristes 
plaisantent souvent, disant qu'ils y 
amèneront leur plus grand "ennemi". 

De l'autre côté de la chambre de 
torture, une autre pièce, plus petite, 
plus sombre et plus profonde contient 
quelque chose d'infiniment plus hor-
rible: creusé dans le plancher, à même 
le roc, un trou de six pieds de profon-
deur et de six pieds de longueur peut 
servir de tombeau pour un homme 
vivant. 

C'est une "oubliette". Une fois 
enterré là, le captif est — dans tous les 
sens du terme — mort au monde. Les 
touristes sont silencieux dans cette 
Salle. Tous imaginent ce que ce serait 
d'être enseveli dans cette fosse humide 
et froide. Pendant combien de temps 
un prisonnier peut-il supporter ce 
supplice sans devenir fou? Il est dif-
ficile d'imaginer un crime si répugnant 
qu'il mérite ce châtiment. 

Pendant des années, on a dit aux 
gens que s'ils se conduisaient vraiment 
mal, la société allait les enfermer et 
jeter la clé de leur prison. Avant le 
20e  siècle, la collectivité ne se souciait 
d'ailleurs guère de la question de 
l'incarcération. 

Nous avons vu comment le concept 
de l'emprisonnement des criminels 
dans d'immenses établissements res-
semblant à des forteresses est devenu 
depuis 150 ans le pilier du système 
carcéral. Malgré les innombrables 
innovations, les nouveaux programmes 
et les nouvelles techniques et pratiques, 
le concept du pénitencier — qui place 
les criminels à l'écart de la collectivité 
— est demeuré virtuellement constant. 
Il y a des siècles passés, les villes étaient 
ceintes de murailles autour desquelles 
se tenaient les criminels tandis qu'au-
jourd'hui, ce sont les criminels qui 
sont placés derrière des murs auprès 
desquels s'implantent des villes. 

Loin des yeux, loin du coeur. Aban-
donner le délinquant à son sort était 
facile puisque les gens qui transgres-
saient la loi étaient considérés comme  

rester à l'établissement jusqu'au I -
avril et, bien qu'il fût alors théo-
riquement libre, il restait assujetti à 
la discipline pénitentiaire. 

Ce n'est qu'en 1913 que des vête-
ments d'hiver seront remis aux pri-
sonniers mis en liberté.• 

des êtres bizarres, anormaux et même 
pas tout à fait humains. Il semblait 
juste de les isoler et de les enfermer. 

Pourtant, les criminels sont un 
produit de la société. En effet, nombre 
de criminels sont d'anciennes victimes. 
Nous ne pouvons donc pas nous 
débarrasser d'eux sans d'abord nous 
examiner nous-mêmes. Et pour bien 
comprendre le comportement humain, 
il faut apprendre à comprendre les bons 
et les mauvais côtés de la personne. 

Le pénitencier n'est certes pas la 
solution parfaite au problème de la 
criminalité. Il ne l'était pas au départ 
et ne l'est pas encore aujourd'hui. La 
solution parfaite n'existe pas encore 
et d'ici à ce qu'on la trouve, les péni-
tenciers continueront d'exister. Peut-
être la solution changera-t-elle éven-
tuellement? Peut-être sera-t-elle toute 
autre d'ici un siècle? Le passé nous aide 
à mieux comprendre le présent et à 
envisager l'avenir et s'il est une chose 
certaine, c'est que nous ne reviendrons 
jamais au système impitoyable qui a 
marqué les siècles précédents.• 

Le système de justice pénale a beaucoup évolué au cours des siècles. Peut-être 
un jour les peines d'incarcération seront-elles imposées seulement aux 
criminels violents. 

Les cellules ont également beaucoup changé avec le temps. À gauche, une cellule à seau qui a existé au pénitencier de 
Saint-Vincent-de-Paul jusqu'en 1967. À droite, une cellule du nouvel établissement d'Edmonton. 



Au camp forestier d'Elbow Lake, en C.-B., les libérés conditionnels de jour 
peuvent toucher un bon salaire. Le SCC a quatre camps forestiers de ce genre. 

Elbow Lake 

Une chambre du centre correctionnel communautaire de Parrtown, au Nouveau-
Brunswick. (Photo: SCC). 
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Le pavillon cellulaire sud du pénitencier de Kingston abrite, malgré sa rotonde 
et ses épais murs gris évocateurs de conditions de vie d'un autre temps, un vaste 
choix d'installations modernes, dont un atelier de rembourrage, une école de 
coiffure et un centre de traitement des données. (Photo: SCC). 

Une ruche d'activités 

Samuel Bedson, le jeune directeur du pénitencier du Manitoba, était en avance 
sur son époque en matière de reforme carcérale: déjà, il proposait de rémunérer 
les détenus pour leur travail et de leur offrir des programmes d'études. En 1887, 
il proposa un système de libération conditionnelle qui ne fut adopté qu'en 1899. 

En avance sur son époque 
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Nouvelles mesures 
de classification 
AC — Des mesures correctives 
immédiates ont été annoncées par • 
le président du Conseil du Trésor 
afin de réduire le taux actuel d'er-
reurs, quant à la classification des 
emplois et ses effets sur le plan 
salarial, nous signale John Carroc-
cetto, directeur de la Classification, 
à l'AC. Voici les principales mesures 
qui viennent d'être annoncées: 
• examen, au cours des deux 

prochaines années, et mise à 
jour de toutes les normes de  •  
classification; 

• mise en oeuvre d'un principe 
de poste-clé destiné à faciliter 
la classification des postes qui • 
constituent la majeure partie de 

l'effectif des ministères; 
toutes les réorganisations néces-
siteront, avant leur mise en 
oeuvre, l'approbation du ges-
tionnaire compétent et les ges-
tionnaires ayant des responsabi-
lités financières et organisation-
nelles signeront les décisions de 
classification, attestant que les 
répercussions de coût sont 
connues et que les fonds sont 
disponibles; 
les évaluations d'emplois seront 

exécutées par des comités 
spécialisés qui comprendront au 
moins deux gestionnaires; 
le rendement en fonction de la 

— suite en page 2 

Tout sur les droits des 
détenus et détenues 

M. John Veenstra, chef de la Section des droits des détenus 
nouveau guide sur les droits des détenus et détenues. 

3 

et auteur du 

Ci-dessus, les représentants de l'équipe de formation du secteur des Industries font une pause durant l'atelier tenu le 12 
août à TAC.  De gauche à droite: Gerry Richards, coordonnateur du projet; Jim Engel, directeur adjoint, Industries, 
Dorchester; Sam Walker, directeur adjoint p. int, Industries, Mission; Doug Dooher, directeur adjoint, Industries, 
Warkworth; Ray Guimont, surveillant de la production. Laval et Ray Sass, directeur adjoint. Formation et emploi 
Edmonton. 

L'équipe CORCAN à l'oeuvre 
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Rassemblés autour d'un élément du nouveau système informatisé, se trouvent (assise) Leona Anderson, étabt 
Mountain et de g. à dr. Joyce McDonnell admin., Rémunér. des détenus, AC; Gerry Hooper, directeur général. Forma-
tion et emploi des détenus; Larry Elman, dir. par tilt. .  Gestion de la main-d'oeuvre carcérale; Peter Maitland, directeur 
du projet et Richard Bellefeuille, admin. de systèmes. 

Un nouveau système informatisé au SOC  

Volume 10, numéro 16, le 30 septembre 1985 

OTTAWA — Un nouveau guide 
d'information expliquant les droits 
et responsabilités des personnes 
incarcérées dans un établissement 
fédéral, publié en août, vient d'être 
distribué aux établissements et 
administrations régionales. 

La brochure, intitulée Les droits 
et responsabilités des détenus et 

OTTAWA — L'hon. Elmer 
MacKay, alors Solliciteur général 
du Canada, a annoncé, le 26 juillet 
dernier, les nominations suivantes 
à la Commission nationale des 
libérations conditionnelles: 

Les nouveaux commissaires 
permanents nommés pour une 
période de cinq ans sont: John A. 
MacDonald, de Hamilton (Ontario) 
nommé dans la région de l'Ontario 
et Pierre Harel, de Montréal, 
nommé dans la région du Québec. 
M. Harel est président des Voyages 
Pierre Harel Inc. et a été membre 
du Service de police de Montréal de 
1959 à 1976. Ancien contrôleur de 
gestion et maire de Hamilton et 
propriétaire fondateur de la John A. 
MacDonald Mechanical Contractors 
Ltd. ainsi que de la City Plumbing,  

des détenues, constitue une version 
totalement remaniée d'une brochure 
publiée en 1980 et intitulée: Droits 
et responsabilités des détenus. Le 
texte a été refondu afin de tenir 
compte des changements intervenus 
en matière de droits des détenus 
par suite des arrêts rendus et des 

— suite en page 4 

située dans cette même ville, 
M. MacDonald s'est occupé d'affaires 
municipales et communautaires 
pendant plus de trente ans. 

Les commissaires temporaires 
suivants, nommés pour une période 
d'un an, ont tous les pouvoirs et 
fonctions des commissaires perma-
nents. 

Prosper Boulanger de Pointe-
aux-Trembles (Qc) a été nommé de 
nouveau dans la région du Québec. 
Commissaire à temps plein depuis 
1979, il a été député de 1962 à 1979. 

Paul-Émile Levert  de Verdun 
(Qc) a été nommé dans la région 
du Québec. Ancien directeur de la 
Fondation hospitalière de Verdun, il 
joue un rôle de premier plan au sein 

— suite en page 2  

OTTAWA — Le volume de l'effec-
tif, la diversité des fonctions et la 
diversité des niveaux de rémunéra-
tion et d'augmentations rendent la 
gestion de l'emploi des détenus 
complexe et exigeante. Afin de faci-
liter le travail des préposés à la 
rémunération des détenus et des 
coordonnateurs de l'emploi, la 
Direction de la formation et de 
l'emploi à l'AC a mis au point un 
système informatisé appelé "Sys-
tème de gestion de l'emploi des 
détenus". Ce système s'occupera 

OTTAWA — Un programme de 
formation unique conçu par et pour 
les employés affectés dans chacune 
des régions, aux ateliers industriels 
CORCAN a été lancé le 12 août à 
l'occasion d'un atelier d'une semaine 
réunissant à l'AC des représentants 
régionaux de ce secteur en vue de 
l'établissement de descriptions de 
poste normalisées à des fins opéra-
tionnelles. Comme nous mettions 

de la préparation de l'ordre du jour 
des réunions des comités de travail 
des détenus, du contrôle des tâches 
assignées, des dépenses afférentes 
à la rémunération et surtout de la 
compilation des rapports à la Direc-
tion des finances qui prépare la paie 
des détenus. 

Sous la surveillance d'une équipe 
de la Direction de la formation et de 
l'emploi, la société Nortak Soft-
ware Ltd. d'Ottawa a mis au point 
un prototype du système qui devait 
être testé dans deux établissements 

le présent numéro sous presse, 
l'équipe était réunie à l'Institut de 
formation de Transports Canada, 
situé à Cornwall, en vue de mettre 
au point un Répertoire national des 
aptitudes à la gestion des ateliers 
industriels. La réalisation de ce 
projet à six volets, dont l'achève-
ment est prévu pour janvier 1987, 
s'appuiera sur des consultations 
intensives d'une part avec les direc- 

à compter de septembre. Deux 
préposées à la rémunération des 
détenus, Sue Weaver de l'établis-
sement de Kent et Leona Anderson 
de Mountain travaillent en étroite 
collaboration avec les experts-
conseils qui ont bien apprécié leur 
aide inestimable. 

À l'établissement de Stony 
Mountain, le système fonctionnera 
par le biais d'un terminal relié à 
l'ordinateur central du SCC tandis 
qu'à l'établissement Mountain le 

— suite en page 4 

teurs d'établissements et d'autre 
part entre les administrateurs 
régionaux des ateliers industriels, 
les représentants régionaux, 
membres du Groupe de travail et 
Gerry Richards, coordonnateur 
du projet, à l'AC. "Nous tiendrons 
les membres du SCC au courant de 
l'évolution du projet, à chacune des 
étapes.", de faire savoir M. Richards. 

Sept nominations à la CNLC 

Service correctionnel 	Correctional Service 
Canada 	 Canada Carme 



Un prix surprise qui tombe à pic! Denise Rollheiser, qui se prépare pour ses 
vacances, reçoit un certificat et un chèque de 297,50 S des mains du Commis-
saire, M. Rhéal LeBlanc, lors de sa tournée dans les Prairies. 

horticulture à Ferndale 

Garth Young (à droite), un détenu, reçoit son attestation d'études de Harold 
Murphy, directeur du Pacific Vocational Institute. 

Kisun, directeur intérimaire de la 	nelle des détenus à l'établissement 
Formation générale et profession- 	de Ferndale. 

Des employés de Grierson coupent 
court aux escapades d'un évadé 
PRAIRIES — Trois membres 
du personnel du centre Grier-
son d'Edmonton ont mérité 
une mention pour la capture, 
en août 1984, d'un libéré condi-
tionnel de jour en liberté illégale. 

Bruce Anderson et Terry 
Miller, agents d'unité résiden-
tielle, ainsi que Dennis Burns, 
agent de gestion des cas, se 
sont vu remettre les mentions 
des mains du sous-commissaire 
régional des Prairies, M. Jim 
Phelps, qui désirait ainsi sou- 

ligner l'initiative et le profes-
sionnalisme dont ils ont fait 
preuve à cette occasion. Leur 
vigilance et leur dévouement 
ont fait honneur au SCC et 
leur ont valu, en retour, bien 
des mots d'éloge. 

L'incident s'est produit 
lorsque l'agent Anderson, qui 
n'était pas alors en fonctions, 
aperçut, à un coin de rue dans 
le centre-ville d'Edmonton, le 
détenu en question qui était en 
liberté illégale. Après avoir fait 

rapport de la situation au per-
sonnel du centre Grierson, 
Anderson, accompagné des 
agents Burns et Miller, retourna 
au centre-ville pour appré-
hender l'évadé. 

Le trio, qui avait informé les 
forces de l'ordre d'Edmonton 
de ses intentions, put finale-
ment mettre la main au collet 
du détenu avant l'arrivée de la 
police. 
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Beaver Creek se souvient 
de son passé 

Le Commissaire 
fait des heureux 
PRAIRIES — Au cours d'une 
tournée de la région des Prairies, 
en juin dernier, le Commissaire aux 
services correctionnels, M. Rhéal 
LeBlanc, a laissé derrière lui une 
bonne impression et plein de beaux 
billets verts, de dire Les Shand, 
administrateur régional adjoint aux 
Communications. 

Le Commissaire a visité diffé-
rentes installations, rencontré de 
nombreux employés et donné des 
récompenses en argent aux réci-
piendaires de diverses primes à 
l'initiative. 

À Edmonton, il a présenté un 
certificat et un chèque de 75 $ à 
deux employées du bureau de libé-
ration conditionnelle d'Edmonton, 
Leona Hatton et Kay Char-
bonneau, dont la vigilance a permis 
de mettre au jour la violation par 
une chaîne de restaurants locale 

Diplômés en 
PACIFIQUE — Sharon Thomp-
kins, agente au développement 
social et culturel à l'établissement 
de Ferndale, nous signale que huit 
détenus de cet établissement ont 
obtenu le 11 juillet dernier une 
attestation d'études après avoir 
suivi un cours d'horticulture de six 
mois. 

Les heureux récipiendaires sont: 
Robert Melville, Jack Rolls, 
David Schmok, Sean O'Malley, 
Garth Young, Bruce Machholz 
et Andrew Lafrenière. 

Le cours, qui traite de la propa-
gation des plants, des greffes, de 
l'application d'insecticides, des 
plantes et des insectes nuisibles, 
de l'émondage, ainsi que de l'amé-
nagement paysager offre aux 
détenus des perspectives d'emploi 
dans les pépinières, les parcs publics, 
les jardins et les fermes. 

Ce programme offert par l'insti-
tut professionnel du Pacifique a été 
élaboré et géré par le biais de Ram 

ONTARIO — Plus de 40 pilotes 
norvégiens accompagnés de leur 
épouse ont visité cet été l'établis-
sement de Beaver Creek dans le 
cadre du 45' anniversaire de l'ou-
verture de la base aérienne "Little 
Norway" qui, durant une bonne 
partie de la Seconde Guerre mon-
diale, était située sur l'emplacement 
de l'établissement actuel. 

Les premiers jours de juin 1940 
ont marqué le début de l'occupa-
tion de la Norvège par les Allemands, 
suivi peu de temps après par l'exil 

0  de la famille royale en Angleterre, 
'2 à la tête d'un gouvernement provi-n. 

soire d'urgence nationale. C'est en 
novembre 1940 que la première 
base aérienne "Little Norway" était 
inaugurée sur un terrain attenant à 
celui où se trouve actuellement 
l'aéroport de Toronto. En dépit de 
l'absence d'une flotte appartenant 
en propre aux responsables nor-
végiens et du nombre réduit d'ins-
tructeurs et de stagiaires, les 
membres du premier escadron 
(Matricule 330) réussissaient quatre 
mois plus tard leur examen de base. 

L'histoire de cette base aérienne 
est un exemple de détermination 
et d'héroisme. La base de l'île de 
Toronto étant devenue trop exiguë, 
il fallut bientôt construire en janvier 
1942 une autre piste de fortune, 
cette fois, dans la région de Muskoka. 
Peu à peu, les pâturages situés en 
plein coeur de cette région sauvage 
se transformèrent bientôt en base 
aérienne dotée de toutes les instal-
lations nécessaires. 

Une collecte de fonds fut organisée 
et bientôt, grâce aux dons de 
Norvégiens et de Danois disséminés 
en Amérique du Nord et du Sud, il 

Un patient du CPR 
recueille 1 700$ 
pour les diabétiques 

PACIFIQUE — Par un vendredi 
froid et pluvieux, tôt cet été, un 
petit groupe de détenus, d'employés, 
de représentants des medias locaux 
et de cameramen du réseau anglais 
de Radio-Canada se sont rassemblés 
dans la cour de récréation du Centre 
psychiatrique de la région du Paci-
fique pour encourager un pension-
naire du Centre, Robbie Robidoux, 
à achever son marathon en solitaire 
organisé au profit du CPR. Ken 
Sabad, surveillant des loisirs, 
explique que le jeune homme qui 
purge une peine de sept ans d'em-
prisonnement fait de grands efforts 
pour s'amender. À la fin de son 
marathon, M. Robidoux avait 
recueilli 1 700$ pour l'Association. 

fut possible de constituer une flotte 
de 56 avions Fairchild destinés à 
l'entraînement. 

Lors de la fermeture de la base, 
le 16 février 1945, au moment où les 
responsables déménageaient leurs 
pénates en Angleterre en prévision 
du débarquement de Dieppe, 2 044 
pilotes, membres d'équipage et 
employés de soutien avaient été 
dûment formés et étaient prêts à 
servir sous les ordres du comman-
dement allié unifié. 

Une nouvelle étape 
En 1961, les anciens baraque-

ments de la base aérienne allaient 
connaître une nouvelle transforma-
tion et devenir le premier établisse-
ment à sécurité minimale du SCC. 
Construit d'abord à titre d'annexe 
de l'établissement de Collins Bay, 
l'établissement de Beaver Creek 
était né au milieu du scepticisme 
général et de prophéties d'évasion 
en masse qui ne se sont heureuse-
ment jamais réalisées. 

"Qu'y a-t-il de commun entre 
cette "Petite Norvège" d'autrefois 
et le SCC d'aujourd'hui?" demande 
Theodore van Petegem, directeur 
de l'établissement. "L'esprit qui 
préside à la construction d'un péni-
tencier n'est-il pas à l'opposé de 
l'esprit qui animait alors ces com-
battants de la liberté? Si sa vocation 
n'est pas de préparer à l'exercice de 
la liberté, un tel centre ne constitue 
tout au plus qu'un entrepôt où 
parquer des humains." Le directeur 
de l'établissement se félicite de 
constater que l'esprit de liberté qui 
a animé les premiers habitants de 
l'endroit souffle toujours ici. 

Robbia Robidoux, détenu du CPR, 
,

'croqué" en plein marathon. 

d'un symbole du gouvernement 
fédéral. 

À Saskatoon, il a remis un 
chèque de 297,50 $ à Denise 

Rollheiser, commise administrative 
à l'AR, qui avait suggéré des modi-
fications à certaines formules du 
SCC. 

Nouvelles mesures de classification 

Sept nominations à la CNLC 
des groupes de services sociaux; il 
a de plus été membre, de 1939 à 
1944, de l'Aviation royale canadienne. 

Robert J. Carney, d'Edmonton 
(Alberta) a été nommé de nouveau 
dans la région des Prairies. Profes-
seur à la faculté d'Éducation de 
l'Université de l'Alberta, à Edmonton, 
il est l'auteur de nombreuses publi-
cations et communications; il est 
membre du conseil d'administration 
de l'hôpital Misericordia et siège à 
divers comités de professeurs. 

Donald L. Winterton, de 

Richmond (C. -B.) a été nommé 
de nouveau pour la région du Paci-
fique. Chef de police de Vancouver 
à la retraite, il est directeur général 
de la Don Winterton Inc. et ancien 
président de l'Association cana-
dienne des chefs de police; et 

C. Allan Gordon, d'Aber-
crombie (N.-É.) a été nommé dans 
la région de l'Atlantique. Professeur 
d'histoire au West Pictou Rural 
High School, il participe activement 
au Club Shriners et à la St. Andrews 
Society et est l'ancien secrétaire 
du service des pompiers volontaires  

— suite de la page 1 

d'Abercrombie. 

Aux termes de la Loi sur la 
libération conditionnelle de détenus, 
le gouvernement du Canada peut 
nommer pour une période maximale 
d'un an des commissaires tempo-
raires qui agiront comme suppléants 
de l'un ou l'autre des 26 commis-
saires réguliers de la Commission, 
en cas d'absence ou d'empêche-
ment de l'un d'eux, ou qui assure-
ront leur aide à la Commission au 
cours des périodes où la charge de 
travail est particulièrement lourde.  

— suite de la page 1 
classification sera étudié dans 
l'appréciation de chacun des 
gestionnaires; 

• les sous-chefs de ministère, dont 
le niveau de rendement à cet 
égard est jugé non-satisfaisant, 
seront convoqués devant le 
Conseil du Trésor pour expliquer 
le rendement du ministère et 
indiquer les correctifs envisagés. 
"La qualité du service de classi- 

fication du SCC, explique M. 
Carroccetto, sera essentiellement 
jugée en fonction de la production 
de rapports réguliers sur nos ser- 
vices. Ces services comprendront 
entre autres la tenue de vérifications 
internes de la coincidence entre la 

description des fonctions de quelque 
100 postes choisis au hasard et la 
nature réelle des fonctions remplies 
par les titulaires de ces postes. Des 
mesures correctives seront prises 
dans l'éventualité du relevé de 
certaines discordances." 

Selon M. Carroccetto, la véri-
fication générale de 1983 a indiqué, 
pour l'ensemble de la fonction 
publique, un taux de classifications 
erronées de près de 24%. "Ces 
erreurs sont dues à diverses cir-
constances, mais on ne saurait trop 
souligner l'importance de s'assurer 
de la mise à jour des descriptions 
de tâches et de leur conformité 
avec la vraie nature des tâches à 
remplir.", conclut M. Carroccetto. 



Un musée ouvre ses 
portes à Prince Albert 

M. Dick Spencer, maire de Prince Albert, procède à la coupe du ruban 
marquant (inauguration du musée. Tiennent le ruban, à gauche, l'hon. Sid 
Duchak député provincial de la circonscription et, à droite, M. Brian Dirks, 
ex-président du club Rotary de Prince Albert. 

M. Phil Small pensait travailler une seule journée au Pénitencier de Kingston 
et y a travaillé 40 ans comme électricien d'entretien. 

o 
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Le SCC présent aux 
Jeux du Canada 1985 

JEUX 
CANADA 

41 	GAMES 
"Ir 85  

Nouveau directeur de la Ferme de la Saskatchewan 

ATLANTIQUE — "À mesure 
qu'approchait le jour de l'ouver-
ture des Jeux du Canada 1985, soit 
le 11 août, le personnel et les béné-
voles responsables des travaux de 
mise sur pied des Jeux s'acharnaient 
à la tâche afin de régler les détails 
de dernière minute. Pour 10 employés 
affectés à ces travaux, cependant, 
l'événement en question signifiait 
plus qu'un simple emploi provi-
soire.", d'affirmer Marc Brideau, 
responsable de secteur au bureau 
de St-John. 

En février dernier, le SCC et les 
responsables du projet Fairway, un 
projet Extension du ministère de 
l'Emploi et de l'Immigration, parrainé 
par la Société John Howard, ont 
suggéré aux autorités des Jeux du 
Canada d'engager des libérés con-
ditionnels de la région, sous la 
surveillance du SCC. À la suite de 
pourparlers sur différents projets 
de travail, quatre libérés condition-
nels, choisis par les responsables 
des Jeux du Canada, ont été 
engagés sous l'égide financière du 
SCC; deux affectés à titre de 
manoeuvres, un en tant que con-
ducteur et le dernier à titre d'opé-
rateur de machine de traitement de 
données. 

"Le projet initial a pris naissance 
le 11 février dernier.", de dire 

PRAIRIES — Le 15 juillet dernier, 
dans la ville de Prince Albert en 
Saskatchewan, des historiens en 
herbe ont vu des années de discus-
sions, d'études et de cueillettes de 
renseignements et d'objets porter 
fruit. La ville a en effet procédé à 
l'ouverture officielle du Musée 
Rotary de la police et des services 
correctionnels, indique Linda Lee, 
administratrice des Communica-
tions de la région des Prairies. Les 
pièces exposées au musée illustrent 

M. Brideau. "Il a repris en avril 
jusqu'à la fin de septembre lorsque 
les installations des Jeux ont été 
démontées." 

Les quatre libérés conditionnels 
initialement engagés pour travailler 
aux Jeux se sont révélés fiables, 
et le 22 juin, six autres libérés con-
ditionnels ont été embauchés pour 
une durée de huit semaines. 

Grâce au projet, qui s'est soldé 
par un franc succès, le SCC a pu 
démontrer aux entreprises que les 
libérés conditionnels peuvent se 
révéler très productifs au sein du 
milieu de travail. Pour les détenus 
en liberté conditionnelle, travailler 
dans le cadre des Jeux s'est révélé 
des plus enrichissants: ils y ont 
acquis de l'expérience et de bonnes 
connaissances. 

M. Brideau souligne que le 
travail des quatre libérés condi-
tionnels susmentionnés a attiré 
l'attention des membres du conseil 
d'administration des Jeux, dont 
bon nombre sont d'éminents 
hommes d'affaires de St-John. "Il 
est déjà question d'offres d'emploi; 
on estime que l'expérience s'est 
révélée très positive et qu'elle 
permettra aux délinquants d'acqué-
rir la crédibilité qui leur ouvrira les 
portes du marché du travail de la 
ville." 

plus de 100 ans d'administration de 
justice pénale dans la région. Lors 
du déjeuner précédant la cérémonie 
d'inauguration, le président du 
musée, Peter Genest-Conway, 
membre du personnel du Péniten-
cier de la Saskatchewan, a cité en 
blaguant le mot d'esprit suivant 
d'un détenu: "J'espère que vous 
n'oublierez pas que ce musée 
n'existerait pas si ce n'était de 
nous." 

— suite en page 4 

PRAIRIES — Sepp Tschiersch-
witz, directeur désigné de l'établis-
sement d'Edmonton et nouvelle-
ment nommé directeur de la Ferme 
du Pénitencier de la Saskatchewan 
a commencé à remplir ses nouvelles 
fonctions à Prince Albert à la fin de 
juillet, après que Knute Hemstad 
eut pris sa retraite, nous informe 
Linda Lee, administratrice régionale 
des Communications. 

M. Tschierschwitz a amorcé sa 
carrière au SCC en 1962 à titre 
d'agent des services de santé à 
l'Établissement de Stony Mountain 
au Manitoba. En 1966 il fut muté à 
l'Établissement de Matsqui à un 
poste similaire au premier, puis à 
celui d'agent de classement. 

De 1973 à 1975, M. Tschiersch-
witz a exercé les fonctions de direc-
teur adjoint des Programmes à 
l'Établissement de Ferndale. Par la 
suite, il fut promu au poste de direc-
teur de l'Établissement d'Elbow 
Lake situé dans la région du Paci-
fique. Il s'agit d'une unité de niveau 
52 qui se charge de travaux d'amé-
nagement forestier. Enfin, il devint 
directeur adjoint à la Socialisation 
à l'Établissement de Matsqui. 

Le nouveau responsable de la 
Ferme du Pénitencier de la Saskat-
chewan n'en est pas à ses premières 
armes en agriculture. En effet, il a 
grandi sur une ferme laitière au 
Manitoba après que sa famille eut 
quitté l'Allemagne pour s'établir au 
Canada en 1954. En Colombie-
Britannique, il occupa ses temps 

ONTARIO — Quand M. Phil Small 
est venu effectue- des réparations 
d'urgence au Pénitencier de King-
ston à la suite de problèmes d'ap-
provisionnements en électricité 
survenant après les émeutes de 
1932, il pensait y travailler durant 
une seule journée et non pas 40 ans 
comme ce fut le cas. 

"L'effectif du pénitencier comptait 
des électriciens avant mon arrivée 
mais c'étaient des électro-techniciens 
et non des électriciens d'entretien 
comme moi. Le technicien, membre 
du personnel régulier, avait refusé 
de rentrer au travail à cause du 
grabuge qu'il y avait eu au Péniten-
cier.", raconte M. Small. "J'ai pris 
sa place, apparemment pour une 
journée." 

"En 1932, les travaux effectués à 
la Prison des femmes ne permet-
taient pas encore son ouverture. 
Les détenues étaient logées au 
Pénitencier de Kingston quand j'y 
travaillais. On avait aménagé des 
dortoirs à leur intention dans un 
étage supérieur du pavillon cellulaire 
nord-ouest après qu'une centaine 
d'hommes ayant participé à l'émeute 
de 1932 eurent été transférés à la 
Prison des femmes." 

"J'ai eu comme responsabilité la 
pose des fils électriques, puis la 
réfection du système électrique, la 
pose des transformateurs et des 
lampes et projecteurs électriques 
devant éclairer la Prison des femmes, 
la carrière, les étables à vaches et à 
cochons, le château d'eau et toutes 
les autres dépendances. J'avais des 
groupes de détenus qui travaillaient 
pour moi et ils ne m'ont jamais créé 
de difficultés. Je me souviens d'un 
détenu en particulier qui agissait 
comme un matamore même lorsqu'il 
travaillait sur des fils électriques à 
nu. Ce n'est que plus tard que j'ai 
découvert qu'il avait une jambe de 
bois sur laquelle il s'appuyait lors-
qu'il effectuait ces travaux. Avec 
une telle prise de terre, il n'avait en 
effet rien à craindre!  

libres à faire l'élevage de bovins de 
race Highland et il est d'ailleurs 
toujours membre de la Canadian 
Highland Cattle Society. 

Même s'il réside maintenant 
dans les Prairies, M. Tschierschwitz 
espère pouvoir continuer de s'adon-
ner à un autre de ses passe-temps: 

"Il y a eu plusieurs changements 
depuis 1932, indique M. Small. Le 
nombre de détenus était particuliè-
rement élevé en ce temps-là; on en 
comptait 998 en 1932 — et la double 
occupation des cellules n'existait pas. 
Ils ont à un moment donné fait deux 
cellules de chaque cellule située 
dans le pavillon cellulaire est. Lors-
que j'ai mis les pieds là pour la pre-
mière fois, les cellules n'avaient que 
des ampoules de dix watts. Le 
détenu qui voulait une ampoule 
plus forte devait afficher en perma-
nence dans sa cellule une lettre de 
son médecin, indiquant qu'il avait 
besoin de plus d'éclairage pour 
s'adonner à des travaux d'artisanat. 
Les détenus n'avaient pas droit aux 
journaux et pouvaient recevoir des 
visiteurs seulement une fois par 
mois." 

"Les détenus étaient parfois 
victimes de mesures administratives 
un peu farfelues. Ainsi les détenus 
qui avaient manifesté une bonne  

le ski. En C.-B., il était un adepte du 
ski alpin et un membre de la 
Patrouille canadienne de ski. Il est 
un représentant attitré des Jeux 
olympiques d'hiver qui se tiendront 
à Calgary en 1988. Ajoutons qu'il 
prévoit s'initier au ski de fond dans 
le nord de la Saskatchewan. 

de Kingston 

conduite et avaient eu au travail un 
rendement supérieur à la moyenne 
recevaient un huitième de livre de 
tabac. On avait cependant oublié un 
petit détail, soit le papier pour rouler 
leurs cigarettes si bien qu'ils devaient 
utiliser du papier hygiénique. Ce fut 
d'ailleurs l'un des facteurs de 
mécontentement qui ont mené à 
l'émeute de 1932." 

M. Small se rappelle que dans ce 
temps-là, les employés ne travail-
laient que durant deux postes de 
travail consécutifs et que la durée 
du poste de nuit était de treize 
heures. En 1932, les agents de cor-
rection gagnaient 1 500 $ par an et 
les agents responsables de l'établis-
sement, — et les instructeurs, 
1  800$.  

M. Small, qui fêtera son 80' 
anniversaire en octobre, a travaillé 
au Pénitencier de Kingston de 1932 
jusqu'en 1973, sauf pour une 
absence de six ans comme combat-
tant de l'armée canadienne durant 
la Seconde guerre mondiale. 

Phil Small: un vétéran du "Pen" 

M. Sepp Tschierschwitz, nouveau directeur de la Ferme du pénitencier de la 
Saskatchewan. 



En bref 

Dave St- Onge, un étudiant, a travaillé cet été au musée du Pénitencier de 
Kingston. Il accueille ici un "visiteur" impromptu/ 

Exposition au musée du 
Pénitencier de Kingston 

En juillet dernier, le musée du Pénitencier de Kingston a participé, de 
concert avec d'autres musées de la région, à une exposition en l'honneur 
de la fête du Patrimoine à la résidence Bellvue de Kingston, ancienne rési-
dence de Sir John A. MacDonald. Dave St-Onge, fils du surveillant des 
services à l'établissement au Pénitencier de Kingston, a travaillé au musée 
pendant l'été. Selon M. St-Onge, qui était chargé de la dotation en personnel 
pour l'exposition, cette manifestation a suscité beaucoup d'intérêt. 

Nouvelle association: soyez de la partie! 
Le centre national de recherches en formation professionnelle de l'université 
d'état de l'Ohio a créé récemment une association nationale d'éducation en 
milieu correctionnel pour améliorer la qualité de l'éducation offerte dans les 
établissements correctionnels. Cette nouvelle est parue dans la livraison de 
juillet dernier de "Written World" une publication du Contact Literacy 
Center. 

Les membres des organismes gouvernementaux oeuvrant dans les 
secteurs de l'éducation spécialisée ou permanente, des services correc-
tionnels et de la formation professionnelle, les établissements correctionnels, 
les organismes privés ou publics oeuvrant dans le domaine de l'éducation 
en milieu correctionnel sont invités à y adhérer. La première réunion 
semestrielle s'est déroulé les 16 et 17 avril derniers. 

Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec Ida 
Halsz à l'adresse suivante: National Center for Research in Vocational 
Education, The Ohio State University, 1960 Kenny Rd, Columbus, 
OH 43210-1090 
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Les Colts 
et responsabilités 
des détenus et 
des détenues 

Changements 
au sein de 
l'aumônerie 

Démissions 

— L'abbé Jules Beaulac, 
Établissement de Cowans-
ville, le 1- mai 

— Major Wilmot Linder, 
Pénitencier de Dorchester, 
le 28 juin 

— Le Rév, Gary Watts, Éta-
blissement de Matsqui, le 15 
août 

— Rév. Camil Dufort, Établis-
sement de Stony Mountain, 
le 30 septembre 

Nominations 

— Rév. Don Roberts d'Ed-
monton, au Centre Grierson, 
le 1" avril 

— Rév. Michael McDonald, 
à l'Établissement de Bowden, 
le 1" avril 

— S` Eleanor Casey, au Péni-
tencier de Kingston, le 7 
août 

— Le Rév. Fred Gehrs, à 
l'Établissement de Wark-
worth, le 1' août 

— Le Rév. Allan Tilford, à 
l'Établissement de Joyceville, 
le 1" août 

— Le Rév. Erwin Siemens, à 
l'Établissement de Drum-
beller, le 15 août 

— Le Rév. Ted Reinhardt, à 
l'Établissement Drummond, 
le Y' juin 

— Le Rév. Gordon McKibbin, 
à l'Établissement La Macaza, 
le 1" août 

— Rév. Franklin Andrews, à 
l'Établissement de Stony 
Mountain, le 1 .` septembre. 

Des seaux en plastique et des tubes jetables pour intraveineuses sont utilisés 
pour nourrir les plantes qu'on aperçoit, en médaillon. 

Une idée ingénieuse 
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Tout sur les droits des détenus et détenues 

PACIFIQUE — Avec un peu 
d'imagination, n'importe quel article 
jetable ou presque peut être recyclé 
et servir à un autre usage. Le D' 
Réal Préfontaine, administrateur 
régional des Services de santé, 
Région du Pacifique, a une serre 
remplie de fournitures médicales 
recyclées. Il a collé ensemble des 
seaux en plastique et des tubes 
jetables pour intraveineuses et a 
créé un système automatique d'irri- 

gation goutte-à-goutte pour nourrir 
les plantes de sa serre. L'eau pro-
venant de sa maison est déversée 
dans des seaux et redistribuée à 
chaque plante selon un système de 
contrôle goutte-à-goutte. Cette idée 
n'est peut-être pas nouvelle puisque 
lts producteurs commerciaux 
israéliens et américains ont recours 
à ce système dans les régions 
désertiques, mais l'équipement l'est 
à coup sûr! 

- suite de la page 1 

nouvelles mesures législatives 
adoptées depuis les cinq dernières 
années. 

"Ces modifications ont habituel-
lement pour effet de provoquer une 
libéralisation des droits des détenus.", 
explique M. John Veenstra, chef 
de la Section des droits des détenus 
et auteur du guide. "Cela s'inscrit 
dans le mouvement qui suscite 
depuis la fin des années 1970 un 
intérêt accru, tant au niveau national 
qu'international, envers un traite-
ment plus juste des détenus." 

L'interprétation fournie par les 
tribunaux de la Charte canadienne 
des droits et libertés et les décisions 
judiciaires fondées sur le principe 
dit du "devoir d'agir équitablement" 
incitent souvent le SCC à se 
montrer plus libéral dans l'octroi 
aux détenus de droits reliés à l'un 
ou à l'autre des aspects de la vie à 
l'établissement. 

En règle générale, les efforts de 
libéralisation portent sur la nécessité 
de s'assurer que les détenus sont 
informés de tout projet de mesure 
administrative susceptible d'avoir 
une incidence de grande portée sur 
eux, ont l'occasion de faire connaître 
leur réaction à la mesure projetée et 
sont avisés de la décision finale. 

"Cette nouvelle approche se 
traduit dans le guide par des modifi-
cations aux sections traitant du 
régime disciplinaire, des transfère-
ments et de la ségrégation.", indique 
M. Veenstra. L'ensemble de la 
publication reflète par ailleurs cette 
attention accrue accordée à la 

Tout a commencé avec l'établis-
sement en 1878 d'un comptoir de la 
Police à cheval du Nord-Ouest, 
suivi, en 1885, de l'ouverture d'une 
prison et d'un palais de justice. Un 
an plus tard, le premier agent de 
police de Prince Albert: William 
Delworth était recruté. 

En 1905, l'administration de la 
prison de la région fut transférée 
des Territoires du Nord-Ouest à 
la province de la Saskatchewan 
nouvellement créée, marquant ainsi 
la naissance des services correc-
tionnels provinciaux. 

Lorsque le gouvernement fédéral 
décida, en 1909, de construire un 
nouveau pénitencier fédéral, il 
semblait tout à fait naturel qu'il 
arrête son choix sur Prince Albert. 
Le Pénitencier de la Saskatchewan 
y ouvrit donc ses portes en 1911 
et accueillit 36 détenus. 

Aujourd'hui, Prince Albert 
compte sept centres carcéraux, 
soit trois centres fédéraux (le Péni-
tencier de la Saskatchewan, la 
Ferme du Pénitencier de la Saskat-
chewan et l'Unité spéciale de déten-
tion) et quatre centres provinciaux 
(le centre correctionnel provincial 
de Prince Albert, la Prison Pinegrove 
conçue pour loger les détenues 
sous juridiction provinciale, un 
centre communautaire de rééduca-
tion et un camp en milieu urbain). 

système sera utilisé à l'aide d'un 
micro-ordinateur Olivetti M24. 

"Le SCC n'a pas encore établi 
de comparaison des coûts et des 
avantages afférents aux deux 
modes.", de dire Richard Belle-
feuille, administrateur des systèmes 

Page couverture du nouveau Guide 
sur les droits des détenus 

notion de traitement équitable des 
détenus, qu'il s'agisse d'une plus 
grande accessibilité aux communi-
cations téléphoniques à l'abri des 
oreilles indiscrètes, au respect 
plus strict des directives régissant 
les fouilles de détenus ou du droit 
de ces derniers à entretenir une 
correspondance non soumise à la 
censure. 

"Cela implique souvent la multi-
plication des procédures adminis-
tratives et des tâches d'écritures.", 
poursuit M. Veenstra. Il est par 
ailleurs gratifiant de se savoir partie 
d'un système à l'avant-garde dans la 
définition des principes constituants 
d'une société démocratique. 

Jim Phelps,  SC!?, Prairies, lors de 
l'ouverture du musée 

Le bâtiment qui abrite le musée 
servait autrefois de poste de garde 
au premier détachement de la GRC. 
Des travaux de restauration soignés 
y ont été effectués par Bill Dyer, 
un habitant de longue date de Prince 
Albert et un ancien entrepreneur 
en construction. 

pour Formation et emploi. 
Le directeur du projet, Peter 

Maitland, a souligné que la Division 
de la formation et de l'emploi espère 
être en mesure d'installer le système 
dans toutes les régions du Service 
au cours de l'année 1986-87. 

Si le nouveau guide a été d'abord 
conçu pour informer les détenus 
de leurs droits, son auteur croit 
néanmoins qu'il peut être tout aussi 
utile aux membres du personnel. 

De plus, il estime qu'il est 
important de faire savoir aux 
employés qu'ils ne sont pas tenus 
de respecter strictement chacun 
des droits prévus, sans égard à 
l'attitude et à la conduite des 
détenus. 

Il ressort clairement à la seule 
lecture du titre que le respect des 
droits du détenu est lié à l'exercice 
de ses responsabilités. Les détenus 
sont tenus de se comporter en 
citoyens responsables de façon à 
mériter la reconnaissance de leurs 
droits à l'instar des citoyens 
ordinaires. 

M. Veenstra, a consacré, avec 
l'aide d'un étudiant en cléricature, 
trois mois à la rédaction du guide et 
aux recherches préliminaires. La 
présentation du document (carac-
tères aérés, lettre-repère figurant 
en onglet au haut de chaque page, 
choix d'un style visant à rendre le 
lecteur complice), tout contribue à 
en faciliter la lecture. De plus, détail 
non négligeable, l'illustration de la 
page couverture et le ton général 
de l'ouvrage respectent les directives 
du Conseil du Trésor en ce qui a 
trait à l'élimination des stéréotypes 
sexuels. Les détenues qui le consul-
teront ne douteront pas ainsi de 
leur intégration à part entière au 
système correctionnel. 

Un musée ouvre ses portes 
à Prince Albert 	— suite de la page 3 

Un nouveau système 
informatisé au SCC 
— suite de la page 1 
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Le SCC et 
les universités 

Dave Epp, à gauche, un handicape, donne l'accolade à Nick Mottishaw, un détenu, après avoir franchi le fil d'arrivée 
durant les troisièmes olympiades annuelles CONCAP tenues à Mats qui.  

Olympiades CONCAP à Matsqui 
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Thème: prévention du crime et jeunesse 

OTTAWA — La Semaine nationale de la prévention du crime, qui se 
tiendra du 3 au 9 novembre prochain, est un événement annuel organisé 
en vue de sensibiliser le public à la prévention du crime au niveau 
communautaire et d'inciter un plus grand nombre de personnes à parti-
ciper aux programmes mis en place dans leur région. Il s'agit d'une 
initiative à laquelle collaborent les milieux des affaires, la police, les 
organismes de bénévolat, les associations professionnelles et les gou-
vernements. De concert avec diverses organisations partout au pays, le 
ministère du Solliciteur général du Canada et l'Alliance canadienne pour 
la prévention du crime, un comité national représentant différents 
secteurs, organisent toute une gamme d'activités. Le thème choisi cette 
année: "la prévention du crime et la jeunesse", s'inscrit bien dans le 
cadre de l'Année internationale de la jeunesse. Un poster soulignant la 
Semaine nationale de la prévention du crime est inséré à votre intention 
dans le présent numéro d'Entre Nous. 

L'université Simon Fraser, en C.-B., a accordé en mai un diplôme en histoire à 
trois détenus étudiants de rétablissement Mountain: (de gauche à droite) 
David Turner, Bill  Ho/den et Fritz Heppner. 

Prisons d'ici et d'ailleurs: 

Un visiteur témoigne 

Dans ce numéro: 
Profil de M. Gérard Tremblay: 

marathonien à 59 ans... 
et d'excellentes performances 	  3 

Programme d'intervention et 
d'information sur les psychotropes, à Bowden 	 4 

En encart, affiche sur la Semaine 
nationale de la prévention du crime 

page 

Un influx vital 
de l'un à l'autre 

par Helen Gooderham 
AC, Communications 

"Un courant d'idées dans votre 
communauté" est le thème de la 
Semaine nationale des universités 
1985, qui aura lieu du 19 au 27 
octobre prochains. L'objectif visé 
par les responsables des activités 
prévues durant cette semaine est 
de sensibiliser tous et chacun au 
rôle essentiel joué par les universités 
dans la vie sociale, que ce soit au 
palier local, régional ou national. Le 

Service correctionel du Canada a 
su établir des liens permanents et 
dynamiques avec un grand nombre 
d'universités et cet échange de 
ressources humaines et de con- 
naissances permet d'enrichir la vie 
interne de l'un et l'autre groupes. 

Qu'il s'agisse des travaux de 
recherche menés à l'université 
Queen's de Toronto sur l'abus des 
substances toxiques, de l'expérience 
"sur le tas" acquise en centre de 
santé pénitentiaire par des membres 
du personnel infirmier et des 
internes, des séances de formation 
enregistrées sur bandes magnétos- 

- suite à la page 2 

Détenus et handicapés 
se donnent la main  
PACIFIQUE — Les 17 et 18 août 
derniers, le groupe "Cercle d'amis" 
de l'établissement de Matsqui tenait 
sa troisième édition annuelle des 
olympiades CONCAP. 

Inspirées des Jeux olympiques 
de la C.-B., les olympiades étaient 

Par M. Barry Thorne 
Président, CCC, 
Prison des femmes 

Une récente visite des péniten-
ciers du Royaume-Uni et de l'Irlande 
m'a permis de voir le Service cor-
rectionnel du Canada sous un nou-
veau jour. Le SCC m'apparaît en 
général supérieur aux systèmes 
pénitentiaires de l'Irlande, de l'Écosse 
et de l'Angleterre. Au Canada, les 
techniques modernes de gestion, 
l'état des installations, les pro-
grammes et la planification semblent 
immanquablement supérieurs. Nous 
semblons également accorder plus 
de ressources et d'efforts à la gestion 
des délinquants que nos homologues 
britanniques. Cependant, lorsqu'il 
s'agit d'isolement ou de ségrégation 
et d'autres mesures disciplinaires, 
nous avons beaucoup à apprendre 
de nos. amis britanniques reconnus 
pour leur sens commun. 

L'importance relative de chaque 

l'occasion pour 45 athlètes handi-
capés, 20 bénévoles et 60 détenus 
d'oeuvrer à une cause commune. 

Les participants ont tous donné 
leur maximum lors des épreuves. 
Au pas de course, en sautillant, en 
clopinant, certains soutenus par 
des béquilles ou aidés de détenus, 
peu importe, c'est enthousiastes et 
fiers qu'ils ont franchi la ligne d'arri- 

régime carcéral rend la comparaison 
difficile. La république d'Irlande 
compte deux mille détenus, un 
chiffre imposant aux yeux des auto-
rités correctionnelles de cet État 
si l'on considère que le nombre de 
détenus s'élevait à 1 200 en 1981. 
Par sa prudente gestion, l'Écosse 
elle, a réussi à maintenir pendant 
trois ans sa population carcérale à 
un niveau stable d'environ 5 100, 
malgré la hausse de la criminalité. 

Établissemeni Atlantique: 

ATLANTIQUE — Le 3 septembre 
dernier, Dan Ferguson, directeur 
de l'établissement Atlantique, cinq 
directeurs adjoints et un bon 
nombre d'employés se sont présen-
tés pour la première fois au travail à 
l'établissement. "Si l'on considère 
que nous sommes à presque un an 

vée! Tant les gagnants que les parti-
cipants se sont vu remettre des 
rubans de la part des détenus. 

Sonya Chupick, adjointe de 
l'ARC, signale que les participants 
ont bien apprécié être sous les feux 
des projecteurs pendant les olym-
piades. "Je vais être une vedette, de 
dire l'une d'entre eux". Ce fut le cas 
et pour chacun d'entre eux! 

L'Angleterre présente, à elle 
seule, des chiffres éloquents. Sa 
population carcérale s'élève à plus 
de 48 000 et requiert plus de res- 
sources que le gouvernement n'est 
apparemment disposé ou apte à 
fournir, ce qui explique les lacunes 
constatées en nouvelles installations. 
Les prisons y datent en grande 
partie de l'époque victorienne. Si 
les cellules de cette époque per- 

- suite à la page 4 

de l'ouverture, de dire Art Robson, 
administrateur régional des Com-
munications, cela prouve que les 
choses commencent à prendre 
drôlement forme pour le plus récent 
établissement du Service." 

Deux événements ont souligné 
l'arrivée du premier groupe con- 
sidérable d'employés du SCC à 

— suite à la page 4 

Le compte à rebours est commencé 

I. Service correctionnel 	Correctional Service 
Canada 	 Canada Carme. 



Le SCC et 
les universités 
-- suite de la page 1 

La Direction des services médicaux et de santé du SCC maintient des liens permanents avec les universités canadiennes. 
Ainsi des élèves-infirmières de l'université Queen's visitent-elles le centre de santé de la Prison des femmes pour 
acquérir de l'expérience pratique dans leur discipline. Une entente similaire existe entre rétablissement de William 
Head et les élèves-infirmières de l'université de Victoria. 
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copiques à l'intention de détenus 
inscrits au baccalauréat ès arts ou 
des cours de gestion organisés à 
l'intention des administrateurs du 
SCC, le SCC et les universités du 
pays collaborent, par le biais de ces 
quatre secteurs d'activités, à la réali-
sation d'un grand nombre de projets 
et de programmes. 

D'un bout à l'autre du pays, le 
SCC sait mettre à profit le réservoir 
de talents fourni par nos universités 
et celles-ci ont à leur tour recours 
aux ressources du SCC. En vertu 
de cette forme de collaboration, le 
SCC fait appel aux universités en 
s'inspirant des résultats de leurs tra-
vaux de recherche, en invitant en 
son sein leurs personnes-ressources 
et en offrant certains de leurs pro-
grammes de formation théorique et 
de croissance personnelle. En retour, 
les responsables universitaires font 
appel à nous pour fournir de l'emploi 
aux étudiants, procéder à des 
échanges de personnel et assurer à 
certains étudiants une formation 
pratique en milieu carcéral ou au 
sein d'un bureau de libération con-
ditionnelle. 

De nombreux placements 
d'étudiants 

Selon Vincent MacDonald, 
directeur de district (libération 
conditionnelle), en Nouvelle-Écosse, 
"Halifax compte quatre universités 
et nous sommes toujours disposés à 
accueillir les étudiants prêts à tra-
vailler dans nos bureaux de libéra-
tion conditionnelle. Naturellement 
curieux, les étudiants se renseignent, 
posent des questions et cela nous 
fournit une autre occasion de sen-
sibiliser la collectivité et la police à 
nos problèmes tout en les rendant 
plus ouverts et plus tolérants vis-à-
vis des libérés conditionnels." 

"Il y a chez nous des étudiants 
de la Faculté des sciences sociales 
de l'université Dalhousie et des 
internes spécialisés en médecine 
familiale qui assistent ou soignent 
nos libérés de jour, ce qui constitue 
pour eux une bonne formation. 
D'autres étudiants travaillent de 
concert avec nos agents de liberté 
conditionnelle ou sont affectés à 
des projets spéciaux. Nous avons 
également conclu une entente avec 
le collège universitaire du Cap-
Breton qui offre aux jeunes contre-
venants des services de formation 
préalable à l'emploi et de recherche 
d'emploi. Le Collège organise égale-
ment des séances de formation 
communautaire sur la prévention 
de la criminalité." 

La région de l'Atlantique fait 
également appel au secteur univer-
sitaire pour assurer le perfection-
nement de son personnel. Ainsi, 
des membres du SCC peuvent 
suivre des cours d'initiation au 
français à l'université Mount Allison 
et six employés sont depuis peu en 
congé d'études en vue d'obtenir un 
baccalauréat d'une université locale. 
Nos employés affectés au traitement 
des détenus savent également tirer 
parti des programmes d'éducation 
permanente de ces universités de 
même que des cours d'été et des 
ateliers de formation en psychologie 
qu'elles organisent. 

À l'AC, Corrinne Peppley, 
chef du Perfectionnement du per-
sonnel, explique que les cadres du 
SCC peuvent suivre des cours de 
perfectionnement en gestion des 
affaires aux universités Dalhousie, 
Queen's, Western, York et à celle 
de Banff. Les employés qui le 
désirent et qui répondent aux cri- 

tères d'admissibilité peuvent aussi 
s'inscrire à leur université locale. 

Un secteur important 
d'activités: la recherche 

La recherche est une activité 
qui suscite l'intérêt tant du SCC 
que de la communauté universitaire. 
"Il est difficile d'évaluer précisément 
le nombre de travaux de recherche 
en cours étant donné la portée 
limitée de certains et les nombreux 
contrats conclus directement entre 
des responsables du SCC et les 
universités locales.", souligne Bob 
Watkins, directeur des Services de 
psychologie à l'AC. 

Au nombre des travaux d'enver-
gure récemment entrepris, on 
compte un programme de recherche 
géré par l'université Queen's sur le 
traitement des délinquants sexuels 
et sur le traitement de l'alcoolisme 
et des autres toxicomanies et une 
étude sur l'agressivité effectuée 
sous l'égide de l'université de la 
Saskatchewan. L'université de la 
Colombie-Britannique est respon-
sable d'un programme de recherche 
sur le comportement des psycho-
pathes et l'université de Moncton 
vient de mettre sur pied un module 
de formation sur les modes de 
gestion du comportement des 
détenus. 

"L'an dernier, un psychologue 
de l'université Queen's a mis au 
point un programme de traitement 
des délinquants sexuels qui emprunte 
des éléments à l'un ou l'autre des 
cours suivants: méthodes de modi-
fication des comportements, apti-
tudes sociales (dont une initiation à 
l'établissement de relations sociales 
avec les femmes) et cours d'éduca-
tion sexuelle, un domaine auquel 
les violeurs et les agresseurs d'en-
fants sont tout à fait étrangers. 
L'équipe de chercheurs a visité à 
intervalles réguliers le Pénitencier 
de Kingston afin d'interroger les 
détenus dans le cadre de ce pro-
gramme. 

Par suite du lien établi à maintes 
reprises entre l'alcoolisme, les toxi-
comanies et la criminalité, un pro-
gramme de recherche sur les soins 
à offrir aux toxicomanes a été mis 
sur pied en 1984 à l'intention de la 
Direction des programmes pour les 
délinquants. Le programme, géré 
par l'université Queen's, est fondé 
sur la participation bénévole de 300 
détenus et s'inspire du principe 
reconnu que l'abus des substances 
toxiques est une maladie complexe 
nécessitant une approche multi-
dimensionnelle. Le programme, 
explique David Blackwell, agent 
des Services de psychologie à l'AC, 
comporte trois étapes qui sont 
l'inventaire des besoins des délin-
quants sexuels, leur classification 
en fonction des traitements requis 
par chacun et une évaluation des 
résultats qui s'étalera sur deux ans, 
soit jusqu'en 1987. 

Un lien unique 

Dès l'ouverture en 1978 du 
Centre psychiatrique régional de 
Saskatoon, il s'est établi un lien 
direct et très particulier entre l'uni-
versité de la Saskatchewan et le 
CPR. Bob Gillies, directeur admi-
nistratif du Centre, s'explique: 
"Beaucoup d'étudiants ont pu faire 
au CPR les travaux requis dans le 
cadre de leur thèse. D'autres étu-
diants ont bénéficié de services de 
placement qui leur ont permis 
d'assumer la responsabilité d'un 
certain nombre de cas et d'acquérir 
une véritable expérience pratique. 

Ici, au CPR, il y a toujours un certain 
nombre de travaux de recherche en 
cours, à un moment ou l'autre. 
Dans le cadre de l'un de ces pro-
grammes, on évalue actuellement 
l'agressivité de 150 détenus qui se 
sont portés bénévoles avant de pro-
céder à une comparaison des 
groupes violents et non violents. 
La collecte des données étant ter-
minée, il ne reste plus qu'à procéder 
à l'analyse de ces données.", affirme 
M. Gillies. Il mentionne en terminant 
la participation active d'employés 
du CPR dans la prestation de cer-
tains cours à l'université de la 
Saskatchewan. 

Le Centre psychiatrique a aussi 
contribué à organiser, de concert 
avec l'université de la Saskatchewan 
et le Secrétariat du ministère du 
Solliciteur général, un colloque 
inter-établissements sur les phéno-
mènes d'agression, prévu en juin 
1986. 

La région du Québec main-
tient de son côté, des liens très 
étroits avec l'École de crimino-
logie de l'université de Montréal. 
11 arrive souvent que des étu-
diants soient embauchés et 
intégrés à l'équipe de gestion 
des cas et de nombreux étudiants 
demandent à effectuer leurs 
travaux de thèse dans les éta-
blissements de la région. Des 
groupes d'étudiants visitent 
souvent les établissements, 
dans le cadre de conférences 
itinérantes organisées par les 
universités, indique Guy Ville-
neuve, administrateur régional 
des Programmes pour les délin-
quants. 

L'unité résidentielle no 10 de 
Springhill 

La communauté thérapeutique 
mise sur pied en 1968 par un direc-
teur de l'établissement de Springhill 
de concert avec le département de 
psychologie de l'université Acadian 
constitue peut-être l'exemple le plus 
manifeste et le plus stable de colla-
boration entre le SCC et le monde 
universitaire. Désignée sous le nom 
d'unité résidentielle n" 10 de l'éta-
blissement de Springhill, cette corn-
munauté forme, 17 ans après sa 
création, une entité encore très 
vivace au sein du pénitencier. Ici, 
les portes de toutes les cellules 
demeurent ouvertes, il y a peu de 
problèmes de discipline et toutes  

les décisions se prennent en groupe. 

Un programme de 
baccalauréat pour détenus 

À l'université Simon Fraser, 
trois détenus inscrits à un pro-
gramme de formation carcérale 
offert par cette université, l'un des 
nombreux programmes du même 
type organisés pour le SCC, ont 
obtenu cet automne leur bacca-
lauréat ès arts. 

Ce programme s'inscrit dans la 
foulée du programme mis sur pied 
en 1973 par l'université de Victoria 
et qui a connu un immense succès. 
Cette année, c'est l'université 
Simon Fraser qui a décroché les 
contrats de formation universitaire 
adjugés par le SCC à l'intention des 
établissements Kent, Mountain et 
des établissements de Matsqui et 
de William Head. Près de 200 déte-
nus suivent ainsi des cours axés 
surtout sur les humanités. 

250 détenus inscrits à 
des cours universitaires 

Près de 3 000 des quelque 12 000 
détenus que compte le SCC sont 
des étudiants à plein temps, inscrits 
à l'un ou l'autre des programmes 
d'alphabétisation, de rattrapage 
scolaire, de formation profession-
nelle et de dynamique de vie. De ce 
nombre, dix pour cent sont inscrits 
à un programme d'études universi-
taires. "Ces chiffres se comparent 
avantageusement avec les statis-
tiques correspondantes au sein de 
la population adulte vivant à l'exté-
rieur.", note M. Laurent Isabelle, 
directeur de la Division de la forma-
tion générale et professionnelle, au 
SCC. Des contrats ont été passés à 
cette fin ou sont en voie de l'être 
avec les universités suivantes: uni-
versité Simon Fraser, université 
Queen's, université Athabasca et 
université de Montréal (en voie de 
négociation). Quant à la région de 
l'Atlantique, on prévoit que la pres-
tation des cours sera répartie entre 
les diverses universités de la région, 
en vertu d'une entente inter-
universitaire. 

Contrairement aux premières 
années de la mise en oeuvre du 
programme d'études universitaires 
où les détenus avaient accès gra-
tuitement au cours, ils doivent 
maintenant débourser de 10 $ à 20$  
par cours "en vertu du même prin-
cipe qui veut que les étudiants de  

l'extérieur doivent assumer les frais 
de leur formation", ajoute M. Isabelle. 

L'expression "cours de niveau 
universitaire" comprend aussi les 
conférences téléphoniques, les ate-
liers enregistrés sur bande magné-
toscopique et les cours donnés en 
vertu d'un régime de tutorat où une 
personne attitrée sert de trait 
d'union entre certains étudiants ou 
de petits groupes d'étudiants. 

La Direction de la formation et 
de l'emploi des détenus participe 
également, de concert avec les 
universités, à des programmes de 
recherche et de développement. Le 
plus connu de ces programmes est 
sans doute le programme d'appren-
tissage assisté par ordinateur mis 
sur pied à l'intention des détenus 
grâce, entre autres, à l'Institut des 
services pédagogiques de l'Ontario. 

Ce type de programme s'est 
avéré particulièrement utile auprès 
des détenus facilement intimidés 
par les enseignants, à la suite de 
certaines expériences négatives 
vécues au niveau scolaire. 

Des élèves-infirmières à 
la Prison des femmes 

La Direction des services médi-
caux du SCC maintient, à l'instar 
de la Direction des programmes 
pour les détenus, des liens cons-
tants avec les universités. Norah 
Brochu, directrice des Opérations 
et de la Planification, à l'AC, souligne 
que des élèves-infirmières de l'uni-
versité Queen's viennent travailler 
au centre de santé de la Prison des 
femmes pour acquérir de l'expérience 
pratique dans leur discipline. L'éta-
blissement de William Head, en 
C.-B., invite également les futurs 
membres des services infirmiers, 
inscrits à l'université de Victoria, à 
venir travailler à son centre de santé. 

En vertu d'une entente spéciale 
avec l'université de la Saskatchewan, 
les employés du SCC peuvent faire 
l'objet de mutations latérales auprès 
de cette Université. Ces pro-
grammes d'échanges, explique 
M"" Brochu, peuvent s'appliquer 
aussi bien aux postes de directeur 
des services infirmiers, de directeur 
administratif qu'aux postes de 
directeur des services cliniques 
d'un CPR et de directeur des ser-
vices de recherche. Dans le cadre 
d'un autre programme mis en 
oeuvre en collaboration avec l'uni-
versité de la Saskatchewan, des 
membres de la faculté d'art dentaire 
de cette université visitent régu-
lièrement le CPR qui bénéficie ainsi 
de leurs services. 

Le SCC compte beaucoup sur 
cette collaboration avec les uni-
versités et les collèges communau-
taires et il est manifeste qu'au fur 
et à mesure que notre connaissance 
des besoins des détenus s'accroîtra, 
cette forme de collaboration ne 
cessera de prendre de l'ampleur. 
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Employés et détenus de Bowden 
sur la même longueur d'ondes 

Avez-vous une 
idée en or? 
Si vous avez une idée qui est susceptible 
d'aider le Service à épargner de l'argent, à 
accroitre son efficience ou qui puisse être 
utile d'une façon ou l'autre à l'administration 
publique, vous êtes peut-être admissible à 
une prime en espèces pouvant varier entre 
50 et 10 000 $. 

Consultez pour plus de précisions votre 
surveillant(e), votre administrateur(trice) 
régional(e) des Communications, le Guide 
du Programme des distinctions honori-
fiques du SCC ou communiquez avec M "  
Yvette Browne, coordinatrice nationale 
du Programme à l'AC. 

uctivité 

L'éclair de génie qui sera peut-
être adopté par le superviseur et 
vaudra peut-être une prime à 
l'initiative peut venir lorsqu'on 
est penché sur sa table de travail, 
son établi ou même dans la 
douche ou la baignoire comme il 
est arrivé à Agatha Christie. 

Pour Leona Hatton et Kay 
Charbonneau du bureau de 
libération conditionnelle d'Ed-
monton, tout a commencé 
lorsqu'elles étaient attablées, 
après l'ouvrage, au restaurant 
mexicain Chi-Chi's. 

C'est là que la première, qui 
remplit le jour les fonctions de 
surveillante des services de 
bureau et sa collègue, qui est 
agente de liberté conditionnelle, 
ont remarqué pour la première 
fois, flottant au-dessus de la 
réclame des tortillas et margaritas, 
la barre et la feuille d'érable, 
symboles évocateurs, s'il en est, 
du gouvernement fédéral. 

Flairant et avec raison qu'il 
s'agissait d'une utilisation abusive 
du symbole du gouvernement 
fédéral, notre duo mettait le 
lendemain au fait de l'incident les 
responsables du programme de 

symbolisation fédérale qui s'em-
pressèrent de mettre fin à cette 
pratique. 

La vigilance et l'esprit d'initia-
tive de nos collègues se sont 
vues récompensées par la remise 
à chacune d'une prime à l'initia-
tive de 75$.  

"Même s'il a fallu un an pour 
faire reconnaître notre suggestion, 
l'effort en valait définitivement la 
chandelle.", indique Kay Char-
bonneau. 

"Quel usage prévoyez-vous 
faire de cet argent?", leur avons-
nous demandé. "Eh pardi, en 
retournant manger chez Chi-
Chi's!" 

par Christian Langlois 
Division des communications 
du Québec 

QUÉBEC — Il est 16 h 30; un 
homme grisonnant enfile son sur-
vêtement, chausse ses espadrilles 
et prend la clé des champs. Dix 
kilomètres, voilà ce que court 
quotidiennement, et ce à 59 ans, 
Gérard Tremblay, préposé aux 
visites et à la correspondance à 
l'établissement de Cowansville. 

N'ayant jamais pratiqué d'autres 
sports aussi intensivement, Gérard 
Tremblay a eu sa première flamme 
pour le jogging en 1982, lors de son 
séjour au Collège national de for-
rnation. Ses débuts, il les a faits sous 
les yeux vigilants et les conseils de 
M. Alain Lepage, instructeur du 
personnel au Collège national. 

Trois ans plus tard, M. Tremblay 
compte plus de cinquante compéti-
tions à son actif. Il a participé, entre 
autres, au Marathon de Montréal,  

au Marathon d'Ottawa, au Maski-
Courons et, bien sûr, au Marathon 
Courage. Mais en plus de participer 
à ces nombreuses épreuves, 
M. Tremblay se classe générale-
ment dans le peloton des dix pre-
miers, dans sa catégorie. C'est avec 
beaucoup de fierté, lors de notre 
rencontre, qu'il a étalé ses nom-
breuses médailles. 

Au-delà de son 10 kilomètres 
par jour, M. Tremblay s'adonne 
quotidiennement aussi à une série 
d'exercices. Lors des grandes 
compétitions, il suit une diète et 
s'entraîne plus sévèrement au 
moins quatre mois avant l'épreuve. 
Avouons-le, cela demande une 
foutue discipline. 

Pour cet homme, le jogging est 
un sport où il peut enfin évoluer à 
son rythme et dépasser ses propres 
limites. Selon lui, le jogging est un 
très bon moyen de se tenir en forme 
autant mentalement que physique-
ment. Ce sport lui permet d'oublier 

M Gérard Tremblay 

ses tracas, de dissiper son stress 
et son agressivité. Cela lui permet 
d'être plus calme, plus reposé, plus 
satisfait de lui-même et surtout 
d'apprécier davantage son travail. 
Aux dires de son médecin, ce n'est 
plus le même homme depuis qu'il 
court. 

Aux dernières nouvelles, M. 
Tremblay caresse le rêve de gagner 
une médaille d'or au prochain 
Marathon d'Ottawa et comptait 
aussi améliorer sa performance au 
Marathon Courage de cette année. 

PRAIRIES — Le programme de 
l'établissement de Bowden en 
matière d'intervention et d'informa-
tion sur les psychotropes va bon 
train, et membres du personnel 
ainsi que détenus en tirent un grand 
profit. Il y a un an, Hugh Graham, 
agent de gestion des cas, mettait 
sur pied ce programme d'initiatives 
spéciales dont le but était de fournir 
aux détenus des renseignements 
sur la toxicomanie et de les aider à 
mettre ces conseils en pratique. 
Entre 1984 et mai 1985, mois où le 
programme a été interrompu provi-
soirement pour l'été, 84 détenus 
âgés de 16 à 40 ans et purgeant des 
peines de durées diverses se sont 
inscrits au programme, et 78 d'entre 
eux l'ont terminé avec succès. 

Une comparaison des accusa-
tions d'inconduite en milieu péni-
tentiaire, portées à l'endroit de 
détenus, environ deux mois avant 
et deux mois après le cours en 
question, a démontré une nette 
amélioration du comportement. 

Préalablement au cours, on comp-
tait 37 accusations et 143 pertes de 
jour de réduction de peine, compa-
rativement à 5 accusations et à 24 
pertes de jour de réduction à la fin 
du cours. 

"La réaction et la participation 
des détenus nous a réellement 
étonnés", de confier Lori Miller, 
commise principale de l'unité rési- 
dentielle de Bowden. "Si l'on se fie 
à la majorité des évaluations reçues, 
les détenus estiment le programme 
enrichissant et le considèrent 
comme un franc succès, car il leur 
a permis d'apprendre beaucoup, 
non seulement par le biais de la 
formation théorique reçue, mais 
aussi grâce au partage des expé- 
riences avec les autres participants, 
à l'honnêteté de ces derniers et 
des membres du personnel invités 
au cours, à l'esprit de soutien qui 
régnait au sein du groupe et au 
dévouement des moniteurs. Enfin, 

— suite à la page 4 

L-Suggérer, cest faire un pas de plus en 

Votre suggestion peut vous 
rapporter 10  000 $ 

Deux employées du 

SCC se partagent 150$ 
OTTAWA — Avez-vous une idée 
géniale à partager? Si oui, cela 
pourrait vous rapporter un montant 
pouvant s'élever à 10 000 $. Cette 
somme est la somme maximale que 
la suggestion d'un employé peut lui 
rapporter si celle-ci aide le Service à 
économiser de l'argent, accroît l'ef-
ficacité de l'organisme ou sert d'une 
autre façon l'administration publique. 
La récompense minimale, elle, est 
de 50$.  

"Ces trois dernières années, 
près de 14 000 $ en primes à l'ini-
tiative ont été remis à trente-et-un 
employés du SCC.", indique Yvette 
Browne, coordinatrice nationale 
du Programme d'attribution de dis-
tinctions honorifiques. "À elles 
seules, les économies réalisées par 
le Service à la suite de ces "trou-
vailles" sont de l'ordre de 237 000 $". 

Suit un profil de quelques-uns 
des gagnants: 
IIII Jean-Guy Boileau, surveillant en 
chef au Centre psychiatrique régio-
nal du Pacifique, à Abbotsford, en 
Colombie-Britannique, a reçu 400$  
après avoir conçu une affiche sécu-
rité-incendie présentant de façon 
très nette toutes les données utiles 
à connaître en prévision d'un incen-
die et maintenant utilisée dans tout 
le SCC. 
• Denise Rollheiser, commise 
à l'AR des Prairies, à Saskatoon, 
s'est vu remettre 350 $ après avoir 
suggéré qu'un formulaire utilisé 
dans l'ensemble de l'administration 
soit préperforé en vue d'en faciliter 

al Pierre Champoux, agent des 
services de télécommunications à 
l'AC, a reçu 150$ à la suite de la 
suggestion qu'il a faite, en ce qui a 
trait au symbole graphique du Pro-
gramme d'aide aux employés (PAE). 
• Leona Hatton et Kay Char-
bonneau du bureau de libération 
conditionnelle d'Edmonton sont 
deux autres bénéficiaires de primes. 
On lira ailleurs dans cette même 
page le récit de l'anecdote ayant 
conduit à cette trouvaille. 

La somme la plus rondelette 
jusqu'ici a été attribuée à Austin 
Stiles, ex-instructeur de tôlerie au 
Pénitencier de Dorchester, au 
Nouveau-Brunswick. Maintenant à 
la retraite, M. Stiles a reçu 3 200 $ 
en 1983 après avoir conçu un dispo-
sitif de verrouillage des portes con-
duisant aux panneaux d'inspection 
des conduits d'eau et de chauffage. 
Cette trouvaille a permis d'éliminer 
un risque inutile en matière de 
sécurité et a permis au Service 
d'épargner environ 100 000 $, indi-
que Yvette Browne. 

"Si vous voulez y aller de votre 
propre suggestion et soumettre 
votre nom en vue de l'octroi d'une 
prime à l'initiative, voyez votre 
superviseur ou communiquez avec 
l'administrateur régional des com-
munications qui joue le rôle de 
coordonnateur régional." "Si vous 
travaillez à l'administration cen-
trale, vous pouvez présenter votre 
demande à votre chef de direction  

ou venir me voir.", ajoute Ma' 
Browne. "Surtout, ne vous faites 
pas de soucis s'il semble que le trai-
tement de votre suggestion prenne 
beaucoup de temps. Il faut parfois 
un an pour compléter l'examen de 
la demande et les diverses modalités 
administratives, mais on ne vous 
oublie pas." 

Les surveillants qui aident un 
employé à mettre en oeuvre sa 
suggestion sont admissibles à 
l'octroi d'un certificat d'apprécia-
tion de la Fonction publique. 

Les surveillants et les gestion-
naires peuvent aussi mériter une 
prime à l'initiative mais tout cadre 
supérieur ne peut recevoir qu'un 
certificat, sans récompenses en 
espèces. "Cela s'explique par le fait 
qu'à un certain niveau hiérarchique, 
la présentation de bonnes sugges-
tions fait partie de l'exercice de vos 
fonctions.", explique Mn".  Browne. 

Pour plus de précisions sur le 
Programme de distinctions honori-
fiques, vous pouvez aussi consulter 
le Guide du programme des distinc 
tions honorifiques, une brochure 
du SCC distribuée l'an dernier à 
tous les employés. 

À compter du présent numéro, 
Entre Nous présente une série de 
dessins illustrant divers moyens 
d'améliorer la productivité au moyen 
de suggestions. Ceux et celles qui 
se sentent inspirés en prendront 
peut-être exemple pour proposer 
une amélioration digne d'une prime 
à l'initiative. me. 
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ils voient maintenant les agents 
d'unités résidentielles sous un 
meilleur jour." 

Depuis le début du programme, 
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Prisons d'ici et d'ailleurs: un visiteur témoigne 
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mettaient d'héberger une seule 
personne, on y retrouve maintenant 
deux ou trois personnes et les 
programmes sont limités tant dans 
leur envergure que leur mandat. 

Les responsables de l'adminis-
tration pénitentiaire en Angleterre 
commencent à peine à faire face 
aux problèmes posés par les con-
damnés aux peines de longue 
durée. Par ailleurs, les peines y sont, 
dans l'ensemble, de plus courte 
durée qu'au Canada. Selon les 
données fournies par le ministère 
de l'Intérieur, les détenus de ce 
pays purgent en moyenne des peines 
de huit à douze mois d'emprisonne-
ment, une situation en constante 
évolution toutefois puisque l'Angle-
terre est aux prises avec des terro-
ristes, des détenus plus violents et 
des peines d'emprisonnement plus 
longues. 

Le comité de révision des con-
trôles a publié récemment un 
rapport qui recommande une révi-
sion majeure du système dit de 
"dispersion", un contrôle central 
de l'aménagement des peines et 
diverses mesures incitatives propres 
à amener les détenus à collaborer 
et à s'amender tout au long du 
processus sentenciel. Ce comité a 
également recommandé la spéciali-
sation des établissements selon le 
type de détenus et suggéré le retour 
des services psychiatriques et éta-
blissements psychiatriques spécia-
lisés de même que la création 
d'unités spéciales de détention et 
de secteurs à aire ouverte pour les 
condamnés aux peines de longue 
durée. 

Les détenus pris en charge par 
ces régimes carcéraux sont en  

général plus dociles tant et si bien 
que si certains de nos agents de 
correction pouvaient travailler pen-
dant un mois dans un pénitencier 
irlandais comme celui d'Arbor Hill, 
ils s'imagineraient peut-être être en 
vacances. 

Des trois systèmes, les prisons 
irlandaises semblent avoir les déte-
nus les moins difficiles. Les détenus 
sont en général propres, se montrent 
coopératifs et s'accommodent 
presque entièrement de la vie car-
cérale par opposition au détenu 
canadien moyen. Si le système 
écossais est sévère, les règlements 
sont apparemment appliqués avec 
fermeté, équité et cohérence. 
Même la Prison d'Edimbourg, 
notoirement surpeuplée et vétuste, 
ne montre pas de ces signes de 
tension et d'hostilité qui aboutissent 
aux troubles majeurs qu'ont connus 
les prisons canadiennes du même 
type. 

Le visiteur des prisons anglaises 
y constate en général, malgré le 
surpeuplement, le manque de per-
sonnel (réduit en moyenne de 20%) 
et l'insuffisance des fonds, l'exis-
tence de liens positifs entre les 
gardiens et les détenus, liens carac-
térisés par le paternalisme et des 
attitudes évocatrices des systèmes 
scolaires et militaires anglais de la 
première moitié du siècle. 

Ces lieux relativement calmes 
peuvent cependant induire en 
erreur. Par suite du manque de 
fonds, certains établissements sont 
dans un état de délabrement avancé 
et souffrent de nombreuses lacunes. 
Le rapide taux de roulement des 
détenus (beaucoup d'entre eux 
n'ont que six mois à purger) rend 
plus difficile la mise en oeuvre des 
programmes. La pénurie de per- 

M. Barry Thorne, président du CCC 
de la Prison des femmes, à Kingston, 
s'est rendu l'été dernier en mission 
spéciale au Royaume-Uni et en Irlande. 
Il nous transmet ci-dessous ses impres-
sions du régime carcéral de ces pays. 

sonnel signifie que les détenus 
doivent, dans certains établisse-
ments réintégrer leur cellule à 
20 heures. Même à la Prison 
Hollaway, en Angleterre, une 
prison pour femmes qui compte de 
nouvelles installations et un aména-
gement presque modèle, les déte-
nues doivent réintégrer tôt leur 
cellule et ne peuvent, faute de 
personnel, utiliser le nouveau gym-
nase. Ailleurs dans cette prison, on 
retrouve au pavillon "C", un "entre-
pôt" psychiatrique pire que tout ce 
que les cinéastes d'Hollywood ont 
pu évoquer à l'écran. 

Les prisons britanniques ont 
toutefois une approche plus éclairée 
que la nôtre en matière d'isolement 
et de sanctions disciplinaires. En 
Angleterre, par exemple, on a  

recours à un système de sanctions 
progressives, allant de la limitation 
des privilèges à des sanctions plus 
sévères. L'isolement est rarement 
imposé et seulement avec modéra-
tion. 

Les autorités correctionnelles de 
l'Écosse et de l'Angleterre, qui 
considèrent l'isolement prolongé 
comme étant inhumain et le signe 
d'une mauvaise gestion, sursautent 
à l'idée d'appliquer les sanctions 
types prévues au Canada pour les 
inconduites des détenus. Nos 
prisons sont apparemment considé-
rées par nos collègues européens 
comme très répressives à cet égard. 

Durant ma visite, j'avais certes 
bien hâte de rencontrer nos homo-
logues, membres des "Boards of 
Visitors" ou, en Écosse, des "Visi-
ting Committees", soit la contre-
partie de nos Comités consultatifs de 
citoyens. Si le mandat de ces comi-
tés existe depuis près d'un siècle et 
leur permet tout comme nous d'être 
d'une grande utilité, leurs membres 
ont toutefois tendance à être tradi-
tionnellement captifs de la direction. 
Ainsi ai-je été déçu de constater, au 
cours d'une réunion de deux heures 
avec le "Board of Visitors" de Dublin, 
une tendance générale à s'accom-
moder du statu quo. 

En Écosse, les membres des 
comités de citoyens sont déjà 
membres des conseils municipaux 
et soulèvent souvent des questions 
de politique locale lors des réunions. 
Les comités sont subdivisés en 
deux groupes, l'un étant respon-
sable des jeunes contrevenants et 
l'autre des détenus adultes, ce qui 
limite la capacité de ces comités de 
partager l'information et de parler 
d'une même voix. 

En Angleterre, le gouvernement 

sait depuis longtemps que les 
"Boards of Visitors" ne fonctionnent 
pas à plein rendement. Les auteurs 
de nombreux rapports ont recom-
mandé tour à tour de réorganiser 
ces comités en fonction de principes 
similaires aux nôtres. Rattachés à 
des prisons individuelles, les comités 
n'ont pas tenté à ce jour de se 
regrouper au niveau national en 
dépit de nombreuses recommanda-
tions faites en ce sens par le gou-
vernement. 

Une étude commandée par le 
gouvernement recommandera, 
semble-t-il, le retrait des pouvoirs 
analogues à ceux d'un tribunal judi-
ciaire, conférés aux "Boards of 
Visitors", et la création d'un tribunal 
indépendant, semblable à celui de 
nos présidents de l'extérieur. Cette 
mesure devrait permettre de s'atta-
quer à la principale faiblesse de ces 
comités. Agissant à titre de juges, 
les membres des comités sont en 
effet trop étroitement liés à la direc-
tion et trouvent plus facile et inté-
ressant de décider des sanctions à 
infliger aux détenus que de cher-
cher à être le "chien de garde" du 
système. 

Quelle fierté pour nous de savoir 
que l'Angleterre étudie notre 
système de CCC et recommande 
pour ses institutions la création 
d'une structure nationale semblable 
au Conseil national des CCC! 
Cette mesure devrait aider les 
"Boards" à accroître leur efficacité 
dans le respect intégral d'un man-
dat, potentiellement plus vaste que 
le nôtre. 

Le présent article a été publié dans 
le numéro de septembre du bulletin 
trimestriel des Comités consultatifs 
de citoyens, Action bénévole. 

Employés et détenus de Bowden sur 

la même longueur d'ondes 

Le SCC présent au 10 km de la 
Fonction publique 

Le coup d'envoi de la campagne Centraide à l'AC a été donné le 16 septembre 
dernier avec le départ du mini-marathon de 10 km organisé à Ottawa pour les 
membres de la Fonction publique. Ci-dessous, quelques-uns des participants 
du SCC: Norm Radford, Progr  pour les dél., coordonnateur du mini-marathon; 
Corrinne Peppley et Gerry Kwapisz, Form. et perf du personnel; Nicole 
Brunet, Bob Frank et Karen Titley, Finances. Deux autres enthousiastes, déjà 
postés à la ligne de départ, n'apparaissent pas sur la photo de groupe. Ce sont 
Jo Ann West, Din. Insp. général, (voir photo ci-contre) et Gerry Bauder, 
Personnel. 

Jo Ann West, de l'AC, nommée 
récemment meilleure athlète du SCC 
à l'AC et que l'on aperçoit ci-dessus 
lors de la remise, le 14 juin dernier, 
par Rome Bertrand, SCP, de la plaque 
soulignant sa participation au Mois 
de sensibilisation au stress, s'est 
également classée parmi les cinq 
meilleures participantes au 10 km de 
la Fonction publique. Bravo Jo Ann! 

on dénote, à la lecture des comptes 
rendus des agents de gestion des 
cas, une nette amélioration chez 
les participants en ce qui a trait à 
leur comportement, aux relations 
avec les membres du personnel, à 
l'aptitude à communiquer, à régler 
des problèmes, à prévoir leurs 
besoins en soins et à faire face à 
leur situation particulière. Les 
rapports démontrent également 
que ceux-ci envisagent avec plus de 
réalisme les risques de dépendance. 

Quant aux membres du per-
sonnel, la majeure partie de ceux 
qui ont pris part au programme 
affirment éprouver désormais plus 
de satisfaction à l'égard de leur 
travail. Selon eux, ils savent mieux 
réagir devant les personnes qui 
abusent de substances toxiques, 
ont une meilleure conscience de 
l'importance de leur rôle et la for-
mation reçue leur permet de mieux 
comprendre les besoins des détenus 
et les effets de l'abus de ces sub-
stances. Certains ont même remis 
en question leurs propres valeurs 
à l'égard de ce problème. 

La satisfaction de ces employés 
à l'égard de leur travail se reflète 
dans la diminution enregistrée dans 
les congés de maladie ou les congés 
pour obligations familiales. On note 
une économie de 23 jours de congés 
de maladie si l'on compare la période 
de cinq mois au cours de laquelle 
le cours a été donné avec les chiffres 
de la même période l'année précé-
dente. 

Le programme ne s'est bien sûr 
pas déroulé sans heurts. Il y a eu 
bien des pierres d'achoppement, 
et il y en aura bien d'autres encore. 

Selon M. Graham, l'initiateur 
du cours, compte tenu du fait que 
l'abus des substances est étroite-
ment lié au crime de même qu'au 
récidivisme, "si le cours a aidé ne 
fût-ce qu'un seul détenu à éviter les 
drogues, alors nous avons accompli 
beaucoup. Et cela ne tient pas 
compte de l'économie de 34 233 $ 
qu'en retire le contribuable, soit le 
coût annuel moyen d'incarcération 
d'un détenu dans un établissement 
à sécurité moyenne du SCC." 

On espère que 108 détenus 
pourront bénéficier des prochains 
cours qui seront donnés entre 
septembre 1985 et mai 1986. 

Le compte à rebours 
est commencé 
— suite de la page I 

Renous, au N.-B. Le 5 septembre, 
M. Ferguson et son personnel ont 
rencontré plusieurs journalistes et 
reporters des localités de Newcastle 
et de Chatham ainsi que l'équipe du 
réseau anglais de Radio-Canada 
qui assurait la couverture de l'évé-
nement à la télévision et à la radio. 
Les représentants des médias ont 
également eu droit à une tournée 
du chantier de construction. Le 
lendemain, à l'occasion d'un souper-
causerie, le personnel de l'établisse-
ment et de l'administration régionale 
ont rencontré les têtes d'affiche de 
la communauté: politiciens provin-
ciaux, maires, membres du service 
de police et du clergé. 

Visite de M. Jean Vanier au Leclerc 
QUÉBEC — Le Service de pastorale de l'Établissement Leclerc a eu 
le privilège de recevoir M. Jean Vanier comme conférencier, le 17 août 
dernier. M. Vanier était l'invité des détenus qui ont vécu son mouve-
ment Foi et Partage depuis l'automne 1984, avec M"".  Pierrette 
Maheu-Despins, animatrice et soeur Jacqueline Richard, aumônière 
responsable de l'activité. M. Vanier a été accueilli très fraternellement 
non seulement par quelque trente détenus du Leclerc mais aussi par 
tous ceux qui voulaient le connaître davantage. Treize bénévoles de la 
pastorale ont aussi bénéficié de cette rencontre. "Tous ont été touchés 
par ce prophète de notre temps.", indique soeur Jacqueline Richard. 
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Des agents de correction du Québec et de /Ontario ont défilé sur la Colline 
parlementaire à roccasion du 8 e service commémoratif annuel. 

Huitième service commémoratif 

Les premières agentes de correction 
de l'établissement Archambault 	  

La vérité sur le propane: 
début d'une série de trois articles 

Ça bouge en grand à 
Sainte-Anne-des-Plaines 

Photo-reportage sur le 
Marathon Courage 1985 	  5 
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Calumet, blague à tabac, faisceau d'herbes médicinales et tabac utilisés durant 
les rassemblements des Autochtones. 

Résultats des rencontres Participaction: 
L'AC remporte le trophée 
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M. Norm Kalnay, organisateur de 
la Rencontre à l'Administration 
centrale, qui a su mobiliser plus de 
40 pour cent des employés de l'AC. 
Le trophée qui, chaque année, cou-
ronne ces résultats, sera bientôt 
expédié à l'Administration centrale 
par les responsables de la région du 
Pacifique. 

— suite de la page 4 

Le nouveau Solliciteur général M. Perrin Beatty, converse avec M. Balla 
Keita, surveillant du programme de construction, à rAc, alors que son 
adjoint, Midrael Bourque (à gauche), observe la scène. 

Le Solliciteur général 
rencontre le personnel 
AC — À peine un mois après sa nomination comme Solliciteur général, 
M. Perrin Beatty a invité les membres du personnel à l'AC à le ren-
contrer personnellement. Tous les employés de l'AC ont ainsi été invités 
a prendre le café avec lui, le 1" octobre, au mess des officiers, à Ottawa. 
Le nouveau Solliciteur général en a profité pour faire une brève allo-
cution et s'entretenir personnellement avec chacune des personnes 
présentes. 

Copyright of this document does not beiong to the Crown. 
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Les détenus autochtones 
pourront pratiquer leurs rites 
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OTTAWA — Le huitième service 
commémoratif annuel organisé à 
l'intention des agents de police et 
de correction morts dans l'exercice 
de leurs fonctions a eu lieu, le 
29 septembre, sur la Colline parle-
mentaire. Près de 50 agents de cor-
rection des régions de l'Ontario et 
du Québec ont alors défilé en cor-
tège en compagnie de représentants 
des forces de l'ordre de tout le 
Canada. 

L'abbé Murray Tardiff, aumônier 
général du SCC, s'est joint aux 
représentants de l'aumônerie de la 
Gendarmerie royale du Canada et 

ONTARIO — L'hon Warren 
Burger, juge en chef de la Cour 
suprême des États-Unis, a, dans le 
cadre d'une tournée pancanadienne 
destinée à le familiariser avec les 
divers éléments de notre système 
de justice pénale, visité l'établisse-
ment de Warkworth, le 21 septem-
bre dernier. Il a, à cette occasion, 
rencontré les membres du Comité 
consultatif de citoyens de l'établis- 

de l'aumônerie des forces policières 
de la ville d'Ottawa pour concélé-
brer le service. 

Après la cérémonie, l'hon. Perrin 
Beatty, Solliciteur général du 
Canada, a accueilli dans l'édifice du 
Centre les policiers présents, ainsi 
que les membres de leur famille et 
leurs amis. 

Le Livre du souvenir, qui com-
prendra éventuellement les noms 
de tous les agents de la paix morts 
dans l'exercice de leurs fonctions 
depuis les débuts de la Confédé-
ration, était en montre dans l'édifice 
de l'Est. Déjà deux cents noms y 
figurent. 

sement de même que le président 
de l'extérieur, M. Dan Thompson. 

Âgé de 78 ans, le juge en chef, 
qui, malgré son âge avancé, travaille 
84 heures par semaine, a une bonne 
connaissance des principaux enjeux 
qui se posent aux responsables des 
systèmes correctionnels. À Wark- 
worth, il a été favorablement im- 
pressionné par le Programme de 

— suite à la page 2 

PRAIRIES — Les détenus autoch-
tones qui le désirent pourront 
désormais, conformément à la nou-
velle directive du Commissaire sur 
les pratiques spirituelles des Au-
tochtones, pratiquer leurs rites à 
l'intérieur de l'un ou l'autre des éta-
blissements du pays, indique Mary 
Ellen Gillan, directrice des Pro-
grammes pour les Autochtones, à 
l'Administration centrale. 

Les pratiques spirituelles des 
Autochtones bénéficient désormais 
du même statut et de la même pro-
tection dont bénéficient les pratiques 
des autres religions. Selon  MC 

Gillan, c'est dans les Prairies où se 
trouvent la plupart des 1 100 détenus 
autochtones que les résultats béné-
fiques du Programme se feront 
surtout sentir. 

L'intérêt envers le respect des 
traditions autochtones à l'intérieur 
des établissements s'est ravivé 
depuis quelques années. Les céré- 

- Suite à la page 2 

M. John Braithvvaite, sous-commis-
saire aux Communications, maintenant 
à la retraite. 

M. Braithwaite 
nous quitte 
OTTAWA — À l'occasion de la 
prise de retraite de M. John Braith-
waite, sous-commissaire aux Com-
munications du SCC, le 7 octobre 
dernier, un groupe d'amis et d'ex-
collègues du Canada et des États-
Unis s'est réuni, autour d'une bonne 
table, le 24 septembre, à Ottawa, 
pour lui rendre hommage et, noblesse 
oblige, juger au mérite de ce cas. 
La méthode utilisée était celle de la 
mise en boîte, plus communément 
appelée "gril". M. Braithwaite a donc 
dû faire face, au dessert, à un feu 
nourri de traits d'esprit, portant sur 
les faits d'armes de cette carrière 
haute en couleurs, s'étendant sur 
plus de trois décennies et marquée 
par un zèle inégalé dans le secteur 
de la justice pénale et des services 
correctionnels. 

C'est au Centre national des arts, 
devant un parterre de plus de 200 
collègues et amis représentant 
toutes les facettes du système de 
justice pénale, que le "grand John" 
a dû s'incliner et faire face au ver- 
dict. Les membres de l'auguste as- 
semblée venaient en effet de le recon- 

- suite à la page 6 

Visite d'un magistrat 
des États-Unis 

PACIFIQUE — La région du Pacifi-
que, qui a été chargée de compiler 
les résultats des rencontres Partici-
paction tenues en mai dans tout le 
pays, vient de nous transmettre les 
résultats. Dans leur message, les 
responsables de cette région féli-
citent l'AC qui s'en tire avec les 
honneurs de la gloire en ce qui a trait 
à la participation des employés. Ils 
félicitent plus particulièrement 
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Groupe d'articles associés aux fonctions des Aînés autochtones. 

Les détenus autochtones 
pourront pratiquer leurs rites 

entre Mus 
est une publication de format 
tabloïd destinée au personnel du 
Service correctionnel du Canada 
et est publiée par la Direction des 
communications, 340, avenue 
Laurier ouest, Ottawa 
(Ontario) KlA  0P9. 

Faites parvenir vos textes et 
photos à l'administrateur des 
communications de votre région 

ou au rédacteur: 

Louis Genest 

ISSN 0715-285X 

À gauche, Dan Kane, directeur de rétablissement de Warkworth, écoute les 
observations du juge Warren Burger formulées en conférence de presse, lors 
de sa visite de l'établissement. 

Visite d'un magistrat des États-Unis 
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Rétablissons les faits 

M. Paul-Émile Levert, de Verdun, au Québec, est l'une des sept personnes 
récemment appelées par la CNLC à exercer les fonctions de commissaire 
temporaire. Contrairement aux informations publiées dans le n° du 30 sep-
tembre d'Entre Nous, M. Levert n'est pas un ancien directeur de la Fon-
dation hospitalière de Verdun mais en est le vice-président et assume tou-
jours, à ce titre, un rôle de direction. Nos excuses à M. Levert. 
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Fête en l'honneur ' 
du Rév. Père Dufort 
PRAIRIES — Membres du person-
nel, bénévoles et détenus se sont 
réunis dans la chapelle de l'établis-
sement de Stony Mountain pour 
prendre part au service célébré en 
l'honneur de l'aumônier de l'établis-
sement, le Rév. Père Camil Dufort 
qui, après avoir oeuvré neuf ans au 
sein du Service, prend maintenant 
sa retraite. 

Né à Saint-Norbert, le Rév. Père 
Camil Dufort a obtenu son BA au 
Collège de Saint-Boniface en 1953. 
Par la suite, il a fait partie de la 
Société des missionnaires d'Afrique 
et a étudié la théologie à Ottawa. 

Sa carrière lui a fait connaître 
bien des coins du globe. Il a été pro-
fesseur d'école secondaire à Édim-
bourg, en Écosse, puis administra- 

teur scolaire au Ghana et en Afrique 
du Sud, et détenteur d'un poste 
similaire en Australie. Il s'est égale-
ment fait le porte-parole des pays 
du tiers monde dans les collèges et 
universités du Québec et de l'Ontario. 

Le R.P. Dufort est arrivé au 
SCC en 1976 pour mettre sur pied 
le programme de l'aumônerie à 
l'établissement de Stony Mountain. 
Il y a formé une bonne équipe 
d'aumôniers et un groupe de béné-
voles dynamiques qui veillent aussi 
au bien-être du personnel. Il a égale-
ment participé à titre d'agent de 
présentation au Programme d'aide 
aux employés de l'établissement et 
collaboré à la préparation des fins 
de semaine de réflexion sur le 
stress, en plus de s'occuper active- 

ment de familles en situation de 
crise et de remplir d'autres tâches 
pastorales telles que l'administration 
des sacrements et le counseling. 

Installation du nouvel aumônier 

Lors de la célébration à la cha-
pelle, on a également procédé à 
l'installation du père Franklin 
Andrews, qui nous arrive de Trini-
dad. Avant de se joindre au SCC, le 
père Andrews a suivi un cours de 
formation pastorale d'une durée 
d'un an à Toronto. 

Le service a été présidé par le 
Rév. Bablitz, aumônier régional 
par intérim de la région des Prairies. 
Le Père Larabee, l'orateur invité, 
représentait l'archevêque Esner de 
Winnipeg. 

Les agentes de correction Johanne Perrault, Chantal Côté, Lucie Viau et Josée 
Laflamme ont été affectées à l'établissement Archambault 

Arrivée des premières agentes 
de correction à Archambault 

— Suite de la page 1 

monies sont présidées par des Aînés 
qui travaillent à contrat pour les 
associations autochtones et chaque 
établissement a accès à un(e) Aîné(e), 
(ce peut être un homme ou une 
femme). 

La purification par l'étuve (ou 
suerie) est l'une des cérémonies 
collectives fondamentales. Il s'agit 
d'un rituel de purification précédant 
les démarches spirituelles. 

Dans un bon nombre de cas, ces 
cérémonies ont pour objet la prière 
commune, mais dans d'autres cas 
elles ont pour objet de guérir ou "de 
fournir des soins". La plupart des 
jeûnes sont obligatoirement précédés 
et suivis d'une suerie. 

Les participants se rassemblent 
dans l'obscurité, dans une structure 
faite de branchages, couverte et 
située au grand air. Ils prient 
pendant que la vapeur s'échappe de 
pierres chauffées au rouge, plon-
gées dans de l'eau. Un gardien, 
qui demeure à l'extérieur de la struc-
ture, en ouvre le rabat quatre fois. 
Chaque fois, ce gardien apporte 
quatre pierres brûlantes sur l'autel 
placé à l'intérieur. En outre, le calu-
met préparé à l'avance est introduit 
dans l'étuve. Lorsqu'il y a lieu de 
construire une étuve dans un éta- 

blissement fédéral, un(e) Aîné(e) 
surveille la livraison, par camion, 
des matériaux essentiels, compre-
nant des pierres, des toiles ou des 
couvertures, des poteaux, et une 
fourche, une pelle, une hache et 
peut-être un levier servant à creuser 
des trous dans le sol. 

Un coin de terrain vierge, qui n'a 
pas été profané par le piétinement 
des pieds ou l'élimination de déchets, 
constitue un endroit propice à la 
cérémonie. Après avoir choisi un 
endroit, l'Aîné(e) le bénira avec du 
tabac et du foin d'odeur. 

Il faut environ une heure et demie 
pour fabriquer une structure en 
forme d'igloo, de cinq pieds de hau-
teur, à partir de rameaux de saule 
recourbés et attachés avec de la 
ficelle. La structure est ensuite 
recouverte de toiles ou de couver-
tures afin d'empêcher la lumière de 
pénétrer à l'intérieur. Cette struc- 

turc peut recevoir huit personnes 
à la fois. 

Les pierres sont chauffées à l'ex-
térieur de l'étuve, habituellement 
dans le feu. Cependant, à l'établis-
sement de Stony Mountain, on les 
chauffe à l'aide d'une torche. Les 
quatre pierres, introduites chacune 
quatre fois dans l'étuve, représen-
tent les quatre points cardinaux. 
Pendant les deux heures que dure 
cette cérémonie, les participants 
prient, chantent et fument le calu-
met. 

John Stonechild, un Aîné et 
conseiller auprès des détenus au-
tochtones de l'établissement de 
Stony Mountain, croit que l'intro-
duction de ces cérémonies dans les 
pénitenciers permettra aux membres 
du personnel de mieux comprendre 
les détenus. "Cela aide à démythifier 
la culture des Autochtones.", se plait-
il à rappeler.  

par Michel Lauzon, 
agent régional, Communications 

QUÉBEC — Six ans après l'arrivée 
des premières agentes de correc-
tion, la région du Québec marque 
une étape importante de son histoire 
par l'entrée au Service des premières 
femmes CX-COF en établissement 
à sécurité maximale. 

Johanne Perrault, Chantal 
Côté, Lucie Viau et Josée La-
flamme sont, depuis le 26 juillet 
dernier, les premières femmes en 
uniforme à travailler à l'établisse-
ment Archambault, après que les 
sous-commissaires régionaux ont 
eu carte blanche quant à l'intégra-
tion des agentes de correction en 
établissement à sécurité maximale. 

Rencontrées dernièrement à 
l'établissement Archambault, elles 
se disent très heureuses de l'accueil 
qu'elles ont reçu de la part de leurs 
confrères de travail. "Les agents 
acceptent très bien notre arrivée.", 
mentionnaient-elles lors d'une 

— suite de la page 1 

visites familiales, les installations 
sportives et les installations COR-
CAN. Il s'est dit intéressé par le 
haut professionnalisme des employés, 
leur niveau de formation et leur 
régime de rémunération. Selon lui, 
l'établissement de Warkworth est 
un établissement progressiste vu la 

récente entrevue. 
Questionnées sur la raison qui 

les a amenées à devenir agente de 
correction, ces nouvelles employées 
constatent avoir abouti au Service 
par l'entremise d'un cheminement 
logique. En effet, trois sur quatre 
proviennent de l'Institut de forma-
tion policière de Nicolet et deux 
d'entre elles ont une formation uni-
versitaire, l'une en criminologie et 
l'autre en éducation physique. Elles 
ont aussi complété leur formation 
au Collège national de formation 
du personnel. 

Favorablement impressionnées 
par le climat amical qui règne chez 
les employés d'Archambault, elles 
admettent que la réaction des déte-
nus a été inégale. Pour certains, 
leur venue est un signe de l'évolu-
tion de notre société alors que 
d'autres demeurent quelque peu 
perplexes. 

formation professionnelle dispensée 
à 400 détenus, une approche qui a 
pour effet de faire diminuer le réci-
divisme. Le juge en chef plaide 
depuis des années en faveur de la 
conversion des prisons en fabriques 
permettant aux détenus de produire 
des articles de consommation, dont 
des stylos bille, des bas et des ordi-
nateurs et d'assumer eux-mêmes 
ainsi les frais de leur séjour en prison. 



"Un atout du propane liquide est sa propreté et son efficacité, ce qui accroît d'autant la 
durée de vie des segments de piston, des valves, des bougies, etc... Le propane contient 
très peu d'impuretés (...)  il n'a à peu près pas d'action polluante ... C'est un combustible 
très économique qui permet de réduire les coûts de transport de moitié..." 

É
n
e

rg
ie

,  
M

in
e
s
  e

t  
R

e
ss

o
u

rc
e
s 

 

On apercoît ci-dessus rune des médaillées de rétablissement de Westmorland! 

Les bovins de Westmorland 
remettent ça! 
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La vérité sur 
LE PROPANE 
Même si la mise en oeuvre du Pro-
gramme fédéral interne des véhicules 
au propane a permis de nous fami-
liariser, depuis 40 ans, avec l'utilisa-
tion de ce gaz dans l'industrie du 
transport, certains employés du 
SCC éprouvent toujours des craintes 
en ce qui a trait à leur sécurité. Ces 
craintes sont-elles fondées? S'ap-
puient-elles sur des faits ou sont-elles 

Tous les carburants sont con-
sidérés comme dangereux si l'on 
n'observe pas les règles élémen-
taires de sécurité et le propane liquide 
ne fait pas exception à la règle. 

Il va de soi qu'il faut prendre cer-
taines précautions au moment de 
faire le plein d'un véhicule alimenté 
au propane. Les conducteurs doi-
vent, entre autres, porter des gants 
afin de prévenir les brûlures ou les 
irritations de la peau. Des brûlures 
du type de celles qui sont provo-
quées par le froid (engelures) ou la 
neige carbonique peuvent résulter 
du contact du propane liquide avec 
la peau. 

Contrairement à l'essence ou au 
gas-oil pour moteurs Diésel, qui 
sont des liquides, le propane est un 
gaz à l'état naturel, incolore et 
inodore. Des substances chimiques 
sont ajoutées au propane liquide, 
avant sa mise en marché, afin de le 
doter d'une odeur désagréable, facile-
ment décelable. Le gaz est stocké 
sous forme liquide dans des réser-
voirs sous pression (à raison d'une 
concentration d'environ 200 livres 
par pouce carré). 

Relâché de nouveau dans l'atmos-
phère, le propane liquide se gazéifie 
de nouveau. Comme il est plus  

seulement le résultat d'un manque 
d'informations sur ce combustible? 

M. Harry Rideout, responsable 
du parc de véhicules de transport 
du SCC, a rédigé une série d'articles 
sur le propane afin de tenter de dis-
siper la confusion qui entoure l'utili-
sation de ce gaz dans les véhicules 
du SCC et d'en faire ressortir en 
toute objectivité les avantages et 

lourd que l'air, le gaz tend à se con-
centrer au ras du sol dans les 
drains, les puisards et les carrières 
à ciel ouvert. Les combustibles 
liquides ont les mêmes propriétés et 
tendent également à se répandre en 
nappes qui s'étendent et peuvent 
provoquer de vastes incendies. 

En résumé, les véhicules alimentés 
à l'essence ou au gas-oil pour moteurs 
Diesel sont dotés d'un système d'ali-
mentation non pressurisé contraire-
ment aux véhicules alimentés au 
propane, qui sont à cet égard nette-
ment avantageux. 

Un autre atout du propane liquide 
est sa propreté et son efficacité, ce 
qui accroît d'autant la durée de vie 
des segments de piston, des valves, 
des bougies, etc. (Si le rythme des 
vidanges est normalement moins 
fréquent avec ce combustible, il est 
toutefois recommandé de vidanger 
le réservoir d'huile aussi souvent 
que pour un véhicule ordinaire pour 
lui conserver toutes ses propriétés 
lubrifiantes et ce, même à basse 
température). 

Comme le propane parvient au 
carburateur à l'état gazeux, il ne 
tend pas à accroître la friction des 
segments de piston entre eux par 
suite du rinçage de l'huile dans les  

les inconvénients. Au terme de cette 
série, qui n'a pas la prétention de 
faire de vous un expert en la matière, 
le lecteur devrait toutefois être en 
mesure de tirer lui-même ses con-
clusions sur la dangerosité de ce 
produit par rapport au gas-oil pour 
moteurs Diesel ou à l'essence ordi-
naire. 

parois des cylindres. Ce combustible 
est donc le combustible idéal quand 
il faut laisser tourner le moteur au 
ralenti comme c'est le cas pour les 
voitures de police, les taxis et autres 
véhicules fonctionnels. 

Le propane contient très peu 
d'impuretés et se consume presque 
complètement dans la chambre de 
combustion, il n'a à peu près pas 
d'action polluante et, de plus, est 
utilisé depuis plus de 40 ans dans 
des véhicules à rayon d'action limité 
comme les chariots élévateurs et 
les tracteurs... 

Il est facile de s'en procurer au 
Canada. De nouveaux points de 
vente s'ouvrent à tous les jours. 
C'est un combustible très économi-
que qui permet de réduire les coûts 
de transport de moitié si l'on corn-
pare son rendement à celui de 
l'essence ou du gas-oil pour moteurs 
Diesel. 

Quant à la réponse à la question 
cruciale: "Quels sont les dangers de 
ce combustible en cas de capotage, 
d'emboutissage par l'arrière ou 
même de fusillade?", je vous répon-
drai que ce combustible est plus 
sûr. Les personnes intéressées à en 
savoir davantage devront toutefois 
attendre au prochain numéro. 

ATLANTIQUE — Les bovins de 
l'établissement de Westmorland 
ont encore décroché les honneurs, 
ici, au cours de récentes expositions 
agricoles. Les prix remportés à 
Sainte-Marie de Kent, au Nouveau-
Brunswick du 23 au 25 août, sont 
les suivants: Première place — caté-
gorie des vaches laitières; deuxième 
place — catégorie des 3 et 5 ans; 
quatrième place (parmi 12) — caté-
gorie génisse junior. Les 30 août et 

PACIFIQUE — Les arts sont 
vivants et florissants au sein des 
services correctionnels fédéraux 
et provinciaux de la région du Paci-
fique, explique Sharon Tompkins, 
agente de développement social et 
culturel à l'établissement de Fern-
dale. 

Elle affirme que Shelacjh Morrell, 
depuis peu présidente de la Fonda-
tion pour les arts dans les prisons 
de la C.-B. et coordonnatrice de 
l'éducation à la prison d'Oakalla, 
est une personne des plus dyna-
miques, débordante d'idées innova-
trices, de ressources et d'énergie, 
le parfait mélange pour permettre 
à l'art de se tailler une place de 
choix dans les prisons de la C.-B. 

Le but de la fondation est de 
donner la chance aux détenus de 
profiter de leurs temps libres de 
manière créative et constructive et 
de susciter un intérêt envers les 
beaux-arts en général — théâtre, 
création littéraire, musique et arts 
visuels. 

L'adhésion est ouverte à tous. 
N'importe qui peut devenir membre 
en payant la cotisation individuelle 
annuelle de 10 $ ou en se joignant 
à un groupe (la cotisation annuelle 
de groupe est de 15(1  $). Et les 
nombreux programmes parrainés 
par la Fondation pour les arts dans 
les prisons de la C.-B. font de plus 
en plus d'intéressés. 

"Nous avons commencé à tra-
vailler avec le Collège Emily Carr 
afin d'élaborer un programme con-
tinu d'ateliers au sein des établisse-
ments.", de dire M"' Morrell. "Nous 
espérons être en mesure d'intégrer 
notre programme de 1985-1986 au 

septembre derniers, à l'exposi-
tion d'Oxford, en Nouvelle-Écosse, 
les bovins de Westmorland ont rem-
porté la première place dans la 
catégorie troupeau d'élevage (groupes 
de 4 bêtes), le trophée de la première 
place pour le meilleur kiosque (pro-
preté et qualité) dans les catégories 
vache laitière et bétail, ainsi que, 
finalement, quatre deuxièmes places, 
une troisième place et cinq cin-
quièmes places. 

programme d'extension des services 
du collège, ce qui permettra d'offrir 
au sein des établissements mêmes 
des ateliers artistiques à double 
volet, tels que des ateliers de poésie 
et peinture, de sculpture et céra-
mique ou encore d'appréciation de 
la musique conjuguée à la danse 
créative. La fondation sera égale-
ment l'hôte d'artistes invités qu'elle 
recevra dans des galeries commu-
nautaires et des endroits qui per-
mettront de combler l'écart qui 
existe entre le monde du dehors 
et celui du dedans. 

En plus de travailler conjointe-
ment avec les responsables natio-
naux de la Fondation pour les arts 
dans les prisons, l'organisme de la 
C.-B. a mis sur pied 
— des productions théâtrales aux 

établissements de William Head 
et de Femdale, 

— des ateliers de travail des vitraux, 
de technique musicale, de poterie 
et de céramique et de sculpture, 

— une série de rencontres avec les 
artistes aux établissements 
Mountain, d'Oakalla et de Fern-
dale, 

— une foire d'objets d'art et d'arti-
sanat dans un hôtel de Vancouver 
en juillet. 
Pour de plus amples renseigne-

ments concernant la Fondation 
pour les arts dans les prisons de 
la C.-B., adressez-vous à l'un des 
préposés aux passe-temps suivants: 
Crawford Calquhoun — Mission, 
Shirley Bowers — Mountain, 
Sharon Tompkins — Ferndale, 
Gerry Hiebert — Matsqui, Dave 
Otke — William Head ou Shelagh 
Morrell à la prison d'Oakalla. 

L'art se porte bien dans 
les prisons de la C.-B. 



Rétablissons les faits 
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Nouveau record à la course de Springhill 

Quelques-uns des participants à la deuxième course annuelle de rétablissement de Springhill en Nouvelle-Écosse. De 
gauche à droite, à lavant-plan: Leana Brackett et Dawn Witt. Rangée du milieu: Les Sheehy, John Rector, Tim Carrigan, 
Kyle Hebb, Colin McCabe et Shawn Brown. A Carrière plan: Kent Leslie, Barry Boyd et Bob Tingley. 

ATLANTIQUE — "Quatorze béné- 	Les trois premiers à traverser la 
voles de l'extérieur et seize détenus ligne d'arrivée, soit Shawn Brown 
ont offert à la population péniten- de Truro (N.-É.), Leo Sheehey de 
tiaire un spectacle des plus stimu- Riverview (N.-B.) et Kent Leslie 
lants tout en satisfaisant leur appétit d'Amherst (N.-É.), ont établi une 
galopant pour un brin de compéti- nouvelle marque. Le record est 
tion et une bonne partie de plaisir.", donc maintenant de 26, 27 chez les 
de dire Wayne White, agent de hommes et de 33, 42 chez les 
recrutement bénévole à l'établisse- femmes. 
ment de Springhill en parlant de la 
2 course annuelle de 5 milles 	Des trophées et des prix ont été 
organisée à l'établissement. 	 présentés aux gagnants du Service 

Foule d'activités à Sainte-Anne- 
QUÉBEC — Ça bouge en grand du 
côté de l'établissement Sainte-Anne-
des-Plaines. Du 23 août au 2 septem-
bre dernier, pas moins de cinq acti-
vités importantes ont suscité la 
participation des employés et des 
détenus du pénitencier à sécurité 
minimale. 

Le complexe de Sainte-Anne-
des-Plaines a eu sa ligue de balle-
molle durant la saison estivale, grâce 
à l'initiative du président de la ligue, 
Michel Paradis, É.S.A.P. et des 
autres représentants : Normand 
Breton (Archambault I), Pierre 
Gordon (Archambault II), Pierre 
Rochefort, (É.S.A.P.) et Alain 
Paradis (Cuisine). Archambault II 
s'est classé premier au classement 
final, suivi de l'É.S.A.P., d'Archam-
bault I et de la section Cuisine. 
L'établissement Sainte-Anne-des- 

M. tan R. Culligan, directeur 
administratif de la Direction des 
services correctionnels, du minis-
tère de la Justice du N.-B., nous 
signale une erreur contenue dans 
un article traitant de la remise 
en mai en Saskatchewan de la 
Médaille pour services distingués 
et paru dans le n" du 15 août 
dernier. On y affirmait que "c'était 
la première cérémonie du genre 
tenue à l'extérieur d'Ottawa." 

Or, note M. Culligan, deux 
mois plus tôt, le 8 mars dernier, 
à l'occasion d'une cérémonie 
qui a eu heu à Frédéricton (N.-B.), 
huit employés de la Direction des 
services correctionnels du minis-
tère de la Justice du Nouveau-
Brunswick se sont vu remettre 

Plaines a remporté de son côté la 
mini-série, suivi d'Archambault II 
tandis que la finale consolation a été 
remportée par Archambault I, suivi 
de la section Cuisine. 

"Cette petite ligue a permis à tous 
les participants, indique Monique 
Marullo-Morin, DA par int., Plan. 
et Admin., de fraterniser, de mieux 
se connaître et d'ainsi resserrer les 
liens entre le personnel de différentes 
divisions et d'établissements diffé-
rents du complexe de Sainte-Anne-
des-Plaines." 

Le tournoi annuel de balle-molle 
du club des détenus de l'établisse-
ment a eu lieu du 23 au 25 août. Les 
équipes extérieures qui ont participé 
à des rencontres tout au long de 
l'année étaient invitées à ce tournoi. 

Les 24 et 25 août, avait lieu le 
tournoi de balle des agents de la 
paix au Collège militaire de Saint- 

de la main de l'honorable George 
Stanley, lieutenant-gouverneur 
de cette province, la Médaille 
pour services distingués en milieu 
correctionnel. A la suite de la 
présentation des médailles, on a 
servi un souper. La veille, les 
récipiendaires et leurs invités 
avaient eu droit à une réception 
organisée par la Direction en leur 
honneur. 

et de l'extérieur dans les catégories 
junior, senior et maître de même 
qu'à la gagnante de l'extérieur chez 
les femmes. Les 25 athlètes qui ont 
terminé le parcours ont également 
eu droit à des certificats. 

Après la course, participants, 
coordonnateurs et coordonnatrices 
se sont retrouvés dans le complexe 
sportif où les attendaient des ra-
fraîchissements fournis par les Ser-
vices d'alimentation. 

des-Plaines 
Jean d'Iberville regroupant, entre 
autres, la Sûreté du Québec, la 
police militaire et le Service correc-
tionnel du Canada. L'équipe du per-
sonnel de Sainte-Anne-des-Plaines 
s'est vue décerner un trophée, 
s'étant classée troisième dans ce 
tournoi. 

Pendant ce temps, à Saint-
Jérôme, cinq détenus participaient 
au Congrès des Alcooliques anony-
mes. 

Septembre a poursuivi sur la 
même lancée. Le 1' de ce mois, la 
majorité des détenus et des mem-
bres de leur famille participaient à 
une fête communautaire organisée 
à l'établissement. 

Le lendemain, 36 employés du 
pénitencier se retrouvaient au golf 
de Saint-Janvier où avait lieu le 
tournoi annuel de golf du personnel 
de Sainte-Anne-des-Plaines. 

La médaille visait à souligner 
leurs 20 ans de loyaux services. 
Précédemment à Ottawa, deux 
autres employés affectés depuis 
20 ans au secteur correctionnel 
du N. - B. avaient également reçu 
cette médaille. Deux personnes 
devant se voir remettre une 
médaille de même qu'un galon 
n'avaient pu se présenter. 

Résultats 
des rencontres 
Participaction 

"Compte tenu du fait que l'organisation de ces rencontres n'était 
pas régie par les mêmes critères dans chaque région, il est difficile de 
faire des comparaisons.", explique Harold Golden, responsable de 
la coordination des résultats. "On peut néanmoins conclure que la 
participation a dépassé tous les espoirs." 

Statistiques nationales 

Organisateur 
de la 
rencontre 

Art Robson 

Jacques Dyotte 

40,3% 

12,2% 

16% 

9% 

Résultats d'équipe et individuels par région 

ATLANTIQUE »I.- 
Les trois meilleures équipes: 
Westmorland (n° 3) Chef d'équipe — M. Dowcaster — Marque 

moyenne de l'équipe: 8 1 ,93. 
Bureau de district de Moncton — Chef d'équipe — M. Blackler — 

Marque moyenne de l'équipe: 79,11. 
Admin. régionale (n° 3) — Chef d'équipe — "sans objet" — Marque 

moyenne de l'équipe: 76,35. 

Les 5 meilleures marques individuelles: 
Brian MacKenzie — Springhill — Marque moyenne de l'équipe: 92,33. 
Myles Lewis — Springhill — Marque moyenne: 85,77. 
Denise Gionet — Westmorland (n° 3) — Marque moyenne: 85,55. 
Anne Marie Drisdelle — Westmorland (n° 3) Marque moyenne: 84,22. 
Seana Brackett — Springhill — Marque moyenne: 83,11. 

QUÉBEC  »- 
Meilleure équipe: 
Équipe n° 1 — Chef d'équipe: Claude Brunet, admin. régional, 

Finances Marque globale: 2 120 points. 

Les 3 meilleures marques individuelles: 
Danyel Richer — 521 points 
Réal Benoit — Directeur — Sainte-Anne-des-Plaines — 475 points 
Guy Villeneuve — Admin. régional, Progr. pour les délinquants — 

469 points 

Administration centrale 
Les trois meilleures équipes: 
Équipe n° 24 — Progr. pour les délinquants — Chef d'équipe — 

Anna Paquete. Nombre total de points: 3 506 points + boni de 
1 500 points = 5 006. 

Équipe n° 39 — Personnel — Chef d'équipe— Vic Dearman. 
Nombre total = 3 473 + boni de 1500 points = 4 973 points. 

Équipe n° 22 — Formation et perf. du personnel — Chef d'équipe — 
J. Harding. Nombre total -= 3 622 + boni de 1 500 points - 200 
points d'amende = 4 922 points. 

Cinq meilleures marques individuelles 
Peter Frayne — Administration — Équipe n° 7 — 795 points. 
Alain Marcil — P.P.S. — Équipe n° 8 — 784 points. 

Jo Ann West — Inspecteur général — Équipe n° 34 — 777 points. 
Corrinne Peppley — Formation et perf. du personnel — Équipe n° 22 

— 772 points. 

Brian Sammon — Formation et emploi des détenus — Équipe n° 28 
— 763 points. 

— suite à la page 5 

Participation de Sainte-Anne-des-Plaines 
au Marathon international de Montréal 
QUÉBEC — Six détenus de l'établissement Sainte-Anne-des-Plaines, 
accompagnés de Richard Maurais, responsable de l'éducation physique et 
des sports de l'établissement, ont participé, le 22 septembre dernier, au 
Marathon international de Montréal. Ils ont parcouru les 42 kilomètres du 
Marathon dans des temps variant de 3 hres 3 min. à 4 hres 20 min. 

Région!  
Lieu 

Atlantique 

Québec 

Administration 
centrale 

Ontario 

Prairies 

Pacifique 

Nombre de 
participants 

215 

18 

250 

300 

361 

150 

Pourcentage 
d'employés 
participants 

22% 

Norm Kalnay 

Larry Cook 
Ron Stolz 

Henry Parker 

Helgi Eyjolfsson 

— suite de la page 1 



Résultats 
des rencontres 
Participaction 
— suite à la page 4 

Divers 
Meilleure athlète — Jo Ann West — Inspecteur général — Équipe 

n° 34 (777 points). 
Meilleur athlète — Peter Frayne — Administration — Équipe n° 7 

(795 points). 
Athlète plus âgé par excellence — Jean-Paul Cadieux — Personnel 

— Équipe n° 1 (717 points). 
Directions comptant le plus grand nombre d'équipes: 

Administration ) 
Personnel 	) ces directions comptaient chacune 7 équipes 
PPS 

Équipe en rhème place — Secrétariat exécutif — Équipe n° 14 — 
Chef d'équipe — Diane Hedge. Marque totale = 2 323 
200 points d'amende = 2 123. 

ONTARIO »0> 
Trois meilleures équipes 
Établissement de Frontenac — Chef d'équipe — Glenn Benson — 

Marque globale = 3 842 points. 
Centre de traitement (Pén. de Kingston) — Handfords Hooligans — 

Marque globale = 3 712 points. 
Établissement de Collins Bay — Kung Fools — Marque globale = 

3 682 points. 

Meilleures marques individuelles 
Meilleur athlète — Jim Painchaud — Établ. de Warkworth 
Meilleure athlète — Bonnie Bradley — Centre de traitement (Péri. 

de Kingston) 
Athlète plus âgé par excellence — John Gobmic — Établ. de 

Frontenac 
Athlète plus âgée par 

Collins Bay 
Autres distinctions 
Meilleure É.P.I.U. — 

Prix de participation — 

Équipe en 10e  place — 
Parks 

PRAIRIES >- 
Meilleures équipes 
Stony Mountain — Jays — Chef d'équipe — Dan Roy — Marque 

globale = 3 444 points. 
Bureau de Winnipeg (lib. cond.) — Équipe n° 1 — Chef d'équipe — 

Mary Jane MacDonald — Marque globale -= 3 026 points. 

Meilleures marques individuelles 
Bonnie Davenport — Perf. du personnel (AR) — 670 points 
Gary White — Instructeur — Stony Mountain — 666 points 
Kerry Vande — Préposé au classement des documents — Stony 

Mountain — 661 points 
Russ Muth — Agent de liberté conditionnelle — Winnipeg (Lib. 
cond.) — 657 points 

Autres distinctions 
Prix de participation: Établ. de Stony Mountain et Rockwood Brandon/ 

Saskatoon (Lib. cond./CCC) 
Prix pour manifestation la plus saugrenue — Bureaux de l.c. de 

Saskatoon et de Prince Albert (partie de base-ball sous la neige et 
la giboulée) 

PACIFIQUE )1110- 
Meilleures équipes 
William Head (Équipe n° 1) — 3 929 points. 
Matsqui (Équipe "A") — 3 900 points. 
Mountain (Équipe ne 1) — 3 807 points. 

Meilleures marques individuelles 
Meilleur athlète — Bob Bell — William Head n° 1 — 761 points. 
Meilleure athlète — Kelly Sweet — Matsqui (Équipe "A") — 710 

points. 
Athlète masculin s'étant le plus amélioré — Jacques Bertrand — 

Matsqui (Équipe "A") 
Athlète féminine s'étant le plus améliorée — Suzette Cartier — 

Mission Équipe n° 2 

excellence — Linda Casselman — Établ. de 

Établ. de Warkworth 
Établ. de Joyceyille 
Établ. de Pittsburgh 
Parole Patrol — Chef d'équipe — Dorothy 

MARATHON COURAGE 1985: 
plus de 13 000 $ dans la cagnotte! 

QUÉBEC — Les membres du SCC 
— Québec ont recueilli plus de 
13 000 $ pour la Société pour les 
enfants handicapés du Québec dans 
le cadre du Marathon Courage tenu 
le 15 septembre dernier. Quelque 
trois cent marathoniens, dont quel-
ques-uns accompagnés de leur 
conjoint et de leurs enfants, ont 
parcouru la distance entre l'établis-
sement La Macaza et Laval avant 
d'être accueillis à l'hôtel de ville de 
Ville-de-Laval et de clôturer le tout 
en se rendant à une réception au 
campus de Laval du Collège natio-
nal du personnel. 

Le comité organisateur oeuvrait 
depuis février à l'organisation du 
Marathon de cette année. Alain 
Lepage était le coordonnateur de 
cette manifestation sportive et Jean-
Claude Perron, son président 
honoraire. Félicitations à tous les 
organisateurs et aux participants! 

2. 3. 

5 

6. 
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4. 

Légendes  
1. Pierrette Bigras, Lise Bouthillier, 

Micheline Charron, Régis Charron 
et Robert Martin. 

2. Jean-Claude Perron, (au centre 
de la photo), présente un certificat 
à Léon Fortin ( à gauche), maire 
de Canton-Marchand, en présence 
d'Alain Lepage (à l'extrême-droite). 

3. Le district Montréal-Métro sen 
donne à coeur joie! 

4. Alain Lepage, arrive au pas de 
course à l'hôtel-de-ville de Laval. 

5. Le groupe de l'établissement de 
Cowansville. 

6. Les coureurs de Drummondville 
s'élancent vers le prochain relais 
du Marathon. 



M. BRAITHWAITE 
Près de 200 personnes font leurs 

"SUR LE GRIL" 
adieux au SC, Communications 

vedette de deuxième but; Curt 
Juravinski, voltigeur de champ 
droit par excellence et Kim Miller 
voltigeur de centre par excellence. 

L'hôte du tournoi était le club de 
fastball des Chargers du Centre 
correctionnel provincial de Saska-
toon, et Wayne Henry agissait à 
titre de coordinateur. 
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naître coupable — faut-il s'en 
surprendre? — d'avoir fait preuve 
"d'un leadership, d'un courage et 
d'un dévouement inégalés dans le 
secteur de la justice pénale et des 
services correctionnels et d'avoir 
manifesté une intégrité, une loyauté 
et une dévotion à toute épreuve au 
cours de chacune des étapes de sa 
carrière." 

Le tribunal, présidé par Jack 
McPartlin, était formé de trois 
anciens commissaires du SCC: 
MM. Men MacLeod, Paul Faguy 
et Donald Yeomans, d'un ancien 
Solliciteur général du Canada,  

l'hon. Warren Allmand et de MM. 
Jim Murphy, Frank Miller, Josh 
Zambrowsky, Bob Fosen, Max 
Keeping, Tony Travisono, Norm 
Carlson et John Kastner. 

En guise de réplique à ses inter-
locuteurs, le défendeur n'a eu que 
cette phrase pour toute réponse: 
"Après tout, je ne suis qu'un gars 
ben ordinaire" (traduction libre). 
Toujours inflexibles, les juges l'ont 
rapidement condamné à la proba-
tion à perpétuité en exigeant qu'il 
rende compte régulièrement de ses 
activités à son épouse et agente de 
probation attitrée, Lorraine Braith-
waite, qui exerce déjà les fonctions 
de responsable de secteur au sein 
des services correctionnels provin 

M. John Braithwaite a été, à Tocca-
sion de son départ du SCC, honoré lors 
d'une soirée le le ,  octobre au Centre 
national des Arts. 

ciaux de l'Ontario! 
Ce "bien-cuit" s'est terminé par 

la remise de nombreux cadeaux et 
la présentation de souhaits au nom 
de diverses personnes qui, pour 
une raison ou une autre, avaient dû 
s'excuser. Divers hommages au 
retraité ont été rendus de vive voix 
par soeur Virginia Turner, au  

nom des Comités consultatifs de 
citoyens, Hartley Watson, un col-
lègue et ami de longue date et Pascal 
OToole, ex-directeur de la Division 
des communications du Secrétariat 
du Ministère. 

"La forme la plus courante de 
générosité, a dit M. O'Toole, est le 
don d'objets matériels ... La plus 
contraignante est sûrement ... le 
don de soi. Durant toute votre vie, 
votre grand humanisme vous a incité 
à tendre la main aux naufragés et 
personnes délaissées et à les aider, 
pour ainsi dire, à se remettre sur leurs 
rails. Si je dois déplorer avec vous 
aujourd'hui que les idéaux pour les-
quels vous avez lutté en matière de 
justice pénale ne sont pas encore  

atteints et qu'en ce sens la Terre 
promise ne se profile pas encore à 
l'horizon, je ne doute pas que ces 
idéaux seront accessibles pour les 
générations futures et ce, grâce à 
votre action passée. Vous avez 
investi les énergies de toute une vie 
dans le progrès de vos semblables 
et, paradoxalement, il peut sembler 
que vous vous retrouviez seul à cette 
heure. Si cela vous attriste, n'oubliez 
pas à quel point votre départ cons-
titue pour nous tous une plus grande 
source de tristesse." 

La "Dernière Cène", ainsi qu'elle 
avait été familièrement désignée, 
avait été organisée par Paul Fortin, 
John Vandoremalen, Erik Gus-
tafsson et Lorraine Byrne. 

Sheila Henriksen et Dennis Curtis n'ont pas hésité à se costumer pour faire de Ci-dessus, trois des participants à la mise en boite de M. John Braithwaite. -  Bob Fosen, directeur administratif de la 
la fête d'adieu à M. John Braithwaite une fête encore plus colorée! 	U.S. Commission on Accreditation; Tony Travisono, directeur administratif de l'ACA et Norm Carlson, directeur du 

Federal Bureau of Prisons. A l'arrière-plan, Jack McPartlin, déguisé en Ponce Pilate, lit le verdict. 

À Kingston: des aumôniers 
s'initient à leur rôle 

Tournoi de fastball 

Les Braves 
l'emportent 
PRAIRIES — Les Braves du péni-
tencier de la Saskatchewan ont rem-
porté le deuxième tournoi annuel 
de fastball des agents de la paix 
provinciaux de la Saskatchewan 
avec cinq victoires et une défaite, 
nous signale Jim O'Sullivan, direc-
teur du pénitencier de la Saskatche-
wan. Six équipes ont participé au 
tournoi à la ronde, tenu les 24 et 25 
août derniers: le détachement de la 
GRC en Saskatchewan, le service 
de police de Regina, le pénitencier 
de la Saskatchewan, le Centre cor-
rectionnel provincial de Prince 
Albert, le Centre correctionnel pro-
vincial de Regina et le Centre cor-
rectionnel provincial de Saskatoon. 

Les Braves n'ont perdu que la 
première partie contre le Centre 
correctionnel provincial de Regina. 
Leur dernière partie, contre le 
champion de l'an dernier, soit le 
Centre correctionnel provincial de 
Prince Albert, s'est soldée par une 

Les Braves du pénitencier de la Saskatchewan sont des champions éprouvés: 
ils ont en effet remporté en août le 2e tournoi annuel de fastball des agents de 
la paix de cette province. 

marque de 13 points pour les Braves 
contre 2 points pour Prince Albert. 

Quatre membres de l'équipe 
des Braves ont été reçus ou sein de 
l'équipe des étoiles des agents de 
correction de la Saskatchewan. 
Charlie Mathiason a été nommé 
le joueur à l'esprit le plus sportif 
ainsi que le lanceur par excellence; 
Ron Boyer a été nommé joueur- 

ONTARIO — Le troisième pro-
gramme consécutif de formation à 
l'intention des aumôniers évoluant 
dans le milieu carcéral a débuté le 
2 septembre dernier au Pénitencier 
de Kingston. Parrainé par la Division 
de l'aumônerie, par l'entremise de 
la "Kingston Institute of Pastoral 
Care" de la Faculté de théologie de 
l'université Queen's, le programme 
vise à préparer des membres du 
clergé séculier et régulier à assumer 
les fonctions d'aumônier ou d'aumô-
nière au sein du SCC. Les quatres 
personnes inscrites au programme 
en cours sont soeur Esther Dalton 
Goulds (T.-N.), le Révérend William 
MacLennan O'Leary,  (1. -P.-),  
Don Brown, de Winnipeg (Mani-
toba) et soeur Joan McCall, 
d'Edmonton (Alberta). 

D'une durée de neuf mois, le pro-
gramme fonctionne en trois volets 
— formation en établissement, for-
mation régionale et formation natio-
nale — conçus de manière à aider 
les aumôniers à développer les apti- 

tudes qui leur permettront d'exercer 
leurs fonctions dans le contexte 
carcéral fédéral. À raison de dix-huit 
heures par semaine, chaque parti-
cipant dispense, en collaboration 
avec des aumôniers à plein temps, 
des services immédiats à la popu-
lation du Pénitencier de Kingston et 
des établissements de Millhaven et 
de Collins Bay. Les vingt autres 
heures, passées en salle de classe 
sous la surveillance de l'aumônier 
Don Misener, sont consacrées à 
des échanges de vues sur l'expéri-
ence acquise en cours d'emploi et à 
des séances de formation avec des 
membres du SCC et des éducateurs 
travaillant dans des domaines con-
nexes. 

L'objectif principal du programme 
est d'aider les futurs aumôniers et 
aumônières à développer les apti-
tudes interpersonnelles et adminis-
tratives et à cerner les priorités qui 
seront les leurs dans leurs nouvelles 
fonctions au sein du SCC. 



À lire au prochain numéro: 
vos suggestions anti-stress! 

Afin de souligner le Mois de 
sensibilisation au stress en mai 
dernier, Entre Nous a invité ses 
lecteurs et lectrices à leur sou-
mettre leurs idées sur la façon 
de prévenir le stress en milieu 
correctionnel. Nous avons reçu 
plusieurs suggestions et vous 
pourrez, au prochain numéro, 
consulter un abrégé des meil-
leures d'entre elles. Même si le 
stress est un élément constitutif 

de notre quotidien, il existe, si 
l'on se fie à vos suggestions, de 
nombreux moyens de le maîtriser. 
En partageant ces suggestions 
avec nos lecteurs et lectrices, 
nous espérons faire profiter le 
plus grand nombre de ces judi-
cieux conseils. Merci à vous qui 
avez pris te temps de "coucher" 
vos meilleures idées sur le papier 
et n'oubliez pas ce rendez-vous 
au prochain numéro. 

Vince MacDonald en détachement 
en Angleterre 

Dans ce numéro: 
La vérité sur le propane 

(2° d'une série de 3 articles) 	  

Une interview exclusive 
du Solliciteur général, M. Perrin Beatty 	 

Notre personnel: notre force 
Profil de M. Jean-Paul Champagne  

Épreuve inter-organisme 
de tir au fusil 

PRAIRIES — Une équipe de l'éta-
blissement d'Edmonton a remporté 
pour la quatrième année consé-
cutive l'épreuve annuelle inter-
organismes de tir au fusil, indique 
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Pleins feux sur le 
Solliciteur général, M. Perrin Beatty 

ATLANTIQUE — Durant les neuf 
prochains mois, Vince MacDonald, 
directeur du bureau de district de la 
Nouvelle-Écosse, travaillera en 
Angleterre, au sein du service de 
probation de Londres, dans le cadre 
d'une entente d'échange de services. 

M. MacDonald qui, modeste, 
décrit sa carrière comme celle d'un 
homme travaillant dans le secteur 
des libérations conditionnelles 
depuis les dix-huit dernières années, 
a reçu en 1984, du Conseil du Trésor, 
une prime de 750$ soulignant, 
entre autres, dix de ces années 
consacrées à oeuvrer au sein du 
système de justice pénale. On 
compte, au nombre de ces réalisa-
tions, la mise en oeuvre du pro-
gramme ROPE et du programme 
Atlantic Challenge ainsi que celle 
du programme d'intégration des 
agents d'unité résidentielle. 

M. MacDonald, sa femme et 

ONTARIO — C'est l'établissement 
de Joyceville qui a été choisi pour 
la mise en oeuvre du programme-
témoin d'analyse d'échantillons 
d'urine des détenus. Le programme, 
qui vise à déceler dans leur sang la 
présence de stupéfiants et d'alcool, 
a été mis en oeuvre à la mi-octobre 
et est basé sur la remise d'échan-
tillons d'urine par certaines per-
sonnes désignées. 

Près de dix pour cent de la 
population carcérale sera ainsi 
soumise aux tests tous les deux 
mois. Les seuls stupéfiants qui 
seront testés durant la phase initiale 

M. Vince MacDonald 

— suite à la page 4 

seront la cocaine et l'héroïne. Les 
autres tests viseront à déceler la 
présence d'amphétamines, de bar-
bituriques, de tranquillisants, de 
cannabis et d'alcool. 

Comme c'est le cas pour tout 
nouveau programme, de nombreux 
ajustements seront nécessaires. 
Toutefois, la direction est sûre que 
les avantages que tous en retireront 
seront de beaucoup supérieurs aux 
quelques inconvénients. La mise 
en oeuvre du programme sera plus 
tard élargie à tous les établissements 
pénitentiaires gérés par le gouver-
nement fédéral.  

par Andrea Nugent 
Division des communications 
Administration centrale 

Notre nouveau Solliciteur général, 
l'hon. Perrin Beatty, a la réputation 
d'être un réformateur qui croit dans 
l'utilité de communications mar-
quées par la franchise et l'honnêteté. 

Ainsi, à titre de ministre du 
Revenu national, il a, l'an dernier, 
présenté une Déclaration des droits 
des contribuables qui énonce qu'il 
faut présumer de l'honnêteté du 
contribuable et que celui-ci a le 
droit de recevoir du Ministère des 
services impartiaux et courtois et 
d'obtenir de ses fonctionnaires des 
renseignements précis et à jour. 

M. Beatty a également ordonné 
l'arrêt des "tracasseries" inutiles 
telles que la tenue d'enquêtes non 
fondées sur des motifs précis et le 
recours aux pouvoirs de perquisition, 
fouille et saisie autres que les pou-
voirs accordés à la police. 

L'ex-ministre du Revenu a fait 
procéder au recrutement d'un plus 
grand nombre d'employés et fait 
installer de plus nombreux télé-
phones afin de donner à ses fonc-
tionnaires les moyens et le temps 
de se montrer plus patients envers 
les citoyens. Il a même pris les 
mesures nécessaires pour assurer 
la transmission de lettres informa-
tisées, écrites non plus dans le jargon 
des bureaucrates mais dans un style 
simple et courtois. 

M. Beatty s'est ensuite donné 
comme objectif de rencontrer per- 

Perrin Beatty, 
communicateur authentique 

sonnellement, dans chacune des 
parties du Canada, autant d'em-
ployés du Ministère que possible. Il 
a même mis sur pied un mécanisme 
de rencontres informelles grâce 
auquel des employés choisis au 
hasard pouvaient converser avec 
lui durant quelques minutes sûr 
l'état de fait et lui suggérer diverses 
améliorations. 

Denis Augert directeur adjoint, 
Admin. Les autres équipes qui ont 
participé à l'épreuve du 18 sep-
tembre dernier étaient le service de 
police d'Edmonton, le service de 
police de Calgary et le détachement 
de la GRC à Fort-Saskatchewan. 
On aperçoit ci-dessus dans l'ordre 

Au moment de son départ du 
ministère du Revenu national, en 
septembre, il a pris le temps de 
saluer et de remercier les membres 
du personnel de son Ministère par 
le biais d'une lettre ouverte au 
Ottawa Citizen. 

Nommé Solliciteur général, 
M. Beatty invitait moins d'un mois 
plus tard les employés de l'Admi-
nistration centrale à venir prendre 
le café avec lui "pour que nous 
puissions faire connaissance". Il 
s'est également rendu à Kingston, 
en Ontario, pour rencontrer les 
cadres, les employés, les détenus et 
les membres de comités consulta-
tifs de citoyens du Pénitencier de 
Kingston et de l'établissement de 
Joyceville. 

Âgé de 35 ans, l'hon. Perrin 
Beatty est membre du Parlement 
depuis treize ans. Il a d'abord été 
élu à l'âge de 22 ans, à peine un 
an après avoir été diplômé de l'uni-
versité Western Ontario. M. Beatty 
est député progressiste-conservateur  
de la circonscription de Wellington-
Dufferin Simcoe, une circonscription 
du sud de l'Ontario qui ne compte 
aucune installation du SCC. 

Il s'agit du premier Solliciteur 
général à ne pas être avocat. En 
fait, fait-il remarquer, le Premier 
ministre voit même dans cette 
situation un atout certain. M. Beatty 
ne cache pas également qu'il n'avait 
jamais mis les pieds dans un péni- 
tencier fédéral ou une prison pro- 

- suite à la page 3 

habituel les membres de l'équipe 
gagnante: Dana Akey, CX-4, Tom 
Turner, préposé principal à l'entre-
tien, Steve Ellenburg, agent d'unité 
résidentielle 1, J.-P. Thompson et 
Fred Schiweck, tous deux CX-4, 
ainsi que Ryan Smith et Darwin 
Thompson, tous deux CX-2. 

Tests d'analyse d'urine à Joyceville 
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Ci-dessus, réquipe des Services d'alimentation de rétablissement de Matsqui Dans l'ordre habituel.. Peter Tait, Chuck 
St-Pierre, Michael Gibbs, Dennis Burzuk, John Gay et Dan Feist 

Ci-dessus, l'équipe des Services d'alimentation de l'établissement d'Edmonton. De gauche à droite: Rick Zawacky, 
David Li, Mary Smith, Ron Kabani, Bob Brandenburg. N'apparaissent pas sur la photo. -  Conrick Lai et Maurice Gérard. 

a vérité sur le propane 
3 articles 
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Des fours à micro-ondes pour es détenus e,n isolement 

Les Services d'alimentation du 
SCC ont mis au point une nouvelle 
façon de préparer les mets destinés 
aux détenus placés en isolement. 
"En se servant de fours à micro-
ondes, on peut désormais s'assurer 
que tous les repas sont servis bien 
chaud aux détenus sans égard à 
l'endroit ou au moment où ils sont 
servis.", explique Chin Yeung, 
agent des services d'alimentation 
de la région du Pacifique. "Chaque 
ration peut ainsi être établie à 
l'avance et disposée sur les réchauds 
de la cuisine principale sous la super-
vision du surveillant des Services 
d'alimentation.", ajoute de son côté 
Eric Bullough, son homologue des 
Prairies. 

Les établissements de Matsqui 
et d'Edmonton utilisent des fours à 
micro-ondes de 2 000 watts depuis 
ce printemps et les responsables 
du Centre de traitement du Péni-
tencier de Kingston prévoient s'en 
servir au début de 1986. 

"Avant l'introduction des fours 
à micro-ondes", explique Maureen 
Cross, conseillère en matière de 
services d'alimentation à l'AC, 
"l'écart de temps était parfois trop 
grand entre la préparation des 
aliments et leur consommation. Les 
réchauds électriques mobiles pou-
vaient garder les aliments en vrac 
chauds mais à partir du moment où 
les portions étaient établies et ache-
minées dans les sections, ceux-ci 
avaient souvent perdu leur valeur 
nutritive, étaient insipides ou tièdes." 

Cliff Weir, ancien surveillant 

des services d'alimentation de l'éta-
blissement de Matsqui et Dennis 
Burzuk, le surveillant actuellement 
en poste, ont travaillé à la mise en 
oeuvre du nouveau système d'ali-
mentation. En vertu de ce système, 
l'aire d'isolement protecteur de 
l'établissement dispose désormais 
d'une cuisinette moderne munie de 
ces fours permettant aux détenus y 
logeant de répartir et de réchauffer 
les portions, sous la surveillance 
des agents de correction et du CX-3 
de faction, Mary-Ann Whittaker, 
et de les acheminer ensuite à leurs 
co-détenus. Ils utilisent également 
un monte-charge pour transporter 
les rations à l'étage des détenus 
en ségrégation où elles sont distri-
buées par les agents de correction 
à la porte de cellule de chaque 
détenu. 

À l'établissement d'Edmonton, 
Bob Brandenburg, surveillant des 
services d'alimentation et Dennis 
Weir, directeur adjoint, Services 
techniques, ont privilégié une autre 
formule. Une fois apprêtés, les ali-
ments sont répartis en portions et 
mis au congélateur jusqu'au moment 
de leur distribution le lendemain. 
Ce processus permet de conserver 
aux aliments destinés aux détenus 
en isolement et en ségrégation la 
même fraîcheur qu'a la cafétéria, là 
où ils sont distribués aux détenus 
de la population générale. Les por-
tions sont acheminées bien avant 
l'heure effective des repas, conser-
vées à proximité dans une chambre- 

froide et réchauffées ensuite dans 
les fours à micro-ondes juste avant 
leur distribution. Ainsi les délais 
n'ont plus d'incidence sur la qualité 

des repas. Plutôt que de faire appel 
aux services de détenus, Wally 
Goodwin, CX-6 affecté à l'aire 
d'isolement et de ségrégation, 

s'occupe de faire réchauffer et 
distribuer les aliments par le groupe 
d'agents de correction qui travaillent 
pour lui. 

Nouveau système en vigueur à Matsqui et Edmonton 

Des festins dignes d'un roi! 
par Les Shand 

PRAIRIES — Pour certains employés 
de l'établissement d'Edmonton, les 
repas à saveur internationale n'ont 
rien d'extraordinaire. Chaque mois, 
les employés et leur famille se ras-
semblent afin de s'initier à la saveur 
si particulière des mets chinois, 
canadiens-français, hongrois, alle-
mands et autres. 

Bob Brandenburg, surveillant 
des Services d'alimentation de l'éta-
blissement, nous a raconté à la 
suite de quelles circonstances le 
personnel des Services d'alimenta-
tion en est venu à faire l'envie des 
autres employés de l'établissement. 

"Nous l'avons surnommé la 
soirée internationale", de dire 
M. Brandenburg, qui explique que 
l'idée d'organiser de telles activités 
regroupant les membres du per-
sonnel et leur famille remonte à 
l'année précédente. "Un nouveau 
préposé aux Services d'alimenta-
tion, natif de Hong Kong, a proposé 
à ma femme, qui est Canadienne-
française, de lui enseigner quelques-
uns des secrets de la cuisine chinoise. 
C'est ce qui a amorcé la tradition 
d'inviter tous les employés des Ser-
vices d'alimentation, leur conjoint  

et leurs enfants à découvrir ensem-
ble les délices de la cuisine interna-
tionale. La diversité des origines et 
des nationalités des employés et de 
leur famille donne du piquant à la 
soirée, qui jamais ne revêt un aspect 
routinier." 

Selon M. Brandenburg, ce repas 
international est un franc succès. 
"Les employés en raffolent. Lorsque 
la soirée approche, tous débordent 
d'enthousiasme. C'est incroyable 
à quel point tous ont mordu à cette 
initiative. Nous inspirons l'envie des 
autres employés lorsque nous en 
parlons entre nous." 

Un partage 

tour de rôle, chaque famille 
se charge de préparer le repas. Au 
total, environ 23 personnes, employés, 
conjoints et enfants, participent à la 
soirée. Les menus se composent de 
mets rares qui ne se retrouvent pas 
facilement dans des restaurants 
canadiens. Des plats aussi variés 
que la soupe chinoise aux ailerons 
de requin, le canard grillé, le coq au 
vin, les pâtés et les tourtières à la 
canadienne-française, les Kapusta 
et les Kolvos hongrois savent flatter 
le palais du plus fin connaisseur.  

"Bon nombre d'employés doivent 
se mettre au régime à la suite 
de chaque repas.", de confier 
M. Brandenburg. 

Les frais de préparation de 
chaque repas sont partagés entre  

toutes les familles. En fait, toute 
personne absente, peu en importe 
le motif, se voit dans l'obligation de 
verser 5 $, un écot utilisé pour 
financer d'autres soirées. 

Les soirées, croit M. Brandenburg, 

se sont révélées un bienfait pour le 
moral des employés des Services 
d'alimentation. "Le personnel et les 
membres de leurs familles se plaisent 
manifestement à faire connaissance 
dans une ambiance plus amicale." 

par Harry Rideout, 
agent de gestion du parc 
de véhicules du SCC 

Près de vingt-cinq pour cent des 
véhicules du SCC: autos, camions, 
autobus ou tracteurs — sont ali-
mentés au propane. Plus d'un 
employé se demande à quel point 
ce combustible est sûr. 

Les réservoirs à propane, qui 

sont pour la plupart habituellement 
situés à l'arrière des voitures de 
tourisme ou des véhicules de type 
"fourgonnette", semblent être vul-
nérables aux chocs. En réalité, ces 
réservoirs sont faits d'acier dit 
"de haute tension", capable de 
résister à une forte pression 
(1 000 lb/po2 ), ce qui se compare 
avantageusement aux réservoirs en 
métal léger et non pressurisés des 

véhicules à essence. De plus, le 
stockage et la manutention du 
propane et le contrôle de la qualité 
de ces réservoirs sont rigoureuse-
ment réglementés. 

Advenant une collision, les 
risques de fuites ou de ruptures du 
réservoir à propane sont de vingt 
fois moindres qu'avec un réservoir 
à essence. Ces réservoirs sont par 
ailleurs dotés de dispositifs qui en  

assurent la sécurité. On trouvera 
ci-dessous la réponse à la plupart 
des questions que les gens se posent 
sur la sécurité de ce type de réser-
voir en cas d'accident. 
• Qu'arriue-t-il en cas de rupture 

d'un robinet d'alimentation du 
réseruoir? 

Le réservoir à propane est 
muni de soupapes de sûreté qui 
interrompent le flot du propane 
en cas d'excédent de débit. 

• Que se passe-t-il s'il y a rupture 
d'un conduit quelconque? 

L'irruption soudaine de pro-
pane à l'extérieur du réservoir 
aurait pour effet de déclencher 
la soupape d'arrêt et d'inter-
rompre le flot du combustible.  

• Quelles seraient les consé-
quences d'un incendie qui éclate 
à proximité d'un de ces réser-
voirs à propane? 

Si un incendie éclate près 
du véhicule et du réservoir et 
que la pression au sein du réser- 
voir dépasse la limite fixée, une 
soupape de détente aménagée 
sur le réservoir évacue le gaz à 
l'extérieur, loin de toute source 
d'inflammation. Lorsque la pres- 
sion normale se rétablit, la sou- 
pape redevient étanche jusqu'à 
ce que l'incendie soit maîtrisé 
ou que la pression force de nou- 
veau le déclenchement de la 
soupape de détente. Au cours 

— suite à la page 4 
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Pleins feux sur le 
Solliciteur général, 
M. Perrin Beatty 
— suite de la page 1 

vinciale jusqu'à sa nomination, il 
y a deux mois. 

Il est toutefois vivement désireux 
de connaître en détail le fonctionne-
ment de chacune des cinq compo-
santes du Ministère, soit le SCC, 
la GRC, la Commission nationale 
des libérations conditionnelles, le 
Service canadien du renseignement 
de sécurité et le Secrétariat du 
Ministère. 

Il entend de plus continuer à 
favoriser le contact direct avec les 
membres du personnel et à mettre 
l'accent sur le respect des règles 

Pourquoi attachez-vous une si 
grande importance aux rencon-
tres directes avec les employés 
de chaque palier hiérarchique? 

Il existe un réel danger — et 
particulièrement pour les ministres 
— de se couper du vrai monde dans 
nos officines et d'en être réduit, au 
fil des jours, des notes de service et 
des séances d'information, à devoir 
interpréter la réalité à travers le filtre 
de cette montagne de documents. 

Rien ne vaut l'avantage d'être 
pour ainsi dire "en première ligne", 
pour voir ce qui se passe et avoir 
des échanges de vues avec les gens 
qui ont une expérience directe du 
boulot à faire. 

Ce que j'essaie de faire — du 
moins durant cette phase initiale de 
mon mandat  —,  c'est d'entrer en 
contact avec les gens en gardant un 
esprit aussi ouvert que possible et 
d'écouter le plus possible ce qu'ils 
ont à me dire et d'absorber tout cela. 

Je n'entends pas m'ingérer dans 
le processus de négociation collec-
tive et m'interposer entre les asso-
ciations d'employés et la direction 
des divers organismes dont c'est la 
responsabilité immédiate d'agir. 

Je souhaite plutôt consacrer le 
plus de temps possible en dehors 
de mon bureau à acquérir une con-
naissance immédiate de notre 
mode de fonctionnement et à 
recueillir les réactions des fonction-
naires compétents. 

Qui avez-vous rencontré durant 
vos premières visites en établis-
sement et l'expérience s'est-elle 
avérée utile? 

J'ai d'abord visité les pénitenciers 
de Joyceville et Kingston et j'espère  

d'équité. Dans une récente allo-
cution devant les membres de 
l'Association du barreau canadien, 
M. Beatty déclaraif: "Les principes 
d'équité et de justice sont les fonde-
ments de tout ce que j'entreprendrai 
comme Solliciteur général. Si nous 
souhaitons que les Canadiens se 
conduisent avec honnêteté et en 
conformité avec la loi, il faut alors 
respecter avec la plus grande 
rigueur, dans la conduite des affaires 
du Ministère, les mêmes critères 
d'honnêteté. Je souhaite faire du 
respect de ces principes fonda-
mentaux la marque distinctive de 
mon mandat." 

visiter les autres dès que je le pour-
rai. 

Joyceville et Kingston, j'ai 
rencontré aussi bien des cadres, 
des représentants syndicaux, des 
membres de comités de détenus 
que des membres de comités de 
citoyens, des employés et des déte-
nus. 

Pour moi, rien ne vaut la fran-
chise des subalternes. Il n'y a tout 
simplement rien qui puisse s'y 
comparer. Croyez-moi, c'était toute 
une expérience que de rencontrer 
un petit groupe d'employés en tête-
à-tête et d'avoir une conversation 
avec eux à bâtons rompus sur leurs 
conditions de travail et les réformes 
que nous pourrions mettre en 
oeuvre. 

Ces visites m'ont surtout aidé à 
savoir plus précisément quelles 
questions poser au cours de mes 
prochaines visites. 

Quelles ont été jusqu'ici les 
principales questions abordées 
durant vos rencontres avec les 
membres du personnel et les 
détenus? 

Ces entretiens ont permis de 
faire ressortir trois principaux 
thèmes: le rôle-clé joué par le travail 
dans la réadaptation des détenus, 
les coûts de fonctionnement du 
système; enfin, la sécurité de nos 
établissements et les ressources à 
fournir aux membres du personnel 
pour leur permettre de faire leur 
travail de façon efficace. 

Y a-t-il un enjeu qui vous préoc- 
cupe plus que tous les autres? 

Comme membre du Parlement 
depuis les treize dernières années, 

je suis constamment sensibilisé par 
mes électeurs et électrices à l'im-
portance d'assurer la sécurité des 
citoyens respectueux de la loi. 

J'abonde personnellement dans 
le même sens. Je crois que le droit 
des citoyens à être protégés des 
crimes violents constitue un droit 
fondamental. 

C'est ce qui importe le plus pour 
moi, pour l'instant. 

Votre prédécesseur a, en juin, 
déposé un projet de loi qui, s'il 
est adopté, proscrirait la mise 
en liberté sous surveillance 
obligatoire des détenus jugés 
potentiellement dangereux. Pré-
voyez-vous que ces dispositions 
législatives destinées à assurer 
la protection des citoyens seront 
adoptées au cours de la présente 
session? 

J'espère que ces dispositions 
législatives seront adoptées avec la 
plus grande célérité d'autant plus 
qu'elles jouissent, je crois, de l'appui 
de la grande majorité des citoyens 
et des membres du Parlement. 

Généralement parlant, comment 
est-il possible, à votre avis, de 
réduire les coûts des services 
correctionnels? 

Je suppose que la meilleure 
façon de réduire les coûts est de 
chercher des moyens de réduire le 
récidivisme. Cela implique entre 
autres, évidemment, qu'on consi- 

dère l'incarcération comme une 
mesure de dernier recours. 

Appuyez-vous la pratique de 
faire travailler les détenus en 
prison? 

Je crois que le travail est un outil 
important de réadaptation. Tant les 
employés que les détenus m'ont fait 
valoir l'importance de s'assurer que 
l'emploi du temps de ceux-ci soit 
mis à profit de façon productive et 
que nos prisons soient autre chose 
que des entrepôts où parquer des 
individus. 

Outre les avantages que le détenu 
en retire sur le plan personnel, le 
travail carcéral permet de soulager 
considérablement le fardeau du 
contribuable en faisant d'une per-
sonne qui était jusque-là une menace 
pour la société, un atout pour celle-
ci. 

Il m'apparaît que toutes les 
mesures visant à préparer le détenu 
à réintégrer la société constituent 
un investissement judicieux pour 
l'avenir. 

J'ai eu justement l'occasion de 
rencontrer dernièrement à ce sujet 
le juge Warren Burger, le plus 
haut magistrat des États-Unis. Il a, 
au cours de notre conversation, 
manifesté un grand intérêt pour 
l'ensemble du secteur des travaux 
pénitentiaires et les moyens d'aider 
le détenu à redevenir productif 
pour la société tout en l'amenant à 
assumer sa part des coûts des ser- 

"Rien ne vaut l'avantage d'être 
pour ainsi dire "en première 
ligne", pour voir ce qui se 
passe et avoir des échanges 
de vues avec les gens qui ont 
une expérience directe du 
boulot à faire." 

vices correctionnels. 
Je crois qu'il y a sans doute 

beaucoup à tirer d'échanges de 
vues avec des personnes comme 
M. Burger. Il sera intéressant à cet 
égard d'observer quelles actions 
innovatrices nous pourrons prendre 
dans cette direction. 

H semble que la tendance soit de 
plus en plus à la privatisation et 
au recours plus fréquent aux 
ententes d'échange de services 
avec les provinces en ce qui a 
trait au secteur des libérations 
conditionnelles et, plus généra-
lement, aux services correc-
tionnels. Dans quel sens, d'après 
vous, le Canada orientera-t-il 
son action à cet égard? 

Il est encore tôt pour juger. Je 
compte passer d'abord en revue 
nos politiques, puis consulter les 
membres du personnel, les experts 
provinciaux et des représentants 
du secteur privé afin d'évaluer l'ex-
périence acquise par les autres 
instances et les répercussions pos-
sibles de ces mesures au Canada. 

Je sais que nous avons, entre 
autres, convenu d'une entente avec 
l'Alberta afin de nous partager 
l'usage des installations de cette 
province. Il s'agit là, je crois, d'une 
mesure utile et qui sert les intérêts 
tant de l'Alberta que du gouverne-
ment fédéral. 

Le Service correctionnel du 
Canada compte quelque 10 000 
employés et employées. En 
guise de conclusion à cette 
interview, y a-t-il un message 
que vous souhaiteriez leur 
transmettre? 

Oui. J'aimerais souligner à leur 
intention à quel point il me tarde de 
travailler avec eux et de recevoir 
leurs suggestions. Leur travail est 
d'une importance cruciale pour les 
Canadiens. Ce qui m'a frappé jus-
qu'ici à l'occasion de mes visites en 
établissement, c'est leur dévoue-
ment. Les membres du Service 
correctionnel du Canada croient 
profondément à ce qu'ils font et se 
sentent motivés envers l'organisme. 

Nous sommes très fortunés. 
Nos installations sont peut-être 
coûteuses, mais notre plus grande 
richesse, ce sont nos ressources 
humaines. Ce sont elles qui sont 
l'élément moteur de l'organisme. 

Des Jeunes chambristes 
appuient la recherche 
sur le cancer 
PACIFIQUE — Le groupe des 
Jeunes chambristes de l'établisse-
ment de Mission a présenté le 
27 septembre dernier à Rolly et 
Betty Fox, parents du regretté 
Terry Fox, un premier chèque de 
661 $ qui constitue une partie seule-
ment de la somme de 1 000 $ 
recueillie lors du premier marathon 
Terry Fox, qui a eu lieu ici le 15 sep-
tembre dernier. "L'argent provient 
des contributions que s'étaient 
engagé à remettre les détenus et les 
membres du personnel à Harold 
Gaucher, Mike Vermette et Bob 
Bourassa qui ont finalement par- 

couru la distance de dix milles.", 
indique Myron Tokarek, directeur 
adjoint à l'administration à l'établis-
sement de Mission. La somme de 
661 $ et le reste de l'argent recueilli 
qu'on perçoit toujours actuellement 
sont destinés à la recherche sur le 
cancer. S'adressant aux détenus, 
Betty Fox a rappelé la visite de son 
fils dans trois établissements de 
l'Ontario avant qu'un nouvel accès 
de la maladie n'interrompe son 
marathon. Les Jeunes chambristes 
de l'établissement de Mission 
espèrent faire de cette manifesta-
tion un événement annuel. 

Réunis pour la remise du chèque de 661 $, de gauche à droite: Mike Vermette, Ray Brown, Roll), et Betty Fox, 

Harold Gaucher, Bob Bourassa et John Campbell 
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Notre personnel: notre force 

Ses 30 ans de pénitencier et 
encore beaucoup de projets...  

Les détenus de rétablissement de Westmorland ont recueilli prés de 300S 
pour la campagne Centraide à la suite d'un tournoi de balle-molle. On les 
aperçoit ici réunis autour d'un panneau de verre coloré, remis également au 
représentant de Centraide. 

Les détenus de Westmorland 
recueillent des fonds pour Centraide 

entre noue; 
est une publication de format 
tablowl destinée au personnel du 
Service correctionnel du Canada 
et est publiée par la Direction des 
communications, 340, avenue 
Laurier ouest, Ottawa 
(Ontario) KlA OP9. 

Faites parvenir vos textes et 
photos à l'administrateur des 
communications de votre région 
ou au rédacteur: 

Louis Genest 

Francine Dufresne 
rédactrice adjointe 

ISSN 0715-285X 

par Christian Langlois 

QUÉBEC --- Arrivé au Service à 
l'âge de 22 ans, retraité depuis 
10 ans, M. Jean-Paul Champagne 
n'a pas encore eu le temps de s'en-
nuyer depuis son départ du Service. 
Son passe-temps: écrire. Déjà en 
1975, au moment même où il prend 
sa retraite, il publie un livre sur son 
expérience en milieu carcéral 
comme agent de correction, intitulé 
"Mes trente années de pénitencier", 
et depuis, les choses vont toujours 
au même rythme. 

M. Champagne avoue tout 
humblement que la sortie de son 
livre n'a pas constitué un point 
final à sa contribution au Service 
correctionnel. Au contraire, il aime-
rait bien que des liens plus étroits 
s'établissent entre les employés 
actuels et les retraités. Pour ce, 
M. Champagne souhaiterait parti-
ciper à la création d'une association 
régionale des retraités. Selon lui, si 
les retraités collaboraient à ce projet, 
ils bénéficieraient sans doute de 
beaucoup d'activités. Notamment, 
des visites d'établissements, des 
soirées sociales, des échanges pro-
vinciaux, des rencontres avec le 
personnel actuel. 

Lors de notre rencontre, nous 
avons conversé sur sa nouvelle vie 
de retraité. C'est alors qu'il nous 
a confié que la retraite lui à enfin 
permis de faire ce qu'il voulait, c'est-
à-dire s'occuper de sa famille, con-
sacrer plus de temps aux organismes 
auxquels il adhérait déjà avant de 
prendre sa retraite et surtout, faire 
ce qu'il aime le plus au monde, écrire. 

Questionné sur son passe-temps 
favori, M. Champagne nous a 
indiqué qu'il avait pratiqué à plu-
sieurs reprises, de façon bénévole, 
le métier de journaliste, et cela, 
parallèlement à son travail d'agent 
de correction. En 1955, il alla même 
jusqu'à fonder un journal. Il est 
aussi l'auteur de certains documents 
à caractère historique sur les muni-
cipalités où il a vécu. 

Mais en plus de l'écriture, cet 
homme a une autre flamme, le 

— suite de la page 3 
d'un essai effectué en 1979, on a 
provoqué l'incendie d'un autobus 
à gas-oil pour moteurs Diesel et 
d'un autre mû au propane liquide. 
Dans les deux cas, les véhicules 
ont été totalement détruits. 
L'incendie a provoqué, dans le 
premier cas, la combustion de 
tout le gas-oil et, dans le 
deuxième cas, d'une partie seu-
lement du propane: sept litres de 
propane ont en effet échappé à 
la combustion. Il y a lieu de noter 
que, contrairement aux réser-
voirs à propane, les réservoirs 
à essence ou à gas-oil pour 
moteurs Diesel risquent, dans 
un tel cas, de prendre feu et 
d'exploser, augmentant d'autant 
les risques de propagation de 
l'incendie. 

Qu'arrive-t-il si un véhicule mû 
au propane se trouve pris dans 
une fusillade et si une balle frappe 
le réservoir? 

La plupart des projectiles 
tirés d'une arme à petit calibre 
ne peuvent percer le réservoir à 
propane, fait de plaques d'acier 

M. Jean-Paul Champagne, un auteur 
prolifique 

théâtre. Ces goûts pour le théâtre 
et l'écriture l'amèneront à devenir 
dramaturge dans ses temps libres. 
En effet, il a écrit quelques comé-
dies, dramatiques et quelques 
sketches pour le théâtre amateur. 
Bien plus, la Société Radio-Canada 
est aujourd'hui intéressée à produire 
l'une de ses pièces: "L'échafaud". 

La télévision canadienne n'est 
pas seule intéressée à son théâtre; 
les détenus ont aussi joué de ses 
pièces lorsqu'il était préposé aux 
loisirs et aux passe-temps. À cette 
époque, il avait été fort impressionné 
par la performance théâtrale des 
détenus. Cette période, nous a-t-il 
confié, fut l'une des plus belles de 
sa vie. 

Interrogé sur la vie carcérale de 
son temps, M. Champagne avoue 
avoir débuté à l'époque où le Service 
était strict et sévère. Il nous a expli-
qué qu'il leur fallait faire respecter 
la loi du silence, interdire aux déte-
nus de fumer, censurer les lettres et 
souvent faire, pour des riens, des 
rapports sur le comportement des 
détenus. Il soutient même que pour 
les employés, ce n'était pas de tout 

dur. Quant aux projectiles pro-
venant d'une carabine à haut 
rendement, notamment les balles 
perforantes de carabine .308 ou 
les balles traçantes de carabine 
7,62 ou les douilles de carabine 
M16 qui frappent le réservoir de 
plein fouet, il est possible qu'ils 
perforent l'acier. Toutefois les 
balles qui ont ainsi réussi, en 
cours d'essai, à perforer l'acier 
sont demeurées logées dans le 
réservoir sans avoir perforé le 
côté opposé du réservoir et sans 
avoir provoqué d'incendie. Aucun 
incendie ne s'est non plus déclaré 
dans le réservoir même après 
que ce dernier a été soumis au 
feu nourri de salves de mitrail-
lettes. Il est probable également 
que si un incendie éclatait, il 
résulterait non pas une explosion 
mais plutôt un phénomène ther-
mique similaire à celui qui est 
produit par une lampe à souder, 
la flamme étant projetée à l'exté-
rieur du véhicule jusqu'à extinc-
tion totale, faute de carburant. 
Par contre, une balle tirée d'une 
carabine de calibre .22 peut per- 

repos; aucune minute de retard 
n'était tolérée. Parfois, il arrivait 
que seulement trois gardes escortent 
une vingtaine de détenus vers la 
carrière. La sécurité n'était pas ce 
qu'elle est aujourd'hui. Dans le 
temps, le travail d'agent de correc-
tion était très stressant. 

Aujourd'hui, c'est tout le con-
traire de ce que M. Champagne a 
connu et, selon lui, ces changements 
sont pour le mieux. L'atmosphère y 
est plus détendue; les détenus ont 
moins de raisons de se révolter; les 
craintes chez le personnel ont 
sérieusement diminué. Le climat est 
certes plus humain et la sécurité 
beaucoup plus raffinée, ce qui rend 
la profession d'agent de correction 
moins stressante et plus viable. 

Tout de même, encore aujour-
d'hui, selon M. Champagne, la 
capacité d'exercer le métier d'agent 
de correction n'est pas donnée à 
n'importe qui. Il faut avoir certaines 
qualités, être équitable, avoir une 
seule parole. On ne doit pas suivre 
les règlements pour l'un et fermer 
les yeux pour l'autre. Il faut être 
humain, honnête et surtout consé-
quent, car l'agent de correction doit 
être un exemple pour les détenus. 

Ce sexagénaire s'accorde pour 
dire que son séjour chez-nous a été 
très formateur, surtout au plan des 
relations humaines. Mais il soutient 
que c'est un métier qui n'a pas tou-
jours été facile à exercer. Il a vu, à 
quelques reprises, des confrères y 
laisser leur vie. 

Aujourd'hui, M. Champagne n'a 
pas oublié tout ce qu'il a vécu 
en-dedans. Il en garde de très bons 
souvenirs. Il compte d'ailleurs 
publier d'ici peu son 7' livre: "Les 
murs du silence". Ce livre sera en 
quelque sorte une ré-écriture de 
son livre: "Mes trente années de 
pénitencier" et une remise à jour de 
certains faits. Mais d'ici peu, il 
compte rassembler d'autres retraités 
autour d'un projet de comité régio-
nal des retraités. Nous lui souhaitons 
bonne chance et longue vie. 

forer un réservoir à essence et 
provoquer un incendie ou une 
explosion. 
Lês conduites d'alimentation et 

autres conduits et raccords utilisés 
dans un système d'alimentation au 
gaz propane sont construits de 
façon à être à l'épreuve des défail-
lances, d'où un système d'alimenta-
tion plus sûr que celui de la voiture 
standard à essence ordinaire. 

Agrément par le SCC 

Le SCC émettra bientôt des cer-
tificats de qualification à l'intention 
de ses employés préposés à la 
manutention du propane, après 
avoir assuré leur formation en ce 
qui a trait au ravitaillement des 
véhicules. 

La plupart des provinces ont 
déjà souscrit à cette mesure, pourvu 
que le ravitaillement soit fait par 
des employés du SCC, utilisant de 
l'équipement appartenant au SCC 
ou loué par ce dernier et que le 
ravitaillement se fasse sur des 
terrains du SCC pour des véhicules 
appartenant seulement au SCC. 

ATLANTIQUE — Des détenus de 
Westmorland regroupés sous le 
nom de Westmorland Angels, des 
membres du service de police de 
Moncton et de la station de radio 
locale CKCW-CFQM ont enterré la 
hache de guerre et participé à un 
tournoi de balle-molle ici, le 6 octo-
bre dernier. 

Les représentants du service de 
police de Moncton ont remporté 
les honneurs du tournoi tandis que 
le trophée du joueur le plus utile à 
son équipe est allé à Dale King 
des Westmorland Angels. Wayne 
Spencer, de la station de radio 
locale, a remporté le trophée du 
joueur à l'esprit le plus sportif. 

Les détenus, membres de l'équipe 
des Angels, ont ensuite remis aux 

PRAIRIES — Onze équipes, dont 
sept de l'établissement de Drum-
heller et une équipe de l'établisse-
ment d'Edmonton, du Pénitencier 
de la Saskatchewan, du bureau de 
libération conditionnelle de Calgary 
et de l'établissement de Bowden 
ont participé ici du 13 au 15 septem-
bre au premier tournoi annuel de 
balle-molle de Drumheller. 

L'équipe des Fuzzy's Flyers, 
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leurs deux enfants, ont quitté le 
Canada pour l'Angleterre, le 2 octo-
bre dernier. Au début novembre, 
son poste a été comblé, pour une 
période de neuf mois, par Carmen 
Neckles, qui travaille au bureau 
de Londres depuis 1971. 

Avant de quitter la Nouvelle-
Écosse, M. MacDonald a déclaré à 
Entre Nous qu'il avait hâte d'obser- 

représentants de la campagne 
Centraide la somme de 300$  
recueillie à la suite de la vente des 
billets du tournoi. 

Selon Linda Doyle, représen-
tante de Centraide, "les détenus 
méritent de chaleureuses félicita-
tions pour la somme de travail qu'ils 
ont abattue. Ils se sont comporté 
en gentlemen et on leur doit une 
fière chandelle car ce sont eux 
surtout qui ont contribué à recueil-
lir le plus d'argent.", ajoute-t-elle. 

Le président du Comité des 
détenus de Westmorland, Randy 
Janes, a remis à Mn" Doyle un 
panneau de verre coloré de 36 
pouces, illustré du symbole de la 
campagne Centraide. 

de l'établissement de Drumheller, a 
remporté les honneurs du tournoi 
dont ils étaient les hôtes. L'équipe 
de l'établissement de Bowden et 
les Spiers Chuckers de Drumheller 
ont obtenu respectivement les 
deuxième et troisième places. Gord 
Smith et Sherry Restorich ont 
été nommés les joueurs les plus 
utiles à leur équipe. 

ver comment fonctionne le système 
britannique, et plus particulièrement, 
le secteur communautaire. Il est 
également intéressé à se familiariser 
avec le style de gestion de ce pays 
et les nouvelles méthodes et théories 
ayant cours dans le secteur des 
libérations conditionnelles. "J'espère 
en retour pouvoir les renseigner un 
peu mieux sur notre système.", 
dit-il en guise de conclusion. 

La vérité sur le propane 

Edmonton lance la balle ... et compte! 

Vince MacDonald 
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Nous avons lu pour vous: 
Bingo, Quatre jours en enfer 
le dernier best-seller de Roger Caron 

La Montée Saint-François rend 
hommage à ses bénévoles 
QUÉBEC — Quarante-cinq béné- 	Pour remercier toutes ces per- 
voles, oeuvrant dans divers orga- sonnes qui donnent de leur temps 

nismes bénévoles et actifs au sein au profit des détenus, la direction 
de l'établissement de la Montée a remis des certificats leur rendant 
Saint-François, ont été honorés par hommage. 
la direction du pénitencier à sécurité 
minimale, le 25 septembre dernier. 	Une quinzaine de membres du 

"Nous voulions souligner aux personnel travaillant entre autres 
bénévoles notre appréciation pour aux activités socio-culturelles et 
leur participation aux différentes sportives, de même que le comité 
activités culturelles, sportives et des détenus de l'établissement, ont 
religieuses qui se sont déroulées participé à cette soirée qui s'est 
à l'établissement au cours de la terminée autour d'un buffet où les 
dernière année.", a mentionné divers intervenants ont pu échan-
M. Jean-Paul Dallaire, directeur ger leurs impressions sur divers 
de l'établissement de la Montée sujets. 
Saint-François. 

(

pas à l'État. Toute utife ' 	
, .. 

 

Copyright ot this cicicunen ces not belong to the Crown. 
any intended use 
Proper authorization must be obtained from the author for 

Les droits d'auteur du pré 
 : - -  ,•  •,;,,- - •artiennent 

ete__.teetfrnen- 	t doit ètre apprvtivet-A-" --  i.  --  h;  .  —I/  

Ces membres du SCC-Ontario, que Ion aperçoit ci-dessus sur les marches de l'hôtel de ville de Kingston, ont marché ou 
couru de Kingston à Watertovvn, dans rétat de New-York, pour venir en aide aux enfants handicapés 

L'Opération Courage recueille plus de 12 000 $ 

Collecte de sang 
du SCC-Québec 

Avis à tous et à toutes. 
C'est le mardi 17 décembre que 
se tiendra la sixième édition de la 
collecte de sang du SCC-Québec, 
sous la coordination de Richard 
Roy, directeur-adjoint à l'admi-
nistration à l'établissement Laval. 
La présidence de la collecte de 
sang 1985 est assumée cette 
année par Marc-André Lafleur, 
directeur de l'établissement 
Laval. Les coordonnateurs des 
unités sont au travail depuis le 
17 octobre dernier pour assurer 
le succès de la collecte. 

On aperçoit ci-dessus dans tordre habituel: MM. Rhéa/ LeBlanc, commissaire 
du SCC, William Outerbridge, président de la CNLC et Phil Young, président 
du CNM. 

tete costumée! 

Ces "gentilshommes constituent, en réalité, sous leurs beaux atours, /équipe 
f0m.  inine à l'AC du programme d'Action positive. Toutes avaient décidé, à l'oc-
casidn de rkialloween, de "fêter ça" si bien que plus d'un de leurs collègues, y 
compris le photographe, ont failli se laisser prendre aux apparences. De gauche 
à .droite autour de France-Marie Trépanier (assise), directrice du programme 
Action positive, Suzanne Léger, Irene Jurewicz et Claude Larabie. 
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Un directeur 
pour 
Donnacona 
QUÉBEC — C'est dans le cadre 
d'une conférence de presse ayant 
eu lieu le 15 octobre dernier à 
Donnacona, que le directeur de 
l'établissement Donnacona, M. 
Yvon Deschênes, a été présenté 
à la population de la région de 
Québec. 

On se souviendra que M. Des-
chênes occupait le poste de direc-
teur adjoint à la socialisation au 
Centre fédéral de formation au 
moment de sa nomination au poste 
de directeur de l'établissement. 

Le premier directeur du nouvel 
établissement à sécurité maximale 
s'est joint au SCC en mai 1963. Il 
était alors affecté à l'établissement 
Leclerc. Depuis, M. Deschênes 

OTTAWA — S'adressant aux 
membres du Comité national mixte 
(CNM) de l'Association canadienne 
des chefs de police et des services 
correctionnels fédéraux, réunis le 
9 octobre dernier à Ottawa, 
M. Rhéal LeBlanc, commissaire 
du SCC, a renouvelé son appui 
envers cet organisme. Selon 
M. Gaston St-Jean, secrétaire 
administratif du CNM, il a égale- 

M. Yvon Deschênes 

a occupé divers postes tant aux 
plans fonctionnel qu'administratif 
dans divers établissements de la 
région du Québec. 

— suite à la page 4 

ment traité des diverses initiatives 
qui font actuellement l'objet d'une 
étude par les responsables du SCC, 
notamment les systèmes de gestion 
des détenus, les efforts de régiona-
lisation, la possibilité de la privatisa-
tion de certains services en accord 
avec les instances fédérales et pro-
vinciales et le réexamen, déjà 
amorcé, de la structure organisa-
tionnelle du SCC. 

ONTARIO — "Plus de 200 mara-
thoniens et marathoniennes ont 
participé à l'édition 1985 de l'Opé-
ration Courage afin de recueillir des 
fonds pour les enfants handicapés.", 
nous signale Dennis Halsall, orga-
nisateur du Marathon. "Les fonds 
recueillis par 18 équipes distinctes 
seront distribués par les respon-
sables de chaque équipe afin d'aider 
les enfants handicapés des làcalités 
où demeurent les membres des 
diverses équipes." 

On se souviendra que le Mara-
thon annuel semblable, tenu au 
Québec et connu sous le nom de 
Marathon Courage 1985, a permis 
de recueillir, selon les dernières 
estimations, plus de 14 000 $. Trois 
cents personnes avaient participé à 
ce Marathon. 

Le Marathon de l'Ontario, lui, 
s'est déroulé en septembre entre 
les villes de Watertown, dans l'état 
de New-York et Kingston, en 
Ontario. Don Clark, directeur 
exécutif régional du SCC en Ontario, 
a remis, au début de la manifesta-
tion, une plaque-souvenir aux nou-
veaux participants américains ainsi 
qu'un exemplaire de la version 
anglaise de l'album: Le Pénitencier 
de Kingston: les 150 premières 
années, au maire de Watertown, 
M. Urling T. Walker. Dennis 

Curtis, administrateur régional des 
Communications et co-auteur de ce 
document historique, participait au 
Marathon tout en se tenant à la 
disposition des chasseurs d'auto-
graphes. 

Kingston, le maire de la muni-
cipalité, M. John Gerretsen, a 
loué la contribution du SCC et de 
ses membres à cette cause humani-
taire et renouvelé l'appui des édiles  

municipaux à toutes manifestations 
futures. M. Clark y a également 
remis divers souvenirs à M. Gerretsen 
ainsi qu'aux représentants de la 
GRC, du Collège militaire royal 
de Kingston et de l'hôpital Ongwa-
nada. Bill Isaacs, CX-4 au Péniten-
cier de Kingston et Karl Niemann, 
de l'établissement de  joycevilie, 
se sont également vu remettre une 
distinction honorifique soulignant 
leur dévouement à cette cause. 

Le Commissaire confirme 
son soutien au CNM 

Carme  Service correctionnel 	Correctional Service 
Canada 	 Canada 
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Les détenus paient la note au rodéo d'Edmonton 
PRAIRIES — "'Quelque 150 détenus et 213 invités de l'extérieur ont assisté cette année au rodéo annuel tenu à l'établis-

sement d'Edmonton.", indique Denis Augert, directeur adjoint à l'Administration à l'établissement. "Cette année, 

ajoute-t-il, les détenus ont tenu à assumer eux-mêmes tous les frais de cette manifestation. Ils ont réussi cet exploit au 
moyen de dons personnels et en payant les frais du barbecue avec l'argent normalement réservé aux petits déjeuners de 

fin de semaine." On aperçoit ci-dessus une scène "enlevante" prise au rodéo. 

Le Comité d'emploi des détenus reprend la route 
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Tribune libre: 

Action positive = 
discrimination à rebours? 
Un article paru dans le numéro de juin 1985 d'Entre Nous (vol. 10, 
no 12), et qui décrivait les objectifs que se sont fixés d'ici trois ans 
les responsables du programme d'Action positive, au SCC, nous a 
valu les observations suivantes d'une de nos lectrices. La réponse 
établie par la rédaction et que l'on trouvera ci-dessous vise à démontrer 
de façon encore plus nette pourquoi ce programme constitue un 
outil précieux de planification des ressources humaines et quel en 
est le fonctionnement. 

PACIFIQUE — Le Comité consul-
tatif de l'emploi des détenus (CCED), 
un groupe formé de citoyens qui 
servent de trait d'union entre le 
SCC et le secteur privé, a tenu sa 
réunion semestrielle du 17 au 19 
octobre dans la région du Pacifique 
afin de discuter avec le sous-
commissaire régional et les membres 
de son personnel des nouvelles 
orientations en matière de formation 
et d'emploi. Le Comité en a égale-
ment profité pour visiter l'établis-
sement de Kent et s'entretenir avec 
les membres du comité des détenus 

"Une oeuvre 
multiconfessionnelle et 
multiraciale" 

par Helen Gooderham 
Communications — AC 

des perspectives de formation et 
d'emploi à l'établissement. 

Les représentants du CCED, qui 
ont également visité l'établissement 
de Mission, ont affirmé avoir été 
très "favorablement impression-
nés" par le programme des ateliers 
industriels de l'établissement et la 
grande qualité des produits réalisés 
par les détenus. "Ici, explique Tony 
Martin, administrateur régional, 
Formation et emploi des détenus, 
les responsables des Programmes 
pour les délinquants collaborent 
étroitement avec nous à la réalisa- 

Le révérend Colin Capley 

Trouver un bouddha  
n faut souvent beaucoup de pla-

nification. "Lorsqu'un prisonnier 
bouddhiste demande une image du 
Bouddha pour l'aider à méditer, 
nous avons un problème. Il est 
impossible, pour des motifs de  

tion du programme des ateliers 
industriels." 

Les membres du CCED, qui 
agissent tous à titre gracieux, sont 
tous des experts dans leur domaine 
respectif. Nommés par le Solliciteur 
général pour conseiller le Commis-
saire sur la mise en oeuvre des pro-
grammes de formation et d'emploi, 
ils font également fonction de comité 
de contrôle pour les nouveaux pro-
grammes et assurent la liaison entre 
la Direction de l'emploi et de la for-
mation et les membres du grand 
public. 

Comparaison des 
systèmes 

En Angleterre et au pays de 
Galles, les aumôniers sont engagés 
directement par le Service des 
prisons et peuvent faire carrière 
au sein de l'aumônerie. Les aumô-
niers du SCC, eux, sont recrutés 

— suite à la page 4 

Monsieur le rédacteur en chef, 
Toute la question de la détermi-

nation de groupe-cibles en fonction 
du sexe, de l'origine raciale, d'un 
handicap physique ou psychique ou 
de tout autre critère expressément 
contraignant constitue pour moi 
une aberration. 

À mon avis, le SCC devrait, en 
sa qualité d'employeur déterminé à 
favoriser l'égalité d'accès des 
femmes aux emplois en son sein, 
considérer d'abord les gens pour ce 
qu'ils sont, soit des êtres humains, 
égaux les uns aux autres. Il devrait 
en conséquence s'assurer que les 
décisions en matière de recrutement 
et de promotion soient marquées 
au coin de l'objectivité, respectent 
totalement ces critères d'égalité 
d'accès et que ses rapports avec les 
membres de son personnel soient 
dénués de favoritisme. S'il est bien 
question de "cibles" vers lesquelles 
orienter les efforts, c'est vers l'ex-
cellence qu'il faut viser, c.-à-d, choi-
sir des candidats ou candidates 
faisant montre d'aptitudes éprouvées, 
d'entregent, de compétence et d'un 
enthousiasme communicatif plutôt 
qu'orienter ses choix en fonction 
des seuls critères ethniques ou du 
sexe. 

Vous prévenez toutefois dans 
l'article intitulé: L'objectif, plus de 
femmes CX que "les femmes, 
autochtones et personnes handi-
capées devront postuler des emplois 
au même titre que tout un chacun". 
Or, je considère cet énoncé blessant. 
Pourquoi, s'il faut en croire cet 
énoncé, serais-je intégrée tout à 
coup du fait de ma condition fémi-
nine, à une classe d'où sont exclues 
les personnes dites ordinaires qui 
travaillent pour le SCC? 

Jusqu'ici, je me suis toujours 
considérée comme l'égale de tout 
autre employé ou employée de 
même niveau, sans égard aux 
énoncés de politique sur les groupes-
cibles. Je m'attends donc à ce 
qu'on m'évalue en fonction des qua-
lifications nécessaires à l'exercice 
des fonctions plutôt que sur le fait 
que je sois une femme. 

Dans le premier cas, au fur et à 
mesure que les femmes, autoch-
tones et personnes handicapées 
auront accès aux emplois offerts 
par le SCC et grimperont les éche-
lons pour accéder à des postes de 
niveau supérieur, ce sera parce 
qu'elles l'auront mérité. Dans le 
deuxième cas, on croira, n'est-ce 
pas?, que la promotion des membres 
de l'un ou l'autre des trois groupes 
susmentionnés s'explique seulement 
par le fait qu'à ce titre, ils sont l'objet 
d'une attention privilégiée. 
Sharon Tompkins, 
agente de développement 

socio-culturel 
Établissement de Ferndale, 

Colombie-Britannique 

Madame, 
Nous vous félicitons de l'intérêt 

que vous manifestez envers cette 
question d'importance qui, c'est le 
moins qu'on puisse dire, prête à 
discussion. 

Nombreux sont ceux et celles, 
au SCC, qui conviendront avec 
vous du fait qu'il est "aberrant" de  

devoir procéder à la détermination 
de groupes-cibles en fonction du 
sexe, de l'âge ou d'un quelconque 
handicap et ce, en vue de favoriser 
la promotion professionnelle de nos 
employés ou employées. 

11 n'en demeure pas moins qu'on 
a recours, bon gré mal gré, à ce 
procédé depuis nombre d'années 
au sein des secteurs public et privé. 
Jusqu'à la création du programme 
d'Action positive et des autres 
programmes d'égalité d'accès à 
l'emploi, ces mesures ont surtout 
profité aux personnes de sexe 
masculin et de race blanche. N'en 
donnons pour preuve que l'inter-
diction qui frappait jusqu'en 1955 le 
recrutement, au sein de la fonction 
publique, de femmes mariées. 

Ainsi que vous en convenez, 
qu'il serait réconfortant de savoir 
que les décideurs, au sein des orga-
nismes, "considèrent les gens seule-
ment pour ce qu'ils sont, soit des 
êtres humains" pour toute question 
ayant trait au recrutement, à la 
formation et aux promotions! Il 
ressort néanmoins des études 
effectuées régulièrement à ce sujet 
que les employeurs s'accrochent 
encore aux préjugés si persistants 
quand il s'agit d'évaluer la valeur 
productive des femmes, des Autoch-
tones et des personnes handicapées, 
membres de l'un ou l'autre des trois 
groupes visés par le programme 
d'Action positive. Il s'ensuit que 
notre population active ne fournit 
que la moitié de son rendement 
réel. 

De plus, même les employeurs 
à l'esprit le plus ouvert ne sont pas 
toujours conscients des obstacles 
que posent leurs méthodes et pra-
tiques sur la voie de l'avancement 
des femmes et des membres des 
minorités. Seuls des spécialistes 
des ressources humaines par-
viennent à faire comprendre à cer-
tains d'entre eux comment ils ont 
pu — souvent à leur corps défendant 
— faire preuve de discrimination. 

Mentionnons, pour preuve, cer-
tains exemples de cette discrimi-
nation systémique, si subtile et 
pourtant si nocive. Ainsi en est-il 
de 
• l'employeur dont l'offre d'emploi 

destinée à des candidats ingé-
nieurs contient une illustration 
représentant un homme du type 
"gros  bras" et de race blanche; 

• l'employeur dont le bureau 
d'embauchage est inaccessible 
par fauteuil roulant; 

• l'employeur qui réserve la dis- 
cussion de sujets importants aux 
rencontres informelles dans des 
lieux réservés aux membres de 
l'un ou l'autre sexe, telles les 
toilettes, les vestiaires de joueurs 
ou à l'occasion des repas que 
partagent les membres d'un club. 
La décision d'un employeur 

d'assurer à tous ses employés et 
employées l'égalité des chances 
marque le début de la mise en 
oeuvre d'un plan d'Action positive. 
Un comité formé de représentants 
de la direction et des membres du 
personnel procède d'abord à l'exa-
men des méthodes de recrutement, 

— suite à la page 4 

Selon le révérend Colin Copley, 
aumônier général adjoint des prisons 
du centre de l'Angleterre, le service 
d'aumônerie en milieu carcéral est 
composé aujourd'hui, en Angleterre 
et au pays de Galles, d'une "équipe 
oecuménique" d'aumôniers qui 
assurent des services, des soins 
pastoraux et des régimes alimen-
taires spéciaux à plus de 40 confes-
sions dont les musulmans, les sikhs, 
les hindouistes, les bouddhistes et 
les rastafariens. 

Dans le cadre d'une visite des 
Régions de l'Ontario et de l'Atlan-
tique, le révérend Copley projette 
"d'échanger des impressions avec les 
aumôniers du SCC et de comparer 
l'un et l'autre systèmes". 

Selon lui, les services d'aumô-
nerie en Angleterre et au pays de 
Galles sont dans une large mesure 
une "oeuvre multiconfessionnelle 
et multiraciale". Par le passé, ces 
services se préoccupaient seulement 
des détenus des Églises anglicane, 
méthodiste et catholique. Cepen-
dant, depuis quelques années, 
"nous avons fini par nous rendre 
compte à quel point il importe de 
fournir aux prisonniers de toutes 
les confessions l'accès à leur propre 
religion." En effet, selon un recense-
ment récent, les quatre groupes 
religieux les plus importants quant 
au nombre de leurs adeptes étaient 
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En Angleterre: des aumôniers au 
service de 40 confessions religieuses 

sécurité, de lui en donner une en 
métal massif. Il est impossible de 
lui fournir un bouddha fait de maté-
riaux précieux, qui risquerait d'être 
troqué ou volé. Par l'intermédiaire 
de bonzes, il nous est possible d'ob-
tenir un modèle en plastique qui 
répond à toutes les exigences." Les 

Elle est bien révolue, l'époque t  détenus musulmans qui tiennent 
où les aumôniers en milieu car- 	 le 	-- 	à observer les prescriptions du mois 

ete  

céral ne desservaient que les 	4t 	 du Ramadan et ne doivent manger 
chrétiens. I  1117.,  a qu'après le coucher du soleil 

reçoivent leurs repas directement 
de la communauté islamique. Les 
prisonniers Sikhs sont autorisés à 
porter le turban et la barbe mais ne 
peuvent posséder qu'un poignard 
symbolique! 

"Nous invitons sans cesse les 
églises et les groupes religieux de 

l'Église anglicane, l'Église catho- 	la localité à participer le plus pos- 
ligue romaine, diverses confessions 	sible. De la sorte, le détenu pourra 
protestantes — et l'Islam. 	compter sur un groupe pendant et 

"À mon avis, ajoute-t-il, la foi 	après son séjour en prison." 
de chacun d'entre nous s'est beau- 	Dans chacune des prisons, fait-il 
coup enrichie par le travail en col- 	remarquer, il y a maintenant un 
laboration dans le cadre d'une agent préposé aux groupes raciaux, 
équipe oecuménique." 	 Cet agent travaille en étroite colla- 

Comment le programme multi- boration avec l'aumônier. 
confessionnel fonctionne-t-il en 	On estime que le service d'aumô- 
pratique? "Pour chacune des reli- 	nerie est important. Il reçoit l'appui 
gions avec lesquelles nous traitons, de la direction et occupe une place 
nous consultons les chefs religieux dans l'organigramme. "La direction 
compétents. Nous élaborons une dit de nous que nous sommes sa 
liste de base des éléments qu'exi- conscience, et nous pouvons faire 
gent les services, les rituels, les appel au gouverneur (directeur) de 
fêtes, les jeûnes, les vêtements litur- la prison ou à notre évêque. En cas 
gigues, la documentation et les de différend, nous tentons de faire 
régimes alimentaires. Nous tentons intervenir l'église dans le débat." 
ensuite de leur fournir en milieu 
carcéral les articles ainsi déterminés." 
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Vos suggestions anti-stress: un premier bilan 

Nous avons lu 
Bingo! 
(Quatre jours en enfer) 

de Roger Caron 
Ed. Arkenciel, Montréal 
15,95$ 

Tout a commencé le mercredi 14 
avril 1971. Pour les gardiens affectés 
au quart du soir au pénitencier de 
Kingston, c'était une journée comme 
les autres. À 20 h 30, ils se prépa-
raient à faire réintégrer leurs cel-
lules aux détenus pour la nuit. 
Ceux-ci sortaient de l'auditorium 
où ils avaient passé la période de 
récréation à regarder la télévision, 
se bousculant comme d'habitude 
en passant par le poste de contrôle. 
Cependant, cette soirée fatidique 
devait être différente des autres. En 
effet, six détenus d'une autre rangée, 
résolus à provoquer une émeute et 
à prendre des otages, s'étaient infil-
trés dans le groupe. 

Les gardiens n'avaient rien 
remarqué. Soudain, un jeune gar-
dien du nom de Decker s'aperçut 
que le pan de chemise d'un détenu 
était sorti de son pantalon. "Rentre 
ta chemise," lui cria-t-il. Sans le 
savoir, il s'en était pris au meneur 
de la bande, Billy Knight, déclen-
chant ainsi l'émeute. Billy Knight 
assena à Decker un coup de poing 
à l'estomac, tandis qu'un autre 
détenu s'emparait des clés du gar-
dien. Traînant le corps inerte de 
celui-ci, Billy Knight traversa ensuite 
la file de détenus fort surpris et 
franchit le point de contrôle. C'était 
le début du "Bingo", mot qui signifie 
émeute dans l'argot des prisons. 

Cette émeute, l'une des pires 
dans l'histoire des pénitenciers au 
Canada, devait durer quatre jours. 
Six gardiens seraient pris en otages, 
deux détenus mourraient et une 
bonne partie du pénitencier de 
Kingston serait à toutes fins utiles 
détruite avant que l'événement ne 
prenne fin. 

Decker fut le premier gardien 
pris en otage par Billy Knight et sa 
bande de cinq détenus. Ceux-ci 
s'attaquèrent ensuite aux autres 
gardiens, les maîtrisant et les enfer-
mant à clé l'un après l'autre. Tous 
les prisonniers ne voulaient pas une 
émeute, mais ils ne pouvaient refu-
ser leur coopération sans enfreindre 
le code des détenus. Outre Decker, 
cinq gardiens, Ed Barrett, 57 ans, 
Donald Floyd, 45 ans, Douglas 
Dittrich, 41 ans, Joseph Vallier, 
47 ans et Kerry Bushell, 24 ans, 
furent enfermés dans le pavillon 
cellulaire F à titre d'otages, à l'appui 
des revendications des détenus 
qui réclamaient des "conditions de 
vie convenables" dans l'ancienne 
forteresse servant de prison. 

Le meneur de la bande, Billy 
Knight, ordonna que les otages 
soient gardés par une "force poli- 

pour vous: 
cière" composée de détenus, un 
groupe d'hommes remarquables 
qui prirent leur tâche à coeur au 
point de risquer la mort pour pro-
téger les "screws" pourtant détestés. 
Grâce à ces hommes, aucun mem-
bre du personnel ne perdit la vie 
et on put limiter l'ampleur du désastre. 

Les détenus, pour leur part, 
eurent moins de chance. À mesure 
que la situation se prolongeait sans 
que les émeutiers et les autorités 
carcérales s'entendent sur des con-
cessions et les modalités d'une 
amnistie, l'état de frustration et de 
tension des détenus s'aggravait. Le 
pénitencier était encerclé, semblait-
il, par une armée de soldats prêts à 
passer à l'attaque. De nombreux 
détenus étaient persuadés de ne 
pas en sortir vivants et certains, 
sous l'empire de la drogue et de la 
peur, décidèrent soudain de "s'amu-
ser". Ils foncèrent tout d'abord sur 
le pavillon cellulaire F. Repoussés 
par une "force policière" bien réso-
lue à défendre la vie des otages qui 
y étaient enfermés, ils se ruèrent 
ensuite sur les quatorze détenus en 
isolement protecteur, qui étaient 
restés sans protection aucune. 
Tous furent sortis de force de leurs 
cellules et, malgré leurs cris et leurs 
supplications, furent emmenés à la 
rotonde où ils furent attachés à des 
chaises disposées en cercle et tor-
turés. Deux détenus moururent et 
les autres furent sévèrement battus. 
Roger Caron décrit dans son dernier 
best-seller le sentiment d'horreur 
des détenus de la population géné-
rale qui ne pouvaient mettre fin à 
cette orgie de violence sans risquer 
d'être eux-mêmes torturés ou mis à 
mort. Ils se contentèrent donc de 
regarder et l'unique détenu qui 
trouva le courage de protester 
reçut des coups assenés à l'aide 
d'un tuyau de plomb. 

Bingo! (4 jours en enfer) est un 
livre bien écrit et qui témoigne de 
recherches minutieuses. Récit 
d'une expérience vécue, il brosse 
un rare tableau de la vie derrière les 
barreaux, présentée du point de 
vue du détenu. Roger Caron trace 
des portraits vivants de gardiens et 
de détenus, y compris de Billy 
Knight, le détenu réformateur qui 
souhaitait vraiment améliorer les 
conditions de vie des détenus mais 
qui n'a pas su résister à une poignée 
de têtes brûlées. Les descriptions 
sympathiques et très amusantes 
qu'il présente de divers détenus 
comme Do-Die, l'Escabeau, Jézébel, 
le travesti et January Jones ajoutent 
ça et là, dans cette ambiance de 
violence, un peu d'humour. 

Selon Roger Caron, les causes 
de l'émeute seraient le caractère 
inhumain de la vie en prison, les 
longues journées vides et la peur 
constante. À cette peur s'ajoutait 
en outre celle que suscitait le nouvel 
établissement à sécurité maximale 
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En mars dernier, Entre Nous vous 
invitait à soumettre vos suggestions 
sur la meilleure façon de lutter 
contre le stress en vous promettant 
de publier les plus intéressantes 
d'entre elles. 

Nous avons été quelque peu 
déçus de ne recevoir que cinq 
envois: pour certains, le stress 
serait-il une question moins préoc-
cupante que pour d'autres? Cela 
dit, il reste qu'il n'a pas été facile de 
décider du choix des meilleures 
suggestions. Nous avons donc con-
venu de publier dans une série de 
deux articles les meilleurs extraits 
de chaque envoi. 

Dans l'ensemble, l'envoi de la 
meilleure venue est celui de Patrick 
Mulgrew intitulé: "Le stress en 
milieu correctionnel". M. Mulgrew, 
qui est directeur adjoint à la Forma-
tion et à l'emploi à l'établissement 
de Drumheller, en Alberta, est, 
pour avoir écrit une thèse sur le 
sujet à l'université de l'Alberta, un 
quasi expert en la matière. Suivent 
quelques extraits de l'étude qu'il 
nous a transmise: 

Charité bien ordonnée 
commence par soi-même 

par Patrick Mulgrew 

"Les agents de correction travaillent 
dans un contexte où plane constam-
ment sur eux la menace d'un acte 
violent. Dans le petit monde de la 
prison, ces menaces ont pour effet 
d'accroître sensiblement l'anxiété 
et les tensions émotives des employés. 

Dans le secteur correctionnel, le 
stress est perçu comme un phéno-
mène ni provisoire, ni intermittent, 
mais bien un phénomène structurel 
et donc permanent... Il se manifeste 
au début par la prise de conscience 
de conflits au sein du milieu de 
travail; puis l'employé se met à 
s'imaginer que le problème n'est 
pas un phénomène isolé ou passager 
mais inhérent en quelque sorte à ce 
milieu et il n'entrevoit aucun espoir 
de changement. Le stress prend 
vite les proportions d'un sentiment 
de détresse. L'employé se rend à 
son travail à contrecoeur et éprouve 
un malaise intense sur les lieux de 
travail. Il commence à se percevoir 
comme un être isolé plutôt qu'un 
membre d'une équipe ou une partie 

La vérité 
Troisième d'une série de 3 articles 
par Harry Rideout 
agent de gestion du parc de 
véhicules du SCC 

Pourquoi préférer le propane à tout 
autre combustible? Ce combustible 
est plus économique: son prix est 
en effet de moitié inférieur à celui 
de l'essence. Il en résulte également 
des économies d'importance pour 
le pays. Comme le prix du pétrole 
brut fourni par les producteurs 
des pays du Moyen-Orient fluctue 
beaucoup, plus nous avons recours 
à nos ressources naturelles, moins 
nous sommes dépendants des pro-
ducteurs étrangers et moins pro-
noncée est la fuite des capitaux. Si 
l'on se fie à l'état de nos réserves, 
celles-ci devraient être suffisantes 
pour nous permettre de franchir le 
cap du 21' siècle et durer bien 
au-delà. Au mois d'avril dernier, 
près de 15% des éléments du parc 
de véhicules automobiles du SCC, 
qu'il s'agisse d'autos, de camions, 
d'autobus et de tracteurs, étaient 
mus au propane et cette proportion 
croît progressivement. 

Pourquoi les véhicules mus au 
propane sont-ils plus économiques? 
Si la densité énergétique du propane 
liquide est inférieure à celle de 

M. Patrick Mulgrew 

intégrante de l'organisme. Ces dif-
ficultés peuvent parfois se répercu-
ter hors du milieu de travail, jusque 
dans les habitudes de loisir et de 
sommeil. 

Jusqu'à tout récemment, les 
membres du personnel correction-
nel ont reçu peu d'information sur 
les moyens de réduire le stress au 
travail. Il existe pourtant plusieurs 
moyens de lutter contre ce phéno-
mène. L'exercice physique est un 
moyen de prévention très efficace. 
Si toutes les formes d'exercice sont 
valables, les exercices en aérobie sont 
les plus utiles en raison de leur action 
directe sur les fonctions cardio-
vasculaires. 

Le choix d'un régime alimentaire 
équilibré est une autre méthode 
efficace. Il arrive souvent que les 
régimes alimentaires des agents de 
correction souffrent de carences en 
raison des exigences propres à leur 
travail et du roulement accéléré des 
postes de travail. Le fait d'avoir un 
régime équilibré favorise le main-
tien d'une bonne santé, atténue les 
effets du stress et permet à l'employé 
de fournir un meilleur rendement. 

Les techniques de relaxation 
constituent également un autre 
élément bénéfique. La méditation, 
les techniques de relaxation graduée 
et de rétroaction biologique, l'auto-
hypnose forment tous des moyens 
de favoriser une plus grande relaxa-
tion, aident la personne à mieux 

l'essence, le propane est toutefois 
mieux adapté aux rigueurs de la 
conduite de ville. Sur l'autoroute 
toutefois, il faut en moyenne quinze 
pour cent de plus de propane pour 
parcourir la même distance qu'avec 
une automobile mue à l'essence; 
comme il en coûte deux fois plus 
pour faire le plein d'un véhicule mû 
à l'essence, le propane demeure le 
combustible le plus économique. 
Considérons un instant la situation 
suivante à titre d'exemple: il en 
coûte 2 270 $ par an pour faire 
rouler une automobile qui parcourt 
15 000 milles par année et l'alimen-
ter de 4 540 litres d'essence à raison 
de 50 cents le litre. Compte tenu du 
fait que le propane coûte 26 cents 
le litre et que pour couvrir la même 
distance, il faut 15 pour cent de 
propane de plus, ce qui équivaut à 
5 228 litres de propane, le coût de la 
conduite d'un véhicule mû au pro-
pane est de 1 359,92 $, ce qui repré-
sente une économie de 910,08$! 

Le conducteur ontarien qui 
achète une voiture mue au propane 
n'a pas à payer de taxe de vente, ce 
qui constitue une autre économie. 
Ainsi, l'acheteur d'une voiture de 
12 000$ réalise une économie de 
840$, ce qui représente déjà près 
de la moitié du coût de la conversion  

comprendre le fonctionnement de 
son organisme et done à mieux 
comprendre ses réactions émotives. 

Le phénomène dit du "burn-out" 
se manifeste de façon moins pro-
noncée chez ceux et celles qui 
expriment et analysent leurs émo-
tions et en font part à leurs col-
lègues. Outre le sentiment de bien-
être que cela procure, cela permet 
également de profiter des précieux 
conseils fournis par les autres. 

Au nombre des autres techniques 
qui peuvent être également mises à 
profit, on compte les techniques 
suivantes: abandon du tabagisme, 
du café et des médicaments d'ordon-
nance et autres; repos adéquat et 
habitude de s'adonner régulière-
ment à des passe-temps. 

Trois facteurs d'importance 
doivent par ailleurs être pris en 
considération. Il faut d'abord être 
conscient des situations qui peuvent 
être une source de stress, apprendre 
à reconnaître les réactions et signaux 
physiologiques de son organisme et 
à développer les réactions compen-
satoires appropriées. La valeur 
d'une vie humaine sera toujours 
plus précieuse à l'individu qu'à une 
organisation. Si une personne a suf-
fisamment conscience de sa valeur, 
elle s'efforcera elle-même de prendre 
les mesures qui s'imposent. Après 
tout, charité bien ordonnée ne 
commence-t-elle pas par soi-même?" 

Mon arme contre 
le stress: l'amitié 

par Linda Dunlop, CX-1 
Etablissement de Matsqui 
Abbotsford, C.-B. 

"Le stress est un mal terrible. Il 
m'est souvent permis de l'observer 
à l'oeuvre chez mes collègues, de 
sexe masculin ou féminin, à l'occa-
sion de confrontations avec des 
détenus. Il est également perceptible 
lorsque des rumeurs désobligeantes 
se mettent à circuler ou lorsque des 
agents de correction se plaignent 
des difficultés de leur organisme 
à s'adapter aux heures irrégulières 
et aux fréquents roulements de 
poste. 

Les membres de notre famille 
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au propane. D'autres types d'en-
couragement à la convei sion au 
propane existent dans les autres 
provinces: renseignez-vous auprès 
de votre détaillant. 

Du reste, le propane est un com-
bustible beaucoup plus propre que 
l'essence, ce qui réduit d'autant 
l'usure du moteur. Comme le pro-
pane pénètre dans le collecteur 
d'admission à l'état gazeux, il n'est 
pas nécessaire d'avoir un étrangleur 
ou un préchauffeur de mélange air-
carburant, ou même une pompe ou 
un carburateur à essence. Il suffit 
d'un simple venturi pour mesurer 
le débit du propane, d'où un fonction-
nement beaucoup plus simple et 
moins coûteux. 

S'il était parfois difficile, il y a 
quelques années, de faire démarrer 
un véhicule mû au propane, on a 
maintenant résolu la difficulté si 
bien que les véhicules démarrent 
facilement, même à basses tempé-
ratures. Il faut toutefois prévoir 
certains pépins lorsqu'on tente de 
faire démarrer un véhicule à -40° 
Celsius et si le réglage de l'allu-
mage n'est pas tout à fait au point. 

Somme toute, la carburation au 
propane est une bonne affaire, tant 
pour les particuliers que pour l'ad-
ministration publique. 

M. Roger Caron, auteur de Bingo! (Quatre jours en enfer) 

sur le propane 
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En Angleterre 

Des aumôniers au service de 
40 confessions religieuses 

Les nouvelles recrues de Kingston 
On aperçoit ci-dessus les nouvelles recrues de la promotion 137, qui ont été officiellement admises au sein du SCC, le 
1 er  octobre dernier, au campus de Kingston du Collège national du personnel. Les recrues ont été affectées à divers 
établissements situés dans l'une ou l'autre des trois régions suivantes: Québec. Ontario et Prairies. A ravant-plan, dans 
l'ordre habituel: Ray Heppenstall — instructeur; Bob Murphy — instructeur; D. Heard — instructeur; Reg Shier — 

directeur adjoint; Alan Snider — instructeur; Don Britten — instructeur. Dans la deuxième rangée: A. Dau — Drumheller; 

G. Gauthier — Stony Mountain; W. Dodd, M. Hagen — Drumheller; M. Renaud — Stony Mountain; H. Albritton — 

Bovvden; J. Downey — Pénitencier de la Saskatchewan; B. Warkentin — Edmonton; H. Campbell — Stony Mountain. 
Dans la dernière rangée: M. Miller — Warkvvorth; G. Grega — Leclerc; G. Default — Drumheller, D. Bryant — Joyceville; 
C. Chanas, A. Walstra — Stony Mountain; J. Bouvier — Pénitencier de la Saskatchewan; J. Shannon — Drumheller; 

M. Hein — Bowden — D. Wright — Drumheller. 
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aux termes d'un contrat annuel, 
conclu en vertu du Protocole d'en-
tente entre le Comité interconfes-
sionnel de l'aumônerie et le Service 
correctionnel du Canada. 

Le régime carcéral anglais s'oc-
cupe de tous les délinquants et de 
tous les prisonniers en détention 
provisoire (il n'y a pas de séparation 
des pouvoirs entre le fédéral et les 
provinces) et compte quatre niveaux 
de sécurité. Les prisons de catégorie 
A sont des établissements à sécurité 
maximale; les prisons de catégorie 

B sont des établissements fermés, 
c'.-à-d. dotés de murs, et reçoivent 
la majorité des délinquants. Les 
prisons de catégorie C sont des 
établissements de formation où l'on 
met l'accent sur les programmes. 
Enfin, les prisons de catégorie D 
sont des établissements ouverts où 
les délinquants sont déclassés afin 
de leur permettre de se préparer à 
réintégrer la société. Il y a 43 000 
prisonniers environ, dont 1 500 sont 

des femmes. 
Il règne un malentendu selon 

lequel le niveau d'incarcération en 
Angleterre serait l'un des plus élevés 
au monde. Selon le révérend Copley, 
cela est faux. "Nous comptons 
87 détenus pour 100 000 habitants. 
En comparaison, le Canada en 
compte 111 pour 100 000 habitants" 
(Vous pouvez le vérifier en consul-
tant la brochure: Recueil de données 
concernant les services correction-
nels canadiens) "et les États-Unis, 

— suite de la page 3 

qui devait ouvrir ses portes sous 
peu, Millhaven. 

La direction du pénitencier 
semble n'avoir pas bien compris 
combien cette peur était répandue 
chez les détenus et combien elle 
était forte. À leur monde plein 
d'incertitude s'ajoutait encore la 
peur de l'inconnu. 

De nombreuses réformes néces-
saires découlèrent de l'émeute: les 
détenus ne furent plus enfermés 
dans le "trou" pour l'infraction la 
plus bénigne, on les appela par leur 
nom et non par leur numéro, le 
code vestimentaire devint moins 
rigoureux, la coupe de cheveux 
militaire ne fut plus de rigueur, les 
visites reprirent et furent permises 
en plus grand nombre et les auto-
rités carcérales s'éloignèrent peu à 
peu de l'incarcération pure et simple 
pour fournir aux détenus de meil-
leures possibilités de réadaptation. 

Au sujet de l'auteur: 
Il a fallu sept ans à Roger 

Caron pour produire ce deuxième 
document sur la vie carcérale. Son 
premier livre, le best-seller bien  

270 pour 100 000 habitants." 
"La peine capitale, dit le révérend 

Copley, a été abolie en Angleterre 
et au pays de Galles en 1965. De 
temps à autre des courants d'opi-
nion en prônent la restauration, 
notamment lorsque le crime est à 
la hausse et qu'il y a une flambée 
de violence." Jusqu'ici le gouverne-
ment a tenu ferme sur la question 
de l'abolition. Cependant, s'il y 
avait un référendum, le révérend 
Copley ne doute pas un instant que 
la situation changerait. (Le Canada 
a aboli la peine capitale en 1976.) 

"La présente vague de criminalité 
inquiète les citoyens, reconnaît-il, 
et ils ont tendance à croire qu'il y 
aurait lieu d'infliger des peines plus 
sévères. Par contre, les personnes 
qui préconisent un traitement 
humain pour les prisonniers tra-
vaillent ferme à l'amélioration de 
leurs conditions d'incarcération." 

"Nous faisons face, tout comme 
le Canada, au problème du surpeu-
plement, mais ce problème s'est 
atténué quelque peu après avoir 
atteint son point culminant au début 
des années 1970. Nous avons 
recours à la double occupation des 
cellules. Cependant, nous offrons 
aux détenus plus de place et de 
meilleurs locaux grâce à un pro-
gramme dynamique de construc-
tion et de rénovation." 

Après sa série de rencontres 
avec les représentants de l'Aumô-
nerie à l'AC, le révérend Copley 
devait poursuivre sa route pour 
rendre visite aux établissements 
de la Région de l'Atlantique. 

connu Go Boy (Matricule 9033), 
lui valait en 1983 le prix du Gouver-
neur général et s'est vendu à plus 
de 500 000 exemplaires. Interrogé 
sur les raisons qui l'ont poussé à 
ainsi "récidiver", M. Caron nous a 
confié que même s'il lui avait été 

pénible de reconstituer, au fil des 
heures, la trame de ce terrible 
drame, il se devait à lui-même de se 
libérer des démons qui le hantaient 
à la suite de ces vingt-quatre années 
passées en prison. 

Le livre offre un compte rendu à 
la fois objectif et instructif de l'émeute 
qui a eu lieu au pénitencier de 
Kingston, en 1971. L'auteur a voulu 
de bonne foi reconstituer ce qui 
s'est passé et dégager sans amer-
tume ou rancoeur à l'endroit de qui 

que ce soit les causes de l'émeute. 
C'est aussi un livre captivant, si 

vous avez l'estomac solide, qui 
constitue une autre preuve, si besoin 
est, que M. Caron, qui jouit d'une 
libération conditionnelle depuis 
cinq ans, peut poursuivre, avec 
toutes les chances de succès, sa 
carrière d'écrivain. Déjà l'auteur, 
qui avoue vouloir passer à autre 
chose, a entrepris de rédiger un 
roman de politique-fiction. Nous lui 

souhaitons encore de nombreuses 
et heureuses années d'écriturés. 

M me Linda Dunlop 

Suggestions 
anti-stress  
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n'ont pas conscience des difficultés 

de 	notre 	travail, 	parce 	qu'ils 	ne 

peuvent vivre cette situation "de 
l'intérieur". Comment peuvent-ils 
deviner les sentiments qui nous 
assaillent devant ces vies ruinées des 
détenus à accompagner et protéger? 

Nous éprouvons tous des difficultés 
d'ordre personnel. Certains de ces 
problèmes sont indirectement reliés 

à notre travail: ainsi en est-il du 
parent célibataire ou séparé qui essaie 
d'élever seul un enfant... et de 

nouer simultanément une relation 
permanente avec autrui. Comment 

cela est-il possible quand votre vie 
est toute centrée sur un calendrier 
capricieux et qu'il faut constamment 
se demander quel est son quart de 
travail, quel jour et quelle heure il est? 

Comment s'en sortir? Certains 
s'évadent dans l'alcool, les stupéfiants, 
une vie amoureuse agitée ou la reli-
gion. Quant à moi, ce sont mes amis 
qui sont mon soutien. 

L'amitié n'a pas de prix. Souvent 
je prends le temps d'écouter les con-

fidences de mes amis, de partager 

leurs peines et d'être présente quand 
ils ont besoin de moi. Mes amis sont, 

pour la plupart, membres du SCC. 
Je m'identifie à leurs frustrations, à 

leurs craintes, à leurs succès et leurs 
échecs. Je ne les abandonne pas 

dans les situations dangereuses et je 
me réjouis avec eux lorsqu'ils sont 

heureux. 
Mon arme contre le stress, c'est 

l'amitié. Ainsi je sais qu'en cas de 
besoin, je pourrai toujours compter 

sur un ami." 

D'autres personnes nous ont 
également transmis leurs sug-
gestions que vous pourrez lire au 
prochain numéro. 
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de formation et de promotion des 

travailleurs. 
Le comité s'attardera également 

à comparer la composition des 
effectifs de l'organisme avec celle 
des membres de la population active 
aptes à travailler. S'il s'avère que le 
groupe de travailleuses se concentre 
dans des emplois peu rémunérateurs 
et de niveau inférieur et que, par 
contre, le marché du travail regorge 
de femmes spécialistes, absentes 
à peu de choses près au sein de 
l'organisme, il se peut que cela soit 
dû à de la discrimination systémique. 

Le programme d'Action positive 
ne constitue pas de la discrimination 
à rebours mais une mesure d'ajuste-
ment, de rattrapage, en quelque 
sorte. Afin d'élargir l'accès à des 
postes jusque-là réservés à des 
groupes particuliers, les respon-
sables du programme d'Action 
positive fixent des buts, qui sont 
les objectifs du programme expri-
més en chiffres. Ces buts qui visent 
le recrutement ou la promotion de 
membres des groupes cibles ne 
sont pas des quotas rigides ou 
exclusifs. Au besoin, seront intégrées 
au programme d'Action positive 
des mesures spéciales telles que 
l'orientation professionnelle, la 
formation et des services de garde 
d'enfant. Tout cela permet de 
mesurer les résultats accomplis et 
de prendre les mesures correctrices 
nécessaires. 

Les perspectives d'emploi pour 
les femmes ne s'élargissent pas 
d'elles-mêmes. France-Marie 
Trépanier, directrice du pro-
gramme d'Action positive à l'AC, 
rappelle à cet égard que les femmes 
ne constituaient en 1980 que 
1,4% de l'effectif des agents de 
correction et que, depuis la mise 
en oeuvre du programme d'Action 
positive, la proportion des femmes 
au sein de ce groupe s'élève désor-
mais à 11,9%, soit 581 agentes de 
correction. (Ces chiffres repré-
sentent la situation au mois d'avril). 

Comme dit M"' Trépanier, "Il 
est trop facile de se tenir des propos 
rassurants en se disant que tout est 
revenu à la normale". Citons-en 
pour preuve les faits suivants: 
• Malgré une décennie consacrée 

à la promotion des programmes 

d'égalité des chances au sein des 
secteurs public et privé, 62 pour 
cent des femmes se retrouvent 
toujours au sein de l'un ou l'autre 
des trois groupes professionnels 
suivants: personnel d'écritures, 
préposées aux ventes -  et mem-
bres des services de soutien. 

Ces groupes sont les mêmes 
groupes où l'on observe depuis 
1901 une surreprésentanon des 
femmes par suite de pratiques 
discriminatoires. 

• Quant aux femmes qui exercent 
déjà des fonctions administra-
tives, comme c'est le cas pour 
de nombreuses secrétaires, ces 
réalisations ne sont pas recon-
nues lorsqu'il s'agit de soumettre 
le nom d'un candidat à un poste 
administratif. 

• En 1982, le traitement moyen 
des femmes travaillant à plein 
temps correspondait à seulement 
55 % (parfois tout au plus à 
64 %) du traitement des hommes, 
ce qui ne représente qu'une 
amélioration de 2 à 11 % de la 
situation prévalant en 1911. 

Un directeur 
pour Donnacona 
— suite de la page 1 

Très actif dans son milieu, 
M. Deschênes a été ou est, entre 
autres, membre et président d'un 
comité d'école, représentant au 
Comité de parents du réseau sco-
laire Chomedey-Laval, membre et 
président du Conseil d'administra-
tion des Petits chanteurs de Laval 
et vice-président du comité diocé-
sain pour la pastorale des personnes 
détenues et ex-détenues. 

Trois directeurs adjoints à l'éta-
blissement Donnacona ont été 
également nommés. M. André 
Voyer, qui agissait à titre de direc-
teur adjoint aux finances à l'établis-
sement Laval, assumera les fonc-
tions de directeur adjoint aux 
finances. M. Rosaire Parent est 
entré en fonction à titre de directeur 
adjoint à la sécurité le 21 octobre 
dernier. M. Parent était responsable 
des projets de sécurité à l'Admi-
nistration centrale. Enfin, M. Richard 
Beaudry, analyste en gestion à 
l'Administration centrale, débutera 
le 18 novembre comme directeur-
adjoint à la socialisation. 

Nous avons lu pour vous: 
Bingo (4 jours en enfer) 
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OTTAWA — Décembre 1985. Encore un jalon dans l'histoire du 
Service correctionnel du Canada. Votre journal célèbre, avec la 
présente livraison, son dixième anniversaire: c'est en décembre 
1975, en effet, que le premier numéro d'Entre Nous sortait des 
presses. Nous vous invitons à partager avec nous le plaisir com-
plice de rouvrir l'album d'images et de revivre, plus loin dans 
ces pages, certains des événements marquants du SCC qui ont 
alimenté la chronique durant cette période. Le temps des fêtes 
n'est-il pas, après tout, propice à s'abandonner, au coin du feu, à 
la nostalgie et à la réflexion? 

BÉJA DIX ANS ... ET TOUJOURS AVEC VOUS! 

Service correctionnel 	Correctional Service 
Canada 	 Canada Came 



Déjàdix ans.. et toujours 
au rendez-vous avec vous! 

par John Vandoremalen 
chef des Publications 

Le numéro que vous avez 
entre les mains constitue, croyez-
le ou non, la 192' livraison de ce 
périodique. Eh oui! Au fil des ans 
et de chacun de ces 192 numéros, 
Entre Nous était au rendez-vous 
pour accompagner le Service 
dans sa démarche. Derrière ce 
chiffre, il s'en cache un autre. 
Saviez-vous que ces 192 numéros 
signifient près de deux millions 
d'exemplaires? Chaque fois, pour 
produire l'un de ces numéros, 
nous vous avons pressés de 
nous fournir nouvelles et photos, 
nous avons sollicité parfois avec 
insistance votre "imprimatur", 
nous avons dû harceler maquet-
tistes et imprimeurs, sans compter 
les excuses à fournir pour rétablir 

les faits ou l'orthographe de votre 
nom, tout cela afin de mieux 
nous assurer d'être à temps au 
rendez-vous avec vous, chaque 
quinzaine. 

Au fil des ans nous avons été 
tour à tour critiqués, pointés du 
doigt ou félicités et nos réalisations, 
elles, couronnées de diverses 
distinctions. Chaque fois, nous 
nous semmes efforcés de vous 
renseigner de notre mieux, de 
répondre à vos besoins, de vous 
aider à comprendre les faits 
marquants de l'évolution du 
Service, tout en nous efforçant 
de respecter certains critères 
d'excellence et de traduire la fierté 
qui se dégage de chacune de vos 
réalisations. 

Si le succès n'a pas toujours 
couronné nos efforts, nous y 

avons mis, chose sûre, tout notre 
coeur et cela dans la joie! Une 
autre certitude ressort de ce bilan: 
sans vous, rien de cela n'aurait 
été possible. 

D'abord publié semestrielle-
ment, Entre Nous devenait en 
1976, un an après sa naissance, 
un journal mensuel. Depuis 1979, 
le journal est publié deux fois par 
mois et distribué à environ 
10 000 membres du SCC et 3 000 
destinataires de l'extérieur, dési-
reux de se renseigner sur l'évo-
lution du SCC. Des exemplaires 
sont même distribués dans des 
pays aussi éloignés que l'Australie 
et la Nouvelle-Zélande. 

Nous avons parfois, à l'occa-
sion de divers concours, sollicité 
l'avis de professionnels afin 
d'évaluer la qualité de ce journal 

au regard de celle des productions 
des autres ministères et du sec-
teur privé. Et surprise! — ou juste 
retour des choses? — nous nous 
sommes vu décerner, au cours 
de chacune des trois dernières 
années, le prix d'excellence de 
l'Association internationale des 
professionnels de la communi-
cation "en témoignage de réali-
sations exceptionnelles dans la 
poursuite de l'excellence en 
communication"! 

Ce qui nous préoccupe toute-
fois le plus, c'est de connaître ce 
que vous pensez de votre journal. 
Après tout, il s'agit de votre jour-
nal n'est-ce pas et n'êtes-vous 
pas notre raison d'être? Votre 
collaboration est importante, 
sinon essentielle. Si nous n'avons 
peut-être pas assez enfonçé le 

clou à cet égard, il est important 
que désormais on se le dise. 

Au moment d'amorcer le 
tournant de la prochaine décennie, 
la rédaction et le personnel 
d'Entre Nous se joignent à moi 
pour vous remercier tous chaleu-
reusement de votre apport à ce 
journal. Nous profitons égale-
ment de l'occasion pour formuler 
à chacun d'entre vous et aux 
membres de votre famille nos 
meilleurs voeux à l'occasion de 
la Noël et du Nouvel An! Puis-
sions-nous partager encore, 
durant les dix prochaines années, 
le plaisir d'être au rendez-vous 
d'Entre Nous avec vous! 

Épreuve de tir à Drummond 

M me  Marcelle Benoît 
prime pour le geste courageux 
qu'elle a posé lors d'une évasion 
survenue au Laval, le 11 juillet 1978. 

M. LeBlanc a aussi remis une 
plaque-souvenir à M. André Voyer, 
directeur adjoint aux Finances, pour 
souligner ses 25 années de bons et 
loyaux services dans la Fonction 
publique fédérale. 

M.  Desormeaux (à.g.) et M.-A. 
La fleur.  

R. Ste-Marie et M.-A. Lafleur. 
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M. Jean-Paul Lupien remet la Prime au mérite del 000$ et le certificat corres-
pondant à M. Jean-Yves Cyr, AUR à l'établissement de Covyansville. 

QUÉBEC — L'équipe de l'établissement Drummond, composée d'André 
Piette, de Gilles Bugeau et de Mario Gaudet que l'on aperçoit ci-dessus 
dans l'ordre habituel, s'est méritée le trophée de la meilleure équipe lors de 
l'épreuve de tir regroupant des membres de la Gendarmerie royale, de la 
Sûreté du Québec, de la sécurité publique de Drummondville et de l'éta-
blissement Drummond et tenue cet automne au club de chasse et pêche de 
Drummondville. 

Certificat de maître-tireur 

De gauche à droite: M. Marc-André Lafleur, directeur de l'établissement Laval 
M. Rhéal LeBlanc, commissaire du SCC et M" Marcelle Benoît. 

Prime au 
mérite à 
Jean-Yves Cyr 

QUÉBEC — M. Jean-Yves Cyr, 
agent d'unité résidentielle à l'éta-
blissement de Cowansville, s'est vu 
remettre un chèque au montant de 
1 000$ et un certificat de prime au 
mérite, des mains de M. Jean-Paul 
Lupien, directeur de l'établissement, 
le 18 octobre dernier. 

M. Cyr a mérité cette prime pour 
"l'exécution de ses fonctions dans 
des circonstances anormales et 
d'une façon très avantageuse à la 
Fonction publique", à la suite de la 
capture de deux détenus évadés de 
l'établissement de Cowansville, le 
14 juin 1984. 

Un certificat pour services méri-
toires a également été décerné à 
M. Cyr, le 12 juin dernier, suite à 
ce geste courageux. 

Prime au mérite à 
QUÉBEC — M. Rhéal LeBlanc, 
commissaire du SCC, a profité de 
son passage à l'établissement Laval, 
le 30 octobre dernier, pour remettre 
un chèque de 500$ et un certificat 
de prime au mérite à M"" Marcelle 
Benoît, secrétaire du directeur de 
l'établissement. 

Mr" Benoît s'est mérité cette 

M. Henri-Paul Beaulieu, responsable 
du rallye. 

Rallye automobile 
des Faucons P.A.T.M.E. 
QUÉBEC — La huitième édition du 
rallye automobile annuel de la tribu des 
Faucons P.A.T.M.E. qui se déroulait cet 
automne a rassemblé 300 personnes 
des établissements Laval, La Macaza et 
Archambault. Cinquante-quatre voitures 
étaient inscrites au rallye dont le par-
cours couvrait 70 km. Sylvie Després 
de l'établissement Laval et Marc Gilbert 
de la Macaza ont remporté le convoité 
Prix Citron, décerné aux bons derniers 
du rallye. Ce prix leur a été remis lors 
de l'épluchette de blé d'Inde qui a cou-
ronné la journée. 

QUÉBEC — Le 14 novembre 1985, 
a eu lieu à l'établissement Laval la 
remise d'un certificat de maître-
tireur au revolver et à la carabine 
par M. Marc-André Lafleur, direc-
teur de l'établissement, à M. Michel 
Desormeaux, CX-COF-4. C'était 

aussi la remise de la Coupe du 
Directeur aux deux tireurs qui se 
sont qualifiés, MM. Michel Desor-
meaux pour la catégorie 500/600 
et plus et Richard Ste-Marie pour 
la catégorie 500/600 et moins. 
Félicitations à ces deux tireurs! 



Le CSG redéfinit les 
fonctions de l'AC et des AR 
Le Comité supérieur de gestion 
a récemment, conformément 
aux recommandations d'un 
Groupe d'étude chargé de sug-
gérer les moyens de procéder à 
la décentralisation des opérations, 
approuvé les deux énoncés sui-
vants portant sur les responsa-
bilités qui devraient être celles 
de l'AC et des administrations 
régionales. 

Les responsabilités de l'AC 
sont les suivantes: 

• Élaborer des énoncés de poli-
tique générale et fixer les objectifs 
nationaux. 

Les Directives du Commis-
saire et les Instructions division-
naires seront désormais axées 
sur le "quoi et le pourquoi" plutôt 
que sur le "comment, où, et 
quand". 
• Élaborer des normes fonction-
nelles générales plutôt que des 
normes précises et détaillées; 
• Offrir en détachement les ser-
vices de spécialistes fonctionnels 
dans les cas où les tableaux de 
dotation ne permettent pas la 
présence permanente de spécia-
listes de cet ordre dans les régions; 
• Évaluer les programmes natio-
naux; 
• Veiller à ce que les vérifications 
internes de toutes les activités du 
Service soient exécutées con-
formément aux exigences du 
Conseil du Trésor et aux principes 
d'une saine gestion; 
• Gérer les systèmes nationaux 
d'information (dont le SRAP, le 
FINCON, le SIG, etc.) sans égard 

à l'information périodique sur le 
rendement des établissements; 
• Assurer la liaison avec d'autres 
organismes, tels que la Commis-
sion de la Fonction publique, le 
Conseil du Trésor, le Bureau du 
contrôleur général, le Vérificateur 
général, les gouvernements pro-
vinciaux et les Services correc-
tionnels étrangers. 

Les responsabilités des admi-
nistrations régionales sont de: 
• veiller à la mise en oeuvre co-
hérente mais pas nécessairement 
uniforme des politiques et des 
programmes; de 
• procéder à des vérifications 
portant sur les opérations des 
établissements et des bureaux 
de district conformément aux 
normes régionales et aux normes 
fixées par l'Inspecteur général; d' 
• exercer le contrôle requis sur 
le budget régional et de s'assurer 
de l'établissement du budget en 
fonction d'une "démarche ascen-
dante" qui permet aux responsa-
bles sur le terrain de cerner leurs 
propres besoins et de redistribuer 
leurs ressources à l'intérieur de 
leur centre de responsabilité; de 
• fournir des avis et d'offrir les 
services de spécialistes fonction-
nels aux responsables sur le ter-
rain; d'assurer la liaison avec l'AC, 
les bureaux régionaux d'autres 
ministères et avec d'autres 
organismes; et de 
• fournir des services rentables 
dans l'un ou l'autre des secteurs 
suivants: finances, personnel, 
matières et fournitures de magasin 
et formation du personnel. 

Le style de gestion qui 
devrait prévaloir au sein du 
Service correctionnel 
On trouvera ci-dessous l'énoncé 
en sept points du style de gestion 
propre au SCC, tel qu'il a été 
approuvé dernièrement par le 
Comité supérieur de gestion. 

• Reconnaître qu'en raison de 
sa mission et de ses buts, l'orga-
nisme doit mettre l'accent sur 
les services aux clients, qu'il 
s'agisse de la société ou de l'in-
tracteur.  
• Assurer un style de gestion 
ouvert garantissant que l'infor-
mation concernant les décisions, 
les ressources, les priorités et les 
résultats prévus sera communi-
quée à tous les paliers de l'or-
ganisation, régulièrement et en 
temps opportun. 
• Faire participer tous les ges-
tionnaires au processus décision-
nel, afin de leur permettre de 
prendre des décisions rapides au 
fur et à mesure de l'évolution 
des situations. 
• Assurer la diffusion immédiate 
de l'information, de façon à donner 
un aperçu de la façon dont fonc- 

tionne l'ensemble du Service et 
dont sont surmontés les pro-
blèmes ailleurs, et à faciliter la 
prise de décision. 
• Veiller à ce que les décisions 
relatives à l'affectation des res-
sources et à l'orientation générale 
soient dictées par les priorités 
des cadres organiques, par oppo-
sition à celles des cadres fonc-
tionnels ou des spécialistes en 
matière de personnel (si elles ne 
sont pas déterminées par une 
orientation de l'extérieur). 
• Assurer une souplesse suffi-
sante pour permettre les réaffec-
tations de ressources à l'intérieur 
des centres de responsabilité de 
manière à tenir compte du 
caractère dynamique du milieu 
et de la population carcérale. 
• Déléguer les pouvoirs néces-
saires pour permettre de gérer 
les établissements et les bureaux 
de district en fonction de la géo-
graphie et de l'économie du milieu 
ainsi que de la nature et des 
caractéristiques de la population 
carcérale. 

Employés excédentaires ou mis en disponibilité: 

Des solutions de rechange 
s'offrent à vous 
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Réorganisation du SOC:  

Plus de pouvoirs aux régions 
AC — Une réorganisation d'enver-
gure est en cours à l'administration 
centrale (AC) de même que certains 
changements de portée plus limitée 
dans les régions. À la suite de ces 
changements, les directeurs et 
responsables "sur le terrain", soit 
ceux qui dirigent nos établissements 
et bureaux de district, se verront 
investir de plus de pouvoirs. 

La réorganisation a pour effet de 
réduire le nombre d'employés 
affectés à l'AC et de transférer cer-
taines fonctions attribuées jusqu'ici 
à l'AC, aux administrations régio-
nales (AR). Les responsables du 
SCC sont confiants de pouvoir 
mettre en oeuvre ces changements 
sans devoir procéder à des mises 
en disponibilité. Il est toutefois pos-
sible que des employés de l'AC et 
des AR soient invités à occuper cer-
tains postes de niveau inférieur, 
soient réaffectés ou mutés dans 
d'autres régions du SCC. 

Cette décentralisation fait suite 
à la décision prise plus tôt cette 
année de conférer la pluralité des 
voix au sein du Comité supérieur 
de gestion (CSG) aux cadres régio-
naux plutôt qu'aux cadres de l'Ad-
ministration centrale comme c'était 
le cas jusqu'ici. Ainsi les membres 
votants du nouveau CSG seront 
désormais le commissaire du SCC, 
deux cadres de l'AC (comparative-
ment à 12 cadres de l'AC, en 1984) 
et les cinq sous-commissaires ré-
gionaux. 

Le Comité supérieur de gestion 
a approuvé en octobre cette réforme 
des structures de l'AC et des AR 
conformément aux recommanda-
tions formulées par un certain nom-
bre de comités internes et externes. 

Deux rapports ont eu une in-
fluence déterminante sur ce pro-
cessus: soit d'une part le rapport du 
Groupe d'étude sur la revue de 
l'organisation, dont les recomman-
dations sont celles qui viennent 
d'être approuvées par le CSG et 
d'autre part le rapport Carson, 
déposé en 1984, dont la désignation 

AC — Les responsables du SCC 
déploient tous les efforts nécessaires 
afin d'éviter de devoir procéder à 
des mises en disponibilité par suite 
de la réorganisation en cours au 
sein de l'AC et des AR. Il est néan-
moins possible qu'il faille déclarer 
des employés excédentaires à la fin 
de l'année financière, en avril. 

Les employés excédentaires sont 
toutefois assurés de toucher leur 
rémunération durant au moins six 
mois après la réception de l'avis de 
mise en disponibilité. Ces employés 
devraient d'ici là, selon toutes pro-
babilités, être réaffectés à un nouvel 
emploi au sein du SCC: d'autres qui 
souhaitent continuer à travailler au 
SCC pourront cependant être invités 
à occuper un emploi rémunéré à un 
niveau inférieur ou être affectés ail-
leurs au Canada. 

Les employés touchés par la 
réorganisation ont accès à toute 
une gamme de solutions de rechange, 
dont celles énumérées plus haut, en 
vertu de la politique révisée du 
Conseil du Trésor sur le réaménage-
ment des effectifs. 

L'une de ces mesures est l'accès 
de l'employé en tant que bénéficiaire 
de priorité aux postes déclarés va- 

officielle était: Rapport du comité 
consultatif chargé par le Solliciteur 
général du Canada d'étudier la ges-
tion des établissements correction-
nels. 

Les auteurs de ces deux rapports 
ont convenu que l'activité des direc-
teurs d'établissements et des direc-
teurs de bureaux se trouvait entravée 
du fait des trop nombreuses formalités 
administratives et trop nombreux 
contrôles mis en place par l'Admi-
nistration centrale. Les responsables 
de l'AC, concluaient-ils, devaient 
plutôt concentrer leurs efforts dans 
le domaine où ils sont le plus effi-
caces, soit l'élaboration des poli-
tiques et la coordination des pro-
grammes. L'idée-force qui revenait 
comme un leitmotiv était: "Laissons 
les responsables sur le terrain 
mener leur propre barque." 

Le Comité supérieur de gestion 
procède actuellement à la mise sur 
pied d'un groupe de travail formé 
de cadres régionaux chargés d'étu-
dier la meilleure façon de réorganiser 
les établissements et bureaux de 
libération conditionnelle conformé-
ment à l'énoncé du nouveau style 
de gestion et des nouveaux rôles 
attribués à l'AC et aux AR. (Voir 
les deux articles distincts portant 
sur ces questions et publiés dans la 
même page). 

La réorganisation des administra-
tions centrale et régionales sera 
achevée d'ici avril et l'étude sur les 
établissements et bureaux de libé-
ration conditionnelle, en juillet. 
Quant à la réorganisation des établis-
sements et bureaux de libération 
conditionnelle, elle est prévue pour 
octobre 1986. 

Fait non négligeable, les AR 
devront désormais assumer de nou-
velles fonctions jusqu'à ce jour dé-
volues à l'AC, dont l'examen des 
états financiers des établissements, 
l'élaboration des cours de formation 
destinés au personnel et la prise des 
décisions ayant trait au classement 
et au transfèrement des détenus, à 

cants. Au nombre de ces mesures, 
on compte aussi l'orientation, un 
mécanisme par lequel les employés 
touchés sont informés, en groupe 
et individuellement, des répercussions 
sur eux du réaménagement des ef-
fectifs et des précautions à prendre 
dans les circonstances. Les autres 
mesures comprennent la protection 
salariale durant un an, le recyclage 
et le remboursement des frais de 
réinstallation. 

Voici les points saillants de cette 
politique énoncée au chapitre 20 du 
Manuel de gestion du personnel, 
publié par le Conseil du Trésor. 

Les mesures prévues s'appli-
quent seulement aux employés du 
gouvernement fédéral, nommés 
pour une période indéterminée et 
non aux employés à contrat ou 
nommés pour une période déter-
minée. Ces mesures interviennent 
lorsqu'un sous-chef (il s'agit, dans le 
cas du SCC, du Commissaire lui-
même) décide que les services d'un 
ou de plusieurs employés ne sont 
plus requis en raison d'un manque 
de travail ou de la suppression d'une 
fonction. 

Si vous êtes visé par une décision 
de ce type, vous recevrez d'abord  

la ségrégation et à l'isolement pro-
tecteur. 

Les membres du Groupe d'étude 
sur la revue de l'organisation n'ont 
recommandé que quelques change-
ments d'ordre mineur à la structure 
des AR. Il incombera à chaque sous-
commissaire régional de déterminer, 
en fonction des circonstances, si 
l'organisation des services dont il a 
la charge doit se modeler à l'avenir 
sur celle de l'AC. 

Un effet immédiat des change-
ments apportés à la structure des 
AR sera la réduction des années-
personnes qui leur sont attribuées, 
du fait de l'intégration en un seul 
poste des fonctions de l'administra-
teur régional, Formation générale 
et professionnelle et de celle de 
l'administrateur régional, Formation 
et emploi des détenus. 

La réforme amorcée à l'AC en 
est une d'envergure. Une de ses 
conséquenCes est l'abolition du 
poste de sous-commissaire princi-
pal et la création du poste de sous-
commissaire à l'élaboration de la 
politique et des programmes visant 
les détenus. Ce poste est, après 
celui du commissaire au SCC, celui 
auquel sont rattachés le plus grand 
nombre de pouvoirs. 

Un autre poste qui est aboli est 
celui du sous-commissaire aux poli-
tiques, à la planification et à l'ad-
ministration. Ces fonctions seront 
désormais exercées d'une part par 
un commissaire adjoint à la politique 
et aux services administratifs et 
d'autre part par un directeur général 
à la politique et à la planification 
générale. 

Aucun des postes nouvellement 
créés ou révisés à l'AC n'a encore 
été pourvu. Le groupe d'étude qui 
est à l'origine de cette restructura- 
tion procède actuellement, de con- 
cert avec les membres de la direction 
de l'AC, à la refonte des descriptions 
de tâches et à l'établissement d'é- 
noncés de fonctions détaillés s'appli- 
quant aux postes de niveau supérieur, 

— suite à la page 5 

un avis écrit vous informant de 
votre statut d'employé excédentaire 
et de la possibilité que vous soyez 
mis en disponibilité au plus tôt dans 
six mois, si vous n'avez pas été d'ici 
là nommé à un autre poste. 

Entre temps une personne-
ressource vous sera affectée par le 
SCC et le système de dotation 
d'autorisation du SCC sera révisé 
de façon à vous accorder — à titre 
de bénéficiaire de priorité — la toute 
première chance en ce qui a trait 
aux perspectives d'emploi qui s'of-
frent, au sein du SCC, ailleurs au 
Canada. Les responsables veilleront 
également à éviter le maintien en 
poste d'un employé à période déter-
minée si vous possédez les qualifi-
cations pour occuper cet emploi et 
pouvez ainsi éviter d'être mis en 
disponibilité. 

Votre nom sera également inscrit 
par la Commission de la fonction 
publique sur la liste de bénéficiaires 
de priorité, ce qui signifie concrète-
ment qu'elle soumettra votre nom à 
tous les autres services et ministères 
du gouvernement. Ces services 
seront offerts, s'il y a lieu, jusqu'à 

— suite à la page 5 
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Angela Wachowicz adopte ci-dessus une posture du T'ai Chi; sur une place du 
quartier chinois de Vancouver. La pratique de cet art martial contribue grande-
ment, selon elle, à réduire le stress. 

Scène de réjouissance familiale à rétablissement Archambault, lors de la fête 
spéciale organisée pour Noël 1984. 
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o. Visite du Solliciteur général 
à Archambault 
QUÉBEC — M. Perrin Beatty, Solliciteur général du Canada, a 
visité l'établissement Archambault le 29 octobre dernier. Accompagné 
de M. Michael Bourque, adjoint spécial auprès du Ministre, M. Beatty 
a rencontré la direction de l'établissement ainsi que des membres du 
personnel et des détenus de l'établissement. On aperçoit ici, dans 
l'ordre habituel: MM. Michel Deslauriers, D/A, Emploi et Formation; 
Michael Bourque, adjoint spécial auprès du Ministre; Jean-Yves Biais, 
D/A, Industries; Michel Gilbert, D/A, Sécurité; Perrin Beatty, 
Solliciteur général du Canada, André Corbeil, D/A, Finances; Pierre 
Viau, directeur de l'établissement Archambault, Jean Courtemanche, 
DIA,  Services techniques et Pierre Gauthier, D/A, Administration. 
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En mars, nous vous avons demandé 
de nous expliquer comment vous 
faites face au stress au travail. 
Dans notre dernier numéro, nous 
avons publié quelques-unes de vos  
idées. Voici, pour conclure, les sug-
gestions de deux autres d'entre 
vous. 

Merci à tous ceux et celles qui 
nous ont répondu! 

Le T'ai Chi — Excellent 
moyen de relaxation pour 
les agents CX  
par Angela Wachowicz 
Administration régionale — Prairies 
Le T'ai Chi, qui est un art martial, 
m'aide à combattre le stress grâce à 
sa philosophie et à ses mouvements 
lents et précis. Il améliore la con-
centration et l'endurance, tant sur 
le plan physique que mental ... et, 
grâce à lui, je suis devenue meilleure 
skieuse! 

Le T'ai Chi convient particulière-
ment aux membres de l'effectif 
pénitentiaire. Bien qu'il soit considéré 
comme un art martial, son but pre-
mier n'est pas le combat, ni la corn-
pétition sportive. Il ne comporte 
aucune ceinture, il n'y a aucun 
niveau et ceux et celles qui le prati-
quent ne portent pas d'uniforme. 
Son objectif principal est de favoriser 
la santé mentale et physique. 

On peut le pratiquer dans un 
espace assez réduit et s'y adonner 
seul ou en groupe. Les exercices 
varient: on peut exécuter soit une 
longue suite de mouvements, ap-
pelée une "forme", qui prend trente 
minutes, soit un court enchaînement 
(composé de 24 mouvements ap-
pelés "forme abrégée"), qui dure de 
six à huit minutes. Ainsi, on peut 
pratiquer le T'ai Chi durant les 
pauses pour éliminer la tension et 
trouver un regain d'énergie. 

Le T'ai Chi, qui fondamentale-
ment repose sur la philosophie clas-
sique du "yin" et du "yang", a son 
origine en Chine, où il a été mis au 
point au 13' siècle à partir de différents 
styles de boxe. Depuis, le T'ai Chi a 
évolué et il existe aujourd'hui plu-
sieurs variantes, dont la plus popu-
laire est le style "Yang", que l'on 
reconnaît à ses postures naturelles 
et allongées et à ses mouvements 
lents, arrondis et coulants. Il inclut 
également des exercices de respi-
ration et de méditation. 

Pour exécuter les formes du T'ai 
Chi correctement, le sujet doit dé-
placer les mains, les yeux, le tronc 
et les membres simultanément, doit 
être conscient de son équilibre et 
doit faire pivoter le corps autour de 
son axe. Il se déplace lentement et 
calmement et chaque partie de son 
corps est continuellement en mouve-
ment. Le T'ai Chi exige une grande 
concentration. 

Il a été démontré que, chez les 
personnes qui font régulièrement 
de l'exercice, le taux de cholestérol 
baisse considérablement. Le T'ai 
Chi facilite la circulation du sang 
autour des os et permet ainsi de 

M. John Carroccetto 

combattre et de retarder leur dégé-
nérescence. Il est donc peu sur-
prenant que les adeptes qui prati-
quent le T'ai Chi depuis plus 
longtemps signalent qu'il élimine 
l'arthrite et les maux de dos. 

Un autre exercice important du 
T'ai Chi se pratique avec un parte-
naire. Il s'agit du "pousse-main", qui 
ressemble à un combat corps-à-
corps, mais au ralenti. 

Il existe différents styles du T'ai 
Chi, et chacun d'entre eux a sa 
propre philosophie; c'est donc à 
vous qu'il appartient d'étudier avec 
soin les différents styles et de déter-
miner lequel répond le mieux à vos 
besoins. 

L'important, c'est d'agir!  
par John Carroccetto, 
directeur de la Classification, AC 

Dans le milieu de travail d'aujourd'hui, 
le stress est devenu un sujet très 
grave et très délicat. Il est l'une des 
principales causes de l'absentéisme, 
de la frustration, de la baisse de 
moral et du manque de productivité, 
et il a non seulement des effets sur 
les gens au travail mais est aussi 
source de divers problèmes au foyer. 

La frustration de l'employé con-
tribue largement au stress et peut 
découler de divers facteurs: tâches 
inférieures ou non appréciées; tra-
vail répétitif et sans responsabilité; 
travail difficile pour lequel l'employé 
n'a pas été suffisamment ou correc-
tement formé; travail à refaire à 
cause d'instructions contradictoires 
ou vagues; travail qui semble 
n'avoir ni signification ni but réels; 
poste où l'employé passe du manque 
de travail à une grande quantité de 
travail à exécuter dans des délais 
serrés. 

D'autres aspects du stress sont 
la baisse de moral et le manque de 
productivité, qui peuvent découler  

de divers facteurs: mauvaise orga-
nisation des activités; chevauche-
ment ou double emploi des fonctions; 
tâches superflues, méthodes ou 
équipement dépassés; tâches stéréo-
typées; méthodes de travail qui ne 
permettent pas aux employés de 
faire preuve d'initiative ou de juge-
ment. 

Il existe des solutions générales, 
par exemple: contrôler et évaluer 
l'organisation et la répartition des 
tâches; établir un programme de 
revalorisation des postes, lorsque 
c'est possible; examiner le travail 
que l'on fait, pourquoi on le fait, à 
quoi il sert et s'il est nécessaire de 
continuer à le faire; interroger les 
employés et les inviter à suggérer 
des améliorations; remplacer l'équipe-
ment démodé et s'assurer que les 
employés sont bien formés et com-
pétents. 

Il y a également des mesures que 
chacun peut prendre personnelle-
ment. En voici quelques exemples. 
Pourquoi ne pas en essayer quel-
ques-unes? 

Faites du sport — jogging, nata-
tion, danse, patinage, ski, raquette, 
vélo, randonnées à pied, camping, 
quilles, etc. Ayez un passe-temps. 
Que diriez-vous de jardiner? Partez 
en vacances. Faites du bénévolat. 
Donnez de votre sang. Participez à 
l'organisation d'une activité chari-
table. Adonnez-vous à des sports 
de compétition comme le base-ball, 
le hockey, le ballon balai ou le cur-
ling. Participez à des activités de 
groupe ou à des activités religieuses. 
Essayez une nouvelle recette. 
Marchez au lieu de toujours vous 
déplacer en auto. Souriez beaucoup. 
Lisez. Écrivez à un ami ou à un 
parent. Enseignez à quelqu'un 
d'autre quelque chose que vous 
faites très bien. 

Il n'y a pas de solution unique 
pour soulager le stress, mais en con-
naître les causes et les remèdes est 
peut-être la meilleure façon de l'éli-
miner ou de le réduire. Le stress ne 
disparaît pas tout seul, il faut agir 
pour s'en débarrasser! 

Le Noël 
des détenus 
Lorsque la majeure partie des gens 
à l'extérieur s'affairent encore à 
mettre la dernière main à leurs pré-
paratifs de Noël: choix d'étrennes, 
préparatifs en prévision de la visite 
de la parenté, rencontres sociales 
au bureau et ailleurs — comment 
les détenus des pénitenciers cana-
diens se préparent-ils, eux, à la fête 
de Noël? 

Si le fait de séjourner en établis-
sement enlève certes de son cachet 
à la fête, les détenus tiennent néan-
moins à souligner à leur façon ce 
temps particulier de l'année comme 
nous l'indique l'expérience des 
dernières années. 

Ainsi, l'an dernier, dans la région 
de l'Atlantique, de nombreux déte-
nus s'activaient déjà en prévision de 
Noël et ce, bien avant décembre. 
Des libérés conditionnels, oeuvrant 
dans le cadre du programme ROPE 
(Real Opportunities for Prisoner's 
Employment) ont organisé une 
collecte de jouets qu'ils ont réparés 
et distribués ensuite aux enfants de 
femmes battues et aux familles des 
détenus et libérés conditionnels. 
En Ontario, des détenus de l'éta-
blissement de Frontenac ont remis 
en état le char allégorique des Jeunes 
chambristes de la ville de Kingston, 
juste à temps pour le défilé annuel. 

D'autres détenus du même éta-
blissement ont fabriqué à la suite 
d'une initiative de l'un d'entre eux, 
Tony Simonetta, quelque mille 
jouets, tous peints à la main, qui ont 
ensuite été distribués aux enfants 
nécessiteux de la région. 

Au Québec, une fête spéciale a 
réuni, le 19 décembre dernier, dans 
le gymnase de l'établissement Ar-
chambault, les familles de 15 déte-
nus condamnés à la détention à 
perpétuité. Sapin décoré, ballons  

multicolores, musique de Noël, tout 
avait été prévu pour faire de l'événe-
ment un moment précieux dans la 
vie de l'établissement. 

Une vingtaine d'enfants débor- 
dants de vitalité ont bricolé avec 
l'animatrice de Samedi Jeunes à 
Radio-Canada, Lise Marchand. 
Puis, le chat Fafouin a amusé les 
enfants en leur faisant faire de la 
gymnastique au rythme d'une 
musique entraînante. Enfants et 

— suite à la page 5 
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Huit employés de la Prison des femmes honorés 
ONTARIO — Don Clark, directeur administratif régional et ancien directeur de la Prison des femmes, a remis le 27 
septembre dernier la Médaille pour services distingués à huit employés de la Prison des femmes. La présentation a eu 
lieu au "Westlake Hall" au campus de Kingston du Collège national du personnel de correction. On aperçoit, ci-dessus, 
photographiés à l'avant-plan, en compagnie des réciPiendaires, à l'extrême-gauche, George Caron, directeur de l'éta-
blissement; deuxième à partir de la droite, Don Clark et à l'extrême-droite, Barry Thorne, président du CCC de la Prison 
des femmes. Les récipiendaires sont, à l'avant-plan, dans l'ordre habituel: Joyce Houston, Gladys Porter, Esther 
Hopper et Ruth Quibell. A l'arrière-plan: Carol Smith, Vince Scott, Don Walsh et Ron Veiller. 

M. André LeMarier prend sa retraite 
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La Loi sur les jeunes contrevenants sera révisée 
Le Solliciteur général du Canada, M. Perrin Beatty, a promis, après avoir 
entendu les préoccupations des travailleurs sociaux, des policiers et des 
représentants des provinces, de réviser la Loi sur les jeunes contrevenants. 
M. Beatty a mentionné en Chambre, le 18 octobre dernier, qu'au lieu de 
chercher à amender à la hâte cette loi, il veillera à proposer des modifications 
législatives "précises, efficaces et qui sont le fruit d'une mûre réflexion." 

Les victimes doivent être entendues et 
un contrôle, exercé sur les délinquants 
dangereux (P. Beatty) 
Le Solliciteur général du Canada, M. Perrin Beatty, a mentionné, le 24 
octobre dernier, qu'il appuyait l'idée de modifications législatives qui accor-
deraient à la victime et aux membres de sa famille le droit d'être entendus 
avant la mise en liberté sous condition de l'agresseur. Comparaissant devant 
un comité législatif, chargé d'étudier les changements proposés au pro-
gramme controversé de mise en liberté anticipée, M. Beatty a mentionné 
que les victimes avaient déjà la prérogative d'écrire à la CNLC au sujet de 
la mise en liberté anticipée des détenus. Il a cependant reconnu que peu de 
gens le savaient. M. Beatty estime tout comme le député conservateur, 
David Kilgour, que plus de victimes se prévaudraient de ce droit si la loi 
était modifiée. 

Le gouvernement devrait être habilité à empêcher la mise en liberté des 
détenus violents et faire en sorte de pouvoir confisquer les profits réalisés 
par le crime organisé, a par ailleurs déclaré le Solliciteur général au cours 
d'une allocution faite, le même jour, devant les membres du Empire Club, à 
Toronto. Le ministre s'indigne du fait que "nous soyons désormais con-
traints par la loi de relâcher des détenus dangereux, comme les agresseurs 
d'enfants ou les violeurs, avant l'expiration de leur peine même si nous 
savons ou soupçonnons vivement qu'ils représentent un danger pour la 
société." 

Le Noël 
des détenus 
— suite de la page 4 

adultes s'en sont donné à coeur 
joie. Même le Père Noël était de la 
partie. 

Cette fête a été réussie grâce à 
Pierre Dupuis, agent de gestion 
des cas à l'établissement, et Roger 
Duhamel, représentant du Groupe-
Vie. Le CCC a contribué à l'organi-
sation de la fête en y invitant des 
membres de la collectivité et des 
représentants de la presse. Les prin-
cipales activités de la journée ont 
été enregistrées sur cassette vidéo, 
laquelle a été remise aux détenus 
pour qu'ils puissent revoir ces ins-
tants inoubliables. 

Dans les autres régions, notam-
ment en Ontario, des détenus ont 
organisé une soirée de divertisse-
ment du temps des Fêtes à l'inten-
tion de malades hospitalisés dans 
cette province et les fonds réunis à 
cette occasion ont servi à aider des 
enfants défavorisés de la Colombie-
Britannique. Deux détenus de la 

Réorganisation du SCC: 

— suite de la page 3 

intermédiaire et inférieur. 
La refonte de la structure de l'AC 

comprend également l'abolition en 
tant qu'entités distinctes des direc-
tions des Communications, de la 
Formation et du perfectionnement 
du personnel et des Services tech-
niques. La responsabilité de l'exer-
cice de ces fonctions sera, dans 
l'ensemble, confiée à l'un ou l'autre 
des secteurs suivants: Politique et 
services administratifs et Élabora-
tion de la politique et des programmes 
visant les détenus. 

Le rôle de la Division des affaires 
des détenus se voit modifié de façon 
à mettre désormais l'accent sur la 
réparation des torts faits aux détenus 
plutôt que sur le parrainage de ces 
derniers. La Division, placée à ce 
jour sous la responsabilité de la 
Direction de l'inspecteur général, 

Colombe-Britannique ont parcouru 
dix milles chacun et recueilli 600$ 
de leurs co-détenus afin de venir en 
aide à des enfants de la région de 
Chilliwack. Un autre groupe de 
détenus a acheté six dindes de Noël 
qu'ils ont remis à la Légion royale 
canadienne pour distribution à des 
familles nécessiteuses. 

L'aspect religieux de la fête de 
Noël n'est pas pour autant négligé. 
De nombreux établissements offrent 
en effet une messe ou un service 
religieux, la veille ou le jour même 
de Noël. De plus, les membres de 
nombreux mouvements religieux 
partagent ces moments particuliers 
avec les détenus en organisant un 
service religieux ou en animant des 
soirées de chants de Noël. 

relèvera désormais du Secrétariat 
et ne comptera plus que six années-
personnes au lieu des treize qui lui 
étaient jusqu'ici attribuées. 

Un nouveau rôle confié tant à 
l'AC qu'aux AR, en vertu de la nou-
velle structure, est la coordination 
des détachements "sur le terrain" 
d'employés affectés à des projets 
spéciaux. 

Les réorganisations prévues au 
sein de l'AC, des AR et des éta-
blissements et bureaux de libération 
conditionnelle sont les premières à 
être mises en oeuvre dans le cadre 
de la révision amorcée, en 21 étapes, 
de la gestion des ressources et des 
opérations. D'autres études, en 
cours, portent sur la révision des 
systèmes d'information de gestion, 
la gestion de la population carcérale, 
les services de soutien pour les dé-
tenus, les dépenses en immobilisa-
tions ainsi que sur l'affectation et le 
contrôle budgétaires. 

QUÉBEC — Réunis plus tôt cet 
automne dans le cadre d'une réunion 
de la section régionale du Comité 
supérieur de gestion, les directeurs 
d'établissements et de districts, les 
administrateurs régionaux et la 
direction régionale ont rendu hom-
mage à M. André LeMarier, direc-
teur du Centre fédéral de formation, 
qui a pris sa retraite après trente 
ans de service au sein du SCC. 

C'est sur une note humoristique 
que M. Jean-Paul Dugas, sous-
commissaire de la Région, a survolé 
la carrière de M. LeMarier en s'at-
tardant aux principaux coups d'éclat 
du directeur. M. Dugas s'est même 
permis de rappeler aux participants 
les grands talents de golfeur du 
retraité par ces mots: "Tout le 
monde sait qu'André LeMarier n'a 
jamais été suivi par un caddy. 

— suite de la page 3 

un an après votre mise en disponi-
bilité. 

De son côté, l'employé doit se 
renseigner sur ses droits et obliga-
tions, se tenir lui-même à l'affût des 
débouchés qui s'offrent, mettre à 
jour son curriculum vitae en colla-
boration avec la personne-ressource 
qui lui est affectée et recueillir tous 
les renseignements dont cette per-
sonne-ressource et les autres fonc-
tionnaires auront besoin pour l'aider 
à se trouver un nouvel emploi. 

Vous devez également vous 
tenir prêt à vous présenter aux 
entrevues ménagées à votre intention, 
et prendre le temps de considérer 
toutes les possibilités qui s'offrent à 
vous, dont les possibilités de réinstal-
lation, de recyclage et la possibilité 
d'occuper un emploi pour une 
période déterminée ou un emploi 
rémunéré à un niveau inférieur. 

La protection salariale est une 
autre mesure à laquelle vous pouvez 
avoir droit. Si vous êtes un employé 
excédentaire, (c'est-à-dire que vous 
avez été avisé d'une mise en disponi-
bilité prochaine mais que vous êtes 

M. LeMarier semble apprécier vive- 
ment l'allocution de M. Dugas, sous- 
commissaire de la région du Québec. 

seulement par un camion de tourbe.", 
a-t-il lancé, à la blague. 

toujours inscrit sur la liste de paye) 
et que vous acceptez un emploi pour 
une période indéterminée dont le 
taux maximal de rémunération est 
inférieur à celui de votre poste 
actuel, vous continuerez durant un 
an d'être rémunéré aux taux de 
rémunération de votre poste anté-
rieur. 

La Commission de la fonction 
publique et le SCC sont tenus 
d'examiner les possibilités de recy-
clage qui s'offrent à vous, que 
celles-ci se présentent durant la 
première année qui suit votre mise 
en disponibilité ou durant la période 
où vous êtes déclaré excédentaire. 

La période de recyclage, d'une 
durée maximale de six mois, peut, 
dans certaines circonstances, être 
prolongée mais elle ne doit pas 
excéder deux ans. 

S'il n'existe aucun poste vacant, 
seuls les employés excédentaires 
sont admissibles au recyclage pour-
vu qu'il permette de se qualifier pour 
des vacances prévues dans des 
emplois ou endroits où il y a pénurie 
de compétences. 

Enfin, la réinstallation est une 
autre solution de rechange qui per- 

C'est en 1953 que M. LeMarier a 
fait ses première armes au Service 
en tant qu'agent de correction au 
Centre fédéral de formation. M. 
LeMarier a ensuite gravi les éche-
lons pour se retrouver, en septem-
bre 1964, au poste d'assistant du 
sous-directeur adjoint à la sécurité 
du CFF. 

Promu surintendant adjoint à 
l'annexe industrielle en 1966, il 
devient sous-directeur adjoint à la 
sécurité à l'établissement Archam-
bault puis est nommé, en 1976, 
directeur de l'établissement Laval. 

En mars 1978, il est muté au poste 
de directeur de l'établissement 
Archambault avant d'accéder enfin, 
en mai 1984, au poste de directeur 
du Centre fédéral de formation. 

met d'éviter d'être mis en disponi-
bilité et de devoir affronter une 
période de chômage prolongée. 
Dans le cas d'un employé excéden-
taire ou mis en disponibilité, le 
gouvernement assume les frais de 
déplacement engagés par la per-
sonne pour se rendre à des entre-
vues, ainsi que ses frais de réinstal-
lation. 

Plus de pouvoirs aux régions 

Des solutions de rechange 
s'offrent à vous 



Entre Nous, ça se fête!  
par Helen Gooderham 

EN DÉCEMBRE, ENTRE NOUS FÊTE LE DIXIÈME ANNIVERSAIRE de sa fondation. 
Depuis dix ans, nous sommes à l'affût de nouvelles à publier sur l'effectif, les 
lignes de conduite et les programmes, jouant de notre mieux notre rôle de 
trait d'union entre les membres de cette famille dont les enfants sont dispersés 
dans cinq régions très différentes ou à l'AC. 

Il s'est passé une foule de choses en dix ans. Le Service a sans cesse changé 
de visage. Il a rationalisé, normalisé et automatisé ses opérations. Le service 
pénitentiaire a été fusionné avec le service des libérations conditionnelles, six 
nouveaux établissements ont vu le jour et le nom même du Service a changé. 
Nous avons été dirigés successivement par six Solliciteurs généraux et par 
trois Commissaires. Notre effectif est passé de 9 000 à environ 10 800 employés 
et la population carcérale, qui était de 9000, se chiffre maintenant à 12 000 
détenus. Des employés en service en 1975, 4 029 personnes font encore partie 
de l'effectif. Les membres de notre personnel sont maintenant des profession-
nels grâce à une formation plus solide, et les femmes ont su se tailler une 
place dans ce monde autrefois réservé aux hommes. Tout au long de cette 
décennie, nos réalisations ont été magnifiques mais nous avons. par contre, 
subi des pertes importantes et traversé des moments tragiques. 
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Comment était-ce il y a dix ans? C'était très 
différent. (Le Service était connu sous le nom 
de Service canadien des pénitenciers et le 
Service des libérations conditionnelles était 
une organisation distincte. À l'époque, 
Francis Fox était le Solliciteur général et 
André Therrien, le Commissaire.) 

Et puis, lorsqu'on y pense, ce n'était pas 
tellement différent. Il y a de la réorganisation 
dans l'air et les employés ne savent pas trop 
où cela les mènera. Dans les pages des tout 
premiers numéros d'Entre nous, on annonce 
que "la décentralisation s'en vient" et l'on 
raconte la fusion du Service canadien des 
pénitenciers et du Service national des libé-
rations conditionnelles. Ce "mariage" est 
passablement traumatisant, surtout pour les 
agents de liberté conditionnelle. Ils ont le 
sentiment de n'être plus que du menu fretin 
dans la gueule d'une baleine. 

Le Commissaire Therrien dirige cette 
fusion d'une main solide. Il estime qu'elle per-
mettra au Service de mieux répondre aux 
besoins des détenus à une étape ou l'autre de 
leur peine. Il est nettement en faveur de la 
décentralisation. Le rédacteur de l'époque 
souligne, dans Entre Nous, que "André 
Therrien travaillait beaucoup en collaboration 
avec ses directeurs généraux régionaux ainsi 
qu'avec les directeurs d'établissement et 
tendait à décentraliser le processus de décision 
aux niveaux régional et institutionnel. L'ad-
ministration centrale, pour sa part, devait 
plutôt intervenir au niveau de l'élaboration 
des politiques". 

Il s'agissait, au départ, de redistribuer les 
pouvoirs de l'AC aux régions. Ne se croirait-
on pas en 1986? 

Deux nouveaux établissements péniten-
tiaires ouvrent leurs portes en 1976, soit celui 
de Bowden en Alberta, prison provinciale 
achetée et convertie en établissement fédéral 
de niveau de sécurité moyenne, et celui 
d'Elbow Lake, un camp forestier à sécurité 
minimale, en Colombie-Britannique, pour les 
détenus désireux de travailler dur et de se 
préparer aux travaux d'exploitation forestière 
dans cette province où l'on manquait de main-
d'oeuvre. 

Une autre année de changement ou plutôt de 
crises. La fusion du Service canadien des 
pénitenciers et du Service des libérations 
conditionnelles est en bonne voie et le nou-
veau Service est connu sous le nom de Ser-
vice correctionnel du Canada. (Les mesures 
législatives confirmant ce changement ont 
été déposées à la Chambre des communes.) 

La population carcérale augmente constam-
ment et le programme accéléré de construc-
tion est en plein essor. On prévoit la cons-
truction de neuf nouveaux établissements 
pénitentiaires au Canada. Dans la région de 
l'Atlantique, il est question d'un nouvel éta-
blissement à Renous et d'un autre à Dorchester. 
La région du Québec envisage la construction 
de deux nouveaux établissements, l'un à 
Mirabel et l'autre à Sainte-Anne-des-Plaines. 
La région de l'Ontario songe, pour sa part, à 
un nouvel établissement à London, tandis 
que la région du Pacifique étudie des emplace-
ments à Kamloops et à Lillooet. 

A l'automne, c'est l'inauguration du projet 
pilote industriel de Joyceville. Le commissaire 
Therrien est de la fête. C'est l'une des der-
nières fois qu'il assiste à une cérémonie offi-
cielle. Il décède subitement peu de temps 
après en se rendant à une réunion. Avant 
Noël, on nomme donc un nouveau commis-
saire, Donald Yeomans. Celui-ci apportera 
des modifications radicales au SCC. Il intro-
duira des techniques de gestion modernes et 
l'informatisation. 

Le nouveau commissaire, pour sa part, 
favorise la centralisation et laissera, au cours 
des sept années suivantes, une marque indé-
lébile sur les opérations du Service. 

Le mandat de M. Yeomans est défini en 
fonction de l'étude du système pénitentiaire 
effectuée, à l'échelle du pays, par le Sous-
comité parlementaire sur le régime d'institu-
tions pénitentiaires au Canada, par suite d'une 
série d'emeutes et de troubles qui, depuis le 
début des années 70, entravent la bonne 
marche des opérations. Le rapport, déposé 
en novembre, a bouleversé les responsables 
du Service. Selon le rapport, le SCC est "en 
pleine crise". Les auteurs formulent 65 recom-
mandations dont l'interdiction de marchander  

avec les auteurs des prises d'otages, un code 
de conduite pour les employés, un meilleur 
programme de formation, la création d'une 
équipe d'intervention dans les situations 
d'urgence, une meilleure scolarisation et de 
meilleurs programmes de travail pour les 
détenus, la création d'unités spéciales de 
détention pour les délinquants les plus dange-
reux, l'utilisation du gaz en dernier ressort 
seulement, la sécurité contrôlée à l'AC et la 
présence d'un plus grand nombre de CX de 
sexe féminin. Ce rapport dictera les modifi-
cations qui seront apportées au sein du Ser-
vice au cours des cinq années suivantes. 

C'est en 1977 également que dans le 
cadre du nouveau programme d'études uni-
versitaires, d'ailleurs fort controversé, le 
Service honore chez les détenus le premier 

L'hon Francis Fox  

bachelier, un délinquant qui purge une peine 
d'emprisonnement à perpétuité et qui n'avait 
même pas terminé sa huitième année. 

En avril, l'établissement de Mission (C.-B.) 
ouvre ses portes. Il s'agit du premier établis-
sement à un seul niveau, de style campus. 
Cet établissement est conçu pour fournir aux 
détenus de meilleures possibilités d'emploi. 
Le Service répondait à ses censeurs qu'il 
s'agissait de fournir aux détenus des possi-
bilités d'emploi en vue de leur réinsertion 
sociale. Il n'y a pas de solution miracle, 
déclarait-on dans Entre Nous. On ne peut 
forcer les détenus à se réadapter. On ne peut 
que leur fournir la possibilité de s'instruire, de 
travailler et de demander conseil. Ils doivent 
prendre eux - mêmes des initiatives. 

—  suite à la page 7 

M. André Therrien 



Rapport à la Chambre 

Un document qui fera date.. le Rapport du Sous-comité sur le régime d'institutions pénitentiaires 
au Canada. 
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1978. Arrivée, le 2 février, d'un nouveau Sol-
liciteur général, Jean-Jacques Biais,  qui 
remplace Francis Fox. 

Cette année-là, la gestion des cas est à 
l'honneur. Gordon Pinder, directeur de cette 
nouvelle division, a pour mandat d'améliorer 
les relations de travail entre le SCP et le SNLC 
et d'assurer aux délinquants, dès leur arrivée 
à l'établissement et jusqu'à l'expiration de 
leur peine, une gestion des cas "rationalisée". 
On entend de plus en plus parler de "déclasse-
ment graduel" et l'on s'efforce de faire passer 
"le plus vite possible" les détenus d'un niveau 
de sécurité à un autre jusqu'au moment où ils 
peuvent être mis en liberté conditionnelle. 

Deux nouveaux établissements accueillent 
des détenus. En octobre, l'Alberta ouvre son 
premier établissement à sécurité maximale, 
l'établissement d'Edmonton, et un mois plus 
tard un centre psychiatrique régional ouvre 
ses portes à Saskatoon. Le Centre est le 
résultat d'une association exceptionnelle 
entre l'établissement et l'Université de la 
Saskatchewan. Ces deux nouveaux établis-
sements sont pourvus du nouveau SPDI 
(Système périmétrique de détection des 
intrusions), des clôtures électroniques con-
çues en vue de protéger le pourtour des 
pénitenciers. C'est à Saskatoon que des 
agents de sexe féminin, travaillent pour la 
première fois, dans un établissement à sécurité 
maximale. 

L'établissement à sécurité moyenne de 
Mission recrute aussi, en 1978, des agents 
CX de sexe féminin. On accorde plus d'at-
tention au stress et le premier PAE (Pro-
gramme d'aide aux employés) du SCC est 
mis sur pied en Colombie-Britannique. Il met 
l'accent sur la condition physique. Au cours 
des années suivantes, ce programme s'éten-
dra aux autres régions. 

C'est le lancement du PARC, le nouveau 
programme de formation des recrues du 
SCC. Ce programme, dont la durée passe de 
neuf à douze semaines, constitue la base 
d'un Service plus professionnel, axé sur la 
Carrière des intéressés. 

Cette année-là voit aussi l'arrivée d'un 
nouveau Solliciteur général, Allan Lawrence, 
qui entre en fonction le 4 juin, et marque le 

M. Donald Yeomans 

retour au pouvoir des Conservateurs. 
On déploie tous les efforts voulus pour 

obtenir, de l'American Commission on Accre-
ditation, l'agrément de nos établissements et 
de nos bureaux de libération conditionnelle. 
Quelques années plus tard, 42 établissements 
du SCC pourront fièrement afficher leur 
certificat d'agrément. 

L'établissement Kent, un établissement à 
sécurité maximale, ouvre le 1" août, en 
prévision de la fermeture de la "vieille forte-
resse", le pénitencier de la Colombie-Britan-
nique. L'établissement de Springhill inaugure 
son projet de pépinière et conclut une entente 
de collaboration avec la société Les papiers 
Scott afin de 'fournir des emplois aux 
détenus. 

On adopte un nouvel insigne, une étoile à 
six pointes, et les cadres supérieurs et le 
Commissaire portent maintenant, dans le 
cadre de leurs fonctions officielles, des uni-
formes spéciaux brun et beige. 

L'agroentreprise lance son plan d'expan-
sion quinquennal visant à moderniser et à 
accroître ses services, qui comprendront 
bientôt du nouveau matériel d'exploitation 
agricole, des serres, de même qu'une pisci-
culture (truites) à l'établissement de la Macaza. 

C'est une excellente année pour les 
tireurs d'élite du SCC. Ils éclipsent la GRC 
en remportant trois des quatre trophées à la 
Compétition de tir du Solliciteur général. 

On assiste au retour des libéraux au pouvoir 
et à l'arrivée, le 3 mars, d'un nouveau Solli-
citeur général, Bob Kaplan. 

Le pénitencier de la Colombie-Britannique 
ferme ses portes au cours d'une cérémonie 
qui attire quelque 80 000 citoyens curieux de 
découvrir ce qui se cachait derrière ses murs. 

La notion des visites familiales pour les 
détenus soulève une foule de controverses. 
Un projet-pilote est mis en place pour sonder 
le terrain, et tout particulièrement l'opinion 
publique. À Millhaven, ce programme est mis 
en place une semaine avant Noël 1980. Quel-
ques années plus tard, la plupart des établis-
sements à sécurité maximale et moyenne 
seront dotés d'un tel programme de visites 
familiales. 

Les Ateliers industriels tiennent, pour la 
première fois depuis 12 ans, leur conférence 
nationale. Le Commissaire souhaite que l'on 
trouve un plus grand nombre d'emplois pour 
les détenus et qu'une plus grande efficacité et 
une meilleure production aident a subvenir 
aux frais de l'incarcération. 

Terry Fox, qui poursuit sa course à tra-
vers le pays afin de réunir des fonds pour la 
recherche sur la cancer, arrête à Beaver 
Creek, en Ontario. Il y prend non pas un 
mais deux repas de steaks avec des détenus 
enchantés de faire sa connaissance. C'est le 
2 juin et Terry fête son 22 anniversaire. 

L'hon. Jean-Jacques Biais 

M. Yeomans vient tout juste de célébrer le 
troisième anniversaire de sa nomination à 
titre de commissaire. De nombreux change-
ments ont été apportés au niveau de la gestion 
du SCC: un nouveau régime de rémunéra-
tion des détenus, l'automatisation des ser- 

L'hon. Allan Lawrence 

vices financiers, la formation normalisée des 
recrues, la révision des directives, une nou-
velle procédure de gestion des cas, des 
normes nationales pour le classement des 
détenus, une nouvelle procédure de règle-
ment des griefs pour les détenus, la présence 
des comités consultatifs de citoyens dans 
tous les établissements et bureaux de libéra-
tion conditionnelle, le recours aux présidents 
de l'extérieur, chargés de présider les tribu-
naux disciplinaires des établissements. 

En juin, une émeute à l'établissement de 
Matsqui cause des dégâts évalués à plus de 4 
millions de dollars. Les détenus doivent vivre 
sous la tente jusqu'à la fin de l'automne en 
attendant de regagner leurs nouveaux 
quartiers. 

— suite à la page 8 

L'hon. Bob Kaplan 
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Une autre année de troubles à l'établissement 
Archambault: un CX-2 y trouve la mort. L'oc-
cupation double des cellules est maintenant 
un véritable défi pour les gestionnaires car le 
nombre de détenus ne cesse d'augmenter. 
Des restrictions budgétaires engendrent des 

M. Rhéa/ LeBlanc  

problèmes pour les camps de bûcherons de 
la Colombie-Britannique, compromettant la 
bonne marche du programme forestier pour 
les délinquants du SCC en liberté condition-
nelle de jour. 

Le Deuxième congrès mondial des ser-
vices médicaux pénitentiaires se tient à l'au-
tomne à Ottawa et le SCC présente son ré-
gime de prestation de soins aux représentants 
des quarante pays réunis à cette occasion. 

Selon un sondage Gallup, le public appuie 
davantage cette année le personnel et est plus 
conscient du travail effectué par celui-ci. 

Le pénitencier de Kingston rouvre les 80 
cellules endommagées au cours de l'émeute 
de 1971. C'est maintenant un établissement 
pour les détenus en isolement protecteur. 

Le nombre de détenus qui purgent des 
peines de longue durée augmente, selon le 
Comité de planification stratégique du SCC. 
Le Comité signale qu'en l'an 2000, 20 % des 
membres de la population carcérale seront 
des détenus de cette catégorie. 

Une autre année où l'on procède à des change-
ments importants. La population carcérale 
augmente subitement, les détenus se chiffrant 
maintenant à près de 12 000, et l'on procède 
à l'occupation double de 630 cellules. 

En décembre l'établissement Drummond, 
le nouvel établissement à sécurité moyenne 
du Québec, ouvre ses portes. Le public est 
invité à visiter le nouvel établissement: 30 000 
citoyens répondent à l'invitation. 

L'Olympiade de l'établissement de Collins 
Bay, en Ontario, fête son huitième anniver-
saire. Il s'agit d'activités sportives organisées 
pour toute une fin de semaine à l'intention des 
déficients mentaux de la région. L'établisse-
ment d'Edmonton, qui a trouvé l'idée excel-
lente, organise sa première Olympiade. 

On trouve maintenant, à l'établissement 
de Bowden, en Alberta, la sixième des fermes 
du SCC et l'établissement reçoit 50 000 000 $ 
pour des travaux de rénovation. 

Dans chacune des régions, le programme 
d'aide aux employés prend de l'expansion. 
Ce programme a pour objet de fournir une 
aide confidentielle aux membres du person-
nel. 

Le nouveau système Senstar de détection 
des évasions est installé dans cinq établisse-
ments pénitentiaires. Une version plus per-
fectionnée de la clôture électronique utilisée 
au centre psychiatrique de Saskatoon, à 
l'établissement d'Edmonton et à Matsqui est 
installée au centre psychiatrique de la 
Colombie-Britannique, aux établissements 

L'hon. Elmer MacKay 

de Stony Mountain, de Millhaven et de Joyce-
ville et à l'établissement Archambault. 

Aux élections de l'automne, les Conserva-
teurs défont les libéraux et le SCC est doté 
d'un nouveau Solliciteur général, Elmer 
MacKay. 

On présente deux rapports importants. 
Le premier, le rapport du Groupe d'étude sur 
les meurtres et les voies de fait en Ontario, 
est publié en mai. Le groupe, présidé par M. 
James Vantour, était chargé d'étudier et 
d'évaluer les facteurs et les circonstances à 
l'origine d'une série de meurtres de détenus 
survenus dans la région de l'Ontario entre 
janvier 1983 et janvier 1984. 

Les auteurs du rapport dénoncent l'atmos-
phère d'indifférence et de laisser-faire qui 
règne au sein des établissements à haut niveau 
de sécurité comme étant le facteur le plus 
directement relié à cette violence. Ils propo-
sent 27 recommandations pour pallier au 
manque de communications observé tant 
entre la direction et le personnel qu'entre le 
personnel et les détenus de cette région. 

Le rapport Vantour est suivi en novembre 
du rapport du Comité consultatif chargé 
d'étudier la gestion des établissements cor-
rectionnels. Le comité, présidé par M. John 
Carson, fait état de nombreuses réalisations 
du Service correctionnel mais constate égale-
ment une tendance exagérée au centralisme 
dans la prise de décision et à l'uniformité des 
solutions proposées pour régler les problèmes 
des établissements. Les auteurs du rapport 
formulent 56 recommandations et incitent les 
responsables du SCC à abandonner l'exercice 
de certains contrôles trop rigides et à adopter 
un style de gestion qui assure une meilleure 
jonction entre les systèmes de planification et 
les besoins très variés des établissements et 
administrations régionales. 

Deux nouveaux pavillons cellulaires, pou-
vant loger chacun 80 détenus, sont ouverts à 

L'han. Perrin Beatty  

l'établissement La Macaza et l'établisse-
ment Kent met la dernière main à son aire 
d'isolement de 72 lits. 

Le pénitencier de Kingston célèbre son 150' 
anniversaire. C'est le plus ancien des établis-
sements pénitentiaires du pays. Un album-
souvenir sur l'établissement connaît un succès 
de librairie. 

Au début de l'année, le Service accueille 
un nouveau Commissaire. Donald Yeomans 
est remplacé par Rhéal LeBlanc, qui a, pen-
dant dix ans, occupé le poste de sous-solliciteur 
général de l'Alberta. 

Le SCC s'engage à recruter, pendant 
trois ans, un plus grand nombre de femmes. 
Selon ces objectifs, 19 % des postes CX 
subalternes seraient, en 1988, occupés par 
des femmes. 

Le nouveau Commissaire annonce la ré-
organisation complète de l'AC, des AR et des 
établissements. Comme les ressources finan-
cières seront limitées, on demande aux ges-
tionnaires de s'en tenir à leur budget. Pas 
moins de 21 études sont en cours, portant 
sur tous les aspects des opérations du SCC, 
sans compter la vérification très détaillée 
effectuée par le Vérificateur général. 

En août, l'hon. Perrin Beatty est nommé 
Solliciteur général du Canada. Il s'agit du 
onzième titulaire de ce poste depuis la création 
du Ministère. 

On reconnaît maintenant aux autochtones 
le droit de pratiquer leur propre religion. Les 
responsables financiers partout au pays sont 
munis de microordinateurs et de logiciels 
spéciaux "vous indiquant d'un seul coup 
d'oeil où vous en êtes financièrement". Le 
Centre régional de réception du Québec 
ouvre une unité spéciale de détention. 

Maintenant que s'achève l'année 1985, les 
membres du personnel attendent les résultats 
de la réorganisation de l'AC et des AR et 
s'interrogent sur l'avenir du Service, à l'aube 
d'une nouvelle ère de décentralisation et 
d'une décennie de changements et de défis. 

Dans l'ensemble, cette décennie a été 
mouvementée et riche en réalisations. Il y a 
tout lieu de croire que la fin des années 80 et 
le début des années 90 seront tout aussi 
passionnants. 

Le Commissaire Yeomans déclare, à l'occa-
sion de la Conférence des administrateurs, 
tenue au printemps à Ottawa, que 1982 est 
l'année de l'ordinateur. La haute technologie 
fait son entrée au SCC. Des ordinateurs sont 
dans tous les établissements à sécurité maxi-
male et moyenne et dans les centres psychia-
triques. L'unité qui se trouve à Toronto, 
centre du réseau de communications, relie 
tous les établissements du SCC qui peuvent 
ainsi échanger statistiques et chiffres. C'est 
aussi une année tragique. Le 25 juillet, à 
Archambault, une grave émeute entraîne la 
mort de trois employés. 

Un accord mémorable, qu'ont signé le 
SCC et le Comité interconfessionnel de 
l'aumônerie, permettra de conclure des con-
trats à court terme avec les aumôniers. Le 
112 Congrès de criminologie de l'American 
Correctional Association a lieu la même 
année à Toronto. Tenu pour la cinquième 
fois au Canada, ce congrès rassemble quel-
que 3 500 délégués. On vient tout juste de 
terminer des travaux de rénovation impor-
tants à l'établissement de Frontenac, en 
Ontario, et l'on investit quelque 7,2 millions 
de dollars dans la modernisation du péniten- 

„cier de Dorchester, au Nouveau-Brunswick. 
Le feu vert est donné pour la construction de 
l'établissement de Renous, au Nouveau-
Brunswick, que l'on appellera plus tard l'éta-
blissement de l'Atlantique. 

La Charte canadienne des droits et libertés 
est adoptée. 
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